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PREMIÈRE PARTIE 

INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE 

A. - GRANDES RÉGIONS NATURELLES 

Le Cameroun sous tutelle française est situé su r la 
côte occidentale d'Afrique entre les 2• et 13• derrrés d e 
latitmfo Non!, les 9" et 16• degrés de longitude E;t, 

. Appuyé au fond du golfe de Guinée sur l'embouchure 
du Wour i ou r ivière Cameroun et sur 200 km de côtes 
nn sud d e ce point, il s'ouvre vers l'intérieur en péné­
trant p rofondémen t clans le-, tcnitofre5 Je l'Afriqu e­
Equator.:ale Française (A.-E.F.). 

L'embouchure du Wouri s'insère dans le grand axe des 
fractures et manifest ations volcaniques que l'on peut sui­
vre depuis les îlots éruptifs d'Annobon, Soo Tomé, Fer­
nando Po jusqu'aux mon ts Mandaras près du lac Tchad 
ou même jusqu'au Tibesti, et qui forme la charnièr e entr e 
l 'Afrique-Occidentale proprement di te et l'Afrique Cen­
trale. 

C'est précisément en suivant cet axe volcanique orienté 
S.W.-N.E., seule frontière naturelle, brisée d'ailleurs par 
le seuil cle la Bénoué et par la plaine circum-tchadienne, 
que le Cameroun est en contact sur environ 1.200 km 
avec le Cameroun sous t utelle britannique et avec la 
Nigeria. 

Sa frontière suit approximativement le 2' parallèle, Je 
séparant sur moins de 200 km de la Guinée espagnole el 
pénétrant jusqu'à 700 km cle la côte au sein de l'A.-E .F. 
Sa frontière orientale qui r ejoint le lac Tchad et le sépare 
cles territoires du Moyen-Congo, de !'Oubangui-Chari et 
du T ch ad suivant un tracé très irrégulier, suit clans l'en­
semble un axe Sud- ronl d'une longueur d'en viron 
1.300 km. 

Le Cameroun revêt ainsi gr ossièrement l'aspect d'un 
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triangle dont la hase r epose sur le 2• parallèle et dont 
le sommet est au Tch ad. • 

D'une superficie totale de 432.000 km2, il se divise en 
quatre grandes régions naturelles ; 

1 ° La région du Sud s'étendant de la mer, à l'Ouest, 
jusqu'au b assin du Moyen-Congo, à l'Est ; elle est bor­
dée au Nord par le fle uve Sanaga. C'est la région des 
plateaux et d e la forêt dense, <l'une altitude moyenne de 
390 m, ~:1uf sur l e li ttoral où exi ste t1n<l pfoine côtière 
basse et étroite, ne dépassant pas 50 km au Sud et 100 km 
au Nord. 

Le climat est du t ype équatorial, chaud et humide et 
comprend quatre saisons r elativement peu différenciées. 
Les chutes annuelles de pluie y sont comprises ent re 
1.500 et 2.000 mm avec deux m axima et d eux minima. 

A cette r égion, correspondent Je bassin Atlantique 
(Wouri, Sanaga, Ntem, etc.) et le bassin <lu Moyen-Congo. 

2° La région centrale Ju h aut-plateau d e l'Aclam aoua 
(800 à 1.500 m d'altitude) ; borclée au .Sud par la Sanaga 
et au onl par 'la Bénoué ; elle opère la transition entre 
le Sud et le Nord. C'est la région où vient mourir Ja 
forêt et naître fa 5avane. 

Le climat est intermédiaire entre celui <ln Sud et celui 
du Nord, sec mais r elativement frais, grâce à son altitmle 
élevée. Jl ne compr end qu'une saison sèch e et une 
humide. Les précipitations_ annuelles atteignen t environ 
l.600 mm. 

3° La région du Nord bordée au Sud par la falaise 
abrupte de rAcl am aoua, qui surplombe la faille de la 
Bénoué ; c'est une vaste plaine, couverte par la savane, 
qui s'abaisse insensiblement vers 1e Tchad. 

Le climat est tropical, brfalant et sec, avec deux sai-
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sons fortement tranchées : uue saiwn totalement sèche, 
de novembre à mai, et une saison des pluies au cours de 
laquelle les précipitations restent inférieures à 1.600 nun. 

La région comprend deux bassins : celui du Nord, avec 
la Bénoué, e t celui <lu Tcl1ad, avec le Logone et le Chari. 

\ 
' 

~ 
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C.am11e111en1. 

4° La région montagneuse de l'Ouest : elle comprend 
cles chaînes élevées (1.500 à 2.000 m), qui se rattachent 
au système m ontagneux du mont Camer oun. E lles hor-
1le11t à l'Ouest la région Sud et, au Norcl-Ouest, l'A.da­
maoua. Le climat est très frais, humide et brumeux. 

On y obser ve une brève saison ;;èche et une longue 
saison iles pluies. Le total <les pré cipitations y est très 
élevé, variant de 1.800 mm dans la région de Dschaug 
à 4 m on davantage, dans la plaine littorale qui horde 
cette région. 

B. - LA FLORE 

La flore du Cameroun est très rich e en essences d'in­
térêt économique et fforistique. Elle se rattache au bloc 
ile l'Afriq ue Centrale et Equatoriale et comprend <le 
nomhreuses espèces communes aux territoires voisins de 
même latitude. 

Cepemlant, certain es espèces, comme des reliques d'un 
J>assé géologique, se trouvent conservées dans les r P.plis 
des m on tagnes des monts Cameroun et .Marnlara. T el est 
le cas, par exemple, dn Wooclfordia de la flore éth io­
pienne. 

On pe nt cHstingu cr trois zones : 

1 ° La zone forestière équatoriale, qui s'étend du 2e au 
5" degrés de latitude Nord. 

La flore agricole y est caractérisée par cles plantes 
d'intérêt économique, telles que palmier à huile, 
cacaoyer, caféier. 

Les cultu res, autrefois pratiquées par les autochtones, 

y étaien t rudimentaires et limitées aux productions 
vivrières. 

l\Iais des cultures d'importation récente y ont pris une 
gr ande extension : café arabica, robusta, excelsa, cultur es 
bananië res et d e ramie dans les riches régions volca­
niques de l'Ouest ; plantation d'hévéas brésiliens de la 
Dizangl!lé ; cacao dans les r égions du cen tre. 

Enfim, on trouve d e nomb reuses essences fruitières 
d'irnportation (agrumes, manguiers, ananas) . 

Le d,omaine forestier se présente en formation dense 
et fen 111ée qu'on appel le communément la granùe forêt. 
Il s'éte:ntl au sud de h1 Sanaga et se r elève au Nord­
Ouest \l'ers Yahassi et Nord-Est ver s Domn é. 

Ce n"est pas une fo rêt vierge primaire ; partout l' ex­
ploitation des essences i11d11strielles et les cultures ont 
entamé ]a grande sylve primitive. Celle-ci s'appauvrit e n 
essences précieuses, surtout r e présentées par des m éli a ­
cées, et s'enrichit en essences moins exigeantes et moins 
exploiHies r eprésen tées surtout par les légumineuses. 

Des 1peuplements diffé rents caractérisent le bord d es 
cours cll'eau, les bas-fonds marécageux de ]a forêt, les 
clai rièr,es et les jachères anciennes (essences de lumièr e ) . 

Dans 1a région côtière, en bordure du golfe de Guinée, 
on trouve la mangrove et des peuplements de cocotier s. 

Uafolé : villa~c de Gargambi 

Plus à l'intérieur appara issent des peuplem ents de pan­
danus e,t de raphias. 

2• Lei zone soudanaise d u 5° au 9" degrés d e latitude 
Nord, c:onstituée par une vaste étendue de savanes boi­
sées. 

Elle occupe le pla tea u de !'Adamaoua et prend sa 
véritable physionomie de la falai se de Yoko à la dépres­
sion de la Bénoué (Garoua). 
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La physionomie de la végétalion soudanaise se dégage 
peu à peu à partir de la grande forêt équatoriale. Ce sont 
<l'abord des galeries forestières de faciès guinéen. Elles 
occupent les h as-fonds et les gorges humides d u plateau. 
Puis apparaissent bientôt les savanes à imperata et à 
pennisetum, où se p rofile le cônier. 

Des groupements boisés homogènes propres à la 
savane, des sous-bois de fougères donne11t une physio­
nomie particulière à la forêt-parc au Nord de la Sanaga. 
Parfois, ce sont des boqueteaux isolés qui forment des 
îlots de verdure p lus denses à côté d'une végétation 
rabougrie. 

Plus au Nord, l'apparition de nouvelles espèces 
annonce la zone soudauo-sahélienne de Garoua-Maroua. 

Chaque année, de vastes incendies détruisent les 
grandes herbes sèches de la savane et attaquent la mai­
gre végétation boisée. Des réserves forestières, avec des 
srstèmes cle pare-feu, permettent cependant de limiter 
les dégâts. 

3° La zone sahélo-soudanciisc, du 9• au ] 3• degrés de 
latitude Nord, qui est une r égion d'élevage par excel-
lence. · 

Elle s'a1·ticule par l a Bénoué à la Jlore soudanaise et 
occupe l a dépression quaternaire qui s'incline lentement 
ver s le T chad. 

Dès qu'on a passé la Bénoué à Garoua, l'aspect de la 
végétation change profondément avec l'apparition <les 
mimosées épineuses et la disparition du hongossi de 

-
. · . 
. ·. -· 
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Gî te d'é tape, à Rlmmsiki. 

savanes ; on y trouve diverses espèces <l'acacia, Je karité, 
qui ont <les st ations limitées. 

Des ficus surgissent des broussailles pour apporter un 
pen d'ombre sur les argiles dén udées ; au Nor.d de Mora, 
on trouve des peuplements de Lannea Barteri. 

Le long des cours d'eau desséchés (mayos) des bouquets 
d'arbres jouissent d'une situation privilégiée. L'appari­
tion d 'u ne fl ore particulière annonce les sables alluvion­
naires de la r égion sahélienne. On retrouve en fin , dans 
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les montagnes du l\iandara, toute une flore riche en 
espèces et distincte de celle de la plaine. 

Les céréales (mil, fonio, maïs), 1a culture intensive de 
l'arachide pour l'exportation et surtout les nombreux 
produits de l'élevage font d e cette r égion une des plus 

Le plateau de !'Adamaoua. 

riches, que l'éloignement condamne malheureusement à 
1111 certain isolement économique. 

La r égion sahélienne proprement dite commence à 
Mora et s'étend jusqu' aux abords du lac Tchad. 

C. - LA FAUNE 

Le Cameroun a une (aune extrêmement variée. 

Les études sur la faune sont assez abondantes, mais on 
ne trouve toutefois de travaux zoogéographiques que sur 
les mammifères. 

Les mammifères. 

Région d1L Sud . 

Zone de la forêt. - On y rencontre l'éléphant d'Afri­
que, l'hylochère, le potamoch ère, le bongo, le buffle nain 
de 1a forêt dense. Parmi les anthropoi'des, le gorille, le 
chimpanzé, pour les autres : le colobe, le talapoin, etc. 

Parmi les rongeurs, citons l'anwnalure 011 écureuil 
volant, l'au]acode, l'athérure. Parmi l es ongulés, on ren• 
contre peu de grandes espèces, mais les céphalophes et 
les néotragines sont fréquents. 

Zone de la forêt secondaire. - Elle est essentiellement 
située autour de Yaoundé et cl'A.kono1inga. On n'y r en­
contre plus d'éléphants, ni de gorilles, ni de chimpanzés, 
ni de hongos, ni d'hy]ochères. 

On distingue toutefois les régions suivantes : 

Pays de Nieng. - Aspect différeut dû à l'altitude. 



Quelques é léphants et quelques buffles seulement dam 
la r égion Je Mho. Il semble qu'il n'y ait pas de gorilles. 
On y rencontre pett de grandes antil.01>es ; seuls, les gnibs, 
les céphalophes subsistent ; on y voit déjà cle très rares 
oryctéropes. 

Pays de Yoko et de Bétaré. - L 'aspect en est égale­
ment modifié par l'altitude. La densité de la faune est 
rebtivement faible, sauf clans les vallées du Djerem, dn 
Panga et <lu Mocku. On y trnuve les buffles, les guibs, 
les <:himpanzés, les gorilles, les banjos : les h yloch ères 
font défaut. Très pen de céphalophes, d'éléphant s et de 

"'!. -
•;, ....... 
~ .... \~~ 
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rongeurs, il faut signaler le lièvre et les muridés. Les 
carnivores comprennent le cynhyène et l e chat de Cafre­
rie. Les singes sont fréquents, mais le singe rouge et le 
tantalus sont rares. On signale cles manteaux blan cs. 

Région du Nord. 

C'est au bas <les falaises du plateau de Ngaounclér é que 
commenc:e cette région. · 

On y distingue deux zones climatiques et zoologiqu;~s : 
a) Zoine à climat soudanais : s'étendan t jusqu'au 

En forêt. 

potamochères. Les rongeurs abondent (surtout les muri• 
<lés) . l'armi les imie,;ti vure~, :sigu alom; l e potamogale. Les 
carnivores sont hien représentés par le l ion. C'est la 
limite Sud de l'aire du chat doré et <lu serval. 

R égion du Centre. 

Cette région comprend les plateat1x de Ngaoundéré. La 
densité de la faune y est faible. Les étendues libres sont 
fréquentes. Il y a eu là une action très efficace des popu• 
lations et des épizooties anciennes pour la destruction 
de la faune. On ne voit plus d 'éléphants et il y a pe u 
cle b uffl es. Par contre, presque tout es les grandes anti­
lopes sont représentées, dont l'élan de Derby. Parmi lea 

ne paralllèle Nord, vers Mora (Garoua, Maroua) . C'est 
une zone très riche en faune sauvage. Les ongulés sont 
représen tés par le rhinocéros noir, la gir afe, Je phaco• 
ch èr e, l'é]an de Derby. C'est l'aire d'hab itat des bubales. 
Les carnivores comprennent, en particulier, des ratels 
et des chacals. 

b ) Zon,e à climat sahélien : elle s'étend sur les circons• 
criptions de Fort-Foureau, pays des plantes é pineuses et 
de terraim sablonneux. P armi les ongulés, les girafes 
sont nombreuses ; le cob de Buffon, les phacochères et 
les cobs onctueux sont fréquents. Les buffles sont très 
rares, décimés par les épizooties anciennes d e peste 
b ovine. Les céphalophes sont également t rès r ar es et 
représentés par le céphalophe couronné. C'est l'habitat 
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du damalisque et des gazelles Korin. P armi les rongeurs, 
les lièvr es sont fréquents on y rencontre aussi le porc­
épic et Je h érisson. En fin , les carnivores sont nombreux : 
1nan gousles, civettes, ch ats de Cafrerie, guépards, lynx 
et hyèn es. 

Il fa ut signaler aussi un exemple de faune forestière 
résiduelle, sur les borcls m arécageux du Tcliacl avec le 
sitntonga. 

Les oiseaux. 

Les déplacements contin uels de ces an imaux r enden t 
les r ech erches plus compl exes. La liste-in'-'entaire des 
oiseaux du Territoire comporte (Reiss, 1945) 755 espèces 
dont ont été exclues celles q ui n'ont été qu 'aper.çues. 
Signalons, comm e les plus intéressantes )es espèces sui­
van tes : 

- Au Sud : la pintade llOÎr:e, les râles pygrn ées, les 
t ourterelles et les pigeons ; les m artinets (martinets épi­
neux), les calaos crieurs. 

- Au Nord : l e cormoran à longue queue, l es hérons, 
les aigrettes, les pique-bœufs, la cigogne épiscopale, le 
m arabout, l'ibis sacré, les canards, les oies, les vautours, 
l es éper viers, les busards, les grues et les t ourter elles. 

En6n, signalons sur l'ensemble du T erritoire cles per-
roquets. · 

E n tout, 23 familles sont donc rep résentées, parmi les• 
quelles il faut signaler des espèces de passage comme 
l'hirondelle. La faune avienne est intimement liée au 
milieu. La flo re et les saisons jouent un grand rôle dans 
la répartition des espèces. 

Les poissons. 

La faune ichtyologique d u Cameroun est bien connue 
par les t ravaux du professeur Th. Monod et i l y a, à son 
sujet, de t rès bonnes monographies. 

Poissons de la c{jte. - La répartition de la fa une 
ichtyologique 1e long de la côte est très variable, dans· 
l'espace comme dans le temps. Le nombre d'espèces, pour 
l'ensemble, ser ait de 123. 

Citons : la r aie gtiitare, la raie perlée, la petite sar­
dine plate, le mulet, le cap itaine, le brochet <le mer, l a 
dorade rouge, la perche de mer , le corh, l'otolithe, l a 
dor ade tachetée, la sole tachetée, les silures, le poisson­
faucille, l e poisson-disque, la carangue dorée. La faune 
marine comporte enco.rc des crabes, cles espèces clc cre­
vettes, la fausse crevette, etc. 

Poisson s de bassin s côtiers. - C'est-à-dire les bassins 
du Wouri de la Sanaga, d u Nyong, du Ntem, etc. On y 
distingue, en quantit.é plus ou m oins importante, selon 
les saison s, q uatre ge•ires principaux plus de 120 espèces. 

Poissons des steppes soudanaises (ba,ssins du Niger et 
Tchad) . - Les faunes en sont analogues, pauvr es en 
espèces (70 à pein e) signalons dans la Bénoué la r aie­
scorpion <l'eau. 

Les molJusques. 

Nous signalerons pour le lac Tchad des phanorbes, des 
ampullaris, des m éh am is et des valvata ; des pélécipodes 
sont connus. La faune côtièr e est riche en gastéropodes. 

Les insectes. 

Coléoptères (Le Lisle, 1944). - Ils sont très répandus 
et rep résentés par 7 familles ten:eslres et 3 aquat iques. 

Ara.cfznid es. - Nous citerons les scorpions et les soli­
fu ges ; les mygales sont caractéristiques. 

Les termites et fourmis de toutes espèces abondent su r 
tout le Territoir e, les mouches également (tsé-tsé) dan s 
la forêt et jusq ue clans les environs de Yaoundé. 

Les papillons de l'Est et du Sud sont assez b ien connus, 
grâce aux travaux de la Mission de délimitation entre le 
Cameroun et l'A.-E.F. (Périquet , 1912-1914). 

Les reptiles et les amphibiens. 

Les reptiles et Jes amphibiens sont très nombreux au 
Cameroun. Le document le plus complet (F. Niedem, 
1910), signale 66 espèces de reptiles et 83 espèces d'am­
phibiens, dont 4 seulem ent pour les apodes. 

3 espèces de cr ocodiles sont signalées ; 5 espèces de 
tortues, 2 espèces de varans et 11 espèces de caméléons. 

Parmi les amphibiens, signalons 10 espèces de gre­
u ouilles et pour l'ensemble de leur genre, 61 espèces. 
Les cr apauds sont représentés par 3 espèces seulement . 

La répartition des reptiles et amphibiens est très 
influencée par les cond itions écologiques. Le caméléon 
existe partout avec une certaine loc;alisation des espèces. 
Les cheloniens sont également hien répa rtis. Enfin, on 
trouve surtout <les crocodilei, d;1ps le Sud et le Sud-Ouest 
d u Territoire. 

D. - HISTORIQUE 

L'arrivée des Euro péens, au cours de la seconde moitié 
du x1x:e siècle, sépare en deux phases l'histoir e du Came­
roun. Antérieurem ent à cette arrivée l'histoire du pays 
est constituée p ar les luttes et les migrations des diffé­
rentes tribus. La variété <les populations fait que l'his­
toire d u territoire s'exprime · en réalité par la juxtaposi­
tion de ce1le d'un gr and nombre de gr oupes ethniques. 
C'est essentiellement un e h istoire cle peupiemenL 

Avec l'installation européenne, par contre, les popu• 
lations pacifiées se sont fixées et ont pu se consacrer à 
leur développement interne. L'histoire prend alors un 
caractère syn thétiq,1e qu i va s'affirmant de nos jours avec 
la naissance d'une conscience camerounaise. 

Avant l ' arrivée des Euro11éens. 

Les popula tions ou t des car actères n eu emen t différen­
ciés selon que l'on considère l e Sud ou le Nord du pays 
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population essentiellement hanlou dans Je Sud, popula­
tion d'origine .en majorité soudanaise dans le Nord. 

1 ° Le peuplement du Sud. 

a) Les Pygmées. 

Dans le Sud, Jes plus an ciens occupants paraissent bien 
être les P ygmées, dont i ] reste des groupes dans le Sud­
Est du Territoire. 

h) Les Bantou. 

A une époqu e r eculée, un groupe Ùe populations bous­
culé pnr diverses jnvasions, les Béti et les Baso, traver­
sèrent la Sanaga et s'implantèrent au Sud de ce fleuve. 
Ces populations se sont généralement fondues avec celles 
an milieu desquelles elles s'infiltraient, puis avec de nou­
veaux arrivants et présentent actuellement ce caractère 
tl'être très mélangées. 

Vers la m~me époque, d'autres groupements - peut­
être apparentés aux Béti - les Bakoko et les Bassa, 
chassés de leur habitat par d'autres envahisseurs descen­
dirent égalemeut vers le Sud pour s'arrêter autour de 
l'embouchure et du cours inférieur de la Sanaga. 

Ce sont eux que les Douala r encontrèrent plus tard 
sur la côte, lors de leur migration de Ja boucle du Congo 
vers l'estuaire du Wouri. 

Pendant que les Douala s'installaient à l'Ouest., d'au­
tres populations, les Maka subissant les rnmous des inva­
sions foulli é, pénétraient (lans la zone orientale ùe la 
forêt. Venant dn Nord-Est et de l'Est ils rencontrèrent 
les Djem qui, eux, arrivaient du Sud. 

Enfin, il y a cent cinquante ans environ, le dernier et le 
plus important lles ~roupes actuels du Sud, les Pahouin 
ou F:mti, envahirent le plateau Je l'Amacloua venant cle 
l'Est, puis iléferlèrent vers le Sud. Les tribus pahouines 
s'infiltrèr ent entre les populations Béti, certaines se 
mélangèrent avec .elles, t andis que le gros du flot pal1ouin 
poussant plus loin encore atteignait les bords dtt Ntem 
assimilant au passage certaines tribus (Maka et Djem) et 
rejetant vers l'Ouest les i\Iabea et les Ngoumba, que l'on 
trouve maintenant le long de la côte. 

c) Les Semi-Bantou. 

Une place à part doit être faite <lans l'histoire Ùll Sud­
Cameroun aux groupements appelés parfois « Semi­
Bantou ». 

Certains sont d 'anciens occupants du pays, tels les 
Bamiléké dont .l'habitat se situe dans les montagnes de 
l'Ouest. Les populations Bamiléké sont un amalgame de 
groupements sur l'origine desquels les ethnographes ne 
sont pas toujours d'accord. Ces populations se sont 
conceéntres dans leur zone d'habitat actuel il y a environ 
trois cents ans, à la suite cle l'arrivée des conqufaants 
Barnoun qui s'installèrent clans la zone qu'ils occ\lpent 
encore actueJlement. 

l\Ientionuons encore parmi ces Semi-Bantou quelques 
groupements forestiers fixés plus à l'}:st, et que certains 
ethnographes se refusent à classer parmi les Bantou : 
les Kaka et les Bakoum. 

Enfin, il existe dans le Sud du Territoire un noyau 

de popul!ations soudanaises ou présentant des caractèreE 
soudanais : tels sont les Baya venus du Nord à la suite 
des invaisions des Foulbé et installés maintenant entre 
Batouri et Meiganga, les Babouté chassés du Bornou, qui, 
après avoir traversé !'Adamaoua se sont implantés dans 
la région de Yoko, c'est-à-dire à la place des Béti qu'ils 
ont refou1lés vers le Sud comme on l'a vu plus haut. 

20 Le pe1!1pleme11t du Nord. 

En ce ,qui concerne le Nord du Territoire, les connais­
sances sont assez réduites quant à l'origine des plus 
anciens habüant.s, populations pai'.ennes sans cloute 
ancêtres ,d es actuels Kirdi. 

Les pr,emiers occupants connus sont les Sao <les 1or<ls 
du Chari .. Attaqués par des populations venues clu Kan e1n 
au Nord puis par les Massa arrivant du Sud-Est, certains 
Sao se métissèrent avec les Massa donnant les Kotoko, 
d'autres 1,e dispersèrent. Les ethnograph es s'attachent 
actuellement à retrouver la trace de celte population 
Sao, aujourd'hui disparue. 

Les xvuIC• et x1x• siècles sont remplis par l'histoire 
confuse des luttes et des razzias incessantes du Bornou 
et clu Baguir mi sur le Nor:d-Cameroun jusqn'à la consti­
tution de, l'empire Peul de Sokoto. Au terme de cette 
période, 1rne partie des descendants des Massa, les iVIan­
dara, parvinrent à étendre leur puissance sur le Diamar~. 
juscru'au jour où, vers la fin du xvm• siècle, les Foulbé 
venus d'abord pacifiquement de l'Ouest par la trouée de 
la Bénoué, lèvent l'étendard de la i;uerre sainte à l'appel 
d'Ousmalll Dau Fo<lio et i111posen.t lem: domittation sur 
tout le Nord de la Nigéria el du Ci.uneroun, de l'A.da­
maoua au Diamaré. Ils font fuir devant eux les Bahouté 
et les T ikar au Sud, bousculent au Norcl les Manda-ra, 
asservisseint certains groupements païens et refoulent les 
autres dans les montagnes du Mandar a ou dans les marais 
<lu Logone. L'arrivée des Français et la défaite, en 1900, 
du dernier conquérant, Rabhah, amenèrent la paix claru, 
cette cont.rée qui , depuis, n'a plus été t rouh]ée. 

Le contact avec l'Europe. 

Les premiers explorateurs européens qui atteignirent le 
Cameroun sont saus doute des navigateurs portugais qui 
touchèrent le W ouri Yers la fin du xv• siècle, suivis par 
des Hollamlais au siècle suivant. Si l a côte fut relative­
ment fréquentée au cours cles xvu• •et :xvnl'' siècles, ce 
n'est qu'au xx" siècle que les Eu.ropéens prirent pied au 
Cameroun. Après une période de concnrrence commer­
ciale et re,ligieuse entre les Britanniques et les Allemands, 
ces derniers, par des traités avec les populations locales, 
établirent. leur protectorat sur les environs 1lu Wouri 
en 1884. 

Dès 1885, les Allemands s'attachèrent à délimiter leur 
champ d'action : un accord avec l'Angleterre fixa la fron­
tière Ouest de leui· teffitoirn, tandis qu'un autre conclu 
avec la France adoptait la rivière Campo comme 1imite 
Sud de lai zone <l'influence allemande. 

Ce n'est qu'à partir de cette époque que l'Allemagne 
entreprit la pénétration du pays à partir de la côte alors 
que l'Est et le Sud étaient déjà connus des exp1orateurs 

-14-



français et le Nord parcouru depuis 1832 par de n om­
breux explorateurs, anglais et allemands pour l a plupart. 

En 1894, un accord entre la France et l'Allemagne fixe 
une frontière à l'Est entre les territoires des deux puis­
sances. 

Cette frontière fut modifiée en 19ll à la suite <le l'af­
fair.e d'A gadir, la Prance cédant deux triangles de terri­
toires deux « cornes de la Sanaga » - permeltait aux 
AUernands d'atteindre le Congo et ]' Oubangui. 

Lors de la prem ière guen e mondiale, . Je Cameroun 
allemand fut attaqué de trois côtés par les Alliés. Les 
forces françaises d'A.-E.F. a idés d'un détachement b elge 
entrèrent par le Sud ,et l'Est ; un corps expéditionnaire 
anglo-français occupa l'Ouest et Douala, puis une colonne 
d e troupes françaises e t a n glai ses e ntrepri t la conquêt e 
par le Nord. Les forces allemandes capitulèrent en 1916. 

Un accord d élimita les zones confiées à l'administration 
de la France et du R oyaume-Uni. Cet accord fut ultérieu­
rement confirmé, avec de légères modifications, par ]a 
Sociét é des Nations. 

Le pacte de la Société cles Nations a, en effet, ouvert 
une nouvelle pér iode dans l'histoire du Camerour1 eu 

instituant le régime des m andats. Le territoire dont l'ad­
ministration était confiée à la France d evint un mandat 
« B », la puissance mandat air e s'engageant à r especter les 
obligations imposées r,ar le r égime du mandat et à adres­
ser un compte rendu annuel de sa gestion à la Commis­
sion des manclats de la Société des Nations. 

Le Cameroun français progressa et se développa pen­
dant l'entre deux guerres dans la paix et le calme sur les 
plans politique, ,économique et social. 

Le T erritoire devait participer à la seconde guerre 
mondiale. II se rangeait aux côtés cles Nations Unies en 
se ralliant le 27 août 1940 au mouvement de la France 
libre. Pendant to.ute la guerre, il put, grâce à l'effort de 
tons, Européens ,et Africains, assurer l'acheminement du 
ravi t aille m ent aririvant à D ou a la ver;, la colonne Lecle.-c, 

l'Afrique <lu Nord, l'Egypte e t même l'Afrique orien­
tale. 

C'est à l'issue de la dernière g11erre que la France pla­
çait le Cameroun sous le régime cle tutelle créé par la 
Charte cles Nations Unies. L'accord de tutelle proposé 
par la France fut approuvé par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 13 décembre 1946. 
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CHAPITRE Il 

LES RACES ET TRIBUS - RENSEIGNEJ\fENTS ETHNOGRAPHIQUES 

Le Cameroun sous tutelle française est peuplé d 'un pen 
plus de trois millions d'habitants, t rès inégalement répar­
tis dans les régions <lu Sud et du Nord, celles <le Yaoundé, 
Dschang et l\Iaroua ét ant les centr es des plus importants 
xassemhlem en ts. 

La population e uropéeune et assimilée compte 16.382 
individus an 31 décembre 1957. 

La population autochtone ne forme aucunement une 
llnité ethnique. D,ms le Sud, comme dans le N ord, on 
est frappé par l'extrê m e diversité d es races dont les lan­
gues e l les mœurs sont très différentes. Le Cnn1eroun, 
conune on l'a v11 an chapitre liistorique, est le point 
cl' ahoutissernent cle m igrations humaines que l'interven­
tion européenne a immobilisées et pacifiées. 

POPULATIONS DU SUD 

a) Les Pygmées. 

Ils compten t environ 6 SOO indiYidus é pars dans la 
forêt. 

b) Les po1mlations de langue l,antou. 

Le grozipc des Béti est m élangé avec des populations 
pahoui1~es et est installé prin cipal ement autour de 
Y aoull(;lé (environ 340 000 individus) . 

Le gmupe des Bassa et Bakoko est constitué p ar 

Danseurs bumilêkés. 
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185 000 individ us occupant )a basse vallée de la Sanaga. 

Le groupe Baso réunit environ 75 000 individus aux 
alentours de Bafia. 

Le groupe Douala (45 000 membres) est implanté dans 
la région du bas-Wouri. 

T ypt'S Tikar au village d e Bankin. 

Le groupe Bakundu (30 000 individus) s'étire clans la 
r égion du Mungo. 

Les grou{Je Kaka et Djem occupent la région du Haut­
Nyong. Quelques tribus appartenant à ce groupe se trou­
vent isolées vers l'Ouest, le long de la côte. An total ces 
deux groupes comptent plus de 115 000 individus. 

Le groupe Pahouin (265 000 individus) a sa zone d 'ha ­
bitat dans le Sud, autour du Ntem et du Nyong. 

c) Les populations semi-bantou. 

Les Bamiléké, dans les montagnes cl e l'Ouest-Cameroun 
dépassent Je nombre de 450 000 individus installés clans 
le pays m ême, auxquels il fau t ajouter ceux, nombreux 
qui ont émigré, notamment dans le Mungo et le ,vouri. 

Les Tikar (IO 000 âmes), dispersés dam l'Ouest cle 
l'Adam a doua. 

Les Barnouri sont au nombre <l'envi t·on 80 000 vivant 
nutour de Foumhan. 

Les Kalca (près de 40 000 âmes) sont installés au Sud 
de B atouri. 

Les Bakzim., aux environs de Bertoua, comritent envi­
ron 6 000 membres. 

d) Population à caractères somlaniens. 

Les Baya (65 000 âmes) sont dispersés SLtr une large 
zone autour de Bétaré-Oya. 

Les Banganw dans Ja SL1bdivision de Moloundou comp­
tent environ 4 000 individus. 

Les Babuté a u nombre d 'environ 15 000 sont installés 
entre Bafia et Yoko. 

POPULATIONS DU NORD 

Les populations païennes vivent dispersés dans le Nord­
Cameroun, les r égions de concentration les plus denses 
étant les montagnes du l\llall(lara et les abords du Logon e. 
Au total, ces populations comptent environ 725 000 « Kir­
cli >, auxquels il faut ajouter 65 000 Baya, J\ll[boum, etc. 

Les Néo-Sou,daniens, noirs islamisés, comprennent 
essentiellement les Kotoko, le long du Chari, et les Man­
<lara autour de l\Iora, au total envfron 45 000 indivi<lus. 

Coiffure foull,é. 

Les Fou,lbé sont disséminés dans tout le N,ord du Terri­
toire et comptent environ 395 000 individus. 

Les Sémites sont représentés par les Arabes Choa qui 
occupent la r égion du Logone et Chari (45 000 individus). 

DEPLACEMENTS DE POPULATIONS 

Les migrations ont été arrêtées par l'inte,rvention des 
Européens au Cameroun et cristallisées. Néanmoins, il 
subsiste de fortes traces des luttes qui ont op,posé autoch-
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tones et con quérants. Dans le Nord, par exemple, les 
populations Kirdi des montagnes vivent sur des roches, 
évit ant encore de descend re dans les plaines pour n e pas 
avoir de contact avec les Foulbé. 

Cependant, les Ballliléké <Jui sont plus de 450 000 dans 
leur propre région, p rolifiques, industrieux et <lynami­
ques, émigrent de façon continue vers les régions voisines, 
en particulier dans le Mungo et à Douala. Ils posent dans 
ces régions des problèmes parfois difficiles à résoudre 
cr éanl maintes difficultés aux chefs tra<litionne]s chez 
qui i ls se sont installés et disputant le terrain aux déten­
teurs coutumie rs qui, n 'utilisant p as la tota lité d e leur 
sol, les onl autorisés à s' y installer. Si ces n1igrations 
offreut pour les régions où elles se produisent un inté­
rêt économique, e lles ne sont pas sans inconvénient pour 
la paix sociale. Il faut cle fréquentes inte rventions <les 
fonctionnaires d'autorité, chefs de régions ou de subdi­
vision, pour maintenir h paix entre immigrams et pos­
sesseurs du sol. 

Une autre forme de déplacement de populations résulte 
d' un brusque accroissement des centres urbains de Douala 
et Yaomulé, ù la suite ,le la suppression dn régime des 
laissez-passer qui perme ltai t autrefoi s de contrôle r ces 
mouvements. La population d e Douala, qui ét ait <le 
34 000 habitants en 1939 et de 38 000 en 1946, atteint 
maintenant le chiffre de 115 000. 

Un tel af/lux n'a pas été sans soulever de nombreux 
problèmes. Ceux ,lu log:cm ont et ile l'alimenlntion, to11-

tefois, n'ont jamais p.ris un caractère d ramatique. S' il a 
pu se produire une certaine spéculation sur les logements, 
tant modernes que traditionne]s, on peu t, cependant, s e 
fé1iciter du nombre croissant d 'habitations de type 
moderne construites par des Africains. L'Administration, 
de son côté, a entrepris la construction de logemen ts en 
série et octroyé des facilités de crédit à la const ruction. 
Il en sera t raité tl\1 chapitre de l 'urhanfame. 

Le problème de l' alimentation a été résolu pa r une 
organisation rationnelle clu march é des vivr es, notan1-
mcnt par l'apport de viandes ùu Nord-Cameroun t rans ­
portées par avion, en même temps que par l'extension 
d' un régim e alimentaire de t yp e européen ; à hase de 

· farine et autres produits jmportés, auquel s'habituent 
fffO/!ressivem eut les Africains. 

Pins sérieuse est la situat.ion créée par le problème iles 
terrains. Le <léveloppement des centres n rhains a entruinf 
une hausse consi<lérah le de la dem ande et, cle ce fait, <lu 
11rix des terrains. Cette hausse est telle, clans les environs 
<le Douala, qu'il a fallu envisager la construct.ion de quar­
tie rs à une certaine dist ance dn centre de la ville. Un t e l 
éparpillement des quartiers rési«lentiels ne peut manque r 
de créer des difficultés d'urbanisme, pour l'entretien cles 
voies, la ,Iistribution d 'eau e t <l'électricité e t, d'une façon 
générale, le fonctionnement des services publics. 

La détribalisation r apide des individus cr ée également 
de nombreux problèmes. Il entre dans le$ attributions 
tles se1·vices sociaux cle parer à ces p 1·oblèmes. 

LES GROUPES LINGUISTIQUES 

Si les principaux groupes linguistiques du Ca1ueroun 
ont été inventoriés et étui.liés, soit par des che rch eurs <le 
l'O.R.S.T.O.M., de l'L.F.A.N. ou de l'I.R.C.A.lVI., à l'occa­
sion d'enquêtes ethno~raphiques, soit, 1lans un b ut plns 
pratique, par les administra teurs ou le.; missionnaires 
chrétiens, i l n'existe act11cllemen t aucune étu<le linguis• 
1iq11e systématique couH anL l'ensemble du Territoire. 
Les connaissanecs, dans ce domaine, sont fragmentaires 
et limitées soit qu'il s'agisse de 1:ingues minoritaires, soit 
qu'on cherche à rattacher tel dialect e à un groupe lin­
guistique scientifiquement défini, à préciser un degré 
d'a pparentement avec des langues voisines, ou plus sim­
plement à évaluer d es e ffectifs. Le recensement linguis­
tique est en e ffet compliqué du fait des migra tions, 
ancie nnes ou récentes, et sp écialem ent de l'apparition 
<l'importantes communautés u rbaines non stabilisées. 

L'essai de classement présenté ici n 'a donc q u'une 
valeur indi cative et les chlffres placés en regard de 
chaque rubrique ne r eprésentent qu' une approximation. 

On notera la multiplicité <les parlers en usage au 
Cameroun et l'existence de langues apparentées à presque 
tous les groupes linguistiques qu'on rencontre sur le 

continent africain : langues banLoues, soudanaises, sénü­
tiques, h amitiques et jusqu'aux langues pygm ét>S. 

Il n 'existe a ucune langue m ajoritaire autochtone ,!ont 
l'usage puisse être étendu, soit comme langue véhiculaire, 
soit comme laugue <l'enseignement et de cultu re à l'en­
semble du T erritoire. 

Dans la partie côtièr e et le pays Bamiléké, Je « pidgin 
english » est fréquemment utilisé pour les échanges inter­
raciaux. Les missions chrétiennes ont répand u <l'autre 
part, dans le centre, l'usage du houlou et de l 'ewondo, 
mais on rencontre de nombreux autres dialectes véh icu­
laires, généralement très adultérés et rarement utilisés 
par les femmes et Jes enfants. Citons le douala, Je bassa, 
le mbo, le bafia, le fang, le dschang, le hamoun, etc. 

Dans le N ord, le fulfuldé .est vulgarisé sur un territoire 
r elativement étendu, mais il voisine avec le wanclala, le 
mboum, le « tourkott », pour ne citer que ceux-ci. 

La classification ci-après distingue, pour certaines lan­
g11es, des d ialectes voisins et des dialectes apparentés 
Cette distinction est d'ordre pratique. Elle indiqne, pour 
prendre l'exemple du douala, qu·un doualophone 
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comprend sans grande difficulté le dialecte mnngo (voi• 
sin), mais ne peut converser avec un parlant batanga 
(apparenté), bien q-ue ce dialecte :;oit rattaché au tronc 
<loua la. 

LANGUES PYGMÉES 

Elles sont p arlées dans le Sud-Est du T erritoire. Effec­
tif : environ 6.500. 

LANGUES BANTOUES 

1° Douala. 

(Région du \Vouri, subdivision de Mbanga, 
estuaire de ]a Sanaga.) 

Effectifs 

5° Groupe du Centre Cameroun, dit aussi Basso. 

(Subdivision de Ndiki.) 

)

; Banen ..... . ... . . . 
Nyokon ..... ... . . . 

Dialect es . . . . . . . . . . . . Yambassa ......... . 
Yambeta .......... . 

1 Lémandé ... . .... . . 

(Subdivision de Bafia. ) 

Bafia 

Dialecte voisin Bapé .. ... . . ...... . 

Doua la 

Dialectes voi, in, ... ... ) 

Pongo .... . .. . ... . 

22.000 Dialectes appa rentés .. 

7.000 

Balom .... . .. ..... . 
Djanti . .. .. ... .. . . 

Wonri . . ......... . 
Mungo ... ... .. ... . . 
l\falimba .. ..... .. . 
Bodiman ... .. .... . . 

Dialect,s apparnntés . . ) 

Batanga .. .. .. . . , . . ) 
Banoh ... .. ..... . . 
Yasa ...... .... . . 
Bapuku .......... . 

TOTAL ....... . 

~ Aho. 

(Subdivision d e Mbanga.) 

Abo 
\ Balong .... . .. . . ... . 

Dialectes apparentés .. } Bakem ..... . ..... . 
\ Bongk eng ....... . . 

T OTAI •..... .. . 

3° Mho. 

(Subdivision de Nkongsamba.) 

Mbo ......... . .... . 

Dialectes 

Elong .. .... . .. . . . 
Banek a .... . ...... . 
l\'louzmenam . .. .. . . 
Bakaka ... . . .. . . . . 
Bakero ... . . ... .. . . 
Babong . . . ... . . .. . 

appa,entés . . ) 

( 

\ 

4.000 
500 

4.000 
2.000 

3.500 

·13.000 

10.000 

6.000 

16.000 

8.000 
2.700 

5.000 

9.300 

TOTAL . • • . . • . • 25.000 

4° Bassa et Bakoko. 

(Région d e la Sanaga-Maritime e t du Nkam. ) 

Bassa . . . . . . . . . . . . . 170.000 
R nkoko .. . . . . . . . . . 25.000 

T OTAL •..••. .. 195.000 
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TOTAL •.•..•• . 

(Le yambassa comprend plusieurs formes 
dialectales.) 

60 Groupe Beti et Pabouin. 

A. - Parlers Ewondo (région clu Nyong-et­
Sanaga ) : 

Ewondo ....... . . . 

Bané ..... . ...... . . 
Eton ........ .... .. . 
'fsin ga ...... . .. ... . 

a ) P arlers voisins . . Betsinga ......... . 
Foug .... ..... .. .. . 
Mbidabani ...... . . 
.Mvogo Mengné ... . 

T01'AL 

Mvélé ..... . ..... . 

b) Parlers Mvélé Yehékolo .. ....... . 
Yébékanga ..... . . . 
Yékaba .... . ...... . 

TOTAL ...• • ••• 

c) Parlers Bamvélé- ) 
Sanaga ......... / 

Bamvélé ... . ..... . 
Bafok, Yangafuk .. 
Mangnissa ... . .... . 
Sanaga .... .. .. ... . . 

TOTAL • . ••••.• 

T OTAL DU SOUS-GROUPE EWONDO ••••.• 

Effectifs 

25.000 
3.000 
2.000 
2.000 
2.000 

12.500 

1.500 

4.000 
1.000 

53.000 

100.000 

60.000 
115.000 

17.000 

13.000 
20.000 
8.000 

333.000 

40.000 
'25.000 

1.000 
15.000 

81.000 

19.000 
6.000 

15.000 
5.000 

45.000 

459.000 



B. - Dialecte Boulou (région du 1\tem, de 
Krihi du Dja et Lobo) : . 

Parler Boulou et quatre dialectes ......... . 
Yeso11n1 .............. . . .. ......... .. ... . . 

TO'rAL •.•.••.• 

C. - Dialecte Fang (subdivision de Kribi, 
Ambam NDoumé et Akono1inga) : 

Fang ............ . . 
Ntoumon .. .. .... . . 
lvlvuc ............ . . 
Ornvang . . ...... .. . 

TOTAL ...•.. • . 

TOTAL SOUS-GROUPE B ETI-PMlOUI N •..• 

70 l\faka et Djem. 

(Régions ilu H :rnt-Nrong et Bonmba Ngoko, 
Subdivision de Batouri. ) 

' Parlers i\Iaka .. . . ... . ( 

.'\faka ............ . 
So ............... . . 
Bi1nou ........... . . 
Bitljouki ......... . 

TOTAL ...••..• 

l\lvoumbo (1) ..... . 
Apparentés ......... . Ngoumha ......... . . 

l\1akéa .... . . . .... . . 

TOTAL 

Parlers Djem 

, Djern ........ . ... . 

1 

Bikélé .... .. . . . . . . 
Dzimou ...... .... . 
Bad joué .......... . 
l\lc<ljime .......... . 

.. · .... · <.I I~ounahemb . . .... . 
E 5sel ............. . 
Hombo ............ . 
Bournan ......... . 
Bangangtou (partie) 

TOTAL ' ..••..• 

Effect.ifs 

120.000 
3.000 

128.000 

13.000 
17.000 

5.000 
13.000 

48.000 

655.000 

50.000 
6.000 
4.500 
3.500 

64.000 

» 
10.000 

3.000 

13.000 

7.000 
3.000 
7.000 

10.000 
2.500 
4.000 
1.000 
4.000 

500 
1.500 

41.000 

TOTAL GÉNÉRAL DES LANGUES B ANTOli. • 1.089.000 

(1) Il s'agit d'une fractiou 1\faka isolée près de Kribi. 

LANGUES SEMI-BANTOUES 

1° Groupes <le l'Ouest. 

A. - Groupe Bamiléké (région Bamiléké) . 
Il comp,ren<l six parler s principaux, incluant 
chacun plusiem:s groupes cle dialectes. 

Dschang .......... . 
Bali ... . ... . . .. . . . 
Bandjoum ... . ... . 
Ban gangté ... . ... . 
B afong .. ....... . . . 
N doka ............ . 
Bandem ......... . 

Emigrés du groupe .. . . Hamiléké ........ . . 

TOTAL • .• •.• • • 

B. - Bamoun (région Bamoun) : 

Bamoun ......... . 

C. - T'ikar ou Ndob (subdivision d e Foum­
ban, Banyo) : 

Tikar ............ . 
Apparentés . .. . . .. .... . Kondja .......... . . 

TOTAL •..•.... 

D. - Mambila (subdivision <le Banyo) : 

Bafia ............. . 
To'TAJ.. DES c n ouPES DE L'OUEST ..... . 

2° Group•es cle l'Est. 

(SulHliv·isions de Batouri, Bertoua et 
DoUlné .. ) 

A , 1 I(aka ....... . ..... . 
pparen t,es · · · · · · · · · · 1 Pol et B nkoum . . . . 

TOTAL •... •.. . 

TOTAL GÉNÉRAL DES LANGUES SEMI·BAN· 
1rou .... . .... . . .. . . .. ...... . . . ... . . 

10 Gbaya .. 

LANGUES SOUDANAISES 
ou NIGÉRO-CONGOLAISES 

(Régio111s du Lom et Kadéi et de l'Ada­
maoua . .) 

Gbaya ..... ...... . 
Yanguare ... . ..... . 
Bangangtou (partie) . 

TOTAL 

20 Bouté. 

(Suhcli·vision de Y oko et Tihati. ) 
Bouté . ..... . .. . . . 
Wawa .... ... ... . . 

TOTAL .••.••• • 

Effectifa 

120.000 
50.000 

130.000 
70.000 
35.000 
20.000 
8.000 

100.000 

533.000 

80.000 

11.300 
1.200 

12.500 

12.500 
628.000 

40.000 
9.000 

49.000 

677.000 

78.000 
3.000 
3.000 

84.000 

16.000 
1.000 

17.000 



3° Famille Mboum. 

(Régions de !'Adamaoua et de Bénoué.) 

Mboum ...... . .. . . 
D ama, Moho ..... . 
Laka ....... . ..... . 
:Moundang ....... . 
Sara ........ . ..... . 

TOTAL • . .•.•.• 

4° Langues nigritiques de l' Adamaoua. 

(Régions de l'Aclamaoua et de 1a Bénoué.) 

a) Sous-groupe Véré-Donron : 
Véré .............. . 
Douron ..... .. ... . 

A , 1 Papé-Doupa , ..... . 
pparentes .......... 1 Koutin ....... .... . 

A , 1 Nam.chi .......... . 
pparentes ......... . 1 Voko ............ . 

Fali du Sud . .... . 

TOTAL 

b) Sous-groupe Tcharnba : 
Tchamha .. ....... . 
Kotopo ........... . 
Kolbila ........... . 
Daka ............. . 
Kmna ............ . 
Nimbari 

(Niam-Niam) .... . 
Mangbey ....... ... . 

TOTAL ....... . 

TOTAL GÉNÉRAL DES LANGUES SOUDA· 

NAISES ••••••••••.•••••• · • • · • • • • • • • • 

LANGUES HAJ\UTO-SÉMITIQUES 

1° Groupe Logone-Tchad. 

Hooussa : i ls sont dispersés sur toute 
l'étend.ue du Territoire ............. . 

Kotoko : neuf dialectes ............. . 
Apparenté : Kanouri .............. . 

Massana ............... ............. .. . 

A 
, 1 Moussey ....... .. . 

pparentes .... 1 u ,uousgou ....... .. . 
Guidar .. .. ................ ....... ... . 
Tonpouri ...... _. .......... ........ .. . . 

TOT.\I. .... ... . 

Effec· tifs 

26.000 
4.000 

15.000 
26.000 

3.000 

74.000 

500 
33.000 

6.000 
4.000 

16.000 

20 G..-oupe Bata et Margui. 

(Subdivisions de Garoua, Guider, Mokolo.) 

Bate .................... . ....... • .. .. • 
Njey .............. . .... . .. ..... ..... . 

l Coudé ........... . 
Goudou . . . . . . . . Tchedé ........... . 

Djimi ......... .. . 
Goukout, Margui ....... ....... .... . .. . . 
H igui-Kapsiki ............ . . . .... .... . 
Fali du Nord (compr enant plusieu rs dia• 

lectes) .... ... .. ............. ....... . 
P adouko ............................ . . 
l\,fada ...... .. ....................... . 

TOTAL •••••••• 

3° Sous-groupe Daha-llina. 
Daha ............................... . 
I(ala ......... ... . ................... . 
Hina ................................ . 

TOTAL 

2.500 4° Sous-groupe Guiziga-Matakam. 
12.000 

74.000 

13.500 

4.500 

2.000 
4.000 

24.000 

273.000 

15.000 
25.000 

5.000 
80.000 

6.000 
35.000 
40.000 
62.000 

268.000 
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Guiziga . .. .. .. ....... ... .. . ... .. .... . 
Mofon .... .................... . ... .... . 
l\,fatakam ......... . .................. . 

TOTAL .•••••.. 

50 Wandala. 
Mora et divers ... . 
Nord Mokolo ..... . 
Kanouri .. .... ... . 

TOTAL GENERAL DES LANGUES H AIIUTO· 
SÉMITIQUES ....................... . 

LANGUES SÉMITIQUES 

Arahe Choa (région du Logone et Cha..-i) . ... 

LANGUES HAl\UTIQUES 

P euls et Matchoubé ...................... . 
Apparenté : Bororo ................ . 

TOTAL . .•••.•• 

RÉCAPITULATION 
Chiffres arrondis. 

Langues pygmées .... . ....... . , ........... . 
hantoùes . .. .. . ............ .. .... . 
semi-bantoues ................... . 
soudanaises .... ... .............. . 
hami-sémitiques ... .............. . 
sémitiques .. .... .. ...... .. . .. .. .. . 
hamitiques ..... ... ...... .. ..... • . 

Divers (dialectes non classés, populations 
111.Îgrant e~) ............. .. • • • • • • - - - - - • · · · · 

TOTAL •••••• • • 

Effectifs 

4.000 
10.000 

19.000 

10.000 
20.000 

25.000 
3.000 
8.000 

99.000 

18.000 
2.000 
8.000 

28.000 

2:i.000 
35.000 
60.000 

120.000 

40.000 

555.000 

30.000 

250.000 
20.000 

270.000 

5.000 
1.110.000 

680.000 
275.000 

· 550.000 
30.000 

270.000 

220.000 

3.120.000 



CHAPITRE Ill 

PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS SURVENUS AU CAMEROUN EN 1957 

L'événement majeur intéressant le Cameroun au cours 
<le l'aunée 1957 a été l'intervention <lu décret du 
16 avril 1957 rort:mt Statut dn Cametoun. 

La préparation du projet, sa cliscussion par l'Assemblée 
élue le 23 décemhre 1956 au suffrage universel et au col­
lège uni<tue, avec la participation de près d'un million 
de Camerounais, enfin , la mise en place <les nouvelles 
institutions et leur fonctionnement ont retenu en priorité 
l'attention de l'opinion publique camerounaise et tous 
les soins de l'Autorité aclministrante. 

L'intervention lln Statut du Cameroun a représenté, 
pour reprendre l'expression du commissaire du Gouver­
nement devant l' A~emblfe territoriale, non pas une 
réforme, m ais une véritnl,le révolution administrative e t 
politique, et son application a bouleversé les con<litions 
de l'évolution <lu Cameroun sur tous les t>lans en remet• 
tant entre les mains <le ses habitants eux-mêmes la majo­
rité des pouvoirs de gesti on intérieure du Cameroun. 

Le texte <ln statut est l e résultat cl'une libre discussion 
entre Je Gouvernement français d'une part, et le peuple 
camerounais d'autre part, représenté par ses élus dans 
les assemblées métropolitaines et a u sein Ùe l'Assemblée 
Tercitoriale. 

Il a tout d'abord fait l'objet, dans les as:;emblées Je la 
métropole de conversations eutr e les représentants du 
Gouvernem ent français et les représentants du Came­
roun. 

Le projet étahli par le Gouvernement français a 
ensuite été soumis pour avis à l'Assemblée territoriale le 
W janvier 1957. 

Cette assemblée, après un mois <le débats, a émis le 
22 février par 60 voix sur 68, un avis favorable à ce f>ro­
jet, assorti d'une soixantaine d'amendements. 

Le Gouvernement français a alors procédé, en liaison 
avec les élus du Territoire, à l'élaboration d'un projet 
de synthèse. Presque tous l es amen,l ements proposés par 
l'Assemblée territoriale y ont été intégrés entraînant la 
modification, la suppression ou l'adjonction de 35 arti­
cles sur les 60 du projet original. 

Le texte a été ensuite soumis à l'Assemblée de l'Union 
française, qui a émis un avis favorable le 21 mars, puis 
présenté Je 28 mars à l'Assemblée nationale. 

Le Parleruent l'ayant approuvé, sous réserve cle que l­
ques modifications qui n'en affectaient pas sérieusement 
l'économie, le décret du 16 avril portan t. Statut du Came­
roun était publié au Journal off ici cl de la R épublique 
française le 18 avril et entrait en vigueur, à l'issue des 
travaux de l'Assemblée territoriale. le 9 mai. 

Le Territoire sous tut.elle du Cameroun devenait E t a t 
sous tutelle à compter de cette date, et l'Assemblée t er· 
ritoria]e se transformait en Assemblée législative. Le 
10 mai, elle élisait comme président l\J. Ninine, député du 
Norcl-Cameroun. 

Le haut-commissair e ayant procédé aux consultations 
p révues à l'article l8 <ln Statut en recueillant l'avis du 
président et d ea chefs tle groupes politiques de l'Assem­
blée, désignait comme premier ministre :M. André-Marie 
Mbi<la, président clu groupe iles Dém ocrates camerounais 
et député de Yaoundé. 

M. André-Marie Mbida exposa son programme lors de 
la séance du 15 mai 1957 et répondit aux demandes 
d'éclaircissement portant sur différents points de ce pro­
~ramme présentées par les députés. A l'issue du débat, 
il reçut l'investiture ile l'Assemblée législative par 56 voix 
contre 10. 

Dans les jours q ui suivirent, le premier ministre, après 
de nombreuses eut revues avec les m embres des trois 
groupes politiques qui :ivaient voté son investiture, form a 
le premier Gouvernement cam erounais. 

Ce gouvernement étai t, con formém ent aux dispositions 
du statut, composé d 'un premier ministre, ùe neuf minis­
tres et cJe cinq secrétaires d'Etat. 

La composition <ln nùnistère était caractérisée par l a 
p résence de membres <les trois groupes de 1a m ajori té : 
sept membres du groupe des démocrates cam~rounais, 
celui dtt premier ministre, deux membres du groupe des 
Paysans indépendants, cinq membres du Groupe cl'Union 
camerounaise, plus Je sénateur K.otouo, non membre de 
l'Assemh1ée législative. 

Les ministres ont en général été choisis parmi les 
hommes ayant une expérience des a ffaires publiques, 
acq uise au sein de l'Assemblée ter ritoriale, a1ors que les 
secrétaires d 'Etat ét aieut désignés parm i les jeunes élus. 

Les ministres s'instaUèrent sur-le-champ dans les 
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«o CAMEROUN BERCEAU DE NOS ANCÊTRES» 

~ Tempo di l\1arcia 
l 1 1 1 .. h. 1 

1 ' 

t. ~ D' 
1.0 Ca -
2.Tu es 

"1 1 

@. ... 

~ 1 1 ~ ~ y ~ 
me - roun ber• ceaude nos an • 
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Alll· tre - fois tu vé -cusdans la bar· ha· 
L.e jar-din quenos aï-eux ont cul - ti · 
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1. 0 Ca• me - roun her - ceau de nos an - cè - • trcs Au- tre- fo is tu vé- eus dans la bar • ba • 
2.Tu es la tom- he où dorment nos pè • res Le jar· din quenos aï-eux ont cul· ti· 

1 • ,, . ' ~ 
. .. 
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LO Ca - me- roun ber• ceau cte nos an • ce - tres 
2.Tu es là tom · be où dorment nos pè • . rcs 

o• pa · rai • tre 
vail-lons pour te ren · dre pros- pè • re 

so-leil tu commences à pa • raî • tre 
NoustravaiHons pour te ren • dre pros· pè • re 

·tic--Commeun so-lcil tu commencesà pa • raî tre 

· vé-- Nous travail-Ions p our te ren • drepros · pè · r e 

• ri · · e Que - tous tes enfantsdu-Norda u Sud 
De l'A · 

- ri · • e Que tous tes en[antsdu-Nord au Sud 
• vés -- De l'A • fri-quesoit fi-<lèle en • • fan t 

. e 
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tous tes enfantsdu Nord au Sud 
· fri-quesoit fi-dèle en • • fant 
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Au1 • tre · lois tu ve - cus dans la bar · ba • 
Le jar· din que nos aï-eux ont cul • ti · 

Peu à peu tu sors de ta sau • va • ge -
Un beau jour enfin nous se- rons ar • ri -

Peu à peu tu sors de ta sau· va· ge · 
Un beau jour enfin nousse- rons ar · ri· 

P'eu à peu tu sors de ta sau • va · ge • 

Un beau jour enfin nous se· rons Ar· ri -

De l'Est à l'Ouest soient tout a · 
Et pro - gres - se tou • • jours en· 

De 
Et 

De 
Et 

1 r r ~ )~ ~ ~ · g 1 

l'Est 
pro · 

à l'Ouest soient tout a . 
gres - se tou · • jours en· 

l'Est à l'Ouest soienttout a· 
pro • gres• se tou • • jours en ° 



• lllOllr 
Paix 

Te ser-vir que cesoit - Jeur-scul­
Es- pê· rant que - tes - je unes- e n · • 

que ce soit- leur- seul 
que - tes - jeunes en • 

but 
fan ts 

Te ser 
E~ • · pé 

• vir 
rant 

que ce soit leur but 
que tous t es en • fan ls 

Refrain 

Chère Pa · tri • • - ~ terre chè· ri· - · e 
Chère Patrie Terre chérie 

Pour - - rem• plir leur de · vo ir 
T'a i - me · ron t s::i ns bor· nes à 

Pour rem• plir leur de · voir 
T 'ai • me• ront sans bor•nes à 

Pour rem· plir leu r de • voir 
T'ai· me· ron t sons bor- ncs à 

Tu es no · tre seul 

tou -
;a . 

tO II • 
ja -

tou -
ja -

- JOU rs. 
• mais. Chère Patrie Terre chérie Tu es no · tre seul et vrai bo rt· 

• jours. 
•m:iis. 

No·tre 

Chère Patrie Terreché rie Tu es · no· tre seul et, vrai bon· 

neur!-

• heueyraibonheur) No-trejoie etno-tre vie -- mour et le grand hon · 

Pmmu:n courLE7 

0 Cameroun hc1·ceau <lo n os ancêlros 
,\ ulrefois tu vécus dan!'< ln barbarie. 
Comme un soleil tu commences à paraître 
1\ .iu à peu lu sors de l a sall\·agcric. 
Que Lous tes enfants du Nord au Sud 
Do l'Est à l'Ouest soienl tout amour; 
Tc servir que cc soil leur seul but, 
Pour rcmpl i1' leu r devoir tou_jours . 

D EUXlÈUE COUPLET 

Tu es la to ,nbc où donnent 110s pères 
Le jardin quo nos oïoux ont eu Hi v6. 
Not1s h-a vai ! Ions pour le rendre prospè re, 
Un beau jour enfin nous serons arrivés. 
De l 'Afrique sois ftdèlc enfant 
Ei progresse loujours en paix , 
Esp,érant que tes jeunes enfants 
'l"a imeront sans bornes à jamais. 

Clière patrie, terre chérie., 
Tu es notr<' f<<'1tl et vrai b ouheur, 
Nolre .ioi(• ol no lro vio, 
A loi l'amo111· <'l le grand honneur. 



locaux qui Jeur avaient été préparés et choisirent leurs 
collaborat eurs immédiats, membres de leurs cabinets. 

L'Assemblée se sépara le 25 mai po11r permettre au 
Gouvernement camerounais d'effectuer les études néces• 
saires et de prendre une possession effective de ses attri­
butions. 

Une élection eut lieu dans la circonscription du littoral 
le 23 juin 1957 pour la clésignation cl'un député à l'As­
semblée nationale, le titulaire M. Douala Manga Bell, 
ayant donné sa démission au début de l'année. Le député 
sortant fut réélu avec une faible avance sur ses concur­
rents les plus proches. 

A la rentrée parlementaire effectuée le 8 octobre 1957, 
l'Assemblée procéda à une nouvelle élection de son 
bureau qui porta à la présidence M. Daniel Kemajou, 
conseiller de l'Union française, maire de Nkongsamba, 
élu par 35 voix contre 30 au président sortant. 

Le Gouvernement déposa en premier lieu un projet 
de loi définissant les emblèmes camerounais - drapeau, 
hymne, devise - un projet de loi fixant la fête officielle 
de l'Etat sous tutelle et uu projet de loi créant l 'ordre 
de la valeur camerounaise. 

Les lois déterminant l'emblème et la devise du Can1e­
roun donnèrent liëu à une assëz vaste disëüssiou. En 
revanche, l'unanimité immédiate se fit autour du projet 
définissant l'hymne national, qui fut ch anté par les 
députés de tous les groupes et p ar le public, sous la con• 
duite cl u président. 

Le 11 novembre eut lieu à Yaoundé, nu cours d'une 
ceremonie en présence d'un grand concours de peuple, 
le premier envoi des couleurs camerounaises. 

Les travaux de l'Assemblée furent ensuit e consacrés à 
la discussion d.'un certain nombre de projets de loi et à 
l'étude du projet cle budget pour 1958, qui fut adopté 
le 23 décembre 1957. 

Une loi organique fixant les modalités des rapports 
en tre l 'exécutif et le législatif camerounais fut votée le 
14 décembre. 

A cette occasion, le haut-commissaire fit pour la pre­
mière fois usage des pouvoirs qui lui sont attribués par 
l'article 48 du décret du 16 avril portant Statut du Came­
roun, en dem andant à l'Assemblée législa1ive une seconde 
lecture de deux articles tle la loi que celle-ci avait amen­
dée de telle façon qu'ils contrevenaient aux principes 
directeurs établis par le Statut. 

La mise en place effective des institutions découlant clu 
Statut du Cameroun et le iléveloppement de l'Etat snr 
tous ]es plans pendant l'année 1957 se sont déroulés dans 
un climat de paix sur l'ensernb]e dn Territoire. 

Cependant, dans la Subdivision d'Eseka en Sanaga 
Maritime, et malgré l'échec s ubi en décembre 1956, les 
extrémistes tentèrent à nouveau, à partir de septembre 
1957, d'imposer à la population le refus des lois par des 
violences de tous ordres systématiquement organisées, et 
en particulier par l'assassinat de paysans qui n'accep­
taient pas d'obéir à leurs mots d'ordre. 

D?•àntre part, dans la Subdivision <le Bafoussam, <les 
coups dt' m ain, exécu tés par des groupes de brigands se 
réc1amaut de partis dissous, causèrent l'incendie de plu­
sieurs villages et la mort <l'un certain nombre de per• 
sonnes. 

Le dernier en date de ces meurtres commis à Bafous­
sam fut, le 13. décembre, celui du député Samuel Wanko, 
ingénieur des Travaux publics, tué dans des conditions 
1·appela11t la mo1·t du doctetu Delaugué \Ut au ,mpara• 
vant . 

Cet assassinat d'un j eune parlementaire, connu pour 
ses opinions progressistes et particulièrement estimé de 
tous, alors que le Sénat français venait d e voter un pro­
jet de loi d'amnistie et au moment où une résolution de 
l'Assemblée générale demandait J'abandon des méthodes 

Li, d éputé Samurl Wa11ko. 

de violence par tous les partis politiques, suscita dans la 
population une horreur générale. 

La création d'une Association des mair es et élus muni­
cipaux d11 Cameroun, dont le premier con!;rès s'est réuni 
à Yaoundé le 11 décembre, a manifesté l'intérêt crois­
sant de la population et de ses élus p our la gestion <les 
intérêls locaux el les possibilités d'investissements immé­
diats d'ordre social et éconorniÎ.p1e ouvertes par le sys­
tème municipal. Le président élu par l'Association, 
M. André Fouda, maire de Yaoundé, a souligné à cette 
occasion que « c'est au sein des assem.bJées communales 
que se fer a pour la masse des habitants de ce pays l'ap­
prentissage de la démocratie ». 

Il est à noter que sur les 71 m aires <les communes 
urbaines ou rurales, plus du tiers sont maintenant Came• 
rounais, ainsi que la quasi-totalité des maires adjoints 
et cles conseillers municipaux. 

Le « décrocl1aoe > de fa fonction publique métropoli­
taine par la cré:tion d' une fonction publique camerou• 
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naise distincte, opéré par la loi camerounaise du 20 dé­
cembre 1957, représente le premier pa, vers l'établisse­
ment de règles propres au Cameroun pour 1a r émun éra­
tion, le recrutement, l'avancement et la gestion rlu per­
sonnel de l'Etat sous tutelle. 

Il est à remarquer qu'en application des dispositions 
du Statut, la très grande majorité des fonctionnaires 
d'origine métropolitaine est actuellement détachée à la 
ù isposition <lu Gouvernement camerounais, à qui il 
appartien t seul <l'apprécier l'opportunité cln détachement 
et ile l'emploi. 

Le Gouvernement camerounais a manifesté une ten­
dance à créer de nouvelles circonsc'riptions administra• 
tives (régions, suhclivisions on postes) . Cette t emlance 
réporl(l à lm vœu affirmé cles populations qui clésirenl 
une implantation plus dense «les or[~nn es d '::i ,lministra tion 
et des fonctionnaires ile commandem ent. 

L'effort systématique cle cameronnisation des ca 1lre,. 
s'est poursuivi, notamment dans les branches t echnique,; 
où elle était le moins poussée. C'est ainsi que quatre 
in~énieurs ad joints camerounais ont été r ecrutés par le 
ministère des Travaux publics. 

Cinq a~ronomes ré{!ionaux sont m :\Ïntenant camerou­
nais ainsi que trois chefs ,le sons-secteurs vét érinaires et 
huit chefs tic sons-~ecteurs forestiers, deux contrôleurs du 
travail, deux prospecteurs cl es mines et d eux assistantes 
sociales chefs ile secteurs soci:1t1x ; la !(rancle major·i té ,les 
bureaux de poste et cles stations ,le ra1lio cle l'Etat sous 
tutelle et un f!rand nombre 1l'emplois cl\1ients supé rienrs 
,les P.T.T. sont tenus par des Camerounais. 

Notons enfin que dix-neuf tribunaux thi premier et du 
second <legré, dont la présiden ce était j:ulis r éservée à 
l'administrateur chef ile Circonscripti911, ont été attri­
bués, en 1957, à des Cam erounais, et que neuf Cameron• 
n ais sont m aintenant élèves à l'Ecole N ationale de 1a 
France d'Ontre-lVIer . 

Dans le domaine économique, l 'année 1957 a ét é mar• 
qn~e par une reprise ,l'activité. Le développement <l e~ 

exportations s'est poursm v,, grâce à l'activité dép lo yé e , 
sous l'impulsion du ministère de l'Agriculture, par tot~~ 
les services responsables de la prod uction agricole, tanch ~ 
que le développement <ln crédit agricole contribuait a 
multiplier l es moyens des producteurs. La hausse d es 
cours a permis à la caisse de stabilisation des prix: du 
cacao d'opérer un retlr essement financier t rès rapide. 

L'activité inùustrielle Jn T erritoire a marqué une n e tte 
progression. Rnit mille tonnes d'aluminium sont sorties 
de l'usine d'Aluca m à Edéa en 1957. 

L'effort <l'équipem ent et d'investissement a été pour· 
suivi grâce à l'aide financiè re fournie par la France, 
notamment par l'inte rmédiaire du F .I.D.E.S. Dans l'éla­
boration dn troisième plan de développement, l a priorité 
a pn être donnée à l'écono111ie rurale, l'infrastructure 
mise en phce depu.is d.ix a n s p e r111 e ttant rna intenant d e 
faire fa ce à tous les accroissements cle production souhai­
tables. 

Le premie r bud get préparé par le Gouvernement came­
ronnnis m arque lé souci des autorités locales de contri­
buer à l'expansion économiqne en allégeant les char ges 
de fonctionnem ent de l'Etat. 

Dans le domaine social, les actions entreprises en 
faveur de la santé et <le l'habitat ont ét é poursuivies. Par 
aill eurs, l'année 1957 s'est caracté risée par l'absence <le 
tout trouble social, e t de nouvelles améliorations du 
régime législatif clu travail. 

Dans l e domaine de l'enseignem ent, le ministère d.e 
l'E,lucation nationale a fait porter tout particu1ièr ement 
ses efforts sur la scolarisation du Nord-Cameroun et l'al­
phabétisation des adultes. 

En définitive, on peut affirmer que, t out en effectuant 
leur premie r apprentissage du r égime parlementaire. les 
nouvelles autorités de l'Etat sous tutelle du Cameroun 
out su poursuiv re le développement é co.nomique et social, 
qu'en conformité avec les objectifs de la Charte des 
N ations U nies, l'Autorité administrante avait p articuliè• 
r ement favorisé jusqu'ici. · 
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DEUXIÈME PARTIE 

STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

En plaçant la partie du Cameroun qu'elle aclministrait 
depuis la première guerre momliale, sous le régime de 
tutelle défini par la Charte des Nations Unies, la France 
s'est engagée à poursuivre son évolution administrative 
et politique en vue de favoriser le progrès politique, éco­
nomique et social de ses habitants. 

Aux tenues de l'accord approuvé par l'Assemblée géné­
rale ,Jes Nations Unies le 13 décembre 1946, elle est tenue 
de « prendre les mesures nécessaires en ,•ue d'assurer 
une participation des populations locales à l'administra­
tion du Territoire par le développement d'organes démo­
cratiques ,représentatifs ». 

Dans une première étape, la France a rempli ses enga­
gements e11 réalisant, dès -1946, d'importantes réformes 
comportant, d'une part, la représentation de la popula­
tion du Territoire dans les assemblées parlementaires 
métropolitaines, lui permettant ainsi de participer acti­
vement à l'élaboration des lois applicables au Cameroun, 
cl'autre part, la création d'une Assemblée territoriale 
dotée de larges pouvoirs, notamment celui cle voter le 
budget. 

Par la suite, la F,rance a appelé les Camerounais à 
l'appi-entissage de la gestion de leurs propres affaires sur 
le plan local, par la mise en place d'organismes de gestion 
municipale. 

Une nouvelle étape a été franchie en 1957 sur la voie 
du progrès démocratique. 

L'article 9 tle la loi-cadre du 23 juin 1956 disposait 
que le Gouvernement français pourrait, « compte tenu 
des accords de tutelle et par décret pris après avis de 
l'Assemblée territoriale et de l 'Assemblée de l'Union 
française, procéder pour le Cameroun, à de$ réformes 
institutionnelles ainsi qu'à des créations de provinces, 
d'assemblées de provinces et de conseils provinciaux ;,,. 

C'est en ap11lication cle cette disposition qu'a été pris 
le tiécret n ° 57-501 du 16 avril 1957 portaut Statut du 
Cameroun. Le titre I .. de ce décret définit les principes 
<le la nouvelle organisation du Cameroun. 

Le Cameroun sous tutelle française est désormais doté 
d'un r égime particulier et non plus administré selon des 
modalités semblables à celles qui sont en vigueur dans 
les Territoires d'Outre-1\'ler de la République française. 
Il devient un Etat sous Tutelle. 

Les compétences relatives aux affaires propres à l'Etat 
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sous tutelle du Cameroun sont exercées désormais par 
des institutions proprement camerounaises : l'Assemblée 
législative du Cam eroun et le Gouvernement camerou­
nais. 

La France est représentée au Cameroun par un haut­
commissaire de ]a Ré publique française, qui est le repré­
sentant du Gornvernement français et le dépositaire des 
pouvoirs de la République. Le haut-commissaire exerce 
notamment une: tutelle sur le fonctionnement des insti­
tutions camerornnaises. 

Le Cameroum sous tutelle française continue à parti­
ciper, par l'intermédiaire de ses représentants élus, au 
fonctionnement des organes centraux de .Ja République 
française. Dans les conditions fixées par les lois relatives 
à la formation des assemblées de la République Cran• 
çaise, il est représenté au Parlement, à l'Assemblée de 
l'Union françai:se et. le cas échéant, au Conseil écono­
mique. 

Enfin, la République française, dans le caclre des 
accords internationaux, gar antit l'intégrité des limites 
territoriales de l'Etat sous tutelle du Cameroun. 

Par ailleurs, le nouveau stat ut crée une citoyenneté 
camerounaise. C'est l'expression juridique et politique 
cle l'individualité de l 'Etat sous tutelle; la personnalité 
cameroun:,ise se trouve ainsi r econnue de façon défini­
tive. 

La création d'une citoyenneté camerounaise, d'une 
Assemblée législative et d'un Gouvernement camerounais 
justifie l'appellrntion d' « Etat sous tutelle » qui a été 
conférée au Cameroun, à la demancle expresse et unanime 
de ses élus. 

Le nouveau 51.aluL remet, en effet, entre les mains ùes 
Camerounais l'ensemble des pouvoirs de gestion des 
affaires du Cam,eroun, à l'exception de ceux que le main­
tien du régime de tutelle, et donc cles responsabilités qui 
sont dévolues à la France en ap plication cle l'accord de 
tutelle du 13 décembre 1946, a conduit la puissance 
tutrice à se rése:rver. 

Il représente ainsi une étape capitale dans l'évolution 
du Cameroun vers les fins de la tutelle t elles qu'elles sont 
définies par la Charte des Nations Unies. · 

Ce caractère transitoire et évolutif du nouveau statut 
est marqué d'ailleurs par le texte lui-même, qui prévoit 
que l'Assemblée législative camerounaise peut demander 
par voie de résolution la modification du statut. 



Les r essortissants du Cameroun sont citoyens came• 
rounais. 

La qualité de citoyen camerounais confère à ceux: qui 
la possèdent les droits qui y sont attachés. 

L a définition de ces droits relève clu pouvoir législatif 
et fait donc partie du domaine rie la co1npétence de l'As­
semblée législative du Cameroun. Il convient toutefo is de 
noter que la législation et la réglementation r elatives au 
régime des libertés publiques, au code pénal et à la pro­
cédure pénale, continuent à relever des organes centraux 
de la Ré publique française, 111a is en toutes autres m atiè­
res et notamment er1 cc qui concerne le statut des per­
sonnes e t ries biens, l'électorat, l'éligibilité, le statut d e 
la fonction publique, le droit du travail, l'Assemblée 

çaise. Ils p euvent, comme jadis, l'acquérir par voie d e 
naturnüsation, par un acte individuel de leur volonté . 

Les personnes non originaires dn Cameroun mais qui 
y résident, con senent leur n ationalité et leur statut civi l 
d 'origine. 

l'ar les l ois n os 46, 47, 48 e t 49 des 29 octobre e t 
5 novembre, l'Etat sous tutelle a choisi ses attributs . 

L'em b lèm e officiel d e l'E t at sous tutelle du Cam eroun 
est le cl rapea u ve,-t, rouge, jaune, décrit comme suit : 

Trois ha ncles verticales de m êm e dimension : vert à 
gauche, rolllge an milieu, jaune à droite. 

Le Palais de l' Asscmhléc 1égislu11iv1:. 

législative du Cameroun est souveraine ; elle peut d'ail­
leurs apporter à la procédure pénale des simplifications 
et des adaptations pour t enir compte des conditions 
locales. 

Enfin, aussi longtemps que · l'Etat sous tutelle admi­
nistré par la Fnmce doit reste r r égi par le statut du 
16 avri l 1957, les citoyens cameroullais jouissent des droits 
civils, civiques et sociaux des citoyens français. 

La quaHté cle citoyen camerounais n 'étant p as un sta­
tut national, n e peut ê tre acquise par des personnes d 'ori­
"ine étran"ère. Toutefois, les citoyens français jouissent 
~u Camer;un, par réciprocité, <les droits attachés à la 
q ualité de citoyen camerouna is. 

Les citoyens camerounais n 'ont pas la nationalité fran-

La vieille chanson populaire camerounaise O Came­
roun, berc,ea,u de nos ancêtres, a été adoptée comme 
hymne oftk ieJ, telle qu'elle a été conçue par ses auteurs. 
Les parole.;;, et la musique de l'hymne sont insérées dans 
l 'inti:oduction du présent rapport. 

La devis,e de l'Etat sous tutelle est 

PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

Enfin, le 10 mai, date-anniversaire de la mise en place 
de la première Assemhlée législative <le l'Etat sous tutelle 
du Camerolm, doit être commémoré oficiellement chaque 
année comme fête de l'Etat du Cameroun et être chômé 
comme fête légale. 
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TROISIÈME PARTIE 

RELATIONS INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 

L'accord Je tutelle approuvé par l'Assemblée générale 
des Nations Unies le 13 décembre 1946 charge la France 
de responsabilités particulières en matière <le relations 
internationales et r égionales, notamment d ans son arti­
cle 6: 

« L'Autorité chargée de l'administration s'engage <1 
maintenir l'applico.tion art Territoi,re des cu:cords et con­
ventions intc-rnationau.x qui y sont actuellement en 
vigueur, ainsi qu'à y étendre les co,wcntion.s et recom­
tnandation.s faites par les Nations Unies ou les institutions 
spécialisées prévues à l'article 57 de la Charte, chaque 
fois qiw ces conventions ec recomniaridations seront favo­
rables aux intérêts de la popu.lation et compatibles avec 
les buts que se propose le sys1.ème de tutelle et les termes 
dn présent accord. » 

Et dans son article 14 : 
« L'Autorité chargée de l'administration, pourra accep­

ter d'entrer, au nom d u. T erritoire, da.ns toute commisiion 
régionale consnùative et dans tout organisme tecfin.iqu,e 
0lL association volontaire d'Etats qui viendraient (i. être 
constitués. Elle pourra également collaborer, ait nom dri 
Territoire, avec des institutions intcrnatior1ales publiques 
J)lt privées OLL participer à tonie forme de coopération 
in.terruition.ale conf orrnc à l'esprit de la Charte. » 

Pour pouvoir exercer ces responsabilités, la France s'est 
réservée, par le décret <lu 16 avril portant Statut dn 
·Cameroun, l es compétences nécessaires. 

Aux termes de l'ar:ticlc H, <le ce décret, lo législation 
et la réglementatjon r elatives aux affaires extérieures 
relèvent des organes centraux de la République française. 
C'est le Gouvernement françai s qui assure ia représen­
tation extérieure éle l'Etat sous tutelle du Cameroun et 
la protection diplomatique des citoyens camerounais. 

L'article 42 h abilite spécialement le haut-commissaire 
à assurer les communications du haut•commissaire et du 
Gouvernement camerounais avec les autorités des pays 
étrangers en Afrique et les représentants consulaires <les 
gouvernements étrangers r égulièrement accrédités, dont 
la juridiction s'ét end à l'F.tat sous tutelle. Le haut-com­
missaire négocie avec ces autorités et représentants, après 
consultation du premie r ministre et sous réserve de leur 
approbation par le Gouvernement français, toutes con-

ventions, notamment à caractère commercial, applicables 
dans tout ou partie <le l'Etat sous tutelle. 

Sous l'autorité du h aut•commissaire, les Ser vices des 
Affaires extérieures, énumérés par l'artjde 50, sont char­
gés d'exercer les attributions réservées à la République 
française. 

Le Service des Relations extérieures assure : 
- Les relations avec les autorités des pays étrangers 

en Afrique et les représentants de la République fran­
çaise dans ces pay,5, ainQi qu'avec .Jes représentants consu­
laires des pays étrangers ayant juridiction sur le Came­
roun ; 

- La liaison avec les organismes interafricains de 
coopér ation technique ou scien tifique et la préparation 
de tontes les réunions et conférences int ernationales aux­
q uelles est appelé à participer l'Etat sous tutelle du 
Cameroun; 

- La liaison , par l'intermédiaire du Gouvernement de 
la République française, avec Je secrétariat et les insti­
tutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies 
pour toutes les questions refotjves à l'application de 
l'accord de tutelle du 13 décembre 1946, a insi que la 
préparation, en liaison avec le Gouvernement camerou­
nais, du rapport annuel à l'Organisation des Nations 
Unies et des missions de visite du Conseil de t utelle. 

Le Service dn Commerce extérieur et du Contrôle 
douanier assure : 

- La mise en œuvre des accords commerciaux intéres• 
sant l'Et at sous tutelle du Cameroun ; 

- Les é tudes <les marchés extérieurs et la recherche 
des débouchés commerciaux ; 

- L'exéc11tion <les conventions douanières liant ]'Etat 
sous tutelle, notamment en matière d'échanges fronta· 
Iiers. 

Par l'intermédiaire du haut-commissariat cle la Répu• 
blique française et du Gouvernement français, l'Etat sous 
tutelle coopère à l'œuvre des divers organes de l'Organi• 
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sation des Nations Unies et des institutions spécialisées 
et utilise leur assistance. 

Les principales modalités de cette coopération sont 
énumérées ici : 

Organisation Internationale du Travail. 

Les recommandations de 1'0.1.T. sont appliquées et le, 
conven tions internationales du travail sont ré~nlièrement 
promulguée;;. La liste rles conventions pron;-ulgnées au 
31 décembr e 1957 est donnée au chapitre relatif à la 
main-d'oeuvre. 

Des renseig11 ements concernant le Cameroun soul 
incl us tians les rapports e t statistiques sur la main-,l'œu­
ne fournis par le Gouvernemen t français. 

Organisation 1>our l 'aJimentation 
et l 'Agriculture. 

Les services du ministère de l 'Agriculture adressent aux 
divisions tecluùques de l'O.A.A. tles statistiques et ren­
seignements périodiques. D'antres renseignem ents sont 
inclus dans les statistiques agricoles et alimentaires four­
nies par le Gonver11en1e n l frnnçnis. 

Le vice-président d u Comité de gestion <le la Caisse 
de Stabilisatioll <l u Cacao s'est rendu, 1l u 17 au 27 sep­
tembre, à la deuxième session c1u a;roupe intergouverne­
mental <l'étude <ln cacao organisée à Ibadan. 

Un ingénieur des enquêt es statistiques de la Direction 
de l'Agriculture s'est r endu à Bingerville, en Côte­
tl'Ivoire, pour assister au stage de statistique agricole 
organisé par l'O.A.A. 

Les sections de pédologie et de nutrition ùe l'Institut 
de Recherches du C,uneroun ont reçu la visite du docteur 
Krug de l'O.A.A. 

Le Cameroun se prépare à participer an recensement 
agricole mondial . .Les p remières rlispositions ont été 
1>rises cette année. 

Organisation des Nations - Unies 
pour l 'éducation, la science e l la culture. 

Les statistiques <le l'enseignement fournies par le Gou­
vernement français contiennent des renseignements sur 
le Cameroun. 

Un inspecteur camerounais de l'enseignement primaire 
a r eçu une bourse <1ui lui a per mis d'effectuer, dn mois 
d'avril au mois rie déce,nbre, un voyage <l'information sur 
les méthodes péd::igogiq11es employées dans l'euseigne-
111eut primaire en France, en Suisse, eu Angleterre et en 
Belgiq ue. 

Organisation de !'Aviation Civile lnternationale. 

La réglementation relative à l'aéronautique est restée, 
aux termes du nouveau statut, de ]a compétence de la 

France, qui assure l'application au Cameroun des st an­
dards et recommandations promulguées par l'O.A.C.l. 

Le Cam eroun a ét é repr ésenté à la conférence qu i s'est 
tenue à Brazzaville du 3 au 6 décembre pour la mise e n 
application de l'annexe 9 « Facilitation » de la conve n ­
tion de Chicago, par un délégué du Service de l'Aér on au­
ti<rue civile, par le directeur adjoint des Douanes et p ar 
le directeur de la Sûreté. 

Organisation Monclialc de la Santé. 

Le ministère de la Saut~ publique adresse à la Divjsion 
<les Services é pidémiologiques de l'O . .\I.S. à Genève un 
b11Jletin hebdomadaire <les maladies quarantenaires et. 
un lrnlletin mensuel des maladies transmissibles. Il est 
aussi en relations avec le Bureau r égional africain de 
Brazzavi1le. 

L'exécution tin programme de l nlle contre le paln· 
disme élaboré en 1952 par le Ser vice de Santé du Came­
roun, avec l 'assist ance de l'O.M.S. et clu F .I.S.E. se pour­
suit. « La zone pilote internationale d'essai » de Yaoun<lé 
doit permettre de déterminer la méthode <l'emploi la p lus 
efficace et la plus économique cles insecticides nécessaires 
à la lutte antipaludique dans la zone ries forêts du Cam e­
roun et éventuellement d'autres pays cl'Afriq ne. 

La campagne antipaludique proprement dite se déroule 
sur une grande échelle à la fois dans le Sud et dans le 
Nord, conformément am, reconmrnndations de la confé­
rence de Kampala. 

Du 3 au 7 juin, une mission internationale, composée 
des docteurs Sicault et Marti, r epr ésentan t le F.I.S.E., du 
docteur Dowling, représentant l'0 .1\1.S. et d'un représen• 
tant clu ministre de la France d'Outre-Me r, a étudié s, u 
place dans la zone pilote <l'essais, en l iaison avec le Ser­
vice de la Santé publique et le professeur Livadas, exper t 
paludologne <le l'O.M.S., les problèmes 11osés par l a lutte 
antipaludique. Elle a fait le point des r ésultats acquis 
jusqu,alors, en particulier par la zone pilote internatio­
nale, et a proposé un nouveau plan d'action pour la zone 
pilote, qui doit être agrandie et la continu ation <lu son­
tien financier des campagnes antipalrnli(Jues par les orga­
nismes internationaux. 

Un projet de campagne antilépre use a été étnrlié : il 
doit être exécuté sons le p atronage de !'O.M.S. avec la 
contribution du l'.I.S.E. 

Le chef de la Section « paludisme » du Service <l 'Hy­
giène mobile et de P rophylaxie a suivi du 26 septembre 
au 30 novembre le cours de paludologie organisé par 
l'O.M.S. à Bukavu. 

Le docteur Gay-Prieto, expert international de l'O.M.S. 
et spécialiste de la lèpre, a effectué une tournée d'infor• 
motion a\l Cameroun du 5 au 14 septemb re en prévision 
<l'une conférence sur la lèpre qtlÏ doit avoir 1ieu en 
Afrique en 1959. 

L'adjoint du chef rlu Ser vice cl'Hygiène mobile et de 
P roph ylaxie a participé au colloque international sur la 
lutte antjpian ique qui s'est ten u à Brazzaville du 20 au 
23 août sous le patronage de l'O.M.S. 

Un médecin camerounais de l'Institut d'Hygiène de 
Douala a r ep résenté le Came roun à Ja 7° isession 1111 
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Comité régional de }'O.M.S. à Brazzaville du 16 au 
21 septemb re. Il a présenté à cette session la contribution 
des services de la santé publique consacrée « au rôle des 
centres tle san té ruraux dans la lutte contre les m aladies 
en démiqnes au Cameroun ». 

I\I. Holstein, en tomologiste de !'O.M.S., a séjourné au 
Cameroun. Il y a étudié, en liaison avec le chef du 
S.H.M.P. et les lllédecins de la section « pa ludisme » de 
ce Service, les différents problèmes posés par la biologie 
des anoph èles. 

Un médecin entonlologiste du Service de Santé a pa r­
ticipé à une r éunion s ur la lutte antipaludique à Brazza­
ville au mois d 'octobre. 

Enfin, par l'in termédiaire de 1'0.1\1.S., la section d'en­
tomologie de l'Institut de Recherches du Cameroun a eu 
de uombretLx contacts avec Jes spécial istes d'autres Ter­
rit oires africains. . 

Organisation Météorologique Mondiale. 

Un ingénieur clu Service météorologique a assisté à ln 
conférence organisée par cette institution à New-Dehli 
à la fin de l'année 1957. 

Commission des stupéfiants 
du conseil économique et soeial. 

Le Gouver nement français fourn it à cette commission 
nn rapport annuel et des statistiques périodiques où sont 
inclus les r enseign ements p rovenant du Cameroun. 

Par l'intermédiaire du Gouvernement frmçais, le 
Cameroun J)articipe a ussi aux activités de la Commission 
de Coopération Technique en A/riqu.e au Sud du Sahara 
(C.C.T.A. ) e t du Conseil Scienti fi que Africain (C.S.A.) . 

Il utilise les services des nombreux bureaux et orga• 
nismes i.cientifiq ues entretenus par la C.C.T.A. et notam­
ment rles suivants : 

Bureau interafricain des sols et cl e l'Economie 
rnrale (B.I.S. ). 

Bureau interafricain des Epi~ootie~ (I.B.E.D.). 

- Bureau permanent inter africain pour la Tsé-T sé et 
la Trypanosomiase (B.P.I.T.T. ). 

Institut inter africain clu travail (I.I.T.). 

Service pédologique iuterafricain (S.P.I. ), 

Le Cameroun fait partie également cle cert ains <les 
comités d 'experts qui ont été constitués par la C.C.T.A. 
pour maintenir des li aisons dans des domaines spécialisés 
(habitat, stalistiques, nutri tion, par exemple). Dans le 
domaine de la protection des sols, il est membre du 
Comité Régional de l'Afrique Centrale pour la Conser ­
vation et !'Utilisation des Sols (C.R.A.C.C.U.S. ). 

J1 fait également partie cle plusie urs cl e8 réseam.: c'lo 

correspondants organ isés par 1a C.C.T.A., en particulier 
dans le domaine de la nutrition, des pêches, des forêts. 

Le Cameroun a enfin par ticipé à p lusieurs conférences 
intera fricaines organisées par la C.C. T.A. : 

L'inspecteur général du Travail a participé à la 
5° conférence internationale du travail à Lusaka du 
28 août au 7 septembre. 

Le chef du ervice de la Statistique a participé à 
la 2" conférence interafricaine des statistiques à 
Lourenço-Marques dn 21 :m 30 octobre. 
Le directeur du cabinet du ministre de l'Education 
nationale et le chef du Ser vice de la J eunesse et des 
Sports ont assisté à la 2" conférence interafricaine 
sur l'enseiguement indu~triel, com m ercial et agri• 
cole qui s'csl tenue à L\1 (111Ùa du 4 au 14 novembre. 

Le médecin entomologiste de la section d'épidémiolo­
gie du S.H.M.P. a participé, à titre d'observateur, à la 
r éunion de spéciulistes ~nr les vecteurs clc maladie qui 
s'est t enue à Bukavu du 6 uu 11 n1ni. 

Le Cameroun contrihue au fonctionnement de l'Orga­
ttisation. l nternaûonale contre le Criquet Migrateur Afri­
cain (O.I .C.)1.A.), en vue de protéger ses récoltes contre 
les ravages causés par cet an imal. 

Le Cameroun est représenté par l'intermédiaire d u 
Gouvernement français au Comité des Terri toires d'Ou­
tre-Mer de l'Organi.sation Eu.ropéc1111c de Coopération 
Eco11omiq1i,e. Il bénéficie de la même façon des études 
qui y sont faites, de la coopération qui s'y insti tue entre 
gouvernemP.nt;., ainsi que clu régin1e de l'Union Euro­
péenne des Paiements. 

Le Cameroun fait partie des pays et territ oir es associes 
à b Communauté Economiqr,e Européenne en vertu du 
traité de Rome. 

Cette association ne modifie pas la situation interna• 
tionale du -Cameronn, les droits et obligations résultant 
des conventions conclues antérieurement à l 'entrée en 
vigueur <lu traité de Uome n 'étant pas, aux t ermes de 
son article 234, affectés par ces dispositions. · 

L'a rticle 133, § 2, du traité de Rome, qui édkte la 
suppression progressive des droits de douane sur les 
i1nportations en provenance des Etats rnembres, n 'est pas 
applicable au Cameroun. Il en résulte qu'aucune discri• 
mination de caractè re douanier ne sera appliquée par le 
Cameroun en application <le ce traité. En revanche, le 
Cameroun bénéficiera des autres stipulations du traité et 
notamment de l'entrée en franchise <le ses exportations 
dans l'ensemble des pays w cm!Jres clc ln Commum1uté 
Européenne, ainsi que de l 'assistance du Fonds européeu 
d'investissement. 

Le Gouvernem ent camerounais a accueilli très favora­
blement cette a~sociation et il en allcncl à la foi s une 
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rémunération super1eure des producteurs, des facilités 
d'écou lement des productions camerounaises et un abais­
sement des prix des mnrcl1andises importées. 

Le Cameroun a participé par ailleurs à diverses confé­
i:euce5 în1ern11tionales ou régionales. 

Le directeur dn Centre d e Recherche agronomique tic 
Nkolbisson et le directeur cle ]a Station de Rech erches de 
Nkouemvon e ont assisté ù la con.fé,-ence phytosanit.1iire 
Sllr le ca.aw qui s'est t.enne à Londres a11 mois cle sep­
tembre. 

Le minist re des Aff ai res ~conomiques a assisté au m o is 
d'octobre à Genève à la con fi·rnnc,-i ,lP.~ pars signau1ire~ 
de l'accord général sur Je commerce et les tarifs douaniers 
(G.A.T.T. ). Au cou r,; de cette conférence ont été étn• 
d iées les répercussions de la mise en vigueur tlu l\Iarch ~ 
commun européen sur l'économie des pays d'outre•nter. 

Le cltef <lu journal parlé tlu poste Lle radioiüffusion Ile 
Yaonn,lé a assisté au congrès international du journa• 
lisme qui s'eil t tenu à Tel-Aviv tlu 13 a u 2!$ novembre. 

Le Cameroun a été représen té par le 1lirecteur <le fa 
C.F.D.T. à la confén:nce intera{ricairze sur la reclierche 
agricole '111 matièrn de co/011, q ui s'est tenue à S:unaru en 
Nigeria d n l"' au 23 novembre. 

Diverses nuss10J1s ont été acco111 plies à l'extérieur par 
,les fonctionnaires du Cameroun : 

Un entomologiste de l'Institut de Recherches tlu Cam e• 
, onn s'est rendu en A .. E.F., a u Congo belge, en UniOl\ 
Sud-Africaine, au T anganyika et. au Libéri ,1. 

Le conservateu r des Ea nx ·et Forêts <le Douala s'est 
rendu an Cameroun britannique ponr y rencontrer so11 
homologue ile Buéa. 

Le directeur de l'école technique forestière s'est. rendu 
à Iba,lan pour y 11isiter l'école forestière et. ses installa­
tions. 

Le chef ,le la Section d e Pêche et de Pisciculture s'est 
rend u au Togo pour y effectuer une mission d'assistance 
technique. 

Un médecin a suivi, ùu 8 avril an l"' juillet, un cours 
de pédiatrie sociale organisé par le Centre International 
de l'Enfance, en France, en l'ologne et en Tchécoslova• 
quie. 

Un nutritionniste de l'Inst.itut d e Recherches du Came• 
ronn a participé au 4,· Collgrès international de la nutri­
tion q ui s'est tenu à Paris d n 26 j uillet 1.111 l " aofit. 

De nomb reuses personnalités étrangères venant de 
l'Equa teur, dn Portuga l, du Tanganyika, du Congo b elge, 
ont visité les sections de pédologie, de n ntrition et d'ento­
m ologie de l'Instirut d e Recherches <lu C.uneroun. 

Une mission i talienne formée de pei:sonnnlités J e la 
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ban<Jue et <lu commerce international et une mission alle~ 
mande composée d e parlemen taires e t de journalistes 
soul venues s'enquérir des possibilités d'investissement e t 
tles problèm es générau x int.éres5an t l 'écorwmie 1ocale. 

Enfm, les services techniques sont en rapport é troit 
avec les pays étrangers, voisins on lointains. 

Les services <lu ministèr e <le l'Agricnlture adressent 
pério,liquem ent des r enseignements à l'Union lntema­
tionalc cle la Protection de la Natnre et à l'Union lnter-
11ar.ior1ale des Institutions de R echerches forestières. Ils 
ont des correspondants au Congo be]ge, au Kénya, au 
Sie r ra -Loéonc, en Ougnntlu, en N igeria, nu '1'000, 1hn1:< 

l'Inde, au Viet-Nam, à Mailagascar, en Australie, en A mé­
rique Centr ale, en Amérique Latine, en Afrique d u Sncl. 

L es pédologues d e l'Institut de Rech er ches d n Came• 
roun éch angent <les documents et des informations avec 
l'A.-E.F., le Congo belge, le Togo et le Ghana. Les nutri­
tionnistes sont en relations étroites avec leurs collègues 
du Togo. 

Il convient de n oter enfin que des d ispositions libérales 
facilitent les échanges commer ciaux du Cameroun avec 
les t erritoires voisins. 

Avec l'Afrique-Equai.orialc Française, 1a m onnaie 
é tant 1a m êm e, le commerce est facile. Une convention 
écon omique e t douanière, r evisée chaque année p our 
tenir compte de l'évolution économique, en règle les 
modalités. 

Avec le Nigeria les éch anges sont le fa it uniquem ent 
<les Afri cains, commerçants ou t)lanteurs. 

Cenx•ei doivent d emander des autorisations de troc : 
les importations doivel\t couvrir h valeur d es ex1)()tta­
tions. 

Les frouta liers de la zone britannique eKportent d ans 
la r égion :\1ungo une partie de leur production <le café 
en cerises : en échange, ils ach ètent au commerce local 
divers objets manufacturés ou iles vivres. Dans la ~o~e 
Nord, les transactions portent avant tout sur dn ~etatl, 
(les cuirs Oll peaux, des araclùdes et, en contreparl.lc, cles 
articles nrnnufacturés et surtout <les cotounacles. 

Avec les Terri.Loires espagnols du golfe de Guinée, les 
édll'ln•·•e:o xevêtent é•Yalen,eHt la fonn e d 'opé r ations eo,n-

o t> d , . 
pensées en valeur effectuées par es 11egoc1ants _e u~o-
péens pour Fernando-Po et d es commerçants afncams 
pour la Guinée. Les produits exportés par le Cam~r oun 
consistent surtout en bœufs vivants, caoutchouc, huile cle 
pa]me, coprah, amandes d e palmistes. Il faut y ajouter l? 
viande de bœuf <le Ngaoundéré tlestinéc i't. Rata et a 
Santa-Iaabel. 

Les importations sont constituées par quelqu~s pr oclu~ts 
manufacturés, d e la bonneterie, d es ·vivres frn1s, du pois­
son frais, salé ou séché. 

Avec le Cameroun sous administration britanni,quc, des 
me,mres spéciales ont été prises p our faciliter les échanges 



frontaliers conformément à 1a r ésolution 164 (VI) du 
Conseil de tut.elle. 

Les ressortissants cles J eux Cameroun peuvent circi:iler 
librement, sous la seLtle réserve de justifier de leur iden­
tité par une carte d'identité (Cameroun sous 1utelle fran­
çaise) ou un laisse1··passer valable pour une durée d e 
trois an8 (Camel·oun sous tutelle l>ritanniqne) . 

Les irnportations et exportations de produits locaux 
sont l ibres d an s la mesure d'une ch arge individuelle ainsi 
q ue ceJles du petü b étail conduit à la main. La tolérance 
est limit i>e à trois b ê tes p our le g:ros bétail : hovins, che-

vaux. Le cacao et le café, produits d'exportation, r estent 
cependant soumis au p aiement des droits de sortie. Les 
articles m anufact:w·és peuven t ê tre importés ou exportés 
en franchise et saris licence à concurrence <l'une valeur 
de 15.000 Jr:1ncs 1par voyage ; cer tains articles sont cep en­
dant exclus de cette tolérance (machines à coudre, bicy­
clettes, phonogrnphes, etc.), pour éviter l'instauration 
d'un trafic de cointreban<le. L'importation de hillets de 
banque français est libre, celle de devises britanniques 
est limitée à 15 livr:es ste rling. Les exportations de devise~ 
sont autorisées à con curren ce d e 20.000 francs C.F.A. ou 
de 15 livr es ste r liinf! par personne. 
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QUATRIÈME PARTIE 

PAIX ET SÉCURITÉ INTERNATIONALES 

MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

En conformité avec l'articJe 3 de l'accord de tutelle 
du 13 décembre 1946, la République française, aux ter­
mes du nouveau statut, « garantit, dans le cadre des 
accords internationaux, l'intégrité des limites territoriales 
de l'Etat sous tutelle du Cameroun » (article 3 clu Statut 
du Cameroun). 

La législation et la réglementation relati\'es à la 
défense r elèvent, à cc titre, des organ es centraux cle la 
R épubliqne française et c'est le h aut-commissaire qui 
assure la défense et la sécurité extérieure du Cameroun. 
Les élém ents de l'Armée de terre, de mer et de l'air et 
les forces chargées de la sécurité frontalière relèvent de 
son autorité. · 

Il reçoit du premier ministre, chef du Gouvernement 
camerounais, ]es renseignements intéressant la mise en 
œu\'re de la défense et notamment la protection civile 
(article 40 dn Statut du Cameroun). 

Conformément au même article 3 de l'accord de 
tutelle, c'est le haut-commissaire qui ,1 la responsabilité 
<le l'ordre publie et qui assure la sécurité des persormes 
et des hiens. Il dispose des services de , ûreté et de sécu­
rité, ainsi que de la gendarmerie stationnée sur le terri­
toire (article 41 du Statut). 

Toutefois, en application de ce même article 41, le 

haut-commissaire, par arrêté du 23 mai, a délégué au 
premier ministre, chef du Gouvernement camerounais, 
ses pouvoirs en matière de police administrative, urbaine 
et rurale et a mis ii sa disposition les éléments cles forces 
cle police chnrfés tle les exe rcer, soit : 

Les co111111issaii:es cent raux et commissair es Je 
police des communes <le plein exercice et des com­
munes mixtes, ainsi que l es dét achements de police 
qui leur sont rattachés ; 

- Les <l étachernents régionaux cle la Garde camerou­
naise; 

Les gardiens régionaux, goumiers et gardiens <le 
prison en service dans les circonscriptions adminis­
tratives; 

Au t otal : 2.000 hommes. 
De plus, les brigades et postes de gendarmerie on t reçu 

ponr mi1,sion d'informer les autorités de l'Etat sous tutelle 
comme celles cle la République française et de concourir 
à l'exécution des loi.s et rè;dements camerounais comme 
français. 

Enfin, le haut-commissaire peut, en cas d'urgence, 
prendre t oute rnesnre utile pour la sauvegarde d e l'orclre 
ou son rétablissement. Il en informe immédiatement le 
premier ministre. 

I. - La Gemlarmerie. 

La Gendarmerie stationnée an Cameroun est une force 
enl.reteoue par 1a Ré publique française pour : 

Veiller à la sûreté publique ; 

Participer au maintien de l'ordre ; 

Assurer l'exécution <les lois et règlements émanunt 
<le la République françai se et de l'Etat sous tutelle 
du Cameroun. 

A ces nnss1ons ;::énérale5 peuvent s'ajouter quelques 
missions particulières, te lles que l'exercice Je certaines 
fonctions accessoires, à titre exceptionnel et en cas d'ab­
sence notammen t des fonctionnaires am:quels e1les sont 
normalement dévolues : chef de poste administratif, 
r égisseur <l e prison, agent d'hygiène, commissaire de 
police. 

Les Forces Je Gendarmerie au Cameroun portent la 
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dénomination de : « Groupe de Gendarmer ie clu Came­
roun » et sont articulées de la façon suivante : 

1 Etat-major à Yaoundé. 

4 Escadrons : Yaoundé, Douala, Dsclrnng, Garoua. 

79 brigades e l postes répartis sur l'ensemble dn 
Territoire. 

5 pelotons portés : Yaounclé, Douala, Dschan~, 
Garoua. 

L'encadrement européen : ll officiers, 249 sons-o ffi­
ciers, est fourni par la Métropole. 

Les ,no anxiliaires en $er vice dans les pelotons, bri­
gades et postes du groupe, sont originaires d u Cameroun. 
Seize d'entre eux ont été envoyés à la fin de l'année dans 
nn centre d'ins truction en France pour y recevoir 1 n 
formation d e sous-officier. T outes les dépenses de la Gen­
darmerie sont à la charge <lu Bmlget cle la République 
française. 

II. - La Garde camerounaise. 

La Garde camero1111.iise a pour m ission de veiller à la 
sécurité et à l'ordre public sur le T erritoir e, concurrem­
ment avec les autres forces <le police, <lans le cadre Iles 
\lOnvoirs cle police a<lministrMive, urbaine et rnrale, déJp. 
g:ués p t,r le haut-commissaire an premier ministre, chef 
du Gouvernemen t came rounais, en application ,le l'ar· 
ticle 41 tln st atut. Elle ,lé•penil e ntÎ t!rement du Gouver­
nement camerounais. , 

L'organisation actuelle <le la Garde camerounaise com­
pren,l : 

l Et.it-rnajor, un centre d'instruction et le peloton 
d'honneur du premier ministre à Yaoun<lé ; 

1 fanfare à Douala ; 

18 détachements ré:üonaux à effectifs variables, à 
raison d'un détachement par Région adm inis­
tra tive (à l'exclusion de la Région clu W ouri ), 
répartis en q uatre groupements dont le siège 
respectif est : Y aou1nlé, Douala, Garona, Bafous­
sam. L 'effectif t!e ces formations est (le 741 ~rn-
1lés et gardes. 

L'encadrement est assuré par un officier et des sous­
officiers de la Gendarmerie nationale. 

Les détachements r égionaux relèvent 1lirec1ernent des 
chefs de Région et, par délégation <le ces derniers, des 
chefs de Suh,livision auprès desquels ils sont placés. Leur 
commandement est assuré par les chefs ,le Briç;ades on 
<le postes de Gendarmerie, qui utilisent. ce personnel soit 
à <les missions <le sécurité et <le maintien de l'ordre 
public, soit à l'exécution iles missions pror r es anx unités 
(le Gendarmerie, anx côti-s des atLxiliaires. 

Par con Ire, le centre 11'instruction, la fanfare et le pe lo­
t on d'honne ur du prem ier m inistre sont placés sous l'au­
torité directe de l' officier commandant la Garde catne ­
r ounaise, lui-mêm e en con tact permanent avec le cabin e t 
dn chef du Gouvernemen t camerounais. 

Les pelotons mobiles (759 hommes au total) ont é t<' 
pris en charge par le Bnd~et françai~ du 1· · juillet 1957 
a u l " janvier 1958. 

L'ensemble du 11ersonnel de la garde est africain e t est 
payé sur le B111lget camerounais. 

Ce personnel est r ecruté exclusivem en t parmi les Carne • 
ro un11i~. ll ,·cçoit, au co,n-~ d 'un :,tage • d e :,b e 1noi ::s nu 
Centre d'Instruction tle Y aoundé, une formation m orale , 
militaire et professionnelle qui lui permet de faire face 
aux missions qni lui sont dévolues ilans les différe ntes 
formations de la Garde. 

Cette instruction est poursuivie méthod iquement dan!'o 
les unités ou dé tachements <l'affectation des intér essés 
sous la direct.ion <les commandants de Jleloton et des 
chefs de Brigades on postes de Genrlarmerie du T erri· 
toire. ' 

Le statut <le la Garde est toujours fixé par arrêté <lu 
21 août 1952 du h aut-commissaire ,le la R r puhlique fran ­
i;:1i se au Carne roun. 

Ce statut asst1re au personnel nne carrièr e 11ormale 
avec p ossibilités d 'avance n1ent ponr 'les m ei1leurs ,J'entre 
ses éléments. 

Les gradés et les gardes sont logés avec leurs familles 
dans des camps qui sont répartis sur l'ensemble du Ter­
ritoire et rlont l'entretien incombe aux chefs ùes Hé~ions 
a<lministratives. 

III. - La Sûreté et la Police camerounaises. 

Les Services de la Silret.é et ile la Police camerounaise 
sont. groupés sous une mêm e direction. 

. L a Siircté Générale du Cameroun a vu fixer son organi­
sation et ses attribu tions le 29 juillet 1947 par arrêté 
n " 202 du h aut•conuni5a,airc . E lle veille Au n rnintien d <; 
la s î,reté exté rieure .In T erritoire. E lle partic ipe t111 fonc-
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tionnement il e la police ju ,liciaire e t de ln police admi­
n istrative. 

Le Service de la Sûreté générale clu Cameroun com­
prend la Direction proprement di te et les services exté­
rieu rs . 

Ces derniers sont 

T,P.~ ~ommil'lAA riats ,le Poliee, 

Les commissariats spéciaux, 



- Le commissariat chargé de la police des ch emins rle 
fer, 

- Les postes d'identification judiciaire, 

- Les brigades régionales de Police judiciaire. 

Les commissaires centraux et les commissaires de 
Police sont p lacés, pour tout ce qui concerne le maintien 
de l'ordr e et de la tranquillité publique ainsi que la 
police administrative, sous l'autorité des chefs de Région 
et d e Subdivision. Pour tout ce qni relève d u <lomaine 
judiciaire, ils r estent les auxiliaires d es procureurs de la 
République et ne reçoivent de directhes que de ces 
magistrats. Ils suivent les instructions de la Direction de 
la Sûreté pour la partie technique d e leurs attributions. 

Le directeur de la Sûreté dispose, pour assurer le fonc­
tionnement d e ses services, de commissaires et d'inspec­
teurs d e police, d'inspecteurs adjoints, de secrétaires et 
secrétaires adjoints. 

Il dispose, en outre, de fonctionnaires aes cadres géné­
raux et su périeurs (commis des Services civils et finan­
ciers et agents <l 'Adrninistcation générale), d e journaliers, 
d'auxiliaires et de contractuels. 

Le directeu r de la Sûreté est Je supérieur hiérachiqm:: 
d e ces fonctionnaires ; il les note et propose, après avis 
des chefs de Région et éventuellem ent des procureurs de 
la République, les m utations et les sauclions discipli­
naires qu'i l juge utiles. 

Le personnel des cadres de la Sûreté du Cameroun est 
recruté par concours, conformément aux dispositions <le 
!'Arrêté n ° 336 <l u 19 janvier 1953 portant statut génér al 
des cadres supérieurs et locaux du Cameroun, des Arrê• 
tés 521 et 522 du 26 juillet 1956 portant respectivement 
sta tut particulie r du cache des commissaires et des cadres 
supérieurs A et B cle la Si'treté. 

Aux termes de ces textes, les commissaires de Police 
doivent être titulair es ,l'une licence (droit, Jeu res 011 

sciences), les inspecteurs <le Police dn brevet élémentaire, 
et ]es secrétaires adjoints du certificat d'études primaires. 

Les inspecteurs adjoints et secrétaires adjoints de 
Police suivent après le concours, d es stages à l'Ecole de 
Police, qui dispose d e locaux spécialement aménagés et 
d'un stade. 

ll a été fait appel à du personne1 dé taché cle la Süreté 
Nationale française pour compléter l'encadrement. Ce 
personnel comprend d es commissaires et des inspecteurs 
de Police qui sont détachés clans les cadres d e la Sûreté 
du Cameroun pour une période ]imitée. Ce personnel 
d'encadrement est r emplacé au fur et à mesure que, par 
voie de concours, les cadres camerounais assurent le 
recrutement de leur propre encadrement. 

Les fonctionnaires de la Sûreté peuvent accéder, par 
voie de concours ou d 'examen, à tous les grades de leur 
cadre ; il est tenu compte dans cet avancement, des notes, 
de la valeur professionnelle et d e lu manière de servir 
des candidats. 

Les coucours d irects ou professionnels qui ont eu lieu 
en 1957 ont permis 1a nomination de 6 inspecteu rs, 19 ins­
pecteurs adjoints et 26 secrétaires adjoints de Police, 
tous Camerounais. 

Parmi les postes de respousahilité t enus par des fonc• 
tionnaires camerounais, signalons encore les fonctions de 

commissaire <le Police assurées par deux inspecteurs ,lu 
cadre supéi·ieur A recrutés le 1 cr mars 1952, nommés res· 
pectivemen t au 5° Arrondissement de Bonabéri à Douala 
et 3° Arrondissement à Yaoundé. 

Trois in specteurs r ecrutés lors du même concours, ont. 
été affectés à la Brigade régionale de Po'Jice judiciaire à 
Yaoundé, où ils assument des fonctions de chef de Sec­
tion. Un dernier inspecteur recruté par voie de concours 
professionnel le r' août 1957, a été J1ommé chef de Poste 
de Sûreté à S,tngmélima. 

Enfin, deux inspecteurs adjoints de Police assurent r es­
pectivement les responsabili tés ile chef adjoint de Sûreté 
ù Bafonssmn et Bafan~. 

l.,,a Police camerounaise est princi palement préposée au 
maintien d e l 'ordre et <le la tranq11ill ité publique dans le~ 
villes et grosses agglomérations. 

Le service ile la Police comprend : 

Un organisme d e commandemen t avant à sa tête 
le directeur de la Sûreté et d e la P~üce camerou• 
naise ; 

Des détachements de police urbaine en service dans 
les commissariats d e police et qui sont à Ja dispo• 
si tion d es commissaires de Police. 

Tous les éléments des détachements <le la police 
urbaine sont également placés sous l'autorité des chefs de 
Régioll et de Subdivision r esponsables du maintien de 
l'ordre d ans leur circonscription. 

Le statut du cadre lcrcal de la Police camerounaise a 
été organisé en 1953. Le personnel bénéficie des avan• 
tages qui sont accordés aux fonctionnaires des cadres 
supérieurs et locaux du Territoire par l'arrêté n " 336 
du l 9 janvier 1953 fixant leur sta tut général. 

Le recrutement d es fonctionnaires du cadre local de la 
Police camerounaise s'effectue par voie de concours 
conformément aux textes généraux en vigueur. Les can• 
did ats agents de police d oivent être titulaires du certifi­
cat d'études primaires, avoir une taille d e l,68 m m ini• 
mum et être âgés de 21 ans au moins et 27 ans au plus. 

A l'issue du concours, les agents sont astreints à un 
stage d'une durée maximum <le six mois à l'Ecole <le 
Police, à Yaoundé, clurant lequel ils r ecoivent une ins• 
tr~ction professionneJie, portant notamment sur la police 
municipale J e la voie publique. Ces co1us ont pour but 
principal de d évelopper les connaissances indispensables 
a nx futurs agen ts en matière ,le circulation, d e patrouille, 
d e ser vice général et de police d e la voie publique. A l'ex­
p iration du stage, les élèves agents stagiaires sont versés 
dam le rang et ne sont titulaires que six mois plus tard 
s'i ls donnent satisfaction par leur manière de servir. Dans 
le cas contraire, 1e stage peu t far e prolongé <l'tme année 
an. Jnaxin1un1. 

Enfin, dans les llé tachem ents, les agents et gradés sont 
r epris en main tous les quinze jours, ou tous les mois par 
des grad és qui per fec tionnent l1mrs connaissances. Ils 
assistent à des cours en salle d'é tudes on bien sont formés 
pratiquement sur la voie publique. 
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Les e ffectifs de 1a Süreté et ùe la Police se répartissent 
de la manière suivante : 

- - -· - -. -

l 
--·- -- ' 1 

Effectif 1 
l au 31 décembre 1957 ' 

C.,drcs l Iludget Budget 
1 

français c~uuerouuais :' 

' 
; Pour b Sîircté : 1 

1 
! Commissaires . ....... . . .. ...... 14 4 1 \ 

1 Inspecteurs .... .... .... . . .... . 35 14 1 
1 / I nspec teurs a djo in t s ..... . ... . .. 30 ]2 1 

' Secrétaires adjoints . ........ . . . 127 (i(, 1 
1 1 

' 
Pour la polirc : ! 

' Brig,,dicrs et sons-Lrip:adiers (en- . 1 

i <·aclrement ) ... .. ... . . . .. ... . ! 5 

! 
22 ! 

1 
Brigadiers il i;CU t :s . . .. . . ... ... l l et )) M4 

. ' 

Comme an cours d es années précé1lentes, les services 
de la Süreté et ile la Police ont e n à accomplir plus parti­
culièrement certaines t.'iches et parmi celles-ci : 

- Assurer la surve illance du T erritoir e ; 
Assurer le maintien ,le l'ordre et ile hi sécurité 
publique ; 
Enrayer la criminalité ; 
Assurer le contrôle d e l'émigration e t ,le l'immi­
gration. 

Les Services de Poli ce n'ont pas e u, sauf 1lans certains 
domaines, à enre!-(istrer une augmentation sensible «les 
délits. 

A ce point ,le vue, il est bon <le note r le rôle combiné 
joui· par Je Service ile l'I(leu lil{! judiciaire e t les labora­
toires ile Police scientifique. E n e ffe t, grâce à l'é t.ah liS<lc­
menl de la carte d 'identité ren<lue oblig:itoire dans h 
plupart des régions, il a été possible ,le procéc1er à l'iden­
tification <l'un nombre important <le per sonnes et grâce 
à la diffusion des bulletins <le police criininelle et antres 
docnnrnnts de justice, les arrestations <le malfaiteurs sont 
opén'>es plus facilement. 

La l 'o lice spéciale a pours uivi les missions qui lui sont 
propres et qui ressortissent tle l'enquête individuelle et 
de l'in formation ~énérale. Le maintien tle l' ordre et d e la 
sécurité publique a été assuré de manièr e efficace par 1a 
·Police camerounaise, confonuément à ses attributions. 

Les conditions d 'en trée et de séjour au Camerouu 
ainsi que les modalités d e sort ie du Tetritoire n'ont subi 
aucune modification au cours de l'année 1957. 

Les formalités prescrites par le di·erel iln 7 octobre 

1930 relatif au contrôle de l'immigration et de l'émi :,rra­
t.io11, ont continué à être appliquées dans l'espri t de J'Ac­
eor(I de Tnte Ile et d e la Charte des Nations-Unies. 

Toutefois, l 'app1ication d e l'article 49 clu d écret por­
tant statut tlu Cameroun r,ermet désormais au Gouve rn e ­
ment camerounais cle faire connaître son avis sur Je$ 
demancles d'a utorisation d e séjour, par l'inlerméd iaire 
<le ses r ep1·ésentants qui siègent à la Commission n1ix:te 
ad hoc prévu e par le Statut. 

Cette Commission, présidée par un représentant du 
hanl-conuniss:aire, comprend trois autres me mbres : 

Un rep1résentant du premier ministre, chef dn ;rou­
verneme nt camerour1ais ; 

Un représentant <lu ministre <le l'Intérieur ; 

Le clirecteu r de la Sûreté clu Ca111eronn on son 
r eprésentant. 

Cette Commission siège tous les jeu,lis à Yaoundé. E l le 
a examiné près de 1300 dossiers '1epnis le mois d e m ai. 

Le haut-commissaire, qui statue en d ernier ressort sur 
les demandes tl'autorisation de séjour, a toujours t enu 
compte <le l'a1vis formulé par la Commission. 

L'activi té tln service <le l'Emi-Immi1.m1tio11 se traduit 
p ar les chiffr,es s uivant s : 

Autorisations Je séjour définitives délivrées 
eu 1957 ........... . .......... . .. . . . ... .. . 

Antorisations de séjour temporaires délivrées 
en 1957 .......... . .......... . ...... . .... . 

Autorisations e t visas J e transit d élivrés e n 19S7. 
Visas de départ. ... . ....... ........ .. ...... . . 
Visas <l'a rrivé.e ....... .. ............ .. .. . ... . 
Passeports éta blis ou proro;!és ... . .... . ...... . 

2.051 

975 
4.855 
6.846 

12.103 
3.788 

La différence entre Je nombre de visas « arrivée » et 
« d épart :. ne t raduit pas nue augmentation de la popu­
lation, mais s.' expliquc~ par Je fait que les personnes en 
transit ne sont pas soumises à la forma lité du visa cle 
sortie. 

Le <lirecteur de la Süreté et le chef d e Service de l'Im­
migra tion se sout rendus à la conférence F AL d e B razza­
ville des 3, 4, .s et 6 <lécembre 19.57 où ont été étu<liées les 
modalités de mise en vigueur des « facil itations » prévues 
par l\1nnexe 9 de la Convention <le C hica;.;o. 

Duns l 'ense1i11ble, la quasi-totalhé <les r ecommandation s 
e t. standards ,le l'annexe 9 a éto acceptée par l es repré­
sent ants de 1a Sûreté 11 u Cam eroun à l'exception <les dis­
positions contraires anx textes en vigueur ou incompati­
b les avec les nécessités d e surveillance cle la circulation 
frontalière. 

IV. - Désorilres et violen,ces. 

D,ins le chapitre décrivant les p rincipaux événem en ls 
survenus en 1957, on a signa lé les troubles que cles extré­
mistes se réclamant des form ations factieuses dissoutes 
en 1955, ont causé <lans certaines régions, afin de faire 
échec à la mise en place <les nouvelles institutions. Les 
forces char"ées du maintien. d e l'ordre ont 1lû faire face 

t, 

à ces nouvea ux dé Ye loppe rnents . 

D es a ttenta ts ont été commis Jans fa subdivision 
,l'Eseka clu J;; au 31 décembre. Ils furent dirigés contre 
des personnes cl'appartenance idéologique ou politique 
différente (moniteurs cle l'enseignement privé protestant 
ou catholique:, eatéclüstes, ch efs <le village, not.ab]es, 
ancien s adhé1rents d 'autres partis) e t aussi contre des 
paysans qui ,a yant participé <Îc fa<,,on occasionnelle et 
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sous la contraint e à des aclions clandest ines étaient 
ensuite ren trés dans leur village et avaient refusé <le 
reprendre l'action terroriste. 

A plusieurs reJlrises il fu t nécessaire dr, rnnforcP.r lP.s 
mesures de sécurité et les moyens m is à la dispositon des 
forces de l'ord re ; en septembre d'abord, et une dernièr e 
fois au débu.t de n ovembre sur la demande du Gonver­
nement camerounais. 

P arallèlement à ce renforcement ùes moyens, <les 
mesures de regro1,1pemem <le villages forent prises afin 
de miem.: assure r la p1·otection tles populations. Le dérou­
lement des attentats rendait en e ffe t cette protection par­
ticulièrement difficile dans les vil1 ages isolés : opérant 
de nuit <les bandes années surgissaient à l'improvist e <le 

l a forêt, entouraient tme maison et après avoir roué de 
coups ses hahitants, tué les uns, en levé les autres, pillé ce 
qui s'y t rouvait et livré finalement )es bâtiments aux 
flammes, regagnaient leurs r ep aires clans 1a forêt, avant 
qne l'alerte ait pii être donnée. 

Des poursuites ont été engagées et iles mandats d'arrêt 
lancés contre les responsables connus <le ces attentats. A 
la fiu de l'année des arresta Lions importarntes avaient pu 
ê tre o pérées. 

D11ns la Subdivision de Bafoussam, les forces ch argées 
du maiutien d e l'ordre ont é[;alement dû être t emporai­
rem ent r enforcées à l 'occasion des recherches 1ne11ées 
contre les r esponsables des agressions quji ont fai t p lu­
sieurs morts, dont Je dépnté Samuel W a n:ko. 
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CINQUIÈME PARTIE 

PROGRÈS POLITIQUE 

CHAPITRE 1 

STRUCTURE POLITIQUE GÉNÉRALE 

L'organisation et l'exercice des pouvoirs législatif, 
administratif et judiciaire de l'Etat sous tutelle sont 
fixés par le décret du 16 avril 1957 portant statut du 
Cameroun. 

Le pouvoir lé1,,jslatif appartient à l'Assemblée législa­
tive d 1i Cameroun. L'Assemblée législative vote les lois 
camerounaises. Sa compétence s'exerce dans toutes les 
matières d'intér êt camerounais, notamment dans les 
rlomaine~ :rn~si importants que l'o.-ganisation administra­
tive du pays, la création et l'organisation des collectivités 
publiques, les régimes électoraux, le statut des personnes 
et des biens r égis par le droit coutumier, le régime finan­
cier du Cameroun, le statut de la fonction publique came­
rounaise, le code du travail, l'organisation et le dévelop­
pement <le l'économie du Territoire, etc. 

Seules certaines compétences é numé rées limitativement 
par l'article 14 du statut demeurent du ressort des 
organes centraux de la République française, au fonc­
tionnement desquels le Cameroun participe d'ailleurs par 
l'intermédiaire de ses représentants élus. Ces matières 
concernent : la défense, les affaires extérieures, le régime 
des libertés publiques, les mesures résultant de l 'appar­
tena.nce <lu Cameroun à la zone franc et du maintien de 
l'aide financière de la France, le statut des personnes de 
droit civil français, les programmes d'intérêt commun ou 
pour lesquels une coordination est n écessaire (par 
exemple le réseau aérien d'intérêt général, l e contentieux 
administratif, les programmes des examens de l'enseigne• 
ment secondaire et de l'enseignement supérieur). 

Les lois camerounaises doivent respecter les traités, les 
conventions internationales, notamn1ent l'Accord de 
Tutelle, et les p rincipes insc~its dans la Déclaration Uni­
verselle des Droits de l'Homme, la Charte des Nations. 
Unies, le préambule de la Constitution cle la R épublique 

française ainsi que les dispositions du statut du Came­
roun. 

A titre transitoire, les lois et règlements régulièrement 
promulgués et publiés au Cameroun à la date d'entrée en 
vigueur du statut, et qui ne sont pas contraires à ses dis­
positions, demeurent appJicables tant que leur modifica­
tion ou leur abrogation n e sont pas intervenues Jans les 
conditions fixées par ledit statut. 

C'est le Go.uvernement camerounais qui, sous l'autorité 
du premier ministre, exerce le pouvoir exécutif. 

Désigné par le haut-commissaire de la Répubi1que 
française, le premier ministr e est investi par l'Assemblée 
législative et responsable devant elle. Il représente l'Etat 
sous tutelle dans tous les actes de la vie civHe et en jt1s­
tice. Il détient le pouvoir réglementaire. Il assure l'exé­
cution des lois camerounaises, organise les services 
publics de l'Etat sous tutelle et défin it la compétence et 
l'organisation générale de chacun cl'eux. 

L 'Assemblée législative du Cameroun peut provoquer 
la démission collective du cabinet, soit par refus de la 
confiance à la majorité absolue, soit par le vote d'une 
n1otion de cens,ue à ]a majorité des deux tiers del' Assem• 
blée. 

En sa qualité de représentant du Gouvernement fran­
çais et de dépositaire des pouvoirs de la République, le 
haut-commissaire de la R épublique f raru;aisc est respon­
sable du maintien de l'ordre, de la sécurité et de 1a bonne 
adm inistration. Il peut demander l 'annulation des lois, 
règlements et actes aclministratifs camerounais qui viole-
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r aient les conventions internationales, les droits de 
l'homme ou les dispositions du statut. Il assure enfin la 
direction des services dits de la République française. 
chargés d'exercer les attributions réservées par le Statut, 
aux organes de la République fran<,:ai se. 

L 'action administr ative s'exerce clans le cadre d es cir­
conscciptions, des nmnicipalités et des chefferies tradition­
n elles. Le t erritoire est divisé en 19 régions administra• 
tives, elles-même cliviséos eu 58 subclivisious. Des postes 
administratifs ont été créés dans les snhllivisions les plus 
peuplées. 

Les ch efs de région ou de suhdivision sont, tians le ur 
r e~sort , les r e présentants du haut-conuniss nirc et J u Gou­
vernement camerounais. Ils animent, coordonnent et sur­
veillent, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, 
l'activité de l'ensemble des services de l'Etat sous tnte]hi 

Trois t ypes de connnuncs existent clans le T erritoire : 

les conmnmes cle plein ex:ercice, les communes-mixtes 
urbaines et les communes-mixtes rur:iles. 

Le d écret du 16 avril 1957 portant statut du Camero\ln 
a prévu enfin que les régions peuvent être groupées e n 
provinces et dotées de la personnalité morale et d.e l'au­
tonomie fmancière. 

L'organisation dit pouvoir judiciaire relève de la con°t­
pétence de l'Assemblée législative du Cnmeroun, à l 'e~­
ception <le celle cle la justice de tlroit français et des juri­
clictions administratives. 

Le Cameronn est soumis à tlenx onlrcs jndiliques clis ­
tincts : le rlroit local issu de son Assemblée législative 
et le droit français en ce qui con cerne la législation 
pénale, le statut des personnes et des biens soumis_ au 
r égime civil français, Ja législation e t la réglemeotat1on 
commerciales. 

Deux or<lœs de juridictions continuenl par ailleurs de 
coexister : juridictions de droit français et jurillictions 
d e tlroit local. 
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CHAPITRE Il 

LES INSTITUTIONS CAMEROUNAISES 

L'Etat sous tutelle du Cameroun est soumis au r égime 
de la démocratie parlementaire dans les conditions défi­
nies par le décret du 16 avril 1957 portant statut du 
Cameroun. 

Tout citoyen b énéficie de la liberté de parole, de 
presse, de réunion et de pétition sous la seule réserve des 
nécessités de l'ordre public. 

Les compétences relatives aux affaires propres à l'Etat 
sous tutelle du Cameroun sont réparties entre l'Assen~­
blée législative el le Gouvernement camerounais. 

Le Gouvernement est responsable devant l'Assemblée, 
il peut ê tre renversé suivant les règles posées par lee 
articles 28 à 34 du statut. 

L'Assemblée peut être dissoute dans les conditions 
visées par ce même statut. 

Le siège de l'Assemblée législative et du Gouvernement 
camerounais se trouve à Yaoundé, capitale de l'Etat sous 
tutelle. 

I. - L'Assemblée législative. 

Dès l'ent rée en vigueur d t1 nouveau statut, l'Assemblée 
terdtoriale alors en fonction, qui avait été élue au suf- . 
f rage universel le 23 décembre 1956, est ~evenue A6sem­
hlée législative. Elle était alors composée cle : 

E égion représen I ée 

ABOUBAKARY Hamau . . . . . BENOUE 
ADAMA Haman . . . . . . . . . . . . MARGUI-WANDALA 
ARANDA Vincent-rle-Paul . . . NYONG et SANAGA 
AHIDJO Ahmarlou . . . . . . . . . . BENOUE 
AKASSOU J ean . . . . . . . . . . . . DIAMARE 
AKONO Clamle . . . . . . . . . . . . . NYONG et SANAGA 
AMAOUA Ahdonlaye .. . . . ... MARGUI-WANDALA 
AMOUGOU Nguélé-Pml . . . . NYONG et SANAGA 
ASSALE Charles . . . . . . . . . . . . NTEM 
BABALE Oumarou . . . . . . . . . . BENOUE 
BAN AG Bernard . . . . . . . . . . . . SANAGA-MARITIME 
BEHLE Lembé Gaston-Georges. MUNGO 
BETOTE Akwa Ernest . . . . . . WOURI 
BIYOO Olinga François . . . . . . NYONG et SANAGA 
BOUHARI Bouha . . . . . . . . . . . BENOUE 
CHAMPEAU l\ifaurice-Fernond. NYONG et SANAGA 
DAICREO Golopo . . . . . . . . . . . DIAMARE 
DISSAKE Hans . . . . . . . . . . . . . NKAM 
DJAFAROU Nana .......... ADAMAOUA 
DJOUMESSI Mathias . . . . . . . . BAMILEKE 
DJUATIO Etienne . . . . . . . . . . BAMILEKE 
DUVAL J ean-Louis . . . . . . . . . . DIAMARE 
EKWABI Ewané J ean . . . . . . MUNGO 

GUEIME Garha . .... .. .... . 
GUYARD J oseph-Marie-Ca lixtë. 
I l\1ATHA J ean ...... . ... . .. . 
IYA W A Adamaou ......... . 
KAKIANG Wappi ...... ... . . 
KAi\IGA Jose ph .... . . . .... . 
KEMAJOU Daniel ... .. .... . 
LAGARDE Marcel . ...... .. . 
LAMINE ;\'Iol1aman Y Prima .. 
LOGMO Antoine ..... ...... . 
MABAYA Jean-Baptiste ... . . . 
MALOUM Yéro Abùoulaye .. 
MAIGARI Bello ..... ... ... . 
MA ·ooN Alfred .- Joseph -

Pjerre ...... . ........ .... . 
MANGA Bilé Biaise .. .. ... . 
MARIGOH Mhoua i\Iarcel .. : 
MAROUF Youssouf l\fahama't: 
MOHAMADOU Ousmanou .. 
MBALLA Barnabé ....... .. . 
MBIDA André-Marie .-. . .. .. . 
MEDOU Me !\1vome Gaston-

Moïse . ..... . . ... ... ..... . 
MINDJOS René Blaise .... . . 
NDIBO Mbarsola Gabriel ... . 
NDOUNDOUMOU Ebo'O Jean-

Rohert ....... . .... .. . ... . 
NGABA Ndzana Méùard ..... · 
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Région ropréseo tée 

LOGONE et CHARI 
DIAMARE 
BAMILEKE 
ADAMAOUA 
DIAMARE 
BA:\IILEKE 
BAMILEKE 
BAMI LEKE 
MARGUI-WANDALA 
SANAGA-lVIAIUTJME 
HAUT-NYONG 
l\IARGUI-WANDALA 
J?IAl\fAIŒ 

ADAMAOUA 
NYONG et SANAGA 
Lül\1 et KAOEI 
LOGO. E et CHARI 
DIAMAHE 
NYONG et SANAGA 
NYONG et SANAGA 

DJA et LOBO 
BOUMMA NGOKO 
LOlVI et KADEI 

DJA e t LOBO 
NYONG et SANAGA 



NGAYEW ANG Pierre ..... . 
NINEKAN Pierre Théophane . 
NININE Jules ............. . 
NJINE Ngangley l\Iichel 
NJOYA Arouna ..... . ...... . 
NTONGA Aloys ........... . 
OBAME Ella François .•..... 
OKALA Charles R ené-Guy . . . 
SALIHI Raman ............ . 
SEIDOU Nji111oluh Njoya El 

Hadj .................... . 
SISSOKO Sékou Cheik Michel. 
SOPPO PIUSO P aul ....... . 
SOUAIBOU Bobo .......... . 
TA GANG René ............ . 
TALBA 1lalla Oumaté ..... . 
TSALA .i\1ekongo Germain .. 
WANKO Samuel ........... . 
Y ADJI i\Iohaman ........ . . . 
YAKANA oseph ........... . 
YAYA Dahirou ............ . 

Région représeo tée 

BAMILEKE 
HAUT-NYONG 
DlAMARE 
BAMILEKE 
BAl\'IOUN 
KRIBI 
NTEM 
l\IBAl\'I 
D{AMARE 

BAMOUI'i 
ADAMAOUA 
WOURI 
MARGUI-WANDALA 
BENOUE 
l\1AHGUI-W ANDALA 
NYONG et SANâGA 
BAMILEKE 
BENOUE 
MBAM 
DIAMARE 

Aux termes du statut, l 'Assemblée législative du Came­
roun est formée de 70 membres élus pom cinq aus au 
suffrage universel, direct et secret, selon Jcs modalités 
assurant la représentation de chaque région administra­
tive proportionnellement au chiffre de sa population. Le 

mode d'élection à l'Assemblée législative, les condition$ 
d'éligibilité ainsi que le régime des inéligibilités et des 
incompatibilités s~nt déterminés par une loi. 

L'Assemblée législative est juge de l'éligibilité J e ses 
membres et <le la régularité de leur élection. Elle peut 
seule r ecevoir la 1lémission de ses 1nembres et définir les 
causes <le déchéance, les interdictions et les incompati­
bilités les concernant. 

Les membres de l'Assemblée législative portent le titre 
de « députés à l'Assemblée législative du Cameroun ». 
l1s perçoivent une in<lemnité fi xée par r éférence au traî­
temeut d•une catégorie de fonctionnaire. 

Aucun membre <le l'Assemblée ne peut ê tre poursuivi, 
recherché, détenu ou jugé à l'occasion ,les 01>inious ou 
voles émis par l u i duns l'enceinte clc l 'A ssemblée. 

Les députés peuvent s•organiser en l,!roupes par affi­
nités polit.iques. Quutrc groupes ont été constitués : l e 
Groupe <l'Action Nationale Camerounaise (8 membres), 
le Groupe des Paysans Indépendants (7 membres) . l e 
Groupe <les Démocrates Camerounais (14 membres) e t 
le Groupe d•Union Camerounaise (30 m embres). 

Le pouvoir législatif est exercé par l'Assemblée législa­
lative sous forme de dé libérations intitulées « lois came­
rounaises ». 

Dans les matières r elevant des compétences propres à 
l'E tat sous tute11e du Cameroun, l'Assemblée législative 
vote seule la loi. Elle ne peut déléguer ce droit. 

Les Bureaux Je la Préside nce <le l'Assemblée législative. 
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L es lois Calllerounaises doivent respecte r les t raités et 
les conventions internationales e t n otamment l'accord 
de t utelle <lu 13 décembre 1946, les pri11cipes inscrits 
dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme 
et la Charte des Nations Unies et dans le préambule de 
la Constilution de Ja République française, ainsi que les 
dispositions du statut. 

L'Assemblée législative peut assortir les l ois camerou­
naises de peines correctionnelles ou de simple police. 

La compétence de l'Assemblée législative s'exerce, aux 
termes du statut, dans toutes les m atièr es « d'intérêt 
camerounais ». Le statut énumère lui-même les princi­
paux domaines de cette compétence, sans en dresser d'ail­
leurs u ne lis te limitat ive : 

-- Organisation administrative de l'Etat sous tutelle 
du Cameroun ; 

Création, organisation et tntelle des communes et 
collectivités rurales ; 

Organisation de la r eprésentation locale des in térêts 
économiques ; 

Régimes électoraux de l'Etat sous tutelle du Came­
roun; 

Statut des personnes et des biens, à l'exclusion des 
règles qui régissent en ces matières les per sonnes 
soumises au régime civil français de droit com• 
mu_n ; consta ta tion, r édaction, codification, adapta• 
tion à l'évol ution sociale des coutumes cam er ou­
naises, sous réserve cles pouvoirs conférés en la 
m atièr e aux assemblées provinciales ; 

- Organisation judiciaire, ·à J'e.xception de celle de 
l a justice de droit français et des jurirliction admi­
nistratives ; 

Régime financier de l'Etat sous tutelle, sous réserve 
du respect des lois et règlements applicables au ser­
vice du Trésor de la République française ; 

,- Statut et r égime de r émunérat ion de la fonction pu• 
blique camerounaise ; 

- Code clu travail et mod alités et son a pplication ; 

- Affaires sociales ; 

- Enseign em ent du premier degré ; 

- Organisation de l'enseignement du deuxième degré, 
de l'enseignement supérieur, d e l'ensei ; nem ent pro• 
fessionncl et techniq ue, cles sports et de l'éducation 
physique ; 
Santé et h ygiène ; 
Organisation e t développement <le l'économie de 
l' Eta t sous tutelle du Cameroun ; 

- Agriculture ; 

- Elevage; 
- Coopération et mutualité et crédit agricole ; 
- Eaux et forêts, chasse, pêches ; 

- Urbanisme, travaux publics ; 

Transports et communications (à l ' exception <le 
l'aéronautique cl'int.érêt général et, pour l'aéronau­
tique d' intérêt Jocal, de 1a réglementation de carac­
tère technique) ; 

- Domaines ; 

- Approbation des accords passés entre le premier 
ministre, chef du Gouvernement camerounais, et 
le haut -commissaire concernant la participation du 
Cameroun à des organismes commun s. 

Les matièr es qui éch appent au domaine de la com­
pétence de l'Assemblée législative relèvent des organes 
centraux de la République française e t sont dé.finie., limi• 
tativement par l'article 14 du st atut. Ce sout 

- Le régime des libertés publiques ; 
- Les affaires extérieures et 1a défense ; 

Le régime monétair e et les changes, l'organisation et 
la direction du crédit, les aides financières éven­
tu elles, le commerce extérieur et le r égime doua• 

. nier, la réglementation générale en m atière doua­
n ière et le régime des substances minérales ; 
Les p rogrammes e t examens de l'instruction publi­
que du second degré et de l'enseignement supé­
rieur ; 

Le code pénal, le contentieux administratif, la légis­
lation e t la réglementation commerciales, la procé­
dure pénale (toutefois l'Assemblée législative came­
rotmaise peut ap r1orter à cette dernière des simpli­
fications et des adaptations pour tenir compte des 
conditions locales) ; 

Les services publics de l a République française et 
les cadres des fonctionnaires de l'Etat ; 

Les matières réservées à l'article 11 du statut (ce 
sont les exceptions à la compétence générale de 
l'Assemblée déjà citées). 

Dans le cadre de sa compétence générale, J'Assemblée 
législative dispose en fait d'une compétence « réservée 11 

qui porte sur les matières ci-après : 

Vole du budget de l'Etat sous tutelle du Cameroun ; 

Règlement des comptes de l'Etat sous tutelle, sous 
réserve de 1a compétence de la Cour des Comptes ; 

Création des impôts de toute nature perçus au pro­
fit des budgets de l'E tat sous tute1le ; 

Maximum des centimes additionnels perçus au pro­
fit des budgets des collectivités t erritoriales ; 

Etablissements publics dotés de l'autonomie finan­
cière et crSation, suppression des co1lectivi tés ter­
ritoriales secondaires, à l'exception de l'organisa­
tion prévue pour les articles 31 et suivants du sta­
tut ; 

- Classement et déclassement des routes, canaux, 
étangs et des aérodromes e t ouvrages d'infrastruc­
ture d 'intérêt purem ent te r ritorial ; 

- Concession de services publics ; 

Tarifs des redevances domaniales et des frais de 
justice de droit local ; 

Mocle de gestion des propriétés immobilières de 
l'Etat sous tutelle du Cameroun ; 

Placement et al iénation des fonds de l'Etat ; 

Emprunts, prêts, cautionnements, sou·scrits ou con­
sentis par l'Etat sous tutelle. 
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Ces malleres ne peu.vent sottit ,lu domaine lé;:i~latif 
pour entrer dans le domaine réglementaire ; elles font 
nécessairement l'objet ile dispositions lé{!islatives. 

Il fout noter enfin qn'un cert ain nombre ile députés 
siègent an Conseil ,l'administration de ,liverses !-or.i,~.t~s 
d'Etat ou 1l'économie mixte : R~~ie d'électricité, Réi;ie 
des Ch emins de fer, Crédit du Camcronn, Société Immo­
bilière du Cameroun, Société d'exploitat ion et <le recher­
che des pétrole,; d u Cameroun, Soci{:té 1l'alnminium du 
Ca111ero1111. L'A~~cmblé-c }(.~i;;lative possè<le égalem ent d e.s 
repré,en tants clan,,; de nomhreux. col\lités économiques 0 11 

sociaux, notanmu!n t ,Jan,: les comités ,le gestion des 
c:,üses ile stabili5at ion ,les prix. 

Le fonctionnement. de l'A.ssemlilée Ug:islalive camcrou­
nai;;c s'inspire dû celui cles assemblées parlementaires 
occidentale,. Elle en établit souverainement les modalités 
dans son rè:,dernent. Elle rè)!le l'orclr:e de ses clélihéru­
tions. 

L'Assemblfc l{-)!islativc se r éuni t ,le plein droit en ses­
sion ordinaire ]e sccoml mar<l i ll'octobre. La session ordi­
naire prc111I fi n l e B jui11et <le chaque année. 

Lorsque la ses,ion ordinaire a duré sept mois, le pre­
mier ministre peut e n pronoucer la clôture par <lécœt 
pris en Cor1scil tfos ministres. 

Au cours Ile la session ordinaire peuvent interve nir 
des inte rru11tions de sessio11, appelées interséssions, dont 
la tlurée totale ne peu t excéder quatre mois. Deux inter ­
sessions sont cn principe prévues par session annuelle. 

Quancl l'Assemblée ne siège pas, elle peut être convo­
quée en session extraonlinaire, sur la demm1de écrite du 
premier minist re ou 1lu tiers tle ses membres. Dès que 
l'onlre tln jour est épuisé ou cieux m ois au plus tard après 
l'ouverture de la_ session, la clôture en est prononcée par 
décret pris en Conseil des m inistres. 

L'Assemblée éli t son bureau chaque année an début 
<le la session ord inaire, dans les conditions fixées par son 
règlement. Le présitlent est responsable de la sûreté inté­
rieure et extérieure de l'Assemblée et en assure la police. 
Il peut faire ex1mlscr de la salle des séauces 0 11 faire 
arr&t er tonte personne qui trouble l'ordre. Le président 
de l'Assemblée législative a le droit de r equ.érir les fot­
éès de ·police et tontes les autorités dont il juge le 
concours nécessaire. 
. L'Assemblée jouit de l 'autonomie financièr e, les cré­
dits nécessaires à son fonctionnement sont détenninés 
par e11e souverainement et inscrits pour ordre au Budget 
,le l'EL:tt sous nnelle. 

'Les séances de l'Assemblée sont publiques, les compte 
rendus in extr:ruo d P.s dP.bars sont publiéi- au .lo1trnal of Ji· 
ciel L'Assemblée peut toutefois décider de se former en 
comité secret. E lle ne peut dé libérer sans la p résence clu 
tiers an moins d u nombre total de ses membres. 

Les membres de 1' Assemblée législative on t, concur­
remment avec le premier ministre, chef clu Gouverne­
ment Camerounais, l'initiative des lois camerounaises. Ils 
l'exercent sous fo rme de « propositions de loi » et le pre­
füier ministre, en conseil, ·soüs forme de ( projets de 
loi ». 

Les projets e t prnpositious ùe loi sont <lléposés s ur J,_. 
Bnrean de l'Assemblée législative, qui les étudie dans s es 
Commissions. Jls sont discutés, délibé rés et votés e n 
séance de l'Assemblée. 

L'Assemblée 11om,ne, 11nx te rnies <le son 1règle1nenl', s i.X 
commissions gén érales ile 15 memhres chacune, <lonl le~ 
appellations et les compétences sont énumérées ci-de-"· 
sous : 

- - Commission des Finances : Budget, Douanes, Con­
tribntions. 

Commission des Affaire économiques : Comme rce, 
Industrie, Domaines et Mines, Boissons ; 

Commission des Travaux publics et d1u Plan : Tra­
vaux publics, Plan, Transports, Communication s, 
Transmissions ; 

Commission de !'Agriculture et de l'Ellevage : Eaux 
et Forêts, Chasse, P êche, T ourisme. 
Commission des Affaires sociales : Education, 
Santé, Population, Travail ; 

Commission des Affaires administrati,ves : Législa­
tion, Sutî rage universel, Just ice, R ègl em ents, Pét i­
tions, Presse et Information. 

I1our l'examen des prohlèmes ressortissa nt à diver ses 
Commissions, l'Assemblée peut, sur l'initiative des prési­
dents de deux ou plusieurs Commissions, décider la créa­
tion de conunissions de coordination, ternporaires, ou 
permanentes, dans lesquelles les Commissions délèguent 
elles-mêmes lin certain nombre rle leurs memb res, Vâria­
h1e selon la nature des problèmes à étmli,er. En outre, 
l'Assemblée peut décider de la constitution de Commis­
sions spéciales pour un <Jbjet déterminé. 

L'Assemblée est saisie par le premier ministre, chef du 
Gouvernement camerounaîs, du projet du budget qu'elle 
vote sous le nom de « loi de finances ». Le budget ne doit 
comprendre que des dispositions strictemen.t financières. 
Une loi spéciale règle le mode de présentation du budget. 
L'Assemblée possède, concurremment avec le Gouverne­
ment, l'initiative des dépenses. Toutefois, a11lcune propo­
sition tendant à augmenter les dépenses prévues ne peut 
être présen tée lors de la d iscussion du budget sans la 
réd uction d'autres dépenses ou la création de recettes 
nouvelles d 'égale importance. 

Les ministres ont accès à l'Assemblée législative el à 
ses commissions. Ils ont le droit d'êt re entendus lorsqu'i 1s 
le clemanclent et doivent se p résenter à l'Assemblée lors­
que celle•ci exprime le désir de les entendre: sur une d e::1 
matières ressortissant · de leurs attributions. 

La discussion des projets de loi est s1mtenue devant 
l'Assemblée législative par un ministre désig:nê clans cha­
que cas par le Gouvernement. Les mirùstre.s peuvent ::;e 
faire assist er, dans les discussions devant l'Assemblée et 
les commissjons, par des commissaires du Goiuvernem en t. 

L'Assemblée e t ses Commissions ne peuvent convoquer 
ou entendre directement aucun fonctionnaitre de l'Etat 
sous t utel1e du Cameroun. 

L'Assemblée législative dispose enfin de p1()uvoirs d'en­
quête. Elle peut charger un ou plusieurs d e ses mem• 
bres de r ecueillir sur les l ieux les renseignements qui lui 
sont nécessair es pour statuer sur les affaires relevant de 
sa compétence. 
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Les membres <le l 'Assemblée législative peuvent poser 
aux ministres des questions orales ou écrites r elatives aux 
affaires de leur ressort. Les ministres sont tenus de répon­
dre à ces questions dans le délai cl' un mois, oralemenl 
pour les premières, par éct"it pour les secondes. 

L'Assemblée législative du Cameroun peut être dissoute 
par décret pris en Conseil des ministres de la République 

française et sur proposition <ln Conseil ,les ministres 
camerounais. 

Le Gouve rnement cameroun:1is doit remettre sa dém il'­
sion dès la formation du bureau <le la t1ouvelle Assem­
blée. Il reste en fonction jusque-là pour ttssurer l'expédi­
t.ion des affa ires courantes. 

De nouvellles élections doivent avoir lien clans un 1léhi 
d'un mois a u moins et de trois mois au plus à compter 
de la date dlu décret de dissolution. 

Il. - Le Gouvernement camerounais. 

L es r ègles lie formation, les auributions générales ain,;i 
q ue le _je u de la responsabilité du Gouvernement came· 
rounais sont fixés, dans leurs grandes Jignes, par le décret 
du 16 avril 1957 portan t sta tut du Cameroun. 

La formation du Gouvernement camerounais nécessite 
l'intervention du représen tant de la puissance tutrice. 
C'est le haut-commissaire qui, après avoir procédé à des 
consultations parmi les principaux leader s de l'Assem­
blée, les chefs rles groupes et des partis politiques ainsi 
que parmi les personnalités les plus r eprésentatives de 
l'opinion publique, désigne le premier ministre, chef du 
Gouvernement c:unerounais. Celui.ci se prése1'ite alors 

devant l'Ass,emblée législative afin d'obteni r sa confiance 
sur le progrnmme et la politique qu'il compte poursui­
vre. 

L'investitu11·e de l'Assemblée législative cam erounaise 
lui est acquiise à la m ajorité simple et Je vote a lieu au 
scrutin public. 

C'est Je 1nemier ministre, par coutre, qui nomme )es 
ministres qni composent avec lui le cabinet camerounaià. 
Le nombre des ministres n e peut ê tre supérieur à neuf. 
Il peut êtr e procédé à la nomination de secrétaires d'Etat, 
dont le nombre ne peu t être su périeur à cinq. 

Le ha ut-commissaire cle 1a République française con,;­
tate, par arrêté, l'investiture d u premier ministre came• 
rounais et la nomination iles ministres choisis par ce der-
nier. 

Le hai1c du Gouve rnemen t à l'Assemblée légisfative. 
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Le premier ministre peut mettre fin aux: fonctions des 
ministres. 

Le premier ministre attribue à chacun des membres 
du cabinet les Services camerounais dont ils auront r es­
pectivement la direction et ]a responsabilité. 

La qualité de premier ministre, de ministre on de 
secrétaire d'Etat est incompatible avec les fonc tions de 
président de l'Assemblée législative, membre ùu Bureau 
ou d'une Commission de l'Assemhlée législative, membre 
du Gouvernement ,le la République française. 

Les fonnntions tlu Gouvernement sont nu nombre de 
deux : le Conseil des ministres et le Conseil de Cabinet. 
C'est le haut-commissaire ou son suppléant léi~al qui pr~­
si<le le Conseil des ministres. Le Conseil de Cabinet est 
présidé par le premier ministre. Les délibérations en 
Conseil sont secrètes. Le premier ministre fait dresser 
et conserver les procès-verbaux des délibérations. 

Le premier muustre est le chef du pouvoir exécutif 
et en tant que tel, le repr ésentant officiel de l'Etat sous 
tutelle du Cameroun dans tous les actes de la vie civile 
et en justice. Il dirige la politique o-énérale du Gouver­
nement, maintient l'unité de <l irecti:n politique et admi­
nistrative, met e 11 mouvement et coorcloone l'activité des 
1~\Înist~es. Sa coinpétence générale est définie par l'ar­
ticle 2a du statut dans les termes suivants : « Dans h 
limite des créclits budgétaires, le premier ministre assure 
en Conseil l'exécution des lois, or«anise les service.; 
publics de l'Etat sous tutelle et défmit )a compétence et 
l'orientation de l'action de chacun d 'eux. ~ 

Le pouvoir exécutif est exercé par le Gouvernement 
~ous forme de décrets ou d'arrêtés suivant que ces acte,; 
emanent <lu premier ministre en conseil ou des membres 
Ju Gouvernement. 

Le premier ministre assure l'exécution des lois en exer­
çant le pouvoir de promulgation. Il est tenu de promul­
guer les l~is dix jo11rs après l'expiration du délai prévu 
pa~ les articles 48 el 49 du statut pour l 'exercice du pou­
voir de tutelle dt1 haut-commissaire. Ce délai est r éduit 
à_ c_inq _jours en_ cas d'urgence déclarée par l'Assemblée 
le?1~lat1ve. A defaut de promulgation par le premier 
mnustre dans les délais fixés, le président de l'Assemblée 
législative peut y pourvoir ]ui-même. Il a Je droit, à cet 
effet? de requérir le chef du Service <le l'imprimerie 
officielle du Gouvernement ·pour assurer la publication 
des lois. · 

T.e p~emier ministre ftxe l es modalité-5 d'appfü.:c1Liuu 
de la 1~1 en exerçant le pouvoir réglementaire en conseil 
de _cahmet. Les actes du premier ministre sont contresi­
gnes pa_r le ou les ministres intéressés et publiés au Jour­
nal officiel du Cameroun. Ces r églemen ts peuvent être 
a;sol·tis_ de sanctions pénales n'exédant pas quinze jours 
d emprisonnement et 36.000 francs métro•>olitains 
d'amende ou l'une «le ces cleux peines seulement~ 

Le Gouvernem ent assure également la c>estion adminis­
trative cle l'Etat sous tutelle . . Ses pou:oirs s'étendent 
notamment à l'organisation et au fonctionnement de tous 
les services publies de l'Etat sons tutelle, à la nominat.io,1 
<les fonctionnaires de l'Etat sous tutelle, aux mesures de 

police administirative. Dans ces différents domaines, i 1 
appartient ati Gouvernement de prendre les actes ad1ni• 
nistratifs collectifs ou individuels nécessaires à la gestion 
directe des affaires camerounaises dans le cadre de hi 
législation et de la réglemetllation en vir;uenr et sons 
réserve des pou1voirs de gestion réservés à l'Assernb l ée 
législative. Il ne. pent pas nommer par exemple un fonc~ 
tionnaire à un emploi qui n'aurait pas été créé par la 101 

de Finances. 

Le premier ministre ou les ministres peuvent déléguer, 
par arrêté nominatif, leurs pouvoirs à des fonctionnaires 
de leurs départements respectifs, à l'exception de celui <le 
signer ou de Col!ltresigner les décrets ou arrêtés. 

Le premier ministre délivre enfin les autorisatious 
d'aliénation on de constitution de droits réels consenties 
par des autochtones à des non-autochtones ainsi que les 
permis miniers de r ech erche et d'exploitation. 

Il convient <le rappeler également que le Conseil des 
ministre partage avec les membres de l'Assemblée légi,;­
lative l'initiativ,e <les lois camerounaise,, et que ce n'es t 
que sur sa projposition que le Gouvernement françai s 
peut dissoudre l'Assemblée législative. 

Les membres du Gouvernement <:amerounais sont sou­
mia à une double responsabilité ministérielle, collective 
et personnelle. 

Les ministres sont collectivement responsables de vant 
l'Assemblée légiislative de la politique géJ1érale du cabi­
n e t. 

Ils sont individuellement r esponsables de leurs actes 
personnels. 

La mise en jeu de cette responsabilité ministérielle se 
fait p(lr les procédures de la motion de censure et Je la 
question de con fiance. 

Par le vote <l'une motion de censure, l'Assemblée légis­
lative peut mettre fin aux fonctions du premier minis­
tre. La motion oie censure entraîne la démission collective 
du cabinet. Ell,e ne peut être adoptée par l'Assemblée 
qu'au scrutin public et à 1a majorité des deux tiers. 

La question de confiance peut être posée p ar le pre­
mier ministre avec l'accord du Conseil des ministres. Le 
vote au scrutin public doit intervenir a-près un délai de 
trois jours francs. La majorité absolue e;t requise pour le 
refus <le la confiance. Ce refus entraîne la démission col­
lective clu cabinet. 

Le Gottverne:ment dé1nissionnairo reste toute fois en 
fonctions pour assurer l'expédition des affaires courantes 
jusqu'à la formation clu nouveau cabinet. 

C'est dans le cadre général qui vient d'être tracé qu'a 
été constitué le premier Gonv'ernement camerounais com­
posé des minist1res suivants : 

Premier minisu·e . . M. MBIDA André-Marie. 
Vice-premier minis-

tre et ministre de 
l 'Intérieur . . . . . . M. AHIDJO AHMADOU. 
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Ministre des Finan-
ces . . . . . . . . . . . . l\lI. AROUNA NJ OYA. 

;\linistre du Travail 
et des Lois aocia-
les . . . . . . . . . . . . M. MARIGOH Marcel. 

:viinistr e des Aff ai-
res économiques . M. KOTOUO Pierre. 

.Winistre des Tra­
vaux publics, des 
Transports et des 
Mines . . . . . . . . . . M. NJ INE Michel. 

Ministre <le l'Edu -
cation n ationale . M. ARANDA Vincent. 

Ministre d e 1a Santé 
Publique lVI. ADAMA HA.MAN. 

:.\1inistre de l'Agri­
culture, de l'EJe­
vage, des Eaux et 
Forêts et d e ~ 
Chasses . . . . . . . . l\1. i\.1ANDON Alfred. 

M i n i s t r e ll 'E tat 
chargé des ·A ffai-. 
r es réservées et 
Etudes . . . . . . . . M. DJOU:MESSI Mathias. 

Secrétaire d 'Etat à 
l'Intérieur . . . . . . 1\1. LOGMO Antoine. 

Secré taire d 'E ta t .', 
l'Information et 
aux P.T.T. . M. MEDOU Gaston. 

Secrétaire d'Etat ù 
la Fonction pu-

Secrétaire d'Etat à 
!'Agriculture . . . . M. OUMATE TALBA MALA. 

Secrétaire d'Etat au 
Budget . . . . . . . . M. BIYO'O OLlNGA François. 

Les attributions de ces ministres et secrétaires d'Etat 
ont été fixées par un arrêté du 23 mai 1957 de la manière 
suivante : 

- Prem ier ministre : 
Politique générale du Gouvernement et coordination 

des départements ministériels. Liaison avec le haut-com­
missariat de la République française au Cameroun et 
avec l'Assemblée législative du Cameroun. Police admi­
nistrative u rb aine et rurale clans l e cadre des disposi• 
tions cle l'article 41, § 3, du décret 57.501 du 16 avri l 
1957 : Commissariat au Plan. Sociétés <l'Economie mixtP.. 
Crédit du Cameroun. 

- Secrétaire d'Etat à l'lnform,ation et aux Postes et Télé­
communications : 

Attributions de l'ancien Service de l' Information et d e 
l 'an cienne Direction des Postes e t Té lécommunications. 
Documentation et statistique. Propagande touristique. 

- Secrétaire d'Etat à la Fonctiori publique : 

Attributions de l'ancienne Direction du P ersonnel. 
Fonction publique can1erounai:se. 

- Vice-premier ministre, m inistre de l'lntériettr : 

bJique . . . . . . . . M. TSALA l\1EKONGO Germain. 

Suppléance du premier ministre en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier. Attributions de l'ancienne 
Direction des Affaires politiques et administratives. 

Les Bureaux du Premier .Ministre. 
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;: . .. . 
! ·: .:' . .. .. . 

La l(arJe personnelle ,lu Premier Ministre. 

Le ministre ,le l'Intérieur déte rmine les attributions 
,Iemeurant <ln ressort de son département et celles qui 
so:-it déléguées au secré tariat d'Eta t à l'Intérieur, notam­
m ent ce ce qui conce rne : Organisation administrative et 
lerritoriale. Etat Civil. Recensements. Mouvements de 
populations. Eniip:ration-immigralion. Organisation pro­
vinciale. Organisation eonununale e t tutelle des Co:·n­
munes et collectivités rurales. Régimes électoraux. Jus• 
tice coutumière. Codifications. Cultes. Régime péniten­
tiaire. Chancellerie. Rapport annuel, etc. 

- Ministère d'Etat diargé des affaires réservées et des 
études : 

Ce département ministériel est spécialement chargé 
des études d e toute nature qui sont jugées nécessaires par 
le Gonvernement ca1nerounais en ce qui concerne l'or­
:;(anisation des services puhlic,- rtP. l'F.t.at sous t u tell e et 
l'orientation généralê <le l'action de chacun d'eux. 

- J\1inistc'ire des Finances : 

Attributions de l'ancienne Direction des Finances. 

Le ministre iles Finances détermine les attributions 
dem eurant du resson de son département et celles q ui 
sont déléguées au secrétariat d' Etat aux Finances, notam­
men t en ce qui concerne : Finances publiques, Budget, 
Coutrôle Fimrncier. Fiscalité (Contributions Directes e t 
Impôts Indirects) . Douanes. Questions monétaires. Tim­
bre et En reoistrement. Service du matériel et logements. 

" Imprimerie, etc. 

- Ministre des Affaires -économiques : 

Attributions <le l'ancienne Direction des Affaires é co• 
nom.iques. Organisation de la représentation locale des 
intér êts économiques. Chambre de Commerce. Organisa­
tion et développement de l'économie de l'Etat sous 
tutelle. Commercialisation des produits. Organism es d e 
crédit. Sociétés de prévoyance. Organismes coopérati fa. 
Q1iestions domaniales. Industrie. Artisanat. Pêches mari­
times. St_atistiques économiques. Ravitaillemen t, etc. 

- Ministère d es Travaux publics, des Transports et d es 
Mines : 

Attrib.;_.tions de l'aucienne Direction des T ravaux pu­
blics et 'de l'ancien Service des Mines. Equipement et 
Techniques indttstrielles. Pons et racles. Transpo rts et 
voies <le communication. Mines. Géologie. Service géo­
g rnphi'ltie , m é téorologie, aéronautiqt.1e locale à ]'excep­
tion de la r églementation de caractère technique. Urba­
nism e et' habitai urbain. T ravaux d'utilité publique, etc. 

- Ministère de l'Education nationale : 

Attributions cle l'ancienne Direction de l'Ensei~ne­
ment. Enseignement public. Enseignement pri,,é.· Métho­
des et programmes. Education populaire. J eunesse e t 
Sports. Orientation professionnelle, etc. 

- Ministère de la Santé publique : 

Att ribi.ttions de l'anci enne Direction d es Services de la 
Santé publique. Service d'hygiène mobile et de prophy­
laxie. Equipement sanitaire de l'Etat sous tutelle. etc. 
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L'ancien Service social est r attaché au mm1stere de la 
Santé publique et un arrêté conjoint des ministres de la 
Santé publique et de l'Education nationale dé termine 
son articulation par rapport à ces deux départem ents 
miuistériels. 

- Ministère de l'Agriculturc, de l'Efovage, des Eaux et 
Forêts et des Chasses : 

Attributions des anciens Services ou Directions de 
l'Agriculture, de l 'Elevage, d es Eaux et Forêts et d e.~ 
Chasses. 

Le lllinistre de !'Agriculture, de l'Elevage, des Eaux ~t 
Forêts et des Ch asses détermine les attributions demeu­
rant clu r essort de son clé partement et celles qui sont 
<[éléguées au secrétariat d 'Etat à l'Agriculture, notam­
ment en ce qui concerne : Production rurale. Techniques 
agricoles. Conditionnement. Paysanat. Secteurs de Moder­
nisation. Elevage. I ndustries animales. Zoologie. Chasses. 
Pêches fluviales. Organisation de la représen tation locale 
des intérêts agricoles. Chambre d'Agrieultnre, cl 'Eleva:;e 
et des Forêts, etc. 

- Ministère dit Travail et des Lois sociales : 

Attribution de l'ancienne Inspection générale du Tra-
. vail. Code du' travail et modalités de son application . 

Inspection des entreprises. Syndicats professionnels. Con• 
fiits du travail. Conventions e l arbitrage. Ch ômage. B u­
reaux de placement, etc. 

Un organigramme, en annèxe à ce rapport, indique 
quels son t Jes services qui sont placés sou s l 'autorité rie 
chaque ministre. 

Pour les assistei: dans leur tâche, les ministres ont con.s· 
titué autour d'eux des cabine ts ministériels r éunissant 
leurs collabora teurs les plus proches. La composition de 
ces cabinets a été fixée par un arrêté du premier minis­
tre du 3 juin. 

Chaque ministre est entouré d'un Direct eur et d'un 
chef de Cabinet. Des conseillers techniques et des atta­
chés de cabinet viennent s'y ajouter en nombre variable 
suivant l'importance et la difficulté des affaires attribuée3 
à chaque ministre. 
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CHAPITRE Ill 

LE HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU CAMEROUN 

Les attributions réservées par Je statut aux organes cen­
traux de la R épublique française ont déjà été énumérées. 
Du Parlement et du Gouvernement de la République 
française r e)èvent la législation et la réglementation rela­
tives aux matières énumé rées par l'article 14 du statut. 

L'Etat sous tutelle, comme on l'a déjà noté, continue 
d'ailleurs <le participer, par l'intermédiaire de ses r epré­
sentants élus, au fonctionnement de ces organes centraux. 
Il est représenté : 

- A l'Assemblée nationale, par quatre députés : 
MNI. Douala Manga Bell, Mbi<la, Ninine et Plantier 
(M. Douala l\langa Bell a été r éélu le 23 juin au siège 
qu'il avait abandonné au début de l'année) . 

- Au Conseil <le la République, par trois sénateurs : 
MM. Chamaulte, N joya Arouua et K.otouo. 

- A l'Assemblée de r Union frauçaüe, par cinq 
con5eillers Ml\I. Ahidjo, Guyard, Kemadjou, Rocaglia et 
Soppo Priso. 

- Au Conseil économique, par 1\:1. Mouthe. 

Au Cameroun, c'est le haut-commissaire de la Républi­
que frança ise qui est le dépositaire des pouvoirs de la 
République française et le représentant du Gouver ne­
ment français. 

Coinme le stipule l'article 6 du statut, le haut-commis­
saire est nommé par décr et en Conseil des ministres. Il 
r elève directem ent de l'autorité du ministre de la F rance 
d'Out re.l\,Ier . Il r ésido clan s la capitale de l'Etat son,3 
tutelle à Yaoundé. 

Il est assisté d'un haut-commissai re adjoint nommé par 
décret qui le SU{Yf1lée en cas d'absence ou d'empêche­
m ent e t a uque l il peut déléguer ses pouvoirs. 

Les articles 40, 41, 42, 43, 44, 45 du sta tut énumèrent 
en détail ses attributions : 

AnnCLE 40. - Le haut-commissaire assure ]a défense 
e t la sécurité exté riem:e du Camerouu dans Je cadre di::s 
lois et r è«le m ents en vigueur ; les é l.ém ents de l'armée de 
terre, de 

0
mer et <le l 'air et les forces chargées de la sécu­

rité frontalière relèvent de son autorité. 

Il reçoit du premier minis tre les renseigne JUents intf-­
ressant la mise en œuvre de la défense et notamment la 
protection civile. 

Il délivre les passeports et visas d'entrée et de sortie 
temporaires. Il délivre les autorisations ile séjour après 
consultation d 'une eommission-mixte ad hoc. Nonobstant 
les dispositions de l'article 8, dernier alinéa, d u statnt, i 1 
peut procéder, soit <l' office, soit à la de mande <lu Gon­
vernement camero unais, à l'expulsion des ressortissant.,; 
non can1e rourrnjs. 

ARTICLE 41. - Conformément à l'article 3 de l'accor:l 
de tutelle, le haut-commissaire a fa responsahililé de l'or­
dre public et assure la sécurité cles per sonnes et des bie n s. 

Il dispose des services de sftreté et de sécurité, de Ja 
gendarmerie sta tionnée sur le T erritoire. 

Le haut-commissaire délègue par arrêté ses pouvoirs en 
matièr.e de police admini strative urbaine et rurale au 
premier ministre, cl1ef du Goµvernement camerounais. 

Le haut-commissaire peut eu cas d'urgence, prendre 
toute m esure utile pour la sauvegarde de l'ordre ou son 
rétablissement, il en informe immédiatement le premie r 
rniuistre . 

11 r églemente la délivrance et la détention des annes. 

Anncrn 42. - L e haut-commissaire assure l es commu­
nications du h aut-commissariat et <lu Gouvernement 
camerounais avec le ministre cle la France <l'Outre-Mer, les 
représen tants de la République française outre-me r, les 
autorités des pays étrangers en Afrique et les représen­
tants de la République française clan5 ces pay5, les r epré­
sentants consulaires des gouve rne1nen ts é trangers :régu­
lièrement accrédités et dont l a juridiction s'étend . à 
l'Etat sous tutelle. 

Le haut-commissaire négocie, après consultation du 
premie r ministre, avec ces autorités et représentants, 
toutes conven tions, notamment à caractère commercial, 
applicables dans tout ou partie de l'Etat sous tutelle, 
dans la limite des instructions gouvernementales, et les 
co11clut sous r éserve d e leur approbation par le Gouverne­
ment français. 

Il peut recevoir d élégation du ministre <le la France 
d'Outre-Mer et, avec l'accord de ce dernier, <les autres 
ministres de la République, pour r égler les affaires qui 
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relèvent de l eur compétence en vertu des dispositious 
législatives ou r églementaires. 

ARTICLE 43. - L e haut-commissaire assure la promul­
gation, la publication e l l'exécmion des ]ois, décrets, 
arrêtés, actes et instructions, qu i relèven t de la compé­
tence cles organes centraux de la République française. 
La publication en est effectuée dans le Journal officiel du 
Cameroun. Les t extes à publier au Journal officiel sont 
communiqués au premie r ministre. 

Le haut-commissaire dispose du pouvoir r églementaire 
il peut assortir ses arrêtés de peines allant de 15 jours 
d'emprisonnement et 36 000 francs m étropolitains 
d'amende. 

ARTICLE 44. - Le haut-commissaire de la République 
française, dans Je cadre des lois et règlements, et notam• 
ment <le ceux qui régissen t les services pnblics de la Répn­
bliqne française : 

- Veille à la bonne allministration de la justice ; 

Organise les services de la Ré publique française et 
dirige leur action ; 
Représente la République française en justice et 
dans tous les actes de la vie civile, sous réserve des 
délégations prévues par la législation en vigueur ; 

- Affecte les bien s dont il a la disposition ; 
- Contrôle l'emploi de tous les crédits provenant du 

budget cle la Ré publique française ou d'un compte 
spécial du Trésor public de la République fran­
çaise ; 
Est ordonnateur secondaire du budget des clépen• 
ses civiles de la République françai se et peut délé• 
guer Stl si gnature en cette qualité ; 

Assure la coordination générale de l 'activité des 
services de ln République française et des service€ 
can1eronna1s. 

ARTICLE 45. - Le haut-commissaire n omme à toutes les 
fonctions civiles des services publics de la République 
française, à l'exception <le celles qui sont r éservées par les 
lois et .décrets à une autre autorité. 

Il transmet, en y joignant son appréciation, les dos• 
siers et. hulletins ,le note concernant Jes fonctionnaires 
en JJOsition de service détaché dans les services publics 
m erounais. 

UM ment.ion partiçulière doit être fa ite du pouvoir qui 
a été réservé au haut•commissaire de désigner le premier 
ministre. 11 joue, en l'occurrence, un rôle analogue à 
celui du président de la République en F rance. C'est à 
]ui qu' incombe la tâche de sonder J'opinion, d'en dégager 
l es tendances génén1les et finalement J e choisir la person• 
nalité qui a le plus «le chances de r ecevoir l 'investit ur e 
«le l'Assemblée. 

C'est également par l'intermédiaire du h anL-commis• 
:mir e 11ue 1a République française exerce sa t utelle i,ur l e 
fonctionnement des jnstitulions camerounaises, comme le 
stipule l'article 47 du statut. Cette tutelle a été instituée 

afin de perm,etre à ]a France d'assumer toutes l es obliga. 
tions résultant pour elle des ch apitres 12 et 13 de la 
Charte des Nations Unies et de l'accord de tutelle d u 
13 c1écemhre 1946. 

Une procédure simple, organisée pai: l'article 8 <lu sta• 
tut, permet à cette tuteHe de s'exercer. Les lois et r ègle­
ments camer,ounais et les actes administratifs du Gou• 
vernement camerounais sont communiqués au haut-com• 
missaire avant leur p romulgation par le premier ministre, 
leur publicatiton ou leur mise en application. 

Dans un délai cle dix jours francs à compter de la date 
de cette communication, le haut-commissaire peut deman­
der à l'Assemblée législative une seconde délibération 011 

au Gouverne1:nent camerounais un nouvel examen du 
texte communiqué, s'il juge que ce texte a été pris à 
l'encontre des. clispositious législatives visées à l'article 14 
clu statut, ou qu'il fa it obstacle à l'exercice par la Répn­
blique française cles obligations qu'elle assume en vertu 
des acconls de tutelle du 13 décembre 1946 (art. 49 du 
statut) . Cette seconde délibération ou ce nouvel exame11 
ne peuvent être refusés. 

Le cas échéant, dans un dé lai d'un mois après cette 
seconde délibération ou ce second examen, le haut­
commissaire p eut transmettre le texte incriminé au 
m inistre d e la France d' Outre•l\.fer, afin d'en obtenir l'an­
nulation. Il <lnit. P-n informer immédiatement, suivant le 
cas, le premier ministre ou l'Assemblée législative. Ce 
recours est surspensif, le décret d'annulation doit alors 
ê tre pris, après avis <lu Conseil d'Etat, dans un délai de 
trois mois. 

Depuis la mise en vigueur du statut, il n 'a été fait 
usage que trois fois de ce droit cle veto et notamment à 
l 'occasion du vote de la Joi organique déterminant les 
compétences r,espectives de l'Assemblée législative et cln 
Gouver nement camerou11ais. 

Une nouvell,e délibéra tion «le l'Assemblée ,levant avoir 
lieu sur deux de ses articles, cette loi n'a pu être promu]. 
guée avant la :fin de l'année. 

La tutelle du haut-commissaire s'exerce d'ailleurs 
cl'une façon très libérale. Il a r enoncé notamment à se 
faire communiiqner les actes administratifs à caractère 
individuel (nominations de fonct ionnaires par exemple) . 

Les services d1argés d 'exercer les attributions r éservées 
par le statut amx organes de la République française sont 
placés sous l'autorité clu haut-commissaire. L'article 50 
du st atut les énumère. Ce sont : 

Le cabinet du haut-commissaire, auquel sont ratta• 
ch és dive1rs services et bureaux (études, information, 
personnel, aide et liaisor, économiques et techni• 
ques), ainsi que les délégations de Douala, Garoua 
et Paris; 
Les chefa de Circonscriptions adJllinistratives et 
leurs adjoints, qui sont d'ailleurs aussi les repré­
sentants du Gouvernement camerounais; 
Le Service judiciaire, le Conseil de Contentieux 
administratif ; 
Les Serviees de Sûreté et de Sécurité ; 
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- L'Inspection <lu Travail et des Lois sociales dans 
son r ôle Ùe conseil ; 

Le Contrôle financier pour ce qni concerne les 
dép enses <le lu République française ; 

Le:1 Services de l'aéronamique d'intérêt généra l, ùe 
h météorologie d'intérêt général e l de la sécurité 
aérienne ; 

Ln Direction <les Relations extérieures, chargée 
notamment des affaires de la tutelle; 

- L'Office des changes ; 

Le Service du Commerce exté rieu r el du Contrôl e 
douanier ; 

Les Servic,cs de Sécurité maritime et de l'lnscrip­
tion maritime et les capitaineries des ports ; 

Le Service de la R adiodiffusion : 

Les Services r adioélectriques d'iutérêt géné ral ; 

- Le Service du Trésor, qui assure d'ail1eurs éga l e ­
ment Je Service de la Trésorer ie de l'Etat s ous 
t ute lle du Cameroun. 
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CHAPITRE IV 

LES AUTORITÉS LOCALES 

L'action administrative s'exerce à l'échelon local par 
divers organes : chefs de cir conscription, municipalités, 
chefs coutumiers, conseils de notables, conseils et bureaux 
de village. 

Au sein du Gouvernement camer ounais, c'est le 
ministre de l'Intérieur qui est chargé de contrôler l'acti­
vité de ces différents organes. 

Les services du ministère de l'Intérieur sont organisés 
en une Direction des Affaires administratives. Parmi les 
attributions de cette Direction figurent. notamment l'ad­
ministration des chefferies, l'ét at civil, et l'ensemble des 
affaires 1nunicipales (législation, t utelle des conunune:s, 
cont rôle des budgets, organisation d es élections, etc.). 

Le ministr e de l'Intérieur est assisté d'un secrétaire 
<l'Etat à l'Intérieur, auquel il a délégué :son pouvoir de 
<lédsion en matière d'affaires municipales. 

Le décret dt1 16 avril 1957 portant sttltut du C:.uneroun 
consacre un chapitre à l'organisation provinciale et pré­
voi t en son itrticle 31 que les régions administratives 

peuvent être groupées en province, dotées de la person­
nalité mor ale et jouissant de l'autonomie financière. 

L'article 32 stipule par ailleurs « qu'il est créé une pro­
vince du Nord-Cameroun groupant les régions de !'Ada­
maoua, de la Bénoué, du Diamaré, du Logone et Chari, 
clu Margui-Wan<lala et celles qui viendr aient u1térieure­
ment à y être rattach ées ». 

Aux termes de l'article 38, l'application de ces dispo­
si tions était toutefois subordonilée à uue décision d e 
l'Assemblée législative : des lois camerounaises devaient 
en fixer les modalités. Or ces lois n 'ont pas ét é prises. 

Le Groupe d'Union camerounaise a présenté au mois 
(le décembre à l'Assemblée législative une proposition 
de r ésolution invitant le Gouvernement à surseoir, pen­
dant un délai de quatre ans, à l'application de l'article 32. 
Cette résolution a été votée à l'unanimité le 14 décembre. 

La cr éation de la province dtl Nord qui avait été 
demandée pendant la discussion du statltt par la majorité 
de l'Assemblée à l'itlstigation cles é lus du Nord, a donc 
<::té r eportée de quatre années à l'instigation également 
dc5 députée Ju Nord, qui ont déclaré ne pas vouloir 
alourdi r le foJlctionnement Jes institutio11s nouvelles et 
éviter les lourdes dépenses que la création d'organes pro­
vinciaux auraient entraînées. 

I. - Les Chefs de Circonscription. 

L'Etat sous tutelle est di,•isé eu 19 régions administra­
tives, elles-mêmes divisées en 58 subdivisions, au lieu de 
5î en 1956, le poste administratif cl'Oba]a, dans la r égio11 
tln Nyong et Sanaga, ayant• été érigé en suhdivisiou par 
u ne loi du 14 décembre. Dans les subdivisions les plus 
peuplées, des postes administrati fs ont été créés. Dirigés 
par un fonctionnair e soumis a ux· directives et au contrôle 
,lu chef de subdivision, ces postes ont pour lmt de per· 
mettre des contacts plus é troits entre les autorités et les 
habitants. 

Pour accéder aux vœux des populations, le Gouverne­
ment camerounais a créé depuis son instaJlation quatre 
postes administratifs nouveaux à Bamen tljou et Ballgon 
(région Bamiléké), Manjo (région ùu Mllngo), et Begni 
(.région clu Mbam). 

Da ns la r égion troublée de la Sanaga Maritime, il a mis 
en place cinq postes administratifs mobiles. Cette irmo• 
vation ,1 per.mis, en ren forçan t l'action administrative, 
d'exercer une surveillance plus é troite des éléments per· 
tnrbateurs et de rendre con fiance à ]a masse de la popu• 
lation. 

Le Statut consacre un titre spécial aux chefs de cir­
conscription. Aux termes ile son ar ticle 54 : « Les cl1efs 
de circonscriptions adm inistratives et leurs Mljoints son t 
nommés par l e haut-commissaire après accord du premier 
ministre. 

» Ils :.mime11t, coortloun ent et surveillent dans leur 
r essort l 'activité tle l'ensemble des services de la Répu­
blique française dans le cadre des lois et r èglements en 
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vigueur et l 'activité de l'ensemble des ser vices de l'Etat 
sous tu telle. 

» Ils sont dans leur ressort les rep résentants du haut­
commissaire et du Gouvernement camerounais. 

» Ils reçoivent les instructions du h aut-com1nissaire en 
ce qui concerne l'action et la coordination <les services ùe 
la République française et du Gouvernement camerounais 
en ce qui concerne l'action et la coordination des ser­
vices camerounais. 

» Ils assument la gestion de tous les crédits délégués 
pour le fon ctionnement de l'ensemble des services de la 
circonscription et, dans la m esure des sous-Jélégations 
qu'ils en consentent, en contrôlent l'emploi. » 

La double a ppartenance des ch efs de Cfrconscription, 
dont le rôle en fait n' a pas été transformé, n'a soulevé 
dans la pratique aucune clifficnlté. Ils dé pen!lent main-

tenan t du Gouve rnement camerounais et ne rendent 
coinptc qu'à lui p our la grande majorit é de leurs 1c,ttri­
butions, n otammm1t en niatière de coordin ation de l'ac­
tion des services t echniques et cle surveillance du coin· 
mandement cout u1mier et de l'administration communale. 
Ils ne dépendent plus du haut-commi ssaire q ue pour les 
problèmes r elevaint clu maintien de l' ordre. 

La nomination. de fonct ionnaires camerounais au:-­
postes de comm andement s'est poursuivie de façon sy$­
tématique. A la fin de l'année, 7 chefs de Suhdivisio•~• 
6 adjoints à des c hefs de Région, 22 adjoints à des chef,. 
<le Subdivision et 9 chefs de poste administratif é taient 
Camerounais. Le Bureau du Personnel du haut-comn1is ­
sariat poursuit c:elle « camerounisation » en liaison 
étroite avec le sec rétaire d'Etat à la Fonct ion publique <lu 
Gouvernement crnmeronnais. 

II. - Les municipalités. 

La gestion des affair es locales est assurée, clans près de 
la m oitié du territoire et pour environ les deux tiers de sa 
population, pa r les conseils municipaux des communes 
m::baines et rurales, sous les contrôle direct des électeurs. 

Le décret du 16 avril portant statut du Cameroun a 
fait entrel· d an:, le tlomainc <le l a compétence des institu• 
tions cam erounaises, l'ensemble <les questions munici­
pales. Aux termes de son article 11, h comrétence de 
l'Assemblée législative s'exer ce seu le en m atière de créa-

tion, d' organisation et de tutelle d es conununes et collec­
tivités rurales. 

Les affaires municipales sont <le la compétence du 
ministre de l'Int,érieur. Il a d'ailleurs délégué ses pou­
voirs en la m atièi.e au secrétaire d'Etat à l'Intérieur, s a n f 
le pouvoir de nomination. C'est le secrét air e d 'Etat 
qui exerce notamment le pouvoir de tutelle (approbation 
de~ dé libérations , <les conseils n11.micipa11x, des hudget s 
communaux, etc.) . 

·~ . 
. ~-

· ·. ·. ·.~~ 

Le conseil municipal <le Yaoundé. 
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LES COMMUNES URBAINES 

Lea vi lle~ de Yaoun<lé, Douala et Nkongsamba cons­
tituent depuis la loi du 18 novembre 1955, des communes 
de plein exercice. Leurs conseils rnunicip,tns ont été élus 
le 18 novembre 1956 au collége uniqne et au suffrage 
universel. Ces conseils ont respectivenient désigné en le11r 
sein comme maires MM. André Fouda, Rodolphe Tokoto 
et Daniel Kemajou. Douze des adjoints qlii ont été élus 
pour assister ces m aires sont Camerounais. 

En l'absence ù'une législation proprement camerou­
naise, l'administration de ces conuinmes est assurée, 
conformément aux dispositions de la loi du 18 no­
vembre 1955, qui a éten du au Cameroun l'application de 
la loi française <lu 5 avril 1884 sur l'organisation ntuni­
cipale ainsi que les textes qui l'ont complétée ou modi­
fiée, tels qu'ils avaient été rendus applicables aux com­
munes de plein exercice du Sénégal 

L'Assemblée législative peut modifier ce r égime, à l'ex­
ception des d ispositions concernant la division du hud­
get communal en section o rdi11aire et section extr;tordi­
naire, la ùéfinition des recettes ordinair es et extraordi­
naires et des dépenses ordinaires obligatoires ou fac Ltlla­
tives ainsi que le vote et le règlement du budget (cette 
réserve, qui vise l'application des articles 26 à 31 inclus 
de la loi d u 18 novembre 1955, est contenue dans l'ar­
ticle 11, 2° du Stat ut ). 

Ces trois communes de plein exercice ont présenté leur 
premier huJget à l'approbation du Gotnernemenl dans 
le courant de l 'année. Leur m ise en train s'est effectuée 
,lans des condit ions satisfaisant.es. Les conseils munici­
paux ont notamment élu rlaus leur sein cles commissions, 
sur le modèle cles comm issjons de l'Assemblt~e l~i:isla­
tive, en vue de l'étude et de l'exécution des affi,ircs 
communales. 

Dix communes m ixtes itrbaines fonctionnent par ail­
leurs. Celles J'Ebolowa, Edéa, Kribi et Mbalmnyo ont 
été créées par un arrêté du 31 aoi'1t 1954 ; ~elle de Sang­
mélima par on arrêté du 30 décembre 1954 ; celle cle 
Garoua par un arrêté du 31 octobre 1951 ; celle de 
Ngaoundéi:é par un arrêté du 25 juin 1953 ; ceUes de 
Bafang et Bafoussam par un arrêté d ll 26 novembre 1953 
et celle d'Eséka par un auêté clu l '' ' juillet 1954. 

En application de l'arrêté du 12 novembre 1955, les 
administrateurs-maires de ces con1mu11es-mixtes urbaines, 
ii l'exception de celles de Ngaouncléré et de Garoua, son t 
assistés par des conseils m.nnir.ip»nx rie 9 à 1;; mP.mhrP.~ 
élus au collège unique par t ous ]es électeurs de la com­
mnue. Ces conseils ont été élus le 8 décembre 1955 à Eho­
lowa, Sangmélima, Edéa et Eséka ; en janvier 1956 à 
Kribi, Bafoussam e l Bafang, et le 8 avril 1956 à lVIbal­
mayo. Deux m embre::; supplémentaires, choisis parmi le5 
chefs tradiLionnels, les notables, l es imposés sur le revenu 
ou les inscrits au rôle cles p atent es, complèt ent ces con­
seils municipaux. La commnne-nùxte urbaine de Bafous­
sam est administrée par un administrateur-maire came­
rounais. Tous les adjoints aux maires cles communes­
mixtes urbaines sont camerounais. 

En l'absence d'une législation proprement camerou­
n aise, l'aclminist.ration de ces communes continue !l'êtr e 
r égie par l'arrêté de 1955. 

Les communes-mix tes <le Ngaoundré et de Garoua sont 
administrées, conform ément aux textes qui Jes ont créées, 
par un administrateur-maire, assisté d'une commi"-~ion 
municipale nommée. Ces nominations relèvent mainte­
nant du ministre de l'Intérieu r. 

A l'initiative du secrétaire d'Etat. à l'Inté rieur, des 
stages de formation administrative ont été organisés dans 
la capitale pour les secrétaires de mairie des communes­
mixtes : ils ont été suivis avec assiduité. 

Les commune-mixtes urbaines son t appelées à se trans­
former eu commune de plein exercice dès que les conseils 
municipaux auront acquis une pratique suffisante des 
affaires municipales. 

LES COMMUNES RURALES 

Cinquante-huit co111mm1es-mixtes rurales fonctionnent 
an Cameroun : 37 se situen t au niveau des subdivisions. 
13 au niveau d'un poste administratif et 8 (celles de 1; 
r égion Bamoun au niveau d'une chefferie tradition­
nelle. Les conununes-mixtes rurales des régions clu Nyong 
et San aga, du Ntem et du Dja et Lobo ont été créées par 
arrêté du 21 août 1952. Les cinq cômmunes de la région 
Bamiléké ont été créées par arrêté du 29 novembre 1954. 
Les autres ont été créées par les arrêtés des « 7 juin et 
5 novembre 1955, qui ont genéralisé le système des 
commmles-mixtes rurales dans les régions du Sud-Came­
roun. 

Les comm un.es-mixtes rurales sont administrées p ar un 
maire assisté d'nn conseil municipal élu. 

Le maire est maintenant nommé par le ministre de 
l 'In té rieur. 

Les maires de 23 communes-m ixtes rurales sont des 
Camerounais, choisis parmi les personnalités de la com­
mune. Ailleurs, ce sont les chefs de Subdivision ou de 
poste administratif qui exercent ces fonctions. 

En outre, dans ch aque commune, sur proposition deô 
maires, ries adjoints ont été désignés parmi les m embres 
du conseil municipal, et en nombre proportionnel à l'im­
port.ance numéi:-ique clu conseil. Ils sont ch argés de s'ini­
tier particulièr ement à certaines catégories d'affaires 
municipales et d'apporter au maire leur concours dans ce 
domaine. Tous les adjoints des communes-mixtes rurales 
sont Cam erounais. 

Les const:ils municipaux sont élus pour six aus. Lenr 
composition diffèr e suivant les régions : 

a) Dans le Nyong et Sanaga, le Ntem et le Dja el Lobo, 
le consei I est composé uniquement de membres élus par 
un collèf'e unique comprenant l'ensemble du cor ps élec­
tor1tl de la commune. Des sièges out été parfois réser vés 
aux citoyens français. Le n ombre de conseillers ne peut 
excéder 40, ni être inférieur à 16. Ce nombre varie en 
fa it de 16 à 26. I l n'y a de sièges réser vés que dans 7 com­
nrnnes et en faible nombre (3 à Akonolinga, 2 à Djoun­
golo,Mbalmayo, Saa et Ebolowa, 1 à Nanga-Ehoko et. 
Saugmélim.i). 
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b) Dans la région Bamiléké, le Conseil municipal se 
comp0-s;e : 

- Pour les J eux tiers de conseillers élus par l'en­
semble du corps élector al de la commune, à l'ex­
ception ,IP.s ch1\fs coutumiers ; 

Pour un tiers de chefs coutumiers élus par leurs 
pairs. 

Le nombre total des conseillers varie cle 16 à 40. 

c) Dans toutes les autres régions, le conseil municipal 
se compose : 

- Pour les quatre cinquièm es de conseillers élus par 
l'ensemble du corps électoral à l'exception des chefs 
supé rieurs ; 

- P our le cinquièm e de chefs supérieurs élus par leurs 
pairs. 

Le nombre total des conseillers varie de 16 à 37. 

Les élections d es conseils nnmicipau."' des commuues• 
mixtes :rürâles ont eu lieu en décembre 1952 pour Jes 
douze premières communes (Nyong et Sanaga, Ntem, Dja 
et Lobo), en juillet 1955 pour les cinq communes du pays 
Bamiléké et durant. les mois tl'août, cle septembre et octo­
bre 1955, pour toutes les autres communes. 

Les attrib utions des maires et <les conseils municipaux 
des communes-mixtes rurales sont fixées par l'arrêté du 
21 août 1952. 

LES SECTIONS DE COMMUNES 

Les communes-mixt es rurales ont été souvent subdivi-
6ées en sections de communes. 

La section de com1nm1e a pour r essort une chefferie 
supérieure on un groupement im portant. Elle est gérée 
par un conseil d e section. Ce conseil est présidé par le 
chef traditionnel, et composé des conseillers municipaux 
<le la section, <les membres dll. conseil coutumier, des 
principaux notables, des délégués des Sociét és <le pré­
voyance, des r eprésentants des associations de plantenrs, 
d'anciens combat.tants, de jeunes, etc. 

Le conseil de section diacute du projet de budget com­
nmnal et des plans de campagne en ce qui concerne la 
section. Le buclget communal une fois voté, le conseil de 
section, dans les limites <le la section, en prend l'exécu­
tion à sa char ge. A cette occasion, certains conseillers de 
section se voient confier des r esponsabil ités précises. 

LES SYNDICATS DE COMMUNES 

Les communes-mixtes rurales ont largement profité de 
la possibilité <le s'associer en. syndicats de communes pour 
la réalisation de ser vices ou de travaux d'intérêt public 
intéressant plusieurs d'entre elles. 

Cette institution résulte d' un arrêt é du 8 novembre 
1955. La décision de création p récise les buts de l'asso­
ciation. Les synd icats peuvent être cr éés pour les buts 

suivants : geme civil et travaux routiers, urba11i,m1e e t 
topographie, électrification el adduction d 'eau, exploit~l­
tions d e services par voie de concession, etc. 

Le p remier arrêté de cré ation d' un synd icat de con1 -

nrnne15 a é l é pris le 28 décembre 1955 pour toute s l e _. 
communes rurales de la r égion de Nyon~-et-Sanag,1 e t :.i 

p our objet les travaux routiers, ù'nrbanisme, de topo­
graphi e et ,l'électricit é. En 1956, cinq autres syn,li c at:-­
<le communes ont été ,cr éés. Ils concernent tout es les corn­
munes tlu Nkam pour l'entretien <les routes {arrêt é du 
30 avri l 1956) , toutes les communes ùe la région de la 
Sanaga-Maritime pour la brigade d'engins routier s, l e 
journal r égioual, le bu reau topographiq ne (arrêt t' dt• 
30 avril 1956) ; un a utre sp1dicat créé pout· les c o111-

nnmes de la Sanai,a-Maritim e par arrêté d n 11 mai 195 6 
a pour objet la gestion et J'uti1isation cles services du 
garage intercommunal!. Tontes ]es communes de la r égion 
Bamiléké se sont ég::11lem ent associées pour l'utiJisation 
de la brigade cl'eng.ins routiers et le r ecours au bure au 
topographique (arrêté. du 30 avril 1946) , de m ême que 
toutes celles de la r égion <lu Haut-Nyong pour les tra­
vaux r outier s, topogro,phiques et d'urbanisme (arrêté <lu 
8 octobre 1956). · 

ROLE ET IMPORTANCE DES COMMUNES 

Les communes prennent à lettr compte une par tie de 
plus en plus grande des ch ar ges administratives et sociales 
auparaYant dévolues aux :régions et aux subdivisions. 
Leur rôle et l eur importance dans la vie du Came roun 
sont essentiels tant a111 point de vue économique que 
politique. 

Les communes sont les seules collectivités territoriales 
dotées de la personnalité civile, se gér ant elles-mêmes par 
l'intermédiaire de lemrs représentants élus et <l'un per­
sonnel communal et a1yant la pleine disposition de l eurs 
ressources. L'étendue de leurs attributions apparaît à la 
simple lecture des pi:incipales rubriques de leurs hncl­
gets. Le budget d'une commune-mixte rurale ou urbaine 
assume comme principales dépenses obligatoires : 

L 'en tretien, la rifi paration et souvent la construction 
des immeubles et propriétés à usage communal ; 

- Toutes les dépenses de personnel et de fonctionne­
ment des h\ueaux, les frais de r egistre, d'assiette 
et de per ceptiont des taxes municipales, de confec­
tion des rôles ; 

L'entretien des ,cimetières, jardins, halles, marchés 
et abattoirs, l'e,ntretien des places, nies, routes, 
pistes et ponts ; 

- Les dépenses d'hospitalisation des malacles de 1:i 
commune; 

- Les dépenses d' h ygiène, de salubrité publique et 
<le fonctioanemEmt du Service de Santé ; 

- Les dépe11ses de fonctionnemen t de l'enseignem ent 
primaire élémentaire. 

Les dépenses obliga toi res des c,i'mmunes de plein exer-
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cice sont les mêmes, à l'exception des <leux dernières 
rubriques. Il faut toutefois y ajouter les dépenses des ser­
vices publics dont la commune a la charge : éclairage 
public, services des eaux, lutte contre l'incendie, etc. 

En outre, les budgets communat1x assurent un grand 
nombre de dépenses facultatives : création de routes, 
pistes et ponts ; a ch at de gros matériel routier ou autre ; 
œuvres sociales (bibliothèque, restaurant populaire, jar­
din . d'enfants, aide à l'enseignement privé, secours aux 
indigents) ; subventions aux associations ou missions ; 
création de nouvelles écoles, <le dispensaires, etc. 

La place considérable que tiennent les communes dans 

la vie du pars ressort <lu tableau suivant, 11ui récapitul<f. 
le total des 71 budgets communaux llOllr l'année 1957. 

-

1 

-
! ! Communes Budget Budget 

Total primitif additionnel 1 ; 
1 

870.638.519! De plein exercice . ... 658. 700.805 Zll.937. 714 
!lli..xtcs urbaines 237.443.719 J 30. 787. 882 , ... ,,, ... ;

1 
i\fixtes rurales .. .. ... 774.725.618 183.192.521 957.918.139 

1.670.870.l 42 525.918.117 2.196. 788.2591 

III. - Les Chefs coutumiers. 

Le statut des chefs coutumiers est fixé par l'arrêté <lu 
4 février 1933, texte de base, qui a été plusieurs foü 
modifié sur des points de détail. Le Gouvernement came­
rounais continue de l'appliquer. · 

Le commandement coutumie r comprend trois degrés : 
a) Les chefs du premier degré : lamibe, sultans e t 

chefs supérienrs ; 

b) Les ch efs d u second degré : chefs de groupement, 
chefs de canton }aouanes ; 

c) Les chefs du troisième degré : chefs de village et 
chefs de quartiers. 

Bien que la coutume soit légèreme11t différ ente suivant 
les ethnies, les chefs camerounais sont généralement 

Mariage (E1111-Civil ). 

cl1oisis par les notables au seiu des « familles régnantes » 
au cours d'une assemblée tradi tionnelle. 

Il convient de noter ici que le Gouvernement camerou­
nais n'intervient pas clans cette désignation ; il ne nomme 
pas le chef, il n e fait qu'enregistrer et constater le choix 
des notables. 

Sur la proposition du chef de Région qni a présidé la 
tenue de palabre, la prise de commandem ent des chefs 
des premier et deuxième degrés est constatée par un e 
1lécision dn ministre de l'Intfrieur qui homologue la 
désignation faite par les notables. 

Dans les m êmes conditions, celle des chefs du troisième 
degré est homologuée par le chef de Région, su r la pro­
position (iu chef de Snh<livision qui a présidé l'assemblée 
lraditionnelle. 

La r émunération des chefs des prenùer et deuxième 
degrés est fixée annuellement par décision du ministre 
de l'Intérieur sur proposition du chef de Circonscription 
administr ative dont ils relèvent. E lle comporte deux 
rubriques : 

1 ° Une allocation annuelle fixe calculée d'après l'im­
portance numér ique de leur commandement et qui est 
actuellement de l'ordre de trois francs par habitant ; 

2° Une indemnité évaluée en fonction des ch arges 
spéciales et des servitudes de représentation ·qni l eur 
incombent à titre personnel. 

Quant aux chefs de village et de quartier qui sont col­
lect e ur11 d e l'impôt pen,onucl, d e l a contribution d e 15oli­
darité sociale et de la taxe sur le bétail, ils per çoiven t des 
remises proportionnelles aux sommes recouvrées par 
leurs soins. 

Neuf chefferies nouvelles ont tlû être créées en 1957 
en vue de partager des ethnies absolument différentes. 

C'est parmi les chefs coutumiers que sout choisis les 
officiers de l'état civil. Nommés par les chefs de Région, 
les officiers de l'étal civil doivent, assistés d'un secrétair e, 
tenir le r egistre des naissances, adoptions et reconnais­
sances, le registre <les mariages et le registre cles ,léci'·s. 
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Sur ces registres sont inscrits, aux termes <le l'arrêté du 
6 mars 1935 réglêinentant l'état civil, dans l'ordre chro­
nologique, tous les actes destinés à constater les événe­
ments qui i11fl11e11t sur l'état d es p ersonnes. 

Quarante et un centrés d 'état civil nouveaux ont été 
créés en 1957, portant leur total à 687. 

Les naissances doî,,ent être cléc1arées clans un délai de 
quinze jours nprès fa <late de l'accouchement. Passé ce 
<lé lai, l 'officier 1l'éiat civil ne pent plus accepter la décla­
ration, et la naiss:111ce ne peut être constatée que par 1111 
jugem~nt supplf tif, qui 1loit être transcrit su r l e registre 
des naissances. 

Le.s mariages ,loiveut être célébrés par l'officier tl'état 
ci1,il et e nre~istrés, pour pouvoir recevoir une sanctio11 
a1lministrative ou juéliciaire. Les futurs époux doivent, 
un mois avant la date prévue, faire une déclaration à 
l'officier tle l'état civil du lieu de leur naissance, afin de 
permettre <le tlonner à leur projet la publicité nécessaire. 

Les 1lécès doivent êlre déclarés dans un délai de quinze 
jours. 

L'inscription cles ac tes sur les registres <le l 'état civil 
est gratuite. Seule la délivrance d'nn volant, d'une copie 
ou d'un extrait d'acte donne lieu à la perception d'une 
taxe achlellement fixée à 40 francs. 

La certification <les registres <les actes de l'état civil, 
la reconstitution cle ceux qui ont été dé truits et l'éta­
blissem ent des actes qui n'ont irns été d1:essés dans l es 
clélais prescrits, donnent lieu à un « jugement supplétif » 
r endu par le tribunal du premier clcgré du lien de nais• 
sance de l'intéressé. 

Ce jugement rendu sans frais et exelllpt ile timbre est 
transcrit à sa date, suc le registre de l'année en cours du 
centre d'é tat civil où l'acte aurait dû normalement ê tre 
enregistré . 

Le défaut de déclaration des naissances et décès est pas­
llible il e peines de simple police. 

IV. - Les conseils de notables. 

Afin de promouvoir une collaboration entre l'a<lmi­
u istration et la gr:in,le Jnasse de 1a population rnrale, un 
arrêté de 1925 avait cn~é des conseils de notables, com­
posés de chefs et de notables coutumie rs. Ils étaient 
chargés « d'assister Je chef de Région dans l'examen des 
questions <l'ordre financier, économique et social, de 
l'éclairer s11r les ressourcés et les besoins ùe la circons­
cription, (1e manifè5ter les vœux. <le la population ». 

L'arrêté tlu 28 janvier 1949 a élargi la composition de 
ces conse ils tant quùntitativement - quarante membres 
an lieu de trente - que qualitativement : les m embres 
iles associations tra1litionnelles, ~conomiqnes, coopéra­
tives et syndical~ y sont maintenant r eprésentés. Les 
1léputés à l'Assemblée législative du Cameroun font var• 
tie de droit des conseils dans les régions qu'ils représen• 
l ent, assurant ainsi une liaison efficace entre l'échelon 
local et l'échelon cent i-al. 

Jadis nommés par voie d'autorité, les notables sont 
actuellement désignés après consultation des groupes 
1;ociaux intéressés. 

Dans les sub.Iivisio11s où des communes rurales ont été 
instituées, c'èst-à-<lire dans tout le sud du Cameroun, les 
conseils tle notables ont perdu de 'leur intér êt. lis en 
conservent néanmoins. car ils fonctionnent à l'échelon 
régional, alors que les communes mrales fo nctionnent à 
l'éch elon <le la subdivision o u du poste administratif ou 
quelquefois même, à l'échelon de la chefferie, c'est-à-dire 
,le tonte façon à des échelons fractionnaires de 1a r égion. 
Les ch efs de Région consultent les conseils cle notables 
snr les problèmes de coutume intéressant l'ensemble de 
la région et sur les problèmes économiques et sociaux. 

Par contre ,l:ins les r égions du Nord où il n'existe pas 
encore de communes rurales, les conseils de notables ont 
?ris une importance accrue ces dernières années. 

Pour assurer la transition entre l'organisation t raili­
tionnelle et le systèm e murticipal, qni est considéré 
comme devant être l'aboutissem ent de l'évolu1ion locale, 
ces conseils de notables sont fréquemment convoqués 
pour donner leur assentiment sur les 'affaires qui inté­
ressent la r égion. 

V. - Les conseils et bureaux de village. 

Pour développer l'esprit municipal, des conseils de 
villa{!e ont été créés dans de nombreuses ré~ions du 
Cameroun. 

Les conseils de villages sont présidés par le chef <le 
village et composés de notables et de représentants élus, 
des cotUmerçants, des anciens combattants, des mouve· 
ments de jeunesse, des associations féminines, etc. 

Sous la direction <lu ch ef, le conseil élabore des plans 
,l'action pour tous les domaines de l a vie collective : 
enseignement, santé, hygiène, sports, habitat, assistance 

coutumière, agriculture, pisciculture, ponts et pistes. 
Pour chacune des pôncipales activités clu village (cnl­
tures vivrièr es et petit élevage, cultures riches, hygiène, 

. entretien des pistes et ponts, habitat, assistance), le 
conseil désigne des l·esponsables parmi ses membres. 

Par ailleurs des bureaux Je village 0\1 Je chefferie 
existent auprès de certains chefs, afin de faire participer 
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plus étroitement les éléments évolués ùe la population 
rurale au règlement des problèmes qui la touchent. 

Cette formule a é té mise en appJication dans les deux 
régions centrales du N tem et du Nyong et Sanaga. 

Les bureaux de village sont des secrétaires de cheffe. 
ries. L es secrétaires ne sont ni fonctionnaires, ni contrac­
tuels, mais de simples auxiliaires proposés par les chefs 
coutumiers et agréés par le chef de Subdivision. Ils sont 
assistés d'un messager-facteur chargé d'assurer la liaison 

d 'une p~trt aYec le chef de Subdivision, d'autre part aYec 
les chefs de village et les administrés. 

Les attrib utions de ces « secrétaires » sont simples et 
d'ordre i;trictement administratif. Ils assurent une infor­
mation rapide dans le sens subdiüsion-village et inver­
sement, ,ce qui crée une économie de temps pour tous, et 
ils perm etlent aux viJlageois d 'accéder plus faci lement 
auprès dln chef local e t d es fouctio1mqires de la Suhcli­
vision. Ils concrétisent en quelque sorte la vie de Ja col­
lectivité en créant un centre d'acth•ité et cl'intérêt. 
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CHAPITRE V 

LA FONCTION PUBLIQUE 

Depuis l'entrée en vigueur du d écr et du 16 avril 1957 
portant sta tu t <ln Cam eroun, la gestion des affaires came• 
rounaises est assurée, <lans le cad re de la légishttion édic• 
tée par l'Asse1nblée législative, et sous l'autorité <lu Gou­
vernement cnrnerounais, par les services publics <le l'Etat 
w us tutelle. C'est l'Assemblée législative qui détermine 
le statut e t le régime de ré muné ration <le la fon ction 
!1Ublique cmnerounaise. li appartient par contre an Gon• 
verncment d'organiser les services puhlics de l'Etat sous 
tutelle. 

L'Etat sous tutelle possède donc depuis le mois de m ai 
ses propres services publics et sa propre fonction publi­
que. Tou tefois, les textes pris antérieurement par les 
organes ccnti:aux de la Répnhlique française et par le 
h :rnt-com111issaire, en vue <l'organiser cette fonction publi­
que, deme urent e n vigueur, en vertu de l'article 57 du 
statut, jusqu'à ce qne 1eur m odification on leur ahroga­
tio11 soit intervenue. 

Par ailleurs, la France conser ve au Cameroun, comme 
on l'a vu, un certain nombre de responsab ilités : l 'exer-

cice <les attributions qui lui sont réservées est assuré, aux 
te rmes <lu statut, par les services publics de la Rép11-
blil1ue française. 

Le statut réserve à la compétence des organes centraux 
de la République française la légj.slation et la r égle men­
tation relatives à ces services publics et aux cadr es <le 
fonctionnaires d e l 'Etat qL1i assurent leur fonctionnement. 
D'autre part, il confèr e au haut-commissaire la responsa­
bilité d'organiser ces services e t de diriger leur action. 

Ainsi parallèlem ent aux deux ordres {le compétences 
oq~anisés par le statut, coexistent au Came roun deux 
ordres de services publics et d eux catégories de fonc­
tionnaires. 

Il con vient enfin de noter que l'article 8 .du sta tut 
permet aux citoyens camerounais d'accéder à toutes les 
fonction s civiles et militaires de la République française 
et que les citoyens fra n çais, auxquels cc même article 
confère la jouissance <les droits attachés à la quali té de 
citoyens camerouna is, peuvent r éciproquement faire par­
tie d e la fonction publique camer ounaise. 

1. - Le personnel des Services camerounais et des Services •le la République Française. 

Le p ersonnel •les divers services came rounais est cons­
titué : 

- D'nuc p :t rt, d es fonctionnaires des cadres cam erou­
nais, d 'agents contractuels et ,l 'auxiliaires ; 

- D 'autre part, <le fon ctionn:iires français d es cadres 
d'Etat ou d es cad res gén éraux servant outre-mer 
(Agriculture, Génie rural, P.T.T., Mines, Géologie, 
Travaux publics, Administration générale, etc.), 
ainsi que des cadres métropolitains. 

Les m embres iles cad res d'Etat et ceux de certains 
cadres généraux sont mis, par décision individuelle dn 
haut-comm issaire, « à la disposition » du Gouvernement 
ca,ne ro nnais. 

T ous les antres fonctionnaires Jes cadres généranx e t 
rnétropolitains sont direc!em ent pri,s e n ch arg~ r~a r le 
r ouvernem ent cam erounais e t affectes dans les d1fferents 
~inistères sans tr ansiter par le haut-commissariat. 

Le personnel cles Ser vices camerounais est placé sous 
l'autorité 1lu prem ier ministre, chef clu Gouvernement 

camerounais, et administré par la Direction du Person­
nel <lu secrétariat <l'Etat à l a Fonction publique, m ais l es 
fonctionnaires français d es cadres d'Etat, des caches géné­
ram, ou des cadres métropolitains, rest ent soumis aux 
autori tés centrales ayant vocation à 1es administrer et le 
Gouvernement camerounais n e peut exercer à leur 
endroit que le pouvoir hiérarchique et non Je pouvoir d is­
ciplinaire. 

Le personnel iles services <le la République française 
est const itué : 

De fonction naires français appar tenant aux cadres 
de fon ctionnaires de l'Etat servant outre-mer ; 

De fonctionnaires et agents d étachés des cadr es 
français métropolitains ; 

De fonctionnaires des cadres camerounais « mis à 
la disposition » du h aut-commissaire d e la R ép u­
blique française par le premier ministre, ch ef du 
Gouvernem ent camer ounais ; 
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- De personnel non titulaire recruté sur place. 
L'ensemble de ce personnel r elève directement clu haut­

commissaire chargé de l'organisation des services de la 
République. Il est administré par un Bureau du Person­
nel d'Etat créé an sein de la Direction du cabinet du 
.ltaut-commissaire par arrêté du 21 mai 1957. 

La compétence ùe ce bureau est entière vis-à-vis d es 
fonctionnaires fran çais des cadres servant outre-mer , ou 
des cadres métropolitains et du personnel non titulaire. 

Par contre, les fonctionnaires des cadres eanierounais 
mis à la disposition du haut-commissaire sont dans la 
même situatiou que les fonctionnaires des cadres fran­
çais servant auprès du Gouvernement camerounais. Ils 

coutinuent d'appartenir aux caches locaux camerounais, 
leur recrutement r este de l a compétence du Secrétariat 
d'Etat à la Fonction publique, qui conserve également le 
pouvoir disciplinaire. 

Le statut a réservé la possibilité de créer, pour assurer 
le fonctionnement ùes services de la République fran­
çaise, <les caùres ùits « <le complément », dont le statut 
et le r égime de ré111unération doivent être analogues à 
ceux des cadres cam erounii ises cle même niveau ,le recru­
tement. Il n'a pas été fait usage de cette faculté. 

Les tableaux statistiques fournis en annexe contien­
nent toutes les indications nécessaires sur l'importance 
numérique de ces différentes catégories de personnel. 

II. - Le Secrétariat d'État à la fonction publique. 

Le 23 mai 1957, Je secrétaire d'Etat à la Fonction 
publique a pris possession, en application de l'arrêté qui 
a fixé les attributions des membres du Gouvernement 
camerounais, des fonctions exercées jusqu'alors par le 
directeur du Personnel du )1aut•commissariat. Le secré­
tariat d'Etat à la Fonction publique a été organisé de la 
manière suivante : 

Le secrétaire d'Etat <lispose d'un cabinet pour l'assister 
dans l'exécution de sa tâch e. 

Sous l'autorité du i.ecr:ét.aire d'Etat, un directeur du 
Personnel coordonue l'activité <l'un premier, <l'un 
deuxième et d'un troisième bureau ainsi que d'un bureau 
d 'études. 

Le premier bureau est chargé de l 'arlministration du 
personne l des cadres généraux et du personnel non ori­
ginaire du Cameroun, détachés Jans les cadres du Came• 
roun. 

Le deuxième bureau est chargé de l'administration du 
p ersonnel des cadres supérieurs et locaux du Cameroun, 
,lu contrôle ,Je l ' aJu1iujs lraliu11, par l e" n ; giou:; c l l c11 ser­
vices, du per:sonuel journalier: et auxiliaire permanent, ,le 
l'or:ranisation des concours pour le r ecrutement des fon<:• 
tionnaires des cadres su périeurs et locaux. 

An troisième bureau incombe l'examen des questions 
concernant les contractuels. Les décisions r elatives à l'en­
~agement et à la rémunération de ce personnel sont sou­
mises par lui au premier ministre. 

Le bureau d'études est cliargé <le l'examen des pro• 
blèmes posés par la r~organisation des cad res, de Ja mise 
au point <les statuts particuliers et de ton.tes les questions 
1lébonlant le caclr:e des attributions des trois autres 

bureaux, notamment des r elations ile l'administration 
avec les organisations syndicales de fonctionnaires. 

En ce qui concerne les attributions du premier et 
deuxième bureau, il convient de signaler que les dos­
siers de 556 fonctionnaires appartenant aux services 
publics de la République française ont été tr:ansférés au 
bureau du personnel du haut-commissariat. Toutefois, 
une partie de ces fonctionnair es a été mise à la disposi• 
tion du Gouvernement camerounais et les intér essés conti­
nuent à êtr e administrés par le secrétariat d'Etat à la 
F onction publique. Inversement, ont été conservés au 
secrétariat à la Fonction publique, les dossiers adminis­
tratifs des fonctionn aires <les cadres supérienr:s et locaux 
mis à la dispositiou du haut-commissaire pour senir dans 
les services publics de la République française, mais les 
intéressés sont arlministrés, durant leur détachement, par 
le bureau du personnel du haut-commissariat. 

Le secrétar iat d'Etat à la Fonction publique a mis au 
point, penrlant l'année, plusieurs textes relatifs à l'orga• 
nisation de différeuts cadres locaux et aussi le texte d'un 
projet ne loi portnut s t atut général ,le fa fonction 
publique camerounaise, dont l'assemblée devait être sai­
sie avant la fin de la session en cours. 

Des concours ont été organisés pour le recrutement de 
nou.veaux fonctionnaires : concours directs destinés à 
permettre l'accession à la fonction publique de jeunes 
Camer:ounais titulaires d'un diplôme d'enseignement pri• 
maire ou secondaire - concours professionnels devant 
perm ettre l'accession aux cadres supérieurs des éléments 
les plus valables des fonctionnaires des cadres locaux 
subordonnés ; 17 concours ont eu lieu pendant l'année, 
159 candidats ont été admis aux concours directs, 46 aux 
concours professionnels. 

III. - Le statut de la fonction publique camerounaise. 

La l oi du 20 décembre 1957 portant fixation du nou­
veau régime de rémunération des fonctionnaires du 
Cameroun, dont les cadres aYaient été organisés par 
arrêté du haut-commissaire, a réalisé le « décrochage » de 
la fonction publique française à compter du 10 mai 1957. 

La ré1n11nération ·allouée aux fonctionnaires camerou• 
nais n e peut, aux termes J e cette loi, être inférieure à 
celle qu' ils percevaient le 10 mai 1957. 

Cette loi n'est pas un stat ut vér:itah1e de la fonction 
publique camero1maise ; c'est un premier pas vers )a r éa­
lisation de ce statut. Le mode de r émunération des fonc­
tionnaires camerounais est désormais autonome, il n'est 
plus lié aux dispositions édictées par la loi française. A 
l'occasion du vote de cette loi, Je Gouvernemeut s'est 
engagé à p résenter, dans Jes meilleurs délais, un projet 
comportant ]'établissement de r ègles propres au Came-
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r:oun pour: le r ecruteme nt et l'avancem e nt comme pour la 
r émunération fln personnel d es services <le l'Etat sons 
tutelle. Ce texte était à l'é t.mle an Secrétariat d'Etat à 
la Fonction puhliqne à la fin de l'année. 

Rn l':1hsen('e ,le disposition~ IPµislnti ve~ fix:wt le nou­
veau s tatut d e la fonction publique camerounaise, le sta­
tut antérieur est r esff pour le moment eu vi~ueur. Il est 
conform e aux p rincipes fdictés par la loi fran1:aise du 
30 juin 1950, notamment sur les points suivants : 

a) La ditermination des soldes et accessoires clc sohle 
n'est basée en aucnn cas sur les difî<'.- rences <le race, de 
statut personne l, 1l'ori;dne ou <le lieu de r ecrutement. A 
égalité <le ~ra,le, cle cla~se e t d 'i•chelon, les traitements 
~on t les uu1 mc:; pour tous. 

b) Les co111litions 1l'aclmissio11 et cl'avancement ainsi 
que les mesures disciplinaires font l'objet ,l'une rèµl e­
mentation i(l entique pou r tous les fonctionnaires d 'un 
m~me ca1lre. 

c) Le ré~ime <les congés est fix<' <l ' une manii-re 11111-

forme pour chaque cat<'µorie <le personne l. 

dl Enfin, une ri1:dementa tion 11nifor111e ei: t appliqui•e 
en m atière de prestations fami liales. 

Les différentes catégories cle fonctionnaires ;,.out r{-pnr­
ties en cadres supérieurs et en cadres locaux. 

li existe 1l eux catégories rle c:ul rcs supfrieurs 

Le:; cadres snpi-rie urs <l e la ca11:~orie A sont ceux 
,lont le r ecrutement de base e5t efî ectu{i par 
concours entre les titulaires du baccal:rnr{-at ou 
<l'un diphîme équivalent ; · 

Les ca<lres supé rieurs <le la cat~~orie B sont ceux 
ilont le recrutement est effectué par concours entre 
les titulaires d u hrevet l"l<-mentaire ou d'un di1>1ôme 
techn ique équivalent. 

Le recrutement iles cadres locaux s'effectue parmi les 
titulaires cln, certificat d'étrnles primaires. 

Les (l ispoû tiom; 1'.le l'arri"té <111 19 jalll'ier 19:;;~ co r~,.:ti­
tuent le statut i;én éral <le In foncion publirp,e. Elles ;. a p­
Jlliqnent sans ,liscrimi11ation a ux p er sonnes des <_le_u~ 
sexes nommées dans un emploi permanent et titnlari,:ec:-­
<lans 1111 µrade <le la hifrarchie des cMlres supé rie urs et 
loca ux. 

Oes a rrêlt'S pris e11 application de ce texte l,!énéral co n:-­
tituent les statuts particuliers d e cha1p1e cadre ile f~nc­
tionnaires. Le plus récent est du 17 janvier 1957 : il _a 
fixé le statut particn lier clcs fonctionnaires ,lu ea,lre ~u p.-­
ricur <le l'{- levaf!:C et des in1lustries animales. 

Les principales dlispositiom de chacun <le ces tex t<>:< 
:;,ont nnalor:ncs : 

Pour chaque ,ca,lrc de fonctionnaires est ius t i t 11<T 

1111c commission paritaire com prc11a11t <le~ rcp n'·­
sentants (•lus 1l11 p1~r~o11nel, qni tient li eu ile conuni,a­
~ion ,l 'a1•ance 111<>11t et <le con;:.ei l <le <li;:.ci1)line : 

Des µar.111t ies disci11linaircô sont pr{>vues e u fave ur 
des fon ctionnnires : p ar exemple, l'a~ent frapp:'· 
d'une sat1ctio111, qui n'a pas hi• exclu des ca<lrc"­
p ::: t1 I apri·s cinq ans, s' il s'a:,!it (l'un a\'crtisseJ11 e nt 
011 d 'un bl:îme, dix ans s'il s'a:,!Ïl d 'nne au tre :;.anc­
tion, i111ro1l11ire 1111e <leman1le tendant à ce qu'au­
c u ne tn,ce d e li! s anctio n pro11011cfe n e ,:;ubsist<> ,i 
.. on dossie r ; 

Le~ décisions im portHntes co11cer11Hnt les fonction· 
naires (<liscipliine, modification de carrière, avance­
ment, congi'.. de longue ilur~c ,le m ah,lie), relè,·e n t 
clu premier ministre chef <lu Gou\'ernernent came­
rounais ; les mutation,; sont 1irono11cfos par Jes 
ministres inté1:essfs. 

Des facilités sont prévues par les diffi-renls st atuts par­
ticuliers pour pennettre anx fonct ionnaires ries cadres 
locaux, fa isant pre uve de dispositions particulières, d 'ac­
céder, par voie <l'ex.amen professionnel, aux cadres supé­
rieurs. D'autre part, les a{:;ents contractncl5 on auxiliaires 
ont la possibi lité il e se pr<'.•scnter aux concours profes­
sionnels ,l 'acr.,~s aux· ,lifT~nmts r.a<lre!'< 1I P- fonctionnaires. 

IV. - La camerounisation de la fonction publi<1ue. 

Le Gouvernement camerounais a poursuivi l'e ffort 
entre pris avant la mise en vigueur du statut par les ser­
vices du haut-commissariat en v ue <l'une part <l'accélé­
rer la formation <les Camerounais en service dans cl1a­
cu11e des hranches de l'administration, <l'autre part de 
norm11_e r d e façon 1,rogress ive e t syst ématique d es . Came­
rounais aux postes <le responsabi)it~. 

« La camerounisation <l es ca<lres » est maintènant de 
la compét e nce exclusive du Gouvernement camerounais. 

L 'appr éciation du r ythme auquel doit s' effectuer cette 
r elève ainsi que les moyen s d e l'effectue r n'appaxtiennent 
plus <lésormais qu'à lui. C'est ainsi qu'il peut remettre 
à ]a disposition de son gotiverne ment n'importe lequel 
des fonctionnaires français qui servent dans les services 
publics de l'Etat sous tutelle. li J'a fait à 1>lusieurs 
reprises en toute liberté <le choix. 

Le niveau de format ion d es fonctionnaires camerounais 
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est dé terminé par le Go uvernem ent camerounais. Conune 
on l'a noté <léjà : 

Le certificat ,d 'études est exi!);é pour l'accès :1ux 
cadres locaux ; 

L e brevet é lém entaire pour les cadres snpérieurs B 
Le b occalauréo, t pour les cadres supérieurs A. 

Ce rtains cadres omt. un r ecrutement encore supérieur 
les commissaires <le police, les ingénieurs géomètres, les 
in:ién ieurs des Eaux e l Forêt s. 

Des écoles et des centres d'apprentissage coutinuent cle 
dispenser, aux agents iles différents services, un ensei~ne• 
m ent spécial isé. Ce sont par exemple : 

Le centre éd uc:atif social <le Douala pour Jcs aides 
sociales a fricaines ; 
Les centres (le form a tion agricole d'.Ebolowa et <le 
Maroua; 



- Le centre <l'apprentissage de la R égie des Ch emins 
de Fer de Douala-Bassa ; 

- L'école des infirmiers d 'Ayos; 

- L'école technique forestière de Mbalmayo ; 

- L'école d'application de la Météorologie de Douala. 
Des bourses de perfectionnement sont également attri­

buées anx meilleurs pour leur permettre de parfaire l eur 
formation professionnelle en France ou à l'étranger. 

Le plan de relève des fonctionnaires français par les 
fonctionnair es camerounais, établi en 1956 service par 
service, en fonction du nombre des boui·siers can1erounais 
faisant leurs ét udes en France, s'exécute normalement. 
Tous les Camerounais ayant une spécialité et ayant ter­
miné leurs études ont t rouvé un emploi au T erritoire. 
Même ceux qui n'avaient acquis qu' une formation géné­
rale ont été pourvus d'un emploi. 

Il n'est pas possible de juger du délai clans lequel la 
relève sera accomplie, mais la progression est tr ès rapide 
et elle résulte notamment dn nombre élevé de fonction­
naires issus des c.tdres supérieurs et des étndiants came• 
rounais qui r emplacent les fonctionnaires en ropéens. 

Dans un domaine, cclni de la nomination des chefs de 
Circonscription, le hatit-commissariat apporte au Gouver • 
nement camerounais une collaboration t rès étroite. 

Au 31 décembre 1957, .!lept chefs do Suhdivi.,ion 
6 adjoints am: chefs cle Région, 22 adjoints ai,x ch efs de 
Subdivision et 9 chefs de poste administratil camerounais 
étaient en fonctions. Ils proviennent, pour la plupart, 
des cadres supérieurs cam erounais : secré taires d'admi­
nistration des Services civils et financiers on adjoints 
administratifs des Ser vices civils et financiers. Ils ont été 
placés à la t ête des circonscriptions administratives après 
avoir parfait leurs connaissances et s' être plus ou moins 
louii:uem~nt, selon leurs dispositions, préparrs à leurs 

fonctions nouvelles auprès de fonctionnaires expérimen­
tés. 

Les possibilités offertes par le décret ùu 14 mai 1956 
modifiant le règlement organique de l'Ecole Nationale de 
la France d'Outre-Mer ont ét é largement u tilisées. 

Par la voi e tlu « concours C » qui réserve aux é tudiants 
d'outre-mer certaines facilités par rapport. au concours 
normal, auquel ils continuent d'ailleurs ,d'avoir accès, 
par la voie aussi du cycle de perfectionneme,nt ouvert aux 
fonctionnaires africains des cadres supérieurs, neuf Came­
rounais sont entrés à l'Ecole Nationale de la .France 
d'Outre-Mer. La scolarité est de deux ans pour les élèves 
du « coocours C » et de dix-huit mois pour ceux du 
cycle de perfectionnement. S 'ils satisfont à l'examen de 
fi n d'études, ]es uns et les autres sont nommés au pre­
mier échelon du cad re des administrat eurs, des inspec­
teurs du travail ou de la magistrature d'Outre-Yfer. 

Deux administrateurs adjoints carnerou1nais ont ete 
ainsi nommés au cours ,le l'année 1957 et ont aussitôt 
reçu une circonscription administrative. 

Au total, environ 80 Camerounais tiennent des emplois 
qui, il y a deux ans, é taient occupés par <les fonction­
naires français, administrateurs ou fonctionntaires d'admi­
nistrat ion généi:ale. Ils occupent des poste$ de chefs de 
circonscription on de ch efs de bureau dans: les adminis­
trationi: r.P.ntr:,IP.~. 

Il faut ajouter à ce chiffre celui <les Camerounais qui 
ont r emplacé des fonctionnaires des cadres généraux clans 
les services techniques, car la politique de camerouni­
sation y a trouvé son application aussi bien que clans 
l'ordre purement ad ministratif. On arrive, ainsi à un 
total de 130 Camerounais titulaires d'emplois confiés 
jadis à ,les fon ctionnaires fran çais apparten ant à des 
cadres généraux ou à des cadres de l'Etat. Parmi ces 
]30 « ca merounisé-s », on compte environ 50 contractuels. 
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CHAPITRE VI 

DROIT DE VOTE 

En raison d u développemenL des organes élus, les 
citoyens cam erounais sont fréquemment appelés à exer-
cer leur clroit. de vote. · 

Des é lections périodiques leur pe rmetlent de désigner 
leurs r eprésentants à l'Assemblée législative, dans les 
conseils municipaux ainsi que <lans les Assemblées de la 
Répnhlique française. 

En effet, aux termes de l'article 4 <lu statut, « Le Came­
roun sous tutelle française participe, par l'intermé,Iiaire 
de ses reprfaentants élus, au fonctionnement <les organes 
centraux rle la Ré publique française. Dans les condi­
tions fixées par les lois relatives à la fonnalion rles 
Assemblées ,le la R épubliqu e française, il est représenté 
au Parlement, à l'Assemblée de l'Unioll françatse e t , le 
cas échéant, au Conseil économique. » 

P ar nilleurs, aux termes ,le l'article 8, les citoyens 
camer onnais sont é lecteurs et éli gibles ,Jans l'ensemble 
de la Ré publique française et, à titre de réciprocité, les 
citoyens fran ~ais jouissent des mêmes ,l roits au 
Cameroun. 

Eu vertu de l'a rticle 11 du s tatut, les r cgunes élec­
toraux de l'Etat sous luteHe relèvent. ,le b compétence 
de l'Assemblée Jég:islaüve. Ton ter ois, aucune 1110,lifica-
1.ion n'a été apportée, jusqu'à présent , à la législation 
en vigueur au moment de la mise cn application 1111 
statut et les dispositions antérieures, r é:.;lant les régimes 
<l'é lectorat e l d'éligibilité aux d ifférents oq!anes élus, 
1lem eurenl applicab les. 

De puis la p romulgation de la loi du 23 juin 1956, sont 
é lecteurs les citoyens camerounais des cleux sexes, âgéa 
de ving t e t. un. ans accomplis, qui sont régulièremen t 
inscrits sur les listes électorales e t n'entrent dans aucun 
,les cas d 'incapacité prévus par la loi. Il en est de même 
des citoyens français r ésidant au Cameroun. Sont frappés 
d'incapacité électorale les individus privés de leurs 
droits civils e t politiques et cenx qui ont subi certaines 
condamnations p én ales. Il en e5t d e même des interdits 
et des faillis. 

Sous réserve de con di t ions particulières indiquées au 
chapitre V du rapport précédent e t s'appliquant à cer­
t aines é lections, tous Jes citoyens camerounais ayant 
vingt-trois ans accomplis, qui n'entrent dans aucun des 

cas d' incapacité prévus par la loi, peuvent faire acte 
de candidature et être é lus à toute a5semhlée ou coUègc 
électornl élus an suffrage univer sel. Il en est de même 
ries citoyens français résidant au Cameroun. 

D es <lispositions sp~ciales d éterminent l es cns d'jnéligi-

. . "•;.' ,~·- .. : .. •. 
.fr,~. 

Le Prési()('nt vide l'urne. 

bilité et les incompatib ilités applicables à l'électio11 des 
Assemblées <le la République française. 

Les listes électorales font l'objet d 'une revision 
annuelle entre le 1 •r d écembre et le 31 mars. Les re,•i ­
sions sont opérées par rles commissions administratives, 
présidées par le maire, le chef <le Circonscription on 
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leur représentant, et comprenant un représentant de 
chaque groupement politique, désigné par ce groupe• 
ment parmi les électeurs inscrits sur h liste électorale 
de la Circonscription. 

La commission ajoute à la liste électorale établie el 

arrêtée l'année précédente les citoyens camerounais ou 
français qui ont acquis les conclitions exigées par la loi 
iln cours d e l'année ou qui avaient été pr écédemment 
omis ou rayés, ceux qui sont décédés ou ont perdu la 
capacité électorale. L'inscription est de clroit, c'est-à-dire 
qu'elle n'est pas subor donnée à une demande des 
intéressés. 

Le t ableau contenant les additions et éventuellem ent 
les radiations est déposé au secrétariat de l a commune 
on de la Circousc1·iption e t communiqué à tout requérant. 

Tout citoyen omis sur la liste peut présenter une 
réclamation et tout électeur inscrit peut réclamer la 
radiation ou l'inscription d 'un indiYid t1 indfuuent ins­
crit ou omis. Les réclamations sont soumises à une 
commission composée des membres de la commission 
administrative et rle rlenx électeu rs désignés par le chef 

de Circonscription. Il peut être fait appel !le la décision 
de cette commission devant Je juge de paix, qui statue 
en dernier r essort, sa d écision lloufant faire l'objet d'un 
pourvoi devant 1a Cour de Cassation. 

Les détails pour toutes ces formalités sont fixés par 
la loi. Les extraits des actes de naissance sont délivrés 
gratuitement pour l'inscription sur les lis tes électorales 
et les actes judiciaires sont d ispensés du timbre et enre­
gist rés gr atis. 

Les listes sont closes définitivement le 31 mars et 
servent, pour toutes les élections à intervenir, jusqu'au 
31 mars de l'année suivante. 

Cependant, les fonctionnaires et agents des adminis­
trations p11bliques mutés ou admis à la retraite après 
la clûtuœ de ces listes, les m embres de leur famille 
<lomiciliés avec eux, ceux qui ont été omis par suite 
d' une erreur m atérie lle peuvent ê tre inscrits clans leur 
nouveau lieu d e résidence. 

Au 3) décembre 1957, 1 715 312 électeurs étaient 
inscrits sur les lis tes électorales <ln Cameroun. ce qui 
représente 56 % ,Je la population. 
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CHAPITRE VII 

LES ORGANISATIONS POLITIQUES 

Les principaux partis politiques déclarés sont : 

- L'Union Sociale Camerounaise on U.S.C., section 
du Monvemeut Socialiste Africain ou M.S.A. ; 

Le Bloc Démocratique Camerounais on B.D.C. ; 
L'Evolntion Sociale Camerounaise on ESOCAM 
(Sana~a-Maritime et l\1ungo) ; 

La Renaissance Camerounaise ou RENAICAM 
(Mllngo et Haut-Nyong) ; 

La Coordi11atioi1 des Indépendants Cameroun::iii­
ou 11\'DECAM (Douala) ; 

Le Rassemblement du P euple Camerounais ou 
R.P.C. (Pays Bamiléké) ; 
La Médiation Franco-Came rounaise (A,lamaoua 
et Est du Territoire) ; 

- Le Front National Camerounais (Douala) ; 
La Ligue Pro;ressiste des Intérêts Economiques et 
Sociaux cles Populations ,ln Nonl-Carnetoun 
(l\fokolo) ; 

- L'Union Démocratique Camerounaise on U.D.C. 
(Douala) ; 

- Le Comité de Coor,lination ,lu Cameroun (Centre 
!ln T erritoire) ; 

- L'Union <l'Action France-Cameroun ou U.A.F.C. 
(N gaoundéré) ; 

- Le Mouvement {l'Action Nationale du Ca1neroun 
ou .M.A.N.C. (Sud-Ouest et Littoral) ; 

- Les Modérés Progressistes du Ntem ou M.P.N. 
(Région du Ntem). 

Paral1èlement aux partis politiques, certains groupe­
ments t raditionnels ont une certaine importance. 

Les Douala, en minorité désormais au sein <le leur 
ville même (20 000 sur ll5 000 habitants) ont, ponr faire 
entendre leur voix:, la vieille Assemblée du Peuple 
Douala, Je « Ngondo ». 

De même, les Bamiléké out le Kumsze, éma11atjon des 
conseils de chefferies, et le i\Ianjong. 

Dans le pays Boulou existe l'Union Tribale Bantoue. 

Dans le Pays Bamonn, l'Assemblée Traditionnelle du 
Peuple Bamoun. 

Enfin, dans la R~gion ,le Yaoun,lé l'Association fi es 
Beti on Kolo-Beti. 

Ces organisations comhinent le mode d.'association 
tribale à l'action politique. 

Dans le ch apitre consacré aux institutions cam.eron­
naises, on a n oté, par ailleurs, la constitution de quatre 
l!IOUpes parlementaires an sein cle l'Assemblée légis­
lative : 

Le Groupe de l'Union Camerounaise, qui réunit 
30 députés, dont tons les élus cln Nord ; 
Le Groupe des Démocrates Camerounais, clont fait 
partie M. André-Marie Mhida ; 

Le Groupe des Paysans Indépendants ; 
Le Groupe d'Action Nationale. 

Il y a des liaisons entre les gronpes Je l'Assemblée 
et les partis politiques. Plusieurs partis, n otamment, se 
trouvent représentés au sein de l 'Assemblée par un cer­
tain nombre d'élus qui siègent dans tel ou tel groupe. 
Ainsi le Bloc Démocratique Camerounais n'apparaît pas 
en tant que tel à l'intérieur de l'Assemhlée, mais plu­
sieurs de ses membres appartiennent au groupe parle­
mentaire de l 'Union Camerounaise. De même le prési­
dent de l'Union Soci ale Camerounaise ne siège pas à 
l'Assemblée s;ous l'étiquette de ,;ou parti , m,,is en '!Uali té 
de non-inscrit. De même encore, le présid ent du Kumsze 
ûège à l'Assemblée. 

Par ailleurs, les groupes eux-mêmes Je l'Assemblée 
paraissent tendre à prolonger leur action hors de l'As­
semblée. par la formation de partis touchant la masse 
des électeurs. 
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CHAPITRE VIII 

L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

~ Le nouveau statut (article 11, paragraphe 6) a fait 
entrer dans le domaine de la compétence de l'Assem• 
blée législative du Cameroun l'organisation judiciaire, à 
l'exception de celle <le la justice de droit français et des 
juridictions adminis1ratives. li y a fait entrer é.;nloment 
le statut des personnes et des biens, à l'exclusion des 
règles qui régissen t en ces m atièr es les pe rsonnes soumi­
ses au régime civil français de droit commun, la consta• 
tation, la rédaction, la codification et l'adaptation à 
l'évolution sociale des coutumes camerounaises. La légis­
lation et la réglementation relatives a u code pénal, au 
contentieux: administratif à la procédure pénale, et la 
législation et la réglementation commerciales, relèvent 
cles or p:anes centraux de la République française. Tou­
tefois, l'Assemblée législative peut apport er à la procé­
dure pénale <les simplifica tions et des adaptations pour 
tenir compte des conditions locales, facultt> dont elle 
n'avait pas encore u st> . à la fin cle l'année 1957. 

Les Services de 1a J ustice de Droit français, <le la 
Justice pénale et de la .l'olice judiciaire, ainsi que les 
tribunaux administratifs consti tuent, en vertu cle l'arti• 
cle 50 du statut, cles services civils cle l a République 
française et sont, à ce titre, à la char ge du budget fran­
ça is. Toutes les dépenses affér entes au fonctionnement 
de ces services ont effectivement été p rises en charge 
par la l\Iétropole clepuis le 1er jnil1et 1957. 

Le Service de la Justice cle Droit local est au contrai re 
un service camerounais. II est p lacé sous le contrôle dli 
ministre de l'Intérieur, qui procède notamment à la 
nomination <les membr:es de tous les tribunaux. Le fonc­
tionnement dn ser vice est à la charge du budget came­
rounais. 

Deux ordres de juri,liction coexistent donc au Came­
roun : les trihnnaux de droit frani;ais qui appliquent la 
loi française, les tribunaux de droit local qui appliquent 
le.; couluc1es locales. Les h abitants J'origine européenne 
rclèveul d es juridictions 1\~ J roit français, t andis que 
bs autochtones r:e lèvent des juri d iction,; de droit local 
avec la possibili té, lorsque les parties sont d'accord, de 
(l0rter leurs différends devant les juridictions de droit 
français. 

. Selo!l une jurisprudence généralement admise, l 'accord 
dès parties est réputé réalisé par la seule comparution 
volontaire de celles-ci, dès lors que le tribunal n'est pas 
saisi d' une exception d 'incompétence formée avant le 
débat au fond. 

Cette distinction, toutefois, n'est valabl~ qu'en matière 
civile e t commerciale. En matière pénale, depuis le 
l ". juillet 1946 (rlécret <ln 30 avril 1946), tout individu 
habitant le Cam eroun sous t.utelle françai se relève des 
juridictions jugeant selon la loi fr:mçaise. 

Et la réglementation en vigueur refuse compétence . 
uiix juridictions de droit local : 

Soit pour l 'attribuer à une juridiction particulière 
statuant selon le droit commun de la matière, 
comme c'est le cas pour l es litiges du travail {loi 
du 15 décembre 1952 portant Code du Travail pour 
les territoires d'Outre-J\.Ter et sous tutelle ; 

Soit pour donner expressément co~pétence aux 
tribunaux de droit commun (actions réelles r ela­
t ives à d es immeubles immatriculés quelles que 
soient les personnes en cause). 

I. - Justice de droit français. 

A. - ORGANISATION ET COMPÉTENCE 

L'organisation jmlicfai1·e comprend depuis la promulg:i• 
tion <lu décret du 2 aoftl 1956 : Une Cour d'Appel, pré­
siMe par 11n premier président, une Cour Criminelle, 
huit tribunaux cle premiè re instance, treize justices de 
paix à compétence é tendue, quatre justices de paix à 
attributions correctionnelles et vingt-six justices cle paix 
ù comp.étence ordinaire. 

Cour d' Appel. 

La Cour d' Appel siégeant à Yaoundé est composée de 
seize membres (un présiden t de Cour, deux p résidents 
de Chambre, 5ept con;sei1lers, un procureur général, 
cl eux avocat s généraux et trois substituts généraux) . 
Elle connaît sur appel rles parties ou du ministère 
public : 

a) Des affaires civiles ou commerciales jugées eu pre-

77 -



nuere instance par les tribunaux de prenuere instance 
et les justices de paix: <le compétence étendue. 

b) Des affaires de police correctionnelle jugées eu 
première instance par les tribunaux de première ins­
tance et les justices de paix à compétence correc­
tionnelle. 

Les arrêts rendus par cette juridiction peuvent être 
soumis à la Cour rle Cassation qui siège à Paris, sur 
pourvoi des parties. 

·;.; 

· :fü!fül~. 

en annulation devant la Cour d'Appel locale (au lieu du 
pourvoi en Cassation). 

Auprès de ]a Cour d'Appel siège une Chambre des 
mises en accusation composée de deux conseillers à la 
Cour d'Appel désignés par Je président et d\m magistrat 
du tribunal de première instance. Elle statue notamment 
en appel, sur les mises en liberté provisoire des préven~s 
détenus. Elle constitue la juridiction d'appel des déci­
sions rendues par les juridictions d 'instruction du Came-

La Cour tl'Appel de Yooun'1é. 

La Cour d'Appel constituée ell Chamhre d'annuhtion 
connaît : 

a) Des jugemenLs rendus sur appel des justices de 
paix à compétence ordinaire par les tribunattx de pre­
mière instance et les justices de paix à compétence éten­
due, en matière civile, commerciale ou de simple police ; 

b) Des jugements rendus directement en dernier res­
sort par ces mêmes trihuuaux claru; les 1natièreo civiles, 
commerciales ou de simple police qui sont de la compé­
tence des juges de paix ordinaires ; 

c) Des décisions eu dernier resson des juges de paix 
eu ces mêmes matiè res, mais seulem ent pour incompé­
tence, excès de pouvoir, violation <le la loi. 

Il a paru nécessaire d 'assurer une certaine décentra­
liJ.ll.~On judiciaire, et à cet effet, pour cles affaires d'im­
p- .1nt!è .a-estreintc, <l'a<lmettre la possibilité de pourvoi 

roun. En matièr e criminelle, une fois l'instruction 
achevée, elle décide si les inculpés doivent être mis en 
accusation et traduits devant la Cour Criminelle. Ses 
attributions sont défü1ies par 1e Code d'instruction cri­
minelle français. 

Le ministèr e pubJic est représenté auprès de la Cour 
ù'Appel par un procureur généra), chef du Service judi­
ciaire, assisté de deux avocats généraux et de trois 
substituts généraux. 

Cour criminelle. 

La Cou.r Criminelle se compose normalement cle trois 
membres de la Cour <l'Appel et de deux assesseurs came­
rounais si l'un <les accusés est camerounais, ou deux 
assesseurs européens si l'accusé est d'origine européenne. 
Les assesseurs sont t irés au sort sur deux listes de dix 
notables désignés par le hnut-commissaire. 
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Cette Cour Criminelle siège normal ement à Yaoundé. 
Elle peut se déplacer si cela est nécessaire en d'autres 
points du Cameroun. Dans ce cas, e lle est présidée par 
un memhrP. ,1P. la t.onr rl 'A ppP.l P.I ~omprP.nd 1Ieux: magis­
trats du lieu où e lle se trouve et deux assesseurs ti rés 
au sort sur une liste de huit notables locaux français ou 
camerounais, selon l'origine de l'accusé. L'accusation est 
soutenue devant elle par un membre du Parquet généra] 
ou le procureur de la R épublique du lieu. 

Cette Cour Criminelle connaît de tous les crimes 
commis dans le Cam eroun sous tutelle française. Ses 
arrêts peuvent ê tre soum is à la Cour de Cassation. 

Tribunaux de première instance. 

Les tr,i lnmaux. de 1>remière instance siègent à Yaoundé, 
Douala, Garoua, Maroua, Dschang, Ebolowa, Bertoua, 
Nkongsamba (décre t d 1i 2 août 1956) . Ils son t composés 
<l'un présiden t jugeant seul, d' un ou deux juges chargés 
iles fonctions de juge d 'instruction. (Les tribunaux de 
Douala et Yaoundé comprennent ch actm un · vice­
président et un juge d'instruction), de juges suppléants 
et de magistrats du Parquet : un procur eur de la Répu• 
blique près chaque tribunal, assisté <l'un ou plusieurs 
substituts. 

J 11stice de Paix. 

a) Des justices de paix à compétence étendue compo• 
sées chacune d'un seul magistrat siègent à FoumLao, 
Bafia, Bafoussam, Krihi, Edéa, Abong-Mhaug, Ngaoun• 
cléré, Eséka, Nauga-Ehoko, Sangmélina, Fort-Foureau, 
Mokolo, Y ahassi et Y agoua. 

Les fonctions dtt ministère public sont asimr ées auprès 
cles tribunaux de première instance par un procureur 
de la République assisté de substituts. Le procureur de 
la République a droit de r équisition devant les justices 
de paix à compétence étendue de son ressort, notant• 
ment pour le règlement des procédures criminelles, et 
il peut faire appel des jugements rendus par ces juri• 
dictions. 

Les tribunaux de première instan ce et les justices de 
paix à compétence étendue connaissent en première ins• 
tance tous les délits commis dans leur ressort, mais seu­
lement les contraventions commises clm1.s l'unité admi­
n istrative où se trouve leur siège (les autres contra­
ventions commises dans l eur r essort sont jugées par les 
juges de paix à compétence ordinaire). lis connaissen t 
également des affaires civiles et commerciales lorsqu'au 
moins une des llarties en cause est de statut civil français, 
et même lorsque les parties sont de statut de droit local 
mais d'accord pour porter leurs différends devant les 
juritlictions de d roit fran ~ais. 

Les juges d'instruction des tribunaux et 1es juges de 
paix à compé tence étendue instruisent les crimes et les 
délits commis dans leur ressort. Lorsque, par suite de 
l'importance et du nombre des affaires, il est adjoint 
au juge de paix à compétence étendue un suppléant, 
c'est ce juge supp1éant qui r emplit les fon ctions de juge 
<l'inst ruction. Des juges suppléi,nts sont affectés dans les 

tribunaux O l t justices de paix dont l e rôle nécessite l'ad• 
jonction d 'um magistrat supplém entaire. 

b ) Les j ustices de paix à compé tence correctionnelle 
sont peu nombreuses. Le ur suppression est inscri te dans 
les textes. Quatre subsistent, celles de Banyo, Yoko, 
Moloundou et Tihati ; pour des r aisons <l'ordre pratique 
(éloignement de certaines localités, difficultés de com­
munication ), ces juridictions ne sont compétentes que 
pour connaîtire des délits. Les fonctions de juge de paix 
y sont remplies pa r un fonctionnaire de l'ordre admi­
nistratif, en J[>rincipe Je che f cle s11bclivision du lieu où 
siège la j us tice de paix. 

c) Les justices de paix à compétence orclinaire siègent 
au chef-lieu des subdivisions admin istratives existant en 
avril 1948. E lles sont au nombre de vingt-cinq. Les fonc­
tions de juge de paix sont remplies par un fonctionnaire 
<le l'ordre administratif, le chef de subdivision du lieu 
où siège ]a justice de paix. 

Ces juridiellions ne connaissent en matière pénale que 
d es contraventions cle sim ple police (un à quinze jours 
d'emprisonnem ent, 600 à 12 000 francs d 'amende). En 
matière civile, elles ont la même compétence que ]es 
justices de paix à compétence ordinaire de la Métropole 
(en dernier ressort jusqu'à 500 francs, à charge d 'appel 
jusqu'à 3 000 francs). 

Les j ugemenlls des justices de paix à compétence ordi­
n aire peu vent. être frappés d 'appel par les parties et 
soumis aux t r-ihunaux de première instance ou aux jus­
tices de paix à compétence étendue. 

Chaque juridiction est assistée d'un gr effier et de 
commis greffü~rs s'il y a Jieu. 

B. - PROCÉDURE ET SYSTÈME JURIDIQUE 

Les j uri dictions de droit français connaissent obliga­
toirement <le toutes les in fractions à la loi pénale com­
mises sur le T erritoire, quelle que soit la citoyenneté de 
l' auteur de l 'infraction. 

E lles jugenll selon les règles ile la procédur e crimi­
nelle française ; le Code d 'Instrnction criminelle est 
applicable au Cameroun, à quelques modifications près 
nécessitées pa.r les contingences locales. La procédure 
criminelle est .fixée par les lois votées par l'Assemblée 
nationale, seule compétente en matière de législation 
criminelle. T o,utefois, aux t ermes de l'article 14 du 
statut, l'Assemblée législative camerounaise peut appor­
ter à la procéd,ure pénale des simplifications et des adap­
tations pour t,enir compte des conditions locales. 

Les faits déllictueux sont portés à l a connaissance des 
membres du ministère public, qui traduisent directe­
ment les délinq uants devant la ju ridiction de jugement 
ou saisii;sent le, juge d'imtruction, qui réuni t les preuves, 
en cas de faitn délietneux graves, de faits criminels, de 
faits complexe.s, et nonobstant toutes autres considéra­
tions lorsque l 'âge des délinquants m ineurs le · requiert. 

En cours d'instruction, l'inculpé peut être laissé libre 
ou placé en é1tat de détention préventive. Dans ce cas, 
il peut bénéficiier d'une mise en liberté provisoire simple 
ou sous cautioin, sur sa demande ou d'office. 
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Ce caractère inquisitoire de l 'instruction est tempéré 
par la possibilité pour les inculpés d'être assistés d\m 
conseil et de faire appel des décisions du juge d'instruc­
tion devant la Cl1ambre des mises en accusation. Par 
contre, devan t les juridict ions de jugement, la procédure 
a un caractère accusatoire. Le principe est !'oralité ùes 
débats. 

Le prévenu a toujours Je droit d'interjete r appel tle 
la d frision qtii le condamne. La Cour <l 'Appel saisie 
réexamine alors les fait s J e la cause avant cle se pro­
noncer. Sur le seul :::i ppel du prévenu, elle ne peut que 
confirmer la décision <lu premier juge, adoucir le sort 
de l'ap pelant ou prononcer un acquittement. Il n' y a 
pas appel des arrêts <le la Cour Criminelle. 

En cas d'inaction du ministèr e p ublic, l es victimes 
d'infractions peuvent saisir directement les juridictions 
<l'instruction ou de jugement . 

·Les juridictions répressives ne p euvent foire applica­
tion que des peines prévues par la loi. Le code pénal 
rrançais est applicable au Cameroun. Seule l'Assemblée 
natio nale a le pouvoir de légiférer en matière pénale, 
<le créer d es infractions et <le les assortir <le peines. Le 

haut-commissaire a seulem ent le pouvoir d'assortir ses 
arrêtés de peines allant jusqu'à quin ze jours . d'empri­
sonnement et 36 000 francs métropolitains d'amende 
(art. 43 du statut). 

Depuis la loi du 23 juin 1956, l'Assemblée territoriale 
<lu Cameroun {devenue l'Assemblée législative cam e rou­
naise par application clu décret du 16 avril 1957) peut 
décider que les infractions à la réglementation r ésultant 
<le leurs d élibérations p e uvent ê tr e punies d'une pe ine 
<le 3 mois d'emprisonnement au plns, et <l'une peine 
d'amende <le 300 000 fra ncs m étropolitains au m axim un1, 
ou de l 'une d e ces deu x peines seulement (sauf si ces 
inf raclions sont déjà sanctionnées de peines p lus élevées 
par la législation en vigueur). 

Certain es dispositions du code pénal ont été am é­
nagées pour tenir compte <les coutumes l ocal es .. Le d écre t 
<lu 19 novembre 1947 prévoit notamment la répression 
des crimes et délit5 suivants : mariage ùes 1:nineurs e t 
attentats aux mœnrs con,n,is snr d es mi1ieurs de ruoius 

de trei ze ans, ;1clministration de suhst:\nces toxiques 
(poison (l'é preuve), ahandon du domicile conjugal par 
la femme mariée, atteintes à la libe rté des personnes, 
pratiques d e sorcellerie. 

Tableau des peines et des juridictions compétentes pour les prononcer. 

l 
-· .. .. ·-

Peines 
1 

Infraction s pénales ! 
principales 

(.irt. 7-8-9 et 464 d u Code pénul) 1 Jut<idictions co mpétentes ! 
1 i 

1 
1. Peines :afflictives et infomnntcs : 

La mort. 
' Les travaux forcés à perpétuité. 1 

1 
Ln d éporta tion. - Les Cours criminelles seulem ent. 

Crimes . .. Les travaux forrés à temps . . . . . . . .. . .. . . . . . . .. . 
La d étention. 
L« réclusion. 

2. Peines infamantes : 
Le bannisscrnent. 
La d égradation civique. 

1 

L. L' emprisonneme11t à temps, Cl\ principe de 
! - Justices cle paix à attributions correction- l 

JI jonr~ à 5 an s .. . . .. . . . . .... ..... .. . .. .. . nolles limitées. : 
Délits .... . ... . . . .. . ... . . .. ... 2. L'amcnoc .. . ..... . ... . .. . ....... , . .... . . ... - Justi ces d e paix i\ com pétenc• éten d ue. 

- Tribunaux. de premièr e instance. 
- Cour d'Appel. 

l. L' emprisonnement .. .. . . . . . .. .... . . ... . . . . . . - Justi ces do pnix i\ compét.on ct o rdinair e. 
Contraventions ........... . ... 2. L'amende . ... . . .... .. . ... . . .. . .. . - . ... . ... - Justices de paix à compétence éte ndue. 

- Tribu naux de ptemière instance. 
- Cour d'A ppel. 

_reines-principale~ ,s'ajoutent p arfois des peines a ccessoires et complémeutaires. 

Les juridictions r épressives disposent d'un large pou­
voir <l'appréciation d ans l'application de la peine par le 
jeu des circonstances atténuantes e t par la possibilité 
cl 'octroyer le sursis à l'exécution de la peine. Le degré 
de responsabilité est apprécié compte tenu d es usages 
et coutumes des autochton es. 

Les récidivistes, pa1· contre, peuvent se voir frappe r 
Je peines plus lounles clont le maximum est égal :iu 

. . 

cloub le <lu maxi1num p révu pour les dél inquants pri­
maires. Les récidivistes endurcis peuvent ê tre m êm e 
internés à vie lorsqu'ils sont condamnés à 1a r eléga tion. 
Les individus condamnés qui paraissent socialement 
dangereux peuven t se voir interdire temporairement 
l'accès de certaines localités et r égions détern1inées par 
les a u torités administratives par Ja p eine de l'inlel·dic• 
tion <le séjour. 
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Les détenus condamnés peuvent faire l'objet d'une 
libération couditiormelle lorsque le jugement de condam• 
nation étant définitif, ils 0nt accompli l a moitié de leur 
peine. En d'antres c:is (condamné à une peine infé. 
rieure à six mois d 'emprisonnement; récidivistes) . la 
durée de l'emprisonnem ent qui doit avoir été accomplie 
est plus longue. Le haut-commissaire a pouvoir d'accor• 
der la libération conditionnelJe aux condam nés qui se 
sont particulièr ement amendés au cours de leur empri• 
3onnement. Il statue après avis du procureur général et 
du premier ministre, chef du Gouvern em ent came• 
tounais. 

Le Président <le la République française peut accorder 
des grâces individuelles ou collectives, comportant remi• 
se partielle on totale de la peine. L orsque la p ein e de 
mort est prononcée, i l est sursis à l'exécution de 1a peine 
et le dossier est t ransmis d'office au Président de la 
République française pour exercice éventuel d u droit de 
grâce, même si le condamné ne l'a pas demandé. 

Le droit français ne connaît pas les ch âtiments cor• 
pore1s. 

En matière civile et commerciale, les juridictions de 
droit français connaissent de tous les litiges dans l es­
quels un non-Africain est partie. 

La procédure est réglée par un arrêté du haut-commis• 
6aÎ re d u 16 décembre 1954 s'inspirant de tr ès près des 
principes de la procédure civile devant les t ribuuaux 
civa s. Elle est écl·ite et faite par les parties. Les trihu• 
naux font application ,Ju Code civil et du Code du 
commerce français applicables au Cameroun. 

Les juridictions de droit français peuvent connaît re 
(les li tiges entre Camerounais ou Africains, lorsque d'un 
commun accord les parties réclament le bénéfice de la 
jurid iction française ; dans ce cas, il leur e;t fait app}i. 
cation <le leu rs usages et coutumes à moins qu'elles 
n'aient déclaré dans un acte contracter sous l'empire de 
la loi fran çaise. 

La seule langue officielle devant les tribunaux est le 
fra nçai s, m ais les parties et les témoins assistés d'inter• 
prètes assermentés peuvent toujours s'exprimer clans leur 
langue. 

Toutes les parties ont toujours le droit de se faire 
assister d' un conseil devant toutes les j uridictions. Les 
parties dont l'indigence est r econnue peuvent être assis• 
tées gratuitement d'un conseil lorsqu'elles ont obtenu le 
bénéfice de l'assistance judiciaire et cela tant an civil 
q u 'au pénal. II est statué sur les demandes d'assistance 
judiciaire par un bureau présillé par un magistrat. 

En matière criminelle, un conseil est obligatoirement 
<lésigné par le président de la Cour Criminc11e pour 
assister chaque accusé qui ne pourrait ou ne voudrai t pas 
bénéficier de cette assistance. 

Le montant des frais Je justice, tant civils que 
pénaux, est fixé par une loi camerounaise. Les frais dont 
l 'avance est faite par l'Administration de l'enregistre­
ment en m atière crimine11e, soit par le demandeur en 
matière civile, sont recouvl"'~S à l 'issue dn procès, sur l a 
partie qtû a succombé'. 

C. - PERSONNEL 

Les juridictions de droi t français sont pourvues de 
ma~istrats de l'ordre judiciaire nommés par décret du 
Président de la République française, sur présentation 
du Conseil Supérieur cle ]a l\1agi5trature. Les Jnag.istrats 
<lu P arquet sont égalem ent nommés p ar décret, mais 
relèvent du ministère de la France cl'Outre-Mer. 

Les magistrats soJlt recrutés partie par voie d'examen 
parmi les licenciés en droit et partie par le concours 
de l'Ecole Nationale de la France d'Outre-Mer, où les 
élèves m agistrats, licenciés en droit, suivent un cycle 
d'études de trois ans, à l'intérieur d'une section spéciale. 

Les m agistrats tlu siège sont inamovibles et dépendent 
directement, en ce qui concerne l a discipline et leur 
avancement, du Conseil Supérieur de la Magistra ture 
qui est garant de leur indépendance. 

En cas d'absence d'un magistrat à son poste, il est 
pourvu à son remplacement par un intermédiaire désigné 
sm: 1a proposition des chefs <le Cour, choisi parmi les 
autres magistrats du r essort ou, à défaut, cle magistra t 
de carrière, parmi les fonctionnaires licenciés en droit 
âgés rle plus de vin~t-cinq ans et préalablement inscrits 
sur une liste spéciale arrêtée par la Conr d'Appel. 

Les greffiers et commis greffiers sont recrutés su r 
concours parmi les titul aires du baccalauréat de l'ensei­
gnement secondaire. 

Sur un effectif total de 243 fonctionnaires (greffiers en 
chef, greffiers, greffiers adjoints, commis de greffe, em• 
ployés auxiliaires et journaliers), il n'y a qu'une tren• 
taine d'Européens. Onze postes de ~reffier en ch ef sur 
vingt-deux: sont occupés par d es E uropéens. 

D. AUXILIAIRES DE LA JUSTICE 

II existe au Cameroun un corps d'avocats défenseurs 
chargés de ]a représentation et de ]a défense <les intérêts 
des parties. Leur statut est prévu par a rrêté local du 
20 avril 1936. Les avocats défenseurs peuvent être assis­
tés de secrétaires licenciés en droit. 

Les avocats défenseurs sont admis à eXercer leur -pro­
fession sur justification qu 'ils sont licenciés en droit 
ayant suivi le barreau pendant plus de deux ans et qu'ils 
sont âgés de plus de vingt-cinq ans. Leur nombre est 
passé de quatre en 1946 à vingt-neuf en 1957. 

L'exécu tion des décisions de justice est assurée par un 
huissier ou nn agen t d'exécution près de chaque juri• 
diction et par les force5 de police. Trois huissiers came· 
rommis ont été nommés en 1957 par le ministre de 
l'Intérieu r. 

E. - FONCTIONNEMENT 

Le volume de~ affaires soumises aux juridictions de 
droit français n'a cessé de croître depuis 1946, non pas 
que la criminalité se soit acr.r,rn ilans de grandes propor• 
tions, mais en r:tison du développement donné au service 
judiciaire et aux services de police, notamment par la 
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création <le hrigade:1 de gendannerie. Les t roubles qui se 
sont produits clans certaines r égions du Cameroun ont 
cependant augmen lé sensiblement le nombre des affaires 
pénales portées devant certaines juri1lictions. 

E n matière p én ale, le délit le plus rép.tndu est le vol. 
Les abus de confiance, faux, escroqueries sont surtout 
pratiqués dans les régions dn Sud et les agglomérations 
(Douala, Edéa, Nkongsamba, Dschang, Kribi, Yaoundé, 
Ebolowa) . Les délits concernant la famille (adultère, 
abandon <lu domicile conjugal) sont fréquents dans ]es 

rfgions dn Centre (Ebolowa, Bafia, Yaoundé, Batouri) · 

Les violences, ,coups et blessures sont plus particuliè­
rement nombrem: dans Jes régions de Yaoundé, Edéa. 

Les crimes de :sang sont surtout commis clans le Nord­
Cameroun et la région de Bamiléké. 

En matière civile et commerciale, seules les juridic­
tions siégeant clans les régions à activité commerciale 
développée et doint la population européenne est impor­
tante ont eu à co1nnaître d 'un volume d'affaires élevé . 

II. - Justice de droit local. 

Elle n'est compétente qu'e11 matièr e civile seul em ent 
pour les litiges entre Camerounais. Son or:ranisation est 
fixée par les décrets des 31 juillet 1927 et 26 juillet 19°14. 

A. - ORGANISATION 

Tribunaux de conciliation. 

Ils sont composés ,lu chef de village po m· ses ressor­
ti ssants 011 «l ' un nssessenr cln tribuna 1 <le premier degré 
désigné par le chef de Cir conscription. 

La tentative de conciliation est obliga toire. La conci­
liation peut consister en ,m acconl verbal on une 
convention écrite. En cas de non-conciliation, les partie;;: 
sont renvoyées à se pourvoir devant le tribunal Ùe pre­
mier degré. 

Tribunaux du premier degré. 

Leur siège e t l eur ressort sont dé terminés par arrêté 
du ministre ,le l'Intérieur. Il en existe nn moins un pa1: 
suhdivision, la plupart des postes admin istratifs en étant 
également pourvus. Ils sont présidés en général par le 
ch ef de Circonscripion, assisté de deux assesseurs 
autochtones ayant voix délibérative. Les assesseurs 
autochtones sont désignés par le ministre de l'Intérieur 
sur une liste d e notables représentant l es princip,rnx 
g roupeme n ts e tlmiqucs !ln r esso rt. Ln coulmne cle cha­
cune clcs par1ies au procès doit être r eprésentée clans la 
personne d'un assesseur. 

Lei- 1.ribnnaux dt1 premier degré connai~sent de tous 
les li tiges entre Cam erounais. Ils jugent suivant la cou­
Lmne des parties. Trois nouveaux tribunaux ont été cr éés 
e t Ja présidence de dix-huit de ces tribunaux a été 
confiée en 1957 à ùes Camerounais. 

Tribunaux coutumiers. 

Leur siège et l eur ressort sont fixés par arrê té du 
ministre de l'Intérieur. I ls sont composés d'un président 
et de deux juges assesseurs ayant voix délibérative. 

.Le président et les assessseurs sont . dési!!;nés par le 
ministre <le l'Iu térieur parmi les chefs et notables aut~ch­
Loncs. La coutume de chaque partie doit &tre représentée 

dans la compos1t1on du tribunal. Leur coJ11pétence es t 
identique à celle ,les tribunaux rlu premier degré, aux­
quels ils se substittuent de plus en plus. 5eules les ques ­
tions cl'i:tat des p ersonnes sont résen ·ées aux tribunaux 

.. 
; ... ; 

:-i 
!' 

Le t r ibun.il coutumier <le Fou111bo1. 

du premie t· degré. Le prélimiJ1aire de conciJiation n'est 
que facultatif devant les tribunaux coutumiers. 

Seize nouveaux: trilnmanx coutumiers ont é té créés 
en 1957. 

Tdhunaux de tleuxième degré. 

Ils siègent au ch ef-lieu de chaque région. Ils sont pré­
tiidés par les chefs de Région, assist és de deux assesseurs 
autochtones ayant. voix consultat.iv,e. Les assesseurs sont 
clésignés par le ministre de l'Intérieur sur une liste des 

- 82 -



notables de diverses coutumes à raison de huit par 
Région. La présidence du tribunal du deuxième degr é 
de Sangrnélima a été déléguée pour les audiences foraines 
à un Cam eronnais. 

Les tribunaux du deuxième degré connaissent en appel 
toutes l es décisions rendues par les tribunaux de pre­
mier degré et les tribuuaux: coutu1niers. Ils jugent par 
ailleurs en premier r essort les affaires de reconnaissance 
de droits fonciers. 

Chàmhre spéciale d'homologation. 

I a Cour de Cassation ne connaît pas des décisions des 
j uridictions ,Je droit local Son rôle est assuré par la 
Chambre d'Homologation, qui est une formation spé­
ciale de la Cour d'Appel qui siège à Yaoundé. Elle est 
composée d'un membre cle la Cour d' Appel, président, 
cl'un assesseur fonction naire et d'un assesseur notable 
c'arnerounais, tous deux désignés par le haut-commissaire 
sur proposit.ion clu premier ministre, chef du Gouver­
nement. 

La Chambre d'Homologation a un double rôle : 

a) Elle fonctionne comme juridiction <l'annulation 
pour les affaires soumises en dernier r essort aux tribu­
naux de deuxiè me degré, ainsi que p our les com1entions 
écrites souscrites devant les tribunaux de conciliation. 

Elle ne peut alors êt re saisie que sur pourvoi clu pro­
cureur général ponr un motif d'incompétence ou de vio­
lation cle la loi. 

b) Elle constitue Ja juridiction d'appel en matière de 
llroits fonciers. Elle peut être saisie tant par l e procureur 
;;énéral que par les partieE. Le procureur général peut 
également se pourvoir d'office, mais avec l'assentiment 
clu h aut-commissaire cle la République, lorsqu'une juri­
diction de droit 1ocal a rendu une décision contraire à 
l'ordre public. 

B. - PROCÉDURE ET SYSTÈME JURIDIQUE 

La procédure devant les juridictions de droit local est 
orale, les règles suivies sont celles de 1a coutume des 
parties. Les parties comparaissen t en personne devant 
les tribunaux et se défendent elles-mêmes. Elles ue peu­
vent se faire représen ter par un avocat défenseur que 

devant la Chambre d'Homologation et la Chambre 
d'Annulation. Les juridictions Je droit local ont appli­
catior1 aux pa:rties de leurs coutwnes, qui sont obliga­
toirement représentées par un des membres du tribunal. 

C. - FONCTIONNEMENT 

Tribunaux de conciliation. 

La proportion d'affaires ayant abouti à 1me concilia­
tion esL consid.é rable. 

Tribunaux de premier degr é. 

Leur activité: est constituée en grande partie par l'éta­
hlissement ùe jugements supplétifs d'actes d'état civil. 
L'état civil n'étant devenu obligatoire que depuis peu 
et la vie motlerne exigeant la production de pièces d'état 
civil, cette activité est normale et indique une partici­
pation d'une partie de plus en pins import ante de la 
!)Opnlation au développèm ent du pays. 

Tribunaux coutumiers. 

I ls tenclent à se substituer complètement aux tribunaux 
de premier deg;ré pour les affaires dan s lesquelles les 
deux juridictions sont compétentes. 

Tribunam, de deuxième degré. 

Leur activité: est assez réduite eu égarcl au nombre 
de décisions rendues en premier ressort. 

Chambre spécia1le d 'homologation. 

Son activité la plus importante s'exerce en matière de 
droits fonciers. 

On n 'a pas jugé opportun de fixer dans un code les 
coutumes locales. Ln tradition et les mœurs sont en voie 
de rapide évolrntion et tendent vers une unification pro­
gressive à trave rs l es différentes races et tribus. Il s'opé• 
rera nécessairement une décantation q ui fera apparaitre 
d'une part ce qui demeure de fondamental et de durable 
clans la tradition, d'autre part les ch angement.s et les 
apports l iés à Pévolution économique et sociale. 

Ill. - Juridictions administratiives. 

Les litiges relatifs au fonctionnement des services 
publics échappent aux tribunaux judiciaires et relèvent 
du Conseil du Contentieux administratif et du Conseil 
d'Etat. 

Le Conseil du Contentieux administratif est présidé pnr 
un m agistrat de l'ordre j11diciaire et comprend, en outre, 
deux administrateu rs licenciés en droit. Un fonction­
naire, désigné par le haut-commissair e, joue le rôle de 
commissaire du Gouver nement. Le Conseil est le juge 
ordinaire de tous les litiges ayant trait au fonctionne­
ment des services publics. 

l\fais Je r ecours pour excès <le pouvoir, c'est-à-dire le 
recours tendant à l'nnnulation d'une décision pour non­
co.nformité avec une r ègle juridique objective, doit être 
porté devant le Conseil d'Etat . 

Toutefois, l es demandes en annulation dirigées contr e 
les actes administratifs individuels relatifs à l'application 
dn statut des fonctionnaires locaux et le contentieux 
élecl<,ral ~ont portés devant le Conseil du Contentieux 
a1lministra ti L 

Le Conseil dn Contentieux ne stalue qu'en première 
instance, l'appel étant porté devant le Conseil <l'Etat. 
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SIXIÈME PARTIE 

PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

PREMIÈRE SECTION 

FINANCES 

CHAPITRE 1 

FINANCES PUBLIQUES 

Le régime financier de l'Etat sous tutelle est entré dans 
le domaine de la compétence des institutions camerou­
naises en vertu de l'article Il du décret du 16 avril 1957, 
portant statut du Cameroun. 

Anssi l'entrée en vi gueur cle ce ·texte a-t-eJle eu d'im• 
portantes conséquences pour les finances publiques. Elle 
a notamment entrainé : 

Une organisation nonveHe des services financiers ; 

Une 1~onvelle répartition des dépenses publiques 
exécutées au Cameroun entre Je budget de ln Répu • 
hlique française et le huclget camerounais ; 
Une modification des règles d'ét ablissement et 
d 'exécution de ce dernier budget. 

A. - L'ORCANISA1'ION ADMINISTRATIVE 
DES SERVICES FINANCIERS 

Antérieurement au statut, la gestion des finances du 
territoire du Cameroun, mis à part l'exécution comptable 
confiée au Trésor et le contrôle financier qui dépendaient 
dircctcincnt de la France, étai t a ssurée par h dir ectio n 
<les Finances, service relevant du haut-commissaire de 
Ja République française et placé sous l'autorité d'un 

di recteur agissant en qualité <l'onlonnateur-délégué sous 
le contrôle et la responsabilité du chef du Territoire, 
ordonnateur en titre, conformément aux dispositions de 
l'article 104 du décret du 30 décembre 1912 portant 
r égime financier des Territoires <l'outre-mer. 

A parti r du 16 mai 1957, cette strncture se t rouve pro­
fondément transformée. L'ancienne direction des Finan­
ces disparaît pour faire pl ace au ministère des Finances 
de l'Etat sous tutelle, placé sous l 'autorité d'un ministre, 
ordonnateur uniqtle du hu<lget, <l'ailleurs secondé par un 
secrétaire d'Etat aux :Finances à qui certaines attributions 
déterminées sont confiées. 

Le ministère des Finances continue <le grouper tous 
les services .financiers et fiscaux à la seule exception du 
Trésor qui dcmeu{'.e service de la République française 
et du contrôle financier rattaché au premier ministre. 

Le rôle du ministère des Finances est triple : il doit 
concevoir, exécuter et surveiller les opérations financières 
de l'ensemble de l'Etat sous 'lut.elle. 

Au ministre lui-même sont réser vées les tâches de con­
ception et le soin lui est laissé de promouvoir la politique 
financière du Cameroun, compte tenu notamment de la 
conjoncture économique et, Je cas écl1éant, des possibi­
lités de concours extérieurs. 

Dans cet esprit, le bureau des études, le bureau du 
budget et tons les services de recette (douane, contribu-
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tions directes et enregistrement) lui sont directement 
subordonnés. 

Le secrétaire d'Etat atLX Finances est chargé de l'en­
semble des rouages d'exécution et de surveillance répar­
tis entre huit bureaux groupés en trois services : compta­
bilité, liquidation et matériel. 

Sur Je plan techni<p1e, le ministre des Finances est 
assisté d'un directeur auquel il peut déléguer ses fonc­
tions d'ordonnateur du hn<li;et, ainsi que d'un <lirecteui: 
adjoin t rnis à la disposition du secrétaire d'Etat aux 
Finances pour les services à lui confiés. 

Le Service <lu Trésor de la République française 
assure, en applicati<m de l'article 50 d u statut, le recou­
vrement ,les recettes, le payement des dépenses et géné­
ralement le service de la trésorerie de l'Etat sous tut elle, 
des communes et des établissements publics qui en 
<lé pende nt. 

En application de l'article 26, une convention a été 
passée e ntre le haut-commissaire et Je premier ministre, 
aux ternles <le laquelle le contrôle des finances camerou­
naises a été confié au service au contrôle financier des 
,11'-penses de la République française, qui ne relève, pour 
cette partie de ses attributions, que des autorités came­
rounaises. 

Conjointement avec ces réformes de structure, la 
« camerounisation » du personnel entreprise à partir de 
1955 au sein cle l'ancienne direction des finances a été 
[>0ursuivie. Dans les services centraux de Yaoundé, sur un 
effectif globa l de 400 agents, on ne compte plus, à la fin 
de 1958, que 18 Européens. Sur 8 chefs Je bureaux, 4 aout 
camerounais. 

Dans Jes services extérieurs, le mouvement n'est pas 
moins marqué et, sur trois postes de sous-ordonnateurs, 
deux - llout le plus important celui de Douala - vien­
nent d'être récemment « camerounisés ». 

B . - LA RÉPARTITION 
DES DÉPENSES PUBLIQUES 

ENTRE LA FRANCE ET LE CAMEROUN 

Si l'on met à part le budget du plan et les budgets 
communaux auxquels des développements particuliers 
son t consacrés, les dépenses publiques exécutées au 
Cameroun sont réglées soit par le budget de la R épu­
blique française, soit par le budget camerounais. 

Mais la répartition des charges entre l'un et l'autre 
s'est trouvée modifiée assez sensiblement par le statut. 

Sous l'ancien r égime, l e budget de la R épubli_que fran• 
çaise supportait seulement les dépenses de souveraineté 
(solde des administrateurs et des magistrats), de sécurité 
(gendarmerie et forces armées) et certaines dépenses du 
service mét éorologique, de l'aéronautique civile, du ser­
vice géographique et de l'Iustitnt de recherches du 
Cameroun. Le budget du Territoire, alimenté normale• 
ment par les seules ressources locales, couvrait toutes les 
autres charges. 

Le nouveau statut, en consacrant la distinction entre 
les services camerounais et les services cle la Rép,1blique 

française, met ces derniers à la charge exclusive du bud­
get français, qui supporte ainsi désormais le coût de fonc­
tionnement tant en personnel que matériel des services 
suivants : 

Haut-Commissariat de la République française ; 
Chefs des circonscriptions administratives et leurs 
adjoints ; 

Service de la justice de droit français, de la justice 
pénale et de la police judiciaire ; 

Tribunaux administratifs ; 

Services de sûreté et de sécurité (à l'exception des 
forces mises à la disposition du Gouvernement 
camerounais) ; 
Inspection du travail et des lois sociales dans son 
rôle de conseil ; 

Contrôle financier ; 
Services de }'Aéronautique civile d'intérêt gén éral, 
y compris les services de la Météorologie d'intérêt 
général et de la Sécurité aériem1e ; 
Ser vices ùes Affaires extérieures (relations exté­
r ieures, office des changes, commerce extérieur, con­
trôle douanier) ; 

Services de Sécurité maritime, de !'Inscription 
maritime et l es Capitaineries de ports ; 
Stations existantes ou à créer, du réseau général 
radioélectrique, du r éseaLt des câbles sous-marins 
et service de la racliodiff nsion ; 

- Ser"ice du Trésor. 

Le Budget camerounais prend en charge les émolu­
ments des administrateurs français mis à la disposition 
des m inistères camerounais, verse à la France une con­
tribution au coût de fonctionnement du T résor repré­
sentant le quart des dépenses de ce service, et cesse de 
percevoir les recettes du Service de la Justice. 

Au total, ce transfert des charges r este. ne.ttement. favo­
rable à l 'Etat sous tute1le qui en retire une économie 
substantielle. Ces dispositions, en accord avec le Gouver­
nement camerounais, sont entrées en vigueur à cmnpter 
du 1 .. juillet. 

C. - LE BUDGET DE L'ÉTAT SOUS TUTELLE 

Par le jeu combiné de l'articJe Il, paragraphe 7, et de 
]'article 57 du statut, le budget de l'Etat sous tutelle 
demeure régi dans une large mesure par les dispositions 
du décret du 30 décembre 1912 sur le r égime financier 
des Territoires d'outre-mer. Cependant, le budget de 
l'exercice 1958, adopté le 24 décembre 1957, consacr_e 
déjà, par r apport au r égime ancien, d'hnportantes rnocl1-
fi cations. 

D ans sa structure, l e nouveau budget comporte tou­
jours la division traditionnelle entre budget de fonction­
nement et budget d'équipement. Le budget de fonction­
nement est alimenté par les r ecettes ordinaires, impôts, 
droits et taxes produits des domaines et des exploitations 
industrielles (postes et télécommunications, garage admi­
nistrat;f, imprimerie au gouvernement, pares de 1naté-
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riels des travaux publics), contributions des communes 
ou du budget annexe des por1s, subventions éventuelles 
de la France. 

A ces recettes correspondent en dé11enses, les charges 
de la dette publique (amortissement des emprunts, peu• 
sions), les dépenses de fonctionnement (soldes et maté­
riels) de l'Assemblée législative et des divers départe­
ments ministériels du Gouvernement, les travaux d'en­
tretien des routes et bâtiments publics, les ristournes 
d'impôts et subventions diverses, la participation du bud­
get de fonctionnement an budget d'équipement. 

Le budget d'équipement est alimenté, en dehors de la 
participation du budget de fonctionnell1ent, par diver ses 
ressom:ces procurées notamment par la réalisation <le 
biens i1nmohilicrs. Il r etrace également en opérat ion 
d'ordre, le fir1ance1nent, au moyen des avances de la 
Caisse centrale de la France ù'outre-rner, <le la contri­
bution clu Cameroun au Fonds d'Investissement pour le 
Développement Economique et Social (F.I.D.E.S.). 

Parmi les dépenses susceptibles cle figurer au budget 
d'équipement, fi ::,111rent en particulier : les travaux d'in­
fra structure, les acquisitions d 'immeubles et de gros ma­
tériels, les participations au capital de Sociétés d'Etat 
ou d'économie mixte, les contributions, suhvent.ions ou 
fonds cle concours à des collectivités publiques on œnvres 
privées pour équipement et investissement. 

Il convient en fin de noter l'existence d'un important 
compte hors-budget dit « fonds routier » recevant en 
recettes le produit cl'une taxe spéciale sur l'essence et 
permettant, grâce à des grands travaux, d'amél iorer et 
de développer le r éseau des routes du Cameroun. 

Cependant, si la distinction demeure entre fonction­
nement et équipement, la physionomie du budget a 
ch angé. J uaqu'alors les chapitres de dépenses étaient 
classés par service, m.ais les dépenses intéressant plusieurs 
services (travaux d'entretien, contributions, subventions) 
restaient confondues dans les chapitres communs. Désor­
mais, à l a seule exception de cel1es qui ne se prêtent véri­
tablement pas à la ventilation, toutes les dépenses d u 
budget se trouvent r egroupées par ministère. 

La procédure d'établissement et d'exécution <lu budget 
a subi aussi, en application du nouveau ;;tatut, des modi­
fications profondes. Le document hudghaire est préparé 
par le ministre des Finances qui centralise les demandes 
de crédits formulées par les autres ministères, ainsi que 
les prévisions <le recettes établies par les services fiscaux 
relevant directement de lui. 

Le budget est ensuite présenté par le ministre des 
Finances à l'Assemblée législative qui, après examen en 
Commission des finances, le délibère et le vote par cha· 
pitre et article. 

L'initiative des dépenses appartient concurremment au 
Gouvernement et à l'Assemblée, mais cette dernière n e 
peut proposer . une augmentation de dépenses ou une 
diminution de recett es budgétaires si elle n'apporte en 
même temps un moyen de la couvrir soit par une taxe 
nouvelle, soit par une économie d'égale importance. 

L'exécution du budget appartient au seul ministre des 
Finances du Cameroun, ordonnateur unique de ce bud• 
get et. du budget anu.exe des ports. Toutefoi s, le ministre 
gar<le la faculté de déléguer ses pouvoirs d'ordonnateur 
à un ou plusieurs fonctionnaires de son choix (directeur 

des Finances, directeur des Ports) agissant sous son con­
trôle et sous sa responsabilité. 

En ce qui concerne les r ecettes, le budget du Came­
roun continue d 'être exécuté selon la procédure anté­
rieure au statut. C'est ainsi que : 

Les recettes perçues sur rôle sont établies par le 
Service des Contributions directes et perçues par 
les Caisses du Trésor à Yaoundé, Douala, Nkong­
samba et Garoua ; par les agences spéciales dans le 
reste du Territoire ; 

Les recettes perçues sur liquitlation sont effectuées 
par le chef de service des Douanes, le r eceveur des 
Domaines ou, éventuellement, leurs représentants 
clans les circonscriptions. 

Le budget reçoit, d'autre part, les versements du direc­
teur des Postes et Télécomnrnoications, qui centralise les 
recettes postales. 

Quant a\\X dépenaes budgétaires, elles sont exécutées 
sous Je contrôle du ministre des Finances ou de l'ordon­
nateur-délégué, l'imputation en étant opérée soit direc­
tement sur les crédits hndgétaires pour les dépenses faites 
à Yaoundé, soit sur les délégations de crédits consenties 
par le chef-lieu a ux sons-ordonnateurs de Douala, Nkong­
samba et Garoua. 

Aucune dépense ne p eut être engagée en principe 
sans avoir été préalablement autorisée par le ministre 
des Finances ou l'ordonnateur-délégué, chargés d 'en 
apprécier l'opportunité et. de vérifier l'existence du cré­
dit disponible. 

Dans le cas où malgré l'absence de crédits disponibles, 
certaines dépenses s'avèrent indispensables, H peut être 
ouvert cles crédits supplémentaires balancés par cles res­
sources correspondantes. Ces ouvertures de crédits sup­
plémentaires groupées dans un ou plusieurs collectifs 
doivent ê tre préparées et délibérées dans les mêmes con­
d itions que le budget lui-même. 

Les budgets une fois exécutés sont retracés dans des 
comptes définitifs soumis à l'Assemblée législative. Enfin, 
conformément à l'article 26 du statut, le contrôle des 
Finances camerounaises est assuré, pour Je compte du 
Gouvernement camerounais, par le contrôle financier des 
dépenses de la République française. 

D. - APERÇU DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
DU CAl\lEROUN A LA. FIN DE 1957 

Les exercices budgétaires anten eurs à 1957 se sont 
soldés par un passif global de l'ordre de 2.600 millions, 
qui a été couvert en trésorerie par des avances on prèts . 
ohtenus de la France. 

La caisse de r éserve dispose de 60 millions clont 50 mil­
lions de réserve obligatoire. 

Le portefeuille s'élève en nominal à 819 m illions. 
La dette en capital atteint 10.426 millions de francs 

C.F.A. dont 8.888 millions au titre d·e la participation du 
Cameroun au F.I.D.E.S., 1.430 millions au titre d'em• 
prunts divers et 108 millions au titre de participations à 

-89 -



des emprunts communaux pour adclnction ll 'c,111 011 é lec­
trification. 

Au 31 clécemhre l 957, l'exécution 1!11 hmlg:e t ,Je fonc­
tionnement de 1957 est caractérisée par les principaux 
chiffres suivants : 

Recettes : 

Prévisions ... . ......... . .. . .............. . 
Emissions .... . . .... .. . ..... . ......... . ... . 
Recouvrem ents ........ . . . ............... . 

Dépenses : 

Prévisions 
Engagements ........... . . . .... .. . . . .. . . . . 
i\fon<latements .... . . .. . . . . ........ . . . .... . 

l\1il\iorn, 
<le fr ancs 

C.F.A. 

11.179 
10.816 
9.656 

11.179 
10.34] 

8.75,t 

Le détail de ces recettes et ile ces d épenses, par ~rancles 
catégories, est fourni d ans les t ableaux annexes. 

Le budget de l'exercice 1958 a é té voté par l'Assem· 
blés législative. Il se trouve équilibré en recettes et en 
dépenses à 9 993 077 000 fnmcs C.F.A. dont 9 milliards 
507 714 000 francs au titre cle fonctionnem ent., et 485 mil­
lions 363 000 francs, au ti tre ,le l'équipement. 

L'équilibre ile ce budget , facilité dans une certaine 
mesure par la prise en cha rge pnr ln Fra nce tles services 
dits Je la République françai se, a é té réalisé en respec• 
tant deux soucis majeurs : ne demander aux contribua• 
bles camerounais aucun nouvel effort fiscal, éviter ,l'avoir 
à sollicit er de la France d e nouvelles subventions. 

Ainsi conçu , le premier budget d e l'Etat sous tutelle 
reste un budget <l'austérité, mais le gouvernement 
s'attache à améliorer rapidement la situation en œnvrant 
dans le double sens d' une expansion J e l'économie qui 
accroîtra les ressources budgétaires, et, d 'un allè~ement 
des charges de fonctionnement. 

E. - LES BUDGETS :MUNICIPAUX 

Les budgets d es communes sont 1lélihérés pn les 
conseils municipaux on les commissions municipales. Ils 
sont approuvés et arrêtés par le secrétaire d'Etat à l'lnté· 
rieur. 

Les dépenses ordinaires sont couvertes par les r ecett es 
ordinaires qni se Coll\posent : 

Des patentes et licences perçues dans les limites d e 
lu comm.unc ; 
Des centinica additionnels aux impôts p erç ns sur 
rôles et du montant tles ristournes accor <lées par le 
budget territorial ; 
Du produit <les droits de places sur les marchrs, des 
droits d'abattage, d es droits sur les permis de bâtir 
et d iverses r edevances perçues directemen t an pro­
fit de la commune ; 

- Du produit des amendes <le simple police ; 
Du produit des expéditions des actes administratifs 
et cles actes d'etat-civil ; 

- Du pro1l11it des Eix plo itat ions in d ustrielles, régies et 
l"ervice!'< concÎ',U·s à la commune. 

Les dépenses extrnordinaires (mltlnction tl'eau, électri· 
fi caüon , infrastruc ture) sont couvertes p,, r l'excédent <les 
r ecettes ordina i res e t par les r ecettes extraordinaires. 

Ce lles-ci se compose:nt d es emprunts (Caisse centrale ile 
la France 1l'Outre-M'er , Cr<'dit du Cameroun) et des sub­
ventions accor<lé-es darns le cadre dn pro!):ramme de l'équi­
pement ru ral. 

Le i\Iaire assm e l'e:xécnlion cln b\Hl~et. Il établit en 

, ; ':Atv,a·~ . ,~.- rit· 
11)_r~tt . 
~~-v ... -,i ih . 
.. · . ;,~...:._ 

.... •~~ ...... 

.::;;; ·:. ,_ .. ;: .. if{ffti}if.~111i;i' 
';,;; _:;i_, ., Ir t'É· 

_;;/:;~:::·~==~?;. . ~~~~~:::-
. .. . -

. . ~. . : ... ' ••,·: . . .. ,. ' .• .. . , :· ... ':' 
•. ,:,C - . ~~4 ~•,-.,=~= ~~~','!,t;;.lrltl.Ji~'IJ."i/,;.~ 

• ,if: -l~E-- .. ... .. ......... 

i\Ini r i<: ,le N konf:sn111l,n. 

fin d 'exercice n n comp te administratif qlû est soumis anx 
d élibérations d u conseil municipal et à l'approbation du 
secr s>t a i re d 'Etat à l'Intérieur. 

U n tableau figurant en a nnexe à ce rapport présente, 
par grandes rubriq1Ues, les d iffé ren ts budgets des 
communes u rbaines et: rurales. 

F. - LE BUDGET DES SERVICES 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le budget de la Répnbliqne française est voté par le 
Parlement. Vutilisati•on des crédits se r apportant aux 
d épenses prises en cha r ge a n Cameroun est assurée par le 
h aut-commissaire, o rdonnateur secondaire du budget des 
<lépeuses civiles <le la République françai se (cf. article 44 
<lu Statut), en cè 11ui concerne les dépenses civiles. 

Les crédits sont dél-égués trimestriellement aux ordon• 
n at eurs secondaires p a1· les Ministères métropolitains 
intéressés : 

Ministère <le l'a France d'Outre-Mer ponr la 
J~ajeure partie d es ,lépenses civiles ; 

Ministère <les Fiinances pour l e Trésor et le Con• 
trôle financier ; 

-- Ministère <les Tr avaux publics pour l'Aéronantiqne 
civile et Je Ser vi.ce géographique ; 
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En ce qui concerne la gestion des crédits délégués au 
titre des dépenses civiles, le haut-commissaire est assisté 
par un service des Finances dn haut-commissariat, créé 
et organisé par arrêté du 21 mai 1957. 

Les dépenses prises en charge par le Budget français du 
Cameroun ont atteint, en 1957, les chiffres suivants : 

Dépenses de fonctionnement. .. . 
Dépenses d'équipement .. . .... . 

TOTAL ••.••.. . 

ou francs C.F.A. 

En francs 
métropolitains 

4.954.150.000 
735.082.000 

5.689.232.000 

2.844.616.000 

Les dépenses prises directement en charge par le bud­
get de la République française ne représentent qu'une 
partie des dépenses publiques exécutées au Cameroun et 
financées par ce budget. 

Pour avoir une évaluation complète des crédits affectés 
au Cameroun par le budget français, il convient d'ajou­
ter aux dépeni;e,5 de fonctionnement et d'équipement des 
services de la République française, d'une part les créclits 

du F.I.D.E.S. (section locale et section générale), d'autre 
part les dépeuse,s convertes par des avances et des prêts 
de la Caisse ce1ritrale de la France d'Outre-Mcr ou du 
Trésor. 

En 1957, la construction du budget français aux 
dépenses du F.I.JD.E.S. au Cameroun s'est élevée aux chif­
fres suivants : 

Francs C.F.A. 

Section gén,érale ............. . 
Section locale ............... . 

140.000.000 
2.867.000.000 

TOTAL ....•..• 3.007.000.000 

Les avances a,ccordées par le Trésor au Budget came­
rounais ont atteint 1.393.132.000 francs C.F.A. auxquels 
il convient d'-;_.jouter 17.750.000 francs C.F.A. de dépenses 
exécutées avec !,~ concours de l'Etat. 

Au total, la participation du Budget français, en 1957, 
à l'ensemble des dépenses publiques exécutées au Came­
roun, s'est é levée au chiffre de 7.262.498.000 francs C.F.A. 
se décomposant comme stùt : 

Dépenses de fonctionnement .......... . 
Dépenses d'équipement .. ... .......... . 
Subvention de la France au F.I.D.E.S .... . 
Avances et prêts du Trésor ............. . 

TOTAL ••.• ' .•• 

Francs C.F.A. 

2.477.075.000 
367.541.000 

3.007.000.0ÔO 
1.410.882.000 

7 .262.498.000 
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CHAPITRE Il 

IMPOTS 

A. - ÉTABLISSEMENT DES IMPOTS ET TAXES 

Les impôts et taxes diverses sont établis par l'Assem­
blée législative conformément aux dispositions dL1 décret 
clu 16 avril 1957 portant statut du Cameroun. L'Assem­
blée vote les lois r elatives au mode d'a ssiette, aux règles 
de perception et aux tarifs des impôts, taxes et contribu­
tions de toute nature, perçues au profit cle l'Etat sous 
tutelle, y compris les droits d'importation et <l 'exporta­
tion. Elle fixe également le nombre maximum de cen­
times additionnels ordinaires ou extraordinaires dont la 
perception est autorisée an profit des communes. 

Les lois fiscales comme toutes les lois votées par l'As­
semblée législative sont communiquées au haut-commis­
saire de la République française avant leur pronrnlga• 
tion par le premier ministre, pour permettre l'exercice 
du pouvoir de tutelle. 

Les conseils municip:rnx et les commissions munici­
pales des communes urbaines et rurales délibèrent sur les 
tarifs <les centimes additionnels perçus à leur profit, et 
appliqués aux différ ents impôts directs, dans la limite 
des maxima autorisés par l'Assemblée législative. Ils déli­
bèrent librement, sur proposition <lu maire, sur le mode 
d'assiette, les règles <le perception et les t arifs cles taxes 
perçues directement au profit des communes. 

Ces dé libérations sont soumises à l'approbation 1lu 
Gouvernement camerounais. 

B. - IMPOTS DIRECTS 

L e système cl' impôls d irec ts comprend un g roupe <l' in•· 
pôts sur les revenus, <les impôts sur les activités profes­
sionnelles (patentes et licences), et des contributions ou 
t axes diverses (taxe sur les armes, etc.) auxquels s'ajou­
tent, sur Je territoire des communes, des centimes addi­
tionne ls. 

Il n'existe pas <l'impôt en nature, ni de « prestations » 
exéc.1tables en nature ou rachetables à volonté. 

l o Impôts sur les revenus. 

Ils comprennent des im pôts proportionnels, lm impôt 
général et des impôts forfaitaires. 

a) Les impôts proportionnels, ou impôts cédulaires 
frappent séparément les revenus à un taux llifférencié 
selon la nature de ces revenus. Ils comprennent les impôts 
sur 1es bénéfi ces industriels et commecci:rnx, suc les béné­
fices non commerciaux., sur les hénéfi ces agricoles et un 
impôt sur le revenu foncier. 

La contribution foncière sur les proprié tés b âties est 
calculée sur le revenu net établi en fonction de la nature 
des p ropriétés. 

Pour les impôts sur les bénéfices, le minimum impo• 
sable est fixé à 100 000 fran cs. Des exonér ations, défini• 
tives ou p rovisoires, peuvent être accordées lorsque le 
contribuable réinvestit ses bénéfices localement ou renou­
velle son outillage ou du matériel .important. 

En 1957, des co1npléments de détails aux règles d'as­
siette ont été apportés dans un hnt de clarification et 
d'tmiformisation. 

b) L'impôt général est payé par les personnes physi­
ques ayant une résidence habituelle au Cameroun. 

Il est calculé d'après le montant total du r evenu armue) 
dont a disposé le fo yer au cours de l'année précédant 
celle de l'imposition. 

Le tarif a été profondément modifié en 1957 par un 
accroissem ent de l'abattement à la base, une modification 
du quotient. fa milial, une aggravation dn taux-limite et 
une modification des paliers (le progressivit é, toutes 
mesures tendant à un allégement d'imposition des petits 
revenus et à une amélioration du rendement glob al. 

c) Les impôts forfaitmres comprennent un impôt per­
sonnel, la contribution (le solidarité sociale et une taxe 
sur le bét ail. 

L'impôt personnel est dû par tout individu du sexe 
m asculin âgé de plus de dix-huit ans et non recorum 
indigent ou non exempté. 

Son taux varie suivant la richesse économique de la 
région et la situation sociale du redevable afin d'étab1ir 
une proportionnalité entre l'impôt et les ressources de 
}'individu. 

Des modifications de détail ont été apportées à l a défi. 
nition des catégories d'imposables, dans le but d'alléger 
la charge des salariés et des familles nombreuses. 

La contribution de solidarité sociale est due, à titre de 
participation aux dépenses de fonctionnement et d'équi-
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pemeut ,les services de développement social de l'Etat 
sous tutelle, par toute personne physique a ssujettie à 
l'impôt personnel ou à l'impôt sur le revenu. 

Son t aux est fonr.tfon ,Je la richesse du r.edevahle et 
de l'équipement social de la r égion, certaines ré"i.ons en , , ., 
etant exemptees. 

La taxe sur le bétail est p ayée par les ))ropriétaires 

i / .. , . , .. 

!-·· 

Perception, à Yaoundé. 

ou détenteurs de bovidés ou d'équidés, autr es que ceux 
utilisés pour des travaux. Les tari fs de cette tue varient 
suivant les r égions. 

2° Impôts sur les activités professionnelles. 

Ils comprennent les contributions iles patentes et des 
licences. 

a) La contriblltion des paten tes est due annuellement 
pour chacun de ses établissements par toute entreprise 
exerçant une activité non exemptée. L'impôt se calcule, 
suivant les professions, selon le volume du chiffre d'af• 
faires ou des moyens mis en œuvre. 

Certaines activités nouvelles ont été en 1957 soumises 
à l 'impôt, t andis que la charge de certaines autres était 
allégée (huileries de palme). 

b) La i;un tribucion d es liceni;cs est due annuellement 
par tout marchand de boissons à emporter ou consom­
mer. 

Les taux, qui varient suivant le type de la licence, onl 
été relevés en 1953 dans le hut de limiter la consomma­
tion des alcools. 

3° Contributions diverses. 

Sont classées :,ous ce titre, 1a tax:e sur les annes et la 
tax:e d'apprentissage. 

a) La taxe sur les armes est p ayée par les détenteurs 
d 'armes. Son taux varie suivant l a nature de l'arme ; 

b) La laxe d'apprentissage est due par les per sonnes 
passibles ùe l'impôt sur les bénéfi ces industriels et com­
merciaux. Elle est établie sur le montant des rétributions 
payées. 

Elle est insti tuée pour favoriser la création de centres 
d 'apprentissage. Les entreprises qui forment elles-mêmes 
,les upprenti.s en sont exonérées en tout ou partie. 

40 Centimes additionnels. 

En r elation avec les impôts directs peuven t être per­
çus, an profit de collectivités autres que l'Etat sous 
tutelle : 

- Des centimes a<l<litionnels conununaux, appliqués à 
l'impôt personnel, aux: impôts sur les revenus, à la 
contribution de solidari té sociale, à la contribut ion 
foncière, à la contribution des paten tes et des 
licences, et perçus au profit des budgets des com­
nrnnes ; 

-- D es centimes additionnels à la contribution des 
patentes et licences, perçus au profil de la Chambre 
de commerce et d'industrie du Cameroun. 

Ou tr e les centimes additionnels indiqués ci-dessus, les 
communes peuvent percevoir les prodtùts de taxes et 
r edevances, délibérées par les commissions ou conseils 
municipaux, portant sur des éléments diven qui ne peu­
vent pas toutes être classées parmi les impositions 
directes : taxe d'enlèvement des orclures ménagères, taxe 
sur ' les spectacles, location de boutiques sur les mar­
chés, etc. 

L'assiette des impôts directs est établie par le Service 
des Contributions directes, d'aprè:, les déclarations faites 
par les assujettis en ce qui concerne les hnpôts sur les 
revenus, et pour les autres impôts d'après les constata• 
tions effectuées par les commissions des impôts directs, 
composées essentiellement de contribuables. 

Cependant, en matière d'impôt personnel forfaitaire 
et pour quelques autres taxes, l'assiette est assurée par 
les autorités locales. 
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Le Service des Contributions directes contrôle les rôles. 
-:et le Trésor en assure Je recouvrement. · 

Les voies de recours ouvertes aux contribuables sont 
par ordre : 

- La « déclaration » au directeur des Contributiom 
directes; 

- La r éclamation clevant le ministre des Finances ; 

- Le recours en Conseil du Contentieux administra• 
tif; 

- Le recours en Conseil d'Etat. 

La procédure est ;;ratnitc et peut être su5pensive de 
paiement. 

Le pouvoir de statuer sur les <len1ancles en dégrèvement 
est dévolu au ministre des Finances, sauf recours devant 
le premier ministre, lorsque les intérêts en jeu excèdent 
100.000 francs. 

C. - DROITS ET TAXES 
DE CARACTÈRE INDIRECT 

Dans cette catégorie sont compris principalement les 
droits d'enregistrement et de tim.bre, ainsi que le.s droits 
et taxes perçus à l'importation ou à l'exportation. 

1 ° Droits d'enregistrement et de timbre. 

La formalité de l'enregistrement est la base d'une con• 
tribution dont le m ontant représente une fraction non 
négligeable des impôts recouvrés pour le compte de l'Etat 
60U S tutelle. 

La réglementation de base de cet impôt a été posée 
par une <lélibérntion clu 15 novembre 1948 de l'Assem­
blée Représentative, dont le texte, bien qu':uuendé et 
complété <lans certaines de ses dispositions de dét:lil, 
constitue, aujonr<l'hui encore, le fondement de la légis­
lation de l'enregistrement et <lu timbre. 

Les droits d'enregistrement sont perçus à l 'occasion de 
certains faits juridiques constatés généralement par des 
actes, mais dans certains cas en l'absence d 'actes. Ils frap­
pent principalement les mouvements de la fortune : 
transmission à titre onéreux ou gratuit de la propriété 
ou de la jouissance de biens meubles et immeubles, 
apport en société, partage, prêt, contrat d'assurances. 

Un clroit de timhre est perçu, indépendan~ment. du 
droit d'enregistremei1t, sur la plupart des actes. 

Les différents taux: de ces clroits sont déterminés en 
considération de la nature des actes et des opérations 
juridiques avec, pour règle générale, une imposition plus 
forte de la fortune acquise que de la richesse en for­
mation, ainsi qu'en considération de préoccupations 
d'ordre économique et social (exemptions diverses, abat• 
ternents, taux réduils, etc.). 

Les formalités de perception des droits de timbre et 
d'enreo-istrement exercent une influence sur la validité, 
la publicité, la date et ]a régularité d.e certains actes 
juridiques. 

2° Droits et taxes perçus 
à l'importation et à l'exportation. 

Les marchandises ou produits importés acquittent ru, 
droit d'entrée dont le montant est fixé, soit <l'après leur 
poids, leur volume, leur nombre, etc. (droit spécifique), 
soit proportionnellement à leur valeur (droit q.d valo• 
rem). 

Aucune discrimination n'est faite selon l'origine de Ja 
marchandise. 

Les marchandises, ou produits introùuits au Cameroun 
acquittent égaleme1nt une taxe sur le chi{ f re d'affaires 
dite ~ à l 'importati,on » et une t!LXc dite « de consomma­
tion ». 

Le taux Jes taxes à l'importation est variable suivant 
la nature de la marchandise on du produit : très modéré 
pour les matériaux <le construction, il est an contraire 
très lourcl pour les vins et les boissons. 

Les exemptions sont très nombreuses et atteignent par­
lieu lièrement certains produits <l'alimentation, les 
camions, les engrais, l'essence pour l'aviation, les 
machines et, d'une manière générale, les marchandises 
reconnues « biens d'équipement ». 

Les journaux, livres et disques d'enseignements des 
lani:ues, Je5 films éducatifs, les appareils de radiologie 
et d'électricité mécllicale, le matériel méclico-chirurgical, 
ainsi qu'un grand nomhre de médicaments tels que les 
anti-palustres, béné:ficient <le mesures analogues. 

En vue de procuirer des ressources supplém entaires au 
budget, une majoration moyenne de 2 points a été appli­
quée en 1957 au taux de la taxe de consommation frap­
pant plus particulièrement les biens dont l 'acquisition 
est couramment r éservée aux minorités privilégiées des 
centres urbains, qllli b énéficient plus directement des 
dépenses de toutes sortes assumées par le budget. 

Dans le même but, le taux de la taxe sur Je chiffre 
d'affaires a été porl!é de 10,5 li 13 % de la valeur impo• 
sable. Une partie de la recette supplémentaire ainsi obte• 
nue a permis au hu<lget <le contribuer à la lutte contre 
les épiphyties, la c,ercosporiose du bananier en particu• 
lier. 

La surtaxe sur l'essence, créée en 1955 1>our financer 
le Fonds d'investissement routier, a continué à être per• 
çue. 

Les produits ou 1rnarchandises exportés acquittent une 
taxe ad valorem. Aucune discrimination n'est faite sui• 
vant le pays de d ee;tinalion. 

Cette taxe, qui porte le nom de taxe à la producticn, 
s'applique principalement au cacao au taux de 17 %, 
aux animaux vivants au taux de 10 %, alUC. oléagineux 
et aux cafés à des taux variant de 3,5 à 7 %. Les autres 
produits sont en gé:uéral taxés à 2 %. 

Pour le cacao, il s'y ajoute deux taxes spécifiques de 
sortie dont le taux global est de 8.500 francs par tonne. 

Des taxes annexes sont également perçues sur d'autres 
produits au moment de l'exportation (taxes àe recher-

-94-



cl1es et de conditionnement, taxe ph ytosanilaire, etc.). 

Il n'existe pas de droit de transit : les marchandises 
réexportées après avoir b énéficié du régime de l'admis­
sion temporaire sont exonér ées d es droi ts J e sortie. 

Ces droits et taxes à l'importation et à l'exportation 
sont liquidés et per çus par le Service des Douanes, qui 
contrôle tous les mouvements d e marchandises et d e pro­
duits à l'entrée et à la sortie du T erri toir.e d e l'Etat sous 
tutelle. 

3° Autres taxes de caractère indirect. 

D'autres taxes de caractère indirect sont perçues au 
profit du budget de l'Etat sous tutelle ou des collectivités 

locales : taxes sur les postes récepteurs de radio, sur les 
permis de conduire, sur les pe rmis de chasse, etc. 

Une taxe de consommation d ite « intér.ieure » frappe 
égalem ent les produits de fabrication locale. Ces taxes· 
sont liquidées et perçues par les services intéressés. 

Par contre, l'assiette de l'impôt sur le chiffre d'af­
faire « intérieur )), qui a été créé en 1956 ;pour atteindre 
les activités des professions libérales et ]!es prestations 
de services, ainsi que les opérations de ,vente pour la 
mise à la consommation sur le marché local cle marchan­
dises de fabrication locale ou de produits du crû, est 
établie par le Service des Contributions directes. Son taux 
général est cle 3 %-Il est réduit de moitié pour les indus· 
tries e t les transports. Cet impôt est pe1;,çu, soit à la 
sortie de l'usine, soit à la livraison à la consommation. 
Il est versé spontanément chaque trimestre: par les assu­
jettis, qui doivent déposer à cette occasion une déclara­
tion pour permettre au Service d'exercer son contrôle. 
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· DEUXIÈME SECTION 

MONNAIE, CRÉDIT ET CHANGE · 

CHAPITRE 1 

MONNAIE ET CRÉDIT 
T 
A t:tx ti~rm ~ de l'artide 14 d n ,léctet <lu 16 avrH 1957 

portant statut du Came roun, relèvent des organes cen• 
traux de l a Ré publique française la législation et la 
réglementation relatives au régime monétaire et <les 
changes, à l'organisation et à la direction du crédit, aux 
aides financières éventuelles, au commerce extérieur et 
au r égime douanier, ainsi que ln n',glemeutation 1:/né­
rale en matière 1louanière. 

Ainsi le franc du Cameroun est le franc C.F.A. cr~é 
le 25 décemhre 1945 et qui vaut actuellemen t 2 francs 
métropolitains. Le fran c C.F.A. est librement convertible 
en tout.es monnaies de la zone franc, à l'exception. ,lu 
fraitc des Nouvelles-Hébrides. 

Les transferts sont soumis a ux mesures d e contrôle J e5 
changes applicahles à l'ensemble ile la zone [ranc. L'Offi. 
ce des changes dn Cameroun assnre ce contrôle confor­
mément aux directives de la Caisse centrale <le la 
France d'Ontre-1\'for. 

A. - L'ÉVOLUTION DE LA MASSE MONÉTAIRE 
EN 1957 

Le montant des d isponibilités monétaires au Came• 
roun, qui était de 11443 millions au 31 décembre 1955, 
est passé a u 31 décembre 1957 à 13 703 millions, soit 
une augmentation J e 19,8 % en valeur relative sur deux 
ans, alors que l'accroissement observé pour l'année 1956 
avait été de 6,4 % seulem ent. La tendance à l'accéléra­
tion de l'expansion de ]a masse moné taire s'est acceut.uée 
surtout au cours du quatrièm e trimestre ùe l'année 1957, 
en liaison avec le début d'une campagne des procluits 
particulièrement satisfaisante. 

La propo rtion d,,u1s lu 1uoe-;,e ,uon ét <.tire d e la 111.onrrnie 

fiduciaire a lé!(èr ement :.in g:menté dans le courant de 
l'année, passant de, 53,2 à 54,9 %, t andis que celle de la 
monnaie scriptura:Ie était ramenée dans le même temps 
de 46,8 à 45,1 %. 

La monnaie fi <lmciaire a accusé en effet en 1957 une 
augmentation de l 370 millions, cette augmentation ét ant 
clue en grande partie à l'élévation du pri,x de soutien 
(72 francs C.F.A. ain Jieu de 65 francs au stade nu-bascule 
Douala) et à la hausse des cours mondiaux du cacao. 

La circulation fiduciaire a atteint son maximum au 
tlélmt cln mois de mars : 6 728 millions, e t son minimum 
le 21 septemhre avec 4 784 millions. 

La monnaie s,cr iptnrale s'est accrue en 1957 de 
754 millions alom qu'en 1956 elle avait diminué de 
125 millions. 

Les soldes 1les comptes chèques ont progr essé de 
231 millions dans l'année. La formation de l'épargne a 
progressé de 39,2 % pendant les trois dernières années 
1955, 1956, 1957. 

Après la récessiion des années 1955 et 1956, le solde 
des comptes comrants a fortement progressé en 1957 
(3 774 millions) . 

Durant l'année, 1957, l'importance respective des 
contre-parties des disponibilités monétaires s'est sensible­
ment modifiée. 

La part des crédits à l'économie a augmenté eu valeur 
absolue de 828 mi.Ilions. 

Les crédits à l'exportation et le .f,inancement des 
marchés publics e t les crédits à moyen terme ont pro­
&ressé, tandis que les crédits à l'importation ont diminué 
de 12 % environ. 
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B. - L'INSTITUT D'ÉMISSION 

Depuis le l " octobre 1955, le régime de l'émission au 
Cameroun a été profondément modifié. Le privilège de 
l'émission détenu par la Caisse centrale cle la France 
,l'Outre-Mer jusqu'au 30 septembre 1955 a été repri!s le 
1 •• octobre de la même année par l'Institut d'Emission 
(le l'Afrique-Equatoriale Française et du Cameroun, é ta· 
hlissemeut public doté de la personnalité civile et de 
l'autonomie financière dont le siège est à Paris. L'Etat 
sous tutelle est représenté au Conseil d'administration 
<le l'Institut d 'Emission par trois administra teurs. 

Dès le 1., octobre 1955, trois agences étaien t ouvertes 
au Cameroun : Douala, Yaoundé et Garoua. Le l " aoÎlt 
1957, nne quatrième agence a été ouverte à l\''Kongsamba 

Institut d'émission, à Yaoundé. 

où trois banques étaient déjà établies : le Crédit Lyon­
nais, la B.N.C.I. et la Banque Commerciale Africaine. 

Outre le privilège ex:clusif d'ém ettre les billets de ban· 
que ayan t cours légal en Afrique-Equatoriale Française 
et au Cameroun, l'Institut d 'Emissioo est habilité à 

Exécute r les transferts entre la .France et le Came­
roun; 

Réescomplel' ou pt·endre en pension des effe ts à 
court tem1e l·evêtus de deux signatures dont celle 
d 'une banque ; 
Consentir anx b anques des avances g:iranties par 
des e ffets puhlic.s ou privés ; 

- Consentir à titre exceptionnel des crédits à court 
terme en dehors d'une intervention bancaire, lors­
que ces opérations p résentent un intérêt d'ordre gé­
néral ; 

Réescompter aux banques des effets à moyen terme 
dont la durée maxinnnun ne doit pas dépasser 5 ans. 

L'Institut d'Emission reçoit égalemen t en compte cou­
rant les sommes qui lui sont versées et paie les disposi­
tions faites su r lui et les engagements pris à ce sujet 
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j usqu'à concurrence des sommes enca1sseeB. Il tient Je 
compte du Trésor et assure le fonctionnement des ch am ­
bres de compensation à Douala, Yaoundé et N'K on g­
samba. 

Les tau.'( pr atiqués par l'Institut d'Ernission de l'Afri­
que-Equatoriale Française et du Cameroun ont été m odi­
fiés à deux reprises dans le courant de l'année 1957. à 
la suite d'une triple augmentation des tau.x: d'escompte 
de la Banque de France. 

A p artir du 11 juillet, le taux de réescompte des effets 
de mobilisation de découvert est passé de 3 à 3,5 %, 
tandis que le taux de réescompte des effets commerciaux 
restait sans changement à 3 %-

Le tatu des avances de 5 à 30 jours garanties par des 
effets publics ou privés est passé de 3,5 à 4 %-

Le ta ux de réescompte des effets à moyen terme est 
passé de 3 à 3,5 %-

Le 19 août, une deuxième m odification est intervenue 
portant le taux des avances de 5 à 30 jours sur effets 
privés de 4 à 5 %-

C. - LE RÉSEAU BANCAIRE: 

Six grandes banques de dépôt sont installées au Ca-
meroun: 

- La Banque de l'Afrique Occidentale ; 

- La British Bank of West Africa ; 

- La Banque Commerciale Africaine ; 

- La Banque Nationale pour le Commerce et l'Indus• 
trie ; 

- Le Crédit Lyonnais ; 
- La Société Générale. 

Le t ableau figurant à la page 98 prec1se lie car actère 
de leur installation dans chaque localité. 

T outes ces banques consen tent à leurs clieints rles cré­
dits à court terme (moins de deux ans) - la plupart 
pratiquent également des opérations de crédit à moyen 
terme, d'une durée de cinq ans au _plus. 

En outre, de nomhreuses banques d'affaires françaises 
se sont intéressées au développement du Came roun et ont 
accordé leur concours à des entreprises qui y sont ins­
tallées. 

Enfi n, certains établissements de crédit spécialisés dans 
les opérations à moyen ou long t erme -- ou qui traitel)t 
largement ce genre d'opérations - ont créé des agences 
au Can1eroun : 

a) Le Crédit foncier de l'Ouest africain établi à Douala 
depuis 1928 ; 

b) La Société I mmobilière et Financière Alfricaine, f.i· 
liale de la Banqte Commerciale Africaine, installée à 
Douala depuis 1932 et à Yaoundé depuis 1944 ; 

c) La Société financière p our le Dévelop1~ement du 
Cameroun dont le siège est à Yaoundé. 



B.A.O. B.C.A. 1 B.N.C.l. Crédit Lyonnais Société Générale 1 B.B.W.A. 

Installation permanente ... . Douala Douala Douala Douala Douala Douala 
Yaoundé Yaoundé Yaoundé Yaonrl<ll': Yaou ndé ! Garoua N'Kongsamba N'Kongsamba N'Kongsamba ' Ebolowa Garoua Maroua i 

' / 

Bureaux périodiques hebdo- Mbanga Edéa Edéa 
1 madaires. Penja Penja Penja 

Loum Bafang Bafang 1 
1 

i 
1 

Mbalmayo Bangang·té 1 
Sangmélima 1 

1 Bihebdomadaire pendant la Mbalmayo 
trnit,;, l Sangmélima 

1 
\ Bimemuel .. .. .... . . ... .... Kribi Bafoussa m 

Foumbau 
Foumbot: 
lllbouda 

1 Babadjou 
1 Dschang 1 : 

1 

1 ! 
1 

1 l Mensuel i ... ' ........ .. .... 1 D schang 1 ! 

1 
Bafoussam ! 

l 
Foumban 

i Foumbot \ 
1 i Ngaoundéré 

1 ... 

D. - LE SERVICE DES CHÈQUES POSTAUX 

Ouvert le l " octobre 1955, le service des chèques pos­
taux a pris en peu de temps un développement considé­
rable, puisque pendant l'année 1957 ont été effectuées 
45.799 opérations de crédit portant sur un total de 15 mil-

-
1 Au Au Au 

31 d écerubrc 31 décembre 31 décern bre 
1 1955 1956 1957 i 

! 
\ Noo1::~!!ts ~: .. ~~".1~.t~s 279 1 235 2.149 

:Montant des avoi.s(en i milliers de francs 

1 

C.F.A.) . . .... ..... 10.543 
1 

238.469 269 185 

liards 214 miBions de francs C.F.A. et 72.437 opérations 
de débit portant sur un total de 15 milliards 183 mil­
lions de francs C.F.A. soit au total 118.236 opérations 
portant sur plus de 30 milliards de francs C.F.A. 

Les virements postaux s'échangent depuis le l " jan­
vier 1956 entre le centre de chèques postaux de Douala 
et les centres correspondants de France, des départe­
ments et territoires français <l'outre-mer, du Togo, de la 
Tunisie et du Maroc_ 

Le nombre de comptes ouverts et le montant des avoirs 
s'est accru régulièrement depuis l'ouverture d11 service, 
ains i que le montre Je tableau ci-après, pour les raisons 
m êmes qui ont foit le succès des chèques postaux ail­
leurs : rapidité e t coût peu é levé des opérations, r elevé 
de compte envoyé aux titulaires pour chaque opération, 
nombreux bureaux de poste participant au service, etc. 

93 

. 

E. LA CAISSE D'ÉPARGNE 

Bien qu'organisme autonome ayant son budget pro­
pre, la Caisse d'Epargne est gérée par l'administration 
des Postes. Les comptes sont centralisés au Centre <le 
Comptabilité de Douala et tous les bureaux de poste Je 
plein exercice participent au service d e la Caisse d'Epar­
gne. 

L'intérêt servi arnx d éposants est de 3,25 % e t le mon­
tant maximum rlP.« rlipôts e1,t. fixé. 3 300.000 fr:in cs CF.A. 
pour les particulie1rs, à 1.500.000 francs C.F.A. pour les 
sociétés. 

·- - -

1 1 1956 )957 

A - Nombre total d e cor:n'ptes ouverts l3.l98 1 15.377 .. 

8 - Solde créditeur des comptes au 
31 décembre (millions de francs 
C.F.A.) .. . .... . .... .. ....... .. . . . 183 221 

C- Montant des opérations de dépôt 
(millions de francs C.F.A.) . .... . ... 158 192 

D - lllontant des opérations de retrait 
160 l (en millions de francs C.F.A.) ... . ... 139 

Les fonds recueillis par la Caisse d'Epargne sont ver­
sés à la Caisse des D épôts et Consignations de Paris. Cet 
organisme sert à ]a Caisse d' Epargne pour ]es fonds 
ainsi déposés un intér êt de 4 %, majoré d'un intérêt 
supplémentaire de 0,60 % environ destiné à la reconsti­
tution de la fortun,e personnelle (au lieu de 3,75 % + 
0,50 % précédemment) . De ce fait l'intérêt servi aux 
déposants a augmenté de 0,25 %. 

La progression constante du service de la Caisse d'Epar-



gne s'est affirmée en 1957 ainsi qu'en fait foi le tableau 
comparati f ci-dessus, 92,9 o/o du nomb re total des comptes 
sont ouverts à des épargnants camerounais. 

F. - LA CAISSE CENTRALE 
DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

Au moyen de sa dotation et des avances que le Trésor 
français lui consent, la Caisse centrale de la France 
d'Outre-i\for accorde au Cameroun des concours finan­
ciers ·tt-ès importants. Ces concours, depuis l'origine jus­
qu'à la fin de 1957, se sont élevés à 34.475 Jnillio1u; de 
francs métropolitains. Sur ce total, les engagements auto­
risés au cours de la période 1956/ 1957 s'élèvent à en­
viron 1.500 millions de francs métro1iolitains. 

Suivant leur nature, ces concours se décomposent de 
la manière suivante : 

,\ van ces spéciales il l'Etat du Cameroun 

Depuis 
l,o;-igine 

pour des projets spéci fiques . . . . . . . . . . . . 3. 903, 4 
Prêts à d es collectivités publiques (autres 

<rue l'Etat du Cameroun) et à des éta­
blissements publics .. , . . . . . . . . . . . . . . . . 1 562, 2 

1 Avances à des Sociétés d"Etat et à des 
Sociétés d'économie m ixte . .. ... . .. . . . 12 803, 5 

1 Participation au capital d'entreprises p1i• 
1 vécs, de Sociétés d'Etat et de Sociétés 

d'économie mixte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.467 
1 Prêts à des entreprises privées . . . . . . . . . . . 8 . 533 
1 Opérations de réescompte des effets à 

Dont en 
1956- 1957 

275 

80, 2 

900 

250 
80 

; moyeu terme ....... . ................ _3_. 2_0_6 __ 
1 
____ _ 

11 
TOTAL (en millions de ftant'S métro-

1 

1 

1 

1 

\ 
i 

1 

i 
1 

1 

1 
1 

i 

politains) .. . .. .... . ......... . .. 34 .475, 1 1.585,2 

Suivant leur objet, i1s se décomposent ainsi 

a) 

b) 

a) 

b) 
c) 

Depuis l'origine 
jusqu'au 

31 décembre 1957 

I. - Opéraiions d'intérêt à la fois social et écon.omique. 
Distribution du crédit agricole et 
i1nmobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3. l 03 , 8 
Aménagement des agglomérations ur-
baines et rurales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l. 794, 2 

TOTAL ..• . • •.. •. ...•..• ---- 4. 898 

II. - Grands équipements publics 
d ' intérêt éconontique. 

Produ ction de l'énergie électrique néces-
saire à la création de grandes industries 
de transforma lion . .. . . .. . . . . .. .. .. . 
Recherches pétrolières . . .. . .... . .... . 
Equipements portuaires et d.ivers ... . 

13.4%,5 
82& 

1.678, 2 
TO'fAL •••... .. .. . . ..... , ---- 16.00L,7 

Ill. - Aide au secleur privé. 
i 

a) Agriculture et forêts . .. . . . .. .. . .. . .. 2 .12 ! , 4 
b) Grands projets industriels et miniers . . 7. 800 

., r) Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .653 
TOTAL ••...• . .. . ••..•.. 13.575,4 

ToTAr, GÉNÉRAL (en millions de 
francs métropolitains) .. .... . .. . 34.475,J 

Les opérations de la Caisse centi:ale pellvent revêtir 
des formes très diverses : avances à l'Etat sous tutelle, 
aux Communes ou établissements publics ; prêts à d es 
sociétés d'Etat ou il'économie mixte on, plus rarP.JllP.nt , 
participations au capital de ces sociétés ; financement 
d'entreprises privées offrant un intérêt généra], etc. 

Ces opér ations peuvent schématiquement se classer en 
deux grandes catégories. Les unes ont pour objet de 
concourir directement à l'amélioration des conditions de 
vie des populations dans les villes et en hrousse ; les 
autres visent à atteindre indirectement le même but et 
à augmenter le potentiel économique du pays par le dé­
veloppement cles investi$Sements privés, industriels et 
agricole5. 

1° Les opérations d'intérêt 
à la fois économique et social. 

Les opérations comprises sous cette rubrique concer• 
nent essentie11ement la distr ibution du cr édit agricole 
et immobilier, la réalisation de programmes de logements 
économiques, et, d'une manière générale, l'aménagement 
<les agglomérations urbaines et rurales. 

Il est appani nécessair e de créer cles institutions spé­
cialisées ayant pour objet de mettre au point d'une ma­
nière empirique les mécanismes de crédit les mieux adap­
tés à Ja situation économique et aux besoins de petites 
entreprises locales ainsi que des paysans, des artisans et 
des salariés. 

Ces organismes d'un nouveau type, connus sous le nom 
de sociétés de crédit social, ont été fondés par la Caisse 
centr ale, à partir de 1949, en associat ion avec les terri­
toires où ils exercent leur activité. 

Ils se caractérisent par la très grande souplesse de leu r 
gestion. Les opérations qui leur sont permises sont défi­
nies en termes très généraux par leurs statuts qui peuvent 
eux-mêm es être aisément et rapidement modifiés. Ils ont 
ainsi la possibilité de faire varier leurs méthotles d'in­
terven ti on selon les résultats de leurs expériences. Ils sont 
habilités à consentir des crédits agricoles e l artisanaux 
ainsi que des pr êts destinés à financer des logements dP. 
type économique. 

C'est précisément au Cameroun que fut constit uée en 
1949 l'une des premières sociétés de crédit social : le Cré• 
dit du Cameroun. 

Le Crédit du Cameroun est une Société d'Etat au capi­
tal de 600 millions de francs C.F.A. souscrits à concur­
r ence de 210 millions C.F.A. par l'Etat sous tutelle du Ca­
meroun et de 390 millions de francs C.F.A. par la Caisse 
centrale de la France d'011tre-Mer. 

La majeure partie des ressources nécessaires au fonc­
tionnement du Crédit du Cameroun lui ont été fournies 
par la Caisse centrale sous forme d'avances à long terme 
IIU taux de 2,5 % ou d'augmentations de capital. La 
Caisse centrale a également prêté à l'Etat sous tntelle du 
Cameroun une fraction importante des sommes néces­
saires à sa participation au capital initial et aux aug­
mentations de capital ultérieures. Au cours de la période 
comprise entre le l " j nillet 1956 et le 30 juin 1957, ces 
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concours se sont élevés à 500 millions de francs métropo­
litains. Une avance de 400 millions de francs mé~ropo· 
litains a été, en outre, conse11tie au Crédit du Cameroun 
postérieurement au 30 juin 1957. 

Le montant des crédits de r éescompte ouverts par la 
Caisse Centrale au Crédit du Cameroun était, le 30 juin 
1957, de 280 millions de francs métropolitains. Les faci­
lités de réescompte à court terme et à moyen terme, 
consenties à cet organisme mais t ransférées chez l'Institut 
d'émission d'A.-E.F.-Cameroun, s'élevaient, à la même 
date, à 840 millions de francs métropolitains. 

P.ir ailleurs, l a Caisse centrale finance en majeure 
partie les programmes de logements économiques que la 
Société Immobilière du Cameroun est char gée de r éali­
ser dans les lotissements qui lui sont affectés à cet effet. 

En outre, les collectivités publiques du Cameroun peu­
vent obtenir de la Caisse centrale des prêts à long terme 
pour la réalisation de travaux ou d'ouvrages entrepris 
au bénéfice de l'ensemble de leurs administrés. C'est 
ainsi que la Caisse centrale a consenti des prêts pour des 
travaox cle voirie, des adductions d'eau, des projets 
d'électrification, clos marchés. Elle concourt, également, 
par un prêt de 300 mi11ions de francs m étropolitains à 
la commune de Douala, à la réalisation du projet d'assai­
nissement du faubourg africain de New-Bell et à l'amé­
nagement concomitant d 'une nouvelle zone urbaine à 
Deido. 

Du l" juillet 1956 au 30 jnin 1957, la Caisse centrale 
a consenti des prêts d'un montant global de 80,2 millions 
de francs métropolitains aux communes <le Bafoussam, 
de Bangangté, de Dschang et <l'Edéa pour l'exécution de 
travaux de voiô e et d'adduction d'eau. Elle a, en outre, 
accordé à l'Etat sous tutelle du Ca1neroun, des avances 
s'élevant à 125 millions de francs métropolitains pour des 
opérations non incluses clans la Section locale du 
F.I.D.E.S. (Centrale de Yaoundé ; logements des étudiants 
camerounais dans la métropole) . 

Ces concours prennent Ja forme cl'av:inces à long terine 
assorties, comme tous les prêts sociaux de la Caisse cen• 
traie, d'un taux d'intérêt de 2,SO %, 

2° L'aide au secteur 1>rivé. 

Les concours finauciers, accordés par la Caisse centrale 
aux entreprises privées installées au Cameroun, r evêtent 
la forme d'avances à moyen ou à long terme (environ 
8,5 milliards de francs métropolitains depuis l'origine), 
de créd its de réescompte à moyen terme (environ 
3,2 milliards de francs métropolitains depuis l'origin e) 
ou, à t itre exceptionnel, de participations minoritaires 
dans le t!apitaJ des sociétés qu'elle finance (environ 
1,5 milliard de francs mét ropolitains depuis l 'origine). 

Les opérations de crédit privé r éalisées par la Caisse 
centrale au Camero11n atteignaient un montant total d'en­
viron 13,5 milliards de francs m étropolitains à la fin de 
décembre 1957. Ces crédits ont bénéficié à des entreprises 
d'importance fort inégale exerçant leur activité dans des 
domaines très variés. 

Les prêts aux exploitations et aux industries agricoles 
et forestières se sont élevés à environ 2 milliards de 
francs métropolitains. 

Dans le domaine industriel, en plus cles avances qu'elle 
a consenties à des entreprises diverses de m oyenne impor• 
tance, la Caisse centrale a participé au financement d'un 
grand projet actuellemenL achevé ; l a création d' une 
industrie de l'alumin ium au Cameroun. 

Ce projet a été r éalisé par les Sociétés Pé~~i~ey et 
Ugine qui ont constitué dans ce but une soc1ete nou· 
velle : la Compagnie Cam erounaise de l' Aluminium Pé­
chiney-Ugine (ALUCAM). 

La Caisse centrale a financé (à concurren ce de 2.179 
millions de francs métropolitains sous forme de part~· 
cipations au capital et de 11.040 millions de francs me• 
tropolit ains sous fonne d'avances à long terme à la So· 
ciété Energie Electrique du Cameroun.) la construction 
de la centrale hydro-électrique d'Edéa dont la puissance 
a ét é portée de 20.000 à 150.000 kilowatts et dont la pro• 
duction devrait atteindre 1 ii 1,2 milHard cle kilowatts• 
h eure en 1959. 

La Caisse centrale a également consenti à la Société 
ALUCAM un prêt à long terme, indexé, de 6 Itlilliards de 
francs métropolitains, au taux initial de 3 % qui ser a 
portP. ultérieurem ent à 4 ~~- Elle par ticipe, en onl:rP., 
à concurrence de 1 milliard de francs métropolitains, au 
capital de cette Société. 

* ** 

Cet effort d'investisse:rnent se réalise dans un climat 
d'association ét roite avec les au torités cam erounaises qui 
participent non seulem ent à la gestion <les sociétés d'Etat 
ou d'écono1nie mixte créées au Cameroun dans le cadre 
de la loi du 30 avril 1946, mais également aux organ es 
de délibération qui ont leur siège en F rance. 

L'Etat sous tutelle est, en effet, actionnaire de toutes 
les sociétés créées sur .,on territoire dans le cadre de la 
loi du 30 avril 1946 : Energie Electrique du Cameroun 
(ENELCAM) , Société Immobilière du Cameroun (S.I.C.), 
Crédit du Cameroun, Soôété de Recherches et d'Exploi­
t ation du Pétrole au Cameroun (S.E.R.E.P.C.A.) , e t les 
membres du Parlement français, élus par le Cameroun, 
sont m embres titulaires ou suppléants dn Conseil de Sur· 
veillance de la Caisse centrale. 

G. - LE CRÉDIT DU CAMEROUN 

Sociét é d'Etat au capital de 600 millions de francs 
C.F.A. souscrits à concurrence de 210 millions par l'Etat 
sous tutelle clu Cameroun et de 390 millions par la Caisse 
centrale de la France d'Outre-Mer, le Crédit du Came­
roun e.st administrP. par nn Conseil cornpren:mt six r P. pré­
sentants de l'Etat sous tutelle. 
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Au cours des huit années de son existen ce, le Crédit 
du Cameroun a accordé :;on aide aux coopératives et aux 
sociétés de prévoyance, à de petites et m oyennes entre­
prises artisanales o u ind ustrielles et à des particuliers 
désireux de construire ou d'améliorer une h abitation. 

Depuis &a création (mai 1949) jusqu'au 30 juin 1957, 
le Crédit du Cameroun a consenti 4.894 prêts représen­
tant un montant de 5.745 millions de francs métropo li­
tains dont 3.210 millions sous forme de crédits agricoles, 
l.837 milüons de crédits immobiliers, 467 millions pour 
le crédit artisanal, 200 millions pour le crédit forestier 
et 31 millions pour le « pet it équipem ent » (prêt s pour 
l'achat de bicyclettes, de m eubles et d'articles ménagers). 
Le 1ahleau suivant p récise cette répartition. 

1 Montant 
1 (milliers Pour- llfoyenne i Nombre de francs 

centage unitaire métro-
politains) 

Ag1icole . . . . . 2.439 3. 209 . 828 55,8 658 
Immobilier .. 1. 707 1. 837 .376 32 538 
Attisanal . . . . 193 467.656 8, 1 121 
Forestier .. . . 33 199 . 940 3,5 3.029 
Petit équipe-

ment ..... 522 30 . 894 0,6 30 

TOTAL • • •• • 4.89,t 5. 745 . 694 100 587 

Environ 80 % de ces cr édits ont été accordés à des 
emprunteurs cam erounais. 

Le~ taux généralement appliqués par le Crédit <lu Ca­
meroun son t de 3,5 % pour le court t erme et de 4,5 % 
pour le moyen et long terme. 

Les opérations du Crédit <lu Cameroun se sont élevées, 
pour la période du l'" j ui1Jet 1956 au 30 j uin 1957, à 
1.446,5 millions de francs métropolitains, dont le tableau 
ci-après donne la répartition par secteur d'activi tés. 

Ainsi que ce tableau perm et de le constater, le Crédit 
du Cameroun a considérablement développé son activi té 
pendant l'exercice 1956/1957. 

En effet, non seulement le montant de8 fonds prêtés 

1 
-

Montant 
1 

Nombre 
(milliers Pour - l\[oyenne 

1 

de francs 
métro- centage unitaire 

1 
politains) 

I Agri"'· 1.946 672 .422 46,5 175 
Immobilier . . 834 655 . 842 45,3 393 
Artisanal . . .. 4•t 77 . 396 5, 4 880 

! Forestier ... . 3 10.000 0,7 1 .667 
1 P etit équipe-

ment . .. .. 522 30 .894 2,1 30 
TOTAL • • •• • 3.349 l. 446 .554 100 1 216 

au cours de cet exercice correspond à plus d u quan des 
sommes avancées depuis l'origine, m ais surtout le nombre 
des opérations réalisées - c'est-à-dire des nouveaux bé­
néficiaires de p rêt s - r ep résente 68 % du n.ombre total 
de p rêts consentis par Je Crédit du Cameroun pendant 
ses huit années d 'activi té (3.349 prêts su r un total de 
4.894) . 

Cette progression est Je résultat des efforts entrep ris 
par Je Crédit d u Camerotm pour déconcen trer et décen­
traliser la distribution du crédi t, et d 'une manière géné­
rale, pour adapter la forme de ses interventions aux struc­
tures loca1es et aux: besoins des populations. 

C'est ainsi que, sans pour autan t cesser d'être le ban­
quier des: S()ciété, africaines: d e P r évoyance d ont il a 
continué à financer l'équipement et les activités com• 
m er ciales - le Crédit du Cameroun a cherché à se r ap­
proch er lui-même des paysans en installant des agences 
dans certains centres secondaires. Il s'est, en outre, ef­
forcé de susciter la cr éation, à l'échelon du village, de 
petits groupe menls mutualistes don t les membres se por­
tent garants des prêts consentis à chacun d'eux. Cette 
expérience, amorcée à la fin de 1956, s'est poursuivie de­
puis avec succès. Toutes les mutuelles qui se sont créées 
on t t enu leurs engagements, ce qui pennet d'espérer que 
ce nouveau mouvement coopér atif continuera à se déve­
lopper sur des h ases saines, p ermettant la d istribution 
d'un nombre croissant de prêts agricoles. 

Pour permettre au planteur n 'ayant qu'un simple droit 
coutumier de propriété, de pouvoir obtenir un créd it 
pour l 'agrandissement ou l'amélioration de sa plantation, 
le Crédit d u Cameroun a mis en place le systèm e suivant : 

- Des planteurs d 'un même village et se connaissant 
parfaitement constituent une coopérative de créd it 
mutuel. Le nombre de planteurs ne doit pa:; être 
inférieu r à 7 n i excéder 30 personnes ; 

L'Assemblée générale de la coopérative examine les 
demandes de prêt de ses adhérents, en dehors de 
toute ingérence ét rangère, et les transmet au Cré­
d it du Cameroun avec la garantie solidaire de tous 
les sociétaires ; 

Le Crédit dt1 Cameroun effectue un contrôle sur le 
seul programme d'utilisation des crédits, selon les 
directives des service:, t echniques compéten ts ; 

Le m ontant des prêts que l'ensemble des sociétaires 
d 'une mutuelle peut obtenir ne doit p as dépasser 
dix fois le capital de la mutuelle ; 

Une commission de 3 % l'an est clemandée pour 
cette catégorie de prêt. 

En m atièr e d 'habitat, le Crédit du Cameroun a égale­
ment r éussi à venir en aide à de nouveJles couches de 
la population en meu an t au point des formules techni­
qnes plus économiques. D'importants progrès ont été réa­
lisés dans ce sens {Jour l es constructions « en dur ». En 
outre, le Crédit du Cameronn a ~onsenti un très grand 
nombre de prêts d'un montant parfois très modeste pour 
permettre l'amélioration ou l'achèvement de maisons de 
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type traditionnel. Il prête aussi pour l'ameublement , 
l'équipement ménager , les branchem ents d 'eau ou d'élec­
tricité. 

[ Bénéficiaire Montant du prêt 

10 Fonctionnaire titulaire (case 
en dur). 25 fois le salaire de base. 

20 Fonctionnaire titulaire (case 
semi-définitive). 20 fois lè salaire de hase. 

30 Fonct ionnaire non titulaire ou 
employé secteur privé ( case en 
d ur). 20 fois le ,alvin, ùc b ase. 

40 Fonct ionnaire non titulaire ou 
employé sccleur privé (case 
semi-définitive). l S fois le salaire de base. 

5° Planteur. Café 13 fois la valeur de la 
Banane / récolte. 
Cacao } 5 fois la valeur de la 
P almiers r écolte. 
75 % de la valeur de l'immeuble. 

60 Commerçant, artisan 
fession libérale. 

ou pro-
5 fois le bénêfice annuel. 
75 % de la valeur de l"irnmeuble. 

[ · ~·,;.,,;,., (sans nutre re-
venu). 20 fois Je salaire de la caution. 

50 % de la valeur de l'immeuble. 

L'octroi des prêts à l'habitat a é té codifié par l e Conseil 
d'administration lors de sa réunion du 15 avril 1957. Ces 
rè~les peuvent être sch ématisées de la façon suivante 

Durée maximum Taux Garanties 
1 

1 

1 
1 

10 ans Commission 4 % Cession salaire. 1 

' 1 
1 

7 ans ½ Commission 4. % Cession salaire. ! 
1 

! 
1 

1 10 ans Commission 4% Ccs~ion salaire, caution mu- : 
tuelte. i 

1 

! 

7 ans ½ Commission ·1 % Ces~ion salaire, caution lllll• 

tu elle. 
; 

1 
i 

10 ans Intérêt 5,50 % Hypotl\èq\1e ou ca\l.tion. i 
i 
i 
1 

1 

1 

7 ans Intérêt 5,50 % Hypothèque ou caution. i 
1 

1 
10 ans Intérêt 5,50 % Hypotlièque ou caution. 

! 
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CHAPITRE Il 

CONTROLE DES CHANGES 

Le régime des changes faisant partie des compétences 
réservées aux organes centraux de la République fran­
çaise, Je Cameroun reste rattaché à la zone franc et la 
réglementation du contrôle des changes y est applicable 
dans les mêmes conditions qu'en France métropolitaine 
et dans l es autres territoires de cette zone. La mise en 
œuvre de cette réglementation est confiée à l 'Office des 
changes qui est rangé par l'article 50 du nouveau statut 
parmi les services civils de la République Française. 

L'Office des cl1anges du Cameroun est chargé du 
contrôle de toutes les opérations effectuées entre le Came• 
roun et l'étranger : importations, exportations, trarisferts 
de toute nature, investissements étrangers. 

L'ordonnance clu 2 février 1944 et le décret du 3 juin 
1944 ont confié à fa Caisse centrale de la France d 'Outre• 
Mer la gestion des offices des changes d'ontre-mer. 

L'Office des changes du Cameroun r eçoit donc des 
instructions cle la Caisse centrale de la France d'Outre­
Mer, qui supporte toutes les dépenses occasionnées par 
son fonctionnement. 

Les opérations de change sont réservées aux banques 
qui se sont vu reconnaître la qualité d'intermédiaire 
agréé auprès de l'Office des changes. Elles pratiquent ces 
opérations selon les instructions et directives émanant de 
cet Office. 

Pour les agences qu'elles ont ouvenes à l'intérieur du 
Cameroun, la p lupart dès banques ont demandé et obtenu 
la reconnaissance de cette qualité. 

Ces banques sont les suivantes : 
- La Banque d e l'Afrique-Occidentale à Douala, 

Yaom1dé, Garoua et Eholowa ; 
-- La British Bank of W est Africa, à Douala ; 
-- La Banque Commerciale Africaine, à Douala ; 
- La Banque Nationale pour le Commerce et l'in-

dustrie, à Douala, Yaoundé, Garoua et Nkongsamba; 
- Le Crédit Lyonnais à Douala ; 
- La Société Générale à Douala et Yaoundé. 

RÉGLEMENTATION DES CHANGES 

I mportations. 

Toutes les importations de marchandises en provenance 
de ]'étranger sont soumises à autorisation du chef du Ser-

vice du Commerce exteneur et de l'Office des changes. 
Elles donnent lie,u à l'émission de licences. 

Des contingenlts de devises sont accordés périodique­
n1ent au Camero,un par le Gouvernement français dans 
le cadre de programmes d 'ünportation ou d'accords com­
m erciaux hilatér.aux. 

Jusqu'à la fin de l'année, ces contingents étaient r épar­
tis entre les im1porlateurs par un organisme paritaire 
(Comité techniqrne de répartition des importations) créé 
par arrêté du 29 juin 1951 et présidé par le chef du 
Service du Commerce ext érieur. A la demande du Gou­
vernement camerounais, un arrê té a transféré celte attri­
bution au Service camerounais des affaires économiques 
à compter du mo,is de janvier 1958. 

L'exécution des opérations d'importation est contrôlée 
par le Service des douanes et par l'Office des changes. 

Des dispositiorns spéciales permettent à des résidents 
de nationalité étr angère d'utiliser l es avoirs dont ils dis­
posent à l'étranger pour régler certaines importations 
selon une procéd111re dite « sans règlement financier avec 
l'étranger ,. Ces opérations sont soumises à l'accord du 
H aut-Commissair,e et de l'Office des changes en r aison 
des incidences qn'elles peuvent avoir sur la b alance des 
comptes du Cameroun. 

Cert-ains assoup Ussemeuts à la réglementation des chan• 
ges sont intervenus en 1956 en ce qui concerne le régime 
des avoirs en frai11cs des non-'l"ésidents. 

Les comptes « francs libres :» qui pouvaient auparavant 
être débités librement par le cr édit de tout compte 
étrange r en fran,~s, peuvent désormais voir leurs dispo­
nibilités utilisées,. sans autorisation de l'Office des chan­
ges, à l'acquisition sur le marché des changes de toute 
devise étrangère négociée sur ce marché. 

De même, les comptes étrangers en francs, ouverts au 
nom de -personnes r ésidant dans les pays membres de 
l'Union Européen.ne de paiements ou en Argentine, Chine 
continentale, Taïwan, Brésil, Paraguay, Japon, peuvent, 
saus autorisation de J'Office des changes, être crédités du 
produit en fran cs de la cession sur le marché des chanp:es 
d,e devises des pays membres -de l'Union Européenne des 
Paiements ou êtr,e alimentés par prélèvement sur les dis­
oonibi]ités de comptes étrangers en francs de la nationa­
lité d'un pays membre de l'U.E.P., de comptes étrangers 
argentins en fra111cs, de comptes étrangers japonais en 
francs, de comptes étrangers brésiliens, chinois-Taïwan, 
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chinois-Chine continentule, paraguayens en fmncs, de 
comptes spéciaux hongrois. 

Les disponibilités de ces comptes peuvent être utilisées 
à l'achat sm: le marché des chnnges de d evises d e pays 
membres de l'Un ion Européenne J es I,aiements ou être 
virées au crédit Je comptes étrangers en francs de la 
nationalité d'un pays membre <le l'U.E.P., ùe comptes 
étrangers argentins en francs, <le comptes étrangers chi­
nois•T a_ïwan, de comptes étrangers chinois-Chine conti• 
nentale, de comptes spéciaux hongrois, de comp tes étran­
gers paraguayens en francs, <le comptes étrangers 
j :iponais en francs. 

Les exportateurs qui vendent le urs produits hors <le la 
zone franc bénéficient en. outr e d e facilités particulières, 
conservant la disposition d 'un cert:iin pourcentage clu pro• 
duit de leurs exportations en devises étrangères, compta• 
hilisé dans les comptes E.F.A.C. (exportations, frais acces­
soires). Ces comptes, généralement personnels, ont un 
caractère corporatif pour les exploitants forest iers et les 
exportateurs d e minerais. 

Ils ont été créés en vue de favoriser les exportations 
sur l'étranger el notamment sur les pays à d.evises fortes : 
Etats-Unis, Canada, certaius pays de l'Amérique centrale. 
Le pourcentage susceptible d'ê tte réser vé en compte 
E.F.A.C. par l'exportateur est d e 25 % d es sommes encais­
sées, lorsque le règlement donne lieu à une cession effec• 
tive de dollars canadiens, de <lollars <les Etats-Unis ou <le 
pesos mexicains sur le m arché des changes ou à un pré• 
lèvement au d ébit d'un compte « francs libres ». Dans 
les autres cas, ce pourcentage est fixé â 10 %. 

Les comptes E.F.A.C. peuven t être utilisés, après auto• 
risation de l'Office des change, pour le paiement cles 
frais accessoires d'expotlation.s, de con1missions, de frais 
de voya ge, pour l't,chat de certaius produits de consom· 
mation utiles à la production des marchandises expor• 
tées. 

Il~ peuvent é,~-alement, sous réserve <l'une ·autorisation 
du Service du Commerce extérieur, ser vir à l'importation 
des produits de consommation et de biens d'équipement 
susceptibles d e trouver au Cameroun de larges débou• 
chés et d e favoriser la production en général. 

Les titulaires des comptes E .F.A.C. peuvent procéder 
à d es arbitrages, et portant sur cles d evises de pays mem• 
bres de l'Union Européenne d es Paiements, o u sur des 
dollars, canadiens ou des Etats-Unis. Ces arhitrage,s peu• 
vent être réalisés sans autorisation cle l'Office des 
changes. 

Depuis 1956, sont également dispensées de cette auto­
risation les opérations d'arbitrage réalisées en zone fran c 
entre les comptes E.F.A.C. en francs correspon dan t à un 
pays membre cette Union, les comptes E.F.A.C. « Argen­
tine » en francs, les comotes E.F.A.C. « Brésil » en francs, 
les coinpteis E.F.A.C. « République de Chine (Taïwan) » 
en francs, les comptes E.F.A.C. « République <le Chine » 
en francs, les comptes E.F.A.C. « Finlande » en francs, 
Jes comfJtes E.F.A.C. « J apon » en francs et les comptes 
E.F.A.C. « Paraguay » en francs. 

Ces mesures dorment aux t itulaires des comptes de plus 
r.;randes facilités et une plus grande liberté, notammen t 
dans le choix d e leurs fournisseurs. 

La création des comptes E.F.A.C. a constitué un stimu• 

lant certain pour le développement des exportations 
du Came roun. Il a été effectivement rése1-vé par les ex­
portateurs, en 1956, b contre-valeur cle 8ïO 000 000 de 
francs C.F.A., montant qui a été intégralement utilisé. 

Exportations. 

Chaq ue exportation clonne lieu obligatoirement à la 
souscription d'un engagement de change d omicilié chez 
une banque. L'exportateur s'engage à rapatrier les dev.i· 
ses corrcspouduntes et à les céder par le canal de la 
banque <lomiciliatrice au marché libre ou au rnarché of­
ficiel selon le cas et à foire créd iter son compte en francs 
du montant déhité obligatoirem ent d es comptes étrangers 
de la nationalité du pays de l ' importation. 

L' Office des changes contrôle l'exécution régulière <les 
clauses du contrat e t le rapatriement d es fonds après 
s'être assu ré auprès du Service d es douanes de la sortie 
effective des m archandises. 

N.B. - Il est à noter, en outre, que l' application au 
Cam eroun du décret Sï-910 du 10 août 195ï instituant un 
prélèvement et un versem ent de 20 % sur l es achats e t 
les ventes de devises sur le marché officiel d es d evises et 
sur le m arché libre des ch anges, a é té tempérée par 
l'instauration d'un r égime dérogatoire. La Caisse cen• 
t r ale .le l u France <l.'Outrc -1\:le r , ·ngiaeant p<>ttr l e compt e 
clu }' onds cle Stabilisation des changes, r embourse, en 
effet, le montant d u pré lèvement opéré à l'occasion de 
l'ach at des devises nécessaires au règlement de la valeur 
F.O.B. d'un certain nombre d'articles de grande consom• 
mation (chaussures de tennis, stockfish, lait concentré, 
couvertures de coton, sel, allumettes) ainsi q ue celui du 
prélèvement effectué l ors d e l'achat de devises en vue 
clu r èglement des frais de transit par la Nigeria <les m ar­
chandises import.ées ·au Cameroun et des produits expor­
tés sur la zone franc. 

Transferts financiers. 

Des t ransferts financiers de tonte n ature sont autorisés 
par l 'Office d es changes. Partièulièrement importants 
sont les transferts demand és en couverture des bénéfices 
réalisés au CameroWl par les sociétés étrangères. 

D'autre pa.rt, d es montants importants accordés aux 
ét rangers résid ents à titres de transfert de secour s pour 
leur fon1ille et à titre d'économies sur salaires. 

Investissements. 

L'Office des changes contrôle également les inves­
tissements étrangers. Il a compét ence dans l e cas où la 
participation est infé rieu re à 50 milliolls d e francs 
C.F.A. et inférieure à 50 % d e l'investissemen t réalisé. 

Dans tous les autres cas, la décision est prise en France 
par la Caisse centrale de la France d'Outre-Mer en ac­
cord avec le ministre cle 1a F rance cl'Outre-Mer, sauf 
pour les affaires les plus importantes pour lesquelles est 
r equise la décision du ministre d es Finances ; le Haut-
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Commissaire et l'Office des changes du Cameroun sont, de 
toute manière, préalablement consultés. 

En 1957, les investissements étrangers au Cameroun se 
sont élevés à 380 millions de francs C.F.A. en espèces, 
95 millions par voie de consolidation ou liquidation. 

En 1957, les opérations pratiquées sous le contrôle 
de l'Office des changes ont porté sur les habituels règle-

11 

-· . -- -
Recettes 

1 

Mode d'opéra tion 
1 ZoneUEP 

Zone Zone sauf 
Autres 

1 
d ollar sterling steding pays 

1 
A. - Paiemerits courants .1 8. 789 3 667 19.820 1.644 
dont exportations mar-

1 chandises ............ 6 358 3 .175 18.583 l 519 
: don t importations mar-

chandises ....... . .. .. 
a) sur accords : )) )) )) )) 

b) mr devises EFAC. )) )) )) » 

i 

c) sans règlement fi. 
nancier a vec l'étranger. » » )) » 

: 
B. - Opérations e11 capital 34,6 148 96 Il 

1 TOTAUX (A+B) .. . . 9.135 3.815 19.916 1.655 

1 1 
SOLDES CLOBAUX • . .. )) +2 .727 )) )) 
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ments commerociaux d'importations et d'exportations et 
les règlements financiers divers consécutifs aux relations 
du Cameroun avec l'étranger. 

L'ensemble d es opérations est récapitulé dans la ba­
lance générale des paiements du Cameroun avec l'étran­
ger. 

En 1956, les mouvements de devises, par zones moné­
taires, s' étahlis,sent comme sui (en milliers de dollars 
U.S.) : 

-

:1 
D épenses 

Zone ZoneUEP Autres Total Zone sauf Total dollar sterling sterling pays 

33.920 7. '785 6.483 13.931 1.602 29.801 

29 .635 » » » » » 

)) 4.172 2.492 7.020 560 14.244 
)) 1.:;91 1.608 2.822 593 6.614 

» H72 33 62 J6 983 
= 

601 )) 59 )) » 59 
= 

34.521 1. ~ras 6.542 13.931 1.602 29.860 - ----- - -
» + u 1so )) +s.985 + 53 +4. 661 



TROISIÈME SECTION 

ÉCONOMIE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

Comme dans le domaine po1itique, l'année 1957 a ete 
marquée, dans le domaine économique, par la mise en 
place de nouvelles structures et notamment par la créa­
tion de plusieurs ministères qui ont été chargés des dif. 
féreuts secteurs de l'économie camerounaise. Toutes indi­
cations nécessaires sont données sur la nouvelle organisa­
tion des services qui eu ré5ulte dans les chapitres qui sui­
vent. 

D'une façon générale, l'année 1957 a été marquée par 
une reprise d'activité due à l'élévation du cours des pro• 
duits et surtout du cacao. 

Le développement des exportat ions s'est poursuivi, par• 
ticu1ièrement en ce qui concerne le cacao, dont 53 000 
tonnes ont été exportées ; l'augmentation de 8 000 tonnes 
enregistrée sur les chiffres de 1956 représente clans une 
large mesure le résultat des efforts effectués sur tous les 
plans pour l'amélioration de la production agricole. 

Le traitement des plantations de cacaoyers a fait en 
effet des progrès considérables. La présence de nom• 
breuses plantations de démonstration, une bonne organi­
sation d e la lutte phytosanhaire et le développement du 
crédit agricole ont pennis un accroissement continu des 
r endements. D'a\1tte part, les Services du ministère de 
}'Agriculture ont commencé à fournir aux planteurs des 
boutures enracinées de cacaoyers hauts producteurs, sé­
lectionnés par la station de Nkoëmvone, qui pem1ettent 
de créer clans des conditions rationnelles de nouvelles 
plantations, en remplacement de vieilles cacaoyères à fai­
ble rendement. 

De m êm e, la lutte contre les maladies du bananier a 
été activement menée par des traitements aériens, sur . 
près J e 100 000 h ectares. Les ex1iortations de bananes 
,;ont ajnsi passées de 66 000 tonnes l'année dernière à 
8:j ()00 tonne;; cP.ltP. annP.e. La plus grande part de l'ang. 

lnentation constatée provient du développement des -plan­
tations autochtones. 

Si les exportations de café sont restées sensiblement 
équivalentes à celles de 1956, l'extension considérable 
des superficies plantées en café, notamment dans la ré• 
gion Bamiléké, permet de prévoir que le café jouera, dans 
les prochaines années, un rôle de premier plan dans la 
vie économique du Cameroun. 

Les services placés sous l'autorité -du ministre de l'Agri• 
CL1lture ont reçu pour instructions de consacrer tous leun; 
efforts à la diffusion d es méthodes mises au point durant 
les deux premiers plaus quadriennau.x. 

Plusieurs décrets ont été p1·is en vue de renforcer l'ef­
ficacité des services de ]'agriculture et <les secteurs de 
,nodernisation. Un décret du. 21 novembre 1957 a modifié 
la gestion financière du secteur cle modernisation des 
cacaoyères, devenu « secteur cle modemisation agricole 
du centre Cameroun ». Une participation des collectivités 
à la gestion du secteur est ·prévue : des comités de plan­
teurs sont créés près de ch aque poste agricole, qui sont 
obligatoirement consultés pour toutes Je-5 décisions im­
portantes concernant la vie agricole de 1a collectivité. 

Une loi dn 9 janvier 1958 a cousacré 1a r é(>rganisntion 
du Bureau des sols. 

Les programmes de mise en valeur proposés par les 
services, les régions ou le secteur privé, sont désormais 
soumis au Bureau des sols qui, ou bien donne son accord 
ou bien indique les précautions à prendre pour éviter 
11n appauvrissement des sols, ou bien en core fournit toutes 
suggestions utiles quant aux zones dans lesquelles l'action 
peut être menée à bien. 

Le souci majeur du Bureau des sols est de déterminer 
dans chaque réi;ion naturelle du Cameroun, d'une part 
l'équilibre souhnitable entre Jee diverses productions , 
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d'antre part les possibilités d'extension des superficies 
cultivables. 

Une politique nouvelle de conditionnement d es pro• 
duits a été adoptée afin cle diminuer 1a proportion des 
produits non conformes aux normes. Les opér ations de 
vérification des produits soumis au contrôle d e condition• 
nement sont désormais groupées dans les seuls postes de 
Douala, Kribi et Garoua, afin d'opérer une unification 
de leurs modali tés. Les normes ,du conditionnement local 
ont été alignées sur les normes internationales. 

Une refonte de l'enseignement agricole doit enfin per• 
mettre la création cl'une Ecole supérieure d'agriculture 
ile l'Etat du Cameroun et l'ouverture d e centres de for· 
mation agricole aux fils cle planteurs dé5ireux cl'acqnéri r 
nne rneillenre technicité. 

La Caisse d e stabilisation des prix: du cacao qui, à 
l'issue de la précéd ent e campagne, se trot1vait endettée 
d'un milliard envers le Fonds national de r égularisation 
d u cours éles produits d'outre-mer, a 1.n1 enregistre r d 'im• 
portantes rentrées d e fonds qui lui pe rmettaient en fin 
d'année d'en visager un remboursement partiel. Ce' redres• 
seruent financier a été rendu possible par ]a h ausse des 
cours consécutive à la réforme des changes du 10 août 
1957 e t par l'augmentation du prélèvement opé r é au pro­
fit d e la Caisse. 

La Caisse de stabilisation d es prix du café a commencé 
à fonctionner. 

Les opérations de commercialisation du coton se sont 
déroulées comme celles de l'année pr écédente sans inter• 
vention cle l a Caisse d e stabilisation. 

L'en sem ble d e l'activité industrielle du T erritoire eat 
en progr ession. 

Le développement d e la production d'ALUCAM no­
tamment s'est poursuivi, confom1ément aux prévisions, 
pendant r anuée 1957. Le nombre de cuves d'électrolyse 
augmen te e t. augmentera au fur et i, n1esure d e la mise 
en ser vice d es groupes supplémentaires de la centrale 
d'ENELCAM', pour atteindre, en octobre 1958, le total 
de 208 cuves qui donneront à l'usine sa pleine capacité 
de production, soit 45 000 tonnes d'·alo.minium par an. 
8 000 tonnes d'aluminium sont sorties de l'usine en 1957. 
L'installation d 'un petit laminoir susceptible d 'u tiliser en­
viron 5 000 tonnes <l'aluminium par an est envisagée. Il 
cloit pennettre la fabrication de p roduita métal1urgiques 
clont l'écoulement est assuré su.- le marché africain. 

L'extension de la centrale ENELCAI\'.I d'Edéa est en 
cours. L 'installation de ses nouvelles turbines, qui doivent 
permettre cle porter la production cle l'usine au niveau 
prévu d e ] 250 miJJions de kilowatts-heure, sera r éalisée 
pendant l'année 1958. 

II a été inau gur é à Kaélé une luùlerie clesti~ée à trai­
ter les 10 000 tonnes d e graines de coton disponibles après 
chaque campagne, d'où l'on peut extraire l 200 à 1400 
tonnes d'huile et 4 000 tonnes de tourteaw:. Cette usine 
complète le complexe industriel de Kaélé q ui, d ésonnais, 
égrène le coton, l e clélinte, extrait l'huile et le tourteau, 
c l produit son propre combustible. 

Une nouvelle usine de déroulage de bois est en cours 
ile montage près de Bertoua. 

L'année 195,7 a vu enfin un granJ développement du 
crédit agricol,e. 

La formule d es socié tés de crédit mutuel, qui avait été 
expérimentée en 1956 en pays Bamiléké avec succès, a 
été é tendue cette '1Umée à la plupart des régions du Came­
roun, avec 1me égale réussite. On estjme, d 'une façon 
générale, que cette formule est celle de l 'avenir e t sera 
dans l es prochaines années l'u n des principaux mote urs 
de la vie mrafo. Le système r epose sur le principe d'une 
garantie récip·roque fournie par les coopérateurs bénéfi­
ciaires de prê1ts. Ces prêts, qui peuvent être soit à court 
tern1e pour les: fournitures d'engrais, d e semences, de pro­
duits insecticides ou phytosanitaires, soit à moyen terme 
pour faciliter l'extension d es plantations et l'achat de p e­
tit matériel, sont en général d'un montant peu élevé et 
sont le plus souvent fournis aux: paysans en nature au 
moment des tiravaux:, époque à laquelle les intéressés ne 
disposent habituellement d'aucune somme d'argent li­
quicle. Le Cré,dit du Camero\Ul peut avancer jusqu'à dix 
fois le monta1nt du eapita] soi1scri t. 

Les coopératives d e crédit mutuel ont ainsi distribué 
cette année plllls de 150 millions •de francs et l 'on prévoit 
que, l'an proehain, une somme de plusieurs fois supé­
rieure, pourra. être consacrée à cette forme de crédit, 
(!ont l'action s,ur ]a p roduction a pu être constatée avec 
beaucoup de pirécision. C'est ainsi par exemple que dans 
une subdivision du Centre Cameroun, celle de Saa (R é­
gion du Nyong et Sanaga), où les coopératives d e crédit 
mutuel sont p.articulièrement nombreuses, près de 2 000 
pulvérisateurs ont pu être mis en activité au cour5 de 
l'année et que le r endement d es ca caoyères s'est considé­
rablement acciru. 

LES RÉtSULTATS DU PLAN DÉCENNAL 

En 1946, au lendemain de la guerre, le Cameroun 
souffrait de ciinq années d' isolement. Son économie était 
r estée rudimemtaire : économie de cueillette et de traite, 
éminemment vulnérable. La mise en valeur de richesses 
variées mais freinée tan t pur les exigences d'un milieu 
physique défavorable, que par le défici t quantitatif et 
qualitatif de la. main-d'œuvre, se limitait à ce qu' on appe­
lait « Le Cameroun utile», tm croissant de 300 km autour 
de Douala. 

L'équipemernt du pays à la m esure du développement 
économique du moment, mais fatigué par l'effort de 
guerre, se ramenait à : 

un port avec 564 mètres de quais ne permettant 
pas de manipuler un tonnage annuel supérieur à 
200 000 tonnes ; 

un chemin de fer à la limite de ses possibili tés 
et mû ·pair la ·traction à vapeur, alourdissant les prix 
d e r evient; 

- un réseau routier existant, à peu d'exceptiom, près 
selon son tracé général actuel, m :ds à faibles car:ac­
tér istiques ; 

un seul aérodrome permanent ; 
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une inùustrie de lransformation embryonnaire, re­
levant plutôt de l'artisanat. 

Cependant, dès 1946, Ja reprise économique s'am or­
çait naturellement sous l'effet de 1a seule conjoncture 
favorable. De plus grandes facilités de fret, et la pénurie 
mondiale de matières premières s'ajoutaient à la hausse 
des prix: à l'exportation et aux: avantages de 1a dévalua­
tion pour app<>rter une puissant.e stimulation à l'économie 
camerounaise. Les chiffres <les m.eilleures :lllnées d'avant­
guerre seront atteints en 1947, et largement dépassés 
en 1948. 

C'est pendant cette période de renouveau que nait le 
plan décennal <l'équipement économique et social, issu 
de la loi du 30 avril 1946, dont l'exécution devait être 
réalisée en fait en deux périodes : « premier Plan » 
<le 1947 à 1953, « deuxième Plan » de 1953 à 1958. 

Au total, au cours de ces deux premiers « Plans », 
les investissements se sont élevés à 56 902 millions C.F.A. 
financés dans la proportion des deu .. x tiers par le Fonds 
d'Investissement pom le Développement Economique et 
Social (F.I.D.E.S.) pour le re5te, par 

Le Budget français .... ............ . 
Le Budget camerounais ... . ... .... . . 
Les emprunts du Territoire et des com-

niunes ................ . ... . ... .. . 
Le Secteur semi-public ............. . 

1851 
l 735 

2899 
14426 

20911 

Cette importante contribution hors F.I.D.E.S., qui s'est 
appliquée essentiellement de 1947 à 1954, prend toute sa 
valeur du fait de la correction qu'elle a apportée à la 
rigoureuse spécialisation des investissements du F.1.D.E.S. 
consacrés à raison de 80 % à ]'infrastructure de hase 
pendant le premier Plan : les plans de campagnes exécu­
tés sur les ressources du Budget 1ocal, l'équipement com­
m unal et l'intervention cle ::,:randcs sociétés d'économie 
mixte, de caractère semi-public, dans la production aQri­
cole, industriel1e et énergétique, ont prolongé dans l 'in­
térieur du pays l'effet des investissements du F.I.D.E.S., 
principalement consacrés à l'équipement portuaire et, à 
partir du port, aux chemins de fer et aux axes routiers 
y aboutissant. 

C'est néanmoins avec logique que dans un premier stade 
l'accent a été mis sur l'infrastructure. Le problème qui se 
posait alors ne Mnsistait pas à créer une production et 
à p.évoir en même temps une évact1ation il s'agissait 
cl 'assurer d'abord fo sortie d'une procluetion existante. 

En r evanche, au titre du deuxième Plan, 38 % des cré­
dits du F.I.D.E.S. ont été consacrés à l'économie rurale. 
L e deuxième Plan a eu ·pour objectif principal de déve­
lopper la production : 

- Par la diversification et la valorisation des richesses 
agrico]es (d'où la création cle fermes de multiolica­
tion qui doive11t produire des espèces bien adaptées 
e t à haut rendem ent, d'où la créut ion de seetettt"S de 
modernisation qui doivent diffuser ces espèces 11.n­
près du producteur et guider ce dernier dans des 
techniques modemes de façons agricoles) ; 

Par l'intensification des échanges intérieurs des 
richesses produites (aménagement de pisten de col­
lecte et poursuite <le la modernisation <les gr:mcls 
axes de t ransport) ; 

Par l'amélioration J~s comlitions générale,; de tra­

vail du producteur (pet its oun·ages à cara-ctère so­
cial relevnnt du génie rural, .travaux cl'intérêt rural, 
eau, électricité dans les centres de brousse trop dé­
favorisés par rapport aux centres urbains, scolari­
sation primaire rurale pour favoriser le maintien 
du 1,aysan sur sa terre et lui donner les possibilités 
d'une évolution normale, importance accordée à la 
médecine prophylactique appliquée aux pop ulations 
rurales, etc.) ; 

- Par l'éducation du producteur dans le sens d'une 
prise en charge par lui-même de toutes les actions 
diffuses qui ne peuvent être financées intégrale­
ment par le F.I.D.E.S. (subventions parti,elles ac­

cordées à cles travaux d'intérêt coUectif, crédits en 
faveur de l'habitat et des associations de produc­
teurs). 

Le deuxième Plan a donc marqué la fin de la primauté 
des grands travaux d'équipem ent. Ses dotations out per­
tnis de réaliser \m essaim de pe tit.es et moyenne,s opéra­
tions dont la réussite a requis de plus en plus l'adhésion 
des populations rurales. 

Les principales réalisations de caractère éco1nomique 
effectuées depuis le lancement du premier Plan s,ont briè­
vement analysées ci-dessous. 

Routes et ponts 

Il a ét é créé 577 kilomètres de tontes bitumées, 143 
kilomètres de routes cl assées catégorie A, 40 kilomètres 
cle routes classées catégorie B, 313 kilomètres <l'.e routes 
classées catégorie C, 98 kilomètres de route classées caté­
gorie D. 

Le total <les routes classées s'élève actuellement à 6 416 
kilomètres contre moins de 4 000 en 1948, auquel il faut 
ajouter 4 000 kilomètres de routes non classées. 

Des ouvrages d'art nombreux ont été construilts : pont 
du W ouri (1 805 mètres de long), pont de la .route de 
Bafang, ponts cle la route Ngaoundéré-1\'Iaroua, ouvrages 
cle ]a route Krihi-Edéa, Kribi-Lolodorf, Bafia-Esék a, elc. 

Un effort particulier a été entrepris pour ]e dével<ip­
pement des grands axes Nord et Est à partir de. Douala. 
Le -déblocage des zones les plus riches se traduit. par une 
auç;mentation considéi-able <ln pai:c automobile,. 

Aérodromes : 

Alors qu'en 1950, il n'existait aucun terrain de c1asse A 
et un seul de classe B (Douala), on compte actu1ellement 
un aérod rome de classe A (Dounla) ; on compte, 11 aéro­
dromes de classe C et 11 aérodromes pour avions légers 
de classe D. 
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P ar rapport à 1950, on const ate en 1957 une augmen• 
talion substantielle du trafic aé rien intérieur tant « mar• 
chandises » que « passagers » : 

Passagers .............. . 
Marchandises (tonnes) .. . 

Ports : 

1950 

10 412 
1648 

1957 

99131 
17 500 

Le port de Douala, dont la capacité n'était que de 
200 000 tonnes a vu transiter en 1957, 767 000 tonnes. 
Cette augmentation considérable du trafic a nécessité la 
construction de 7 postes à quai nouveaux (1 700 mètres 
de quais) et 40 000 m 2 de surface couverte. Les 11 post es 
à qua i qui disposent d 'un tirant d'eau de 7 mè tres an 
minimum ont permis en 1957 1m mouvement de 676 navi­
res sans qu'il se m anifeste d'encombremenl. 

A Garoua, le b étonnage d e la zone portttaire, la cons-

truction de hangars, a permis de porter le trafic de 25 000 
tonnes en 194'7 à 40 000 tonnes en 1955. 

Chemins de fer : 

Si la longueur de son tracé n'a pas été augmentée, d'im­
portantes améliorations y ont été apportées : construc­
tions de ponts m étalliques, reballastage, r emplacement 
des rails de ~!7 kilogrammes par des rails de 30 kilo­
grammes et surtout diésélisation, qui a permis une d imi­
nution du priK de revient. Le trafic est passé cle 250 000 
tonnes en 194"7 à 650 000 tonnes en 1957. 

Transmissions 

Des liaisons avec l'extérieur (Paris, Brazzaville), ainsi 
qu'entre les p1rincipaux centres du Cameroun (Douala­
Garoua, Douatla-Ngaoundéré, Doua1a-Eholowa, Douala· 
Kribi) , ont é té; établies. 

Ponl du W ouri. 
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Des réseaux téléphoniques urbains à Douala, Yaoundé, 
N kongsa,nba, Ed éa, Garona, ont été construits avec cen­
tral automatique à Douala et Yaoundé. 

De nombreuses stations radioélectriques et p]usicnrs 
hureaux de po:;:tes ont é té construits. 

Energie : 

Six centrales 01tt été crc(•es, qni ont vendu en 1956 
22 millions de kWh. Dans le 1lomaine ile l'énergie h ydro­
électrique, h ~raiule réalisation est la construction <lu 
barrage d'E<léa, qui pro<lnira, une fois l'usine tenninée, 
1 250 000 kWh. Cet ouvrage a é té réalisé par la Société 
,l't:conomie mixte E NELCAU. Cette réalisation a attiré 
l'implantation ,l'une u sine 1l'nlumininm, qni place le Ca­
meroun nu n iveau ,l 'u ne puissance industrielle moyenne. 
Une sorte d e « comhinat » unit cette usine à la centrale 
ltplroélcctrique d'Edéa qni lui fournit le courant néces­
saire (900 m illions de kWh fin 1958) . L'usine de la société 
ALUCAl\l dont la constrnction a cofaté 8 milliarùs doit 
prorluirc en 1959 45 000 tonnes d 'aluminium. 

Travaux urbains et ruraux : 

Les principales réalisations sont les adductions d'eau 
de Douala, Yaoundé, Edéa, N ko11gsmnha, Foumban, Ba­
foussam, D;:.d1ang, Rafong, l\l :iroua, e tc., l':1ssainissen~ent 
lie certains quartiers de Douala, Yaoundé, Nkongsamba, 
Dschang, l\Iaroua. 

Prodnction rurale 

Des stations de recherches (Nkolbisson, Nkoemvori~, 
Guétalé) , des écoles de formation agricole (YaOLmdé, Ma­
roua, Ebolowa, Dschang) on~ été créées. 

La vulgarisation agricole a été entreprise par l'iuter-
111f diaire d es Secteurs <le Modernisation, chargés dtt déve­
loppement d'un e ou d e plnsiem·s productions primordia­
les. Au cours lhi deuxième Plan, cinq secteurs ont été 
installés : le secteur <les cacaoyères ou SEMAC, le sec­
teur des cultures d'altitude ou SEMCA (ca fé et thé), le 
secteur des palmeraies (huile de palme), le secteur de 
l'Est ou SE.l\1EST (café, cacao, arachides) et le secteur 
<h1 Nord on SEMNORD (arachides, coton, riz et élevage, 
la culture dn coton étant. p1-ise en charge par une Sociélé 
cl'écouomie mixte la C.F.D.T. ). Le SE~1NORD a été 1ui­
m êm e divisé en 5 sous-secteurs : le sous-secleur <le la 
Rizic11lture, centré sur Y agoua, le herd-book de l' Ada­
maoua chargé ile l'amélioration qualitative e1 quantita­
tive du ch eptel bovin, le sons-secteur de Lara confié à 
ia C.F.D.T., le sous-secteur de Guider pour l'amélioration 
et le développement des cultures d'arachides, et le sous­
secte ur tle Doukottla, ch ar gé de la conservation des sols. 

L'action d es secteurs de modernisation s'exer ce sur les 
producteurs par l'intermédiaire des pos tes de paysannat. 
Les cl1efs J e postes enseignen t aux producteurs des tech ­
niques nouvelles (taille, emploi de fumures, de f açons 

culturales) , distt·ihuent <les semences e t des plants sélec­
tionnés, cles produits phytosanitaires et s'attach ent i dé­
velopper des activités nouve lles telles que la pisciculture 
on le ·petit élevage. 

D'incontestables succès ont été enr egistrés : c réation 
du bétail « Wakwa », développement de la production <le 
café et de coton, régénération et traitement généralisés 
des cacaoyères. 

Enfin d'import ants travaux d'hydrauliqne villageoise 
pastorale ont été effectués par le Service du Génie rural : 
d ans le Norù-Cameroun l 500 puits ont été creusés en 
quatre ans, et Jans le cadre du Petit équipem ent rural, 
d e multiples opér ations d e petite envergure (pistes de col­
lecte, pépinières, étangs, abattoirs, entrepôts silos urnr· 
chés, adductions d'eau, électrifications sommaires, e tc.) 
ont permis Ile prolonger l'effort <l 'équipemen t j usqu'au 
village de brousse. 

La progression des tonnages <les principanx produits 
exportés tle 1947 à 1957, témoigne d es i-ésultats obtenus : 

1947 1957 Progression 

Bananes .... (tonnes) 17 000 87 000 + 70000 
Bois ... ... .... .. ... . 36 000 121000 + 85000 
Cacao ......... . . . .. 33 000 53 000 + 20000 
Café ..... ..... ..... 5 500 17 500 + 12 000 
Coton graine ......... 16000 + 16000 
Caoutchouc . . ....... 2 000 3 000 + 1000 

En val eur et à prix constants, ]es exportations m ar­
quent en 195'? par rapport à 1947 un accroissement glo­
bal d e 143 %. 

Mais le pouvoir rl'achat clu produc teur camerounais 
a connu nn accroissem ent plus fort encore en raison de 
l'élévation des tennes de l'échange. Par l'augmentation 
combinée du volume des exportations et du t aux de 
l'échange, le pouvoir !l'achat en produits -d'import ation 
du p roducteur, n quadruplé depuis 1947. 

L'effo.-t d 'équipement, l'abondance d es moyens <le paie­
ment ont fait éclater l'an cien systèm e comm ercial où 
irnportat1ons et exportations se trouvaient entre les mains 
de puissantes sociétés polyvalentes : l a spécialisation du 
comm erce qui apparaît ,le plus en plus, correspond à une 
économie plus diversifiée que par le passé. Ce fait indique 
qu'il a déjà été remédié en partie aux: difficultés internes 
q ui s'opposaient à nn développement économique normal 
du pays. 

Les échanges intérieurs se sont amplifiés e t le Nonl­
Cameroun, princip alement avec 1a viand e et le riz, est 
entré rlans le cir cuit économique ; désormais des p r.odui t.5 
sont transformés et consommés sur place (11 000 tonnes 
cle ciment ponzzolanique, 125 000 hectolitres de bière, 
750 tonnes de cigarettes, 4100 barres de savon, 64 000 
mètres cubes de bois sciés, etc. ). Les industries locales 
fournissent d e plus en plus largement la consommation 
in térieure. 
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CHAPITRE Il 

PRINCIPES ET PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT 

A. - ROLE DU GOUVERNEMENT CAMEROUNAIS 
ET DES ORGANES ADMINISTRATIFS 

L'organisation e t le développement de l'économie de 
l'Eta t sous tutelle du Cameroun sont compris par le 
nouveau statut clans les matièr es d'intérêt camerounais 
relevant de la compét ence de l'Assemblée Législative. 
li en est de -même de l'agriculture, de l'élevage, de la 
coopéra tion, de la mutualité, du crédit agricole, des eaux 
et forê ts., de la chasse, cles pêches, •de l'urbanisme, des 
travaux publics, des transports et communications (à l'ex-

:Ministère des Affaires Eco11orniqucs, à Yaoundé. 

ception de l'aéronautique d 'intérêt général et pour l'aéro­
nautique d 'intér êt local de la r églementation de ca­
ractèr e t echnique), des domaines, enfin de l'organisation 
de )a représen tation locale des intérêts économiques (art. 
11 du décret du 16 avril 1957) . Encore cette liste n'est­
elle p as limitative. 

En application de ces dispositions du statut, tous les 
services responsables des différents secteurs de l'économie 
son t placés sous l'autorit é du Gouvernement camerounais. 

C'est le premier muustre, chef du Gouvernement came­
rounais qui, désormais, dans le cadre de la législation 
élaborée par l'Assemblée législative, et dans la limite 
des crédits budgétaires, organise ces services, dé.finit leurs 
compét ences et l'orientation générale de leur action 
(art. S). 

Ainsi, les pouvoirs camerounais ont-ils maintenant, 
seuls, la responsabilité du p rogrès économique. 

Cependant, la France consciente des r esponsabilités que 
Jui impose la tutelle a accepté de continuer à financer 
le développement économique et social du Cameroun : 
l'article 12 du Statut prévoit que l'Etat sous tutelle du 
Came roun continuera à bénéficier des dispositions de la 
loi du 30 avril 1946 instituant le Fonds d'imestissem ent 
pour le développem ent économique et social. 

P ar ailleurs, le Haut-Commissaire a créé auprès de 
lui un Service d'Aide et de Liaison économiques et techni­
ques, qui est à la disposition du Gouvernement camerou­
nais pour lui apporter, en matièr e économique et teclmi­
que, tout le soutien que la F rance est en mesure de lui 
fo urnir. 

Le décret d u 16 avril 1957 portant statut du Cameroun 
a eu pour effet de modifier l'organisation administrative 
des 5ervices économiques qui ont été scindés et r em.a• 
niés. 

Sont désorm ais placés sous l'autorité du ministre des 
Affaires économiques : 

La Direction des Affaires E conomiques à l aquelle 
son t r attachés le Service des Affaires économiques 
de Douala et le Service des St atistiques clc Yaoun• 
clé ; 

Le Servi ce cle contrôle des Organismes coopératifs 
et des Sociétés a fri caines de P révoyance ; 
Le Service des Domaines à Douala. 

La Directiôn des Affaires économiques est chargée : 
De l'organisation géné rale et clu développem ent de 
l'économie ; 

De la préparation des textes législatifs et réglem en­
tair es en la matière ; · 

- Ill -



De l a commercialisation ùcs produits et essentiel­
lement de la gestion administrative des caisses de 
stabilisation Olt de péréquation des prix ; 

De l'orf,anisation du créclit et de la gelltion des cré• 
dits a ffectés au petit équjpcment rural ; 

- De l'oq;ani~ation des Assemblées consulaires, avec 
les'(nelles e lle rn tient en étroite Jiaison ; 

De ln tenue d11 Secrétariat (à Dou ala) et de l'ap• 
plication cles décisions du Comité t echnique de R é­
partition et d' Importation de devises, en liaison 
permanente avec les Services du Commerce exté­
rie ur, cles Douanes et de l'Office des changes ; 

Du contrôle <les prix et d es approvisionnements ; 
- De la tenue des statistiques et de l:i rédaction clu 

bulletin économique. 

Le Ser vice <lu Co111merce extérieur qui était placé sous 
l'autorité <lu Directeur des Affaires écono111iques avant la 
mise en vigueur d u Statut est devenu un service civil 
<le la Répuhlique Française et a été. à ce titre, placé sous 
l'autorité directe du Haut-Commissaire. 

Enfin, le Service <lu Plan a également été détach é de 
la Direction des Aff aires économiques pour constituer un 
Commissariat au Plan dépendant directement d u Premier 
~1inistre. 

L'organisation et le rôle des autres ministères respon• 
sables d'nn secteur de l'activité économique (ministère de 
la P roduction rura le, ministère des Travaux publics, des 
Transports et des Mines, ministère des Finances) sont 
étudit!s tians les cl1npitres qui concernent les matières 
tle leur compétence. 

B. - ÉLABORATJON ET ADMINISTRATION DU PLAN 

En application du statut du 16 avril 1957. un proto­
cole, signé p ar le Haut-Commissaire et le Premier Mi­
nistre, a établi les nouvelles règl es d'élaboration et d'atl• 
ministra tion dn plan d'équipement économique et social. 

L'éla boration des p lans quadriennaux d'une part et d'au­
tre part la préparation et l'exécution des programmes an• 
nue ls s'effectuent, désormais, selon les procédures sui• 
vantes : 

Élaboration des plans quadrienna~. 

Chaque plan quadriennal est préparé par le Commis­
sariat au Plan clu Gouvernement camerounais placé di­
rectement sous l'autorité du Premier Ministre. 

Le Commissariat au Plan établit, en liaison avec les 
Ministè res camerounais intéressès, le bilan préparatoire. 
Il définit les objectifs, propose les moyens et les morla­
lités <le financement. Le plan ainsi élaboré est soumis à 
l'avis du Comité d'Iuformation et de Coordination du 
plan, puis arrêté en Conseil des ministres et présenté n 
l'Assemblée Jégislalive. La r ésolution votée par l'Assem­
blée législative comporte l 'engagem ent de dé~ager en 
temps voulu, sur les ressources locales, les crédits néces­
saires à la mise e n œuvre du Plan, à l'entretien et au 

fonctionnement normal des équipements réalisés dans le 
cadre du Plan. 

Après examen par l'Assemblée législative, le Plan est 
trarnimis, sous couverl du H uut-Conunissaire , au Gouvor­
nement français qt~i pr écise, après étude, l'impor tan,ce 
du conco11rs financier susceptible d'êt re apport é à la i:e~-
1isation des opérations retenues, ainsi que l es modaht~s 
d'octroi de ce concours. Si des ajust emen ts s'avèrent n e• 
cessaircs, le Plan est éven tuellement soumis une n ouvelle 
fois au Conseil des ministres et à l'Assemblée législa tive. 

Préparation el approbation des programmes annuels. 

Les progra1mu.es de la section locale du F.I.D.E;S., 
rel atifs à l a mise e n œuvre Ju plan ..l'ensemble sont cln­
boré1. chaque année par le Commissariat uu Pbn en liai­
son avec les i'\Unistèr es camerounais intéressés. Chaque 
programme annuel est soumis à l'avis du Comité d'lnfor• 
mation et de Coordfoation du Plan et ensuite arrêté en 
Conseil des m inistres et délibéré par l'Assemblée légis• 
lative. Le programme ou tranche annuelle est adressé au 
Raul-Commissaire qui le transmet an Départem enl de 
la France d'Outre-Mer en y joignant se.s r emarq1.1es ou 
obser va lions. 

Lors de l'examen du programme annuel dtt Cameroun 
par le Comité directeur du F .I.D.E.S .• celui-ci apprécie, 
en fonction des justifications présentées et -de l'état des 
réalisations anté rieures ainsi que des disp onibilités accor• 
dées au F.1.0 .E.S. par le Parlement, l'importance du 
concours financier susceptible d'être consenti pour cha­
cune des opérations figurant . au programme. Un arrêté 
conjoint <lu Haut-Cornrnis.saire et du PreJllier Ministre 
m atérialise l'accord intervenu et rend exécutoire le pro• 
gramme annuel délibéré par l'Assemblée législative et 
approuvé par le Comité Directeur du }' .I.D.E.S. 

Exécution des programmes noauels. 

Les Ministères camerounais ont la ch arge de l'exécu­
tion matérielle des programmes annuels sous le contrôle 
du Commissadat. au Plan qui suit, en comptabilité, l 'em· 
ploi clcs crédits. 

Le Premier Ministre est ordonnateur principal des 
créd its de la section locale du F .I.D.E.S. ; il délègue, en 
fait. sa signature au Commissaire au Plan . Le P remier 
Ministre conclut avec la Caisse centrale de la France 
1l'Outre-Mer les conventions d 'avan ces à passer éventuel­
bment pour le financement de la participation ùe rEtat 
sous tutelle aux: dépenses de la section locale du F.I.D.E.S. 

Les fonds du F.I.D.E.S. continuent à être mis, par la 
Caisse centrale, à la disposition du T résor de la R épu· 
hlique française dans les conditions focécs par le décret 
tlu 16 juin 1949. Les dépenses de la section locale d u 
F.I.D.E.S. sont r églées par le Trésor, pour le compte de 
l'Etat sot1s tutelle dll Came roun, dans les conditions pré• 
vues par l'article 50 du décret du 16 avril 1957. A ce 
sujet, le Gouvernement camerounais s'est engagé à four­
nir, avec les pi~ces périodiques prévues par la réglemen· 
tation et les instn 1ctions en viglleur conceroant ln section 
locale d u F.I.D.F..S., un rapport anm,el sur les eonclitions 
de la réalisation du progtamme ainsi que t ous renseigne· 
ments qui pourraient lu i être demandés. 
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Conformément aux dispositions d e l'article 44 du d é­
cret du 16 avril 1957, le Haut-Commissaire assure le 
contrôle de l'emp]oi des crédits provenant du F.I.D.E.S. 
et d e la Caisse centrale, notamment par 1a constatation 
sur place et la vérification d es réalisations effectuées. 

Contrôle financier. 

Le contrôle des dépenses sur les crédits de la section 
locale du F.I.D.E.S. est exer cé par la Direction du Con­
trôle financier à la fois pour le compte du Gouverne­
ment français et pour le compte du Gouvernement came­
rounais, le Directeur du Contrôle financier y étant h abi­
lité par ces J eux autorités. 

Activité du Commissariat au Plan. 

Les activités ùu Commissariat au Plan pendant l'an-
11ée 1957 ont été les suivantes : 

1 ° Pré1)aration de la dernière tranche 1957 / 1958 d u 
deuxième Plan quadriennal. 

Le Comité directeur du F.I.D.E.S. a conse11ti en août 
1957 pour l'exécution de cette cinqtûèm e tranche : 
3 267 250 francs C.F.A. d'autorisations de programme et 
3 712 500 francs C.F.A. de crédits de p aiement. 

2° Bilan des Investissements durant les dernières an­
nées. 

. C~tte. étu de a permis de préciser les relations entre les 
reah sat1011s .de ces deux premiers plans quadriennaux de 
1~47 à 1~56 et l'é~olution du Cameroun sous ses aspects 
democrat1q1~e, socrnl, financier et économique au cours 
d1? cette même période. 

3° Préparation du troisième Plan quadriennal. 

_Dans le cadre de l'orientation définie par le Commis­
saire au Plan, et en application du nouveau statut dn 
~ameronn, les ministres ont établi leur projet d'opéra­
tion. D es conférences in terrégionales ont permis la con­
frontation des points d e vue et l'élaboration 1l'nn projet 
porta nt sur quatre ans. 

Le troisième Plan quadriennal devra poursuivre l'évo­
luti'?n amorcée par le deuxjème P lan et développer systé­
matiquement la production agricole, principale activité 
du Cameroun. L'infrastructure, bien que ne disposant 
plus que de crédits diminués par rapport aux deux p re­
miers plans, sera néanmoins améliorée en tenant compte 
<les incidences budgétaires d'entretien qu'il ser a indispen­
sable tle réduire le plus possible. Quant aux équipements 
sociaux, i ls seront principalement réalisés, en ce qui 
concerne les projets scolaires et hospitaliers, dans 1e Nord­
Cameroun. 

C. - LES INVESTISSEMENTS DU F.I.D.E.S. 

Compte tenu de l' importance de plus en plus r étluite 
ùe la p articipation des ressources locales, le financement 
de:, p~ogranune:, ~u Plan~ e dév~ppe1~1enqrni:onomiq11e 
et social est assure +fur le '.iJlon<ls ~ 1veshsscments ·pour le 

.J' 1.. .. 

Développement Economique et Social, dont les ressources 
proviennent presque un iquement de subventions du bud­
get de la République Française. 

1° La Section Générale du F.I.D.E.S. 

La Section générale du F.I.D.E.S. sert essentiellement 
à financer des études et des r echerches et à assurer la 
participation de la puissance publique d ans le capital d es 
Sociétés d 'Etat ou d'Economie mixte. 

Les r essources de la Section génér ale proviennent mlÎ­
q uement de subventions attribuées par le bmlget de la 
République Française au F.I.D.E.S. Sauf de r ares excep­
tions, les concours qn'elles servent à consentir ne sont pas 
r cmhoun,ablee. Ces opér ati'one de ln Section 1,én érale 
sont ét udiées p :ir le J11inist ère d e la Fr ance d'Outre.Mer 
et soumises par lui à l'approbation du Conùté directeur 
du F.I.D.E.S. 

Les dépenses de la Section générale du F.LD.E.S. au 
Camerotm se sont élevées à environ 10 milliards de 
francs mé tropJitaius depuis l'origine, dont environ 800 
millions pour l'exercice 1956/1957. Ces 10 milliards ont 
servi pour r essentie] à financer : 

a) Des recherches de carac1ère scientifü1ue. 

L'établissement de la carte géographique et celui d e 
la carte géologique ont été subventionnés par la Section 
générale du I<'.I.D.E.S. à concurrence de 880 millions de 
francs m é tropolitains depuis l'origine, dont 112,9 millions 
en 1956/1957. 

Pendant l a m ême 1iériode, des sub ventions d'un mon­
tant total de 143,5 millions ont ét é allouées par la Section 
générale du F .I.D.E.S. à l 'Office de la Recherche Scien­
tifique et Technique Outre-Mer (0.R.S.T.O.l\1.) pom la 
réalisation d es installations de l'Institut de Recherches 
<lu Cameroun (IRCAl\1). Cet organisme a poursuivi ses 
recherches d e pédologie dans l'ouest et le nord du Came­
roun. En outre les travaux d 'en tomologie m édicale ont 
progressé et 1.ine carte au 1/ 50 000 en quatre feuilles, du 
Centr e d'expérimentation antipalustre et zone p ilote de 
Yaoundé, a été terminée. Enfin des r echerches sur l'ali­
mentation et la nutrition sont également en cours. 

Notons que les activités <le l'ffiCAM sont financées, eu 
ce qui concerne les d épenses de fonctionnement ·par le 
Fonds commun de la Recherch e Scientifique et Technique 
Outre-Mer. En 1957 le budget français a contribué, par 
le canal d e cc fonds, au . financement de l'IRCAl\1 pour 
40 milJions de francs. 

b) Des recherches minières et pétrolières. 

Le Bureau minier de la France d'Ontre-1\fer a affecté 
500,9 millions de francs 1nét.ropolitai11s aux recherches, 
directes et en association, ent reprises an Cameroun, dout 
43,5 millions de francs mét ropolitains en 1956/1957. 

Des sommes import antes ont ét é consacrées à la recher­
che pétrolière. La Société de Recherches et d'Exploitation 
des P étroles au Camerotm (SEREPCA ) a r eçu de la sec• 
tion générale du F.I.D.E.S. 1 503 millions de francs mé­
tropolitains, sous form e de participations au capital, dont 
235 millions en 1956/1957. · 
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c) Le cléveloppemen t de certaines productions agricoles 
( fruits, coton, palmier à huile). 

1° Par la recherche appliquée : stations expérimen tales 
tle : 

- L'Institut Franpis <le Recherches Fruitières Outre• 
)fer tI.F.A.C.) à Nyombé. 
L'Jnsti tut lie R echerch es pour les Huiles et Oléagi• 
ncux (l.R.H.0.) à La Dibamba. 
L'Institut <le Recherches du Coton et lles T extiles 
Exotiques (I.R.C.T.), Secteur d e Recherches <lu 
Nonl-Cameroun à l\Iaroua. 

95 millions lie francs de subventions out été alloués 
par la Section générale du F.I.D.E.S. pour le financement 
des investissements réalisés dans ces stations ùepuis ]eur 
création. En outre le Budget de la France a contribué 
pour 40 millions ùe francs en 1957 aux <léper1ses <le fonc­
tionnem ent tle ces stations. 

2° Par la création d'une organisatiou d'assistance tech­
nique et tle vulgarisation en matière ile production coton­
nière, réalisée par la Compagnie Française ponr le Dé­
ve)oppemen t <les Fibres Textiles (C.F.D.T.) qui a reçu 
sous forme <le dotations remboursables <le la Section gé­
nérale <lu F.I.D.E.S., 125 millions <le francs métropoli­
tains pour le développement d e la cultur e cotonn ièr e an 
Cameroun. 

3° ]>ar la construction <l'usines de traitement ou d e 
transformation d es proùuits. 

La Section générale du F.I.D.E.S. a consacré à titre 
de subvention 468 millions de francs métropolitains à la 
construction <le <lel.u. huileries de palme à Dibombari et 
Edéa. Ces usines ont été réalisées sous la direction t ech­
r1ique de l ' I nstitut de Recherches pour les Huiles et Olé:i­
gineux (I.R.H.O.). 

550 millions de francs ont été par ai lleurs accordés, 
sons forme de subvention <le la Section générale dn 
1''.I.D.E.S. à la Compagnie Française pour le Développe­
ment des Fibres Textiles (C.F.D.T.) pour la réalisation 
de l'huilerie ùe graines de coton de Kaélé et les usines 
,.l'égrenage <le Kaélé et <le Touboro et leurs annexes. 

d) Des équ ipem ents h ydroélectriques. 

La Section générale du F.I.D.E.S. a financé la construc­
tion d e la centrale hydroélect rique <l 'fül éa, à la concur­
rence tle 644 milHons <le francs m éLropolitains, sous forme 
de participations au capital et ·de 1 590 millions de francs 
métropolit ains sous forme d e dotations à la Société 
« Energie Electrique du Cameroun » (ENELCAM). 

e) Des œu vres sociales. 

Enfin, la Section générale du F.I.D.E.S. peut allouer 
certaines subventio11s à des œnvres privées qui concou­
r ent au développement social cles Territoires d'outre-mer. 
Les subventions accordées aux œuvres privées <l'assistanee 
sociale (ensei gnement et santé) du Cameroun se sont éle­
vées, <lepuis l'origine, à 1,2 milliard d e francs métropo­
litains, dont 244,6 millions en 1956/1957. 

Les dossiers de d emandes de subventions sur la Section 
génér ale 6 ont ftabli~ et présentés p<\r le Gouvernement 
ean1eronnais. 

20 La section « Cameroun » ,lu F .I.D.E.S. 

La Section « Cameroun » du F.I.D.E.S. esl un budget 
d'équipement publiic qui est préparé par le gouvernem en t 
cameronnais voté J[rnr l'Assemblée Législative du Came­
roun et délibéré, enfin, par le Comité d irecteur du 
F.I.D.E.S. L'accord. de l'Assemblée législative du Came­
roun et celui du Comité directeur du F.I.D.E.S. sont l'un 
et l'autre nécessaires pour que ce budget puisse être exé­
cuté. 

Le tableau ci-ùei,sous indique le montant des investis­
sements réalisés au Cameroun dans le cadre de la Sect ion 
« Cameroun » du F.I.D.E.S., <lepl.lis l'origine (entrée en 
, ·igueur <le la loi dn 30 avril 1946) jusqu'au 30 juin 1957. 
li donne également les chiffres des inve,tissements de 
cette section en 1%6/ 1957 et en 1957/ 1958 (en milliards 
de fran cs métropolit ai r~s ). 

. 
1 

Engage1nents 1 Versements 1 
1 

) 
Depuis Dont Dont Depuis Dont i 

l'o1ig ine en 1956-57 en 1957-58 l'origine en 1956-57 1 

1 67 ,9 5,2 6,5 57,2 8 
1 ' 

Ainsi, depuis l'oirigine, le total des engagements de 1a 
Section « Cameroun » du F.I.D.E.S. a été porté à près de 
68 milliards et celui cles ver sements à plus de 57 milliards 
<le francs métropolitains. 

Le t ableau ci-dessous fournit la répart ition par secteurs 
d 'activité des crédit s accorMs au titre de la Section « Ca­
meroun » du F.I.D.E.S. d epuis l'origine (en m illions de 
francs métropolitains). 

--r I II Ill ! -
l~"' Plan 20 Plan Total l + Il 

·------
Mon- Mon -

% 
Mon- % tants % tan ts tants 

- - --- -- --- --. 
1 

Économie rurale ... 4.225,6 11,5 ll.979,5 37,8 16.205,l 23,7 
Infrastructute di, 1 

base 28.786,6 78,7 l3.-i21 -12,4 42.207.6 61,9; 
Êquipe~ ~~~s· · · · · · 1 

sociaux ... . .... 3.529,8 9,8 6.273 19,8 9.802,8 14,41 
---- - - --- -- - - -

TOTAL ....... 36.542 100 31.673,5 100 68.215,5 100 1 

i 

Ce tableau traduit les modifications interven ues dans 
h1 nature des inv·estissements entre le premier et le• 
d euxième Plan. La. part des dépenses relatives à l'infra­
structure <le base (notamment anx transports et aux corn­
munications) d écrooît très fortement an bénéfice des inves­
tissements intérei;sa.nt l'économie rurale c'e~t-à-dire l'équi­
pement agricole et l'aide au paysannat a utochtone. 

L'exa1ue n de5 crédi t 5 ouvcrt.5 P"r le Con,ité di ... ecteur 
tin F.I.D.E.S. :in tiitre tles deux derniers exercices (p ro-
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grammes 1956/ 1957 e t 1957/ 1958 du Cam ero1m} confirme 
cette évolution (en millions <le fra ncs métropolitains). 

- . .. .. - -· - - -- 1 

Progranun~ P rogramme 

1 
1957-1%8 1956-1957 

Montants 1 % .Montants ~ 1 
Êronomie n1rale . . . . 
l nfrust.rncn,rn de 

2. 191,5 42,2 2. 736,5 42, 1 

base . .. . .. . . .. .. 2 .111 .io,6 2. 526 38,9 
Équipement social .. 891 17 ,2 1. 230 19 

--
TOT AL . . .. . ... 5 .193,5 100 6 492,5 100 

OH• ---

A l'ori:rine, la Section « Cameroun » du F.LD.E.S. était 
fina ncée à concurrence de 55 ¼ par des subventions de 
l'E tat et de 45 7o par une contribution du Cameronn, 
cette contrih11tion étant, d'ai lleurs, couverte par des prêts 
à vingt ans consentis par la Caisse cen trale au taux !l'in­
térêt an nuel de 2,50 %- Dès 1953, la part <le la contribu­
tion du Cameroun a été ramenée à 25 %- Enfin, Jes nou­
velles règles de répartition applicables depuis le l " jan­
vier 1956 ont encore r éduit la contribution du Cameroun, 
les dépenses de production et d'équipements sociam, 
étant subventionnés à 100 J<' par la :Métropole. 

Compte tenu de l'importance relative dans les pro­
grammes des iJépenses <l'infrastructure qui ne sont suh­
,·cntionnées que dans la proportion ùe 75 % la contribu­
tion <lu Camet·oun est ainsi désormais ré<luitc à moins 
,le 10 %. En outre Jes conditions de ces prêts de la Caisse 
centrale ont été r end ues plus avantaµ:euses encore pour 
le Came roun. Leur taux n'est plus que de 1,50 % et leur 
dur~e a été portée à 25 ans. 

Le tableau ci-après r ésume les modifications interve­
nues <lans l'origine des fonds destinés à alimenter la Sec­
tion « Cameroun » dn F.I.D.E.S. Il fait r essortir, en par-

[ - - .. - · - . . ... _ 

D. - LA PARTICIPATION 
DES FINANCES CAMEROUNAISES 

(Les sommes sont indiquées en francs C.F.A.) 

L'effort. des finances camerounaises en faveur du déve­
loppement économique et social s'est tradui t principale­
ment par les réalisations exposées dans cha,cun des cha­
pitres traitant des divers aspects de la vie du Cameroun : 
agriculture, é levage, communications, santé, enseigne­
ment, etc. De plus le budget a consacré en 1 957 322 mil­
lions aux investissements. 

Outre ces réalisations, le bud get apporte: un soutien 
clirect ou indireci aux collectivités ou aux sociétés dont 
l'activité. intér esse au plus haut point Je dé-veloppemcnt 
<lu Cameroun. 

Cette aide prend des formes variées : parlÎlcipations au 
capital de:; sociétés, octrois d'avals, etc. 

Le Cameroun J>articipe pour 135 million s au capital 
du crédi t du Cameroun qui s'élève à 350 millions, la 
Cai5se centrale ayant souscrit, sur ses fonds propres, 
215 millions. Cette société d'Etat de la loi du 30 avril 
1946 a pour objectif la distribution du crédit social clans 
les secteurs immobiliers, agricoles, artisanat11x ou indus­
triels. En 1957, elle a accordé 823 277 000 francs de crédit 
financés essentiellement par iles avances de la Caisse 
centrale ile la France d'Outre-Mer. 

Le Cameroun détien t 35 % du capital de la Société 
Immobilière du Cameroun qui s'élève à 100 millions, ]a 
Caisse centrale avant souscrit, sur ressources d u F.I.D.E.S. 
1lan5 la m ême pr~porlion. Cettê Société <l'Eco1nomie mixte ' 
a pour objectif essentiel l'amélioration de l'lhahitat afri­
cain. En 1957 eHe a poursuivi stm programme de construc­
tion de logements en réalisant 140 millions de travaux 
financés par des avances de la Caisse centrale de la France 
d'Outrc-Mer. 

...... . - -· 
! 

Premier plan Deuxième plan 
Total premier Dont tranche 

et deuxième pions 1956-1957 

i Versement sur 

Montant s % ~Iontants ~ô Montant s % Montant $ % 
i 

Dotation de l'Etat (subventions 
du budget métropoljtain) ...... 18 .587 51 18. 395 88,6 36.982 64,6 7.403 92 , 3 

l Avances de la C.C.F.O.i\1. an 
Cameroun ...... .. ......... . .. i7.89I 49 2 . 353 11 ,4 20. 244 35,4 618 7,7 

TOTAL 36.478 100 20. 748 100 57.226 100 8.021 100 1 .. .... ... .... . . . . . . . 
1 

·-- -

ticulier, combien la part des subven tions <ln bu<lget mé­
tropolitain s'est accrue aux <lépens de celle éles prêt s de 
la Caisse centrale (en millions cle francs mét.ropoli t.ains). 

Les concours consen tis au Cameroun par le F.I.D.E.S. 
/Section générale et Section « Cameroun ») s'élèvent 
1lonc, <lepu is l'origine à environ 70 milliards de francs 
mé tropolitains ce qui donne une idée cle l'importance de 
l'effort fait par le F.I.D.E.S. sur fonds publics français, 
pour le développement fconomique et social du Came­
roun, de puis la loi <lu 30 avril 1946. 

- .. 

Aux 120 millions représenta nt la participa tion du Ca­
meroun au capital initial de la Société Aluminimn 1111 
Cameroun (ALUCAM) sont venus s'ajouter 120 autres 
millions au titre de la premièr e augmentation de capital 
<le cette Société qui s'élève maintenant à 5 millar<ls ,le 
francs. 

Sur les 1 900 millions constituant le capit:al de la So­
ciété Energie Electrique <lu Cameroun (ENELCAi\{), l e 
Cameroun a souscrit pour 185 millions. 40 210 actions de 
10 000 francs sont, 1rnr ailleurs, détenues par fa Caisse 
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centrale d e la France d'Outre-l\ler, pour le compte de 
l'Etat, avec option décennale de rachat. A noter que, à 
1a constitution du capital cl 'E N ELCAJ\1, ont participé la 
commune de Doua)a (16 millions) et la Régie des che­
mins clc fer (38,4 millions}. 

Le Cameroun possède 100 HSO actions de 5 000 francs 
de la Société de Recherches e t tl'Exploitation des Pé­
troles du Camerotm (SEREPCA), entièrement libérées, 
représentant une somme de 504 250 000 francs. 

Enfin, 4 586 500 francs out été souscrits an titre de la 
constitution du capital initial ùc la Société ùes Bois du 
Cameroun (S.B.C.) et à diverses augmentations ùe ce 
capital. 

L'Etat sons tutelle possède <les r e1n·ésentants dans les 
Conseils d'administration d e tout.es ces sociétés. 

Le Cameroun a avalisé tles Clnprunts souscrits, tant par 
des Sociétés privées qne 1iar des Sociétés <l'économie 
mixte ou des collectivités conununales, pour un montant 
total dépassant 4 750 millions. 

C'est ainsi que la Société ENELCAi\1 et la Société 
lmmobi]ière <lu Cameroun - dans lesquelles l'Etat sous 
tutelle a une participation financière - se sont vues ga­
rantir r espectivement pour 3 190 et 245 millions <l'em­
pnmts. La Société Immobilière clu Cameroun jouit en 
outre d'une bonification. tfintér ê t tlu fait ùe la prise en 
charge, par les finances publiques, <les 10/ 25 de l'intérêt 
de 2,5 % versé à la Caisse centrale au titre des 245 mil­
lions cle prêts qu'elle a reçus <le cet organisme. 

Les eonummes ont bénéficié d'avals s'élevant, globa­
lement, à 776 millions, pour le financement des program­
m es d'édilité, notomment d'électrification et d'adduc­
tion d'eau (415 millions pour la commune de Douala, 
188 pour la commune de Yaou111lé, 35 pour celle de Ga­
roua, etc.) A ces avals s'ajouten t parfois, pour les com­
munes, des participations aux charges d'amortissement 
des emprunts : Yaoundé, Garoua, Kribi, Eholowa, Ba­
foussam bénéficient de cette aide. 

Des avals ont é té accordés à des emprunts contradP,!\ 
par Je Crédit du Cameroun auprès de la Caisse centrale 
pour financer des prêts aux exploitants forestiers, aux 
m édecins, chirurgiens-dentistes et pharmaciens camerou­
nais, ainsi qu'à l'Union d es Sociétés africaines de pré­
voyance tlu Nord-Cameroun (hydraulique pastorale et vil­
lageoise). 

En 1957, la Compagnie de Transport et de Commerce, 
qui exploite un e llotille sur la Bénoué a bénéficié cle 
l'aval de l'Etat sous tutelle pour un em;runt de 65 mil­
lions. 

La C.F.D.T. et la REGIFERCAM ont r espectivement 
b énéficié de la garantie de l'Etat pour des emprunts de 
55 et 150 nûllions. 

Pour certaines réalisations d'intérêt public rentables 
i't -Jong terme, le Cameroun a contracté des emprunts : 
575 millions ont été ainsi empruntés pour la construction 
<lu pont sur le \'17ouri. Un péage fournit Jes r essources 
nécessaires an remboursement de cet emprunt. 140 mil­
li ons ont été prêtés an Cameroun par la Caisse centrale 
pour construire <l es logements de fonctionnaires. 

La pai:ticipation d es finances camerounaises à l'effort 
de développement comporte enfin le sacrifice d'un certain 
nombre ùe recettes fiscales au profit des industries nais-

sautes. Il est donné: des imlicutions détaillées sur ce point 
<lans le chapitre x:e1atif aux industries. 

E. - LE PETIT ÉQUIPEMENT RURAL 

L'action technique entreprise dans le cadre des p~ans 
quaùriennaux du :F.I.D.E.S. pour le développement eco• 
nomique et social <ln Cameroun se caractérise nécessai• 
r ement par u ne certaine concentration iles moyens en 
vue de lu ré.ilisation d 'opérations d'équipement choisies 
en raison de leur fü1térêt général ou Ju m oins interrégio­
nal. 

Aussi a-t-il riarn uécessairc, depuis 1952, de compléter 
les programmes dm plan qm1Ùriennal par des projets par­
ticuliers tendant à démultiplier l'action générale de déve.• 
loppeiuent et d'éq:uipe1nent au sein des collectivités ru• 
r ales de hase. 

L'action 1lu « Petit Equipement rural ) se caractérise 
par tme multiplic,ation de petits travaux, de caractère 
à la fois économique et social, dont les effets totalisés 
jouent w1 rôle important ùuns le <lc'.:vcloppement de l'éco­
nomie interne et se révèlent, en définitive, un gage de 
stabili té en même temps qu'un moyen d'élever le niveau 
de vie <les populations rurales. Cette organisation, coor­
donnée par tm bureau spécial du ministère des Affaires 
Economiques, s'est orientée dans les directions suivantes : 

l • Réalisation d'·un grand nombre <!'opérations qui sont 
assujetties à une double limitation : 

a) E11es ne doivent pas nécessiter une dépenses supé­
rieure à 10 000 fra.ncs par h abitant directement intéressé 
à l'opération. 

b) Leur coût total ne doit pas excéder 10 000 000 de 
francs, sauf dérog;ations excepûonnelles autorisées dans 
certains cas, par le ministre des Affaires économiques. 

2° Initiative d es programmes confiée aux assemblées 
élues des collectivités rurales publiques ou privées recon­
nues (communes;, i;ociétés de Prévoyance, s.ecti ons d«>: So­
ciétés de Prévoyance, Coopératives) . 

3° Financement des opérations par: la collectivité inté­
ressée dans une p1:oportion variable de 50 % pour toutes 
les opérations tendant à l'accroissement on à l'améliora­
tion soit de la 1>roduction soit de la commercialisation, à 
25 % pour les op,érations concernant l'amélioration des 
conditions de vie avec majoration de 10 % pour le Nord. 

Les crédits de la Section locale du F.I.D.E.S. et du 
Budget du Camero•tm sont atlrihués sous fonne de suhven· 
tions. 

Le caractère cornmun à ces d iverses op ératiollS est que 
par leur variété et leur tlispersion, elles échappent aux 
grands projets et qu'elles sont, en apparence, de minine 
importance alors qu'en fait elles touchent profondément 
les masses rurales qui en ont parfaitement saisi l'intérêt 
et y apportent lernr concours sans réser ve. 

1° Les principes généraux de l'action cle Développement 
de l'Équipeme,nt des Collccttvités rurales de liase. 

Les principes généraux qui président à l'élaboration et 
à l'exécution des programmes d'équipement rural ~u sein 
des collectivités d,e base sont inspirés d'une volonté d'as-
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sociation étroite à tous l es stades de l'opération en tre les 
populations intér essées et les organismes centraux. 

a) Élaboration des programmes d'équipement. 

L'aide financière apportée aux collectivités mrales pour 
la réalisation de travaux d'équipement r ésulte de sub­
ventions attribuées aux organisations publiques ou pri• 
vées à l'échelon de base et en vue d'une opération déter• 
minée. 

L'initiative d11 programme appartient aux populations 
intéressées · don t les désirs s'exprim ent par la voix de 
leurs r eprésentants élus, au sein des commune; mixtes ru­
rales des Sociétés de Prévoyance, des sections de Sociétés 
de Prévoyance ou des Coopératives. 

Les subventions octroyées qui proviennent soit du 
F.I.D.E.S., soit dans une moindre m esure du Budget du 
Cameroun, ne couvrent qu'une partie du coüt de chaqu e 
opération (25 ou 50 % ) . 

Les organismes qui en solîiciten t l'attribution doivent 
donc réunir les ressources complément aires, c'est-à-dire, 
consacrer une partie de leurs ressources prop res à la r éa­
lisation du projet décidé. Les conseil11 d'administration 
iles Sociétés de Prévoyance ou les conseils Jnunicipaux 
sont ainsi appelés à dé]ibérer sur ch aque projet lors de 
l'éla_horation de leur budget annuel et de leur plan d'in­
vestissement. 

Lorsque, comme c'est généralement le cas, les t ravaux 
entrepris intéressent plus d irectement tm village ou un 
~roupe de villages, ces communautés fournissent égale­
ment des contributions spéciales qui peuvent consister en 
souscriptions ou en participa tions à l'exécution de t ravaux 
~oit par la prestation de services bénévoles, soit par la 
louruiture gratuite de matériatLx. 

Dans tous les cas, la collectivité doit contribuer au 
financement par l'inscription de créd its provenant de son 
~udget d'équipement e t d'investissement dans la propor­
tion de 10 % au minimum <lu coût total de l'opération. 

Les dossiers de demandes de subventions constitués par 
les collectivités sont remis au Chef de Subdivision qui 
Jeg transmet aux représent.ants locaux des directions et 
services techniques intéressés ; ceux-ci font parvenir les 
dossiers au Chef de Région, lequel les adresse au ministre 
des Affaires économiques (Direction des Affaires écono­
miques) . Chacune de ces autorités étudie le projet pré­
senté pour ce qui est de sa compétence, et indique son 
avis m otivé. 

Le dossier d e l'affaire comprend la just ification de la 
participation financière de la collectivité et un devis 
technique, descripti f et estimatif qui permet aux services 
~ompé-tents de véri6er si le projet a fait l'objet d 'une 
etude valable et si les prévisions de fin ancement sont 
correctement établies. C'est clone à ce stade que se place 
le rôle de conseil et d'assistance technique des organes 
a~su rant la tutelle des collectivités r urales. 

b) Coordination et contrôle de l 'aide an1ortée aux collec• 
tivités. 

Ajn d'as.surer une répai-tition équitable iles subven­
tions d 'éq uipement rnral entre les différ ents demanrleurs, 
il est instit1.1é une commbsion iulcrmiuis lériellc compé­
t ente pour délibérer des programmes et comptes rendus 

annuels et des modalités d'attribution et <l.'emploi des 
subventions. 

Cette commission se r éunit au moins deux fois par 
an, sur l a convocation du ministre des Aff aires économi­
ques, elle groupe les r eprésentants des départements des 
Affaires économiq ues, de l'Intér ieur, de J'Agriculture, des 
Finances, des T ravamc publics, du Commissariat au Plan 
et cle l a Direction du Contrôle des Finances de l'Etat 
sous tutelle du Can1ero11n. 

Cet organism e apprécie )'importance des travaux envi­
sagés, leur r éper,cussion sur la protection et le niveau de 
vje <les populations h1téressées et détermine, en fonction 
<le ces éléments, le montant de la subvention à accorder. 
Une 1lécision du ministre des Affaires éeonomiqucs et un 
arrêté du Premie r i\finistre, Chef tlu Gouvernement ca­
m erounais entérimen t la décision de la Commission. 

L'accueil r éser vé à cette formule par les populations 
r urales a conduit les autorités à en prévoir 1'extension 
progressive dans le cadre des programmes quadriennaux 
adoptés p ar l'Assemblée législative du Cameroun et Je 
Comité Directeur du F.J.D.E.S. 

2° Les r ésultats elle l 'Action de Développement de J'Équi­
pement rural des Col1ectivités de hase. 

Le tah1eau ci-a1près indique le volnmP. P-1 la réparti tion 
su ivant ]es différentes natures d'opérations, d'équipement, 
des subventions allouées rtepuis 1952 aux diverses collec­
tivités rurales de base. 

Nature de l'opération d'équipement 

J. Production. 

Infrastructure de collecte (pistes et ou-
vrages) . ..... . .. . ..... . • • , • • • • • • · · · · 

Protection des vé:gétaux et cultures dé-
monstratives .. .. .. . .... ...... ... ... . 

E levage. - DilTusion d'espèces sélectionnées 
Reforesta1jon. - DMense des sols .. .. . ... . 
Pisciculture. - Etangs. Pêche .. .. ... . . . 
Artisanat. - A telier s ruraux .... ......... . 
Ateliers de traitern.ent d es produits du. cm. 

TOTAL •. ••.. ... 

2. Commercialisarion. 

Conservation. - Siilos. - Entrepôt s .. . . ... . 
Marchés .• Gares :routi ères. - Abattoirs .. . 

TOTAL .. .. . •.. • 

3. A mêli.oraiion d es conditi.ons Ile vi.e. 

Adduction d 'eau et équipements ll)'drau-
liques .... . . . ........... ........ . . . . . 

Electrifications r urales .. .......... . . . . . . 
Centres ruraux et aménagemen ts divers . . 

TOTA L ... . .. .. . 

Réca:Pitlllation. 

J. Production . . ..... .... ... .. . .... . .. . 
2. Commercialisat'ion .................•• 
3. Conditions de vie . . ..... .. . . .. . . . .. . 

TOTAL • •. .••. .. 

~foutant 
des subventions 

(en francs C.F.A.) 

268.962 .460 

37.508 .091 
40.414.41'7 
19.829.779 
10.54-3.000 
8.263 .000 

43. '732. 914 

429. 252 .661 

H . 835.000 
46.534.800 

61. 369 800 

44.660 .290 
11. 321.388 

115 . 528 .179 

171. 509 .857 

429 .252 .661 
61. 36 '.) .800 

171. 509 .857 

662 . H2 .3l8 
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F. - PLACEMENTS DE CAPITAUX 

La réglementation des investissements cle capitaux 
.~trangers est édictée par la Cais~e centrale <le la France 
d'Outre-i\fer qui a1lapte aux nécessités locales les pres­
criptions de l'Office des changes. Les principes de cette 
réglementation sont ]es mêmes que pour la France, par­
ticulièrement en cc qui concer ne l'amotisation ù'inves­
tissement an Cameroun de capitaux « é trnnge,:s J> au 
sens <le la réglement atio11 française et les motlalités tlc 
rapatriement au lieu tl'origine de ces capitaux, d es bé­
néfices réalisés ou <les capitaux proprement <lits. 

Il en est cle m êm e en cc qui concerne les prê ts étran­
gers inférieurs ou égaux à 50 millions de francs métro­
politains r emboursables en p roduits. Dam les aut res cas, 
la décision est prise par Je Comité des Investissements 
<'lrangers, comité interministfriel siégeant à .Paris, qui est 
;,.aisi par le ministère de la Fnmce J'Ontre-1\ler et la 
Caisse de la France •l'Outre-:-\Iet· à qui le H au t-Commis­
saire e t l'Office local des changes ont successivement 
transmis le dossier il e l'affaire avec lenr avis motivé et 
celui cln Gouvernement camer ounais. 

Dans ,m but de décentralisati on et afin de h âter l'étude 
des dossiers concernant les participations étrangères et les 
11rëts étr',m gers à des sociétés établies au Camero1m l'Of­
fice local <les ch an~es esl habilité, sur avis confor,~e du 
Haut-Commissaire et après consultation du Gouvernement 
came rounais, à prendre nne décision en ce qui concerne 
les participations étr angères réalisées en devises ou par Je 
,léhit <le comptes étrnngers en francs (autres que les comp­
tes b loqués) ou en matériel, inférienres on ét1ales n 50 mil­
lions de francs métropolitains el n'ayant pas pour effet 
de porter le total <les participations ~tran:rères à 50 1/f-
011 plus 1111 capital. 

Pour les investissements nouvea11x, les non-résidents qui 
placent les capitaux clans la zone franc hénéficieut <l'un 
engagement de l'Office <les changes 1l'autoriser u ltérieu­
rement le transfert dans la monnaie en laquelle l'inves­
tissement a été financé, <l n produit de la liqnirlation on 
de la rénlisalion de leurs avoirs. De même des garantie:; 
sont accon1ées pour le transfert des bénéfices. 

Annees N ntionalité 

l9•t8 ..•••. · 1 Britanni<Jne ..... . 
I Bel!!e . .... . .. ... . 

1949 •...•. · I Suisse . ........ . 

! 
1950 .. .. . . . 1 Suisse . ......... . 

! 
St1isse ... . ...... . 
Suisse .... .. .. .. . 
Panama ...... . . . 
Del~i<Jlje . . ...... . 

En outre, certaines catép:ories d'entreprises <le produc­
tion Uf:réées par l'Assemblée législative peuvent bénéfi­
cier d'un « r•~l:(i ,ne fiscal de lo11p1e durée » Jeur assurant 
pendant nue période maximum de 25 ans la stabili té des 
charges fiscales. 

L'importance des investissements étrangers autorisés au 
Cameroun depu is 1948 apparaît dans Je tableau suivant : 

Objet 

Exploitations minières ... . ..... .. ............. . ...... . 
Exploitations minières .. .... .... . . , .. , ..... . .. . . .. ... . 

I mportation-cxportation. Toutes opérations industrielles 
et ogri<·oles .... . ....... . ....... . ..... , ........... · J 

Distri~uti_on én~r~ie électrique ....................... . 
Explo,tat10ns uuruères .. .... ..... .. ...... . . . ......... . 
Energie électfique . . .. . .. . .... . ... .. .. . ....... . ..... . 
Société financière ... .. .... . . . .... . .. . .. ............ . 
Tm vaux publics, achat et vente de produits chimiques .. . 

)lontant de la participation 

En francs 
métropolitains 

35.000.000 
2.000 

400 000 

l. 937 . 650 
15.000.000 
l. 937. 650 
5.000 . 000 

26.000 . 000 

Total 
paf année 

a5.002 .ooo 

400. 000 

1951 .. ..... Royaume-Uni . . . . Opérations cominercfales . .... . . ... ... . . ............. . 
Suisse . . . . . . . . . . . Huilerie ..........•.... ... .... .. .. . . . ............... 

173.000 . 000 
812.000 

90.000.000 

49.875 . 300 

Suisse . . . . . . . . . . . Opérations commercinles . , ..... , .. , .. .. ....... .. . . .. . 

! 1952 ..... . . Suisse . . . . . . . . . . . Opérations commercfales . .. .......... . .... . ... . ..... . 
Espagne . . . . . . . . . Outillage monnis e1:ie .. ................ . ..... , . . .. ... , 

U.S.A. . . . . . . . . . . Pétroles .. . .. . ... . ... . .. . . .... ........ . ...... . .... . . 

1953 ... .. .. Suisse ......•. . . . Commerce importation-exportation .... . . . .... . ... . ... . 
Pétroles . . . . ... . .. _ .. . ...... .. ........ ... ...... . ... . 

1954. . . . . . . Belg ique . . ...... . 
Royaume-Uni i ""·.... .. .., ..... u,; 

/ l Suisse .. . ..... . . . 
1 ' 

l956 ...... ·I Pays-Bas ...... . . 

1 

Royaume-Uni ... . 
· Royaume-Uni . .. . 

Huilefie .... .. .............. . . . ... . . . .. . .. . ....... . . 
ImpMtation p~troles ..... ...... .. , ................. . 

Exploitation minière .... . ... . .... , . . ............. .. . 

~~Yi;~C::c~i~; : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Opérations commerciales ..... . .. . , . , . • . ............ , . 

Importation-exportation ....... , ................ . ... . 
Importation-exportation . ... . .. , . , .. .... .. .. . . . , .... . 
Compagnie de navigation ............................ • 

1957 .. . .... i Belgique ...... • • 1 
1 U.S.A. . .... ..... i 

Industrie .... . ...... . ... . .. . . . ...... . . .. ......... . , . 
Pétroles .................................. . 
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99.200.000 
J 200.000 

12 600. 000 
218 940.000 

64 . 200 . 000 
3,1, 290 .000 

24.000.000 
2.000 .000 

15 000. 000 
30.000.000 
20.615.000 

1.632 .662 

17 .593.792 
37.473.308 
4.000.000 

714. 000 000 
5.1. . 3629[0 

253.812.000 

332.940 .000 

98 . ,i90 . 000 

26 . 000.000 

67.247 . 662 

59.067 .1 00 

768.362.910 



A ces investissements réalisés par apports d'espèces 
s'ajoutent un investissement américain en n ature 
d'une valeur de 1 275 929 francs métropolitains réa­
lisé dans une société pétrolièr e et un investissement suisse 
de 190 000 000 de francs m étropolitains dans une société 
d'import-export réalisé par consolidation de créances. 

G. - LES ASSEl\lBLÉES CONSULAIRES 
ET AUTRES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS 

La représentation des intérêts économiques est assurée 
par la Chambre de Commerce et d'Industrie, par la 
Chambre d 'Agriculture, de l'Elevage et des Forêts et par 
rliver s groupements professionnels. 

Les Assemblées Consulaires. 

Deux Assemblées distinctes ont été organisées par deux 
arrêtés du 31 octobre 1955. 

La Chambre de Commerce et ù'IndusLrie comprend une 
section commerciale et ·une section industrielle. 

La Chambre <!'Agriculture, cle l'Elevage et des Forêts 
compre nd une section agricole, une section de l'élevage 
et 1me section des forêts. Une représen ta tion spécial e des 
Coopératives et Sociétés africaines de prévoyance existe 
au sein de la section a gricole et de la section cle l'élevage. 
Une repr ésentation spéciale des syndicats agricoles est 
également p révue au sein -de la section agricole. A cette 
Chambre d 'Agriculture sont rattachées des activités 
, unnexes : abattoirs, h eu rreri~s, usines de dfcorhc«i;e, 
scieries, et c. 

La Chambre de Commerce et d'ludustrie comprend 
îO m embres. La Chamhre d'A grieulture comprend 66 
membres plus 12 représentants des coopér atives et socié­
tés de prévoyance et 5 représentan ts des sy~dicats agri­
coles. 

Ces Assemblées sont élues. Pour être élect eu r, i l fa ut : 
être âgé de 21 ans, être établi au Cameroun et remplir 
l'une des conditions suivantes : 

a) Etre patenté personnellement ou associé en nom 
collectif ; 

b) Etre administrateur-délégué, directeur, agent géné­
ral, gérant de compagnie, société et entreprise ; 

c) Posséder des intérêts agricoles ou industriels, en 
qualité de propriétaire, concessionnaire, locata ire, fer­
mier, r égisseur d'er1treprise agricole ou industrielle. 

Sont éligibles tous les électeurs appartenant à l'un ou 
l'autre sexe âgés de vin gt-cinq ans. 

Ces Assemblées consuhir.es ont pour attributions : 

1 ° De participer :Ht.x enquêtes économiques, de donner 
au Gouvernement les avis el r enseignements qu.i.leur sont 
demandés sur les questions de leur compét ence, en ma­
tiè re commer ciale, industrielle et agricole et -cle préparer 
la participation du Camer oun aux expositions; 

2° De prrsenter <les études sur la si tuation économique 
1!11 Cam eroun et sur les moyens (l'en accroître la prospé­
ri té ; 

3• De dési gner les J11emhres :1ppelés à siéger dans les 
organism es où leur présence est prévue. 

Elles peuvent émettre de leur propre initiative des 
vœux sur t outes Ies questions d 1ordre économique. 

Elles doivent être obligatoirement consultées par le 
Gouvernement camerounais sut : 

- Les règl ememts relatifs aux usages commerciaux ; 

- Les question:s intéressant la réglementation du corn• 
me rce, de l'industrie, <le l'agriculture et des doua­
nes; 

La création et la réglementation d'établissements 
publics à caractère, commercial. industriel ou agricole qui 
peuvent avoir une action sur le mouvement économique 
du Cameroun. 

Enfin, les Assemblées consulaires peuvent être autori­
risées par le Gouvernement camerounai~ à fonder, admi­
nistrer on gérer des établissemen ts à usage commer cial, 
industriel ou agricole. 

Il est pourvu aux: dépenses de ces Assemblées au moyen : 

1 ° Du produit èle l 'aliénation des meubles ou immeu ­
bles qu'elles possèdent sur autorisation préalable du Gou­
vernement camerom1ais ; 

2° Des dons, le:;s, subventions et fondations qu i leur 
sont dévolus et qu'elles ont acceptés après autorisation 
du Gouvernement camerounais ; 

3° Du produit des taxes et redevances établies à leur 
profit ; 

4° Des prélèvements opérés sur leurs fonds de réserve 
après autorisatio11 du Gouvernement camerounais. 

Les autre:s Groupements profes, ionoelr. 

II existe actue1!1ement au Camer.oun près de 80 syndi ­
cats ou chambres Hyndicales, qui englobent l a quasi-Lota· 
lité des activités économiques et ont pour ohjet ln défense 
<les intérêts de leuir.s membres. 

Les syndicats so,nt groupés en deux unions 

L'Union des Syndicats Professionnels clu Cameroun 
(U.S.P.C.) qrni harmonise et coordonne l'activité des_ 
syndicats d'inclustriels et de commerçants ; 

L'Union cles Syndicats Professionnels Agricoles, Fo• 
r estiers et Activités Connexes du Cameroun 
(U.S.P.A.C.), qui groupe l es synclicats de produc• 
t eurs agricoles et forestiers. 

En 1954, deux autres or~anisations ont été créées : l'As• 
sociation Professionnelle des Banques et la Confédération 
des P etites et Moyennes Entreprises. 

En 1957, les principales entreprises installées au Ca• 
meroun ont procé,dé à la création du << Groupement ln• 
terprofei;sionnel p,our l'Etu<le et la Coordination des In ­
térêts Economiques dt1 Cameroun » (G.I.C.A.M.). Ce 
groupement nouveau a créé en son sein plusieu rs comi­
t és d'études spécialisés (expansion économique, fi scalité, 
travail et lois sociales, etc.) . Jl publie un bu11etin d'études 
et d'information. 
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CHAPITRE Ill 

PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES 

La protection des ressources nature lles s'exerce sur 

Les produits (1 11 sons-sol ; 

Les prnduits du sol ; 
La fo\lue. 

LES PRODUITS DU SOUS-SOL 

Si, aux tenues cle l'article 14 du décr et du 16 avril 1957, 
portant st atut d\1 Can1eroun, l a législatio11 et l a régle­
mentation relatives au r égime d es suhstances minérales 
relèvent des organes centraux de 1a République française, 
leur mise en œuvre dépend exclusivement du Gouverne­
ment camerounais, qui, seul, accorde les d roits miniers 
et en surveille l'exercice : l'article 27 précise que les 
permis miniers ,le r echei ches et d'exploitation sont déli­
vrés par le premier ministre (ln conseil. 

Les gîtce llalureb de 5\lb5tances 111inérale:; sor1t clas:;é5, 
ilu point de vue légal, en carrièr es et en mines. 

Sont considér és comme carrières les gîtes de inatériaux 
de constructi on e t d'amendement pour la culture des 
terres et autr es substances analogues. Les carrières sont 
ré putées ue pas être séparées de la propriété du sol <lont 
elles suiven t les conditions. 

Sont _considérés comme mines les gîtes de · mbstances 
minérales classés dans les carrières. 

La propriété des gîtes de ces substances est distincte 
de la p ropriété du sol. La mine est considér ée comme 
rcs nullius, elle n'appartieut à p ersonne ; c'est un bien 
non approprié que le Gouvernement camerounais seul est 
habilité à attribuer selon l'intér êt général. 

Le droit <l'effectuer des p rospections m inièr es ue peut 
êtr e ncquis qu'en vertu d'un permis cle recherches 
minières ; le droit d 'exploiter une mine ne peut être 
acquis qu'en vertu d' un permis d'exploitation ou d'une 
con cession ; n e peu vent obtenir ces droits que les per­
sonnes on sociétés préalablem ent munies d'une autorisa­
lion personuelle. 

Pour l'application de ces cl ispositi~ns, le Came~o~m est 
divisé suivant ]es substances concess1bles e t les regions : 

En « zones ouvertf>.s », dans lesquell,fs les ~ nuis 
sont octroyés au premier demandeur suivant iµ1e 
procédure simple; • 

En « zones r éservées », dans lesquelles ~C:ouver• 
nement camerounais, sous condition du ect cles 
<lroits acquis antérieurement à l'institutio e la 
zone, se réserve le choix clu titulaire d n pet~nis ch~ 
r echerches mini ères ; 

Enfin, pour des motifs d'orclre public, il peut être 
établi des « zon es fermées )) à la prospection et à 
l'exploitation minières. 

Une étude plus détaillée de la législation minière est 
faite plus loin, au chapitre t.raitant cles r essources mini·• 
raies. 

En résumé, le droit minier du Cameroun voi t dans les 
substances minérales un b ien à administrer selon les inté-­
rêts d e la communauté toute entièr e, sauf le cas des 
car:rières qui appartie1ment au propriétaire du 5~], _et 
celui où l'exploitation viendrait gêner un droit de JOUIS· 

sance quelconqne rl 11 propriétaire 011 ,le l'usager du sol. 

LE SOL ET LES FORÊTS 

Dans ce domaine, le Gouvernement camerounais exerce 
u1,e action étendue par l 'intermédiaire de plusieurs orga­
n ismes ayant chacun leur rôle propre. 

1° Bureau des sols. 

Le Bureau cles sols créé en 1949 vient d 'être réor;a­
n isé ; c'est l'organisme central chargé de coordonner 
l'action ,l'ensemble en m atière d'utilisation, de p rotec• 
tion et de r estauration des sols. 

Il a pour mission de : 

- Provoquer et conseiller les mesures nécessaires à la 
conservation et la r estauration des sols clans Je but 
d e sau veo-arcler et au <>1nenter le capital sol rlu pays ; 0 t) 
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Susciter la mise en valeur du sol clans des condi­
tions rationnelles, compte tenu de la vocation des 
terres, du r égime foncier ; encourager les nouvelles 
installations e t toute amélioration des systèmes de 
cultures, d'é1evagc, Je hoisemcnt ; 

Interveni r lors de l'élaboration de tout plan de 
développement économique du pays, afin d'éviter 
qu'il n 'entraîne d e dégradation des sole; 

Coordonner les actions des ser vices Fuhlics, des 

ques du Cameroun), filiale ile l'Office cle 1a Recherche 
scientifique et technique <l'outre-mer créée en 1949, en 
particulier de ses sections cle pédologie et d'hydrologie. 

2° Service des Eaux et Forêts . 

Le Service <les Eaux et JTorêts a la charge d 'assurer, 
dans le cadre de la réglementation en vigueur, la sauve­
garde des ressources forestièces et notamment le main-

Culture en te rras.se dans les Monts Wan<lura, à Rhumsiki. 

t echniciens e t des utilisateurs vers w1 meilleu r 
emploi des sols et leur protection ; 

D éfinir dans ce but d es mé thodes d'action en n1ilie u 
rural en fonction des prohlèmes focaux, psych olo­
giques, fonciers, sociologiques, suscite r tonte prnpa­
gande à cet effet ; 

Encourager la publication des travaux relatifs à 
l ' util isat.iou et la conser vation des sols. 

Le fonctionnement du Bureau des sols est assuré par 
un Comité technique formé par les che fs d es principaux 
6ervices t echniques intéressés et par une Assemblée géné­
rale qui comprend, en outre, des membres de l'Assemblée 
législative et des représentants des producteurs agrico]es, 
pastoraux et forestiers. 

Pour remplir sa mission, Je Bureau des sols dispose du 
concours de !'IRCAM (lnstitnt de Recherch es scientifi-

tiea d u t.aux de hoisem ent consid Pré comme in.Jispcn­
sable. 

Les terrains qui seront maintenus à l'état b oisé et 
constituent le domaine forestier permanent, forment le 
« domaine classé », qui comprend les réser ves forestières 
instituées clans le cadre (le la réglementation en vigueur 
à l'époque de leur classement. Ces réserves sont, dans 1m 
but de conservation et d'amé1ioration, soumises à ,111 
régim e r estrictif quant au droit d'usage et. à <les règles 
spéciales en ce qui concerne leu r exploirntion ; la pro­
cédure de classement tient compte dans une large me­
sure des droits des autochtones, en réservant à proximité 
des forê ts classées, des surfaces suffisantes pour l'exercice 
de ces droits. 

Tontes les forêts <lu domaine n'ayant pas fait l'objet 
d'un arrêté de classement sont considérées comme forêts 
protégées, c'est-à-dire que les arbres des essences les plll3 
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commerciales ne peuven t être abattus sans autorisation, 
ni détruits, quelle que soit leur taille. Il est d'autre pnrt 
interdit, sauf autorisation spéciale, d'abattre des arbre~ 
n'ayant p 11s, au-clessus des contreforts, un diamètre 
variant (le 0,70 :i. 1 mètre pour les principales essences 
et 0,50 à 0.70 mètre pour r.ertaines essen ces: s;ecou(bire.;. 

Dans le cadre de l'action entreprise pour la conserva­
tion des forêts et <les sols, <les directives très précises s011t 
données aux al!ents forestiers et agricoles en ce qui con­
cerne les conseils à donner aux populations rurales pour 
les amener à prott',l!er elles-mê mes leurs sols et leurs 
forêts. 

Les permis 1l'exploitation forestière sont d es autorisa­
tions provisoires de durPe variable et renouvelables ; ils 
sont acc?nl~s. par a_rrêté du ministre de !'Agriculture pour 
les lots mfen eurs a 10.000 hectares, du premier minist.-e 
pour les lots supérieurs à 10.000 hectares. Enfin, b cou pe 
,le l'éhène est suhordonnée à l'octroi d 'un permis spécial. 

3° Direction ,le l' Agriculture. 

En liaison avec le Service d es Eaux et Forêts, l:i Dir.ec­
tion de l'Af!ricultnre participe à I., protect.ion du ~ol et 
des ressources naturelles. 

En zone ,le savane, la lutte entreprise depuis long­
temps contre les feux de bromse se h eurte tonjonrs à la 
tradition et anx usages locaux . 

La lutte contre l'érosion a été entreprise dans les zones 
monta~neuses. Alors que les Kinlis dn Noril-Carneroün 
pratiquent la cnltme en terrasses, les Bamilékés cultivent 
tratlitionnellement suivant les lig:nes de pente. Les efforts 
,les chefs de secteurs agricoles, en vue de r épandre la 
culture su ivant les lignes <ln niveau, commencent cepe;1. 
,lant à [lOrter leurs fruits. 

LA FAUNE TERRESTRE 

La protection d e la faune sauvage est contrôlée par 
l'Inspection des Cl1asses <lu Service des Eaux et Forêts. 

Elle est réglementée par un décret du 18 juin 1945 
,léterminant les conclitions ,le réglementation de la chas;,e 
et l'organisation de la protection de la nature, par un 
décret <lu 18 novembre 1947 réglementant l'exercice cle 
la chasse et un arrêté local d'application en date du 
18 février 1948. L'exe rcice J e la chasse est soumis à l'ob­
tention !l'un permis. 

Trois genres tle pennis ont été créés : 

a) Les permis scientifiques lle chasse et Ile capture ; 

b ) Les permis sportifs <le ch asse ; 

c) Les permis ùe capture commerciale. 

Les permis scien tifiques de chasse et <le capture et les 
1>ermis <le capture commerciale, qui ne donnent pas droi t 
à l'utilisation d'armes à feu, sont clélivrés par le premier 
ministre. 

Les permis spo.-tifs sont d e quatre sortes : 

a ) Les permis de petite chasse donnent le droit de 
chasser le tribier non protégé, en d ehors des parcs et 
réserves ; il~ sont délivrés par lc::,i chefs ùe S nbcliv i5iou ; 

b) Les permis Je moyenne et grande chasse, dé livrés 
par le chef du Service des Eaux et Forêts, par délégation 
du ministre de J'Agriculture, donnent le droit de tuer 
clans l'année u n certain n ombre d'animaux protégés, clans 
111::s conditions tléterminées ; 

c) Les permis spéciaux d e passagers valables pour un 
mois, donnent le d.-oit <l'abattre un certain nombre d 'ani­
maux protégés, dans les mêmes conditions. 

La délivrance cle tous ces permis donne lieu à la pe r­
ception de taxes au profit du budget. Comme toutes les 
taxes, elles sont nxées par l'A~semblée législative. 

La léf!:islation prévoit la constitution de réserves ile 
faune à but défini. Ces réserves peuvent être soit d es 
aires ile prot ection complète, soit ,les i ones dans les­
quelles ne sont autorisés à chasser qne les détenteurs de 
permis nettement définis. 

Douze r éserves existent actuellement : 

l '' Réserve de Kala-llfoloué. (2.700 h ectares. Créée en 
1948.) 

Bien que cle dimensions restreint es, cette réserve cons­
t~tue nn passage forcé pour d e nombreux troupeaux 
d'àntilopes se rendant à l'abreuvoir (Serbwel et Chari) 
el} saison sèche. 

2" Réserve de Trlaza. (160.000 h ectares. Créée en 1935. l 

C'est la réserve par excellence ùes antilopes de toutes 
espèces, ,les girafes e t des oiseaux d'eau. 

En saison sèche, ont lien des concentrations très impor­
t~ntes de damalisques, de cobs cle Buffon, d'hippotra• 
l:,'lies, ile girafes. 

Les mares sont fréquentées par n'inno1nbrahles oiseaux 
aquatiques. 

Les aut.-es espèces animales représentées sont : phaco­
chères, lions, panthères, cynhyènes, hyènes, babouins, 
callitriches, oryctéropes, canards divers, échassiers, péli­
cans. 

Un petit troupeau de buffles et une cinquantnine d'élé­
phant& viennent visiter la r éserve. 
· Les résultats de plus <le vingt années d e protection 
sont plus que satisfaisants. C'est une réserve d'avenir 
pour le tourisme. 

3° R éserve d e B o1tbandjida (200.000 hectares. Créée en 
1947.) 
Classée égalem ent en r éserve d e forêt. 

Les espèces animales sauvages suivantes y sont repré: 
een tées : rhinocér os (Diceros Bicornis), gir afe, élan de 
Derby, buffle, damalisque, bubale, major et Jelwol, liip­
potrague, ourébis, céphalphe de Grimm, phacochère, 
lion, hyène, cynh yène, babouin, calliriche, colohe, g~e­
reze, Jlintade, francolin, outarde. En outre, une centame 
d'éléphants parcourent cette réserve. 

4° R éserve de la Bénoné. {180.000 h ect:ires. Créée en 
1932.) 
Cl assée en réserve de forêt. 

La faune y est très variée et abondante : élépha11ts, 
rhinocéros, girafes, élans, buffle~, hippopotnn\es, hub,.Jes, 
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damalisques, cobs de Buffon, cohs onctueux, reduncas, 
crocodiles dans la Bénoué, cynocéphales, singes divers, 
callitriches, patas, colobes à manteau hlanc, ourébis, 
céphalopbes, lions, hyènes, cynhyènes, phacochères, hip­
potragues. 

La faune aviaire est également abondamment r epr é­
sentée. 

5° R éserve du Faro. (330.000 hectares. Créée en 1947.) 

E galem ent classée en r éserve de forêt. 

On r rencontre des rhinocéros, élans, hippopotames 
(dans le Faro seulement), bubales, cobs, ouréhis, redun­
cas, phacocl1ères et fauves, ainsi que des crocodi les. 

Ces trois réserves : Boubaudjida, Bénoué et Faro, 
situées entre les 8• et 9' parallèles, sont surtout destinées 
à servir cle sanctuaire aux grands représentants de l a 
faune africaine : élans de Derby, hippotragues, bubales, 
éléphants, rhinocéros (Diceros Bi.comis). Ici sont réfu­
giés presque tous les rhinocéros du Territoire, que 1'011 
peut estimer à environ 300 têtes, alors qu'en 1935 il en 
;;ubsistait une soixantaine seulement. 

6° R éserve de Bafia. (42.000 hectares. Créée en 1949.) 

Cette r éserv~ a principalement pour obje1 l a protec­
tion des cohs de Buffon, cobs onctueux, les buffles de 
savane intermédiaire et les guibs harnachés. 

La chasse à l 'hippopotame est également interdite dans 
les limit es de cette réserve. 

7° R éserve aviaire <le la région de la SUJiaga-Maritinie. 
(Créée en 1948.) 

Elle est située sur )a rive droite cle la Sanaga, près ,le 
Dizangué, et s'étend sur 4.000 h ectares. 

Le but de cette r éserve est de protéger nue avifaune 
particulièrement riche. Parmi les oiseaux sédentaires, 
citons : le canari de Harlaud, quatre espèces cle martins­
pêcheurs, cormorans, aigles-pêcheurs, hérons. Les oiseam:: 
de passage sont principalement composés d'anatidés : 
oies de Gambie, oies d'Egypte, dendrocynes veufs, sar­
cell'-!s d'é té, sarcelles <le Madagascar et de pluviers : 
vanneaux, chevaliers, bécassines, deux espèces cle péli­
cans, ibis hagedash, ai1?:rettes. 

8° R éserve d'Etléa-Douala. (lS0.000 hectares. Créée en 
1932. ) 

Riche en éléphants et en anthropoïdes, lamantins (clan~ 
la Sanaga), petits singes et céplialopl,es divers. 

9° Réserve de Campo. (300.000 hectares. Créée en 1932.) 

La plus grande portion de cette réserve est couverte 
d'une belle forêt primaire. 

Faune très riche en éléphants, buffles, si tutongas, 
cépha]ophes (principalement sylvicuhrix), bouges, hip­
popotames (dans le Ntem), ·chevrotains aquatiques, 
iroriJJes, chimpanzés, drills, mandrills, potamochères. 

La faune aviaire y est largement r eprésentée. Dans 
cette r éser ve, il existe en outre au minimum 1.000 flé­
phants. 

10° Réserv<? d 'hippopotames de la Sanaga-Maritime. 
(Créée en 194B.) 

EJle s'étend sur 200 kilomètres, de l'Atlantique jus­
qu'au conRuent de la rivière Mhomhé, fonnant limite 
entre les régious; Nyong, Sanaga e t Sanaga-l\'.foritime. 

11 ° Réserve de lSomié. (520.000 hectares. Créée en 1950.) 

Pour la protection des éléphants et anthropoïdes. 
Toutes les espèces animales sauvages spécifiques à la 

grande forê t sont r eprésentées : bongos (rare), situton­
gas, les divers cé·phalophes, l es · primates ; gorilles, chim­
panzés, colohes, cercopithèques, cercocèbes et la faune 
aviaire habituelle. 

12° Réserve d e Nanga-Eboko. (16.000 hectares. Créée en 
1953. ) 

Pour la protection rles cobs de Buffon, cobs onctueux, 
buffles de savane. 

13° Réserve d'hippopotames clu Faro. (Créée en 1955. ) 

Elle s'f te111l sur 20 kilomètres le long !le la rivière 
Faro. 

A l'heure actue:lle, aucune espèce animale sauvage n'est 
m enacée d'extinction. Au contraire, les gros animaux: de 
chasse tels que les é léphants, élans de Derby, buffles <le 
savane sont en augmentation constante. Les anthropoïdes, 
protégés d'une fa çon absolue par les accords internatio­
naux de Londres (1933), sont encore très nombreux. 

Grâce aux vaccinations systématiques du cheptel 
domestique par :les services vétérinaires, les épizooties 
de peste bovine, si meurtrières pour ]es animaux sauvages 
au début du siècle, ont complèt ement disparu. 

Un corps de « lieutenants de chasse », créé par arrêté 
clu 13 _juillet 1%1, fonctionne depuis 1952. Outre ses 
[onctions de contrôle de la chasse, ce corps contribue à 
l'étude et à la co,nstitution <les réserves de faune, ainsi 
qu'à la protection des cultures contre les animaux dépré­
dateurs. 

LA FAUNE MARINE 

La pêch e 11rnrit.i1ne esl encoœ peu pratiquée au Cam e· 
roun, les côtes inhospitalières et la vocation agricole des 
liabitant s du Sud ,côtier t enant ceux-ci éloignés <le la mer. 
Cependant, bien que la faune des eaux camerounaises 
n'ait été jusqu'icii que peu é tudiée, on sait cependant 
qu'elle est abondante et comprend des espèces très appré­
ciées. 

Les espèces les pins communes et les plus intéressantes 
sont le « Bonga >> (ethmalose) et le « Bilolo » (sarùi­
nelle) . Une enqu,ête est en cour:; pour étudier ln f r é­
qnence et les poBsibiiités <l'exploitation rln thon. 
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LA FAUNE DES EAUX DOUCES 

La pêche et la piscicultur e dans les eaux continentales 
relèvent d'une section spéciale ,lu Service des Eaux et 
Forêts, dirigée par un officier des En11x et Forêts. En 
outre, tous les agents de ce Ser:vice col hho-r:ent an con­
trôle et à l'amélioration Ile la pêch e, ainsi qu'au .léve­
loppemenl rie la pisciculture. 

La légisbtion de base sur b pêch e continentale de­
meure l'ar rêt{• ilu 16 ,l.-cemb-r:e 1954. Les dispositions de 

~~~ ... ~--:,,,,•~ 

~~-·· :~, 

pagne cle saison s•~che 1956, la pêche it la senne an con­
fluent du Logone et Chari, les barrages réalisés par ces 
engins étant susceptibles de nuire à la migration vers 
l'amont de l'Alest€:s dentex et ainsi de priver les pêcheurs 
établis en amont Slllr le Logone de leur source de revenus. 

Enfin , pour prémunir le Cameroun contre cles intro­
ductions inconsidérées qui risqueraient de causer <les 
déséquilibres hiolo,gignes, 1111 arrêté du 17 mai 1956 inter­
dit l'importation sans autorisation préa}a}})e d e végétauJC 
on anim.aux aquatiques vivants. 

Sanf dans les b:~ssins dn T cha,l et de ln B énoué, les 

Pirogues et filets, à Ko1oko. 

cet arrêté sont fort simples. Elles se bornent à interdire 
la pêche à l'explosif, la pêche au poison (sauf les poisons 
et stupéfiants traditionnels) e t à soumettre it autorisation 
préalable la pêche dans les étangs ar tificiels créés avec 
participation de fon ds publics, ainsi que l'usa~e des 
engins de pêche non traditionnels. 

I l n 'a pas pa-r:u souhaitalile d'édicter nne réglementa­
tion plus poussée clans l'éta t acti1el des connaissances sur 
la pêche. En effet, les modes de pêch e prati.qnés actuel­
lement ne semblent pas devoir affecter l'équilibre de la 
faune dulcaquicole. To utefois, une décision du chef cle 
région du Logone et Chari a interdit, à partir de la cam-

eanx continentales c:m1erounaises sont, en géné ral, encore 
peu exploitées et l.a rareté d es pêcheurs de m étier consti· 
tue un lourd handlicap. 

La pêche en rivière, très active clans le N ord, connaît 
une activité nouvelle cependant dans les régions de l'Est, 
tandis que se crée dans toute la zone de forêt un mou· 
vement important en faveur de la pisciculture en étan~s 
artificiels empoiss,onnés à l'aide d'espèces à croissance 
rapide et hautem,ent prolifiques : le programme com· 
por te la création de bassins <l'alevinage, d'é tangs autour 
des gros centres urbains et la multiplication d es étangs 
individuels rustiqllles. 
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CHAPITRE IV 

TERRE ET DOMAINE 

L'article 11, paragraphe 21, du décret portant statut 
du Cameroun, a fait entrer l'ensemble de cette matière 
dans la compétence des pouvoirs camerounais. L'arti­
cle 27 précise d'ailleurs que les autorisations d'aliénation 
et de constitution de droits r éels consenties par des Came­
rounais à des non-Camerounais sont données par Je pre­
mie r 1uinistre en Couseil. 

L'arrêté du 23 mai 1957, qui a porté répartition des 
Services de l'Etat sous tutelle entre les différents minis• 
tères et secrétariats d'Etat, a rattaché le Service des 
Alf aires domaniales et foncières au m inistère de$ Affaires 
économiques. Ce Service comprend une section doma• 
niale, une consenation de la propriété foncière et nne 
section topographique. 

La direction du Service à laquelle est raLtachée la Sec­
tion Domaniale esl plus spécialement chargée : 

- D es classements de terrains daus Je domaine privé 
de l'Etat, lotissements, attributions de conces­
sions nuales, permis d 'occupation du domaine 
public, etc. ; 
Des affaires contentieuses ; 

- De l'étude des textes domanian,,;:. 
Le chef du Service des Affaires domaniales et foncières 

est le conseiller techni<1ue du Gouvernement en ce qui 
concerne les problèmes domaniaux. 

La Conservation de la Propriété f onci.ère est chargée 
<l'appliquer les régimes de la transcription (arrêté du 
15 septembre 1921, confirmé par décret du 21 octobre 
1924) et d e l'immatriculation (décret du 21 juillet 1932) . 

Elle liquide et perçoit les droits. Elle conserve les 
titres. 

La Section T opographique comprend : 
- Un bureau central à Douala ; 
- Des bureaux r égionaux ou interrégionaux ; 
- D es hrjgades m obiles. 
Le chef de section contrôle l'activité des bureaux topo­

graphiques cle l'intérieur et celle du bureau central. I1 
contrôl e également l'exécution des travaux topographi­
ques et cadastraux effectués en régie ou à l'entr eprise. 
Il veille à l'exécution des r èglements topographiques et 
des instructions générales de l'autorité supérieure. 

La R eceue d es Domaines, qui est chargée de la liqui­
dation et de la [Jerception des recettes domaniales mohi­
lières e l immobilièr es (ven tes mobilières, locations, occu­
pations du Domaine public, concessions, forêts, chasses, 
m ines), est rattachée t echniquem ent au ministère des 
Finances. 

A. - LE RÉGIME FONCIER COUTUMIER 

D'une mamere générale, les Camerounais ignoraient 
avant l'immigration européenne )a notion de propriété 
personnelle immobilièr e. Il y avait une confusion entre 
le politique et le domanial à l'écheJon de la collectivité 
et conscience seulement de la propriété mobilière à 
l'échelon de l' inclh•idn. 

A l'intérieur des limites t erritoriales d'une tribu, les 
terres é taient soit réparties par les chefs, cornme daus 
le Nord-Ca1neroun, soit distribuées après inter vention 
«l'un maître de la tene ou d'un sorcier, comme en pays 
Bassa ou Toupouri, soit laissées à la disposition ùu pre­
mier occupant, con1111e ce fut le cas en pays P ahouin. 

De toute façon, les coutumes clistinguaient entre le 
droit de disposition de la collectivité et le droit imlivi­
duel d'utilisation, le droit de bâtir et de cultiver. 

Les méthodes culturales j ustifiaient ces couturnes. 
Après q uelques années de culture, le sol perdait sa fer­
tilité et le cultivateur se voyait contraint de se déplacer 
à la recherch e <l'un sol vierge ou régénéré par des années 
de jach ère. Le Camerounais ne s·auachait ni à sa rerre 
dont la fertilité allait décroissant, ni à :,a maison, cons­
truite en matériaux très léger s et p eu durables. Les terres 
ahandmmées retombaient dans le domaine de la collec­
tivité et le chef pouvait les attribuer ulté rieurement à un 
autre cultivateur. 

Par ailleurs, une certaine superficie restait véritable­
ment inoccupée et inexploitée, même à titre temporaire 
par le système de la jachère, ce qui est le sens de l'ex­
pression « terres vacantes et sans maîtres ». 

Un t el système tenait compte automatiquement de 
l'évolution démograph ique à l'intérieur de la chefferie et 
assurait pratiquement à chacun des moyens d'existence. 
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Sons l'influence ile facteurs dé11101,:rajlhiques, écono• 
miques et sociaux cepell(lant, la coutume a évolué dans 
un gran<I nombre de régions. D' une part, la stabilisation 
rles tribus consécutive à l'immigration européenne a fixé 
11 celles-ci des limites territoriales à l'intérieur desquelles 
les collectivités ont eu tenrlance à considérer qu'elles 
avaient un <lroit exclusif d'usage. Dans certaines régions 
c l notamment dans la r égion riche cl peuplée du centre 
(Y noundé) , cc droit collecti[ s'est morcelé entre des col­
lecli\'ités <le p lus en plus restre intes ; µroupements, vil-

cer, <le l!Janière parfois très vague, · ùes <lroits d'usage 
collectif. Par ailleurs, la création de centres urbains oit, 
e n :rnison des travaux cl'urbanisme, la concentration Jes 
lots biltis s'impose, a introduit uu élément nouveau. Les 
terrains même incultes on impr<><lnctifs. situés dans 1e 
périmètre urbain ou à vroximité, ont pris une valeur 
propre et les Camerounais ont alors tenclu à s'approprier 
ces terrains à des fins spéculatives. Cette notion a vite 
débordé le cadre des centres urbains et l'on voit désor­
mais les collectivités rurales réclamer sur iles terres e tîec-

lo1issement d e Bassa-Douala. 

!ages 011 famill es. Dans d'autres i:cg1ons au contraire, où 
les liens tribaux sont restés forts, eu pays Bamiléké par 
exemple, le droit d'usa1,?:c est demeuré un droit collectif 
exercé sous l'autorité d'un chef an bénéfice <le tous les 
membres du ~roupement tribal, parfois au nombre de 
plusieurs dizaines de milliers. 

La force cle cette coutume s'oppose souvent aux reven• 
11ications d'une certaine classe de la population qui, 
s'étant constitué un capital durable, entend désormais 
faire valoir ses clroits non seulement sur les fruits, mais 
aussi sur le terrain ; planteurs de café ou de cacao, vil­
lageois s'étant construit une maison on une boutique en 
matériaux durables, commerçants désireux de recourir 
au crédit et, à cette fin, d'obtenir un droit de propriété 
coustituaut une garnnlie réelle, susceptible d'hypothèque. 

Dans les régions riches, en fait, la notion ùe propriét é 
individuelle s'e.st développée, chacun désirant s'assurer, 
au besoin an mépris de la coutume, un droit permanent 
sur le terrain mis en vale ur par ses soins. Ainsi se trou­
vent juxtaposés, sans titre officiel et san~. garantie coutu­
mière, <les biens p ratiquerner1t appropries et des terres 
plus ou moins incultes sur lesqnelles continuent à s'exer-

tive1uent. inoccupées des droits d'usage leur penuettaut 
d'obtenir une compensation ù l'occasion du classement 
<l'une parcelle dans le domaine l)rivé de l'Etat som 
t.ntelle ou de l'octroi <l'une concession à li!\ particulier. 

B. - LA RÉGLEMENTATION FONCIÈRE 

a) Reconnaissance des droits coutumiers. 

La reconnaissance des droits coutumiers sur la terre 
par l es individus ott les collectivités est prévue par la 
réglementation en vigueur. 

Une procédure particulière a été instituée pu -~m 
<léct·et du 21 juillet 1932 pou-r la constatation des ~roit~ 
coutmn.iers, individuels ou collectifs. Elle donne heu a 
la délivrance d'un livret foncier. 

Le livret est délivré après enquête et publicité, de 
manière à ce tJue les ayants-droit éventuel, puissent faire 
valoir leurs prétentions devant le juge : qu'il y ait ou no~ 
opposition, le droit est constaté par jugement dn Tn· 
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huna1 dn demcième degré, d ont peuvent faire appel 
devant la Chambre d 'homologation, soit le ministère 
public, soit les parties. 

Après jugoJnent, m 1 levé clu terrain en cause cet effec­
tué : les pièces du dossier sont jointes, la transcription 
est fa ite à la conservation foncièr e et l'ensemble du dos• 
sier devient un « livret foncier » dont· sont conservés un 
exemplaire par l'intéressé, un par la conservation et par 
les services régionaux. 

Le nombre des livrets fonciers établis en 1957 s'élève 
à 202 pour une superficie d e 2.522 hectares. Au 31 dé­
cembre 1957, le nombre total des livrets fonciers est de 
2.511 pour une superficie lie 19.236 hectares. 

b) Immatriculation. 

Les Camerounais qui veulent obtenir un titre de pro­
priété peuvent recourir à la procédure de l 'immatricu­
lation inspirée du « Torrens Act ». Par celte procédure, 
it, transfonnent s'il n'y a pas opposition d'autres par• 
tics, un droit coutumier simple possession en un droit 
<le propriété. Les litiges r elatifs à leur bien échappent 
dès lors à la compétence <les tribunaux de droit coutu­
mier. 

L'immatricu lation, réglem entl'e par un clécrel clu 
~l juillet 1932, est en principe facultative. Elle est cepen­
dant obligatoire pour les non-Camerounais qui acquiè­
rent un immeuble et, <l'une façon générale, chaque fois 
que les droits du vendeur doivent être définis avec pré­
cision. 

Le décret du 21 juillet 1932, promulgué et publié en 
1934 seulement, a laissé la gran<le majorité cle la popu­
lation à peu près indifférente jusque vers 1952. Depuis, 
par contre, beaucoup <le Camerounais ayant, pour des 
r aisons spéculatives, désiré vendre leurs terrains, un 
~rand nombre d'autorisations ont été sollicitées et accor­
dées. 

Au 31 décembre 1957, le nombre total des titres fon­
ciers délivrés après immatriculation s'élève à 4.658, cou­
vrant une superficie de 64.361 hectares. 

Pour réduire les d élais de procédure, un projet de loi 
a été d éposé sur Je bureau de l'Assemblée législative. 
Son économie peut ainsi se résumer : 

l O Etablissement, sur tlemalule des intéressés et après 
enquête sur place du chef de Circonscription, entouré 
des notables du lieu, d'un certificat de propriété qui per­
met le dépôt cle la réquisition d'immatriculation sans 
attendre les longs délais de la procédure de reconnais­
sance des droits fonciers ; 

2° Suppression du « Double » bornage, par extension, 
au profit des bénéficiaires <les certificats de propriété et 
<le livrets fonciers ùe la dispense de bornage prévue à 
l'article 108 du d écret foncier ; 

3° l\'Iodifieation des d é lais <l'opposition en matière cle 
reconnaissance de droits fonciers (le délai part du jour 
<le la tenue de palabre et non plus du jour de la publi­
cation de la demande au Journal officiel), d' où gain de 
temps. 

c) Transactions et concessions. 

Les transactions immobilières au Cameroun sont cons­
tatées de la manière suivante. 

Si les deux parties sont camerounaises, le vendeur doit 
avoir fait reconnaître ses droits : l'acte constaté par écrit 
sous-seing privé est affirmé avam 1e chef_ d e Circonscrip­
tion qui vérifie 5eulemeut la liberté du consentement de:; 
parties et leur identité ; il est transcrit à, la conservation 
foncière. 

Les aliénations de terrains par d es Camerounais au 
bénéfice de non-Camerounais ne sont licites, comme les 
constitutions d e droits r éels, qu'après autorisation du 
premier ministre en Conseil de cabinet en vertu de l'ar­
ticle 27 du statut <ln Cameroun. 

Le chef du Gouvernement veille à ne jamais donner 
d'autorisation quand les clauses cln contrât lui paraiss:::nl 
léonines ou les prix insuffisants ou bien lorsque le ven­
deur ou le bai l leur camerounais risque 'd'être privé <le 
biens qui lui sont nécessaires. 

Les autorisations sont délivrées après consultation du 
ch ef <le Subdivision, qui procède à une enquête sur rim­
portance du patrimoine du vendeur. Les techniciens de 
l'enregistrement et des domaines, qui connaissent 1es taux 
de transactions, sont également appelés à donner leur 
avis. 

d) Litiges fonciers. 

Il est difficile de déterminer exactement la fréqucnc~ 
e t la nature <les procès en matière tl e r égime foncier. 

On peut toutefois considérer qu'ils sont au nombre de 
quelques centaines par an. Il s'agit essentiellement clc 
litiges de limites ou bien de différends enlr:! un individu 
avant des droits coutumier s sur un terrain et un mem• 
b~e d 'un autre "roupement ethnique qui, avec l'accor<'I 

e J . souvent oral du premier, a mis en vale ur I es terres, mais 
n'a pu obtenir un titre d'ael1at définitif. . 

Tous ces procès sont soumis aux tribunaux <le droit 
local en première instance et en appel, la Chambre d'ho• 
mo1ogation joue le rôle de cour de cassation pour l'en• 
semble de l'Etat sous tutelle. 

Le Ser vice d es Affaires domaniales e t foncières se pré­
occupe., sans pour autant consacrer les spoliations, d e 
favoriser les reconnaissances de droits fonciers et les 
immatriculations, tout en prenant toutes les :taranties 
nécessaires pour qu'aux titres soient annexés des plans 
d'une exactitude technique suffisante. De la qualité clu 
plan clépencl eu effet, clans une très large ·mesure, la sup· 
ptession des risques de procès. 

Les chiffres démontrent que ses efforts n 'ont pas été 
vains : 

54 titres 
156 titres 
515 titres 
809 titres 
875 titres 
784 titres 

d'immatriculation 
d'irnmatriculation 
d 'immatriculation 
d'immatriculation 
ù'immatricnlation 
d'immatriculation 

·-· .. . . ....... . . 
............ . ... 
...... .. . .. .... . 
................ 
.. . ............. 
. ............. . . 

Date 
cl'établis­
scn1ent 

1950 
1952 
1954 
1955 
1956 
19.57 
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Le nombre total des titres atteint le cldffre de 4.658. 
Leur surface d e 64.361 hectares se répartit entre 
1.925 hectares de terrains urbains et 62.436 hectares d e 
terrains ruraux. 

Sur des millions d'hectares, la population qtù n'a pas 
encore un titre écrit exerce paisiblement l es droits fon­
ciers que la coutmne reconnaît. 

11 faut souligner d 'ailleurs que dans les régions qui ne 
sont pas encore atteintes par le d éveloppeinent du Jécrel 
et cles transactions, peu J'indiviJus sollicitent l'obten­
tion d'un titre écrit. 

Les règles traditionnelles relatives à la jouissance col­
lective et individuelle le ur paraissent suffisam ment sou­
ples, sn{fisamment cohérentes pour constituer une garan­
tie solide . D'aucuns estiment qu'en sollicitant un titre 
écrit, ils paraîtraien t vouloir s'égarer hors d es voies tra­
«litionuelles et se rebeller contre l'autorité de la cou­
ttune. Ainsi, dans une région r ich e, productrice d e cacao, 
conune le Ntem, le nombre <les demandes de reconnais­
sance reste encore faible. 

011 observera cependant qu.e lorsqu'un individu a 
obtenu le livret foncier, il ne tarde pas à solliciter l'im­
matricn lation de son terrain. 

C. - LE RÉGIJ\fE DOMANIAL 

a) Domaine privé. 

Le GOL1vernemen t allemand s'était proposé de faire 
délimiter par des commissions foncières les terres ne 
faisant l'objet d'aucune occupati on, ces terrains devant 
constituer le domaine du Territoire. La tâche était trop 
vaste ; elle n'a jamais pu être menée à bien et il a fallu 
rechercher, chaque fois que cela était n éce55aire, par des 
procédures particuli.èr.es, la situation r éelle du terrain 
dont l'appropriation était envisagée par Je Territoire 
pour ses besoins 1>ropres ou encore de l'aliéner à des par­
ticuliers, planteu rs ou commerçants. 

Le décret du 11 aoüt 1920 attribuait au Territoire « les 
terres vacantes et sans maîtres », suivant la formule des 
articles 539 et 713 clu Code civil Le décret du 12 jan­
vier 1938, qui réglemeille actuellement le r égime fonci er 
:m Ctuneroun, r epr ond cette d isposition en pr écisant en 
outre que font partie clu d omaine du Cameroun, c'est-à­
<l ire de la collectivité camerounaise, les terr es qui, ne 
faisant pas l'objet de titres réguliers de propriété ou de 
jouissance, sont inexploitées ou inoccupées depuis plus 
de dix ans. 

C'est là une tl ispositiou génér ale, mais qui n'empêche 
uullement la constitution lle droits nouveaux par exploi­
tation ou occupalio11 au profit des citoyens, tant qu'une 
procédure particulière n 'a pas abouti soit au classement 
du terrain considér é dans le domaine privé de l'Etat sous 
tutelle pour une utilisation par un service public, soit à 
l'octroi d 'une concession à un particulier ou à une société. 

Lorsqu'il s'agit de constater la domanialité J'nn t er­
rain. une larcre publicité est faite tant par procédure 
oral~ que par° procédure écrite. La ~rocédure orale est 
constituée par une tenue d e palabre a laquelle sont con­
voqués }e5 che f~ et notables et, d't1ne façon générale, Lous 

les membres de la ,collectivité intéressée, en présence cles 
députés de la région à l'Assemblée législative. La pro• 
cédure écrite consiste en l'affichage au chef-lieu de la 
Subdivision et en la publication au Journal officiel du 
C arne ruuu du projet d e classe1nent o u ile co11ce:1sion. 
Toute personne imtérei;sée a droit de foire opposition 
dans u n certain délai : ces droits sont alors examinés el 
il est statué sur leur val eur par l'Assemblée législative 
en cas de création de centres urbaius ou de classement 
dans le domaine privé, p ar le ministre de:; Affaires éco­
nomiques dans le c:as d'octroi de concessions. Les recours 
contre ces décisions sont portés devant le Conseil du 
contentieux administratif. 

b) Concessions. 

D es concessions <le terres domaniales peuvent être 
faites par l'Etat sous tutelle à des sociétés ou à des par­
ticuliers. L'octroi èle concessions est entouré d'une large 
publicité comme il a été exposé plus h aut, de façon à 
garantir les droits de tons les intéressés. 

Dans les centres urbains créés et délimités par l'Assem­
b lée législative, les concessions urbaines mnt attribuées 
par adjudication .. D es lots pouvant être r éservés gratui­
tement à cer tains g·roupemen ts cou tumiers. 

Les concessions rurales sont attribuées, après adjudica­
tion en cas de demandes concurrentes, par arrêté du 
ministre des Affaires économiques en Commission des 
Affaires domaniales. Les concessions portant sur p lus de 
200 hectares sont attribuées par décret du premier minis­
tre en Conseil de ,cabinet. L'avis de l'Assemblée législa­
tive est obligatoire pour toute concession supérieure à 
1.000 hectares. 

Dans tous les cas, un cahier des charges stipule les con­
ditions d e mise en valenr exigées pour l'octroi d'un titre 
d e concession définitif et le d élai max imum de mise en 
valeur. L 'Etat sous. tutelle se r éserve le droit cle repren­
dre, dans un hnt d'intérêt puhlic, les t err es concédées 
moyennant indemnité. Les terres concédées et abaud?n· 
nées par le concessionnaire retombent dans le domam~ 
privé et le retrait de la concession peut être prononce 
lorsque le concessionnaire n'a pas respecté les clauses clu 
cahier cles charges .. 

En 1957, les concessions suivantes ont été attribuées 

Concessions urbaines : 

A titre provisoire . .. .. . ... . 
A titre cléfinitif ........... . 

Concessions rurales : 

A t itre provisoire ......... . 
A titre définitif . . .... .. ... . 

Nombre 

90 
44 

50 
32 

Superficie 

12 h ectares 
10 

1.136 
1.963 

Au 31 décemhrEi 1957, l::i superficie tottil e des terres 
concé<lées atteign aiit les chiffres suivants : 

Concessions '-U:bairnes .. . . . . . . . . . . . 888 h ectares 
Concessions rurale;; . . . . . . . . . . . . . . 120.899 

- 128 -



c) Procédure d'ae<Juisition des terres pour usages publics. 

Les procédures d 'acquisition des terres pour usages 
publics sont prévues par les décrets du 10 juillet 1922 
relatif à l'expropriation e t du 12 octobre 1938 r elatif aux 
terres dom:uiil;lles. 

Le principe directeur est que tout particulier peut être 
contraint de remettre sa terre à l'Etat moyennant verse· 
ment d'une juste et préalable indemnité et sous réserve 
d'un contrôle judiciaire. 

Les Camerounais for1t preuve, dans la plupart des 
régions, de beaucoup de compréhension en ce qui con­
cerne l'acquisition des terres à des fins publiques ; il suf­
fit pour s'en convaincre de r emarquer le nombre des ter­
rains qui ont été gratuitement offerts en vue de Ja cons­
truction d'écoles et d'hôpitaux, de postes administratifs, 
d'adduction d 'eau, etc. 

li faut noter, d'ailleurs, que même si les intéressés 
veulent offrir leur terrain gracieusement, l 'Etat sous 
tutelle indemnise les occupants pour les cultures, les bâti-
111e11ts et toutes impenses utiles qu'ils auraient faites sur 
les terrains offerts. 

L'Assemblée législative est toujours représentée au 
cou.-s des procédures. Elle statue sur l'acquisition des 
terrains et le montant <les indemnités. 

Lorsqu' il s'agit d'une construction publique, mais qui 
n'est pas d'intérêt social, le montant des indemnités est 
librement débattu ent re les populations et le représen­
tant de l'Etat. L'Assemblée législative prend la décision. 

Le fait que la décision définitive appar tienL en la ma­
tière aux élus cles populations, est pour celles-ci une 
garantie efficace ; toutefois, un recours contre la tl écision 
rie l'Assemblée peut toujours ê tre exercé devant les juri­
dictions administratives. 

Au cours d e· l'année 1957, il a été classé dans le 
domaine privé de l'Etat sous tutelle 

506 hectares de t errains urbains et 806 hectar es de 

terrains ruraux, soit une superficie totale de 1.312 hec­
tares. 

Au 31 décemhre 1957, la superficie tota'le des terrains 
d u Domaine privé ainsi classé s'élevait à 18.229 hectares. 

D. -PROBLÈl\lES POSÉS PAR LE SURPEUPLEMENT 

Ces problèmes existent dans cer taines r égions. 
L'effort d 'équipement et d'investissement a été, au 

cours de l'année 1957, particulièrement spectaculaire 
dans la r égion Bamiléké où de nombreuses constructions 
ont été effectuées et un programme d'expansion a été mis 
en œuvre. 

La r égion Bamilé,\(é, en effet, peuplée de près de 
500.000 h ahitantH pour une superficie de 5.500 kln2

, con­
naît chaque année une augmentation constante clu nom­
bre cle ses habi l!ants par le jeu de l'accroissement des 
naissances et de la diminution <les décès due à l'action 
des services san i1taires. 

La terre manque et l'émigration à l'extérieur de la 
région posant de nombreux problèm es, il a été mis à 
l 'étude et exécuté déjà pour une part un programme de 
mise en valeur d,cs plaines situées sur la périphérie de la 
région et jusqu':ici très peu peuplées du fait de leur 
difficulté d'accès. 

Les p laines dm Noum, des Nbos et du Petit-Dihomn 
ne faisaient en •~ffet jusqu'à présent l'objet que d'une 
très faible occupation. La cr éation cle ro11tes et de pistes 
pourra donner aux B amilékés l a possibilité de s'y instal­
ler, d'autant pltrn que ces zones sont situées au pied <lu 
plateau et possèdent des terres aptes à la culture du 
café, pour lequel les Bamilékés manifestent actuellement 
un véritable engouement. 

Dans la région. montagneuse du Nord, les efforts out 
été poursuivis pour installer dans les plaines !es popu­
lations qui vivent accrochées aux montagnes ou elles se 
trouvent à l'étroit. 
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QUATRIÈME SECTION 

RESSOURCES, .ACTIVITÉS 

ET SERVICES ÉCONOMIQUES 

CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

A. - COM:MERCIALISATION DE LA PROIJUCTION 

Il y a lien de distinguer, po.ur l'ensemble du Cameroun, 
deux gramles zones, l'une au Sud, l'autre au Nord du 
5• parallèle. 

Zone Sud. 

La zone Sml on zone forestière est caractérisée par une 
économie agricole diversifiée. Cette économie repose sur 
une liberté quasi complète dans les méthodes de pré­
sentation et de vente des produits sur lesquels elle est 
assise. Les achats pratiqués par les maisons exportatrices 
se font selon le jeu de la libre concurrence et Je pro­
ducteur possède toujours Ja faculté de choisir son ache­
teur en fonction du prix plus ou moins rémunérate ur qui 
lui est offert. Les principaux exportateurs interviennent, 
soit d irectement au moy-en de leurs comptoirs de brousse, 
soit indirectement par le m oyen d 'acheteur~ intermé­
diaires. 

Un tel régime peut toutefois présenter des inconvé• 
nients assez: l!érieux dans le cas où la conjor1cture éco• 
nomique devient moins favorable. Pour parer à ce dan­
ger, diverses mesures on t été prises ces dernières années 
rlans le domaine de la production et de la commerciali­
sation des principaux produits qui font la p rospérité éco­
nomique du Cameroun. 

Un Conseil permanent du Cacao et diverses confé­
rences coordonnent et unifient l es efforts faits en faveur 
de l'accroissement du tonnage de la production et de 
l'amé lioration de la quaJité du produit exporté. 

La protection phytosanitaire des plantations de cacao, 
de bananes et de café, a été développée sur une g.rande 

échelle. L'usine de désinfection et de désinsectisation des 
produits, construite sur les terre-pleins du port de 
Douala, traite les produits contaminés. 

Une prime est payée aux producteurs de cacao de qua­
lité « supérieure ». Elle a toutefois été supprimée pour 
le début de la campagne 1957-1958 en raison de la situa­
tion financièr e particulièrement <lélicate de la Caisse de 
Stabilisation des prix: du cacao, à laquelle incombait cette 
ch arge. Son r établissement a été e nvisagé pour la pro• 
chaine campagne. 

Les m archés de brousse, permanen ts et périodiques, 
eur lesquels se venden t la plupart des produits a~ricoles 
destinés à l'expor tation, sont placés sous la surveillance 
des chefs de Circonscription et des Services t echniques 
intéressés. Seuls les commerçants payant patente (ou leurs 
mandatair es ditment autorisés) sont admis à prendre part 
à la commercialisation cles produits, la fixation des prix 
restant libre. 

En ce qui concerne le cacao, les achet eurs exerçant _à 
l'ext érieur des périmètres urbains, doivent être mu?~ 
d'une carte professionnelle spéciale. Cette carte est deh­
née par le chef <le Subdivision après avis d 'une Com­
mission comprenant un commerçant e t un producteur de 
cacao et présidée par l'agronome r égional, à to~te per· 
eonne sachant lire, écrire et compter et p ouYant JUStl?er 
d' une conn aissance suffisante des règles de ]a profession 
et du classement du cacao p ar qualité. Elle peut être 
retirée pour faute grave dans l'exercice ~e la profess~on, 
par la même autorité et après consultation de la m eme 
Commission que ci-dessus. Les réclamations contre les 
décisions sus-indiquées peuven t être portées devant une 
Commission spéciale à l'éch elon central. 

Dans le cadre~ \1!n e r égle1~ 11tatlon, l'exercice de J .. 
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profession demeure libre. En particulier, le nombre des 
« clerks-acheteurs » par subdivision n'a pas été limité, 
cette mesure risquant de créer une sorte de monopole au 
profit de quelques privilégiés. 

La pratique consistant à acheter le cacao en dehors 
iles m ar chés périodiques, ainsi q ue l'usage de faux jetons, 
est sanctionnée par le r etrait de la carte d'acheteur. 

Certains produits présentent des conditions particu-
lières de commercialisation : 

Les bois, pour lesquels les exploitants t raitent en 
gén éral directement avec leurs clients de )'extérieur 
ou les utilisateurs locaux ; · 

Le caoutchouc de plantation pour lequel pratique­
ment il n'y a qu'un seul producteur au Cam eroun : 
la S.A.F.A. (planuttion de Dizangue) ; 

Le tabac (de cape ou de coupe) pour lequel existent 
seulem ent deux acheteurs ; la S.E.I.T.A. (cultures 
industrielles de t abac cle cape sur la plantation de 
Batch enga, cultures familiales par les Africains 
pour les tabacs de coupe) et la Société Bastos ; 

Les bananes po11r lesquelles la Compagnie des 
bananes se charge de conclure des m ar ch és avec les 
acheteurs français ou étrangers et a!Irète les 
navires. Mais cette société n 'a pas l'exclusivité de la 
vente, elle a maintenant à l'exportation deux con­
currents. 

Enfin les diverses caisses de stabilisation des prix dont 
i l est question plus loin, assurent )a régularisation des 
cours des principaux produits. 

Région Nonl. 

Contrairement à l'économie diversifiée de la zone Sud, 
la partie du Cameroun située au Nord du 5e parallèle, 
présen te une vie économique beaucou p moins complexe 
et essentiellem ent fondée sur : 

Des ressour ces pastorales dans sa partie m éridionale 
(plateaux de !'Adamaoua) ; 

Une association d'élevage-arachides pour le reste 
de la zone, association à laquelle est venue s'ajou­
ter, depui:; peu, la richesse nouvelle que présente 
la culture du coton et les intéressant es ressources 
v_ivrières offertes par l'introduction de la culture du 
riz. 

Depuis 1953, phisieurs maisons de commerce p articipent 
au.-..:: achats d'arachides et introduisent le jeu de la con­
currence au gr and bénéfice des procluctems, l'Union des 
Soci étés de prévoyance du Nord intervenant en cas de 
besoin pour que soit p ayé à ces derniers le just e p rix. 

Les exportations de viande ver s le Sud du Ter ritoire 
sont en p rogression. Un abattoir frigorifique appartenant 
à une société privée existe à Ngaoundéré ; un autre, 
financé par le F.I.D.E.S., a été construit à Maroua-Salak. 
Le trausport se fait par avions-cargos DC-3, DC-4, Nor• 
atlas et Curtiss-Commanclo. 

La commercialisation du coton est fondée sm l e p rin• 
cipe de ln libre cli,;pos.iti on <le sa récolte par le cultiva, 
leur. Toutefois, la « Compagnie Française pour le Déve-

loppement des Fibr es Textiles », société d'économie mixte 
qui assure par ailleurs la direction technique des cul­
tures, a pris l'engagement d'assurer la commer cialisation 
de tous les tonnages répondant aux normes fixées, qui 
sont apportés sur les marchés à nn prix fixé cliaque année 
avant le l" décembre, date· nonnale d'ouverture de la 
campagne d'achat. Le prix d'achat du coton blanc qui 
était de 24 francs C.F.A. par kilogramme à la dernière 
campagne a été porté à 26,10 francs pour la campagne 
1957-1958. A ce prix s'ajoute une prime d 'ensemence­
ment financée par une subvent ion du Fonds français de 
soutien des t extiles. Les agents de la Compagnie Fran­
çaise pou r le Développement des Fibres Textiles ont ainsi 
distribué aux producteurs 50 millions de francs C.F.A. 
entre les mois de juillet et d'octobre 1957. Le taux de 
cette prime varie de 900 à 250 francs _par demi-hectare 
et son incidence moyenne constitue pour le producteur 
un apport supplém entaire de 3 fraucs par kilogramme 
venant s'ajouter au prix garanti. 

Le conditionnement du coton est effectué dans · 1a 
région prod ucLrice. La C.F.D.T. possède trois usines 
d'égrenage à Kaélé, Garoua et Toubouro. Une quatrième 
en construction à J\Iora viendra incessamment s'y ajouter. 

A Kaélé fonctionne également une usine de traitement 
de gr aines de coton construite grâce à une dotation clu 
F.I.D.E.S. et à un prêt de la Caisse centra1e de la France 
d 'Outre-Mer. 

B. - LA RÉGULARISATION DES COURS 

Les produits du Camer oun et essentiellement le cacao 
sont, à un degré plus ou moins accusé, sujets à des varia­
tions de cours br utales et profondes. Ces variations par­
ticulièrement ressenties par les producteurs étaient de 
nature à handicaper le développement rationnel des cul­
tures. 

P our r égulariser les prix: d'achat aux producteurs, le 
Gouvernement français a institué un système de régula­
risation dont le cadre juridique est le décret 54-1021 du 
14 octobre 1954 ten dant à créer des « Caisses de stabi­
lisation de p rix ». 

Ces caisses r eçoivent le concours financier cle la France 
par l'intermédiaire cl'un « Fonds national de régulari­
sation des cours des produits d 'ou tre-mer » créé par 
décret 55-185 du 2 février 1955. 

L'application des mesures de r égularisation s'effectue 
par des « Caisses de stabilisation » propres à chaque 
produit. Les Caisses de st abilisation des prix du Came­
roun son t au nombre de trois pour le café, le cacao et 
le coton. Ces caisses sont <les « Etablissemcnls publics » 
dotés de la personnalité civile et cle l'autonomie finan­
cière et gérés par un Comité de gest ion, ayant les pou­
voirs d'un Conseil d'administration, composé de quatre 
repr ésentants des producteurs (trois pour Ja Caisse 
coton), quatre représentants des intérêts généraux (trois 
pour la Caisse coton ) et quatre représentants des expor­
Lateurs (trois pour la Caisse coton). Les représentants des 
intér êts généraux comprenn ent deux représentants de 
l'Assemhlée légii;lative (nn pour la Caisse coton) et detL"\'. 
représentants du Gouvernement camerounais. 
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L'institution est donc à la fois décentralisée et admi­
nistra tivement légère. 

De ces trois caisses, Ja plus importante est celle du 
cacao cr éée fin 1955 et qui a commencé à fonctionner 
effectivemellt le l" octobre J956. 

Sa situation était très délicate à l'issue de la campagne 
1956-1957 qui a\'ait vu commercialiser le chiffre jamais 
atteint de 60.000 tonnes de cacao, mais avait été carac­
térisée par la faible,se persistante des cours mondiaux. 
La Caisse se trouvait endettée d'un milliard envers le 
Fomls de r égularisation des cours. 

Heureusement, dès le début de la campagne 1957-1958, 
elle a enregistré d'importantes rentrées de fonds qui lui 
ont permis de remboul'ser sa dette en 1958. 

Cc r edressement a été r endu possible par la hausse des 
cours mon«liaux. du cacao et aussi par l'augmentation 
des ressources de la Caisse. Ces ressources sont constituées 
par le produit d 'uue taxe spécifique à la sortie, mais 
sur tout par un prélèvement opéré lorsque le prix du 
cacao à l'exportation dépasse le cours de soutien, fixé 
pour cette campagne à 72 francs C.F.A. le k ilogramme 
nu-bascule Douala. 

Le prix payé aux producteurs est calculé en déduisant, 
soit du cours de soutien, soit du cours authentifié, dimi­
nué du prélèvemen t, lorsque ce cours est supérieur au 
cours de soutien, les frais divers entre la plantation et le 
port, relatifs surtout au transport et à la m anutention 
(ou « différentiels ,. ) . 

Les différentiels entre le prix nu-bascule Douala et 
les prix nu-bascule dans lP,S centres cl'achat établis par 
Région et Subdivision, sont soumis à l'avis du Comité de 
gestion de la caisse et cles Commissions r égionales des 
prix. 

Ces diffé rentiels ont été r évisés pour la campagne 1957-
1958 et ont fait l'objet d'un arrêté dans le cadre de l a 
réglementation générale des prix. 

La 11011-ohservation de ces différentiels entraîne, outre 
1e r etrait de la carte d'acheteur, des sanctions pénales à 
l'encontre du commerçant fautif. 

P our le café, dont les exportations ont approché 
17.000 tonnes, les cours mondiaux n'ont pas justifié l'in• 
tervention <le l a caisse. Celle-ci qui bénéficiait déjà d'une 
taxe spécifique à la sortie, sera égalem ent alimentée dès 
Je début de 1958 par un prélèvement su r le prix à l'ex­
portation comme la Caisse du cacao. 

Alors que les Caim~s d u cacao et du café ne peuvent 
bénéficier que d'avances du Fonds national de Régula­
risation des cours des produits <l 'outre-mer, la Caisse du 
coton peut, en outre, recevoir, le cas échéant, des sub­
ventions du Fonds de soutien des t extiles des territoires 
<l 'outre-mer. En 19.57, celte subvention s'est élevée à 
50 millions de francs C.F.A. ; el1e a servi au paiement 
des primes à l'ensemencement, la Caisse n'ayant pas, de 
même qu'en 1956, eu à intervenir pour le soutien des 
cours. 

Not.ons qu'aux termes de l'avenant n° 2 à l a con~en­
tion passée entre le ,Cameroun e~ I_a C.F.D.T., la Caisse 
d u coton perçoit 70 9o du so1de cred1~eur_fiscal du _co~pte 
d 'exploitation <le la C.F.D.T ., ce qm lm a penms den­
caisser pour le dernier exercice Wle somme d'environ 

6 m illions C.F.A. Inversement, par contre, elle comble la 
totalité du déficit éventuel. 

Quant aux arachides, un prix de soutien de 
95.000 francs métropolitains la tonne décortiquée C.A.F. 
port français, supérieur de 20 % environ au cours mon• 
dial, et un contingent de 11.800 tonnes ont été garantis 
par la France. 

La création d'une Caisse de stabilisation des prix a 
été envisagée et fonctionnera en 1958, alimentée par une 
cotisation spécifique, et l a ristourne des taxes p erçues sur 
les quantités exportées dépassant le contingent. 

En ce qui concerne spécialement le cacao, le souci 
d'assurer l a répercussion du soutien des cours jusqu'au 
producteur avait conduit en 1956 à créer des circuits 
témoins axés sur des h angars de groupage, d'où le nom de 
« centres <le groupage » qui leur fut donné. 

P lacés au voisinage, autant que possible, d'un poste de 
paysannat et au centre d'un réseau et pistes cacaoyères, 
96 centres forent créés pendant la campagne 1956-1957 
grâce à des subventions du F.I.D.E.S. par le Fonds com­
mun des Sociétés de prévoyance. Disposant chacun d'un 
hangar pour le stockage du cacao, ils furent également 
équipés de véhicules pour l e ramassage du produit, de 
sacs, de balances, etc. La gestion de chaque centre fut 
remise à un « Comité de gestion » élu par les produc­
teurs, qui fut chargé avec le concours du chef de poste 
de paysannat, d'organiser le ramassage, de surveiller le 
conditionnement, de procéder à la vente par appels 
d'offres e t adjudications, et de percevoir la retenue des• 
tinée à payer les frais de fonctionnement 

Cer tains centres importants furent subdivisés en cen• 
tres secondaires. 

Le fonctionnement de ces « centres de groupage » a 
été assuré au cours de la campagne 1956-1957 selon deux 
modes différents : 

Dans le <rroupa"e « A )>, le cacao était pesé et con-o 0 , , 

ditionné lors du r amassage. 11 était ensuite presente 
aux acheteurs par appel d'offres, en sacs égalisés, 
prêts à l'exportation ; 
Dans le groupage « B », les charges restaient indi­
vidualisées et demeuraient la propriété du planteur 
jusqu'à l a vente. 

Le groupage a porté au total sur 2.600 tonnes et les 
planteurs ont bénéficié d'une p lus-value de l'ord re de 
12 millions de francs C.F.A. 

Le succès de cette opération a conduit à la poursuivre 
et à la développer pendant la campagne 1957-1958. De 
nouveaux centres ont été créés, de nouveaux h angars 
construits. Les exportateurs des grands centres, assurés 
de t rouver des lots importants et de qualité suivie, ont 
participé aux enchères de façon de plus en plus r égulière 
et les producteurs ont pu obtenir des prix t rès supérieurs 
à celLx qui ont été p ratiqués sur les marchés. 

Le tonnage groupé durant la campagne 1957-1958 ~•est 
élevé à 4.300 tonnes, soit presque le double de celui de 
1956-1957. La plus-value a atteint en moyenne 10,40 pac 
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kilogramme, déduction faite de la retenue clestinée à cou• 
vrir les frais d'exploitation. 

La retenue opérée sur le cacao groupé permettra doré­
navant de Caire fonctionner ces centres sans l'aide finan­
cière du F.I.D.E.S. 

Par ailleurs, les producteurs ont pris une part b eau• 
coup plus large dans la gestion des centres, l'action des 
chefs de poste de paysannat se bornant le plus souvent 
au contrôle des dépenses. Cette participation permettra 
en 1958 de transformer une vingtaine de ces centres en 
coopératives de collecte et de vente, ceux en particulier 
dont la bonne gestion a permis non seulement de faire 
face à tous les frais d'exploitation, m ais également de 
constituer des provisions pour l'amortissement du maté· 
rie]. 

Pour les autres, une assistance plus soutenue ayant 
pour conséquence une meilleure organisation du travail 
de collecte et le développement du sens coopératif, per­
mettra d'accroître de façon très sensible le tonnage 
groupé et de ce fait, les recettes, ce qui hâtera 1eur trans­
formation en coopératives. 

Enfin, le succès de cette opération a conduit Je Gou­
vernement camerounais à prévoir, dans le cadre du 
3• Plan quadriennal, l'extension des centres de groupage 
à tout es les régions cacaoyères. La création de cinquante­
quatre nouveaux centres, dotés de tout le matériel néces­
saire, est prévue. Vingt nouveaux hangars seront cons­
truits dès 1958 et pourront être utilisés durant la 
prochajne campagne. 

C. - RÉGLEMENTATION ET CONTROLE DES PRIX 

La r églementation des prix: actuellement en vigueur . 
découle de l'arrêté n • 549 dn 6 mars 1945 et du décret 
n ° 57-35 du 12 octobre 1957. 

Aux termes de ces textes, le prix de vente des mar­
chandises et d enrées de première nécessité (farine, riz, 
sucre, sel, tracteurs, laits, conserves, poissons salés, sar­
dines, couvertures, pommes de terre, drills et shirtings) 
est soumis à homologation préalable par le Service des 
Affaires économiques à Douala. Ces prix doivent être 
calculés en fonctio11 (les marges maxima fixées. 

D'autre part, le prix d e vente des marchandises de 
consommation couraut.e est soumis au contrôle a posi-c­
riori des a5e nts habilités à cet effet. Ces prix doivent 
être calculés en fonction des marges maxima fixées. 

Les h ydrocarbures et les produits pharmaceutiques 
sont soumis à des régimes spéciaux. 

Par ailleurs, les prix: de vente aux coI1Sommateurs des 
denrées alimentaires et produits de l'agriculture, de l'éle­
vage, de Ja pêche et de la cueillette, d'origine locale, non 
transformés industriellement, font l'objet de mercuriales 
établies par les chefs de régions après consultation des 
Commissions r égionales des prix. 

Ces mercuriales sont soumises à l'approbation du pre­
mier ministre ; elles doivent être affichées dans tous les 
marchés. 

Dans la pratique, la plupart des mercuriales régionales 
ont été fixées dans le cot1rant de l'année 1953 ; leur révi• 
sion éventuelle est effectuée à 1a diligence du chef de 
Région, après avis de la Commission régionale des Prix 
et à Douala, de la Commission centrale des Prix. 

La dernière mise à jour des Commissions a eu lieu 
dans le courant de l'année 1956, et pour Douala au délrnt 
de 1957 ; une nouvelle mise à jour est en cours. 

Les infractions à la législation sur les prix sont cons­
t atées par des agents commissionnés à cet effet par déci­
sion du ministre des Affaires économiques sur proposi­
tion du Service des Affaires économiques. Ces agents sont 
en général les chefs de R égions ou de Subdivisions, les 
commissaires de police ou leurs représentants. A Douala, 
le contrôle des prix est exercé directement par le Service 
des Prix avec l'aide de la Gendarmerie, de la Police et 
d e la Douan e. 

D. - LE MOUVEMENT COOPÉRATIF 

La coopération et la mutualité relèvent depuis le nou­
veau statut de la compétence exclusive des instituti011s 
camerounaises. L'Assemblée législative vote seule les 
textes r égissant en matière. 

Au sein du Gouvernement camerounais, c'est Je minis­
tre des Affaires économiques qui dirige et oriente Je 
mouvement coopératif. 

C'est sous son autorité que le Service de Contrôle des 
coopératives et des sociétés exerce les attributions qui 
lui ont ét é confiées par l'arrêté du 21 janvier 1949. 

Ce service dispose actuellement de deux administra-
teurs spécialisés et de trois conseillers : 

Un conseiller pour l'Ouest du Cameroun, qui con­
trôle les coopératives de bananes, les coopératives 
de collecte et d'usinage de café ; 

Un conseiller pour le Centre du Cameroun, qui a 
pour tâche d'orienter vers la coopération la col­
lecte, le groupage et la vente du cacao, de jumeler 
le crédit et la commercialisation ; 

Un conseiller pour les mutuelles de crédit « Habi­
tat ». 

Ce service joue d'une mumere générale un rôle de 
guide et de tuteur. Il procède à l'agrément cles nonvP.lle~ 
sociét és après avoir examiné si elles sont viables et les 
avoir conseillées dans la r édaction de leurs statuts. 11 
contrôle ensuite leur fonctionnement juridique ainsi que 
leur comptabilité et leur gestion, examine les demandes 
de prêts faites auprès du Cré<lit du Cameroun et des 
Banques, facilite leur r éalisation et veille à leur rem­
boursement. Il recrute des agents qualifiés pour le compte 
des sociétés qui le lui demandent. 

Il est également chargé de la propagande et de l 'édu­
cation coopérative. Il envoie, chaque année, en France, 
quatre ou cinq stagiaires pour y suivre des cours, de 
coopération et passer quelque t emps dans des coopera­
tives. Onze Camerounais qui ont suivi en Fr ance le stage 
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d e lu coopération agricole et de la mutualité ont été 
placés déjà dans iliversE>.s sociétés de caractère coopérn­
tif. 

En 1957, sou action a visé pins particuliçrc111en t les 
ol,jectifs suivant.s : 

1° L'applicatio11 systématiqrw d,i plim comptal,fo mis 
en place en 1955, facteur de sauvep::irde ile la f:cstion <les 
S.A.P. et iles coopt>rativcs. 

Gr:ÎcE> à CP- ~y,,1«:·111c. le ,. r.-:,11lt,1t,; :<11iYa111s ont été obte­
nus : 

a) Clarté ,le gestion 

Par l 'analyse de chacune cl es activités économiques ; 
con~pt~ d'c~pl_oitation par aclivit<:s, compte <l'ex­
plo1tation f:Prwral, compte cle profits et pertes ; 

Par l'analyse <le chacune des activités mutuelles 
et d'intérêt collectif ; compte <l'utilisation iles coti­
sations et subventions pour obj ectifs mutuels et 
il_'inté rê t collectif, compte cle réemploi des cotisa­
tions ; 

Par la ~xation ùe la m éthode comptable ; les 
co1~ptes e t,mt suffisammen t ilétaillés pour ne con­
temr que les opér11tions de même nature, tous les 
int~ressés,_présidents successifs des S.A.P. ou coopé• 
ra t1ves, gerants comptables parlent le même lan­
gage; 

b) Facilités cle contrôle. Les bibns deviennent corn­
parahles et permettent <l'apprécier le patriinoine réel 
de la Société ; 

. c) Garantie <le ~estion pour les adhérents ; l'affecta­
tion .~es_ c~otisations et ,suhvent!ons aux obje?tifs mutuels 
et cl mteret co1lect1f, I affectat10n du produit des ventes 
au.x exploitations économiques, la constitution des réser­
ves de prévoyance et <le réserves de gestion ; 

d) Garantie d'utilisation correcte aux llonateurs de 
subventions ; le Comité directeur Ù Ll F.I.D.E.S. ayant 
décidé, par une délibération spéci ltle, ù'accot·der des suh · 
ventions aux S.A.P. et Coopératives du Camernun. 

2° L'organisation et le développement dei crédit agri­
cole et immobilier, facteur <le développement économique 
et social. 

Le Service de Contrôle, en accord avec le Crédit du 
Cameroun, a développé le cr édit agricole et i1nn1ohilier. 
Dans les S.A.P., les élus des paysans ont reçu des instruc­
tions pour suivre avec la plus gr ande attention la dis­
tribution du crédit placé entre leurs mains. Tout socié­
taire doit savoir que le respect des échéances est une 
règl e dont l'inoh5ervation risque d'entamer le crédit dè 
tonte la collectivité. La S.A.P. est devenue une école de 
crédit ; l'examen des demandes, en matièr e agricole, 
ayant fait a u p réalable l 'objet cl'u ne enquête de l'Agro­
nome r égional et <le l'Agent <l'a griculture sur le plan 
technique. 

Les Sociétés dont la gestion est saine ont p,u contracter 
auprès du Crédit du Cameroun d es emprunts cautionnés 
par le Fonds comm un d es S.A.P. : prêts à long terme ou 
à moyen terme pour l'achat de véhicules, de matériel ou 
l'édification de ha11gars de stockage ; prêts à courts ter­
mP.s. di ts « prP. ts dP. campagne », destinés à financer les 
récoltes. Au cours <le l'exercice 1956-1957, les prêts 

accordés aux coopératives {non compris les coopératives 
de Crédit mutuel!) se sont élevés à 115.650.000 francs 
C.F.A., les p1·êts acconlé-s aux S.A.P. à 136.198.000 francs 
C.F.A. 

Par ailleurs, grâce aux prêts clu Crédit clu Cameroun, 
les coopératives •clc crédit mutuel se sont multipliées. 
Elles ont dist rilm é e n moins d'un an plus de 150 mil­
lions cle prêts. 

3° Ua,11,~liorati,rm <'I f,, d<'.>twlo11rJ<mwiit de l'habitat 
rural. 

Un paragraphe est consacré à cette acLion dans le cha­
pitre relatif à l'urbanisme et à l'habitat. 

4° Le gronpagc, du cacao. 

Cette opération a été <lécritc })lus haut. 

Les sociétés africaines de prévoyance. 

Les sociétés cle prévoyance ont été instituées au Carne• 
roun par Je décret du 7 juillet 1937. Depuis cette date, 
leurs activités, essentiellement orientées vers ]'expansion 
de la production agricole, et leur part clans 1a mise en 
valeur du Territoire, n'ont cessé de croître. 

Elles ont été cr éées pour : 

Mettr e à ]a disposition des agriculteurs un miuî'­
mum d'outilllage e t <le capitaux, faciliter leurs tra­
vaux, améli,Drer l eur productivité et augmenter le 
rendement cle leurs terres ; 

Exécuter ce:i:taius ti:avaux d'intérêt général (irrig:t· 
lion, construction de pistes secowlaires, d'abreu­
voirs, de han gars <le stockage, etc.), qui ne peuvent 
être laissés à l'initiative privée en raison de leur 
absence de r entabilité ; 

Remplacer l e commer ce partout où il est défaillant 
en ouvrant d es centr es d'achat et en organisant la 
collecte des produits en brousse par camion ; 

Normaliser les prix payés au producte ur par la 
publicité de:s cours et l'intervention directe sur le 
marché. 

Il existe une S.A.P. dans cliacune iles régions du 
Cameroun ; le ressort géographique de la S.A.P. cou~re 
la totalité de la R égion ; son siège social est le chef-he~ 
et son président est le ch ef de Région. Tous les agr1· 
c_ulteurs, éleveurs:, pêcheurs travaillant dans le ressort 
d'une S.A.P. sont obligatoiœ111ent sociétaires. Le .fin:mee­
ment des Société!l est assuré par les coû sat.ions de leurs 
adhérents et les prêts du Crédit du Cameroun. 

Des « sections i, autonomes conespondent soit aux sub­
divisions administtratives, soit à nne branche particulière 
de production. C.est ainsi par exemple que Ionctio1~nen ~, 
véritables coopératives de fait, la beurrerie, l'usm_e a 
manioc ùe Meiganga, l'usine à m anioc de Batoun et 
l'entreprise d'orpail1age de Bétaré-Oya. 

En 1957, une S.A.P. nouvelle a été créée à Œbombari 
pour grouper les seuls planteurs de p aln1iers à huile et 
gérer l'usine de 1tran sformation créée par le F.I .D.E.S., 
dans le cadre d'ume convention entre cette S.A.P. et la 
République Fran•çaise, à la suite de l'abandon de l'an-
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cienne société gérante : la SOCFINOL. Cette S.A.P. est 
une précoopérative. Elle ne groupe que des personnes 
ayant des besoins communs et décidées à s•unir pour les 
satisfaire. Les statuts de ce tte 5.A.P. prévoient d'ailleurs 
que les adhérents pourront à la majorité, après un délai 
<le deux ans, demander de leu r propre initiative b trans­
formation de leur S.A.l:>. en coopérative (délai que ces 
mêmes adhérents peuvent modifier en proposant au Gou• 
vernement la modification des statuts de leur société). 

La plupart des membres des Conseils d'administration 
des S.A.P. sont élus. Les dernières élections ont eu lieu 
en novembre 1953. Les paysans élisent des commissions 
de section, soit au suffrage direct, soit, dans les régions 
à population très tlense, à deux degrés (gr oupement· 
chefferie) . Ces commissions qui jouent le r ôle de Conseil 
d'adminisll'ation des sections, délèguent cert ains de leurs 
membres à l'Assemblée générale et celle-ci procède en 
dernier lieu à l'élection du Conseil d'administration et 
des vice-présidents. 

Les S.A.P. procèdent à la collecte et à la vente des 
produits agricoles de leurs adhér ents : riz, arachides, 
manioc, mil. Elles réalisent la transformation de certains 
de ces produits, grâce à la construction de rizeries, d'hui­
leries, d'ateliers de décoi:ticage et d'usinage de café. Elles 
se chargen t lie l'écoulement de certaines productions 
(produits maraîchers, objets d'artisana t) . Elles facilitent 
par ailleurs l'approvisionnement de leurs adhérents, aux 
rneilleurs prix, en matériaux de construction, bois, tôles, 
ciment ou en denrées <le consommation et elles exploitent 
pour leur compte des car r ières, des ateliers de menui­
serie, des scieries ; elles leur procurent des semences, des 
engrais, du matériel et des mal'chandises diverses là où 
le commerce est défoilbnt on concurremment à lui, en 
\'Ue de normaliser le marché. E lles exercent un certain 
nombre d 'activités-pilotes : élevage de porcs et de 
volaille, pisciculture, pépinières, etc. Elles rendent encore 
à leurs sociétaires des services divers tels que transports, 
location d'engins (niveleuses ou tracteurs par exem1>le ), 
construction de logements. 

Le rôle · des Sociétés de prévoyance dans les domaines 
ile la commer cialisation et la production rul'ales est con­
sidél'ahle. La S.A.P. de Mungo a commercialisé, en 1956-
1957, 5.000 tonnes de bananes et 800 tonnes de café. 

Les quatre S.A.P. rizicoles (Ntui, Nanga-Ehoko, 
Doumé, Tonga) ont acheté ].650 tonnes de paddy et pr o­
curé de ce fait 33 millions de fran cs C.F.A. de revenus 
aux producteurs. 

La S.A.P. de !'Adamaoua a produit 2.061 tonnes de 
manioc. 

Dans le Nord-Cameroun, l'UNISAPNORD, qui coiffe 
les cinq S.A.P. de cette r égion, organise chaque année la 
vente aux enchères des arachicles, assurant aux paysans 
les meilleurs prix et les protégeant co.nlre les intermé­
<liaires p eu scrupuleux. La S.A.P . de la Bénoué a con~­
nier cialisé 284 tonnes d'arachide, la S.A.P. du l\1ar-gm­
W and al a, 533 tonnes. 

Leurs ressources sont constifüées par les cotisations de 
leurs adhérents, par des prêts du Crédit du Cameroun et 
par des subventions. Le montant des cotisations s'est 
élevé pour 1957 à 138 millions. En raison de la relative 
modicité de leurs ressources, les S.A.P. fout appel au 
crédit des banques et spécialement à celui du Cl'édit du 
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Came roun. La plrnpart de leurs emprunts sont réalisés ou 
cautionnés par le Fonds commun des S.A.P. 

Le Fonds commun créé par le décr et du 7 Jum 1947 
est alimenté par llln prélèvement sur ]es cotisations des 
membres des Sociétés de prévoyance et par des subven­
tions de la Puissa nce publique. Il est destiné à faciliter 
l'approvisionnement des S.A.P. ou l'écoulement de Jeurs 
produits et à constituer pour elles un relais de crédit. Il 
est cloté d'un fonds de gal'antie de 40 millions. Il peut, 
soit emprunter directement au Crédit du Cameroun pour 
le compte des S.A.P. et des coopératives, soit cautionner 
leurs demandes. ]Les prêts sont destinés à équiper ces 
organismes (const1ruction d 'une rizerie par exemple), à 
financer leur activité (par exemple prêt de campagne 
pour l'achat du p,addy) , ou à permettre aux S.A.P. de 
pratiquer elles-mê mes le cr édit à le\1rs adhérents (crédit 
à l'habitat notamment). Au cou rs de l'exercice 1956-1957, 
les S.A.P. et Jes c:oopératives ont emprunté par l'inter­
médiaire du F ond:s comm un ou avec sa caution, 248 rnil• 
lions de francs. 

Dans le cadre du P.E.R., les S.A.P. part1C1pent à la 
réalisation d•actions diverses d'intérêts rural et agricole : 
aménagement de ]pistes, sources, puits, abreuvoirs, mar­
chés, construction de silos, adductions d'eau ; création 
d 'équipes « Habitat » ; r éalisatio~ de pépiJ~ières ; vu~ga­
risation de cultuc~:s nouvelles ; demonstl'at1on de traite­
ments phytosanita:Îl'es ; démarrage de peti tes industries 
agl'icoles (usine de manioc, aménagement de rizeries, 
etc.) ; amélioratiol!l de pâturages, création de ~erger_ies, 
construction d'abattoirs, etc. Les S.A.P. ont reçu a ce titre 
234 millions de crédits en 1951. 

Le chiffre d 'affaires des S.A.P. a atteint, pour l'exer­
cice 1956-1957 1 milliard de francs C.F.A. Leur budget 
s•est élevé po~1r la même période à 1.887 ~~llions cl~ 
francs. Leur patrimoine était évalué au 30 1um 1957 a 
650 millions. 

Les coopératives. 

Le nombre d,es coopératives légalement 
tuées atteint 180, d.ont : 

Coopératives cle ,consommation .. .. . • • • • • • • • • 
Coopératives de transformation .... • • • • • • • • • • 
Coopératives de production, de collecte et de 

vente ....... .. ....... • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · 
Coopératives ouvrières ............. ... . • • • • • 
Coopératives de crédit mutuel .... . .... ... • . 
Coopératives de service ................ • • • • • 

consti• 

5 
4 

65 
4 

100 
2 

Le café est actutellement collecté par quatl'e grosses 
coopér atives : 

Coopérative A gi:icole des Planteurs Bamiléké de 
Café Arabica de Dschang (C.A.P.B.C.A.) ; 
Coopérative des Planteu rs Bamoun de Café Ara­
bica de Foumban (C.P.B.C.A.) ; 
Coopérative Agl'icole des P lanteurs de Café 
Robusta de Bafang (C.A.P.B.C.R.) 
Coopérative des Planteurs Bamoun de Café 
Robusta (C.P..B.C.R.) . 



llemlant la campagne 1956-1957 : 

- La C.A.P.B.C.A. a commer cialisé 470 tonnes cle café 
arahic.t dépa.r:ch é (plus de 700 tonnes sont escomp­
tées en 1957-1958) ; 

La C.P.B.C.A. a commercialisé 70 tonnes de café 
arahica dép:1rché ; 

- La C.I,.B.C.R. a commercialisé 6,5 tonnes tle café 
r obusta ; 

L.1 C.A.P.B.C.R. a commercialisé 40 t onnes ile café 
r obusta. 

La Coop (• rative Agricole Ùes Plant.eurs Bamiléké de 
Caft: Ar al, ica <le Dsch :mg (C.A.P.B.C.A.) i;roupe plm de 
8.000 planteurs répartis sur p lusieur s subdivisions. Son 
chiffre d'affaires est actuellement de l'ordre de 150 à 
200 millions de francs C.F.A. par cam 1lagne. l e café de 
cette coopérative a ac11uis, depuis des années, une répu­
t ation exceptionnelle, sous le nom d 'arabica ilu Came­
roun. De nombreuses médailles <l'or ou de vermeil ont 
{. té attribuées <Îa ns diverses expositions. Elle e,t la plus 
importante coopérative ,lu Came roun. 

P our foire face à l'accroissement <le la p i-oduction d u 
café, ces coopér:itives prévoien t u n très important effort 
il'investissement. La C.A.P. B.C.A., la C.P.B.CA. et la 
C.A.P.B.C.R. doivent abandonner leurs anciennes usines 
et en mettre en service de nouvelles, dont la capacité 
s'élèvera respectivement à 4.000, 2.800 et 2.800 tonnes. 

Les coopératives de Bafoussam et de Mhouda en for­
matio n doivent construire chacune éga lement 1me usine 
de 2.800 tonues. 

Enfin, la COOP LABAM, coopérative dont le siège 
social est si tué à Nkongsamba, met également en p lace 
une usine de traitement de café robnsta. 

L'activité des coopératives de bananes n'a pas cessé de 
croître : le tonnage char gé en 1956 est évalué à 
43.360 t onnes, so it 67,33 % de la product ion totale du 
Cameroun (valeur à la vente de 700 millions de francs 
C.F.A. ). 50 coopér atives sont agréées. 

Les moyens d'action des coopératives cle cacao qui ne 
font q ue débuter sont encore récluits. Leur cap it al social 
est peu élevé ; il dépasse r arement 100.000 francs C.F.A. 
Le plus souvent, il ne perme t pas à la coopérative de 
ti:availle r sans le recours à l'emprunt auprès des établis­
semen ts bancair es, notamment <lu Crédit du Came i-oun, 
lequel ne peut leur prêter, en éga rd au m ontant insu f­
fisant de leur capital social, qu'en demandant la garantie 
du Fonds commun des S.A.P. 

Cependant, les « centres de groupage » créés depuis 
1956 constituent, comme on l 'a vu, l'embr yon de nom­
breuses coopératives. 

Des coopér atives de t ailleurs, de menuiseries et de 
pêh enrs ont été cr éées récemment . 

P our le dévelo ppemen t de l 'habitat rural, deux coopé­
r atives de cautionnem ent mutuel ont é té créées à Douala 
et à Yaoundé. Cette dernièr e, groupant une centaine 
il'adhéreuts (employés des secteurs publics et privés), a 
été créée à la fin de l 'année. 

Une coopér ative de service - des plt1s importantes -
a été créée en 1957 : la Coopér ative Agricole ile T raite­
mimi Antiparasitaire (C.A.T.A.). E lle groupe la quasi­
totalité d es planteurs <le bananes du Mungo et traite leurs 

plantations contre les maladies. E lle a bénéficié, jusqu'à 
p résent, de subventions du Budget camer ounais, qui out 
couvert partie llemeut les frais de traitem en t. 

Enfin les coopératives de créclit mu tuel se sont mul­
tipliées en 1957. Leur objet est de fournir à leurs mem· 
bres : 

Des prêts à cour t terme pour faciliter l'achat' des 
engrais, des semences et des procluits insect icides ; 

Des prêts à m oyen terme pour faciliter l'extension 
des plantations et l'achat de petit matériel ; 

Une garantie solidaire à des prêts à cou rt et à 
moyen t enues consen tis par le Cr édit du Cameroun 
ou par t out au tre organisme agréé par cet ét ablis­
sement. Moyennant cette gar an tie, l e Crédit du 
Camer oun pe ut prêter j usqu'à dix fois le montant 
du capital souscrit. 

Lancées dans l'ouest, ces coopér atives s' y :sont déve­
loppées rapjdement en pays Bam i1éké. Les sommes prê­
tées ont été remboursées aux échéances dans leur inté­
gralité. L'expérience a été tissez conc1uante pour q u'un 
nouvel e ffort soit ten té afin de \lermettre à toutes 1es 
r égions du Cameroun de bénéficier de cette form ule. 

De nombreuses coopératives ont été très vite fondées 
dans la r égion cacaoyère d u Centre. 150 millions de p rêts 
ont été distribués au t otal par leur intermédiaire en 1957. 

Les succès obtenus sont su ffisants pour que le Gouver­
nemen t camer ounais envisage le lancement d'Uni ous de 
coopér atives de Crédit mutuel, qui constitt1eront les pre· 
mières caisses de Crédit agricole, au niveau des subdivi­
sions et des régions. Ces Unions permettront de r elâcher 
progressivement la t utelle du Crédit du Cameroun et la 
gest ion d u crédit deviendra de plus en plus le fait des 
paysans eux-mêmes. Ces Un ions, en effet, permettront de 
financer les campagnes soit sur les fonds p ropres de 
l'Union, soit avec l'aide d u Crédit du Camei-oun ou t out 
antre é t a blissement b an caire agréé par le C réd,t d u 
Cameroun. Elles faciliteront l'octroi d e crédits aux 
coopérat ives adhérentes en leur donnant leu r caution et 
en surveiUant elles-mêmes l 'emploi des fonds et le rem· 
boursement des éch éances. E lles permet tront également 
l'équipemen t collectif de l'aire d'extension de l'Un ion en 
ma tériel lourd , magasins, u sines de t ransformation d? 
produits, au moyen de crédits accordés directement a 
l'Union. 

Ces unions de coopératives de crédit m utuel pourront 
apporter une aide substan tielle aux coopér atives de com· 
mercialisation. CeHes-ci, en effet, ob tiennent diffi cile­
ment du crédit, par ce q ue leurs immobilisations foncièr ~s 
sont à peu près n ulles el leurs im mobilisations en mate­
riel de valeur précaire. La cr éation <le coopératives <le 
Crédit mutuel au sein de ces or ganism es et, ultérieure• 
ment, leur fédératio n en Union, permet.tra cl'ohtenir la 
garantie individuelle solidaire que recherche le Cr éd it 
du Cameroun. L'Union constituée pourra fournir sa eau• 
tion à la coopérative de commerci alisation. D'autre part, 
les crédits consen tis aux diverses coopéralives et à l'Union 
elle-inêm e, le seron t plus facilement à l'intérieur d'un_e 
coo pérative de commer cial isation, en raison ,le la possi­
b ili té des p rélèvements rli>.~ échéances à la sour ce des 
revenus. 
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CHAPITRE Il 

COMMERCE 

A. - STRUCTURE COMMERCIALE 

La caractéristique essen tielle du commerce camerou­
nais réside dans la transformation actuelle du régime de 
la traite en une économie normalement diversifiée et spé• 
cia1isée. 

L'effort d'équipement, la creauon de re,som:-ces nou­
,·elles, l'abondance des moyens de paiement mis cle ce 
fait en circulation, joints à )'apparition d e besoins nou­
veamc ont fait éclater l 'ancien systèm e dam lequel l'im­
portation et l'exportation se trouvaient aux mains de puis• 
sautes sociétés polyvalentes. Les maisons de gros et de 
détail étendaient leun activités anx branch es les plus di­
verses, le commerce n e manifestant qu'un rendement 
médiocre en dehors d es périodes de traite du cacao dans 
le Sud, les arachides dans le Nord. 

Le financement simultané de l'ach at <les produits Îo­
catLX: et des commandes à l 'extérieur exigeant des moyens 
de plus en plus importants, seules quelques entreprises à 
l'assise financière étend ue pe uvent encore m ener de front 
ces deux activités. La plupart <les maisons de commerce 
se sont spécialisées soit dans l'exportation soit dans l'im• 
[>ortation. Certaines même se consacrent exclusivement à 
l'importation de produits bien déterminés, il en est ainsi 
pour les 1nat ériaux de construction notamment. 

La diversification s'est également étendue au commerce 
de gros et demi-gros. Le commerce des engrais, des vivres 
frais, du m atériel électriqu e, de l'automobile, par exem· 
pie, s'est nettement spécialisé. 

La même tendance s'a ffirme au deruier stade d e la ré• 
partition. Tandis que les anciennes maisons créaient ·ae 
nouveaux: établissements, t1e nombreux commer ces ont 
fait leur apparition dans les diverses hraneh Es de la vente 
an détail : tissus, épicerie, cycles, matériel photographi­
que, matériel électrique, etc. Des grands magasins pra­
tiquant la vente d'objets courants à has prix se sont 
également installés à Douala et à Yaoundé. 

Le petit commerce, par contr e, multiplie l a diversité 
de ses articles ; souvent aussi, il transfonne en magasins 
ile type européen les boutiques traditionnelles. L'aisance 

de trésorerie p.Jus gr and e de cette catégorie de commer• 
çants explique cette évo]ution. 

Les opér ations commerciales s'effectuent Hhrement sans 
qu'aucune discrimination ne vienne entraver l'activité 
d'une quelconque catégorie de la population. Les diverses 
sections de la population participent à tous les s tades 

· du commerce ,de 1a distribution. 

B. - RÉGIME DU COMMERCE EXTf:RIEUR 

Comme il a ,été dit, la législation et la réglementation 
relatives au commerce exté rieur et au régime douanier 
continuent, dep,uis la mise en vigueur du nouveau statut, 
à relever des organes centraux de la Ré[lllhlique fran• 
çaise. 

Les attributio,ns correspondant à ces compétences réser­
vées sont exercées par un service civil de la République 
française, le service du commerce extérieur. 

L'institu tion de ce service a été r éalisée par un arrêté 
du 21 mai 1957,, pris en application <le l'article 50 du dé­
cret du 16 avril[ poti:ant statut du Cameroun. 

Il est, d'une :façon générale, chargé de l'examen et de 
l'étude de tout.es questions SP, rapportant aux échanges 
avec l'extérieur, tant avec les pays et Lerritoires de l a 
zone franc qu'avec l'étranger, e t d'assurer, pour les impor• 
t ations comme pour les exportations, l'exécution des m esu. 
res d'ensemble <l'écoulant de l'appartenance à la zone franc 
de 1'Etat sous tute1le du Cameroun. 

Le Chef <le service relève de l'autorité clu Haut-Com­
missaire. Le Se:rvice comprend un bureau des Importa­
tions, un bureau des Exportations et un bureau du 
Contrôle douan:ier. Le financement du Service est assuré 
par le Budget français. 

P anni les activités du service durant l'année 1957, il 
convient de noter en particulier : 

La répartition cles différents accords et programmes 
notifiés à l'Etat sous tutelle durant la pério<le du 
21 mai au 31 déccmhre 1957 ; 
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- La prépa ration du programme d'approvisionnernent 
du Cameroun pour 1958 ; 

- L'application au Cameroun du décret du 10 août 
1957 relai.i f au rébrime des échanges et des règle­
ments extérieurs ile la zone franc en accord avec 
le Gouvernement camerounais ; 

Un certain n omhre d 'études générales effectuées : 
hilans bimestriels et annu els des échanges, consé­
quences du remaniement des changes institué par 
le décret dn 10 aoih 1957, participation de l'Etat 
w us t utd le au l\larché Commun Européen, etc. 

Le commerce extérieur tle l'Etat sous tutelle du Came­
roun est placé sons un régime « non préférentiel » : les 
transactions 1>etwent donc s'effectuer en toute liberté, 
ilans nn sens co mme dans l'autre, et aucune mesure spé­
ciale n'intervien t en ce qui conc~rne les échanges avec 
l'extérieu r qui sont conditionnés par le rythme de la pro­
<l.uction et le volt1111e iles investissements publics et pri­
vés. 

A 1'entrée, aucune discrimination n 'est faite entre les 
marchandises d 'après leur origine. Seules sont perçues des 
taxes de caractère fiscal à l'exchision de tout droit de 
douane. Ces t:ixes sont calculées suc la valeur de la m ar­
chnndise au mo1nent de leur passage c1\ douane. Aucune 
subvention, directe ou indirect e, n'est accordée à l'im­
portation. Le régime de ces taxes est exposé au ch apitre 
traitant c'les impôts. 

A la sortie, cles tlroits sont perçus sur ch aque produit 
exporté à partir tl'une valeur mercuriale fixée tous les 
six m ois sur proposition du chef du service des Douanes, 
par une commission spéciale p résidée par le ministre 
des Affaires économiques ou un de ses r eprésentants. 

Toutefois, si elles ne sont soumiees à aucune discrimi­
nation particulière en ce qui concerne les droits, les im­
portations de l'étranger sont cependant conditionrt~P.s par 
les -disponibilités e n devises. En effet, le Cameroun, com­
pris dan fi ]a zone franc r eçoit de la Frnnce, par l'intermé-
1Haire de l'Office des changes, les devi~es qui lui sont 
nécessaires au r èglement des marchandises qu'il achète 
il l'étranger. Les devises lui sont accordées en fonction 
ile ses commandes et des d isponibilités du Fonds de sta­
bilisation des ehanges, dans le cadre cles programmes et 
accords commerciaux en vigueur. 

L'och:oi de ces clevises fait l'objet d'une publication 
aux import:lteurs et les répartitions intéi:ieures entre im­
portate urs sont effectuées, su r offres anonym es, par un 
Comité Technique de Ré partition des Importations 
(C.T.R.I. ) composé de dix-h ui t membres (9 titulaires et 
9 suppléants) choi9s parmi les importateurs en ayant fait 
la -dem ande. Deplùs le 21 mai 1957, e n application du 
décret du 16 avril 1957 portant statut du Cameroun, la 
présidence de ce Comité est assur ée par l e Chef <lu Ser­
vice ,lu Commerce extérieur, et son secrét:iriat est t enu 
par Je même ser vice. Cette attrib ution a d'ailleurs ét é 
transfé rée au ministre des Affaires économiques, à comp­
ter d u mois de janvier 1958. 

Les attributions de devises donnent lieu à l'établisse­
ment de licences ,l'importation, destinées à permettre l e 

financement en devises et le contrôle des im portations de 
l'étranger ; aucun droit de licence n'est perçu et le ser• 
vice du C.T.R.I. est entièrement gratuit. 

Aux possibilités d'importation de l'ét ranger sur pro­
grammes et accords, viennent s'ajouter les disponibilit~ 
Iles « comptes E. F.AC. » (Exportations, F rais access01-
res), alimentés par un pourcentage de devises laissé à ~a 
disposition des exportateurs sur le règlement définitif 
de leur s exportations sur l'étranger. Ce pourcentage est 
de 25 % sur la zone dollar, 10 % sur t ons les autres pays. 
Les comptes E.F.A.C. librement convertibles à l'inté rieur 
<les pays de l'Union européenne des paiem ents, permet­
tent aux importateurs de régulariser les courants d'im­
portation de l'étranger. 

Afin de mieux contrôler l es exportations de certa ins pro• 
ùuits dont le marché est particulièrement sensible et djf­
ficil e, les autorités go11vernementales ont été amené-es ~ 
subordo11ner leur sortie à l'octroi pi:énlnble d'une auton­
s~tion d'exportation. Les prOlluits visés par l'arrêté 
i.1 '' 3315 du 13 mai 1955 sont essentiellement le café, les 
minerais et les métaux ; en outre, à la suite de la création 
de la Caisse de stabilisation des p rix du cacao, ce produit 
a été soumis à autorisation cl'exportatio11 par arrêté du 
30 septembre 1956. Il convient de souligner que les auto• 
risations d'exportation sont délinées d'une façon quasi­
antomatjque. 

Par ailleurs, il a été insti tué, à compter du r r juin 
1955, un système ·de jumelage pour les exportations de 
café tendant à obliger les exportateurs à Yendre une par· 
lie de leur récolte en dehors de la zone franc. Cette me• 
sure a été décidée en raison de la situation d 'ensemble de 
la p roduction caféière de la « zone franc » qui dépasse 
maintenant largement ses possibilités d'absorption. Il .a 
été jugé indispensable, pour maintenir les cours des cafes 
d'outre-mer à un niveau satisfaisant pour les producteurs, 
d'amener les exportateurs à vend re un certain tonnage de 
eafé sur les march és cxtécieun; ; c.;'c:;t u iws.i que depuis 
le 20 novembre 1955 une tonne de café exportée sur 
l'étranger donne choit actuellement à la vente de 
six <tonnes dans la zone franc. Une atténuation 
à ces mesures de jumelage a été appor tée par la possi• 
bilité de transferts <les droits acquis d'tm territoire à 
l'autre, et l'octroi de la faculté d'exporter sur la zone 
franc préalablement à l 'exécution de l'obligation du jn· 
melage, sous réserve que les exportations corresponùan­
tes sur l'étranger soie11t réalisées dans les t rois m ois. 

Les réexportations de m archandises importées restent 
en principe prohibées et cloiven t donc êtr e soumises à 
Lme autorisation préal able. 

Enfin les dispositions <lu décret du 10 août 1957 modi­
fiant le régi.me des importations -et des exporta,tions appli• 
cable à l a zone franc, ont été étendues au Cameroun, 
mais a5sorties cl e -dérogations exceptionnelles. Ces am éna• 
irements ont fait l'objet de négociations spéciales entre 
le Premier Ministre, Chef du Gouvernement canierou• 
nais et le Haut-Commissaire. 

En ce qui concerne ]es importations, un p rélèvement 
de 20 % est effectué sur les r èglements des march andises 
h ran:rères payées en devises. Ce prélèvem ent est r églé 
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par l'acheteur au momént <le l'achat des devises. Cepen­
dant certaines marchandises 011, denrées de grande 
consommation, considérées connue essentielJes, sont exo­
nérées de ce prélèvement. Ce sont le poisson séché, cer­
tains modèles de chaussures, les couvertures de coton, le 
sel, les laits conservés et concentrés et les allumettes. 
Ces dérogations sont particulières au Cameroun. Sont 
également exonérés -du prélèvement •de 20 % les règle­
ments en devises correspondant aux frais de transport 
(fret et transit) à travers la Nigéria, les marchandises 
importées pour le Nord-Cameroun particuJièrement défa. 
vorisé, que ces marchandises soient ou non en provenance 
cle la zone franc. 

En ce qui concerne les exportations, un versement de 
20 % est perçu par tout vendeur de devises au moment 
de l 'encaissement de la valeur en francs de ces devises. 
Ce versement perçu, quelle que soit la marchandise 
exportée ayant procuré les devises en cause, équivaut à 
une aide de 20 % donnée à tout exportateur sur l'étran­
ger. Il a entraîné la disparition du régime antér ieur.d'aide 
à l'exportation, qui ne s'app1iquait qu'à certains pro• 
Juits. 

C. - ANALYSE DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

Au <total, le commerce extérieur du Cameroun a porté 
en 1957 sur plus de 700 000 tonnes de marchandises et 
de produits, contre 661 000 en 1956. 

Ce tonnage r eprésente en valeur 33 153 millions de 
francs C.F.A. contre 29 819 millions en 1956, soit une 
augmentation de Il % (8 % pour les importations, 
14 % pour les exportations). . 

L'écart de tonnage entre importations et exportations 
dépasse lle peu 20 000 tonnes contre 40 000 en 1956. Le 
progrès est net, le déficit de la balance commerciale ne 
s'est élevé qu'à 3 145 millions contre 3 500 en 1956. 

Le taux de couverture des importations par les expor­
tations remonte à 82,66 % contre 78,88 % en 1956. 

La balance commerciale avec les différentes iones mo­
nétaires a par ailleurs évolué comme suit ; 

- Zone franc : Le déficit, qui était de 3 milliards en 
1956, n'est pl us en 1957 que de 2 800 millions de francs 
C.F.A. 

- Zone dollar : L'écart négatif, cle plus de 700 mil­
lions en 1956, est ramené à 100 millions de francs C.F.A. 

- Zone sterling : Les exportations ont diminué de 
100 millions et les importations augmenté de 120 millions. 
Le déficit passe de 333 millions en 1956 à 551 millions 
de franc~ C.F.A. 

- Autres zones : La balance reste créditrice, mais Je 
solde créditeur descend de 640 millions en 1956 à 329 mil­
lions de francs C.F.A. 

Le Cameroun, est en 1957 comme en 1956, consom­
mateur de devises, m ais dans une proportion moindre 
(326 mi1lions contre 420 millions de francs C.F.A.) 

Exportations. 

Le tableau ci-21près montre l'évolution du commerce 
d'exporla·tion du Cameroun depuis 1938 ; 

Valet1r 
Année Tonnage en milliers clc francs 

C.F.A. 

1938, . . ' . ..... 164.182 251 .959 
1945 ... , . ..... 102 .000 731. 912 
1948 ..... . , ... 206 .830 4. 284.829 
1949 .......... 210 ,259 6,141.040 
1950 ...... , ... 223 920 8. 190. 700 
1951. .. . .. , : . . 238 .111 11. 731.897 
1952 ..... . .... 220 .727 1 l. 041.541 
1953 ....... .. . 273 024 13 117 051 1 

1954 ......... . 276 253 15.246 856 

1 

1955 ...... . ... 313 ,324 16 .550 455 
1956 .. .... , .. , 310.934 13.149.734 
1957 ...... , ... 342 .098 15.003 955 

: 

Le tonnage exporté en 1957 est le plus élevé jamais 
. enregistré, tlépassant de 10 % le ebiffre de 1956 et cle 

tilus d e 9 % celui de 1955, précédent record. 

L'avance par ra.pport à 1956 est encore plus sensible 
en ce qui concerne les valeurs (+ 14 %), la valeur 
F.O.B. moyenne it lo tonne cxpo:rté e r e1nontant <1~ 42 280 
à 43 857 fran cs C.F.A. La remontée consiclérahle des 
cours du cacao depuis mai, et également, dans une moin­
dre mesure, du café, est l'élément essentiel de cette pro­
gression. Cependant, la situation demeure encore très 
inférieure à ce qu'elle était en 1955 en ce qui concerne la 
valeur à la t onne (- 17 o/o) . 

Pour· les bananes fraîches, avec 85 000 Lonnes contre 
76 000 en 1955 et 66 000 en 1956, l'année 1957 se classe 
en tête des meilleures années. Les résultats en valeur 
s'inscrivent parallèlement en augmentation, · les cours 
n'ayant pas subi d,e variations. 

Pour le cacao, Je chiffre des export ations est passé à 
53 480 tonnes en 1'957, en augmentation de plus de 16 % 
sur l'année précédiente. La valeur moyenne à la tonne 
étant par ailleurs en nette augmentation, les ventes accu ­
sent une pl us-value de 26 % sur celles de 1956. 

Pour le café, si en raison des conditions climatol ogi­
ques défavorables, le tonnage exporté n 'a pas augmenté, 
une sensible augmentation en valeur (+ 5,4 %) rlue à 
la reprise des cours, est interve11ue. 

Eu ce qui concerne Je bois en grumes, les exportations 
de 1957 sont très lé,gèrement supérieures à celies cle 1956. 
Une nette reprise des exportations a été enregistrée au 
cours ,du deuxième semestre. Par contre, en valeur, la 
moins-value s'établit à 7 %. 

Pour les bois sci,és, la situation se présente à peu près 
de même manière que pour les bois en gnm1es. Cepen­
dant, la moins-valrne s'établit seulement à 3 o/o. 

Sont à mentionrner ensuite Je coton-fibre, en progres­
sion constante ; les arachides, les palmistes, le beurre 
.le cacao nettementt en progrès tant en tonnage (22 % ) 
qu'en valeur, les tabacs en Jéger progrès et le caoutchouc 
de plantation dont les exportations ont dépassé 3 000 ton• 
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nes et ont nettement progressé en valeur par suite d 'une 
remontée assez sensible du prix moyen F.O.B. à la tonne. 

La r épartition des exportations par zones monétaires 
~e présente de la façon suivante : 

I 
- - - -

1 

___ .., 
- -

1956 1957 

Valeur qi, Valc·ur % ' ' --
' 

Zone franc . .. ... . . . 8 463.330 6J, 9. 790A77 65 
1 Zone dollar ...... . . 955 ~53 7 976 . 591 6,5 

1 
Zone sterl in~ . . .. . 376 650 3 

1 

276 162 2 ' 
Autres zones ....... 3. 35•!.501 26 3.960.725 26,5 1 

1. - 1 

Importations. 

Le tableau ci-a près indique l'évolution des importa­
tions depuis 1938 : 

! 
1 

- ·, 
Valeur 

Année Tonnage en mi lliers de francs 
C.F.A. 

1938 .. .. ...... 58.777 215 .112 
1 1945 . .. ....... 40.819 446.708 

1948 ..... . .... 151.161 4.888 .103 i 1950 . . . .. . .... 226 .616 10.561.913 
1951. .... .. ... 336 .736 16.496.420 

1 1952 .. ..... ... 404.356 16.848.448 
1953 .......... 287.898 14.128.286 1 
1954 .... .. ... 317 .381 16.266 .115 

1 
195S .......... 339 .194 18.162.179 
1956 . ........ 350.495 16 669.381 
1957 .. ........ 362 !?36 18. 149.121 

1 

La progression ,l es importations s'est poursmv1c en 
1957 en ce qui coneerne les lonn agr$ qui tem1ent à rejoin­
dre le ch iffre recorù de 1952; avec un gain sur 1956 d e 
plus de 12 000 tonnes soit 3,3 %- La progression en va­
leur est p lus sensible : 8,8 % (1 479 m illions). 

L'examen de chacun des grandes mhri ques tradition• 
nelles donne lieu aux observations suivantes : 

Energie. - Augmentation en tonnage et en valeur sur 
la plupart des po,tes. L'c~seuce a uto, dont les importa• 
fj ons avaient fortement h aissé en 1956, remonte tt 4 000 
tonnes. 

Matières premières. - La diminution tles importations 
est sensible en poids (24 % ) et en valeur (30 % ) . Elle 
concerne la quasi totalité des postes de cette rubrique. 
Une nette exception ; les tôles (essen tiellement les tôles 
de couverture) dont les importations progressent r emar• 
quahlement (+ 38 % en poi,ls). Cette 1louble tendance 
s'explique (l'une part par l'achèvement de l'essentiel ?es 
[!rands travaux d'E<léa et l'augmentatiou de production 
tle la cimenterie locale et <l 'autr e part, en ce qui concerne 
]es tôles, par l'extension prise dans l'intérieur du Terri• 
Loire par la construction en dur qni t end à se substituer 
progres::;ivem euL à 1'haLital traùitionnel. 

P ar ailleurs, les importations d'engrais continuent 
<l'au~menter ùans de très fortes proportions (+ 2 869 ton• 
nes soit 51 %). 

Moyens d'éq11ipem enl. - On enregistre pour cette 
catégorie cle marchandises une légère anl!mentation en 
poills (4,9 9'n) accompagnée d'trne l égère diminution de 
valeur (6,4 %). 

Les seules au:?mentations sensibles portent stir les ma• 
ch ines à coudre et l es appareils de levage et de manu­
tention. Tons les autres postes (en particulier véhicules 
militaires et spécia ux, tracteurs, con;;tructions électriques, 
m achines-outils, outillage) subissent des diminutions par• 
fois importantes. 

Bic,is de consommation.. - En ce qui concerne les pro­
duits alimentaires, la diminution des quantités impor• 
Lées déjà enregistrée en 1956 se poursuit, mais dans une 
moins îorte proportion (- 2,7 o/o ). Cette diminution 
est cependant loin de frapper tontes les marc11a11dise6 ; 
les plus touchées sont encore, comme on 1956, la bière 
(- 14 %) et les vins de table (- 20 %), la consomma• 
tion ,de b ière de production locale étant en progrès 
constan1. Le riz enregistre ime repr ise sensible, cepen· 
dant que le lait, le sucre, 1a farine et le sel se maintien· 
nent sensiblement au m êm e n iveau que l'an passé. 

Par contr e, les entrées de biens de coi1sommation au• 
Lres que les produits alimentaires augmentent considéra• 
blement et atteignen t en tonnage l e plus h aut nivea~1 
jamais enregistré (220 o/o d'augment ation par r apport a 
1956, 148 % pnr r apport à 1955) . Les augmentations les 
plus nettes p ortent sur les 1isst1s tle •toutes sortes, les con• 
vertures, l es vê tements et sous-vêtements. les chaussures, 
la verrerie de t able et la couteller ie, les ar ticles de mé­
nag•e en tôle galvanisée ou émaillée, l es lampes-tempête, 
les voitures de tourisme, les cycles et motocycles, les 
montre&. 
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CHAPITRE Ill 

AGRICULTURE 

Dès la mise en place d es nouveUes institutions came• 
ronnaises, il a été, créé un mirùstère de l'Agrieulture, de 
!'Elevage, des Eaux et Forêts et des Chasses ch ar gé des 
attributions des anciens services ou directions -de l' Agri­
culture, des Eaux et Forêts, des Chasses, de !'Elevage, 
des P êches maritimes et industries animales ainsi que 
des secteurs de Modernisation. 

Relèvent directement dn ministère de }'Agriculture 
toutes les questions concernant l'agriculture, le génie ru­
ral, le contrôle <lu conditionnement des produits, la pro­
tection des végétaux, le ci:édit agricole (en ce qui con­
cerne l'étahlissement des dem andes de prêts), les secteurs 

-- . -
►.. \ •1 ·.. ;::::,i1j!l:,ll~''I!, . 

èle modernisation, les relations avc la Chamibre d'agri­
culture, les emuc et forêts, la pêche fluviale, ]la piscicul­
ture, la chasse, le tourisme (hormis la propa;gande tou­
ristique qui est confiée a11 ministère de l'Information) . 

Le ministre de l'Agriculture est assisté d'lm secrétaire 
d'Eta t à l'Agriculture qui a dans ses attributiollls les ques­
tions concernant l'élevage, les pêches maritimes, l'ei1sei­
gnement agrico]e, vétérinaire et forestier. 

Par contre, relèvent uniquement de la compétence du 
ministre des Affaires économiques, l es Sociétés de Pré­
voyance, les Coopératives, ain si que leur s,ervice clc 
contrôle, le Petit équipement rural, le Crédit du Caine-

, -· 11,._..._ ~ , ·7.,,_.SL. ' 
"- ~ \ "- f:':'Jh · ,, '.i ~.4-\ -· ~ ., . , ,.. ~ 

•,· 

Ministère <le l'Ai;riculture, à Yaoundé . 
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roun, l'Habitat rural et, d'une manière génér ale, toutes 
les questions ayant trai t à fa cormuercialisation des pro­
d uits agricoles, animaux et fores tiers. 

Les grandes lignes de l'activité cle ce Ministère on t été 
les suivantes : 

1° Réorganisa tion 1!11 service ,le l'Agriculture e l des 
secteurs ,le .i\fo,Iernisation afin ,l'améliorer l'action de 
vulga risatio11 et ,le p ropagande agricole avec la pr,rtici­
pation max imum ,les collectivités. 

2° Amélioration qualitative ile la p roduction agricole 
came rounaise, notamment ponr le cacao, la banane et l es 
bois. 

3° Pro tection <les pro<l11ctenrs et de leurs p roduit s no­
tamment pour le cacao, la banane, le coton, le t ab ac, la 
q uinine, la production anima le et la r1roduction maraî­
chère. 

4" E tude et promnlgation de différents textes destinés 
à permettre l'exploitation op tim um <les ressources natu­
re lles du Came roun : réorgnn isat ion dn lnu:eau des sols, 
a<laptation de la réglementation fo restière, etc. 

Dans les chapitres intér essant les 1lifférent,; Ser vices 
<l u ministère de )'Agriculture, ces questions sont étudiées 
en d ét:ii l. 

A. - ORGANISATION DES SERVICES AGRICOLES 

A la suite cle la mise en vigueur du nouveau statut <lu 
Cameroun, le décret n ° 57-75 du 21 novembre 1957 a 
fixé l'organisation et le fonct ionnement cle la Direction 
de l'Agriculture, qui a succédé à l'Inspection générale <le 
l' Agriculture. 

Ce t exte a prévu la mise en place de trois sections et 
de q uatre services placés sous l'autor ité du Directeur de 
!'Agr iculture, conseiller techn ique dn ministre <le l 'Agri-
cnltu re. . 

1 ° La Section a1lministrative. 

Elle est ch argée : 

- D'administrer tout le personnel r elevant de l a Di­
r ection de l' Agriculture ; 

- De tenir la comptal>ilité générale J e la Direction. 

2° La Section des Recherches agronomiques. 

Il lui appartient : 

a) De procéder à tous les travaux de laboratoire et 
1l'expér im entation agroùomiqne visant à : 

- A méliorer les plant es cn1tivées par les moyens ùe 
la génétique ou par l'in troduction et l'ét ude de m a­
t érie l végétal étranger ; 
E ffectuer les études des maladies e t des parasites 
anim aux ou végétaux des p lan tes cultivées indis• 
p ensables à lu mjee au point <les rnétho<lce J e l utte ; 

Mettre au point toute techniq ue culturale permet­
tant une am,élioration de la production agricole. 

b) De r éunir et Je diff user aux or ganismes intéressés 
t oute clocument.atiion technique utile. 

c) D'al'Su rer ]a diffusion à ces mêm es or gan ismes cles 
résultats de ses tJ:ava ux. 

Cette Section groupe les établissement s sui vants 

1. Le Cent.re de Reclicrches agronomiques d e Nkolbi.s· 
s<m , chargé notamment : 

De tons les t ravaux ou études r elevant de la divi­
sion de ph )1opathologie ; 

De tons les travaux 011 études r elevant <le la divi­
sion d'entomologie ; 

De tous Jes travaux on études non confiés à d'antr es 
établissemen ts <le rech er ches agronomiques et visant 
i1 la sélecti0tn , l'amélioration et la multiplication 
des plantes cultivées (division de génétique et amé­
lioration des, plantes) . 

De la docum entation technique dans les conditions 
fixées ci-dessus. 

2. La Station d 1ti Cacaoyer de N koemvoné chargée no• 
tamment de toutes les études et recherches concernant, 
pour le cacayoer : 

-- L'amélioration des méthodes culturales; 
- La sélection,, l'amélioration et la multiplication du 

matériel vég;étal ; 

- La prép aration 1lu produit. 

3. La Station. des Crtlturc~ d'altit.ude de Dschcuig char­
gée notamment cle, t ou tes l es études et reche rches concer • 
nant, pou r le caf,éier, l e q uinquina, le théier et autres 
cultures d'altitude ne relevant pas d'or ganism es de re• 
cherches spécialisés : 

- L'améliorati,011 <les méthodes cultur ales ; 

- La sélection., l'am élioration et l a imùt iplicat ion du 
matériel vég;étal ; 

- La préparation <les produits. 

4. La Station des Cultures du Nord cha rgée notamment 
<le toutes les études concernant le sorgh o et les pénici• 
iiaires, l'arnchide et 1es autres cultures d u Secteur du 
Nord ne relevant. pas d 'organismes de recherches spé­
cialisés : 

- L' am él iorat i,on des méthodes culturales ; 

La sélection,. l'amélioration et la multiplicatjon du 
matériel vég;étal. 

3° La Section de11 Statistiques agricoles. 

Elle doit : . 

Interpréter et exploiter les données chiffrées four· 
n ies par les Services de l a Direction de l'Agrieul­
ture; 

- E ffectuer leu enquê tes agro-économiq ues nécessaires 
à l'établissem ent des plans et programmes a gricoles 
e l notamment en lia ison avec le Bm:eau d es Sols. 
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4° Le Service Ile la Prolluction agricole. 

Il est chargé : 

D'exploiter les résultats fournis par la recherche 
agronomique et les services techniques spédalisés, 
en vulgarisant, par tons les moyens de propagande 
et de démonstration, l'emploi des techniques et du 
matériel végétal améliorés ; 

D'élaborer el de mettre en œuvre les programmes 
de production agricole ; 

- De conseiller et d'assister les agriculteurs, les col­
lectivités que ceux-ci peuvent constituer, et, d'une 
manière générale, tous les organismes publics ou 
prh·és qui participent à la production agricole ; 

D'assurer à l'éch elon local la dire ctio11 technique 
des actions de vulgarisation agricole cles secteurs de 
modernisation ; 

De coordonner les diverses actions intervenant di­
rectement sur la production agricole, notamment 
celles relevant dtt Service du Génie rural et du 
Ser vice de la Protection des Végétaux avec celJes 
cles circonseriptions agricoles et des secteurs de 
l\Iodernisation. 

li esL divisé en 6 inspections agricoles correspondant 
aux zones économique~ .suivantes ; 

11) Zone Maritime comprenant les régions 

Sanaga-Maritime et du Wouri; 
Mungo; 
Krihi; 

- Nkam. 

b ) Zone Ou<?-st comprenant les régions 
- Bamiléké; 
- Bamoun. 

c) Zone Centre comprenant les régions 
Nyong et Sanaga ; 
Mbam; 
Ntem ; 

- Dja et Loho. 

d) Zone Est comprenant l es régions 
- Lom et Kadei ; 
- Haut-Nyong; 
- Boumha Ngoko. 

e) Zone de l'Adamaona comprenant la région de 
- }'Adamaoua. 

!) Zone du Nord comprenant les r égions 
Diamaré; 
la Bénoué; 
Margui Wandala; 
Logone et Chari. 

. Chaqu~ lnspect~o1~ agricole est divisée en circonscrip­
tions agricoles qui etendent l eurs activité5 dans le péri­
mètre il'nne R égion administrative. 

50 Le Service de la Protection tles végétaux. 

Il a dans ses attributions : 

La prospection et 1a surveillance <les insectes et :mi­
maux parasites on nuisibles des parasiles végétaux 
et des maladies des plan tes e t produits végétaux ; 
L'étude et la mise au point des métl1odes et moyens 
de lutte contre ces fléaux ; 
La conduite des essais <le substances antiparasi­
taires e t notamment insecticides et fongicides. ; 

- Les interventions d 'alerte sur épiphyties ; 
L'organisation de la lutte phytosanitaire ; 
Le conseil technique de tons organismes effectuant 
<les travanx fl e lutte phytosanitaire ; 
Le contrôle technique de tous organismes puhl:cs 
ou financés en tout ou en pi\J:tje sur fonds puhlics 
effectuant des travaux de lutte phytosanitaire, et 110-

tamment les groupements agréés de protection des 
végétaux.; 
Le contrôle p)1ytosanitaire <les pépinières, des im­
portations et des exportations ; 
L'instruction <les affaires gouvernementales ayant 
trait à la protection des végétaux et notamment, aux 
r elations et conventions phytosanitaires internatio­
nales. 

Il comprend cles hases phytosanitaires, une Section 
antiacridienne et des postes d'Inspection ph)1osanitaire 
à l'importation et à l'exportation. 

60 Le Service du Génie rural et de l'Hydraulique agricole. 

Il est chargé : 

D'é tudier et de contrôler tous les travaux <l'équipe­
ment rural entrepris par les collectivités publiques 
ou privées; 
D'é tudier, d'exéc11ter ou de faire exécuter ~uu:o :!OH 

contrôle, les programmes <l'utilisation des eaux pour 
des fins ugricoles, e t de contrôler ]'exploitation et 
l'entretien des ouvrages de toute nature mis en 
place pour la réalisation de ces programmes ; 
De participer à l'étude et à ]a mise en œuvre des 
méthodes cle conservation cles sols ; 
D'étudier et de concourir à l'exécution des pro~ram­
mes d'amélioration de l'habitat rnral ; 
D'étudier tous problèm es posés en matière de ma­
chinisme agricole, d'utilisation rurale de l'énergie, 
d'installatio11s concernant la conservation, le condi­
tionnement et la trnnsformation des produits agri­
coles. 

Ce service est divisé en trois circouscriptious 

a ) La circonscription du Nord é tenclant son activité sur 
les régions : 

- Adamaoua; 
- Bénoué; 
- Diamaré; 
- Logone e l Chari ; 
- Ma.rgui Wandala. 
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b ) La circonscri1Hion de l'Ouest éten<lant son activité sur 
les r égions : 

- Bamiléké i• 
- H:111101111 ; 

- Mungo ; 

- Nkam. 

c) La circonscriplion ·<111 Centre, dn Sud et de l'Est éten­
<lant son activité sm les r égions n on citées aux para­
graphes l et 2 ci-dessus. 

7° Le Service ,?t Contrôle du Comlitionnement des P ro-
1\uits. 

li est char gé 

- Oc contrôler, à l'exportation, l'applicutioll <les textes 
du comlitionnemcnt concernant les produits de 
l'Agricultme, de l'Elevage, des Forêts et iles lntlus­
trics a:; ricoles originaires ou en provenance de l'Etat 
du Cameroun ; 

De contrôler à l 'importation l'application de ces 
mêmes textes aux produits étrangers de même na­
ture non soumis à un contrôle du Conditionnement 
dans leurs pays d'origine ; 

- De vérifier à l'importation ln qualité des produits 
étrangers similaires aux pro<lnits du Cameroun sou­
mis à un contrôle dn conditionnement dans leurs 
pays <l'origine ; 

- D'étlHlier les améliorations à apporter à la présen­
sentation et à la circulation des produits ùn cru ; 

- De recherch er les causes de leur <létérioration et Je 
proposer les moyens propres à y remédier; 

De proposer les nonnes à appliquer aux produits 
du cru qui ne font pas encore l'objet d 'une mesur·e 
de conditionnement ainsi que toutes les modifica­
tions aux normes établies qui seraient désirables. 

Toutes les opé rations de vérification et de contrôle 
du Service de Contrôle du Conditionuement des Produits 
sont effectuées aux trois }lOstes permanents suivants : 

Douala; 

Krihi ; 
Garo,1a. 

8° Section (le l'Enseignement agricole. 

A titre transi toire e t jusqu'à l a création au ministère 
cle l'Agriculrure d'une Direction de l'Enseignement ag ri• 
colc, forestier et vétérinaire, il est créé au sein <le la 
Direction de J'Agricultnre une Section de l'enscig11emcnt 
agricole chargée d'assurer le fonctionnement des diffé­
r ents é tablissements <l'enseignement agricole : 

Le Centre de P e rfectionnem ent et <l'Application agri­
col es de Nkolhisson ; 

- Le Centre d e Formation ag ricole Ùe l\,faroua ; 

Le Ccuu·e Ùc Furmutiou agricole d'Eholo·wa. 

Le Financement. 

Les crédits de fonctionnemen t i, lloués par le budget 
aux Services de l' Agriculture se sont élevés en 1957 à 
300 millions. 

Les inscriptions budgétaires se r épartissent tle la façon 
suivante : 

Service de l' Agriculture . ...... .. .......... . 
Station expé rimentale ,le l'Onest .. ....... .. . 
Servi ce de Contrôle 11 11 Contli1ionne111ent des 

Produits ........... .. .. . .. . . .. . .... . .... • 
Service du Génie rural ................... . . . 
Service <le la Protect ion iles Végétaux .. .. . . . . 

TOTAL .••...•..•. , 

l\Iillions 

213,1 
17,2 

30,0 
26,9 
13,l 

300,3 

Par ailleurs, au titre du deuxième Plan qnaclriennal, 
il a été alloué aux <liffér en ts or~anismes relevant de la 
Direction ùe l'A~riculture pendant l'année 1957 une par• 
tie <le la tranche 1956-1957 (307 mil'lions) et une partie 
de la tranche 1957-1958 (404 millions) . 

Le Personnel. 

Le personnel de la Direction <le !'Agr iculture compre• 
nait, au 31 décembre 1957, 429 membres dont 64 appar· 
tenant aux cadres généraux, 133 aux cadres supérieurs 
e t 165 anx cadres locaux. 

Les contractuels sont au nombre !le 34 et les auxiliaires 
,le 33. 

La formation du personnel est assurée sur place par 
les Centres de formation agricole d'Ebolowa et de 
lVIaroua qui on t formé, en 1957, 7 assistants agricoles 
(cadre local ) - les 21 qui avaient été formés en 1956 
effectuent. leur année ile stage - e t par le Centre cle 
perfectionnement et d 'application agricole de N.kolbisson 
ponr les conducteurs (cadre supérieur ) . 

Les premier s recrutent leurs élèves sur concours parmi 
les titulaires du certificat <l'études primaires. Ces élèves, 
soumis au r égime de l'internat, accomplissent une année 
d'études an centre, puis une année de sta~e de spécia1i• 
sation dans les établissements agricoles du Cameroun ou 
d an s les ser vices rattachés. A la fin de ces <leux années 
e t a près examen, ils seront a<lmis dans le cadre local 
des assistants agricoles. Ils pourront passer dans le cadre 
supérieur B ultérieurement en subissant les épreuves de,; 
concours professionnels. 

Le Centre de perfectionnement et d 'application a:rri· 
coles de Nkolbisson a pour but d'assurer la formation 
d' un p ersonne l de maîtrise d es différcnt5 senices dépcn· 
dant d e la D irection ùe l'Agriculturn. 

Il n e reçoit en tant qu'élèves que <les candidats admis 
au concours direct p our l'accès à l'éeh elon B d u cadre 
supérieur de ]'Agriculture au Cameroun. Les candidats 
sont donc ti tulaires ùu Brevet élémentaire. 

11 élèves y sont actue11ement, tandjs que 10 élèves de 
la ileuxième promotion sortie fin 1956 sont actue1Icn~e,~t 
en stage avec le titre d' aides-conducteurs dans les d1ffe• 
r ents services et laboratoires spécialisés de la Direction. 
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B. - ACTMTÉS DES SERVICES ACRICOLES 

Dans le domaine de la Recherche agronomique, les 
Stations expérimentales ont continué leurs travaux en 
1957 : 

a) Le Centl'e de Rechcrcbcs ah<t·onomi,1ucs de Nkoll,isson 

Il comprend un ensemble d e laboratoires {pl1ytopatho­
logie, entomologie, chimie, génétique et t echnologie) 
dont les activités se sont exercées concurremment. 

Au, laboratoire de phytopathologie, l'étude de la pour­
riture hruue des cabosses clu cacaoyer a été poursuivie 
avec mise en place d'un r éseau d'expérimentation per-
1nettant l'analyse slalistique J es résultats. 

L'élude porte sur la b iologie du parasite et la· r echer­
che de 111étho<les cle lutte efficaces applicables par le 
planteur. 

Les premiers r ésultat:; oblenus sont en trés d,ms le 
clomaine pratique. 

Les autres travaux out consisté en : 

L'étude de la rouille américaine clu ma'is avec tests 
des différentes variétés quant à leur r ésistance à 
cette maladie. Cer taines variétés son t hautement 
résistantes ; 

L'étude de différentes maladies du caféier : die­
back /a rabica, robusta) et m aladie rose (arabica) 
avec mise an point de m éthodes cnltm:ales d e lutte. 

Le laboratoire d'entomologie s'est particulièrement 
attaché à la protection d es cacaoyera contr e les capsides, 
agents vecteurs <lu dessèch ement de ces arbres. 

. Un programme de tests a été m is en place pour évaluer 
l'unportance et l'évolution des populations d e capsides 
au cours d e l'année et parallèlement il a été poursui vi 
d es essais «nnsecticides pour évaluer leur rémanence, pro­
blème capital pour la protection (les jeunes cacaoyers 
contre ces insectes. 

Une étude des in.~ectes nuisibles aux jeunes plaJ1ls de 
cacaoyers sous ombriè re a été effectuée. 

En ce qui concen1e le caféier, le laboratoire a 1nis au 
point une méthode de lutte contre les chenilles du 
Sphinx dont les attaques menaçaient les plantations de 
caféier robusta de la région du Mungo. 

Le traitement à l'Endrin a stoppé net l a pullulation 
de ce parasite. D'autre part a été poursuivie durant les 
premier s mois de l'année l'étude du scolyte des bran­
chettes du caféier robusta et il en a été tiré d es conclu­
sio11s pratiques de lutte. 

Un tableau su r le parasitisme des plantes de culture 
dû aux insectes durant l'année 1957 a été dressé. 

Les premiers essais intervariétaux de rna'is, de manioc 
et d'arachides mis en place par la Section de Génétique 
ont été récoltés et analysés. 

Les r ésultats obtenus montrent qu'il existe une concor­
da11ce très nette entre la r ésistance à cer taines maladies 
endémiques graves telles que la r ouille du ruaj·s et la 
mosaïque du manioc et les renclemeuts à l'hectare. 

C'est ainsi que les rendements des maïs (introduits) 
résistants à la rouille sont environ Je double de ceux des 
maïs locaux sensibles et que le surplus de production de 
mauiocs résist ants à fo mosaïque, varie de 20 à 100 % 
selon Jes localités et les essais. 

Les travaux de lab()ratoire de phytophysiologie ont 
por té sur ; 

L'étude de la n utrition du caféi er arabica par la 
méthode du diagnostic foliaire ; 

L'étude de la nutrition minérale du cacaoyer avec 
étahlissementl d'un projet d 'essai d'engrais. 

D'autre part, le laboratoire a été chargé d'effectuer 
différentes analyses chimiques : dosages d'acide cyanhy• 
drique d e maniocs, dosages des matières grasses de varié· 
tés d'arachides, etc. 

Le laboraioire de technologie a étudié la fermentation 
du cacao et en particulier les tanius et leur influence sur 
l'amertume -et l'ast.ringence du produit obten u après fer­
mentation, l'appréciation d es r endements à l'usinage de 
différents riz, les composts, le paillage, elc. 

La multiplication végétative se poursuit dans l es 
20 bacs d e bou turage actuellement t erminés. 80 nouveaux 
bacs sont en constr uction, de nouvelles parcelles où seront 
prélevés des rameim x à bouturer sont aménagées : 7.500 
boutures en provenance de Ja Station de Nkoemvone sont 
déjà en place, <l'allltres sont attendues (5.000). 

La multiplicatio111 de poivrier s en provenance du Daho• 
mey a été entrep rise. 

Des plantations de caféiers, cacaoyers, poivriers ont 
été créées. 

b) La Station expérimentale du Centre à Nkoemvoné 
par Ebolowa. 

E lle est chargée de la sélecû on et de l' amélioration de 
la culture du cacaoyer, en vue de la distribution aux 
agriculteur s <le plants vigoureux., hauts producteurs et 
r ésistants aux maladies habituellement rencontrées. 

La multiplicati01n des clônes sélectionnés s'est pour­
suivie au cours de l'année 1957. 

Parmi la centaine de clônes retenus à l'heure actuelle 
sur près de 500 é:tudiés, il en existe certains dont les 
qualités sont tout à fait exceptionnelles et qui d 'ici quel­
ques années pourront être cédés en grand nombre aux 
planteurs. 

8.000 boutures ont été expédiées sur les Centres <le 
boutur age d e Nkol bisson et de Saballé par Lolodorf afin 
cle permettre l'extension des plantations où seront pré­
levés les rameaux à bouturer. 

4.000 boutures bonnes à planter ont été cédées aux, 
planteurs et plus d e 15.000 autr es vont l'être incessam-, 
ment (elles sont .actuellement sous les ombrières des 
postes de paysannmt du SEMCENTRE pour une période 
de six à douze m ois et devront être mises en place à l a 
saison d es pluies) . 

Les arbres âgés ,qui n'ont pas donné 1 kilogramme de 
cacao sec, mais qui présen tent une vigueur remarquable 
ont été utilisés comme r elais pour la J11ultiplication cles 
meilleurs clônes eu les greffant .. Celte m éthode permet de 
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con stituer rapidement uu plan <le grauùe taille sur lequel 
on pourra prélever un grand nombre de ramenux destinés 
à fournir <les boutures. 

En p lus des problè,m.>s <le sélection et de multiplica­
tion, les travaux <le recherches sur la fum nre et l'ombrage 
des cacaoyers ont été poursuivis. 

c) La Station expérimentale de l'Ouest à Dschang. 

Aucune extension des p lantations de quinquinas n'a 
été fa ite au cours de l'année 1957. 

Les 167 hect ares existant su r la St ation ont été en tre­
tenus en atte1uhnt une possible reprise <le leur exploi-
tation. · 

Le plus :::ros des eff orts a porté sur le caféier arabica, 
des e$sais d'engrais et tl'ombrage ayant été mis en [>lace. 

Pour le théier, iles essais nombretu:: et variés ont été 
fa its snr le honturage tant en serre qu'en p leine terre. 
lls ont été satisfaisan ts. 

Les travaux commencés ont été poursuivis sur l'abra­
sin, les cliffér ents arbres d 'ombrage (erythrina lit ho­
s1,crma, cassia spcctabilis, cassia grandis et erythrina 
indica) et les culLures vivrières (pommes de terre, h ari­
cots, m aïs, h mrnniers plantain, i gn ames, patates) . 

cl) La Station agricole du Norcl à Guéta1é par Mokolo. 

Elle n procédé co111me par le passé à 1a multiplication 
à gran,le éch elle des semences sélectionnées d'arachides, 
<le mils et sorghos et de coton (environ 49 hectares pour 
ch acune de ces plant es). 

Des quantités importantes cle graines ont été <listri­
huées. 

La Section <le Génétique de cet organisme a mis en 
place une série <l'essais pour tester l'efficacité !le la sélec­
tion sur place <les sorghos commencée l'année précédente. 

Une amélioration de plus ùc 20 % a été enregistrée 
sur les rendements. 

Le personnel <le la Station s'est également penché sur 
le problème de la conservation d u sol. Les études ont 
porté sur les brise-vent, les cultures en terrasses et les 
jach è res. 

Enfin, le Cen tr e J e vul gad sation de culture attelée a 
cédé, au cours de l'année 1957, 144 hœufs de tni t qu' il 
avait précédemment. dressés. 

e) Les fermes de multiplication. 

Elles sont chargées principalement de ]a cliff usion en 
milien africain des semences, p lants, boutures de maté­
riel végéta l amélioré (plantes vivrières et fruitièr es sur­
tout ) ont également cédé du matériel de r eproduction 
des produits d'exportation : bo11tures de cacaoyer , 
semences et p lants de caféier arabica et r obusta, semences 
de cotounier . 

Dans toutes les fermes, on é tudie également les pro­
blèmes Je la conservation dt"..S sols par les arbres cl'om­
ln-age, 1e!- plantes cle couverture, les h aies ::mti-érosives 
<l'une part, la vulgarisation des m éthodes de culture eu 

courbes de niveaux et en terrasses dans les régions acc1• 

dentées d'autre part. 

Le Service dn Génie rural a réparti son activi lé entre 
l'hplraulique vil1ageoise (creusement <le puits clans le,;: 
ri•.,ions semi-:iri<les <l n Nord-Cameroun, aménagem ent ,le 
no~nbreux points d 'eall potable et exécution d'adductio11s 
cl'ean villageoises dans la zone forestière cln Sud), 1:h~-­
d ranliqne pastorale (aménagement de puits à fo rt cleb1t 
avec abreuvoirs ,lans les zones de transh umance <lu Nor <l, 
aména.,ement de lahorés ou sources minérales fréquentés 
par le bétail dans !'Adamaoua) et l'h ydraulique agricole 
l.auu':nagement hy<lrauli que de la rive gauche du Logone 
[>Our la riziculture, aménagement tle vergers pilotes pour 
la culture irrirruée clans le Nord, étude de l'aménagement 
cle zones mar&cagenses dans l'Ouest. 

Comme les anuées précédentes l'activité du Service de 
la Protection des Végétaux a porté essentiellem ent sur 
les points suivants 

1 ° Prospections des ennemis des plantes cultivées ( obser· 
votions tests sur 200.000 hectares de culture.). 

Panni les parasites les plus nuisibles aux végétaux du 
Cameroun on peut citer : 

- Les capsides du cacaoyer (Sahlbergella sing11laris 
Haglund, Distantiella t hcobromae Dist) ; 

- La pourriture brune des cabosses de cacaoyer (Plty· 
Lophtora palmivora Butl, Botriodiplodia Theobromae 
Pat) ; 

- La punaise du caféier d'Arabie (Antestiopsis lineati• 
collis) ; · 

- Le scol yte des rameaux sur caféier robusta (Stepha­
noderes flampeï Ferr) ; 

•-- La trachéomycose du caféier excelsa (Giberrella 
xylaroïdes Stey) ; 

- La maladie de Panama sur bananier Gros Michel 
(Fusariwn cubcnse D.F. Sm.) ; 

- La cercosporiose su r bananier Gros Michel (Cercos­
pora musae Zimm) en pleine extension ; 

- Le charançon d u h ananie r. (Cosmopolites sodidus 
Germ) en pleine extension ; 

Le cliparopsis d u cotou11ier (Diparopsis ['<?rditor) ; 

- La mosaique <lu manioc (Maladie à virus) ; 

- La rouille américaine du maïs (Puccinia polysora 
Undrc-w) ; 

- Les cliarbons du mil (Sphacelotheca Sorghi, Spha­
cclotheca Criwnta Kubn Pottée) ; 

- Les coléoptères et lépi<loptères attaquant les pro­
ùuüs végét aux en stocks. 

Dernùs <le nombreuses annéP.s, aucune invasion acri­
ùienne sérieuse n~a été enregistrée. 
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2° Expérimentation et mise au point de procédés de 
lutte phytosanitaire. 

Essais d'insecticides, d 'appareils d'épandage, de mé­
thodes de lutte. 

3° Traitements directs contre les parasites les plus graves. 

- Traitements chimiques portant sur plus de 30 000 
hectares. 

- Destruction de plus de 150 000 arbres contaminés. 
Désinsectisation sous vide de 8 000 tonnes de pro­
duits végétaux. 

4° Conseil technique, en matière de défense des cultu­
res, au paysannat, préparation des appels d'offres pour 
l 'achat de produits antiparasitaires et d 'ap11areils d'épan• 
dage. 

5° Contrôle techni11ue des opérations de lutte phytosa­
nitaire réalisées sur la bananneraie (14 000 habitants 
traités environ). 

6° Inspection phytosanitaire à l 'importation et 1 'exporta• 
tion ( délivrance ,le 173 certificats phytosanitaires). 

7° Relations avec le département et relations interafrieai­
nes en matière de défense des cultures. 

Qzumt an Service de Contrôle du Conditionnement des 
Produits des postes de l'intérieur, seul celui de Yaoundé 
a continué ses vérificat ions, avec les postes à l'exportation 
de Kribi, Garoua et Douala. 

Les tonnages vérifiés du l"' janvier au 31 décembre 
1957 ont atteint les chiffres suivants : 

Cacao ................................. . 
Café arabica ..... .... ........... . ..... . . 
Café robusta et les autres variétés ....... . 
Bananes ...... ............ .. .... ....... . 
Palmistes ............................. .. . 
Arachides ........... .. . ..... .......... . 
Caoutchouc ........................... . 

Tonnes 

65 779 
2 383 

15 475 
94568 
16157 

7 798 
3 416 

C. - LES SEC'fEURS DE MODERNISATION 

L'encadrement des producteurs en vue d'wi déYelop­
peinent r ationnel de l'agrkulture et d'w1 accroissement 
de la production dans un domaine détenniné, est confié· 
depuis plusieu rs -années à des sectenrs expérimentaux de 
modernisation agricole, dotés de crédits importants. Ces 
sectenrs sont des organismes para-administratifs, institués 
dans l e cadre de la loi du 30 avril 1946, qui dotés de la 
personnalité morale et financière effectuent leurs opéra­
tions suivant les usages commerciall.)I:. 

Les secteurs expérimentaux de modernisation agricole 

étaient au début de 1957, avant la mise en place des 
nouvel1es insti t utions camerounaises, les suivants : 

- Les secteurs de modernisation des palmeraies d'Edéa 
et de Dihomb ar i (S.M.P. ) ; 

Le secteur de modernisation des cacaoyères dans le 
Centre (SE.MAC) ou SEl\ICENTRE ; 

Le secteur de modernisation des cultures d'altitude 
dans l 'Ouest (SEMCA) ; 

- Les secteurs de modernisation de l'Est ; 

- Le secteur de modernisation rurale du Nord qui 
coordonne les diverses actions F.I.D.E.S. entrepr ises 
dans l e Nord-Cameroun. 

D epuis la mise en place des nouvelles institutions ca­
merounaises, différents textes ont réorganisé ces secteurs, 
afin d'obtenir un encadrement optimum des producteurs. 

La présidence de l'ensemble des Conseils <l'administra­
t ion a été confiée a u ministre de !'Agriculture. Les sec­
t eurs de modernisation couvriront l'ensemble du Came­
rotm, lorsque le décret créant le secteur de modernisa­
tion de la zone maritime aura été promulgué. Dans ses 
grandes lignes, l'économie <le cette réforme porte essen­
tiellement sur les points suivants : 

1 ° Coordination étroite des Secteurs de Modernisation 
et cles Services techniques., afin d'obtenir une unité d'ac­
tion auprès du producteur. 

2° Création d'un secteur de mod ernisation de la zone 
maritime regroupant, dans les quat re régions littorales, 
les actions menées précédemment par le SE.MAC, les 
S.l\1.P., le SEMCA et le service de r Agricultur e. Transfor­
mation du secteur de m odernisation des cacaoyères en un 
secteur de modernisation du Centre, n'exerçant plus son 
activité que sur les quatr e principales régions produc­
trices de cacao. Regroupement des quatre secteurs <le 
modernisation de l'Est en un seul secteur de moderni­
sation. 

3° Il a été prescrit de placer les élites camerounaises 
<levant leur s r esponsabilités en leur confiant les postes 
importants qu'ils étaient suscep tibles de tenir. 

4° Participation des col1ectivités à la gestion des sec­
teurs de moden1isation. 

Il a été prévu en effet la création de sous-secteurs de 
modernisaliou dont Je r essort correspond à celui des cir­
conscript ions admini5tratives et dont l'administration est 
confiée à des Comités de direction présidés par les chefs 
de Région et réunissant les députés et les représentants de 
tous les Comités de planteur s constitués autour de cha­
cun des postes de paysannat. 

Il est à noter par ailleurs, que l'année 1957 a vu une 
importante croissance des organismes de mutualité qui 
dans un proche avenir assureront le relais des secteurs 
de modernisation. 

A l'action de modernisation agricole et d'aide technique 
s'ajoute une action en faveur du développement des 
moyens <le communication ; celle-ci a pour but de faci­
li t er l'nccès uux zones ~le cultur es et de p lnntMÎoru; e l d e 
permettre aux paysans d'évacuer facilement Jeur 1irodue­
tion et au commerce de pénétrer en brousse. 
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1° Le Secteur de modernisation du Nord-Cameroun 
(SEMNORD). 

Il est subdivisé actuellement en cfoq sous-secteurs cor­
res1Jondaut aux cinq régions, et en deux sous-secteurs 
spécialisés, hydraulique et rizicole, afin d'assurer une 
meilleure coorcliuation entre les différents organismes. 
Un décret doit transformer en secteur autonome le sous­
secteur expérimental de modernisation de !'Elevage de 
!'Adamaoua. 

Ces tl ilîércnts seclcurs ont pour but : 
a) Le 1léveloppemcnt <le 1a culture du riz Ùans la val• 

lée tln Logone. 

Outre l'installation_ de postes d'encaùremeut, il procède 
11'une part an déchaumage et au labour m écanique aux 
frai s tles producteurs des parcelles déjà aménagées, d'an­
tre part an Jéfrichemcnt et à 1a mise en culture de terres 
i1ouve lles ; enfin, il réalise la colJecte, le stockage et l'usi­
nage de la production. La rentabilité ùe ces opérations 
est 1léjù confirmée grâce à l'augmentation des surfaces 
cultivées et des rendements. 

b) Extension et amélioration de la culture du coton. 

Cette action est réalisée en vertu d'un accord passé 
avec fa C.F.D.T. qui assure l'encadrement et la commer­
cialisation. Des progrès spectacubires ont été obtenus en 
quelques ,umécs. 

c) D'autre part, un sous-secteur développe w1e action 
sur l'arachiùe et le mil (diffusion de semences à r ende­
ment accru, démonstrations ùe culture attelée, emploi des 
outillages et matériel adaptés, charrues, charrettes, pra­
tique de la fumure, de l'ensilage). 

A la fin de l'année 1957, plus de 450 charmes et 90 
clrnrrettes ét::.ient en service. 

Chai:-rettes, charrues, lm~ufs clressés, sont vendus par 
le SElVINORD aux paysans auxquels de grandes facilités 
de paiement sont olfertes par le Crédit du Cameroun. 

2° Le Secteur de modernisation des cultures d'altitude. 

Cc secteur créé en 1953 couvre Jec; r égions de l'Ouest­
Cameroun et se compose de 46 1iostes de paysannat (26 
postes principaux et 20 annexes) : il a pour but l'aug• 
mentatioa de la production d11 café (principale culture 
locale), des cultures vivrières, des cultures maraîchères et 
éventuellement l'introducLion du théier dont les possibi­
lités de culture dans cette zone montagneuse font actuel­
lement l'objet de recherches. En 1957 a été poursuivie 
une action massive d.e traitement chimique contre les p a­
rasites dn café. 

La production de plants de caféiers par les pépinières 
du secteur a permis la distribution en 1957 de 1350000 
plants, et la mise en pfoce ùans les pépinières de plus 
de 3 000 000 ùe plants ùestinés aux cessions de l'année 
suivante. 

Les en«ins <le motoculture du SEMCA ne suffisent plus 
<lésonnai~ pour exécuter to11s les travaux demandés par 
l es planteurs pour h cré::ition de petits lotissements. 

Les ceseions cl'on«rnis, d'outiJlage, de dépulpeurs !Î café, 
de matériel et produits phytosanitaires se multiplient. 

3° Le Secteur de modernisation du Centre créé en 1953, 
réorganisé en 1957. 

Ce secteur a pour objectif d'uJle part l'augmentation 
de la production ùu cacao, en enseignant aux planteurs 
les façons culturales, la t aille, les t raitements phytosani• 
taires, l 'utilisation de fumure et d'engrais, l'emploi des 
plants sélectionnés, l'amélioration cle la qualité, des ins· 
tallations de transformation, d'autre part, l'introduction 
de nouvelles cultures, notamment ùu poivrier et du ca• 
féier. 

L'année 1957 marque pour le secteur Centre les pre­
miers résultats d'une action poursuivie par le SE1\1AC 
depuis 1954 : 

Développement des cessions de matériel et de pro­
duits pour les traitements phytosanitaires; au cours 
du deuxième semestre 1957 seulement, 4 220 pulvéri­
sateurs, 133 tounes de produits fongicides et insecti­
cides étaient vendus aux planteurs ; 
Développement des mutuelles de crédit. 64 mutuel­
les ont été créées pendant la campagne 1956-1957, 
470 nouvelles mutuelles étaient en voie de consti­
tution à la nu de l'année po11r permeure awc plan• 
teurs de bénéficier des prêts destinés à faciliter leur 
équipement en matériel de lutte phytosanitaire. 

- Lée;èrc augmentation de l a 1n-oduction cacayoèrc 
alors que sur toute la côte cl'Afrique, elle est en 
baisse sensible. 

4° Le Sectellr de modernisation de l 'Est. 

Le secteur de modernisation de l'Est-Cameroun 
(SEMEST), qui intéresse les trois r égions de l'Est-Came· 
roun, recherche en savane le développement de~ cultures 
d'oléagineux, du riz et autres cultures vivrières (manioc, 
arachide), en forêt le développement des cultures arbus­
tives ( café robusta, cacao). 

Par ses 37 postes agricoles et ses 2 groupes de mot0< 
culture café, le SEMES'!' a contribué tant en savane 
qu'en forêt au développement et à l'amélioration de la 
production agricole. 

La production de café est passée de 400 tonnes en 1953 
à 1 300 tonnes en 1957. 37 coopératives de crédit agricole 
mutuel ont été constituées pour la m.ise en place de plan· 
talions groupées réalisées par les groupes de n1otocul• 
ture. Des aires de séchage en ciment ont été con struits, 
des groupes cle décorticage mis en place. 

La production de cacao est passée de 2 200 tonnes eu 
1953 à 3 000 tonnes en 1957 par suite de la propagande 
faite en faveur des traitements phytosanitaires. 

Quant aux cultures vivrières, l'amélioration des assole· 
ments, la pratique dn labour et l'utilisation de semences 
sélectionnées ont permis d'améliorer les rendements cle 
l'arachide (de 800 à 1200 kg), du sésame (de 450 à 
800 kg), du m anioc. De nouvelles cultures ont été intro· 
duites et en particulier celle du riz en sec. 

Dans tous les secteurs, des programmes de constructio11 
cle pistes ruralea tle pénétration~ et de collecte ont été 
r éalisés concurremment aux actions d'encadrement. 
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5° Le Secteur Jitto1·aJ. 

Ce secteur de modernisation, en voie de création, cou• 
vrira les quatre régions littorales -du Mungo, du Nkam, 
de la Sanaga-Maritime et de Krihi. 

L'unité d'action permettr:1 : 

- Le développement ou l'introduction suivant les ré• 
gions de la culture du caféier ; 

Le développement de la cultm·e du cacaoyer et la 
remise en valeur des cacaoyères ; 

L'aménagement de la palmeraie, la création de pal­
meraies sélectionnées, destinées à approvisionner 
les huileries de Dibomhari et <l'Edéa ; 
La mise on place cl'huile rie.;1 artisan ale~, destinées à 
fonctionner sous form e coopérative ; 

Le développement de la production dn cocotier et 
la régénération de la cocoteraie. 

En 1957, les deux: secteurs de modernisation des Pal­
meraies, t ant à Dihombari qu'à Edéa, ont poursuivi leur 
programme d'établissement cle plantations de palmiers 
sélectionnés (185 h ectares nouveaux à Dibombari en 1957) 
et l'aménagement des palmeraies naturelles domaniales 
notamment à Edéa où un total cle 980 hectares ont été 
aménagés par le S.M.P. 

Pour réaliser leur programme de moder.11isation agri• 
cole, p rogramme de hase centré essentiellement sur Ja vu]. 
garisation des méthodes et des techniques par la démons­
tration et l'éducation du producteur, les secteurs de mo­
dernisation ont disposé de r essources importantes pro­
venant en quasi totalité de subventions du F.I.D.E.S. 

Les dotations du F.I.D.E.S. pour les actions agricoles 
de l'exercice 1957-1958 (l"'" juillet 1957 . 30 juin 1958) 
s'élèvent à 

Semnord . . . . ... .... ....... .. . . . . . . 
Seinca . ......... . .............. .. . 
Semcentre (Semac) . . .... . .. . .... . . 
Se1nest .. ........ ....... ... ... . .. . . 
S.M.P. Dibombari ..... . ...... .. ... . 
S.1\1.P. Edéa ... .. ... . . . ......... .. . . 

Francs C.F.A. 

103 600 000 
101.500000 
157 000 000 
112 500 000 
59 000 000 
27 000 000 

d'exportation qui ne r eprésentent que le clixième envi­
ron en tonna«e de la production agricole totale. Les 

o , d principaux produits agricoles exportes sont par or re 
d'importance décroissante : le cacao, le café, les bananes, 
le coton, les arachides, le caoutchouc. Les tonnages et va­
leurs des produits exportés sont indiqués dans la partie 
statistique. 

Ces produits apporli.ent au pays une grosse partie de 

Cueillette de régime de palmistes, à Dibombari. 

,::';,, ses r evenus et par là. m êm e assm·ent le r elèvement du 
niveau de vi e des Cameronnais. 

Enfin la « camerounisation » des cadres du paysannat 
se poursui t. A la fin de l'année, 81 chefs ile postes sur t~ 
144, étaient Camerounais. 

D. - L'ANNÉE AGRICOLE 

La production <les cultures vivrières est en nette au"• 
mentation. Elle a atteint cette année le chiffre r eco;l 
de 2 400 000 tonnes. 

Cependant l'économie du pays repose sur les cultures 

Cacaoyer. 

Un très c, ros effort a été fait pour améliorer le ren-· 
" . • 1 clement du cacaoyer auquel revient la premlere P ace 

claus les cultures d'exportation. 
Le moyen Je plu.s e fficace pour agir sur 1a prodt~ct~on 

consiste en e ffet à augm enter le rendeinent et ~on a et a­
blir de nouvelles plantations en culture extensive. , 

Pour ce faire, la Station expérimentale clu Centre a 
Nkoemvoné et le Centre de Recherches aironomiqnes 
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<le Nkolbisson multiplient par boutures des c1ônes l1auts 
producteurs. Leurs hacs de bouturage ont permis de dis­
tribuer 8 000 houtures eu 19.57 e t d':1ccroître clans de5 
proportions importantee- les plantations où seront pré­
levés les r :nneaux il houtnrer. Ainsi, petit à petit, grâce 
à cette 1liff11sion, des plants d'élite remplaceront les arbres 
actuels. Dans les objectifs du troisième Plan quadriennal, 
il est prévu une cadence de tl istrihutiou de 1 400 000 bou­
tures par an à partir de 1961. 

Les unités de trait.ement mohiles à g;rancle puissance 
<lu Service de la J>rotection des Vég:étaux 011t effectué 
plusieurs passa~es en vue de dé truire les denx fléaux <le 
1a cacaoyère : la pourriture brune et les capsides. Les 
sudaces traitées 0111 fté respectivement de l 900 hectares 
et «le 18 000 hectares. 

Les traitem ents contre la pourriture brune n'ont porté 
qne sur uu 1>etit nombre d'hectares car ils n'ont été 
effectnés qnc sur les périmètres amfnagés. Les traite­
ments p:\r pulv~risntcnrs ont ét.é à lu charl!e des secteurs 
de modernisation. 

Pour augmenter les revenus des paysans, <les elToi:ts 
sont ~iralement foits en vue <le l 'amélioration de Ja q ua~ 
lité. Des conseils sont donnés po11r la préparation tlu 
cacao. Les installations correctes cle fennentation et de 
sécha~e (séchoirs « autobus ») se répandent et pennet­
tent nux planteurs de pr~senter de plus en lllus de cacao 
supt'rieur. 

Caféir.rs. 

Dnns la zone grosse productrice de l'Ouest du Came­
roun, où la cnltnre des caféiers arabica et rohusta est en 
rapide extension, cles pépinières très importantes ont été 
créées dans d'excellentes conditions techniques par les 
fermes tle multiplication du Service de 1'A!!;riculture et 
par le secteur de modernisation des Cultures d 'altitude. 
Les semences utilisées proviennent d'arbres hauts pro­
cluctenrs repérés sur dce plantations hieu conc1uiteô. Lc::s 
produits sont cédés aux planteurs par ]' intermédiaire du 
sectenr cle modernisation. 

Dans le secteur agricole de l'Est des pépinières viennent 
d~êt~e créées à Batouri, à Yokadouma et à Ahong-Mhanp:, 
ams1 que daus le secteur Centre : Akonolinga, Sanrrmé-
lima, Ebolowa, Nanga-Ehoko. "' 

La hase phytosanitaire tle l'Onest et l e secteur de mo­
dernisation des Cultures d'altitude ont organisé 1a lutte 
contre la punaise antestia et l'hémiléia du caféier arabica. 
18 500 hectares ont été traités contre la punaise et 1 200 
hectar es contre l'hémiléia pendant la campal!ne 1956-
1957. La lutte contre le Seolyte <les branchettes du caféier 
robusta mise au point par le laboratoire cl'entomolo~ie 
du Cehtre de R echerches agronomiques a porté sur 
1 800 h ectares. 

Bananiers. 

La protection de la banane contre les cryptop:ames pa­
rasites et l'appauvrissement progressif des sols volcan1-
ques qni constituent la zone bananière, posent des pro­
hlèmes. sur l esquels les services compé tents se penchent 
:wec attention. Ceux-ci s'efforcent, en outre, de persuader 

les planteurs de créer <les brise-vent forestiers, la création 
de vastes plantations homogènes étant la cause de destruc­
tions massives chaque année sons l'effet des tornades. 

Depuis le milieu de l'année 1956 le développement 
brutal et généralisé ùe la cercosporiose ainsi que l'appa­
rilion de b maladie de Panama font peser une menace 
très grave sur les plantations de bananiers. La lutte 
contre ces deux fléaux a été organisée grâce aux efforts 
conjoints dn Service de la Protection des Végétaux, de 
l'I.F.A.C. et des planteurs. 

6 avions et 1 hélicoptère ont travaillé sur celte zone. 

200 appareils à dos à moteur ont effectué 12 passages 
sur plus de 9 000 h ectares et 7 passages snr 600 h~c~ar~s. 
Plus de 100 foyers <le Ja m al adie de Panama ont ete c1r­
co11scrits. 

La lutte contre le charançon a été m en ée d'une ma­
nière très active : plus de 10 000 hectares ont été traités. 

Palmi<'r à hnile. 

En dehors de la zone d'action du secteur de moderni­
sation des Palmeraies, les agronomes régionaux ont établi 
des pépinièi:-es avec des noix de palme sélectionnées four­
nies par l'Institut de Recherches pour les Huiles et Oléa• 
gineux (I.R.H.O.). 

Des distributions de plants ont é té faites aux plantenr5 
.lésireux d'améliorer leurs palmeraies. 

Les travaux de r echerche concernant le palmier à huile 
sont poursuivis en liaison avec 1a Station de l'I.R.H.O. de 
la Dihamba. 

Poi11rier. 

Les fermes de Nkolhissou et de SabalJé out multiplié 
les boutures qui avaient été introduites du Dahomey. 
Quelques planteurs ont bénéficié de petites distributions 
(3 300 boutures). 

De nombreuses plantations de démonstration, sous 
contrôle des a.,.ents de ]'Agriculture et <les secteurs de 
modernisation °ont été faites dans différents villages de 
la zone d'élection du poivrier. 

Théier. 

Des semences provenant c]u Viet Nam et du Congo 
Belge ont été mises en germoirs à la Station e~périment~I~ 
cle l'Ouest à Dschang. De ux petites plantations ont ete 
créées sur les stations de Dschang et de Bansoa avec des 
plants issus de graines reçues <l'Indochine en 1953 en 
vue d'étudier les possibilités d'introduction de l a culture 
clu théier dans 1a zone montagneuse de l'Ouest du Came­
roun. 

Sur le troisième Plan quadriennal un gros effort sera 
fait en vue de l'introduction <le 1a culture du thé ier clans 
tout l'Ouest-Cameroun. 

Coton. 

Les variétés à fort rendement en fibres, adaptées au 
climat du Nord-Cameroun, sélectionnées par la Station 
expérimentale de l'I.R.C.T. de Tikem, sont multipliée~ 
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!li!.t: la Stulion .:xpfrim~ntale du Nord-Cameroun à Gué­
tal~our le compte d e la C.F.D.T. (Compagnie Française 
poM· le 1,~·elod!tme nt cles textiles) qui cun trôle tout e 
la intliif on ~ mnière. 

Arachide. 

La Station de Guétalé fonn1it aux sous-secteurs de mo­
dernisation et aux Sociétés <le prévoyance des sem ences 
d'arachides sélectionnées par la Station agronomique tk 
Bambey (Sénégal ) dont elle a préal ablement vérifié 
l'adaptation aux sols et au climat du Nord-Cm11eronn. 

Riz. 

La ferme <le multiplication d u Logone à Tonkou, prè?> 
de Yagoua, a pour objectif la fourniture fie semences de 
bonne q ualité aux riziculteurs <le la plaine du Logone 
par l'intermédiaire du sons-secteur de modernisation de 
la Riziculture. D'autre part, elle épure une variété locale 
<1:ultivée dans toute la zone rizicole, d'autre part, e l1e intro­
duit des variétés étrangères et étudie leur comportement 
en vue d'en tl"ouver une ou plusieurs qui pourront rem­
phcer ln v::11:iété actuellement cultivée. 

Cultnr<•s vivrières. 

Des variétés à haut r endement, et résistant aux mab­
rl ies, de m anioc, de maïs et d'autres plantes vivrières sont 
à l'ftude dans les différentes stations et fermes. Des bou­
tures et semences onl étf disLrihnèes à <le noml>reux plan­
teurs en 1957. 

Dans le Nord, la hase de l'alimentation est constituée 
par les mils et eorghos. Le généticien de la Station ile 
Guétalé é tud ie les nombre uses variétés locales en vue 1k 
l'amé lioration <le leur rendement. Cette amélioration t) e i:­

mettrait de libérer des t erres au profit de cultures it\dns­
trielles tl'expoi:tat.ion, notamment ile ceJle de coton. ce 
qui accroîtrait 1es revenus des paysans. 

Pour parer à une disette éveutuelJe consécutive à une 
mauvaise récolte de sorghos due à h sécheresse ou à une 
invasion de sauterelles, les services agricoles encouragent 
le développement <le la culture du manioc dans le Nonl 
où elle était inconnue il y a quelques annt'cs. Ce dévelop­
pement est relativement r apide. 

Arbr<!S fruitiers. 

La plupart des fermes de m ultiplication produisent des 
plants d'arbres fruitiers qui sont cédés au~ c1_1ltivateurs 
p ar l'iulenué diaiire de5 "ecte n rs d e 1noder n1:iatton e t d es 
Sociétt'-s de prévoyance. 

Le chiffre record <le 2 400 000 tonues atteint pour la 
pro<luct ion vivrièr e met le pays à l'abri d'une éventuelle 
pénurie alimentafre. 

Les éléments essentiels des exportations agricoles dt 
Territoire restent le cacao, Je café et Ja banane. 

La production de cacao s'est élevée, pour chacune des 
cinq de rnières cam pagnes, à : 

Tonnes 

1952-195:3 .. .................. 47105 
1953-19.54. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 228 
1954-195S.... . . . .. ... . ..... .. 56 430 
1955-19516. .. ....... . ... . ... . . 53 710 
1956-195'7 . ... ... .. ..... . ..... 58 600 

La production bananière a augmenté _d'nne mani~r ~ 
irès neu e. E n effet les contrôles aux qmus de Bonahen 
ont atteint 85 180 tonnes en 1957 contre 66 100 tonnes 
en 1956 et 76 000 tonnes en 1955. 

L'accrnissemeut de la pro<lnction caféière se poursuit 
,l'une m aniè re trôs n ette. L es torm::iges produits au cour. 
des cinq dernières campagnes a~ricoles (juillet à jnin de 
l'aunfe suÏ\'ant e) sont les suivant s : 

1952-1953 . . . .... .... . ....... . 
1953-1954 ... . .... .... .. ..... . 
1954-195!5 . .. . ......... .... .. . 
1955-195•6 ... . ... .. . ......... . 
1956-195'7 . . ..... . ........... . 

Tonnes 

8 570 
9850 

10780 
13 850 
18400 

Les cn1tures du ri:.r. et du coton poursuiven t leur expan­
sion dans le No.rd-Cameroun. C'est ainsi que pour Je 
coton, Je ch iffre de la dernièr e p roduction est de 
16 700 tonnes cle coto11 1,traine. 
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CHAPITRE IV 

ÉLEVAGE 

A. - ORGANISATION ADl\fiNJSTRATIVE 
DU SERVICE DE L'f:LEVAGE 

Le Ser vice de Péle'"né!e es t placé sous l'antorit~ ,lu 
ministre de la Pro,l nction rurale. La Direction 11 11 Ser­
vice est ù Yaoundé. 

Son or~an isation intérieure n'a pas été affectée par l:i 
rui::,c en vi,!11c11r 1lu nouveau statut. E lle est &chf matisée 
ci-contre : 

Protection sanitaire. 

l O Sectettr·Nord, à Maroua. Contrôle les qlllatre r égions 
au Nonl de l'A1la111:1oua. 

Quatre Sous-secte urs : 

a ) Sous-secteur tlu Oiamt\ré, l\Iarv;ui-Wan<lala. Région~ 
clu Mar«ni-Wan<lala et du Diamaré, s:rnf la S\\bclivision 
d e Yago~ta. Comporte six postes vétérinaires à1 Bogo, ~{in• 
1lifî, :\Ioulourlaye, Niokolo, :Mora, Kafl é. 

Foire ùe i\gaounùéré : roncours J'élevagc. 
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b) Sous-secteur de Yagoua. Subdivision de Y agoua. 

c) Sous-secteur de la Bénoué. R égion de la Bénoué. 
Cinq postes vétérinaires à Guider, Adoumri, Réi Bouba, 
l\lbang, Poli. 

d) Sous-secteur Logone et Chari. Région du Logone et 
Chari. Deux postes vétérinaires à Riggil et lVIakari. 

2° Secteur Centre. Contrôle la région <le l'Adamaoua. 

Trois Sons-secteurs : 

a) Sous-secteur <le Ngaoundéré. Subdivision de Ngaoun-

postes vétérinaires à Obala, Nanga-Eboko, Eholowa, Sang­
mélima, Lolodorf et Kribi. 

b) Sous-secteur de Douala. Région du W,ouri. Ville de 
Douala. 

c) Sous-secteur de l'Ouest Dschang, Régi.on Bamiléké, 
Bamoun <lu i\Inngo et <lu i\lbam. Huit postes vétérinaires 
à Bnfang, Bafoussam, Bangangté, Mhouda, Foumban, 
Foumbot, Nkongsamba et Bafia. 

d ) Sous-secteur de l'Est. Batouri. Contrôle des ré:rions 
du Lom et Kacléi, Haut-Nyong et Boumba-Ngoko. Deux 
pos,tes vétérinaires à Batouri et Ahong-l\1hang. 

. . ::~~,.-~0~~·~::~-:~:~-·• ,,i~;. .,:t: :. ' 
~ - . ~w.r:. 

Ahreuvoir cle Wakwa. 

<léré. Quutres postes vétérinaires à Nyembaka, Martap, 
Belel, Bakari-Bata. 

b) Sous-secteur de Meiganga. Subdivision de M:ei­
ganga. Deux postes vétérinaires à Djohong et Kornbo­
Laka. 

c) Sous-secteur de Tignère. Subdivision de T ignère, 
Banyo et Tibati. Six postes vétérinaires à Doualayel, l\Ii­
nirn, Tibati, Beka, Banyo, Galim. 

3° Secteztr Snd. 

Quatre Sous-secteurs 

a) Sous-secteur de Yaoundé. Région du Nyong e t Sa­
naga, _ Jlem Kribi, Sanaga-1\foritime, Dja et Lobo. Six 

Stations d'élevage. 

l O Amélioration dn clwptel bovin de l'Ad arnaona. -
Station de Wakwa à Ngaonndéré, s'occupe du croisement 
,les taureaux zébus Brahmas avec les vache:, zébus Pul­
fu li. 

2° Amélioration du bétail dan.~ le Sud-Cmneroun. 
Introduction de la race porcine Berkshire, ,cles volailles 
Sussex et Plymouth et des bovins Ndamas. 

a) Station principale de Kounden. Région Bamoun. 
Porcs, volames. Ndamas. 

b) Station avicole de Mvog-Betsi. Yaoundé. 
c) S tation de Batouri. Volailles. Préparatit0n de l'opé­

ration Mouton. 
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3° ,,Jmélioration dri Cheval dii Nord. - Par action 
d'étalons marocains. Haras de ;\lissingniléou à Mat·otrn. 

Au cours de l'a1111('c 1957 deux sous-scct cm·s 1l'Elcvage, 
Oouala et D:.'chanl,!'., ont r té confii·s à <les assist ants came­
ro11na1,-. 

Deux autres sous-secteurs sont confiés à des infirmiers 
çhev n111nrs, faisant fonction tl'assistants. 

D'antre part, un ilossicr a été soumis à l'approbation 
iles divers ?1 Ti11i5tèn s intércssc>s portant : 

Ouverture 11'1111 concours professionn el pour la no­
mination de 4 ag~istants Camerounais auxquels se-

~ :r;,;:'è".""7'.~~~I .... 
. ~~~-l~->-~ 

Sohang : « Pastornle » (ferme modèle). 
Taureau Jlrovenant du croi~emeut d'une race normande 

et d'une espèce indigène. 

ront confiés la direction de sous-secteurs (Garoua, 
Banyo, Yagoua, Tignèr e) . 

Onverture d'un concours professionnel pour la no­
mination de 8 nouveaux infirmiers vétérinaires, aux­
quels seront confiés des postes de brousse. 

B. - PROTECTION SANITAIRE 

Les activités t1u service en 1957 sont dé taillées ci-lle~­
~ous: 

a ) Peste bovine. 

La vaccination au virus capripestique se pratique ùe­
puis 1945, par passaµ;cs successifs snr ch èvres. Ln t echni­
que s'améliore avec la fourniture de vaccin cnpripestiqu c 
lyophilisé par le laboratoire de Farcha ; l e procédé a été 
expérimenté en 1957. En 1958, le service disposera de 
tout le maté riel frigorifique nécessaire et 1a nouvelle mé-
1hoile sera étendue à tout le Norù-Cameroun. 

b) Péri pneumonie. 

Une nonvelle technique ile vaccination a etc expéri­
m entée ; elle consiste dans l 'inoculation dans le mufle 
du vaccin Benett, ce qui semble améliorer l'efficacité et 
riuocuité ,l e ce vaccin. 

De même, un vaccin antipéripnenmatiqne avianis{~ est 
maintenant pré paré par le lalioratoire de farcha. 

L'expérimentation sera con tinuée et si les hons résul­
tats se confirment, la g:én t>ralisation snivra. 

c) Pastc11rc>llose bovine. 

L'efficacité du vaccin a été nettement améliorée par 
adjonction anx cu ltures d'une nonvclle souche de pasteu­
re lles, particulièrement virulente, prélevées en août 19_57 
à Gouni:el (Adamaoua) par le spt>cialiste du laborato1re 
ile Farcha. 

d l 1'rypcmosomiciscs. 

Des expériences sont en cours, en collaboration avec les 
spécialistes du laboratoire ùe Farcha, dans la région du 
Lo~one et Chari. Différents pro1l11its trypanocides non­
ve;:lle ment sortis sont expé rimenté~. 

L'expérience, qni se continue depuis huit mois, à per­
inis <le dfceler deux: prnduits excellents : le Prothiclium 
e t le l\for,mylute d'Ethi1lium. 

Statistiquement l'activité <lu service se traduit de la 
m anière suivante : 

1° Lutte coutre les maladies contagieuses. 

l'rès ,le 650 000 inter ventions : 

212 459 vaccinations contre ln peste bovine. 
363 087 vaccinations contre le ch arbon symptomatique. 

123 vaccinations contre Je charbon bactérien. 
27 651 vaccinations contre la pasteur ellose bovine. 
40 436 vaccinations contre les maladies aviaires. 

4 505 vaccinations contre la rage. 

648 262 

20 Lutte contre les malndies parasitaires . 

Près Ile 130 000 interventions : 

53 537 traitements contre la trypanosomiase. 
55 566 préventions <le la trypanosomiase (bétail de 

houcherie llesce11dant dans le Sud). 
18 625 traitements de J'ascaricliage des veaux. 

1466 traitements clu téniasis humain. 

129 194 

30 Cas trations. 

22 252, dont 16 660 tauriJJons, 5 543 béliers et boucs, 
42 verrats, 7 chevaux. 
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40 Dispensaires vétérinaires et laboratoires. 

26 488 consultations dans les différents dispensaires, 

10 113 examens et diagnostics microscopiques dans les 
laboratoires. 

C. - . INSPECTION SANITAIRE 
DES PRODUITS ANIMAUX 

1 ° Animaux sur pieds. 

Au total 194 922 animaux sur pieds ont été contrôlés 
du point de vue saniLaire, dont 103 274 bovins, 2 668 
ovins et caprin:,, 4 587 porcine, 60 288 volaillee et 92 chc­
va\LX. 

a) Marché intérieur : 

64 730 bovins expédiés J e l'Adamaoua sur le Sml-Ca-
1nerouu. 

7 422 bovins expédiés <les rcg1ons Ouest (Dschang, 
:Foumhan) sur Donal:t. 

11 169 ovins et caprins expédiés <les r eg1ons Ouest 
(Dsc11ang, Foumh:in) sur Don ab el Y ::iounrté. 

4 587 porcins. 
60 288 volail1es. 

b) Transit Tchad-Nigéria 

21 932 bovins, 13 597 ovins et caprins, 92 chevaux. 

c) Importations Tchad-Cameroun : 

9 190 bovins, 1 915 ovins et caprins. 

2° Viandes fraîches contrôlées dans les aba.ttoir~. 

65 473 b ovins, 47 743 ovins et capri11s, 12 989 porcs. 

3° Viandes réfrigérées transportées par avion. 

En provenance <les abattoirs frigorifiques de Ngaoun-
déré et Maroua-Salak. 

a) Marché intérieur : 

De Maroua-Salak : 193 tonnes. 
De NgamnHIP.1·n : :n ~ tonnes. 

b) Exportations sur l'A.-E.F., l e Congo belge et la Guinée 
espagnole. 

De Nlaroua-Salak : 20 tonnes. 
De Ngaoun cléré : 635 tonnes. 
De Douala : 64 tonnes. 

c) Importations : 

- Du Tchad : 452 tonnes. 

- De France : 53,5 t onnes (veau, volaiUes, gibiers, ar-
rivant p ar frigo-bateau). 

Remarque. -- Le Cameroun importe 450 tonnes <le 
viande clu Tchad : par contre il eu exporte environ 
700 tonnes. Ces exportations sont constituées par de la 
viande de . l'Aèlamaoua, certainem ent la m eilleure qua­
lité de viande de tonte l'Afrique Noire, très demandée 
Jl:.u les grandes vi11es. 

4° Cuirs et pevmx. 

Le contrôle a porté sur 1 015 tonnes à l'exportatiou 
et 355 tonnes ein transit Tchad-Nigéria. 

50 Autres denr,ées d'importation. 

L'inspection sanitaire a porté sur 

46 391 kg de volailJes e t lapins. 

48 338 k g tle charcuterie. 

. 31 137 kg cle viande congelée. 
930 425 kg de conserves <le viandes et de poissons. 

689 lll k~ <le fromage, laits el produits laitiers. 

15 000 douz;aines d'huîtres. 
400 000 œnfs .. 

D. - PRODUCTION 

1° Amélio,:atiom du cheptel bovin de l'Adamao11a. 

Il s'agit <lu ciroisement des taureaux zébus Brahma~, 
introduits des U.S.A., avec les vaches locales Pulfuli. 

L'action, qui a débuté en 1953, se traduit par une aug• 
mentation sensilble de poids moyen des croisés : 1t05 kilo­
grammes à trois ans (450 kilogrammes pour les mâles el 
360 pour les femelles), c'est-à-dire le poids des animaux 
du pays à cinq ans. 

En 1957, les naissances de croisés Brahrnas-Pnlfuli ont 
{-té de 852. 

a) Troupeaux cilc la Station. 

318 clemi-sang; Préwakwas : 161 mâles et 157 feme1les, 
44 métis (24 miitles et 20 femelles) ont été éliminés. 

b) Troupeaux africains de la zone d'améliorat.ion pasto­
rale dc la Vlina. 

346 «lemi-sang: Préwakwas : 165 mâles et 181 femelles, 
69 quart-de-sang Brahmas : 37 mâles et 32 femelles, 
37 ilemi-san~; (21 mâles et 16 femelles) et 9 quart-de­

sang (5 mâles, 4 femelles) ont ét é éliminés. 

c) Troupeaux 11,fricai11s des sons-stations de Tignère, 
Banyo et M'eiganga. 

69 demi-sang Préwakwas : 37 mâles et 32 femelles, 
50 quart-de-saing B n1hmas : 27 mâles et 23 fem'elles. 

Elimination de 21 demi-sang (9 mâles, 12 fem elles) 
et <le 6 quart-d,:-sang (4 mâles, 2 femelles). 
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Les premiers produits W akwas (demi-sang Braluna X 
demi-sang Braluna) naîtront courant 1958. Ils consti­
tueront après sélection, les ,têtes cle lignée de la race de 
!'Adamaoua. 

20 Amélioration clu bétail (lu Sud-Camel'oun. 

Il s'agit <le la production <le porcs Berkshire et de 
volailles de races pures {Sussex, Plymouth) destinés à 
remplacer les animaux du Sud. 

L'action se tra(luit par l'obtention de porcs cle 60 à 
80 kilogrammes à 8-10 mois (au lieu de 30 kilogrammes 
au maximum pour la race locale) et le poulet de 1,5 à 
2 kilognunmcs à 6 mois (au lien de 750 grammes à 
1 kilogr::unme). 

D'autre part, l e S11<l-Cameronn sauf les h auts plateaux 
Je l'Ouest, ne se prêtant pas à l'élev~1ge <les bovins du 
fait de la pnllnlation Ùes glossines, des bovins N'Damas, 
auimaux susceptibles rle s'adapter à 1a trypanosomiase, 
ont été intro<li.lits début 1957 et lem diffusion tentée 
pour l'instant en plaine Tikkar et dans les r égions de 
l'Est Batouri et Abong l\Ibang. 

Trois stations s'occupent de la production et de la 
diffusion de ce bétail. 

a) La station princÎfJalc d e Koundc,i en région Ba­
moun : porcs, volailles et bovins N'Damas. 

b) La station de !ltvog-Bctsi à Yao1mdé : volailles. 

c) L(T, 11ti;itioa de Bct.to11ri : volailles et préparation de 
l'opération mouton prévue sur le troisième Plan qua­
driennal. 

Les ventes de reproclucteurs ont porté en 1957 sur 
287 porcs (164 mâles et 123 femelles), 16 505 volailles et 
148 845 œufs. 

Si l'on se base sur les résultats obtenus au cours du 
d~11xièrne Plan quadriennal, le •succès de ces opérations 
est quasi certain en ce qui concerne les volailles : en effet, 
la production do 10 000 volailles par an, a pû être portée 
à 16 000 sans pour autant permettre cle satisfaire toutes 
les demandes. 

Par contre, le mouvement est à peine amorcé pour 
les porcs, malgré que les distributions aient atteint le 
chiffre prévu de 300 par an, ceci tient à ce que l'élevage 
du porc, l'élevage rationnel dn moins, exige plus de soins 
et d'attention. 

Néanmoins l'action sera poursuivie et même intensi­
fiée. 

Les objectifs prévus sont de 500 à 600 porcs par an et 
20 000 volailles. 

30 Amélioration iles pâturages. 

Des essais d'amélioration de pâturages se poursuivent 
à la station fourragère de Wakwa où plusieurs méthodes 
sont expérimentées (rléfrich ement avec ou sans dessou­
chage, feux plus ou moins précoces, essais de h aies vives, 
etc. ). Des essais de cliff usion à grande échelle de certaines 
m éthodes sont prévues sur le Plan quadriennal. 

E. - FINANCEMENT 

Les crédits alloués au service de }'Elevage en 1957 ont 
été les stùvants : 

Budget : 104 771 000 (personnel : 77 034 000 ; fonction• 
nement : 27 737 000). 

F.I.D.E.S. : 14 250 000 pour la rubrique « Elevage », 
tranche 1957-1958. 

F. - SITUATION GÉNf:RALE DE L'ÉLEVAGE 

Le Cameroun compte environ 1 250 000 bovins, l mil• 
lion 500 000 ovins et caprins, 250 000 porcins, auxquels il 
faut ajouter 20 000 ch evaux, 40 à 50 000 ânes et peut-être 
2 à 3 000 000 de volailles. 

1. Bovins. 

Trois zones d'élevage bi en distinctes de pat- la géogra­
phie, 1a pathologie et même le mode d'exploitation 

1° Régions au Non) de }'Adamaoua. 

Correspond à quatre régions administratives dont les 
cai-act éristisques sont également <lifférentes .. 

a) R égions de la Bénoué. 

Superficie : 61 600 km 2. Population : 280 000 habitants. 
Cheptel : 101 500 hovins, ainsi répartis : 

·-
n---s_u_h_c_li_vi_si_o_n_s __ l Sarerficie 

Gitroua ... . ........ . 
Guider ............ . . 
Rei-Bouda .... . . ... . 

! Poli ..... ~,~~-;~~ .. : : : 

14 380 
4 . LOO 

31.560 
Il 560 

61 600 

Population 

habitants 
77 ,(,00 

105 .600 
60 000 
37 000 

280 .000 

Cheptel 

bovins 
29.400 
31. 300 
31 000 

9 000 

101 500 

Immense, mais parsemée de zones à glossines, ce qui 
interdit de très larges superficies au bétail. 

a) Le troupeau : 

Environ 100 000 têtes, particulièrement concentrées sur 
la subdivision de Guider, et sur les Tchabhés de l a Région 
Mais géographiquement elle fait partie de !'Adamaoua. 

Du point de vue sanitair e on observe toutes les grandes 
maladies : peste, péripneumonie, charbon, trypanoso­
miase. 

Seule la zone de Mhang en est indemne, pour l'instant: 
Mais géographiquement elle fait p artie de l'Adamoua. 

Les trois premières maladies sont tenues en respect 
par la vaccination et les mesures sanitai res. Pour ce qui 
eat de la trypanosomiase on peut considérer que l a ma· 
jeure partie des troupeaux des subdivisions de Garona, 
Poli et Réi-Bouha (sauf Mbang) ne se maintiennent que 
grâce aux traitements trypanocides sans cesse renouvelés. 
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b) Le pâturage. 

Bon dans l'ensemble, mais le manque d'eau en saison 
sèche oblige les troupeaux à partir en transhumance le 
long des fleuves et vers les mares permanentes où ils sont 
atteints de trypanosomiases. 

h) Région du Diamant 

14 220 km2 sur lesquels vivent 435 000 habitants et 
325 000 bovins, plus environ 10 000 chevaux, 25 000 ânes 
et 5 à 600 000 moutons et chèves. 

Trois subdivisions : 

i Suhdivi~ions Super- Popu- Ilovin~ Ovins- 1 
1 tici e lation Caprins 

km2 

_\Jaroua . .. . .. .. . _ .. 6.520 210 .000 210 000 200 .000 
Yagoua ....... .. .. 4.900 150.000 90.000 260.000 
Kaélé .... . .. ...... . 2.800 75.000 25.000 

1 

90 .000 
TOTAUX • ..... 14.220 435 .000 325.000 550 000 1 

-

a) Le troupeau. 

Nettement trop important pour la place dont il dis-
pose et mal constitué. Ceci tien t à plusieurs facleurs : 

L'action du service de l'Elevage depuis tren te ans, 
en éliminant pratiquement les épizooties autrefois 
si meurtrières, s'est t raduite par une augmentation 
de production du troupeau que son exploitation n'a 
pas suivie au même rytlune. Si bien que le troupeau 
a n umériquement triplé. 

Les éleveurs ne peuvent se résoudre à vendre leurs 
aniinaux s'ils n 'ont pas d'impérieux b esoins d'argent. 
Ils préfèrent les confier à des bergers qui les amè­
nen t au Tchad à la r ech erche de pâturages. Pour 
eux le troupeau est signe de richesse ; ils sont fiers 
d'avoir de beaux animaux, mais t out autant d'en 
avoir un grand nombre, même si la qualité laisse à 
désirer. 

Du point de vue sanitaire, on rencontre toutes les gran­
des ép izooties tropicales : Peste, Péripneumonie, Char­
bon, Trypanosomiase, etc. Mais les vaccinations et trai­
temen ts systématiques et les mesures sanitair es réduisent 
les pertes au minimum. 

h) Le pâturage. 

Bon en gén éral, mais de plus en plus insuffisant. A tel 
point que les troupeaux, à part les « surredji ,, les lai­
tières, ne passent guère plus de quatre à cinq mois de 
.aison des pluies dans leurs villages ; ils repartent ensuite 

E:n transhumance vers les yaérés du Logone, du Tchad 
ou clu Mayo-Kehhi. 

Dans bien des secleurs (dans le Lamidat de Bogo, eu 
partic1Ùier), une partie du bétail est confiée à des éle. 
veurs Mb ororos qui les emmènent au Tch ad et les pro­
priétaires ne voient ·plus leu rs animaux que par intermit• 
tence. 

Mal gré ces déplacements, Je pâturage, de pl us en plus 
réduit et de plus en p lus surch argé, se dégrade sans 
arrêt. 

La sit uation m érite d'être ét udiée de très près. 

Le Diamaré couvre 14 200 km2 qui doivent supporter 
435 000 habitants, 325 000 hovins, 5 à 600 000 moutons 
ou ch èvres. Chaque kilomètre carré (100 hectares) doit 
<lonc nourrir 31 habitants, 22 bovins et 40 chèvres ; et 
bi en davantage eu r éalité, car il y a lieu de soustr aire de 
cette surface les dlizaines de milliers d'hectares de cail­
loux ou de « hardés » absolument incultes et les zones 
ùe l'Est et du Nord inondées à la saison des pluies. 

C'est dire q ue ]a .terre est rare et chère et qu'il n'y 
a pas lieu de la g;aspiller. 

II n e peut être question de m ettre un frein au déve­
loppement des cultures industrielles dont dépend l'amé­
lioration clu niveau cle vie des populations. 

Il ne faut cepentdant pas pour autant que ce dévelop­
pement, se tcaduiise par nue détérioration du capital 
sol. 

Il importe donc: de diminuer les effectifs du cheptel 
tout en conservan,t le r enden1ent actuel : diminuer la 
quantité et augme,nter la prod uctivité. 

Les clisponihili ti;s annuelles actuelles ne dépassant pas 
10 % des effectifs alors qu'elles pourrllient attcindre 
aisément 12 % avec des troupeaux bien constitués. 

Les moyens susceptibles d'assurer l'élimination du bé-
t ail en surnombre son t : 

L'augmentation de la cousommation locale et des 
expéditions de viandes frigorifiées, pour le bét ail 
de qualit6 (JUâles en surnombre, jeunes femelles 
sté riles) . 
La conserve, pour les aniinaux maigres et âgés. 

Ils correspondent à une n écessité zootechnique, et 
consLituenL une obligation pour la conservation du capi­
tal. sol dans le No1rd-Cameroun. C'est ]a raison pour la­
quelle ils seront mis en œuvre au cours du troisième 
Plan quadriennal. 

Reste à faire évoluer r apidelllent la mentalité cle l'éle­
veur moyen dans lie sens d'une exploitation rationnelle 
du bétail. Il faut espérer qu'il acceptera l'élimination 
r apide des animaux en surnombre. Sinon, un moment 
viendra où il faudra lui imposer cette solution. 

c) Réf:ÏOn du Margui-Wandala. 

Superficie : 7 300 km2
• Population 210 000 h abitants. 

Cheptel bovin 65 OGIO. Ovins et caprins 100 000 au moins, 
oirn;Î réptn-tÏ5 ; 

Subdivisions Super- Popu- Bovins Ovins-

1 
ficie lation Caprins 

! kmt 

llfokolo . .... _ . _ . . . . 
1 

4.820 170. 000 25.000 80.000 
;,1ora . .. ......... . . 2 380 100.000 ,10 .000 20.000 

ÎOTAl.:X •.... • 7.200 270 .000 1 65 .000 100.000 
1 1 

a) L e troupeau. 

Peu importan t sur Mokolo où les Peuhls éleveurs sont 
noyés dans l a masse des IGrdis, i l l'est beaucoup plus 
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sur Mora où de nombreux P euhls, Arabes et Bornouans 
s'adonnent à l'élevage. 

D u point d e vue sanitaire, mêmes observations que 
pom: l es Diarnaré. 

b ) L e pâlltrage. 

Bien que les cu ltures inùusti:ielles n'aient pas encore 
atteint le ,léveloppemcn t obtenu d a n s le Diamaré, il est 
tout aussi urgent d'y développer rapidenient les méthodes 
ra tionnelles d'utilisation d es sols. 

d) Région, dn Logone et Chari. 

Superficie : 10 000 km2
• Population 70 000 h abitants. 

Chept el 65 000 bovins. La répartition est faite par Sul• 
lanat. 

f 
- ..... - -- -

f" 
- - ·- --

Cheptel 1 
l Sultanat Sup er ficie Population 
' bovin 
' 

1 Coulféi . , . , ......... 
km• habita11ts bovins 

j 3.600 52 .000 52.000 
i Kousseri . . . . .. . . .. . . . 140 3.000 500 1 

1 Logone .. . .. . ... , ... 6 300 15.000 12 500 1 

T OTAUX .. .. ·1 10.000 
1 

70.000 65 .000 i 
1 

a) Le troupeau. 

Comprend enviro1'l 65 000 têtes. Il était de 40 000 têtes 
en 1942, a atteint 75 000 têtes en 1953 mais les annéei, 
1954 et 1955 ont été d es années de très fortes i non da­
tions et une bonne partie du b étail a dft p_artir en Nigé­
ria faute de pâturages. Il en reste encore 65 000, ce qui 
est beaucoup trop pour le pâturage disponible. 

Du point <le vue sanitaire, on rencontre toutes les gr an ­
des épizooties et particu1ièrement 1a trypanosomiase. 

h) Les pâturages. 

Deux zones bien ùistinctes 

1 ° Les terres ém er gées en saison des pluies ; elles repré­
sentent moins de la moitié d e la superficie t otale. Ce 
sont l es seules peuplées ; pâturages de types soudano­
sahélien, excellents, mais nettement insu ffisanls, en raison 
des pluies, pour le bétail qu'ils doivent porter. 

2° Les ter res immergées en saison <les pluies (les yaé­
r és,), qui occupent tout le sud de la Région ainsi que les 
rives du Chari et du T chad et ne comportent que quel­
ques villages surtout peuplés de pêcheurs Kotokos et 
Mousgo~ms. C'est le pâturage t ype de saison sèche, après 
le r etrait des eaux. 

La première zone couvr e environ 4 500 kn'l2, l a secoude 
S 500 kin2• 

L a r égion du Logone et Chari se distingue des autre5 
r égions du Nord-Cameroun par certaines particu larités. 

Elle est entourée et traversée de rivièr es : Logone et 
Chari à l'Est, El Beid à l'Ouest, Serbewel, Taf Taf et 
Lac Tchad au Nord, nombreux affluents clu Logone au 
Sud. 

L es abords de ces r ivières, sauf les affluents du Sud. 
sont aut ant de gîtes à glossines. 

A la saison d es pluies, tous les bas-fonds sont envah~s 
par l'eau et les glossines suivan t l'eau s'installent prat1• 
<pement partout. 

D'autre part, la saison des p luies voit apparaître de 
n o1nLrcux iuœcte:s piqueur:,; (t aoo :s Ùe Loute:1 :;;ortc~, sto­
moxes, œstres, chrysops, si mu lies, etc. ), qui pullulent, 
au point que les éleveurs sont obligés d e maintenir, du• 
rant toute la journée leurs animaux en fermés d ans des 
cases on clans un parc enfumé ne les laissant pâturer que 
la nuit. 

Toutes les conditions sont réunies pour l'introduction 
et la dissémination d e 1a trypanosomiase. 

Prati(fuem ent tous les troupeaux sont atteints et un 
certain ét at d'équilibre s'est établi (prémunition) . Mais 
qu'une cause queJconque vienne diminuer la résistance 
<les animaux (inondation plus forte réduisant la su per­
ficie des pâturages accessibles, sécheresse excessive déter­
m inant la péjoration des herbages) e t la maladie r e1lfend 
toute sa virulence. 

20 Régions de l' Adamaoua. 

1 -- . -· . -~·. - . --- -
1 ! Cheptel 

Subdivisions Superfü.ie 1 Population bovin i 

kn,:? 1 habit ants bovin 

Ngaoundéré .. . ... . . lî .000 1 72 000 245.000 
! ):ieiganga . . . .. . ' .. 17.500 

1 

.io .ooo 125.000 
T ignère ... . . . . .... l l.000 26 000 120.000 

1 
Tih,,ti ' . . . 13.000 1 13 000 2S. 000 
Banyo. . . l 7 500 1 29 000 85 000 

! __ ToTA~~ _·_ .. . . , 
-

66 000 l 6GO .OOO 
1 - - -

a) Le troupeau. 

600 à 650 000 têtes. G1·âce à la proximité des m archés 
du Sud ce troupeau est, de1rnis d e longues années déjà, 
à pP-11 1n·ès convenablem ent exploité. Mais b ,lemande 
augmentant nous assistons depuis un an ou deu.x à une 
surexploitation du trou peau. Les agents dn ser vice ont 
en effet remarqué que les troupeaux descendant dans le 
Sud à destination de la boucherie con tenaient de plus en 
plus <le jeun es animaux et de moins en moins d 'adultes. 

D'une enquête m enée dans les abattoirs des grandes 
villes, j} ressort que le poids moyen des animaux abattus 
a baissé considérablement (p}us Je 30 kilogra1nmes). 

Un r ecensement exact du cheptel, particulièrement des 
femelles aptes à la r eproduction, sera effectué dès le 
retour de transhumance ; il permettra d e préciser le chif• 
fre maximulll des animaux suscep tibles d 'être expéd iés 
sur la boucherie ; des m esur es d e r estriction seront éven ­
tueUement p rises (fixation d'un âge limite de commer­
cialisation). 

La r éussite dn croisement Brahma X zébu de l'Ada­
maoua (que l'on est en droit d'espérer (l'après les résultats 
obtenus à la station <le W akwa) permettra de m ettre sur 
le nurché des animaux plus précoces et plus lourds, d'ac• 
croît re aussi sensihlement le r endement rlu troupeau. 

L'éta t sanitaire est bon en généra1. P as de grandes épi­
zootiP-'l à part le charbon symptomati que quP- la var.r.ina• 
tion annuelle systématique rend peu m eurtrier. 
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On note, toutefois, une apparente extension des trypa­
nosomoses, due au fait que depuis l'avènement de la Trr­
padine les propriétaires prennent beaucoup plus de ris­
ques et ne fui ent plus les zones à glossines. 

b) Le pâturage. 

De par l'altitude et la pluviométrie, le pâturage esL 
bon dans l'ensemble e t suffisant pour l'entretien du trou• 
peau à condition cependant de l'exploiter judicieuse­
ment. Ce n'est malheureusement pas souvent le cas. L'éle­
veur, le Mbororo en particulier gaspille le pâturage. Il 
le surcharge jusqu'à épuisement puis r ecommence plus 
loin. On a déjà été amené à mettre en défense de larges 
zones qui n 'ont pu se reconstituer partiellement qu'après 
un repos de trois ans. Il faudra sans doute bientôt 
intervenir de la même manière dans d'autres secteurs. 

Des méthodes d'amélioration de pâturage ont été mises 
au point à la station fourragère de W akwa et seront vul­
garisées par un groupe mobile dont la constitution est 
prévue sur le troisième Plan qnaùrieunal. 

3° Régions du Sud-Cameroun. 

A part quelques chaînes montagneuses tians l'Ouest 
(Région ~amoun, Bamiléké et ùu Mungo), le Snd-Came­
rowi ne se prête pas à l'élevage du gros bé tail. 

Le troupeau bovin ne comporte guère p lus de 40 à 
50 000 têtes. Il est a peu p rès convenabl ement exploité 
lllais sa productivité doit ê tre augmentée. 

Des essais d'introduction de bovins « N'Damas » sont 
terminés sur crédits F.I.D.E.S. Il est encore t rop tôt pour 
pouvoir }>résumer des résultats. 

2. Ovins et caprins. 

Le troupeau camerounais compte approximativement 
1 500 000 têtes. Il s'agit d'animau.i: de petite taille (20 à 

22 kilogrammes en ;noyenne pour les montons) mais très 
rustiques e t très prolifiques, surtout les caprius. 

Des essais d'amélioration du format des moutons ont 
été tentés autrefois, dans la r égion de Dschang, mais sur 
une petite échelle. On s'était adressé à des races à -laines 
d'Europe : Wilter-march, puis Cotentin. Les produits 
de croisement f raient splendides mais se révélèrent très 
,;:;:m ibles aux maladies pulmonaires et parasitaires ainsi 
qu'au piétin et cette action fut abanclonnée. 

Le pro:;nunme d 'action éfoboré par le Service cle l'Ele­
va1;e (l1·oisièm e P lnn quadriennal} prévoit l'introduction 
cle montons. l'cnianer <l'Afrique du Sud en vue d'obtenir 
l'am élioration par croisemeut du mouton camero1111ais. 

3. Porcins. 

25 000 environ presque tous dans les régions de l'Ouest. 

L'amélioration de la race locale est tentée par intro­
duction de géniteurs Berkshire. 

L'éleva~e clu porc serait possible dans certaines régions 
cln Nord-Cameroun, où la présence simultanée de la rize­
rie <le' Yagoua, cle l'usine à coton de Kaélé et de nom­
breuses mares à « hourgou » clans la subdivision de Ya­
!,:011a permettrait d'élever plusieurs milliers de porcs dans 
d'excellentes conditions e t sans frais excessifs. 

4. Yolailles. 

Le Ser vice rle l'élevage essaie d 'intéresser le, Camerou­
nais, hahitant dans les périmètres urbains à l'élevage 
rationnel de la volaille, particulièrement pour la produc­
tion des œufs, qui est l'opération la plus r entable. Quel­
ques vocations se dessinent timidement et un Sy11dicat 
cl'élevenr.s de volailles est sur le point d'être constitué. 
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CHAPITRE V 

PÊCHES 

A. - PÊCHES MARITIMES 

1 ° Pêche /1auturii}rc . 

La production est passée de 120 lonnes en 1952 à 
près de 3 000 tonnes en 1956 e t semble devoir s~ stabi­
liser :i ce niveau. 

Cela tient aux difficu ltés <le lranspott dn poisson frais. 
Ne sont desservies que les localit.és disposées 1e long des 
axe;; des chemins de fer ou des routes. La consommation 
annuelle s'établit comme suit par localité : 

Tonnes 

Douala .... . ......... . .......... . 
Yaoundé ........ . ....... . .. . ... . 
Eséka .. .. . .. .. .. . . . ..... . . .. . .. . . 
Edéa ...... . .......... . . . ...... . . 
N kongsamba ........... . ... . .... . . 
Divers . ... .. ... . . ... . .. . . . . . . . .. . 

1 500 
950 
60 
30 
35 
60 

Des espoirs sérieux semblent se manifester, en ce q ui 
concerne la pêch e au thon. Une socié té de pêche de 
Douala y pe nse très sérieu sem ent. Cela po urrait donner 
lieu à une industrie ile conserves (le poissons très inté ­
ressante. 

Il semble cependant prudent avant toute décision, d'at­
tendre les résulta ts de la prospection que doit effectuer 
à ce sujet l'Institut Océanographique <le Pointe-Noire. 

2° Pêche littorale artisanale. 

Produit quelques centaines cle tonnes de poi.sons frais, 
sur Douala et Krihi, et 3 000 tonnes environ ile poisson 
séch é fumé, rep1·ésen lant au total une valeur d'environ 
500 millions cle francs. 

L e m.nr c h é du poi~:5on ,;cc e~t Joju d'ê tre saturé, puisq ue 
1c Cameroun importe annuelle1nent envir on 3 000 tonnes 
<le morue salée et stock-fish. Le poisson est ahomlant. Rien 
ne s'oppose donc à un développement de cette produc­
tion. 

C'est le but que se propose le Ser vice de !'Elevage et 
<les Industries animales. Depuis 1956 des coopératives ùe 
pêcheurs ont ét é formées et équipées d'un m atériel plus 
moderne perme ttant des p &ches plus abondantes. 

D'autres coopératives sont en cours de création; elles 
seront équipées à leur tour grâce à des subventions du 
Petit équipem ent nua]. 

il. - PÊCHE CONTINENTALE 
ET PISCICULTURE 

Génfaalilés. 

Les dilfé reu ts cours d'eau du Callleroun peuvent être 
rép a1·tis en quatre b assins h ydrC)~raphiqnes : 

Bassins côtiers, bassin con~o1ais, ha5siu n igérien, bas• 
sin tchad ie n. Situés dans d es zones clim.atiqnes différeo• 
tes, ces bassins présentent des penplemeuts i chtyologiqu~s 
variés en qualité et en quantité. L'exploitation est p~at1• 
quée à l'aide de procédés rustiques et par des pop~lat1011& 
non spécialisées (à l'exception de celles du bassin tcha• 
dien) . 

Dans le Sud du Territoire, la pêche touche une partie 
très faible de la population, d'où l'intérêt <lu développe• 
ment de la pisciculture. 

Organisation du service. 

Le Service des pêch es continentales constitue une .s~c• 
tion du Service •des Eaux e t F orêts (dépendant du mm1s­
tère de l'A"riculturc) diri«ée J)ar un officier des Eaux 

" ,:, I d . et Forêts résidant à Y aoundé. Tout le personne es eu· 
conscriplions fo restières t enitoria1es a voca tion à s'oc­
cupe r <les pêch es continentales e t d e la piscicultnr?­
Deux spécialistes contractuels ont été en outre recrut~s 
pour la pêche spécialement et un certain nombre de pre• 
posés des Eaux et Forêts sont spécialisés dans les act10ns 
piscicoles. 

Budget. 

u budget de l'Etat du Cam er oun assure la rénmnéra• 
tiou ,Ju pP- r.-onnel des catlre.s. Les .t ravau x piscicolP-~ pro• 
prement dits, y compris la solde des deux agents spécia• 
listes de la pêch e, sont financés sur le budget spécial du 
F.I.D.E.S .. Les dépenses sur ce budget pour l'exercice 1957 
ont atteint 28 millions de francs C.F.A. ponr les charges 
de l'encadrement piscicole, plus environ 5 millions de 
francs C.F.A. d e subventions directes aux pisciculteurs 
ruran-c. 

Liaisons extérieures. 

Des relations étroites sont entretenues avec fos orga­
nismes spécialisés qui s'occupent des pêches continentales 
en Afrique notanunent avec la Division de P êch e et 
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Pisciculture du Centre Technique Forestier Tropical, la 
Division d es pêches de la F.A.O., Je Secrétariat conjoint 
C.C.T.A./C.S.A. le Service fédénil des Pêches du Nigéria, 
la Direction générale des Eaux et Forêts du Congo belge 
et les différents services des Eaux et Forêts d'A.-0.F., 
d'A.-E.f. et de la République du Togo. Le chef de la 
Section d e Pêcl1e et Pisciculture a effectué en octobre 

Station de piscin1lturc, ù Fomnl,un. 

1957 une mission d'aide technique dans la République 
du Togo. 

Organisation de l 'encadrement <les pêches 
et de la pisciculture. 

Le chef de la Section des P êches dispose d'une Station 
centrale sise à Yaoundé à laquelle est rattachée un labo­
ratoire d'Hydrohiologie. 

Les travaux sur la pêche propremen t dite sont confiés 
à deu,c spécialis tes, l'un travaillant dans la r égion du Lo­
gone-et-Chari sous l'autorité du chef de l'Inspection fo. 
restière du Nord, l'autre travaillant dans l'Est sons l 'au­
torité du che( de l'Inspection forestière de l'Est-

Pour la pisciculture il existe, outre In Station cen trale 
de Yaotmdé, trois stations sises à Bertoua pour l'Est-Ca­
meroun, Foumhan pour l'Ouest, 'et Nagaouncléré rmur 
}'Adamaoua. A ces stations sont jointes différentes an­
nexes et de petits centres d'alevinage appelés « Unités 
modèles cle pisciculture ». 

Programme d'action et résultats. 

Pêche. 
1 ° Zone Nord . 

. C~mple tenu du t~avail d'inventaire qualitatif et quan­
htat,f de la productJon mené de 1954 à 1956, les travaux 
en cout·s sont les suivants. 

Amélioration des moyens de pêche en facilitant aux 
pêcheurs (par le canal des Secte urs de modernisation ou 
Sociétés cle prévoyance) '1'acquisition de matériel de pê­
che approprié à leurs besoins. On profite de cette action 
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pour inrroduire en même ternps les fibres synthétiques 
dans la fabrication d es füets. 

JI a été en effet constaté que les pêcheurs éprouvaient 
de grandes difficultés à s'équiper correctement. 

D'autre part, l'amélioration d e 1a batellerie par intro­
·(luclicm d'emharcntions en planches clouées pour rem­
placer les pirogues traditionnelles (très difficiles à trou­
ver et à entretenir <lans des régions déboisées) s'est pour­
suivie. 

Enfin, on pour3n it également l'amélioration du traite­
ment du produit de la pêche par vulgarisation des procé• 
Ms ailécprnts d e séchage et de fumage mis au point 
au cours de ces dernières années. Cette action s'accom• 
pagne d'une campag.ne de d ésinsectisation pour éviter les 
dégâts des insectes ichtyophages sur Je poisson salé ou 
fumé. 

2° Zone Sud. 

Les actions en matière <l'amélioration des engins cle 
pêche et d'amélioration clu trai tement du produit de la 
pêche sont le8 mêmes que pour la zone Nonl réserve 
faite Ile l'action sur la batellerie laquelle est moins ur• 
gente en pays d e forêt où les pêcheurs peuvent aisément 
se fobri11uer des pirogues. En outre, se poursuit une 
action d 'amélioration des barrages de pêche utilisés par 
les intéressés par l'introduction clans ces barrages cle 
pieux en fer contreventés. Leur construction s'en trouve 
facilitée et leur résistance accrue. Ils pêcl1ent plus long· 
temps, d onc l a production s'accroît. 

Piscicultitrc. 

L'.tction piscicuhure s'exerce dans le Centre, l'Est, 
l'Ouest et l' Arlamaoun. Les stations de piscicultu re ont mis 

Etang pisciculturc, à Koupa (Ban,011n). 



au point une méthode rationnelle de pisciculture des Ti­
lapia macrochir et malanopleura permettant de produire 
en quantité suffisan te du poisson cle taille m archande. On 
a ainsi surmonté l'écueil que constituait jusqu'à présent 
la reproduction trop nbonrlante des 'filapin qui amenait 
à produire des quantiti•s excessives de poisson de petite 
taille et de fa ible valeur. De nouveJles variétés de Tila­
pia ont été essayées et il semble que l'une au moins d'en­
tre elles, le 1'ilapia nilotica mérite d 'être ré pandue en 

rnl'a 1 » qui permettent au futur pisciculteur d'obtenir 
l'outilla~e, le matériel on les services qui dé passen t ses 
possibilités. 

En 1957, la propagamle piscicole a porté spéci alem~ut 
sor la gestion <les étangs par les pwcétl és mis nu pomt 
dans les stations. L'expérience montre en e ffet que si le 
paysan crée facilem ent son étang, i] lui est beaucoup plus 
difficile de s'assimiler la technique d'élevage du poisson. 
L'objectif visé est <l'intégrer entièrement la pisciculture 

Filets Kotoko. 

pisciculture rurale et peut-être d'être substituée au Ti­
lapia macrochir. Cette vulgarisation est <léjà commencée. 
La pisciculture de l'intéressante espèce H eterotis niloti­
nu a é té entrepcise en 1957 en sta tion. Les re productions 
ont été obtenues sans difficulté autorisant ainsi d e i;étieux 
espoirs. Accessoirement la reproduction au Paraphioce­
phalus obscurus a été également obtenue en station et la 
valeur cle la ch air de ce poisson incite à poursuivre des 
recherches qui semblent déjà encourageantes. 

Une brochure appelée « P etit Guide du l'iseiculteur 
llural Camerom1ais » a été p réparée en 1957 et diffusée 
dans les premiers jours cle l'année 1958. 

L'encmlrement piscicole en vue clu développement de 
la pisciculture rurale se poursnit comme les années précé­
dentes: Pratiquement tous les étangs réalisés appartien­
nent à des propriétaires privés. On préfère l'étang parti­
culier ou familial à celui de colJectivités ca.- il présente de 
m e illeures garanties d e i;estion. L es réàl isations J'étnn;:,s 

sont encouragées par des subventions « Petit équipement 

clans l'économie agricole régionale afin d'exploiter an 
mieux les sous-produits de celle-ci. 

Renseignements économiques et statistiques. 

P êchc continentale. 

Production annuelle de la pêche (en tonnes de pois.~oii 
frais). 

Bassin du Logone et Chari, environ . .... . 
Bassin de la Bénoué, environ ........... . 
Autres cours d'eau du Territoire .... . .. . 

TOTAL . •.•...•.•..•••...•... 

40000 
3 000 
2 000 

45000 

Ln m a j eur e pa,·tie du poi~5on ni111ii p êch é est aéehée Otl 
fumée. 
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La production du poisson de la rêgion du Logone et 
Chari donne lieu à un important commerce tant avec la 
région peuplée du Diamaré qu'avec la Nigéria (province 
du Bornou). 

La production de la Bénoué est également exportée en 
maj eure partie vers la Nigéria, sauf l'approvisionnement 
de l'important centre de Garoua et de ses environs : les 
pirogues. le matériel cle pêche, souvent aussi les pêcheurs 
viennent d'ailleurs de ce pays. 

Le produit de la pêche des cou rs d'eau du Sud est en 
grande partie consommé par les pêcheurs eux-mêmes, 
lesquels ne sont pour la plupart que des pêch eurs tem• 
poraires. Une faible partie du produit est commercialisée, 
fumée dans un rayon rest reint. 

La valeur moyenne du poisson pêché peut être évaluée 
à 20 000 francs la tonne c'est-à-dire que Je revenu global 

de la pêche au Cameroun s'élève approximativement à 
900 millions de francs C.F.A. 

Pisciculture. 

La production annuelle de la pisciculture est évaluée 
à environ 200 tonnes de poisson frais pour les étangs, 
plus 200 tonues supplémentaires pour l a production des 
eaux n aturelles emp oissonnées en Tilapia. La valeur de 
cette production se situe à 60 000 francs la tonne cle pois­
son environ, soit au total 50 000 X 400 = 20 millions de 
francs C.F.A. environ. 

On notera que la pisciculture se concentre volontiers 
autour des centres urbains ou des gros marchés, là ou 
les pisciculteurs trouvent des débouchés faciles pour la 
vente de leur poisson frais. 

..l 
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CHAPITRE VI 

FORÊTS 

A. - ORGANISA.TION DU SERVICE 
DES EAUX ET FORÊTS 

Le service des Eaux et Forêt~ il été réorganisé 1iar l'ar­
l'êt é n ° 384 du r' juillet 1954 et les dispositions statu­
taires ùu 16 avril 1957 n'ont amené aucune modification 
à cette nouvelle organisation. Le service est chargé : 

De la gestion du domaine forestier ùe l'Etat et des 
collectivités publiques et coutumières ; 

Des rech er ch es concernan t la noœ forestière, ]a syl­
viculture la technologie et la préservation des 
bois ; 

De l'étude des q uestions économiques et techniques 
relatives à l'exploitation, à l'industr ie et au com­
merce des bois et autres produits forestiers ; 

De la fo rmation du. personnel forestier des cadres 
locaux. 

Le serv i ce de~ E~ux et Forêt,; s'occupe eu outre de la 
conse1:Vation et de la r estauration ,les sols, d.e la protec­
t ion de la faune, <le l'organisation et <l e la survei.Jlance 
de la chasse, de l'amélioration du régime des eaux et 
de l'organisation de la pêche, ainsi que de l'oxrranisation 
et du développement du tourism e. 

0 

La direction du service des Eam, et Forêts est installée 
à Yaoundé, où sont groupées une section administrative, 
une section de recherches forestières, une inspection des 
chasses, de l a protection de l a faune et du tourisme, une 
section de conservation des r éserves n aturelles et une 
section de pêche et de pisciculture. Le Cameroun est par 
ailleurs divisé en six circonscriptions forestières, elles­
mêm es partagées en brigades et triages. 

P er sonnel et formation professionnelle. 

Le service des Eaux et Forêts comprenait à la fin de 
1957 14 officiers, 14 ingénie urs des travaux des Eaux et 
Forêts, 1 contrôle ur, 5 a ssistants et 3 adjoints adminis• 
tratifs, 6 contractuels, 90 préposés <lu cadre et 1 com­
mis, 51 auxiliaires et 33 agents. 

Au cour~ d e l'année 1957, le~ postes J.'en caclrement 

suivants furent tenus ou confiés à des Camerounais : ad-

JOint au Directemr cle l'Ecole technique forestière, cher 
des Secteurs for,estiers de Douala, de Nkongsamba, 
d'Edéa, de Y aouwdé, d'Eholowa, (le Bafoussam, de Bafia 
et de Mokolo. 

Une Ecole fores.tièr e a été créée à Mbalmayo en 1949. 
Elle reçoit des je1L1nes gens âgés de 17 à 21 ans et titu• 
laires du Certificat d'études primaires et leur donne une 
formation technique et p ratique suffisant e pour l eur per­
mettre, soit. d 'accé:der comme fonctionnaire au cadre lo­
cal des Eaux et Forêts soit de r emplir dans des entreprises 
privées l'emploi d:e prospecteur, topographe ou chef de 
chantier d'exploitation. 

La durée des étu des est d'un an ; le régime est l'inter• 
nat gratuit, avec attribi.Ition d'une bourse dite d 'argent 
de poch e. 

L'enseignement porte sur les sciences naturellœ, la 
sylviculture, la topographie, la technologie des bois, J'ex· 
ploitation foresti èr e, la pisciculture, ]a conservation des 
sols, la protection de la nature. 

Tous les ans, 15 à 20 élèves sortent de l'école de Mbal· 
mayo et trouvent une situa tion dans le secteur public ou 
le secteur privé. 

Budget. 

En 1957, les r evenus dn domaine forestier ont dépassé 
300 millions de francs C.F.A. 

Les dépenses effectuées sur le Budget ont été de 79 mil· 
lions 200 000 fr ancs C.F.A. 

Les engagementts effectués sur le Fonds de développe­
ment écononlique et social atteignaient, au 31 décernbre 
1957 et pour l'an'Uée 1957, 55 millions de fr.mes C.F.A., 
non compri1- les c:réd its cle pêche et pisciculture, étudiés 
par ailleurs, ce qui porte le total des engagements au 
titre du F.I.D.E.S. à 338 millions de francs C.F.A. 

Il convient d'observer que : 

1 ° Les recette; forestièr es proprement dites ne consti­
tuent qu'nue faible part de ce q ue l'ensemble d.e la pro­
rluction forestière apporte au budget camerounais /contri­
butions directes et indirectes, -droits de douane) et cpii 
peut être évalué à une centaine de millions de francs ; 

2° Le service ciles Eaux. et Forêts n'est pas seulement 
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un organisme de gestion d'une partie du domaine de 
l'Etat sous tutelle, mais aussi et surtout un service 
d'équipement et d 'intérêt . public. 

B. - LE DOMAINE BOISÉ DU CAMEROUN 

Par suite de la diversité cles climats, conséquence <le 
l'étirement en latitude du T erritoir e, on trouve au Came­
roun toutes les formations forestières tropicales de la 
~o~ê~ dense, humide, de la région équat0riale aux steppes 
a epmeux de ]a zone sahélienne, en passant par les forêts 
tropicales sèches et savanes boisées de type ouinéen et 
soudanais. · c 

• Les, surf~ces des diverses formations forestières pen~ent 
etre eva]uees comme suit : 

I O 15 870 000 hectares de forêt dense dont : 7 300 000 
hectares de forêts p rimaires, 5 740 000 hectares de forêts 
secon(bires, 60 000 hectares de man"rove Je rest e étant 
consti;~1é par des palmeraies, des s~u-fa:es en jachères 
forest1eres et des cultures t emporair es ; 

2° 12 millions ·d'hectares tle forêts tropicales sèch es 011 

savanes hoisées. 

La protection des forêts. 

Tous les types de forêts sont menacés par les feux cle 
brousse, les pâturages ou les défrichements en 'Vue des 
cultures. L'action de l'homme est nettement visible sur 
les limites des diverses formations forestières ; la forêt 
recule devant 1a savane, qui elle-même s'efface insensible­
ment <levant la steppe à épineux. 

".~a !i~1i_te entre _Ja forêt et la savane en particulier 
5 _eta~hs,,a1t autrefois beaucoup plus au Nord, ainsi qu'en 
temoi?ne?t !es 11".ass_ifs isolé5 aujounl'hui dans la savane 
_et qm f:ns:nent pd1s partie du "rnncl bloc forestier. Ce 
recul rel t' ' e . a 1v7ment. r ecent est une conséquence des migra-
tions_ su~cess1ves des peuples qui ont déferlé vers le Sud, 
en detrmsant progressivement la forêt pour leurs cultures 
et leurs pâturages. 

. A l'intérieur du massif forestier, la pratique du noma­
·::sme al}r~cole, le r_acco_urcissement autour des centr es 

la. penode cles Jacheres dans la rotation culturale. 
:nframe11t une clégradation progressive de certaines zones 
ur lesquelJes 1a forêt ne se reconstitue pas et les proces­

sus de latérisation s'accentuent. 

~ans les~ régions montagneuses, 1a disparition -de ]a 
foret entraine une accélération des phé11omènes d'érosion 
sur les pentes et constitue de ce fait un grave danger . 

Coutumes ca.merounaises. 

Les Camerounais n'ont traditionnellement aucun res­
pect. P?ur la forft ~t :eci s'explique facilement quand on 
eonside_~e ce qua e te le ur mode de vie jusqu'au début 
de ce s1ecle. 

Les populations n'étaient pas fixées. P eu nombreuses 
elles pratiquaient la cultui-e sur brûlis se déplaçant lor«: 
que le sol s'épuisait. Les mouvements 'des populatiom s,e 

sont encore accentués au x1x• siècJe à la suite de la 
conquête du Nord-Cameroun par les Foulbés. 

Au cours de leurs migrations, les tribus se fixaient pro­
visoirement pour établir Jeurs cultures et, la récolte faite, 
repartaient plus loin. Ils défrichaient, certains de ne 
jamais r even ir an même endroit, et leurs défrichements 
leur paraissaient peu de chose à côté cle l'immensité de 
la forêt. 

Il est bien évident que toutes ces populations, stabili­
sées par l'intervention européenne au début de ce siècle, 
ont conservé leurs habitudes de nomadisme agricole et 
n'ont pu, en un laps de temps aussi bref, se ren dre 
compte de l'utilité de la forêt et de la nécessité de la 
protéger. 

:Uesures de protection. 

Le décret du 3 mai 1956 fixant le régime forestier du 
Cameroun a organisé la protection des forêts. Il distin­
gue : 

a) Les· forêts classées, qui sont des forêts b ien définies 
en droit et en superficie soumises à un régime spécial 
concernant l'exercice des droits d 'usage des autochtones 
et les exploitations ; 

b) Les forê ts protégées : autres forêts du domaine fo­
r estier ; 

c) Le;; périmètres de r eboisement. 

Certaines parties de terrains nus ou insuffisamment 
boisés, comprenant ]es versants montagneux qui présen­
sent ent avec l'horizontale un angle égal ou supérieur à 
35 degrés et dont la protection serait reconnue indispen­
sable, les d1.1nes littorales, les terrains où pourraient se 
produire des ravinements et des éboulements dangereux 
peuvent être d'office classés comme périmètres de reboi­
sement et, comme tels, spécialem ent protégés contre le 
déboisement et contre l'établisseme11t de cultures sus­
ceptibles de favori:ser l'fro5ion. 

Des périmètres de reboisement peuvent être également 
constitués sur des portion:; de terrains insuffisamment 
boisés que l'on désire mettre en régénération ou plant er, 
mais leur caractère n'est pas obligatoire . 

1 ° Constitution des forêts classées ( ancienne appellation 
« réserves forestières »). 

Les projets de classement des forêts son t examinés par 
une cpmrnission de classement comprenant des représen­
tants -du service des Eaux et Forêts, des chefs -de Circons­
cription et des populations focales ; elle détermine les 
limites de la forêt classée, les droits -d'usage qui peuvent 
être conservés ou ceux qui doivent être restreints parce 
qu'ils peuvent porter préjudice à la forêt. 

Le principe actuel est de conserver tous les droits 
d'usage lorsqu'ils sonl compatibles avec Je maintien de la 
végétation forestière. C'e&t ainsi que, sur certaines zones 
de forêts classées, les cultures sont autorisées, le débrous­
sement devant être effectué sous Je contrôle élu service 
forestier. 

Les forêts classées couvrent 1 million d'hectares alors 
qlle ]a surface du pays dépasse 43 millions d'hectares et 
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que l'on considère généralement que pour des raisons 
climatiques et h ydrologiques, un taux de hoisement de, 
25 % au minimum doit être maintenu dans les pays tro­
picaux. Elles sont ainsi réparties : 

a) 826 000 l1ectares dnus ln zone N ord ; 

b) 135 000 hectares eu zone de forêt dense ; 

c) 38 000 hectares en limite t1e la zone d es savanes. 

En zone de forêt d ense, les forf: ts classées ne consti-
tuent que la. soixante-quinzièrne partie de l'é tendue totale 
dtt massif fo restier Sud. Dans cette zone, 448 000 hectares 
d e projets Ùe classement sont en instance. 

2° Protection de certaines essences. 

Certaines essences tlliles sont partiellement protégées, 
c'est-à-dire qu'elles ne peuvent être tib attues que sous 
certaines conditions (permis d'exploitation, diamètr e mi­
nimum imposé) . 

3° Lutte contre )es feux de brousse. 

Ils sont interdits <lans les forêts classées, ils sont tolérés 
dans les forêts protégées lorqu 'ils ont pour: hut le r enou­
veJlement d es pâturages ou le débroussaillement des t er­
rains de culture. 

Le service des Eanx et Forêts, pour éviter les dégâts 
commis par le feu en pleine saison sèche, cherche à éten­
<l re la pratique <les fe.ux précoces, les populations devant 
respecter les périodes de mises à feu et les dispositions 
à p rendre. 

Le reboisement. 

Dans les r égions du Nord e t d e l'Ouest du Cameroun 
qui sont très peu boii;ées et où la population est relati­
vement dense, lu pénurie de bois d'œuvre et de bois de 
chauffage se fait sérieusement sentir. 

Outre la protection des boisements nntu1·el; e,-istnnts 
et la surveillance des forêts dassées, le service d es Eaux 
et Forêts a ent repris depuis plusieurs annt!es la consti­
tution de boisemen ts artificiels au voisinage des centres 
les plus peuplés, spécialement pour l a prncluction de 
bois <le ch auffage et de perches. 

Les périmètres de reboisements ainsi constitués cou­
vrent 9 700 hecta1·es. Les travaux out été concentrés jus­
qu'à présent dani; cinq grnnds chantiers : Bafoussam, 
Foumban, Np:aoundéré, G:u·oua, Maroua e t sur de petits 
périmètres d'intérêt lM,::il. 

Depuis 1952, les surfaces reboisées sont passées d'un 
miUier ,d'hectar es à plus de 2 500 hectares, sans compter 
les petits r eboisem ents effectués, avec le soutien du ser­
vice d es Eaux e t Forêts, par les particuliers ou les petites 
collectivités. 

Les surfaces nouvellement plantées en 1957 ont été de 
500 hectares sans compter les r egarnis effectués dans les 
anciennes plantalions. 

Dans cette surface sont compris 60 kilomètres de ban­
des antiéolienues ét ablies dans la subdivision de Yagoua. 

Le reboissement en milieu rural a maintenu son essor 

et des quantités importantes de plants <l'eucalyptus ont 
été cédées dans le,s régions de l'Ouest du Territ~ire. Le 
sP-rvice des Eaux et Forêts est aid é dans cette action par 
les S.A.P. d es régjions de savane qui ont inscrit à leurs 
budgets des sommes destinées au reboisement sous toutes 
ses formes. 

Domaine fo1restier permanent faisant l 'objet 
d'un programme de mise en valeur rationnelle. 

Sur les 135 000 h ectares de forêts classées en zone d e 
forêt dense, 60 000 h ectares environ fout l'objet d'un 
programn1e de mi se en valeur rationnelle. 

Le principal obstacle à l'exploitation rationnelle de 
la. forêt tropicale e t à une applica6on de méthodes de 
sylviculture intensive résulte cle l'hétérogénéité des peu­
plements qui ne renferment qu'un nom'hre très faibl e 
<l'arbres intéressarnt s à l'hectare. 

Une mise e11 valeur rationnelle de la forêt doit donc 
avoir pour premier object if une augmentation du nombre 
de pieds d'arbres exploitab les en même temps qu'une 
simplification dans la composition des peuplements. 

Les méthodes utilisées sont l es sufrantes : 

a) Plantation d.'essences de valeur en layons ouverts 
en forêt secondaire ou plantations serrées sur des par­
celles précéclemment défrich ées : 

b ) Enrichissement naturel par dégagement des jeunes 
tiges d'e5sence d e valeur. 

La superficie d,es forêts actuellement traitées s'élève 
à 11 500 hectares dont 700 hectares environ r éalisés en 
1957. 

C. - L'EXPLOITATION FORESTIÈRE 

Octroi de permis d'exploitation forestière. 

L'exploitation des bois d'œuvre et d'industrie doit être 
autorisée : 

a) Par permis d,e ch ant ier oorn: les besoins locaux liini­
tés : jusqu'à 100 hectares si le sciage est fa it à la main ; 
jusqu'à 500 hecta1res si le sciage est mécanique : 

b) Par permis d'exploitation forestière pour l'exploita­
t ion on pour l es i1nstallation., imluslrielles (scieries) . 

En application dn nouveau statut du Cameroun, u n 
t exte a déterminé la compét e11c~ d es lHver5es ailtorités 
gouve rnementales on m:1tière tl' ,ütribu tion de nermis 
temporaires. cl'explioitation fo rri-t,; ,ln ministre de l'Agri­
cnlture jusqu'à 10 000 hectares : décret en Conseil de ca­
binet au-delà). D,~s r éunions d'information sont tenues 
ùaus les régions int ér essées pendant l 'instruction des de• 
rnandes de permis d'exploitation, afin de permettre aux 
populations de faire connaitre, le cas échéant, leurs oppo• 
sitions. De plus les collectivités intéressées perçoivent une 
ristourne de la moitié des t axes d'abattage percues pour 
les arbres abattus sur ]a zone qu'eUes occupent. 

La superficie dies nermis de chantier est passée de 
5 090 hectares en 1956 à 4 750 hectares en 1957 représen· 
tant 10 chantiers. 
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Les r,ermis d'exploitation forestièr e couvraient 1 mil­
lion 484 899 hectares en 1956. l'ar su ite de l'abandon de 
plusieurs permis, cette superficie s'est trouvée réduite à 
1257 369 hectares à la fin de l'année ; 77 entreprises ont 
travaillé en 1957. 

L'exploitation de bois rle chauffage se fait par permis 
de coupe de bois de chauffage de 10 à 100 h ectar es vala­
bles un an et r enouvelables. 

Ils couvraient 4 825 h ectares, répartis entre 90 perJnis. 

Les tarifs des différentes taxes forestières sont les sui• 
vants : 

a) Permis de co11pe d'ébène : 500 francs la tonne ; 

b) P ermis de coupe de bois de feu : une r edevance 
territoriale par hectare cle 6 francs et une retlevance par 
stère de 5 francs ; 

c) Permis de coupe d'arbres : de 100 à 300 francs 
selon les espèces ; 

d) Permis de coupe de perches : de 2,50 à 20 francs 
selon le diamètre ; 

e) P ermis de chantier et d'exploitation de bois d'œu• 
vre 5 francs par hectare ; 

/) Les taxes d'abattage varient de 100 à 500 francs 
selon les espèces et le diamètre des arbres. 

Les produits forestiers. 

Bois en snmies. 

La production de bois en «rnmes avait été en 1956 
de 366 ooo· m3 dont 234 000 d~bités dans les scieries lo­
cales et 9_7 000 m3 expor tés sous forme de grumes. 

La production de bois en grumes pour 1957 a été équi• 
va lente et les exportations se sont montées à 89 000 m 3 

dont 24 000 d'ilomba, 22 500 rie honp:ossi. 

Bois débités. 

La production avait é té en 1956 de 95 000 m3 dont 
39 000 pour l'exportation e t 56 000 consommés locale­
ment. 

En 1957, la production a été stationnaire. Les exporta­
tions ont atteint 40 000 1113 dont plus de 26 000 de bon• 
gossi. 

Bois de chauffage. 

La production des permis de coupe de hois de cl1auf­
fage est stationnaire (150 000 stères environ ), mais la 
coupe annuelle peut être estimée à environ 5 millions 
de stères (droit d'usage, consommation domestique). 

Produits forestiers secondaires. 

Strophantus et écorce tle Y ohimbé. Aucune exportation 
notable n'a été enregistrée en 1957. 

Étud~s et recherches forestières. 

L'herbier forestier dont 1a constitution a été entreprise 
à Yaoundé, s'est enrichi de nombreux échantillons. 

Il a é té institué en 1957 un contrôle des opérations syl• 
vicoles sur les différents chantiers d'enrichissement et 
de reboisement pour chercher à constamment améliorer 
les techniques de travail. Les introductions d'eucalyptus 
dans l'Ouest-Cameroun ont continué et l'introduction des 
pins d'Amérique est à présent réalisée sur une échelle 
importante. 

A la demande de nombreux organismes ont été récoltés 
et étudiés des échantillons botaniques se ràpportant à 
<les produits forestiers divers, d'intérêt alimentaire, médi­
cinal ou autre. 

Les observations portant sur la conservation et ]a pro­
tection <les bois ont été poursuivies et des expériences 
intéressantes sur le séchage n aturel des bois débités ont 
été entreprises. 
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CHAPITRE VII 

HYDRAULIQUE 

Le Service du Génie rura1 s'est consacré erl 1957 à 
deux grandes catégories d 'opérations : 

1° Les travaux d'hydraulique humaine et animale 

2° Les travaux d'aménagements hyclro-agricoles <le la 
plaine du Lof!;one. 

Les travaux d'bydraulique humaine et animale concer­
nent, pour le Nord-C:1meroun, le forage <le puits d 'un 
débit minimum de 2 m 3/ h. Ces puits, lorsqu'ils sont, soit 
dans <les zones de 11lus grosse densité de bétail, soit le 
long des parcours traditionnels des troupeaux, sont com­
plétés pnr des abreuvoirs éq uipés de pompes. 

Dans l'Adamaona, l'aménagement des sources natronées 
les plus fréquentées par les troupc:.iux Peuh ls s'est pour­
suivi. 

Dans le Sud et dans l'Ouest, les travaux d'hydraulique 
humaine ont pour but, par l'aménagement de points 
d'eau dnns les viilages (sources et exceptionnellement 
puits ) de fournir de l'eau po table aux populations. En 
raison cle l'habitat extrêmemen t disper sé, il est nécessaire 
de réaliser <les :iménagem ents m odestes et nombreux. 

Dans les régions Ouest du Cameroun (Mm1go et Bami• 
léké), des aclcluctioJ1s d'eau, la plupart du temps gravi­
taire. ont été étudiées et réalisées. 

Les aménagement hydrn-agricoles de la plaine de 
Logone out pour but d'y développe r la culture du riz et 
de r endre sa culture moins tributaire des conditions 
atmosphériques et des variations èle crue du Logone . Les 
travaux consistent, d'une part, à endiguer le fleuve, 
d'autre part, à aménager des casiers compartimentés en 
pa rcelles cle 4 hectares. 

A. - L'EAU DE BOISSON 
DANS LE NORD-CAMEROUN 

En 1952, de nombreux villages ne possédaient pns de 
points d'eau permanents, surtout dans les réaions <lu 
Diamaré, de la Bénoué et du Margui-Waudal:. Quant 
aux puits existants, ils n'avaient jamais qu'un très faible 
débit en fin de saison sèche par suite de l'impossibilité 
pour les puisatiers locaux, aux techniques très primitives, 
de pénétrer :suffi 51m 1m cnt d am, la n appt:: aquifère. 

Il fallut former sur place cles spécialistes. C'est dans ce 
but que fut créé en 1953 un groupe-école basé à l\laroua 
qui forma en deux ans une trenta ine d'ouvriers. Grâce 
à ces élémen ts de hase, il fu t ensuite p1us faci1e de former 
de nouveaux apprentis qui à leur tour devinrent ouvriers. 
C'est ainsi qu'actuellement il existe au Nord-Cameroun 
environ une centaine de puisatiers sach ant creuser conec­
tem ent un puits, le revêtir, cl escendre des huses dans la 
couch e aquifère. De m ême les ouvriers sont m aintenant 
capables de travailler sans surveillance continue avec 
les différents outi1s s'adaptant sur les compresseurs, les 
t reuils à moteur , etc. 

On créa nn groupe par r égion (5), chacun cl'eux ét ant 
dirigé par un Chef de groupe et comprenant 10 équipes 
constituées d'un puisatier et de deux aides-puisatiers. 
Pour les travaux les plus difficiles (puits en terrain bou­
lant ou rocheux) 2 groupes dits interrégionaux, basés 
l'un à l\farona, l'autre à Garoua, furent constitués. L'en· 
semble des groupes fut placé sous l'autori té du Service 
du Génie rural. 

Plus t ard, furent constitués : 

a) Un groupe de forage Bonoto qui effectue des 
forages à gros débit et en terrain très boulant ; 

b) Un groupe de secours ch argé également des essais 
de débit et cle la mise en place des pompes. 

Les programmes sont établis dans leur grande ligne 
eu mai ou juin : 

a) Pour les groupes régionaux par l es Chefs cle région 
et le Ch ef <le la circonscription du Génie rural ; 

b ) Pour les groupes interrégionaux par le Délégué 
pour Je Nord-Came roun et le Chef de la circonscription 
de Génie rural. 

Les programm es sont ensuite étudiés clans le détail 
par les Chefs de subdivision administrative et les Chefs 
de subdivision du Génie rural. 

Les travaux sont effectués sous la seule responsabilité 
dn Génie rural. Cliaque semestre les présidents des S.A.P. 
versent au vu cle l'état des puits creusés élans leu r ressort, 
le montant de leur participation, actuellement fixée à 
2.500 francs le mètre. L'ensemble des groupes arrivent en 
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saison sèch.e à creuser et r evêtir de 550 à 650 mètres de 
puits par mois. 

Les puits ne sont arrêtés que lorsque la hauteur d'eau 
atteint 5 mètres en fin cle saison sèche. 

* ** 

Les résultats de cette opération sont partiellement 
conditionnés par deux autres opérations, l'une qui ]a 
précède, la prospection hydrogéologique, l'autre qui la 
suit, l'équipement des pnits. 

La r esponsabilité des recherches hydrogéologiques in­
combe au Service des Mines. Le programme des recher­
ches hydrogéologiques est établi en commun par Je Chef 
de la circonscription du Génie rural et l'hydro 0 éolo"ue du 
Nord-Cameroun. Les études et travaux sont effectués par 
le Service des Mines qui tnnsmet les résultats au Service 
<lu Gé nie rural chargé d e les exploiter. Ce programme 
de r echer ch es est étahli au début de la saison des pluies 
précédant la campagne de recherches soit d eux ans avant 
la campagne cle creusemen t cles puits. 

L'équipement des puits en moyens de pompacre est 
réalisé de façon diffhente suivant.leur importauc: ; 

a) Les puits peu ou moyennement fré quentés et ne 
servant pas à l'abreuvement du bëtail sont équipés de 
margelles avec hacs verseurs. Sur ces margelles sont fixées 
quatre poulies en bois permettant à quatre p ersonnes de 
puiser à la fois ; 

b) Les puits d e gros villages ou fréquenlés par des 
troupeau x sont équipés de la manière suivante ; 

1 ° Puits peu profonds, de S à 10 mè tres et d ébit 
d: mandé _de 1:ordre d e 1 à 2 m3/ h. ; pomp'es Noël à 
piston actionnees par volant ; 

2° Puits plus pr:ofonds, de 10 à 50 m ètres ou très 
fréquentés : pompes D ragor à goclets moulés :ur cour­
roies. Plusieurs de ces pompes sont en place de puis trois 
et quatre ans d ans les villa<Yes de brousse e t n 'ont encore 
jamais eu la moindre avari; 

* ** 

. Com~e ohject~f mfnimmn du programme d 'h ydrau• 
h que v1llageo1~e., 11 a _eté prévu un point d'eau par vilJage 
- ~ans tout village important, un puits pour 300 à 500 
h~lnta_nts_ - . clans l es zones d e colonisation, des ptûts 
repartis a raison de un pour 25 kilomètres pour salis­
f aire les premiers colons. 

Au cours de l'année 1957, ont été réal isés pour l' ensem­
ble du N ord-Cameroun 325 puits représentant un mé­
trage creusé de 3.932 m ètres. Tous les puits sor1t fichés et 
leui·s emplacements sont reportés sur des cartes au 
1/2~0-~~0: L'e~tr~tien de ces ouvrages est elfectué par 
les Soc1etcs afr1earnes de prévoyance. 

Les c1·édits nécessaires à ces travaux, soit 79 millions 
de francs C.F.A., ont été fournis par le F.I.D.E.S. Les 
S.A.P. Y ont participé à raison de 2.500 francs le mètre 
linéaire ·creusé. 

B. - L'EAU DE BOISSON 

DANS LE SUD ET L'OUEST 

Les travaux enlrepris ont é té poursuivis suivant Je 
m êm e principe : captage cles e aux souterrairnes par tran­
chées drainanles d'une profondeur de 3 à 4 mètres, ce 
qui m et l'eau à l'abri des pollutions. Les eau)( sont ame­
nées par une canalisation en acier gahanisé de 50/ 60 
dans nn premier bassin réser vé ttu pnisag,e de l'eau 
potable. Un deuxième bassin alimenté par déversement 
<les eaux clu premier, sert au lavage. Une dalle de pro­
preté entoure l'ensemble. 

Les 2 1!roupes basés à Yaoundé ont réalisé d.ans l'année 
1957, 125 aménagements de points d'eau répartis dans 
les subdivisions suivantes : 

Ahong-1\Ibang . . . . . . 10 
Akonolinga . . . . . . . . 10 
Batouri . . . . . . . . . . . 10 
Djoun1!olo . . . . . . . . . 2 
l\1olollndou . . . . . . . . 4 

Nanga-Eboko . . . . . . 10 
Oko1a . .... .. .. .. . . 17 
Saa . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Sangmelima . . . . . . . 30 
Yoko . . . . . . . .. . . .. . IO 

Les travaux ont été financés par le F.I.D.E.S. et par 
les coll ectivités. 

Dans les régions Bamiléké et Bamoun, cl.es sources 
sont aménagées dans les hameaux comme dans les régions 
dn Centre. Les agglomérations importantes :su11t alimen­
tées pa r d e véritables petites adductions d'eau gravitaire, 
qui se composent d'un captage du type classi,que, d'une 
amenée d'eau de longueur variant de 800 à 2.000 mètres 
et de 4 on 5 bornes-fontaines. 45 aménagements cle sources 
et 4 adductions d'eau (Bansoa, Foréké, Dschan,g, Bamen­
don, Bakong) y ont été r éalisés. 

Dans la région du i\Iungo, à population très groupée, 
et plus riche, cles adductions cl'eau complètes sont mises 
en place. 

L'adduction en eau potable de Loum-Poste, d'un mon­
tant de 11.204.000 francs C.F.A., alime11te une Jf>Opnlation 
de 5.000 habit ants (longueur totale cles canalisations 
6.295 mètres ; r éservoirs de 50 m 3

) . 10 bornes-fontaines 
ont été posées. 

L'adduction d'eau de Baré, bourg de 4.000 âimes, a été 
étudiée et a reçu un commencemenl cl'exécuti,on. 

Tous ces travaux sont financés par Je F.I.D.E.S. avec 
participation des collectivités intéressées, cette partici­
pation pouvant atteindre 50 % dans le cas dies aména­
gements les plus complets. 

C. - LES AMÉNAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES 
DE LA PLAINE DU LOGONE 

Le problème d'une r épartition des populations plus 
en r apport avec les possibilités d e production des terres 
se pose sous de multiples aspects clans le Nord-Cameroun. 
Dans le Margui-\Vandala ce sont les montag nes à très 
fo rtes pentes qui sont surpeuplées alors que lies plaines 
aux sols relativement riches sont vides. Dans les subdi­
visions de Kaélé et d e Yagoua, de vastes zon,es désert.es 
sont entourées par des zones surpeuplées. 
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C'est très souvent le manque ù'eau qui est la cause de 
ces taches de vide. C'est ainsi qu'on a pu constater que le 
creusement <l'un puits à fümgouéré entre l\foulvoudai P.t 
Kalfou (sulidivision deYagoua) a immédiatement provo­
qué l'iustaIIation d e culti,•aleurs. Dem: puils de colo­
~1isation vont ê tre c r e u sés à proximité ,le lu pi~t e Mug· 
démé-Ouazza (subdivision de Mora ) à Tchakaramari et à 
Kouloubia. L'évolution de la populatio11 sédentaire au­
tour de ces nouveaux 1>oints !l'eau est suivie 1n1~thocli­
quement. 

Mais la vraie zone ile colonisation Ju Nord-Cameroun 
reste la plaine du Lo~one, de Yagona jusqu'à une limite 
Nord encore indéterminée mais qui sera située bien au­
<lelà <le P ouss, zone couvrant p lusieurs dizaines de mil­
liers ,!'hectares. 

An cours 11u deuxième Plan quadriennal, œ sont seu­
lement les plaines situées entre Yagona et Pouss qui ont 
t' té étudiées et qui ont reçn un <lébut <l'aménagement. 

Alors qu'initialement il était simplement prévu de 
compartimenter la plaine en ca8iers, ce qui aurait été 
pratiquement sans effet sur les crues du Logone, l'endi­
g:nement continu 1]e la rive tlroite (Tchad) :t condui t Je 
Cameroun à adopter un système analogue pour éviter 
dans un premier stade l'inondation Je tontes les zones 
<ln bourrelet <le ber/!e à très forte concentration en hom­
mes, bourrelet entièrement cultivé en mil. La coordina­
tion entre les deux Territoires est apparue rapidement 
indispensable e l dorénavant ce n 'est qu'arirès accord entre 
les <lcux Territoi.-es que de nouveaux travaux risquant 
ll'avoir une répercussion sur l es crues du Logone peuven t 
être entrepris. · · 

Environ 3.000 h ectares <le rizières ont été cultivés en 
1957 et, fait plus intéressant, les populations qui n'avaient 
jamais mangé que du mil se mettent à apprécier le riz. 
Ce phénomène e·st des p1us encourageant car le but est 
d'augmenter la masse des produits alimentaires consom-
111ahlt::s dans Je Nord, l'exportation du riz ne devant ê lœ 
considérée que comme u n aspect secondaire de cette 
mise en valeur. 

Le lever topographique de 67.000 hectares au 1/ 10.000 
a été terminé e t lies documenls remis au Service dll Génie 
rural après contrôle dll Service géograph ique. L'étude 
pér1ologique <larw la partie Sud a couvert en 1957 11.000 
hectares et a été: reportée sur des carte.s à l'-échelle du 
1/ 10.000. Cette faude prouve 1a diversité des sols Jont 
une bonne propo,rtion est très propice à la riziculture: 

Les échelles de, crue ont été relevées comme les annees 
précédentes (3 su:r le Logone, 4 sur le Guerleo). 

Un canal d'irrigation (le ca11al de Marao) dont le déhit 
maximum est de 2,1 m3 / sec. a été creusé sur 6 kilomètres. 
Il permettra l'in,igation de 715 hectares de .rizières. 

Une prise d'eau sur le Logone équipée de 2 vannes a 
é té exécutée. 

Le Semry a réa1lisé suivant les plans du bureau d'études 
du Génie rural, l'aménagement de 473 hectares de rizières 
dans le yaéré de Kartoa. Le rendement moyen des riziè­
res aménagées a été <le 18 quintaux/hectares, contre une 
moyenne de 12 q·uintaux/hectares sur les r izières simple­
ment protégées par l'endiguement général. 

Ces travaux ,ont été entièrement financés par le 
F.I.D.E.S. 

- ]70 -



CHAPITRE VIII 

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Les travaux publics, les transports et ]es communica­
tions constituent aux termes de l'article Il, paragraphes 
19 et 20 du décret du 16 avril portant statut du Came­
roun, des matières « d'intérê1 camerounais » dans l es-

par la République Française. Ils sont placés, de ce fait, 
sous l'autorité du Haut-Commissaire et la législation et la 
réglementation qni leur sont applicables relèvent des or­
ganes centraux d e la R épublique F rançaise. 

Ministère des Travaux Puhlics. 

quelles la compétence de l'Assemblée législative et du 
Gouvernement camerounais s'exerce souverainement. 

Cependant, les ser vices de l'aéronautique d'intérêt gé­
néral, d e la m éLéorologie d'intérêt général, de la sécu­
rité aérienn e, clc l a 5écurité maritime, <le l'in~ci-ipti on ma• 
ritime et les capjtaineries des ports ont été pl'Ïs en charge 
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Tons les autres services, dont on décrit dans ce cha­
pitre l'organisation et les activités, relèvent, detmis la 
mise en vigueur du nouveau statul, du ministère -des Tra­
vaux publics, d es Transports et <les Mines (à l'exception 
de celui des Postes et T élécommtmications). 



I. - La Direction des Travaux Puhlics et des Transports. 

En application du nouveau statut, la Direction des 
Travaux publics et tles Transports a été amputée de la 
section Infrastructure aérienne en ce qni concerne l'aéro­
port de Douala, leqt1el r elève maintenant d'un service ùe 
la République Française : la Direction des Bases aérien­
n es de Doual a. Son siège a été transféré à Yaoundé. 

Son organisation est la su ivante : 

Direction. Yaoundé. 

Directeur. 

Directeur adjoint. 

Secré tariat. 

Bureau du Personnel. 

Comptabilité. 

At-rondissement des Études. Douala. 

Service des T echniques industrielles. 

Service des Routes e t Ponts. 

Service <le l'Jnfrastrncture aérienne. 

Service des Bâtiments civils et de l'Urbanisme. 

Parc à matériel lourd de Bassa avec son annexe Ile 
Garoua. 

Magasins gcneraux de Douala-Bassa. 

Bureau des Transports. 

Dans cette organi5atio11, il ne subsiste plus rien des an­
ciennes divisions admini.strative et technique. T oute la 
partie administrative r elève directement du Directeur 
(les Travaux publics à Yaoundé ; toute la partie techui­
que est cen tralisée par le Chef cle l'arrondissement des 
Etudes à Douala . 

L'implantation territoriale de la Direction des Tra­
vaux publics et des Transports comprend : 

- L'arrondissement de Douala avec 3 subdivisions 
(Douala, Edéa, Kribi) ; 

-L'arrondissement de Nkongsaltlba avec 3 suhclivi­
sions (Nkongsamba, B afang, Foumhan) ; 

-- L'arrondissement de Yaoundé avec 3 subdivisions 
ter ritoriales (Yaoundé, Bertoua, Ebolowa) ; 

- L'arrondissement de Garoua avec 3 subdivisions ter­
ritoriales (Garoua, N gaoundé ré, Maroua). 

Les ingénieurs placés à la tête de ces circonscriptions 
sont chargés de la pr éparation e t de l'exécution en ré«ie 
d. ' 1' . _, t> rrecte ou a . en tr eprise ue tous les travaux r éalisés clans 
leur ressort territorial ; ils sont en outre conseillers t ech­
niques <les fonctionnaires d'autorité auprès desquels ils 
sont placés. 

La Direction des Ports et des Voies navigables fonc­
tionnait autrefois pour certaines de ses activités comme 
service <l'exécution de la Direction des Tr a,,anx publics 
et des Transports ; aujourd'hui Ja Direction des Ports et 

des Voies navigables est un or ganisme indépendant qui 
relève pour toutes ses attributions directement dn minis­
tre des Travaux publics, des Transports et des Mines. 

Le rôle de la Direction des Travaux publics et des 
Transports est double. D'une part, elle a pour m ission 
esselltiellc de concevoil·, de projeter et d'exécute r tous les 
travaux ressortissant à sa compétence propre, e t à ce 
titre eJle est responsable de l'élaboration et de l'exécution 
des p1ans de campagne dont elle a été expressément 
chargée, et ll'autre part elle est le conseiller technique 
de droit des fonctionnaires d'autorité pour toutes les 
q uestions qui p•euvent mettre en jeu ses connaissances 
spécialisées. 

Elle est accessoir ement ch ar gée de certaines tâches qt1i 
lui ont été dévolues par <les textes spéciaux : 

Immatriculation cles véhicnles automobiles; 

Délivr:mce des permis de conduire, délivrance cles 
licences d,e transport ; 

l nst r u ctio11, des d em andes d e p e rmis de b âtir ; 

Affaires contentieuses intér essant l es Travaux pu­
blics ou I,~s transports. 

Elle assure e1nfin certaines responsabilités permanen· 
tes : 

La consen ·ation du domaine public maritime et flu• 
vial ; 

L'e:xploitaltion des services publics en r égie directe; 

Le contrôle des distributions publiques d'eau et 
d'énergie ,électrique. 

En 1957, la Direction des Travaux pulilics et des Tra11s· 
ports a assuré l:a gestion ou contrôlé l'utilisation d'envi­
ron demc milliairds de francs C.F.A. de crédits, consacrés : 

Par le F.I.D.E.S. à l'exécution de travaux neufs dans 
le cadre de l'exécution cles quatrièm e et cinquième 
t ranches 3mnuelles du deuxième programme qua­
driennal (section locale) ; 

Par le Bud get du Cameroun à l'entretien des ou· 
vrages publics et à quelques constructions ; 

Par le Fonds d 'investissement routier à concurrence 
de plus de 200 millions à l'équipement et à l'amé­
lioration du r éseau routier d'intérêt général ; 

Par le Budget de la Ré1mblique Française à certains 
travaux d' intérêt général (aérodrome de Douala, hii· 
timents dn ser vice judiciaire) ; 

Par certaines collectivités publiques à <les travaux 
d'adduction d'eau ou d'électrification ; 
Par la section gé11érale du F.I.D.E .S. à certains tra· 
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vaux au profit d'institutions privées subventionnées 
(écoles ou hôpitaux des missions religieuses notam­
ment). 

Enfin la Direction des Travaux publics et des Trans­
ports a participé à l'élaboration du troisième Plan qua­
driennal. 

II. - Routes et transports routiers. 

Le Cameroun dispose d 'un r éseau de routes et <le pis­
tes relativement dense pour un territoire africain, la lon­
guenr totale de ce réseau dépassant 10 000 kilomètres, 
dont 8 800 kilomètres de routes et pistes carrossables en 
toutes saisons et 6 416 kilomètres de routes dites « clas­
sées ». 

t:e réseau est constitué en majeure partie de routes en 
terre et de pistes dont les caractéristiques varient entre : 

6 et 9 mètres de largeur de plate-fonne ; 
5 à 8 mètres de lai·genr de chaussée. 

Les pentes longitudinales sont de 10 % maximum et 
depuis 1956 ramenées à 8 %-

Le rayon des virages en plan est de 100 mètres au mi­
n1n1un1. 

L'effort des Travaux publics tend à donner ces caracté­
ristiques aux pistes anciennes. 

A ce r éseau de routes en terre s'ajoute le réseau de 
routes bitumées dont l'utilité s'est justifiée par l'accrois­
sement du trafic. 

L'entretien des routes <lites « classées » incombe au 
Budget du Cameroun. Il est assuré de la manièr:e sui• 
vante : 

km 

a) Par les Travam, publics : 

Routes bitumées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595 
Routes en terre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.321 

b) Par les Régions : 

Routes en terre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l.300 
Pistes J.200 

Aux routes bitumées s'ajoutent 200 kilomètres environ 
<le rues bitumées de certains centres (petite voirie) en tre­
tenues par les Budgets communaux. 

MÉTHODES DE CONSTRUCTION 

Les ouvrages d'art sont à voie simple (3 mètres entre 
trottoirs) ou à voie double (6 mètres entre trottoirs). En 
principe, la voie double est adoptée pour les petits ou­
vrages. Pour les ouvrages d'une longueur supérieure à 
10 mè tres la voie simple permet une économie considéra­
h!e et affecte peu le trafic encore relativement faibl e. 

Tous les travaux de construction ou d'amélioration de 
routes et de pistes, sont exécutés à l'aide d'engi11s méca­
niques. 

Un parc important a éLé constitué tant par la Direc· 

tion des Travaux publics que par les entreprises spécia­
lisées. 

La t echnique employée pour la r éalisation des pistes 
et des routes est fonction lle la nature du sol, cle la si­
tuation géographique d es tracés et aussi de 1~ circulation 
envisagée. 

Les pistes ne devant supporter qu'un trafic faible et 
léger, sont exécutées sommairement a u bull-dozer avec 
t errassem ent et assainissements indispensables. 

c Les ponts sont <les ouvra~es provisoires formés de billes 
de bois sur lesquelles repose nn platelage sommaire. 

Terrassements N'Kmn-Bafang au kilomètre 55. 

Les routes en terre soumises à des charges plus fortes 
(évacuation de produits, tra11sport de matériaux, etc.) 
sont traitées d'une façon plus complète par des terrasse­
ments rentran t dans les normes indiquées ci-desms. 

La chau~:sée e:;t améliorée par apport de matérinnx à 
plus grande portance. 

Le matériau utilisé dans le Sud-Cameroun est la laté­
rite, c'est un « gravier argile » que l'on trouve en gise­
ment sous une coucl1e variable de t erre végétale. Elle 
comprend 50 à 60 % de gravillon clans certaines régions 
(Yaoundé) . 

La lave volcanique et la cinérite sont employées dans 
l 'Ouest-Cameroun. La lave est trai tée en macadam à l'eau 
et donne des r ésultats intér essants. Cette amélioration 
est surtout envisagée pour les sections à bitumer. La ci­
nérite sert à améliorer certains sols par mélange, ou à 
faire des tapis d'usure. 
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L'assainissement des routes reste le proh1èm e le plus 
important du fait <l'une pluviométrie très forte. 

Il s'effectue avec des .huses en ciment ou métalliques 
permettant l'évacuation de l'eau par fossés et exutoires 
en dehors de l'assielle i!P. ln route. 

Certaines routes sont p rotégées par des fossés de garde 
on des digues clonblant le fossé en bordure des ro,1tes 
lNord-Camerot11\). 

Les ponts en bois son t remplacés snr les routes e n t erre 
au fur et à m esure iles possibilités bu<lgétai res p ar ,hs 
ouvrages en semi-définitifs · on dé finitifs. 

Les routes bitumées sont r éservées aux itinéraires à 
grand trafic. Ainsi : 

Douala-Nkongsiunba-Pont lln Nkam-Col <le Batié. 
Douala-Edéa. 

Yaoun<lé-Obala-Batchenga. 

Mbalmayo-S:mgmélima. 

Garoua-Terrain d'aviation. 

Un certaiu nombre ,l'accès aux irares hananières ont 
été bitumés aussi, pour pe rme llre l 'évacuation des pro• 
1l11 its par tous les t emps, le te rrain étant souvent d'une 
portance trè-s faible. 

Le h itmn:1l!e en !!<:lléi:nl n 'est entrepris que lorsque le 
tracé est définitif, l'assainissement correct, et l'assise r é• 
sistante aux lourds transports. Les ponts sur ces axes 
sont des ouvrages définiti fs. 

COUT DE LA CONSTRUCTIOl\ 
a) Pistes. 

Onvertm:e, assainissement avec amélioration locale : 

Le kilomètre : 250.000 à 700.000 francs suivant le 
terrain. 

b) Routes en terre. 

Certaines routes exi stent, elles sont à élar~ir, assainir 
et à améliorer : 

Le kilomètre : l à 3 millions. 

R outes en terre ne\lvcs avec passages en forêt 
Le kilomèt re ; 4 à 6 m illions. 

c) Routes bitumées. 

La route Douala-E<léa a coûté iivee son bitumage prè .. 
de 20 millions le kilomètre. 

Le prix du kilomètre de revêtement bitumeux est de 
2 à 6 millions. 

II dépend de la technique et du lieu d'exécution et 
coûte bien souvent aussi cher que l 'infrastructure <le la 
route elle-même. 

Si les routes b itumées grèven t lourdemen t les cr édits 
d 'investissement, eHes permettent par contre une écono• 
mie considérable sur le matériel roulant, par son fa ible 
entretien. 

Le p rix de la tonne kilométrique com paré sur <leux 
route, l'une bitumée, l'nntre en ten-e, fait ressortir l'éco• 
nomie obtenue par le bitumage. 

Sur 1a rou te Yaomulé-Garona (r oute en terre), le prix 
d e lt. tùnne kilo,néti-iquc c~t <le 12 frnn.c~. 

Sur la route Douala-Nkon!!samba (route bitumée) Je 
p rix d e la tonne kilornétr.ÎfJUe est d e 7 fr ancs. 

Dans les prix ,l e construction indiqués ci-dessus, le 
coÏJt Iles ouvra~es représente : 

Pont provisoire en bois pour une portée moyenne : 
40 à 50.000 francs le m ètre linéaire. 

Pont en semi-définiti f (culées en dnr, poutres métalli­
ques, p latelage bois) : l00.000 à 200.000 francs le mètre 
linéaire. 

Pont en béton 011 métallique : de 300 à 400.000 francs 
le mètre linéaire. 

ENTRETIEN 

Les routes du Cameroun sont (}frisées en routes « clas­
sées » et en routes « non classées ». 

L'entretien des routes « non classées » est assuré par 
les circonscrip tions a<lministratives sur le produit de la 
t axe vicinale. 

L'entretien <les routes « classées » est supporté par le 
Budget, l'exécution <les travaux correspondants étant as­
surée par les Régions 01, les Travaux publics. 

L'entretien des routes en terre s'effectue chaque année 
et comprend : 1a mise en forme de la chaussée avec ap· 
port de matériaux améliorar1ts, le curage des fossés, le 
curage des buses et exutoires. 

Il comprend aussi le débronssement permettant à l_ii 
route de sécher en augment ant la visibilité dans les v1• 

rages. 

L'entretien des routes bitumées consiste en r eprise de~ 
trou8 par travaux de point à temps, en rechargement 11iir 
tapis b itumeux per mettant d'au«mcnte r la portance de 

.., . d' la chaussée et en fin au r en ouvellem en t des tapis en· 
tretien. 

La dotation bu<lgétaii:e 11our l 'entretien des routes s'est 
<; tablie comme suit pour l'année 1951 : 

a) Routes bitumées, le kilomètre ....... . 

b ) R outes bananières ...... . ... . .. • • • • • 

c) Hou tes en t erre : 

Classe A, le kilomètre ...... . ..... . • • • 
Classe B, le kilomèti-e ...... .. ..... • . • 

Classe C, le kilomètre ...... . .... . • • • • 
Classe D (pistes), le kilomètre .. . ... . . 

:Francs 
C.F.A. 

275.000 

275.000 

88.000 

40.000 
22.000 

10.000 

Le crédit consacré en 1957 i1 l'en tretien des rouies, 
ponts et bacs, s'est élevé à 421.360.000 francs C.F.A. 

Outre l'entretien, les fin ances locales supportent s?us 
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la forme d 'un com1lte hors budget appelé « Fonds d'in­
vestissemen t routier du Cameroun » ln construction de 
routes d 'intérêt local et l'amélioration continue d es voies 
(le communications existantes. 

Le mode· de financement <lu « Fonds d'invesùssement 
routier » institué par l'arrêté du 8 juin 1956 est fixé com· 
nle suit : 

Une taxe <le 4 francs par litre d'essence ; 

Une taxe de 2 000 francs trimestrielle sur la charge 
utile des véhicules utilisant nn carburant autre que 
l'essence. Il est à noter que les véhicules de ce 
genre circulant au 110•·d d e Ngaoundéré sont exemp_­
tés de la taxe ; 

Une contribution du budget, consti tuée par 40 % 
<ln montant global du produit des amendes rou­
tières. 

Les ressources <lu « Fonds d'investissement routier » 
se sont élevées à 230 millions de francs C.F.A. 

Le Fonds d'investissemen t routier est géré par un Co­
lllit.é de gestion qui a élaboré 1U1 plan quadrîemwl 1956-
1959 (actuellement en cours d'exécution). 

LE PLAN D'ÉQUIPEMENT 

Pour l'aménagement des routes et ponts, le Territoire 
a r eçu et utilisé au titre rlu premier Plan de développe­
rnent économique et social, des crédits d'un montant lo-

total de 6 540 millions d e francs C.F.A. d epuis 1947. Sur 
le seco:1.d Plan quadriennal, les engagements <le cr édits 
s'élevaient au 31 décembre 1957 à 3 960 millions de 
francs C.F.A. 

L es principales opérations ont pocté sur 

1° L'aménagement des rleux grands axes Nord et Est : 

Douala vers Fort-Lamy par F oumban, N gaoun­
déré, Garoua, Maroua et Mora. 
Douala vers Bouar et Bangui, par Yaoundé, Nan­

ga-Eboko, Berona et Garoua Boulaï. 

2 ° La construction de ponts définitifs en remplacement 
des bacs en service rnr les itinéraires les plus importants. 

3° L'amélioration progressive et l'accroissement du ré­
seau des routes classées. 

4° La poursuite <les études, levers matricules et projets 
de routes et d'ouvrages intéressant aussi b ien les travaux 
d'améliornLion que les travaux neufs. 

Les sections de l'axe Nord dont la construction a été 
prévue au premier Plan sont actuellement terminées. La 
section de Bonabéri au pont ,lu Nkam a été réalisée en 
route bitumée ; la section Pont du Mvi-1\fayo Darlé en 
route de lerre. Les ouvratt:~ ù 'urt t:nln; G<1coua et l\'.lu­
roua sont r éalisés ainsi qu'une déviation de 29 kilomètres 
au passage de la grande falai se rocheuse. 

Les travaux prévu~ sur cet axe par le deuxième Plan 

Pont de la Napé : Route Foumha11-Banyo . . 
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Uafa11g-Bafo 11ssa111 : l' K. 2 de la route neuve. 

s'achèvent act11elle111ent. lis ont porté sur les sectior1s 
suivantes : 

Pont '111 Nkam-Pout du Mvi. 

l\1aro-Oarlé-Ni;aoundéré . 

Gnroua-1\Inroun. 
i'\ la i:oua-iUora. 

La construction de la plate-forme de la route Garoua­
:\foroua a été entreprise an début de l'année 1955. Les 

travaux s'achèvent actuell ement:. Les bretelles destinées 
à relier Figuil à l'A.E.F. en direction de Lérè et la bre­
telle de Kaélé sont terminées. 

L'aménagement de la section BaJang-Bafoussam située 
entre le Pont du Nkam et <lu l\[vi est terminé. 

D'autres travaux é~alement inscrits au se•cond Plan 
quadriennal sont actuellement t erminés : ponts <lu i\Ivi, 
du Nkoup, du Maken1ba, de l\famboulam, bretelles « ba­
nanières » reliant P enja à la fronti ère du Cameroun sous 
tutelle britanniqne, N lohé, Loum-Gare, Lou111t-Chantiers 
et Njomhé. 

Les travaux effectués sur l'axe Est, d an s le cadre du 
premier Plan, ont porté d'une part, sur la cons truction 
d'un réseau de routes reliant Douala à la z,one indus­
trielle de Bassa située à proximité du port camerounais, 
d'antre part sur la construction d'une nouvelle route à 
caractéristiques moclernes entre Douala et E déa. Cette 
dernière route a été ouvert e à la circulation '.le l " mars 
1955. 

De Yaoundé, Je bitumage a cte poursui"l'i au-delà 
d'Obala jusqu'au P.K. 56. La bretelle Boumyebel-Kikot 
a été construite et assure dès maintenant une liaison <l i­
i:ecte entre Bafia et l'axe E st. 

En ce qui concerne les ouvrage d'art, il convient de 
citer parmi les travaux les plus importants exécutés dans 
Je cudrc du p1·e mier Plan, 1~ pon l :s c onstrnits eur la 
Lokundjé e t sur le Nyong ent r e E ùéa e t Krihi, le pont cle 
Kikot sur ]a Sanaga, et enfin le pont sur Je 1Wouri qui 
relie les ports de Douala et de Bonabéri ainsi que les 

8afang-Bafoussam (Col de Gentlop) PK. 10 de la route neuve. 
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réseaux routiers et ferroviaires du nord et du centre. La 
longueu r de cet ouvrage est de 1 830 mètres ; la chaussée 
a une largeur de 10,20 mètres, permettant le p assage 
simultané de deux fil es d'automobiles et d'un train. L'ou­
vrage a été entièrement terminé et ouvert à la circulation 
le l" m ars 1955. 

Ce dernier pont a été financé pour moitié environ par 
le F .I.D.E.S., le complément étant fourni par un emprunt 
auprès de la Caisse centrale de la France d'Outre-Mer et 
par les ressources du Budget. Un péage, sur les véhicules 
et les wagons, adopté par l'Assemblée, permet de faire 
face aux annuités de r embounement et d'assurer 
l'entretien. 

La consll·uction c l l'amélioration de la route Kribi­
Ambaru di te route du Gabon est en cours. 

Un crédit de 110 millions a été accordé comme pre­
mière trnnch c de cette réalisation auq uel s'est a jouté un 
crédit supplémentaire de 100 milli ons. L'intérêt est dou­
ble ; assu rer un débouché du Gabon septentrional vers 
la mer et donner au pori: de Kribi un essor nouveau. 

Signalons encore dans le ca<lre du deuxième Plan qua­
driennal, la construction des deux ouvrages suivants : 

- Pont de 30 mètres d'ouverture sur le Ngou, à la 
fro:1tière du Cameroun et )'Oubangui-Chari, ou­
vrage terminé en 1955 ; 

Pont sur le Nyong à A yôs, ouvrage de 80 mètres 
<le longueur avec digue d'accès de 800 m ètres, dont 
la mise en service a été effectuée en février 1957. 

TRANSPORTS ROUTIERS 

Les transports routiers sont ré;dementés au Cameroun 
par l'arrêté du 31 j anvier 1956 et par plusieurs textes 
complémentaires. Le tout constitue un Code de la circu­
lation routière au Cameroun. 

Au 31 décembre 1957, le total des véhicules immatri­
culés d u P arc automobile s'élevait à 27.834. 

Les transports publics au Cameroun peuvent être divi­
sés en trois catégories : 

Transports routiers de voyageurs par autocars el 
autobus; 

Transports routiers de m ar chandises par camions ; 

Transports urbains par taxis. 

L'année 1957 a vu une diminution sensible de l'effectif 
du parc automobile consacré aux tra11sports publics, du 
fait d'une concurrence de plus en plus âpre et de l'éli­
mination de nombreux véhicules usagés ou acciclentés. 

Le nombre des véhicules <le transports publics s'élevait 
au 31 décembre 1957 à 2.535 unités, comprenant : 

741 antocars et autobus ; 

1.793 camions de 3 tonnes à 12,5 tonnes de charge 
utile ; 

201 taxis. 

La plupart <les autocars en service ont une capacité de 
14 à 18 places, mais quelques entreprises desservant des 
itinéraires très fréquen tés utilisent des véhicules de 35 à 
50 places. •·. 

Les r éseaux principaux desser vent les régions du cen­
tre, du sud et de l'est, joignant les cen tres administratifs 
à Yaoundé et Douala. 

Les tarifs sont fixés librement par les transporteurs et 
varient entre 2,50 francs et 4 francs par kilomètre-voya­
geur. 

Il en est de même pour les tarifs des transports de 
marchandises par camion. 

Ils varient entre 19,50 francs et 20,50 francs la t onne 
kilométrique pour les transports peu importants, sans 
frêt de r etour assuré. En fait, les prix des trans11orts son t 
souvent infér ieurs et d'une façon générale très variable, 
des tarifs préférentiels étant appliqués aux clients qui 
passent ,l es contrats avec les transporteurs. 

201 t axis étaient en service au 31 décembre 1957 dans 
les cen tr es importants tels que Yaoundé, Douala, Ebolo­
wa, Nkongsamba, etc. 

Dans les villes de Yaoundé, Douala et Eholowa, ]a cir­
culation des t axis esL r églementée et ces véhicules doivent 
êtr e munis d'un compteur horo-kilom étrique. Pour les 
autre,; vi lles, les prix sont déb:ittus entre le co11clucteur et 
les clients. 

III. - Chemins de fer. 

GÉOGRAPHIE DU RÉSEAU 

Les Chemins de fer du Cameroun, d'une longueur <le 
;)20 kilomètres en voie métrique, se composent de deux 
tron~ons aboutissant en face l'un de l'autr e sur les rives 
<lu Wouri. Le pont jeté sur ce fleuve a mis fin, au début 
de 1955, à la séparation de ces deux lignes. 

Le p remier tronçon, dit « ligne Nord »,vade Bonabéri 
à Nkongsamba (160 km) ; l'autre appelé « ligne Centre» 

rejoint Doua la à Y aounclé (:{08 km), en détacl1ant à 
partir d'Otélé une antenne qui, après 37 kilomètres, re­
joint le bief navigable du Nyon{! à Mbalrnayo. 

Les éléments caractéristiques de la ligne Nord son ! 
sévères : rayon maximum des courbes 120 mètres, décli­
vité nelle 21 °lo0• 

La ligne Centre présente de meilleures caractéristi­
ques : rayon minimum des courbes 150 mètres, di-clivité 
nette 16,66 ¼o-
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RÉGIME JURIDIQUE DE LA RÉGIE 

L'exploitation <les Chemins de fer du Cameroun est 
assurée par un organisme à caractère industriel et com­
m ercial, doté de la persomialité civile et de l'autonomie 
fina'ncii:rc d,~110111mé « Régie des Chemins ile fer dn Ca-
111crou11 ». 

La Hégie e:;t administrée par tm Conseil 1l'adminis­
tratio11 de vingt membres, présül i: depuis l'entrée en vi­
)!11e11r 1l11 nouveau Stat ut, par Je ministre des Travaux 
pnhlic:;., d e~ Tra n:,;purts et des :\lines et comprenant : 

Le D irecte ur Ile~ Travaux pnhlics ; 
- Trois représentant:; des minist0r es Iles Fi11a11ees, des 

Affaires économiques et de l'Agricultnre ; 
- Deux rcpr1):sc11t:mts <le l'Assemblée Législative ; 
- Quatre représentants <les Assen1hlées consulaires ; 
- Le Directeu r i'le l 'Iustilllt d'émission ; 
- Le Directeur ile la Caisse centrale de la F.O.}!. ; 
-- Le Dircctcui: tlu P urt de Douala ; 
- - Six r epréscnt;iuts ,l u personnel. 

La direct ion techniq ue, administrative et financière 
de la Jli·gic est assurée, sous l'autorité 1l11 Conseil d'admi­
nistr ation, par un Directeur. 

Le Conseil d'administration vote le budget, arrête les 
comptes, fixe le tableau des emplois du personnel, définit 
les p rogrammes i;énéraux d'exploitatiou, détermine les 
r<·;des d e passation des marchés, procède aux acquisitions, 
.i11 x: échanges, contracte les e mprunts, e tc . 

La Réi;ie établit un bnùget annuel d'exp loitation dans 
lequel ~on t pré,,ues les recettes et les dépenses. Un ta­
hleau récapit11btif <le cc budget est inclus 1bus h partie 
annexe. 

E lle est dotée : 

D'un fonds ile renouvellement <le travaux et cle 
m ,, téricl com plémentaire ; 
D 'lln fou<ls ,le réserve pour parer exceptionnelle­
m ent aux 1léficits <l'exploitation ; 

- D'un fonds <le roulement destiné .'t faire face aux 
h esoins ile la trésorerie e t à pourvoir à la con sti­
tution <les stocks. 

Les opérations de comptabilité sont constatées confor­
m ément aux rùgles en usage <lems le commerce. 

Un cahier des charges <léfinit les attributions généra1es 
d e la R égie, les conditions cle transport des voyageurs et 
1narchmulises, les règles 1l'entretien et <l'e..xploit~1tion du 
réseau, les rapports tle la Ilégie et <les autres services pu­
blics ainsi que diver ses stipulations relatives aux travaux. 

ORGANISATION GÉNÉRALE DU RÉSEAU 

a) Services techniques. 

La marche technique du réseau est assurée sous l'auto· 
rité dn Directeur par : 

1 ° Le Sen ·ice d'exploitation dont Je rôle e;t ii la fois 

col!lmercial et tedmique ; il assure le mouvement iles 
trains, la prise en charge et la livraison des marcliantli­
ses, la perception des taxes d e transport ; 

2° Le Ser vice d e la voie et des bâtiments 11ui a la 
charge de l'entreti en ile la voie, iles ouvrages d'art et de5 
bâtiments ; 

;{o Le Service <le la traction chargé de l'entretien et d1::s 
ré parations des m atériels tracteur et roulant; 

4° Uu Service des approvisionnements, chargé <les 
achats, que ceux-ci s'effectuent sur place ou à l'extérieur ; 

5° Un Ser vice a(lministrati[ (gestion du personnel et. 
comptabili té). 

b) Services sociaux. 

Les services sociaux de la Régie des Chemins de fer du 
Camero un comprennent : le Service médical et la F or• 
nrntion 1>rofessionnelle. 

L'activité de ces services est examinée en ùétail dans 
l\m \les paragraph es suivants. 

PERSONNEL 

Le personnel chargé d'assurer le fonctionnem ent de la 
R égie comr1ren<l des agents statutaires, des agen t,; auxi­
liaires . 

a) Agents statutaires. 

Ces agents tiennent les fonctions exigeant une quali­
fication teclmique certaine ou l'exercice d\m comman· 
1lement. Ils sont répartis en agents « Hors statut » (elll· 
plois d e direction) et agents du « Statut particulier » 
(agents d'encadrement, de maîlrise et d'exécution). 

Les agents statu taires ont une rémunération qui est 
fonction de leur gra<le (échelle) et de leur ancienneté de 
service (échelon). A la solde de h ase s'ajoutent les inde1n­
nités de rési<leuce, des prestations famj liales, des primes 
professionnelles et une indemnité de gestion pou.r les 
postes com portant une responsabilité. 

Les ageuts statutaires bénéficient Ile la st abilité de 
l'emploi et jouissent en fin de carrière d 'une pension <le 
retra ite et de nombreux ,wantages en nature. 

b) Agents auxiliaires. 

Ces agents tiennent les emplois semi-qualifiés ou n on 
qualifiés ; ils se composent d'anciens membr es du « Corps 
tles agents du Chemin <le fer », en voie d'exünction, et 
1l'agcnts r égis par une Convention collective clu travail. 

Les agent:; auxiliaires qui ont accompli au moins 15 ans 
d e service au Chemin de fer, bénéficient, lorsqu'ils quit• 
tent la Régie, ,l'une a lloèation viagère qui est fonction du 
gra1le ou de la catégorie <l'emploi. 

Ils h ;.,11:,fi,~iP.nt ;;.gal ement ll'av:mtagf'-~ en na ture (loge• 
ment gratuit, permis ile circulation, etc.). 
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Des examens ou <les concours permettent aux agents, 
quelle que soit lenr formation de hase, d'accéder aux 
postes cie maîtrise et de commandement. 

La « camerounisation » <les agen ts de m aîtrise se pour· 
suit régulièrement ; de 1955 à 1958 les e ffecti fs cles agents 
expatriés ont <> té réduits rle plus de 30 %-

TRAFIC 

Le tableau suivant donne l'importance du trafic depuis 
1950. 

Marchandises. 
F/km 

Tarif général : 
Par expédition inférieure à 3 tonnes . . . . . . . . . . 13 

Par expéditiou supérieure à 3 tonnes . . . . . . . . 12 

Groupage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,50 

Véhicules (l re catégorie, engins d' un poids infé-
rieur à 5 tonnes) . ..... .. ..... , . . . . . . . . . . . . 9 

Véhicules (2• catégorie : gros engins dépassant 5 
tonnes) . . .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

Importance du trafic ( en milliers). 

' 
Catégorie 1950 

1 
1953 1953 

' 
1 

1 Voyageurs .. . .. .. . . . 1.250 l. 316 1. 343 
· Voyageurs-kilomètre .. 84. 286 95. 6ll 85.775 
J Tonnes t~ans~ortées .. 416 667 

1 
656 

• Tonnes-lcilo,netre ... . 73. 257 103. 955 
1 

101.0ll 

Pour évit er que le t rafic ne se dégrade, l'arrêté du 
11 mai 1957 a limité le tonnage iles véhicules routiers 
sur l'axe Edéa-Yaoundé, parallèle au rail, réa]jsant ainsi 
une coordination rail-route effi cace et raisonnable. 

Pour neutraliser les effets de la concurrence routière, 
la Régie a pris, de plus, les mesures suivantes : 

Nouvelle baisse du tarif voyageurs sur la ligne 
Nord; 

Aménagement de prix fermes « gare ou port de 
Douala à gare de Nkongsamba » pour les maté­
riaux de construction, palmi~tes, et1gr <1 Î!:, farine, riz, 
sel, sucre, café ; 

1\fointien de prix fennes snr la Hgne Centre pour 
certains produits ; 

Location par priorité des magasins du ch emin de Ier 
à Mbalmayo, Yaoundé et Douala aux meilleurs 
clients ; 

- Création d'un « ~roupage navette » pour l'usine 
d'aluminium d'Edéa ; 

- Développement de 1a coordinat.ion rail-route sur 
l'axe Edéa-Krihi. 

TARIFS 

Les prix pratiqués sont les suivants 

Voyageurs. 

Pre1nière classe ... .. ........ .. ....... . ...... . 
Deuxième classe ........ .. ....... ........... . 
T roisième classe .......... .. ........... . .... . 

F/km 

5,50 
4,50 
2,50 

1954 1955 1956 1 1957 

1. 438 1.363 1.245 l. 215 
89 .400 89.700 82 .400 87. 237 

606 626 562 64'1 l 
103.394 106 . 900 97. 127 109,079 l 

Matéri aux d e construction (l'• catégorie : m até-
ri:111x d'importation) .... . ..... . ........... . 

Matériaux de construction (2• catégorie : maté-
riaux locaux) . .. ...... .... .... . ..... . ..... . 

Produits métallurgiques ........ .. ...... .... . . 
Carburants .. . .. ........ .. ...... . .. ....... . . . 
Sel 
Graines oléagineuses ... .. .... .... . ....... , ... . 
Huile de p alme .... . .... . ............. . .. . .. . 

t.acao 
Café 
Produits vivriers de consomm ation locale ..... . 
Bananes ...... ..... . .. ..................... . 

Bois : 1re catégorie (sciage) ................. . 
2° catégorie (grumes pour l'exportation) 
3• catégorie (grumes scieries locales) .... 

9 

8 
10 
9,50 
8 

8 
9 

11 
11 

4 

14 
7 
5,50 
4,50 

Les tarifs des produits en t ransit en provenance ou à 
destination cle l'A.E.F. font 1'objet d'un prix 11nifom1e 
de 1800 francs sauf en ce qui concerne les arachides dont 
le prix ile transport reste fixé à l 500 francs ]a tonne. 

Pour certaines marchandises, des ristournes de l'ordre 
<le 10 à 20 % sur les frais de transp ort sont accordées aux 
utilisateurs du rail au-delà d'un certain tonnage. 

L'EFFORT D'f:QUIPEl\ŒNT 

Depuis 1946, l'effort d'équipement a été consacré an 
r enouvellement et à la modernisation du réseau dont les 
installations et le matériel roulant étaient épuisés par une 
exploitation intensive entre 1940 et 1945. 

Les bâtiments ont été réaménagés, les voies rénovées, 
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Poste de contrô le. 

le par? du 111atr riel ro11!a11t r enouvelé et com plété var 
des voiture;;, cles loco111ot1ves et des autorails modernes. 

L'année 1955 a vu ]'achèvemen t <le la diésélisation "nÎce 
à la réception de douze l ocomotives Diesel «le ï50 ch ~ t de 
dix locotracteur, ile 150 ch. Il en est résulté d'importan­
tes économies qui sont de l'ordre de 300 millions par an, 
pour le~ combustibles senls. 

Le raccordement <les YOies ferrées <lu Nord et du Cen• 
tre par le pont sm: le Wouri a été effec tué. 

Enl'in, la Régie a poursuivi l'aménagement <lu centre 
ferroviaire <le Ba,sa. Ce centre représente, en bureau, 
a teliers, 111agasins, infirmerie d'ateliers et bâtiments de 
la formation professionnelJe, une surface cou\'er te de 
27 61 0 m2 • L'ouverture au trafic cln pont du Wouri, en 
1955, a p1~rmis d'y regrouper les installations d 'entretien 
de la Régie tles Chemins Je fer. 

En 1957, les efforts du service cle la Voie on t visé essen• 
tidlement: 

A accroître la sécurité (renouvellement <le voies, 
remplacement de fils téléphoniques) ; 

A r é1luire les fra is d'entretien (soudure des rails, 
travail en grosses brigades) ; 

A prolonger la vie du matériel (peinture des ponts, 
revision du matériel de voie) ; 

- A facil iter l'exploitation commerciale et technique 
(nouvelle gare d'Edéa, continuation du programme 
«l 'aménagemei1t «les gares hananières) ; 

A améliorer les contlilions cle travail du personnel 
(logement pour le personnel d'exploitation sur l a 
ligne Nord) . 

II convient <le souligner l'effort considérable fa it depuis 
1948 gr.îce an F.I.D.E.S. pour la rénovation et le rééqui-

Ateliers mécaniques, à Bassa-Douala. 
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Ateliers n1éca11 iqucs de la Régifcrcam, à Bassa-Douala. 

pem ent du Chem_in de fer, puisque les investissements 
du F.I.D.E.S. s'élèvent à 3.276 millions cle francs C.F.A., 
dont la m oitié à titre de suhven lions non r emboursables. 

EFFORT SOCIAL 

La liaison des lignes Nord et Centre par la mise en 
service du pon t du \Vouri, d'une part, l'achèvement de 
la <liésélisation et le regroupement des ateliers de la Ré­
gie à Bassa, d'autre part, avaient permis au Chemin de 
fer de commencer à au gmenter sa productivité en 1955. 
Cette augmentation s'est pou rsuivie en 1957. Elle a pennis 
des progrès sociaux marqués. 

Des r elèvements de salaires ont été accordés à diverses 
catégories de personnel : 

- En janvier et en mai, an personnel d'exécution et 
de maîtrise ; 

- Répercussion sur toute l'année 1957 des mesu res 
prises en novembre 1956 par suite de la modifica­
tion du S.M:.I.G. pour les auxiliaires et fixation à 
15 jours ùe la prime normale de fin <l'année. 

Les activités sportives sont toujours très en faveur au­
près du personnel. Outre les équipes de football et la 
section de boxe réorganisée en 1955, des éq uipes <le foot­
ball, de volley-ball, de b asket-ball et d'athlétisme ont été 
constituées cliez les jeunes du Centre de formation pro­
fessionnelle. 

Un e bibliothèque dispose, pour le personnel, d'ouvra­
ges teèhniq ues et classiques. Des terrains de sport sont 
mis à 1a disposition du personnel. 

Et1fin des économats lui p ermetten t d'acquérir au m eil­
leur compte l es denrées et objets d 'utilité cour ante. 

LE SERVICE MÉDICAL 

Il dispose d'un dispensaire modern e à Douala et <l 'une 
infirmerie pour les: ateliers de Bassa. 

Des médecins appartenant aux formations samtaires 
admin istratives s'occupent, sous le contrôle du médecin­
chef, des soins à donner au personnel. 

Le dispensaire p,onrsuit systématiquement le dépistage 
iles mal adies social!es : t uberculose, syphilis, paludisme, 
etc. Il est par aillel!lrS, eu mesure de procligner des soins 
efficaces à tous les agents et cle suivre chaque malade 
pour lequel est étrnblie une fiche m édicale détaillée. Il 
assure également la petite chirurgie. 

Les spécialités le,; plus modernes sont utilisées pour les 
cures, tandis qne to,utes facilités sont données aux agents 
atteints pour suivre, les traitements prescrits : congés de 
maladie, repos, etc .. Des consultations et des soins sont 
égalem ent donnés aux familles, y compris consultations 
pré ou post-natales. 

En l 9S7, 1P. ilispfmsaire a donnP- 75.764 consultations. 
soit 1,23 % cle plus qu'en _1956. 

Une aide sociale, formée par le Service social du Ter­
ri toire, visite les familles des chemin ots, conseille les mè­
res de famille sur l'hygiène et la puér iculture, donne cles 
leçons d'activité ménaii;ère (contur e, etc. ) et di rige sur le 
dispensaire l es cas :médicaux. 

FORMATJCON PROFESSIONNELLE 

Le rôle de la fo rmation professionnelle de ]a Régie est 
double : adapter le personnel en service à l'évolution cles 
m éthodes de travail provoquées par la modernisation du 
réseau et préparer ),es jennes aux besoins de l'avenir. · 

Cette formation est maintenant donnée dans un Centre 
d'apprentissage ouve,rt en 1953. Aux b âtiments cle l'école 
et des ateliers de première année achevés en 1953, se sont 
ajoutés, en 1954, un atelier de deuxième année, en 1955, 
cinq pavillons p our )l'internat, eu 1957, un atelier de troi­
sième ann ée. 

Le cycle des études est de trois ans. L'enseignement est 
surlouL technique mais s'étend également à une éduca­
tion générale et morale. 

Le programme des: éludes a été approuvé par l'inspec­
teur de l'Enseignement tecJmiqne. 

Le but de cet ensei gnement est de former des ouvrier s 
qualifiés parmi lesq111els la Régie pourra recruter des élé­
meut.s de maîtrise. 

Ce Centre est destiné uniquement à des jeunes gens r e­
crutés au Cameroun par concours entre candidats âgés 
de moins de 16 ans et titulaires du Certificat <l'étucle~ pri• 
maires. Dans le b ut cle développer l'esprit corporatif, l'es-
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pi:it ch eminot, les fils <l'agents c1e la Régie hé11éficie11l 
d'une priorité d 'admission. 

En juin 1957 est sortie la seconde promotion du Cen­
tre. La qn:ilité de 1a formation est te Jle que sur <lix-huit 
cancfülats pn~~ent{>s an C.A.P ., <lix-huit ont été rei;n s <lont 

huit nvec 111ention TRES BIEN et di x ave c meJJtÎon 
BIEN. 

Enfin, iles stages en France som organisés pour les 
agents a p tes à accftle r aux emplois <le commandem ent et 
de maîtrise. 

IV. - Aéronautique civile. 

A. - ORGANISATION 
DE L'AÉRONAUTIQUE CIVILE 

AU CAMEROUN_.,. 

Jusqu'à la mise en vil!lleur 1111 Stalllt du C.imeronn, l'or­
~anisation d e l'A{-ronautiqne civile est restée ce qu' elle 
,~tait les a11nées précé1le11tes. 

A dater dn 10 mai 1957, les dispositions du d écret clu 
16 avril 1957, port ,mt Statut ,lu Cameroun, ont été mises 
en vigueur. 

En ce qui concerne l'Aéronantique civile, ce texte pré­
cise que : 

1" les services d e l'Aéronautique d 'intérêt géuér al (y 
compris les ser vices <le la Mé téorologie d'intérêt g:éné ral 
et ,l e la Sécuritt'.- a frienne) co n;i.t ituenl <les services civils 
d e la R épub lique Franc:aisc e t sont, à ce titre, à la chaq !;e 
du B1Hlget français ; 

2° les transports et communications (à l'exception tle 
I' Aéronautique ,l'intérêt géné ral et, pour ] 'Aéronautique 
d'intérêt local de la rég1cmentation d e caractèr e techni­
que) sont <le la compétence de l'Assemblée Législative <ln 
Cameroun. 

II résulte de ces nouvelles disposition s qne la ré parti­
tion <les chari:es entre l e Bud~et français, le Budl!et came­
rounais et le F.I.D.E.S. (Section locale) n'est pas modifiée 
sensiblement par r apport au systèm e antérieur. 

Par contre, l'organisation propremen t <lite subit un 
changement important. An service unique qui existait an­
térieurement, se su bstituent deux services distincts : 

- L'Aé ronautique d 'intérêt l!énéral (y compris la sé­
curité aérienne) relevant directement du Haut-Com­
missaire ; 

- L'Aéronautique d'intér êt 1ocal r e]evant dn Gouver­
nement camerounais (ministère <les Travaux pu­
hltcs, d es Transports et des Mines) . 

Il en est d e même des services de !'Infrastructure 
aérienne qui sont sciodés en deux : 

- Le service rles Bases aériennes, ch ar gé des installa­
tions aéronautiques d' intérêt géné ral et relevant du 
Haut-Commissaire ; 

Le service d e l'Infrastructure aérienne, chargé des 
installations aéroriautiques d'in térêt local et r ele­
vant du Gouvernement cameronnais (par l'intermé­
iliaire du ministère <les Travaux publics et de la 
direction <les T ravaux publics) . 

La création du « Ser vice de la République "Française 
de l'Aéronautiqne d'intérê t général au Cameroun » a fait 

l' objet de l'arrêté n ° 3.719 <ln H aut-Commissaire en date 
d11 20 septembre 1957. 

B. - FINANCEMENT 

Le Bud,,et français a pâs en ch arge, en 1957, comme e . 
les années précédentes, Je fonc tiOltnem ênt e l l'équipement 
d~ l'aéroport de Douala (y compris les annexes de 
M~auga-radiophare et d'Edéa-radioba1ise ) . 

Voici le montant des d épenses correspomlantes pendant 
l'exer<:ice 1957 : 

Francs 
métropolitains 

Personnel ... . ............ . . . ........ .. . 
Matériel et fonctionnement ............. . 
Entretien d es immeub les et des r i>utes 

aériennes ....... . ................... • 
Equipement des aéroports et des routes 

aériennes .... . ................... • • • • 

Total . .. .... . ..... • • • • • • • • · · · · · · · · · 

65.000.000 
7.000.000 

30.000.000 

24'7 .000.000 

349.000.000 

Tous les aérodromes du Cameroun - autres que Doua• 
la - sont à la charge d u Budget du Cameroun qni _sup· 
porte Jes fra is d 'exploitation et d'entretien. L es {nus se 
sont élevés en 1957 à 

Personnel ..... . .... . . . ......... •. • • • • · · · 
Matériel et fonctionnem ent . . .. . ...... . . . 
Entretien des bâtiments et des aérodromes 
Aménagements de pistes pour avions légers 

Total 

Francs 
C.F.A. 

20.500.000 
9.500.000 

11.000.000 
6.000.000 

4'7.000.000 

Le F.I.D.E.S. (section locale) couv re ]es dépenses 
d'équipement des aérodromes locaux. Les autorisations 
d'en gagement accordées à cet effet au titre de la tranche 
1956/ 1957 se sont élevées à 

Infrastructure aérienne . ... .......... • 
Sécurité radio .. . ............ • • • • • · · · · 

Francs 
C.F.A. 

63.500.000 
46.500.000 

TOTAL . • • • • • • . • • • • • • • • • • • • 110.000.000 
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C. - INFRASTRUCTURE AÉRIENNE .. 

Le Cameroun possède 23 aérodromes, dont 1 cle classe 
A, 11 de classe C, Il de dasse D (voir la carte des aéro­
dromes en annexe). 

Les aérod romes suivants ont été ouverts à la circula­
tion aérienne au cours de l'année 1957 

a) Comme aérodromes publics : 

- Bafoussam (classe D) pour avions légers ; 
- Dschang (classe D) pour avions légers ; 
- Yagoua-Fret (classe C) pour avions commer-

ciaux type DC-4 et Noratlas (cet aérodrome est 
utilisé pendant la saison sèch e à la place du 
terrain de Yagoua-Ville. 

b) Connue aérodromes privés : 

- l\lalak (classe D) pour les avions légers d'une 
entreprise cle travaux publics ; 
Penj~ (classe D) pour les avions légers d'une 
entreprise chargée cle la protection anticrypto­
gamique des bananeraies. 

Les améliorations suivantes ont été apportées à l'équi­
pement des aérodromes énumérés ci-après, au co urs de 
l'année 1957 : 

a) Douala : 

- Construction d 'un nouveau bloc technique avec tour 
de contrôle ; 

- Agrandissement du parking avions ; 
- Construction d'une bretelle Nord ; 
- Extension d u static fuelling ; 
- Ouverture d'une liaison racliotéléphonique directe 

H.F. avec Yaoundé (B.L.U.) ; 
- Mise en service d'un radiophare V.O.R. ; 
- Installation d'un ILS ; 
- Début de construction d'un centre de réception dé-

porté; 
- Construction d'un immeuble d'habitation de trois 

ét ages. 

h) Yaoundé 

- Installation et mise en service du balisage électri­
que; 

- Bitumage du park ing avions (300 m X 80 m ) ; 
- Aménagement des voies d' accès à l'aérodrome et du 

parking autos ; 
Ouverture d'une liaison radiotéléphonique d irecte 
H.F. avec les aérodromes du Nord•Cameroun 
(Ngaou)l(léré, Garona et Maroua-Sa1ak) ; 

- Début (lei; travaux d'installation cl'un radiophare 
VOR; 

- Début de construction ,le l ogements. 

c) Ngao,mdéré : 

- In~tallalion et mise en service du balisage électri­
que; 

Ach èvement des travaux de constmction de l'aéro­
gare et <lë .. 1;·. io~ir de contrôie ; . . 

- Achèvement des travaux de construction de loge­
m ents; 

- Amélioration du drainage dans la zone des instal­
l ations. 

d) Garoua : 

- Installation et mise en service dn balisage électri­
que ; 

- Travaux de bitumage sur l a piste et le parking 
avions ; 

- T ravaux d' adduction d'eau (suite) 

- Construction <le logements (suite). 

e) Maroua-Salak 

- Inst allation et mise en service du balisage électri-
que; 

- Installation cl'un radiophare double 400 watts ; 

- Travaux d'adduction d'eau (suite) ; 

- Goudronnage de l'entrée <le piste Nord-Ouest. 

f ) Batou,ri. 

- Travaux d'allongement et cle rérectiou de la piste 
(suite). 

D. - TÉLÉCOMMUNICATIONS AÉRONAUTIQUES 

Les aérodr omes importants <ln Cameroun et leurs ins­
tallations radioaéronaut.iques sont exploités par du per­
sonnel r el evant de la Direction <le l'Aéronantiqne civile ; 
c'est Je cas de : 

Douala, Garona, Maroua - Salak, N!!;aoundéré et 
Yaoundé. 

Quant aux aérodromes secondaires, leur station ra<lio­
aéronautiq ue continue à être exploitée par du personnel 
du Service des << Postes et Télécommunications ». 

Le contrôle de la sécurité aérienne est assuré : 
Par l e Centre d'information en vol de Brazzaville 
pour la partie du Cameroun située au Sud d u 8• 
parallèl e Nord ; 
Par le Centre d'infonnation en vol de Fort-Lam y 
pour la partie du Cameroun située au Nord du 8° 
parallèl e Nord. 

E. - PERSONNEL 
DE L'AÉRONAUTIQUE CIVILE 

a) Personnel de commandement et d'encadrement. 

Cette cat.égorie de personnel compœnait, au 31 décem­
hrc 1957.: 

1° Trente (30) fonctionnaires et agents apparten ant aux 
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corps et cadres techniques et administratifs de l'Avia­
tion civile française et rép artis comme s'C'it 

25 à Douala; 

3 à Yaoundé; 

1 à Garoua; 

1 à Ngaou1t<léré. 

La totalité <le ce personnel est restée à la charge de la 
.France. 

2° Dix (10) contractuels spécialistes, recrutés et p ayés 
par Je Cameroun et répartis comme suit 

1 à Douala ; 

8 il Yaoundé ; 

- 1 à l\Iaroua-Salak. 

b) Personnel d'exécution spécialisé. 

Les emplois sptcialisés tels que «: chefs de quart ra­
dio », « opérateurs radio », « aides-contrôleurs », « aides 
mécaniciens », etc., ont été confiés à des Camerounais, 
après stage de formation ou <l 'entraînement. 

Au 31 tléeembre 1957, l'effectif en que:1tion s'élevait 
i't 180 agents environ <lont 70 spéeiaHstes « radio » et 
« circulation aérienne ». 

Sur cc total, 4 5 environ étaient en service à Douala 
et, à ce titre. à l a charge de l a Frauce. 

Plusieurs <le ces agent:1 se sont J11011trés très supérieurs 
à la moyenne et ont pu être chargés avec succès de res­
ponsabilités as~ez importantes. 

Quelques-uns d'entre eux ont é té spécialement instruits 
et entraînés, au cours de l'année 1957, pour remplir des 
fonctions rle commandement, à titre d'essai, à partir <le 
1958 (telles que : commandant <l'aérodrome, chef de sta­
tÎ<ln radio). 

Les meilleurs J>armi ces éléments seront proposés, à 
partir <le 1959, pour suivre un stage de perfectionnement 
en France (à l'Ecole nationale <le !'Aviation civile d'Or­
ly), d'une durée d'un an ou deux ans (selon le niveau 
de leur instructiou générale). 

En outre, il est envisagé de créer, à partir de 1959, 
plusieurs corps et cadres de fonctionnaires camerounais 
<l'aéronautique civile, correspondant aux grades 1l'ingé• 
ni,~urs des travaux, adjoints t echniques et ,1gents. 

F. - TRANSPORTS AÉRIENS COMMERCIAUX 

L'activité a érienne s'est sensiblement accrue en 1957 
sur l'aé roport rie Douala (seule escale des long-courrie rs 
an Cameroun et tête de ligne des transports régionaux}, 
tant en ce qui concerne le nombre des mouvements 
,l'avions que Je nombre des passagers et la qualité de 
f rel et ile poste. 

E lle est restée à peu près stationnaire ou a légèrement 
<liminu~ sur les autres aérodromes. 

Les transports aenens co1111nerciaux continuent à être 
assurés au Cameroun par : 

- La Société Nationale Air-France ; 
- L'Union Afronautique <le Transport (U.A.'I'.) ; 

- La Société des Avions \foyer (Air-Cameroun). 

Seul au Cameroun, l'aéroport <le Douala est desserri 
par les avions long-courriers dout la fréquence hebdoma­
daire varie de 11 allers et r etours en hiver, à 8 allers et 
retours en été. 

Conformément aux: accords de coordination qui sont 
en vi"ueur <lepuis le l'" janvier 1956, le trafic aérien 
long-c~nrriers se parta"c, par moitié, entre Air-France et 
l'U.A.T. : Air-France" e ffectue de 2 à 4 liaisons par 
semaine (par ConsteJlution et Supcrcoustelbtion), 
l'U.A.T. effectue Je 2 à 4 liaisons par semaine (par 
DC-6). 

Les avantages qui r ésultent Je l'application . de ces 
accords consistent dans une meilleure adaptat10n des 
horaires aux besoins d e,-s urngen et dans une r épartition 
plus rationnelle <les liaisons aériennes tians le temps et 
l'espace, d'où une rentabilité accrue. 

Les lignes r égionales sont exploitées : 
- Par Air-France (DC-4 et DC-3) ; 
-- Par l'U.A.T. (Noratbs et Héron). 

Il est à note r que, 11our les liaisons r égionales régu· 
lières, Air-France continue à r emplacer progressiveme:1,t 
les DC-3 (l3 tonnes) par des DC-4 (34 tonnes) et l'U.A.~ ­
ses Héron (6 tonnes) par des Noratbs (22 tonnes) ; 1I 
est probable qu'en 1958, les DC-3 et les H éron ne seront 
plus utilisés sur les lignes régulières en question et ser• 
viront presque uniquement à des transports à la de· 
man<le. 

Les principaux axes desservis sont 1cs suivants : 

a) Douala-Yaoundé-Nn-aonndér é-Garoua-( Maroua )-Forc­e 
Lamy. 

7 ou 8 allers et retours par semaine. 

b) Douala.-Yaoundé-Batouri-Bangui. 

4 allers et retours par semaine. 

c) Douala-Yaoundé-Foumban. 

2 allers et retours par semaine. 

d) Douala-Libreville, etc. 

2 allers et retours par semaine. 

c) Douala-Lagos, etc. 

2 allers et r etours par semaine. 

Le trafic aé rien à la demamle comprend surtont du 
transport de fret entre les r égions suivant.es : 

a ) Douala-Yaoundé, d'une part.; Nord-Cam erorm .-:t 
Tchad, d'autre part ; 

b ) Douala e t l'Oubaugui ; 

c) Ngaoundéré, d'une part : Gabon, Moyen-Cong~ ~t 
Congo belge. d'autre part (transports de viandes, prmc1• 

palement). 
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Ce trafic est effectué par les Compagnies : 
- Ah-France (DC-4 e t DC-3) ; 
- U.A.T. (Noratlas) ; 

- Air-Cameroun (Curtiss-Commanùo). 

G. TRAVAIL AÉRIEN 

La principale activi té, dans ce domaine, s'est m anifes• 
tée dans la région du Mungo où une lutte inLensi ve a été 

entreprise en 1957 contre le cercosporiose (maladie cryp• 
togamique du bananier) . 

Les pulvérisations ont été effectuées 
- Par avions logel'S (Piper, T.iger-1\fo th.), au-dessus des 

grandes exploitations ; 

- P ar hélicoptère (Djin), au-dessus des bananeraies 
disper sées et d e faible étendue. 

Les principales hases utili sées à cet effet ont été 
- L'aérodrome privé de P enj a ; 
- L'h éliport p rivé de l\lanjo (près de Lown). 

V. - Service météorologique. 

A. - ORGANISATION DU SERVICE 

En application du nouveau Statut, le Service m étéoro• 
logique a été ecinclé en deux le r• juillet 1957. 

1° Service météorologi<1ue d 'intél-êt général. 

Le Service est rattaché au Haut-Commissariat de la 
République Française au Cameroun. Il comprend : 

Le Centre régional de Douala et la station de radio, 
sondage; 
Quatre stations principales : Yaoundé, Batouri, Ga­
roua, Ngaoundéré ; 
Deux stations de renseignements : Koundja, Ma­
roua ; 

- Une station d'obsenrations : Yoko. 

Le Budget du Service mé téorologiqt1e <l'intérêt général 
e.~t alimenté par le Budget français. 

Le Ser vice météorologique d 'intérêt général comprend : 

1 ingénieur en ch ef de la Météorologie ; 
~ ingénieurs de la Météorologie ; 

11 ingénieurs des Travaux météorologiques ; 
l adjoint t echnique du caclre supérieur A ; 

H assistants météorologistes du cadre supérieur B ; 
22 aides-météorologistes du cadre local ; 
40 employés auxiliaires ; 
Et une trentaine d'employés divers (techniciens 
contractuels, radio-contractuels, radio-journaliers, 
etc.). 

2° Service météorologique camerounais. 

Ce Service esL rattaché au ministèœ des Travaux pu­
blics, des Transports et des Mines. 

Jl comprend : 

21 sta tions d'observations : Edéa, Eséka, Ngamhé, 
Nkongsamba, Kribi, Bafia, Nanga-Eboko, Akono• 
linga Ebolowa, San ,;méJima, Ahong-Mbang, Lomié, 
Bertoua, B~taré-Oya, Yokadouma, Banyo, Tibati, 
l\l eigan ga, Gni lder, Poli, Kaélé ; 

- 3 bureaux de prévision : Yaonndé. Ngaoundéré, Ga­
roua; 

- 87 postes climatologiques et pluvio1nétriques. 

Le bâtiment de la station ayant été détr uit lors du 
passage d 'un · grain, Guilder a ét é fermée en tant que 
« Station d 'obsenrations » pour compter du r' octobre 
1957. 

Après la fermeture de la station d'observations d e Gui­
der, un poste climatolo;;ique a é té créé d:.111s cette loca­
lité, ce qui porte à 88 le nombre de ces postes. 

Le Budget du Senice météorologique camerounais est 
alimenté par le Budget de l'Etat sous tutelle, qui prend 
à sa ch arge les traitements du personnel, les frais de fonc­
tionnement, l'entretient des bâtiments à usage technique 
et des logements. 

En outre, des crédits sont mis à la disposition du Ser­
vice météorologique camerounais par Je F.I.D.E.S. 

Le P ersonnel du Service J11étéo1·ologique camerounais 
comprend : 

5 ingénieurs des Travaux météoroJogjques ; 
5 adjoints techniques du cadre supérieur A ; 

25 assistants météorologistes du cadre supér ieur B ; 
36 aides-météorologistes du cadre local ; 

- 29 employés auxiliaires ; 
Et une vingtaine cl'emp1oyés divers : raclio-journa­
liers. dactylographes-journalier s, e tc. 

En janvier 1957. ]a responsabilité de la station de 1\fa­
roua-Salak précédemment assumée par un ingénieur-ad­
joint des Travaux météorologiques d'origine européenne, 
a été confiée à un assistant-mé téorologiste principal ca­
merounais. 

En j uilJet 1957, la responsabilité de la station princi­
pale de Batouri a é té confiée à un assistan t-météorolo­
giste camerounais. Celte station é tait placée, précédem­
ment sous la surveillance d 'un ingéuim1r des. Travaux 
météorologiques d'origine européenne. 
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B. - AC'l1VI'l'ÉS DU SERVICE 

a) Météorologie synoptique. 

Le Cameroun participe au réseau mou<lia} en trans­
mettant en code international aux réseaux de : 00 00-
03 00-06 00-09 00-12 00-15 00-18 00-21 00 héures T.U. l es 
observations effeclltées d ans ses stations. 

b) Prévision et protection de la navigation aérienne et 
de la navigation ma.-itime. 

1° Une ana}y~e générale et une prev1s1on 11our l'en­
semhle Ùn Cameroun sont rédigées cinq fois par jour et 
tliffusées « en clair» sous forme de directives dans une 
émission spéciale correspondant aux réseaux d,observa­
tions de : 03 00-06 00-09 00-12 00-15 00 l1eures T.U. Ces 
rensei~nements sont principalement destinés aux stations 
principales du Cameroun. 

2° Des prévisions d'atterrissage pour les aéroports de 
Douala et <le Y aomH]é é1nborées toutes les troi5 heures et 
couvrent la journée de 03 00 ù 21 00 heures T.U. 

3° Une émission spt;ciale pour l'Aéronautic1ue (Vol/ net) 
est e ffectuée toutes les d emi-heu res <le 03 15 à 17 45 heu­
res T.U. donnant Je$ contlitions <l'atterrissage sur les prin­
cipaux aérodromes du Cameroun. 

4° Une prévision Je r out o d cst.inéo nux Centre:;; 1nétéo­
rologiqnes 11'0rl~·, Le Bourget, Alg:er, est établie quoti­
diennement à 1100 heures T.U. pour la portion d.11 trajet 
Alger-Douala au Sud <lu 20" parallèle Nord. 

5° Une prévision spéciale pour la Marine est élabor ée 
à 08 00 et 18 00 h eures T.U. pour la zone côtière de Ga­
labar à Campo et l'ile de Fernando-Po. 

6° Le centre régional de Douala et les stations princi­
pales fournissent l'assistance météorolog,ique à la naviga-

tion acnenne conformémen t anx normes d e procédures 
fixées par !'O.A.C.I. 

7° Les _protections en 195ï ont atteint les chiffres sui• 
vants : 

Douala .... ....... ... . .... . . 
Yaoundé .................. . 
Ngaoundéré ...... . ..... ... • 
Garoua ................... . . . 
Batouri ...... . ..... . ...... . 

c) Climatologie et recherches. 

3.250 
1.864 

789 
693 
129 

Le Service publie réo-ulièrement un « Résumé men­
suel du Temps ;\n Ca~eroun ». Cette publication con• 
tient un commentaire sur les caractères généraux du 
temps, d es tableaux statistiques et des cartes. 

La Section de climalologie et de r echerches a répondu, 
au cours <le l'année 1957, à environ cinquante demandes 
particulières de renseignements ém anant de services p n· 
blics ou du secteur privé. 

d) Relations du Service avec Jes Territoires voisins ou 
étrangers. 

Suivaut les recommandations <le l'Organisation Météo· 
roJo .. ique Mondiale e t les 5ervitucles d évolues au Service 
m ét.?orolosiques dn Carueroun, l es relations avec les Ter• 
ritoircs étrano-ers se ti:aduisent par des échanges <le ren• 
sei"nements 1~étéoroloo-iques, soit par diffus.ion radioélec• 
trique (collectivités. Vol/Net ... ), soit par diffusion ordi· 
naire (renseignements climatologiques). 

L'Assemblée régionale pour l'Afrique de l'Organisation 
Météorolo0 ique Mondiale a teuu ses assises à Las Palmas 

~ d . du 21 janvier an 10 fénier 1957. Le Chef u service 
météor~logique re présentait le Cameroun à cette confé­
rence. 

VI. - Ports et voies navigables. 

Le Cameroun dispose de trois ports : le port maritime 
de Douala-B onabéri, ile Join le plus important, qui r e­
cueille 93 % du trafic portuaire, le port mari time de 
Kribi et le port fluvial ile Garoua, qui dessert les régions 
du Nord. 

LE PORT DE DOUALA 

Situé au fond du golfe <le Biafra, protégé par le Cap 
Cameroun et la pointe tle Souelfoba, qlli gardent l'em• 
houchure du fleuve Wouri le plan d'eau de Douala à 
20 kilomètres en amont, est parfaitement à l'abri de l a 
houle du large. Un chenal à la cote - 5,50 mè11e à Douala 
où Je lit principal du fleuve offre cette caractéristique 
de pa5ser <l'une rive à l'autre, créant sur cl1aque bord 
une fosse où l'on tronve <les fonds cle 13 mètres. 

C'est Je long <le cette fosse qu'ont été construits les 
ouvrages <l'accostage nécessaires aux opérations de 
navires calant 8 mètres. 

La liaison de ces ouvrages avec le plateau sédiment a ire, 

qui surplombe l'estuaire d'une vingtaine de mètres, est 
relativement aisée. Douala su r la rive p:auche et Bona• 
héri sur la rive droite sont chacun tê te de l igne d'un ré­
seau de routes desser vant l'intérieur du pays et des voies 
ferrées Douala-Yaoundé et Bonahéri-Nkongsamba. Un 
pont sur le Wouri ouvert en avril 1955, relie les deux 
parties du port en même temps que les réseaux routiers 
et ferroviaires <ln Nord et du Centre. 

Actuellement le complexe portuaire Douala-Bonah_éci 
dispose de clouze postes à quai, dont onze à Douafa, soit : 

1° A Douala. 

60 mètres d e quai flottant formé par un ponton 
Mulbarry à la cote - 7,00 ; 

- 548 mètres de quai à - 7,00; 
- l.140 mètres de quni à - 8,50. 
Complétés par : 

120 mètres de quai d e batelage à - 5,00 et 80 mè­
tres <le quai de chalanclage à - 2,50. 
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2° A Bonabéri. 

150 mètres cle quai en palplanch es métalliqu es à fa 
cote - 7,00 r éservé au t rafic baminier, e t 80 mètres 
de quai de chalandage à la cote - 3.00. 

En outre, les opérations d e chalandage peuvent ê tre ef­
fectuées en. rade de lVfonok, en aval de Douala, particu-

·l?:}&(((If ~ll~If f /\·' 
~ .: . ' . 

Il existe d'autre part 42.000 lll
2 de surface couverte 

répartis en magasins et h angars. Un magasin de l.800 m 2 

est affecté aux dépôts en douane. Hangars et m agasins 
sont desservis par d es voies ferrées de circulation et de 
chargement, dont la longncur totale atteint Il kilomètres. 

Un pipe-line a été installé par la Compagnie française 
<les d épôts pé trolie rs an Cameroun pour relier le poste 

Port ,le Douala : Vue aérienne vers J'a,·al. A u premier p lan, le parc à IJois, puis les ins1alla1 ion cle la Société 
Ah ,~mn ~n fours d'a,·ltè vemenl . .Au fond , les quatre pos1, s à divers du nouveau port. 

lièrement ponr le chargement des hois. Les navires y 
accèdent par un chenal à la cote de - 8,50. 

Le port possède actuellement 231.000 m 2 de terre­
pleins dont 140.000 m 2 bétonnés, et d 'un parc à bois 
équipé de 4 pon ts roulants pour la manipulation des 
bois en grumes, et de 1 pont roulant couvert pour les 
bois débités. Un autre parc à bois avec p ont roulant est 
aménagé à Bonabéri. 

d'accostage des navires pétroliers à ses dépôts d'hydro­
carbures. Cette compagnie exploite ses dépôts sou& forme 
de dépôts banau.x, après accord avec les autres sociétés 
importatrices. 

La Société ALUCAM a construit des installations spé­
ciales pour le déb arquement en vrac et le stockage de 
l'alumine et du coke, <le pét role n.iwessaire au fonctionne-
ment de l'usine <l'Edéa. t -- 187 -



La Société l\Jobi1 Oil a installé un r éservoir à fuel oil 
de 2.170 m 3 pour l'avitail1ement des navires. 

Le Service des ports asimre pour sa part le r avitail• 
lement en eau des n avires au moyen de houches disposées 
Je long des quais ou <l'une citerne lui apparten ant. 

D'autre part, le Service <les ports met à la d isposition 
des u sagers nn matériel de mannle n tion et de transport 
co1nprenant notanunent : 

1 ponton-mâture ùe 120 tonnes ; 

1 ponton-atelier avec bigue de 10 tonnes et station 
de somlnre ; 

8 grues mobiles <le 1 à l O tonnes ; 

- 22 chariots élévateurs ile divers t ypes ; 

- Une flottille <le remorqueurs. chalonp~s. vede ttes, 
chalancls, etc., et un navire baliseur. 

L es acconiers et manuten tionnaires disposent eux-1n&­
mes d'nn outillage divers compren ant n ota1mnen t 17 grues 

P o rt <le Douala : Cette vue prise ail p ost e 2 m o1\lr<> 
le portique installé par la Société Alncam 

pour le déch argement des matiè res premières de l'alumi nium. 

a utomotrices <le 4 à 10 tonnes, 20 élévateurs à fourchett es, 
d e nombreux tracteurs, r emorqueurs, ved ettes, chalands, 
etc., e t un cha land citerne sur le plan <l'eau. Quelques so­
ciétés privées possèdent également un matériel fluvial 
qu'elles utilisent pour Je urs b esoins propres. 

Le Service du · port d ispose d'un dock flottant de 
l.000 tonnes et d' un slip pour petites u nités (120 tonnes) . 
Ses ateliers sont à même d'exécuter toutes les réparations 
courantes intéressant les navires. 

En ce qui concerne l'exploitation du port, Je pilotage 
est obligatoire à p,u-tir cle la bouée cle hase du chenal <le 
Douala pour tout n avire se rendant à l\ilanoka, Douala, 
Bonah éri ou en un point quelconque du chenal. La sta• 
tion de pilotage comprend quatre pilotes placés sous l'au• 
torité du Commandant du port. 

Le stationnement à Douala d'un remorqueur de haute 
mer 1l'11ne puissance de 880 ch permet d 'accoster et de 
déh aler les 11avires <les quais à toute heure du jour et de 
n uit. Les mouvements ne sont donc pins tributaires du 
courant, mais simplement fonction de r amplitude de la 
ma1·ée et du tirant d'eau dn navire. 

Le trafic d n port !le Doual a a atteint en 19S7 : 
767.000 tonnes dom le 1létai1 est porté aux ét ats s tatis• 
tiques join ts en annexe. 

LE PORT DE KRIBI 

Situé à mi-chemin entre l'estuaire du Wouri et l a fron• 
t ière de la Guinée espagnole, le port de Kribi est consti• 
tué par une petite anse d'abri au b atelage et une r acle 
foraine où ]es navires mouillent à deux milles <le la côte 
par des fonds de 9 mètres. 

L'essor des régions de N tem et du Nord-Gabon s'est 
répercuté sur l'activi té du port <le Kribi. A la suite <les 
derniers travanx d'extension ce port dispose maintenant : 

De 140 mètres de qnai à la cote - 2,00 ; 

De 5.000 m 2 de terre-pleins ; 

D' un pont en béton armé de 120 m sur la rivière 
Kienké, en remplacement cl'un ouvr age ancien ; 

D'un ap ponten1en t de 21 mètres sur pieux en b éton 
armé, sur la Kienké. 

L'éq uipem ent du port comprend notamment 4 grue5 
mobiles tle 1 à 10 tonn es, plusieurs élévateurs à four­
ch ettes, 3 r emorqueurs et une douzaine <le chalancls et 
plates. 

Le trafic du port lle Kribi s'est élevé en 1957 à 
16.100 tonnes. 

LE PORT DE GAROUA 

Situé sur la Bénoué, en amont de son confluent avec le 
Faro et à 1.500 kilomè tres cle l'emboucl1ure clu Niger, le 
port de Garoua présente le double caractè re d'être le dé• 
bouché naturel du Nord-Cameroun et du Tchad et de 
n 'être accessible aux ba teaux que 1>endant la période 
<les hautes eaux, soit de fin juillet à octob1·e en année 
n ormale. Des barges à fon<l plat et de grosses pirogues 
peuvent continuer à fréquenter le port jusqu'en décembre 
mais n'apportent qu'un faible appoint. 

D'autre pa rt, l e trafic de Garoua i-.st tributaire du 
débit du port <le Burntu, dans les boucbes du Niger, où 
s' opèrent les tran sbordements des produits entre navires 
d e mer e t navires fluviaux. 

L e Service des ports et des voies navigables s'est atta-
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ché depuis . plusieurs années déjà à améliorer le trafic 
de Garona malgré ces conditions difficiles. 

L'ensemble de ce port se compose actuellement 

- D\m grand mur de quai de 120 mètres de longueur 
avec un retour de 76 mètres dont le couronnement 
atteint 1a col.e 8.40 mètres ; 
D'un petit mur de quai de 60 mètres à la cote 
S,40 mètres destiné au trafic des basses eaux ; 

- De 12.000 m2 environ de t erre-pleins. 

LE PLAN D'ÉQUJPEMENT 

L'amélioration <les ouvrages portuaires e t de l'équipe­
ment de manutentioll. a été financé en grande partie par 
le Fonds d 'investissement pour le développement écono­
mique et social. 

3.932,8 millions de francs C.F.A. ont été utHisés pour 
les aménagements portuaires dans le cadre du premier 
Plan. Les engagements effectués sur les crédits du second 
Plan quadriennal s'élevaient au 31 décembre à 149 mil-
lions. · 

Au cours de l'année 1957, les travaux ont porté sur 
l'aménagem ent du raccordement <les instaJlations du port 
de Douala avec le pont sur le Wouri, sur l'aménagement 
et canalisation de la rivièr e Besséké et sur l'achèvement 
de la zone centrale du port par bétonnage des terre-pleins 
<le l'immetLhle de la Dfrection du port. 

Des travaux importants de dragages de chenal ont d'au­
tre part été financés (70 millions) par le Budget annexe 
des ports. 

TARIFS APPLICABLES DANS LES PORTS 
ET RADES DU CAMEROUN 

Les tarifs jndiqués ci-après, exprimés en francs C.F.A. 
applicables dans les ports et rades du Cameroun, sont 
fixés par délibération de l'Assemblée législative. 

Péages et taxes. 

a) Par tonneau de jaune nette navh-e entrant 
En ra.de de iVlanoka . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 

- Aux ports de D011ala, Bonahéri. . . . . . . . 6 
- Chaloupes étrangères au Territoire, droit 

fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.300 

b ) Par tonne cl'atfi-ètement débarquée ou embarquée 
- A Souellaba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
- A l\ilanok, Douala, Bonabéri . . . . . . . . . . 17 

c) Par voyageur embarqué ou débarqué : 
- l '• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150 
- 2• classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850 
- 3• classe ..... _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 
- Entrepont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

d) Na vires accostés à Douala el Bonabéri : 

- A partir de 100 tonneaux de jaune nette, 
par jour et par tonneau (minimum 4 000 t) 
p ar heure . . . ........................ . 

par jour de 24 heures ................. . 

e) Taxes d'embarquement . : 

4,5 
60 

700 

Estuaire du W ouri et Kribi : ces travaux varient sui• 
vant la nature <les march:1n<l.ises, entre 50 francs la tonne 
(bois, ferraille, minerais) et 600 francs. La taxe générale 
applicable aux marchandises non spécifiées, est de 
300 francs la tonne. 

Pour le port de Garoua, ces taxes sont comprises entre 
35 et 400 francs la taxe générale étant fixée à 200 francs. 

/) Taxe Je Jéharquement : 
Ces taxes applicables dans tous les ports, varient entre 

90 ou 700 francs par tonne suivant la catégorie d_es mar• 
chan dises. 

g) Taxe sur Je matériel flottant d'exploitation : 

Ces taxes varient entre 4 000 francs selon le type de 
navire. 

Services. 

a) 'l\ 1rif:s Ùc piluta01, : 

285 francs par décimètre de tirant d'eau pour l'entrée 
ou la sortie. 

Il s•y ajoute une prime de pilotage variant de 0,55 à 
1,10 franc par tonne de jauge nette ; 

b) Location <le matériel flottant : 

Les tarifs de location à la journée pour les chalands 
varient de 6.000 à 8.000 francs. 

c) Location d'eugins de manutention : 
Ponton-mâture par journée de 8 heures: 100.000 francs. 
Engin de manutention terrestre : tarif variant de 

600 à 2.200 francs l'heure selon le type d'engin. 

d) Location des magasins et hangars : 
Les. prix de location, par m.ètre carré et par an, varient 

<le 400 à 1.200 francs snivtint Jes magasins. 

e) Fourniture d'eau : 
Prix variant de 80 francs la tonne à quai à 320 francs 

la tonne à Souellaba. 
Tarifs d'acconage et de chalanclage des entreprises pri­

vées. 
Les tarifs d'acconage et de chalandage du secteur privé 

sont librement établis par les prestations des services. En 
fait, les tarifs résultent <l'uu accord des différentes entre­
prises, réunies en un Syndicat des acconiers. 

VOIES NAVIGABLES 

Le Ca1neroun ne possède sur son territoire aucun cours 
cl'eau navigable i;ang interruption jusqu'à son e.mhou. 
chui-e. Il dispose seulement de quelques biefs accessibles 
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à fa navigat ion commerciale et du conrs supérieur de la 
Bénoué, avant 50n passage en Nigéria ; encore ]a partie 
camerounaise de cette rivière n 'est-elle navigable que 
trois mois par an et jusqu'à Garoua seulement. 

C'est cependant )a seule rivière du Cameroun présen­
tant un trafic commercial impcnam. Le système fluvial 
Bénoué-Niger constitue 11n e voie navigable qui, J e juillet 
à octobre, permet am~ 111:uch:m <lises (l' atteinJxe Garoua, 
à 1.500 kilomèt res de la mer, sans ruptnre de charge. 

La haute u r des e,lllX est alors suffisante pour r endre 
la Bénoué accessible ù des l>ateaux tle 200 à 300 tonneaux. 
Ces hateaux, au nombre d' nne quinzaine, appartienncut 
en majorité à des sociétés britanniques installées en Ni­
géria. Une société fran~aise, la Compagnie de Trausport 
et de Commerce, a iuanguré fin août 1956 son service 
par barges el remorqueurs entre Bnrutu et Garoua, et 
compte éten dre son activité. 

Malgré la b rièveté ile leur période d'utilisation, la 
Bénoué et le port de Garoua sont d 'une importance éco­
nomique certaine pour le Nord-Cameroun. Le trafic <le 
ce port s'est élevé en 1957 à ~3 000 tonnes. 

Des études ont 1:té entreprises sur la possibilité de pro­
longer la période Je navigation en aménageant le régime 
<le crues par des barrages de retenue. En raison des réper­
cussions que ces travaux entraîneraient sur le r égime de 
la rivière en territoire nigérien, des contacts ont été pris 
avec les autorités de ce pays voisin. Un accorù est inter­
venu et les techniciens camerounais poursuivent leurs re­
che rches en liaison avec les techniciens désignés par 1c 
gouvernement nigérien. 

On peut citer encore, parmi les voies fluviales naviga­
bles donnant lieu à un trafic commerci:ll appréciable, l a 
crique de Didomhari ainsi que le Mungo sur lequel a été 
créé une ligne de n avigatio11. Ces deux cours -d'eau sont 
des affluents <lu \Vour i qui est lui-même navigable jus­
qu'à Yabassi, localité reliée à Douala par une ligue flu­
viale régulière. 

LIGNES DE NAVIGATION 

Comme il est dit p1ns h ant, le port de Douala assure 
la quasi-totalité du trafic maritime tln Cameroun. Il est 
régulièrement desservi par de nombreuses lignes, le re­
liant aux plus importantes zones économiques du globe. 

a) Ports euro11éeus de l 'Atlantique. 
mer du Nonl et Balti(JUe. 

Ces ports sont reliés au Cameroun par un faisceau 
cle lignes <lesservies par 1es- paquebots et cargos de la 
Compa«nie iles Charn-eurs Réunis (française), les hana-

o O 1\1 . 
niers d e ln même cornpa••nie et de l'Am1ement ï, artm 
(français) , Jcs c111rgos de L~ société Delmas-Vieljeux, de la 
société navale de l'Ouest, des Compagnies Elder D empster, 
J. Holt et Palm lLine (britanniques), de la Holland West 
Africa Line (néedandaise), de la Tunsat1antic (suédoise), 
de la Hoorrh Leif (nor véo-ienne) et des compagnies alle-

o o . n· , mandes '\Voerma111. Linie et Ilauseatish er Afnca 1c l St. 

b) Mé<literrauée. 

Le Cameroun est relié aux ports mé1literranéens par 
la compagnie fra.nçuis-e Fabre et Fraissinet {paq~ehots et 
cargos), la Lloya Triestiuo (italienn e) , la Nautilus S.A. 
(sn isse), h Ccoci. {italienne) . 

c) Améri<p1e. 

Il existe trois li"nes américaines, la Barber Line et la 
.Furrel Line, ù.esiie~vant les ports de l a cote orientale_ des 
Etats-Unis et la Delta Line, 1·eliant le Cameroun a la 
Nouvelle-Orléans et anx ports du golfe du Mexique. Des 
t ankers affrétés par des compagnies pétrolières app~r­
t ent régulièrement <les hydrocarbures raffinés aux Antil­
les néerl andaises. 

Enfin, les Ch a:r "eurs Ré1mis 1>0ssèdent deux lignes de 
" d l'Am'. cargos, l 'une desservant les ports atlantiques e . ~n-

que du Nor<l, l'autre reliant à longs intervalles l a cote 
occidentale de l'Afrique au Sud-Est asiatique, en passant 
par le cap de Bonne-Espérance. 

Certains cargos des compagnies ci-dessus tol!c~ent éga­
lement la rade foraine tle K.ribi pendant la pen ode pro­
pice. 

L a ph1part de:s navires de ces compagnies assurent é~a­
lement les r elations entre Douala et les ports de la cote 
occidentale d'Af:rique depuis Dakar jusqu'à Pointe-Noire; 
certains prolong;ent leurs services jusqu'en Angola por• 
tugaise. D'autre 1rnrt, nn service de cabotage entre Douala 
et les ports de Lagos, Kribi, Santa-Isabel, Bata, Port-G~n­
til, Libn~ville et Pointe-Noire fonctionne plus ou mom~ 
régulièrement. 

VII. - Postes et Télécommunications. 

Lors de Ja mise en place des nouvelles institution& ca-
111erounaises, le service des Postes et T élécommunications 
a été placé sons l'irntorité: du secrétaire d',Etat à la Pn',­
siden ce chargé cle l'Information et des Postes et T élécom­
munications. Le ch ef du service est responsable devant 
lui de l'organisation, cln fonctionnement et <lu contrôle 
cle son service. 

A. - ORGANISATION DU SERVICE 

La structure intériem:e fixée par l'arrêté du 15 mai 
1951 n'a pas étè moclifiée. 

Le senice est composé d'un service administratif de 
direction et cle se1·vices d'exécution. 
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Le service administratif <le direction comprend le chef 
du service, assisté d\m secrétariat et d e chefs de service 
ayant respectivement sou s. leurs ordres : 

a) Les services postaux (Exploitation, Colis Postaux, 
Chèques Postaux, Services financiers) ; 

b) Le service rles télécommunications (Exploitation, 
Radio, Fil, Téléphonie automatique, Ateliers, Magasins, 
Garage, Bâtiments) ; 

c) Les services généraux (Personnel, Enseignement, 
Solde, Bndget). 

Les services d 'exécution comprenant les bureaux de 
poste, les bureaux centraux télégraphiques et téléphoni­
ques, les stations radioélectriques, les centres d'émission 
et de rét:cptiou, les ateliers, 1nagasins et garage, les t:eu· 

Ires d e Caisse d'épargne, de Chèques postaux et de Colis 
postaux. 

Personnel. 

Au 31 décembre 1957, le personnel des Postes et Télé­
communications comprenait 498 fonctionnaires des cadres 
généraux, supérieurs et locaux, auxquels il fallait ajou­
ter 25 contractuels, 123 employés auxiliaires, 705 journa­
liers et manœuvres. 

Soit au total l.351 employés se r épartissant comme 
suit : 

100 cadres généraux. 
135 cadres supérieurs. 
260 cadres locaux. 

28 contractuels et auxiliaires. 
123 employés auxiHaircs d'administration. 
443 journaliers. 
262 m anœuvres. 

Des concours directs ont pennis de recruter 3 agents 
<la11s le caJre supérieur B, d es concours professionnels 
ont permis d e nommer 8 agents dans le cadre supé­
rieur A. 

La « camcrounisation » <les fonctions, particu lièrement 
<les fonctions d'autorité, qui retien t d ep uis de n ombreuses 
années l'attention de la Direction du service, a été pour• 
suivie en 1957. 

C'est ainsi qu'ont été confiées à <les fonctionnaires 
camerounais, les fonct ions d e : 

- Receveur à Eholowa ; 
- Chef de la Comptabilité téléphonique ; 
- Agent comptable cle la Caisse d 'Epar gne. 

5 bureaux de poste seulem ent sont gérés par des agents 
européens <lu cadre général : Douala, N kongsamba, 
Yaountlé, Eséka, Garoua. 

En outre, un certain nombre d'emplois d'encadrement, 
nécessitant de bonnes connaissances générales et pro[es­
s1onnelles, ont été confiés à du personnel camerounais, 
tant d ans les services de direction que dans les services 
d'exécution. 

L'ensemble de ces mesures, s'ajoutant aux compres• 
:,Îou,; <l'effecLif5 rcn<lucs uécesosairc:s par la coujout:lure 
budgétaire, a entraîné, au cours de l'année 1957, la re-

mise à la d isposi tion <lu ministèr e de la F rance cl'Outre­
Mer de 15 fonctionnaires eur opéens apparten ant au ca­
dre général, ou détachés d'autres cadres. 

B. - FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

Service postal. 

Au 31 déce mbre 1957, le nombre <le bureaux de toutes 
catégories ouverts au service postal s'élevait à 83: se répar­
tissant conune suit : 

41 burea ux clc plein exercice, y compris le cen tre d e 
chèques postaux et le centre de Caisse ,d'épargne 
de D ouala. 

34 bnreaux secondaires. 
2 agences postales. 
6 postes de coupure et <le <l istribution. 

Il convient d'y ajouter 12 agences spéciales, qui parti­
cipent an service d es articles d 'argeut, et pour 3 •d'entre 
elles au ser vice <le la distribution postale. 

L'agence postale de .\1olounclon a été transf,ormée en 
bureau secondair e à compter du 1•' octobre 1957. 

Eu outre, les ageuces spéciales participant au service 
<les articles <l'argent et qui n 'assnraient que Je sEirvice des 
manclats locau x assurent également depuis le r• octobre 
1957, et après accord du ministèr e des F inances, le ser­
vice des mandats du régime extérieur. 

Les courriers postaux sont acheminés par voie aérienne 
en utilisant toutes les lignes existantes ou par· voie de 
surface à l'aide <l'un réseau de liaisons routières compre­
n ant 30 lignes. 

Les fréquences des différentes liaisons et leur coordina­
tion sont étudiées de façon à réduire au maximu:m les dé­
lais cl'acheminement des correspondanecs. 

Pendant toute l'année i l y a eu : 

- Une liaison avion b iquotidienne entre Douala et 
Yaoundé; 

- Une liaison avion quotidie11ne entre D,ouala et 
Yaoundé d'une part, le Nord-Cameroun (Ngaoun­
cléré et Garoua) d'autre part ; 

- Une liaison hebdomadaire par voie tecres,tre pour 
les objets de d euxième catégorie à destination du 
Nord-Cameroun. 

- Quatre liaisons avion par semaine entre Douala et 
Yaoundé d'une part., les principaux bureaux: de 
] 'A.-E.F. (Libreville, Port-Gent.il, Pointe-Noire, 
Brazzaville) d'autre part. 

Enfin Douala, Yaoundé et Garoua échangent avec la 
France six dépêches avion par semaine. 

Le nombre de dépêches postales achemi1nées au 
départ des différents bureaux <lu Cameroun ai é té en 
1957 d e 68.000 dont 18.000 par voie de surface et 
50,000 par voie aérienne (ch aque d épêche pouvant 
comprendre un nombre variable de sacs) représentant : 

- Pour le courrier d'arrivée, u n total de 223.213 kilos ; 
- Pour le courrie r d e clépart, un t,otal do 

128.194 kilos. 
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Il convient d'ajouter â ce dernier chiffre 162 tonnes 
de courrier m aritime <m provenance de France et à 
destination de Fort-Lamy, Fort-Archambault et Moun­
dou qui, débarqué à Douala, est réacheminé par avion, 
pour le compte de l'A.-E.F., par les services postaux du 
Cameroun. 

Les t arifs n'ont pas subi de modificati ons en 1957 et 
les principales taxes du régime intérieur sont les sui­
vantes : 

a) Lettres ordinaires jusqu 'à 20 grammes, 15 francs; 

b) Colis postaux jusqu'à 3 kilos, de 60 à 130 fraucs, 
suivant les zones ; 

c) Surtaxes aériem1cs : 2 francs par 5 gr:irnmes. 

S ervice <l es n1·ticles J 'a1·1,c11l. 

La progression ,l'ensemble notée en 1956 s'est main­
tenue en 1957. 

Les résultats comparatifs des années 1956 et 1957 sont 
donnés par le tableau ci-dessous. 

l 

1\. Xombre de titres émis : 
~~g!rne iutéri~ur ............. · I 
l~ep:11ne extér1cur ........... . 

Kombre de titre, payés : 
Régin1c intérieur ..... . . .. . . . 
Régime extérieur .. ... ... . . .. . 

B. 

C. Montant des titres émis (en mil-
lions de francs C.F.A.) ....... . 

D. :llont:rnt des titres p,iyés (en 
millions de franrs C. F .A.). 

'·-

155 .400 
222 .100 

119.700 
18.400 

12.536 

l l .483 

Service télégraphique. 

-
1 l95î 

1 
181 .400 
197.300 i 

1 

178.500 

1 
21.:rno 

l 5 .245 
1 

1 

14.227 j 

Le nombre c1es centres n'a pas varié. 71 bureaux des 
Post.es et T élécommunications assurent le trafic télé­
graphi<Jue. Au fur et à mesure que le r éseau t élépho­
nique s'é lar git, le trafic télé0raph ique diminue sensible­
ment chaque :rnnée. 

Les statistiq,1es lln service télégraphique sont données 
en annexe. 

Les tarirs sont restés inchangés : 6 francs le rnot pour 
le r égime intérieur, 43 à 57 francs dans les relations 
avec la France et l es pays 1l'outre-mer. 

Câbles sous -marins. 

Le trafi c télégraphique par câble est presque nul, et 
n'inte r vient q ue pour une faible part dans le tr afic 
global. . 

Le câble Douab-Cotonou est fréquemment en déran­
gement, e l ne p eut de ce fait être utilisé en perma­
nence. 

En ]957, débu t mai, i l a été ré paré par un navire 
eablier de l 'adntiii.iekp.tÎ~ ftfiro~'ll!itainoad.es l'.T.T. 

'f .a l °1' 

l Trafic écoulé 
- [ 1956 

1 

! 
sur le câble 1955 1957 

Dounl:,-Cotonou 

1 1 

4.900 
; 

Au départ de Douala. 7.100 4- . 176 
Au départ de Cotonou 5 242 3 . ]87 4 . 825 

1 

. Les taxes par voie câbles sous-marins sont les mêmt's 
que par voie fil ou radio. 

Service l'adio. 

Depuis de lon crues années le se1·vjce télégraphique 
0 

d 'l' radio a été le seul lien entœ les «rands centres e te e-
o 1 • communications du Can1eroun. Mais en 1957, e sernce 

1I P-~ Po!'.tf'.!'. et 1'élécommnni<"ation!'. ,;'e ;.t. efforcé d'am;. 
liorer et d'au<>menter la fréquence des liaisons « pho­
nie ». C'est ai;si que les principaux centres élu T erritoir_e 
sont reliés plusieurs fois par jour à Douala, avec possi­
bilité d'accès au réseau européen. 

Il y a au t otal 36 st ations radio : 

- 2 stations principales; 
- 5 stations prim aires ; 

28 stations secondaires (ont é té rnises en service 
en 1957 l\1ol oundou et Lomié) ; 

- 1 station mobile. 

Les l iaisons radiotélégraphiques important.es sont 

Donala-Bamako : de 9 h à 21 h. 
Donala-Brazzavi1Ie : de 8 h à 19 li. 
Donala•Yaoundé : permanent. 

Les liaisons radiotéléphoniques princi1>ales sont 
Douala-l)aris, via Brazzaville, de 9 h à 11 h. 

Opérateur r aùio. 
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Montage d'un màt d'aulenne, à Yaourn.lé. 

Douala-Garoua (<le 8 h à 9 h et de 15 h à 16 h ). 
Douala-Bata (l/2 h par jour) . 
Doua la-Santa-Isabel (de 8 h à 9 h) . 
Donnla-Krihi (de 9 h à 10 h et de 16 h 30 à 17 h). 
Douala-Ebolowa (de 8 h à 8 h 45) . 
Douala-Ngaoundéré (de 8 h à 8 h 30 et cle 15 h à 

15 h 30). 
Les événements m arquants de l'année 1957 sont la 

mise en service de la nouvelle station de Garoua, cons­
truite et équipée sur les crédi ts <lu F.I.D.E.S., et l'achè­
vement d 'm1 nouveau centre d'émission de Yaoundé. 

Les crédits investis pour chacun de ces ouvrages sont 
respectivement de 12 millions et 56 millions. 

Service télé11honique. 

Ce service a une a ctivité sans cesse croissante qui est 
une source de recettes nombreuses sans invc,tissement 
nouveau important. 

; 
.. . .. 

1 1956 1957 

A. Nombre de postes ptincipaux : 
Douala ... . . .. . ... - ... ..... 905 1.023 
Yaoundé . .. . .. . .. . . . . . . .. . 379 414 
Territoire . '' .... .... .. . . . .. l 590 1.869 

D. Nornbrc de postes supplemen-

' 
taires 

Douala .. ' . ... . .... .. . . . ... 1. 189 1. ,161 

1 
Yaoundé . . ...... . .. .. . . .. . . 694 766 
T erritoire .. . ... . . ... .. . .. . 1. 970 2 .374 

1 
--

A Douala plus particulièr ement, depuis la mise en 
service du central automatique, le trafic n'a cessé de 
croître. 

Janvier 1957 : 130.000 communications urbaines 
payantes ; 

Décembre 1957 : 170.000 communications urbaines 
paranles, soit une augmentation annuelle de 3D %-

Pour l 'ensemble du Cameroun, les communications 
urbaines ont presque doublé depuis 1954. 

Les communications interurbaines ont augmenté de 
400 % de puis 1954. 
, . . ·-· 

1 

- . 
1 

1 

Nombre 

r 

/ 
de communications 

1 
1955 1956 1957 

1 
1 

(en milliers) 

' ' ' 
1 i Urbaines . ..... ..... . 1 2 529 3.606 4 .300 

Interurbaines .. . ... . . [ 111 H8 312 1 

·-· ·-· .. -

Le central automatique de Yaoundé est en construc­
tion et ser a mis en service fin 1958. 

Des r éseaux seeond :iires ont été élargis, tels 11ue 

-- - -

Nombre d'abonnés J anvier 
1 

Décembre 
i en service 1957 ' 1957 

i ; 

] 1 1 

l'-kongsamba .. .. . .. . . . .. . . . . . . . . 85 115 1 
Edéa .......... ' .... ............ 38 50 ! 
.\l'Balmayo ... . ....... ' .. . . .. . . . 12 22 1 

. 1 

L'événement marquant de l'année en matière télé­
phonique a été la mise en service du r éseau de Garoua, 
avec 91 abonnés. Deux standards à 100 <lirections ont été 
installés et chaque abonné a ainsi la possibilité de télé­
phoner à Douala par la liaison radio, à partir de son 
propre poste. 

Le but recherché par le service des Postes et Télé­
communications consiste à r elier entre eux tous les 
abonnés au téléphone et de les mettre en liaison avec 
les pays voisins et l'Europe. 

Ces diverses réalisations de grande envergure seront 
mises en place au cours du troisième Plan quadriennal. 

C. - LE PLAN D 'ÉQUIPEMENT 

Toute construction, toute extension est financée par 
l<i F.I.D.E.S . 

Les crédits du budget permettent à peine d'assurer 
l'en tr etien et l'exp1oitation des bureaux et centres 
techniques. 

Une b onne pactie du personnel employé à la réalisa­
tion des tr avaux est payée -sur Jes crédits du F.I.D.E.S . 

D,u-ant l'année 1957, fo5 principaux tmvau.x r éali5é5 
en exécution du plan d 'équipement ont été les suivants 

Centre radio de Garoua . 
Renforcement de l'axe r aclio Garoua-Doua1a. 
Construction du bâtiment devant recevoir le 
Central automatique de Yaoundé. 
Centre d'émission de Yaoundé. 
Mise en place du nouveau réseau téléphonique 
souterrain et aérien de Yaoundé. 

- Construction et mise en service du réseau télépho­
nique de Garoua. 

- Début des travaux du réseau téléphonique d'Ebo­
lowa. 
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CHAPITRE IX 

MINES 

A. - LA DIRECTION DES .aONES 
ET DE LA GÉOLOGIE 

La Direction des i\Iines et ile la Géologie, qui comprend 
le Service des mines, le Service géologique et des labo­
ratoires, est placée, depuis l'entrée en vigueur ,lu nouveau 
statut, sous l'autorité du ministre <les Travau.x: publics, 
dt:s Transports et tles Mines. 

Le Service des ~Unes. 

Son rôle est d 'orienter et d'encourager l'action des pros­
pecteurs e t des exploitants, <l'instruire les demandes de 
titres miniers, cle suivre et de contrôler les travaux des 
tit.ulaires de droits miniers, de veiller à l'application de 
la réglementation minière et de suivre les questions d'or­
dre économique et commer cial r elatives à l'industrie mi­
nière et métallurgique. 

Il est éga lement cl,urgo de l'upplico.tion de la r égl etnen• 
talion des explosifs, <les appareils à pression de vape,1r 
et tle gaz aiusi que de la réglementation <les établisse­
ments dangereux, insalubres et incommodes. 

Le Service géologique. 

Ce service a pour tâche l'établissement des cartes géo­
logiques du Cameroun nécessaires à la poursuite des 
recherches minières et l'étude des indices reconnus. 

En 1952, a été publiée la carte au 1/ 2 000 000 de 
l'Afrique-Equatoriale Fram;aise et du Cameroun. 

En 1956, a été publiée la carte au 1/ 1000000 du Ca 
meroun qui a été présentée au Congrès géologique inter­
natioJ1al, tenu à Mexico en septembre. 

Ces deux cartes sont accompagnées d'une importante 
1101ice explicative. 

En dehors de ces cartes d'ensemble, le Service géolo­
gique poursuit, tlepuis 1946, des levés en vue de la réa­
lisation d'une carte d e reconnaissance au 1/ 500.000. Sur 
les 19 coupures qui couvriront l e Camerouu, 10 sont pu• 
hliées ou en cours <le pulJlication, 4 sont levées et 2 autres 
en cours d'établissement. ]es 3 autres coupures ·ont été 

publiées à l'échelle du 1/ 1.000.000. C<:tte carte d.e ~econ· 
naissance rendra les plus grands services ay .. x thfferents 
utilisateurs, en attendant la puhlic~tion d'études plm 
détaillées. 

Par ailleurs une prospection «énérale ,est en cours 
' 0 ]' .. d'une manière systématique sur plusieurs coupures cep 

levées ou en cours de levés. Ces prospectiorns portent Stu 
<les é tudes métallogéniques et dans le Nord et le Sud­
Ouest sur des études hyJrogéologiques. 

Laboratoil'eS. 

Un laboratoire de minéralogie et de pétrographie, ins• 
tallé à Yaoundé pennet aux géologues l'étude de leurs 
matériatLX. 

Un laboratoire J e chimie érralement installé à Y aoun· 
' Cl • • clé, procède aux an alyses de roches et de mrnerais. 

Les entreprises minières utilisent également les ser· 
vices de ces detLX laboratoires. 

Le laboratoire d e chimie est, d'autre paxt, chargé clu 
contrôle des bijoux en or de fabrication locale, ~t pra• 
tique toutes analyses de chimie minérale demandees par 
le secteur privé. 

Budget. 

Les dépenses du Service des mines sont supportées 
par l e budget. En 1957, les inscriptions budgétaires se 
sont élevées à 26.927.000 francs C.F.A. 

Les dépenses du Servi ce ..,éolo,,.ique èt des laboratoir~ 
portant sur la pél'iode du li juillet 1956 au 30 juin 1957 
ont été supportées par l e Fonds d'investissement pour le 
Développement Economique et Social (F.I.l).E.S.) et. se 
sont élevées à 53.900.000 francs C.F.A. pour la section 
générale et à 17.000000 de francs C.F.A. pour la section 
locale. 

La Direction des mines ne procède pas directement à 
des recherches minières détaillées, car les crédits du 
F.I.D.E.S. destinés à ce genre <le recherches sont allo,~f, 
à un organisme spécial, dont il sera question plus lom, 
le Bureau niinier de la France d'Outre-Mer. 
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Personnel. 

Les effectifs budgétaires de la Direction des mine~ 
étaient en 1957 de 4 ingénieurs des mines, 8 irigénieur.s 
géologiques, 3 ingénieurs minéralogistes, pétrographes et 
c11imistes, 2 dessinateurs cartographes, des aides-géolo­
gues, assistants, commis, 1nécaniciens, etc. 

B. - RESSOURCES MINÉRALES 

Les travaux de prospecteurs privés ainsi que ceux des 
ingénieurs et des géologues de la Direction des mines et 
de la géologie ont permis de déceler de nombreux indi­
ces cle nüutntlisation dans le sous-sol. 

On y a reconnu l'existence de l'or natif, de l'étain 
sous forme de cassitérite, du titane sous Ionne de n1tile,­
d'aluminium sous forme de bauxite, de gaz naturel, d'in­
dices de pétrole, de fer, de molybdène, de tungstène, de 
disthène, de colomho-tantalite, de chromospinelle, de lé­
gers indices de mica, de graphite, de lignite, de manga­
nèse, d'amiante, de même que certaines formations favo­
rables à l a présence de diamant. 

Une reconnaissance détaillée a été faite particulière­
ment sur les indices de bauxite dans les régions de 
Foumban el de Dschang et sur ]es indices de fer dans la 
région de Krihi, donnant les r ésultats suivants ; 

Bauxite. 

Les travaux dans celte région ont permis de délimiter 
deux secteurs sur lesqueh ont été effectués de 11on1hreux: 
puits et sondages de reconnaissance. 

a) Plateau du pays Bamoun : Foumban. 

Deux: petits gisements de quelques millions de tonnes 
out ét é reconnus à un titre moyen de 40 % de Al20 3 et 
de 2 % de si lice soluble. D'autres possibilités non étudiée., 
existent. 

b) Les hauts-plateaux du pays Bamiléké. 

- Zone de M'Bouda : résultats négatifs ; 

- Zone Sud-Est de Dschang. 

Cette zone a été prospectée à 1me maille suffisante pour 
mettre en évidence des indices de bauxite à fail>Ie teneur 
en Al20 3 et élevée en Si02• Toutefois un ememble de 
plateaux de petite .surface a donné 5 millio11s de tonnes 
de bauxite à 40 % Al 20 3• D'autres extensions restent 
encore à étudier dans cette zone. La société « Les Bauxi­
tes du Midi » a obtenu des pennis -de recherches sur cette 
zone. 

- Zone Nord-Ouest de Dscliang: Fongo-Tongo. 

Cette zone est de beaucoup la plus importante. Un gi­
sement important a été <lécouvert d'une teneur variant 
de 40 à 50 % de Al2Û3 et inférieure à 3 % de silice 
combinée. 

Une étude photogéo1ogique, de nombreux levés topo-

graphiques, une carte géologique dé taillée, plus de 
400 puits représentant près de 3.500 mètres et près de 
3.000 analyses de prélèvements ont permis d'estimer entre 
20 et 25 millions de tonnes les r éserves actuelle~ du gise­
ment. Les réserves possibles peuvent être estimées à plus 
de 40 milJions de tonnes. D e beaux indices existent à 
5 kilomètres à l'Est, dans les monts Bamhouto~;. 

Le Bureau minier de la France d'Ontre-.Mer à obtenu 
au cours de l'année 1957 des permis sur cette région et 
poursuit les travaux entrepris par 1a Direction des mines 
et la géologie pour étudier les extensions possibles de ce 
gisemenL 

Fer. 

Au sud de Kribi une étude a été effectuée sur des indi• 
ces de fer découverts sur la chaîne des Mamelles : levé. 
topographique, carte géologique cle détail et puits ont 
permis de mettre en évidence trois r.ones de minéralisa­
tion. 

La première contient un minerai pauvre formé de 
quartzites ferrugineux dont la teneur varie entre 35 et 
40 '1/o de fer et dont les réserves sont esfünées entre 20 et 
100 millions de tonnes de fer mét al, selon les hypothèses. 

La deuxième est composée d'un minerai massif non 
phosphoreux d'une teneur cle 65 à 75 % de fer métal 
mais dont les réserves sont très difficiles à estimer. 

La troisième est une zone superficiel1e, latéritique, qui 
recouvre les zones à quartzites ferrugineux, avec àes te• 
neurs dépassant 55 % de fer métal mais avec àes pour­
centages assez élevés de phosphore. Les réserves de ce 
minerai n'ont pas été estimées mais semblent assez pen 
importantes. 

Le Bureau minier de la France d 'Ontre-i\'Ier a pri;; 
des permis sur cette zone et continue les études d'exten­
sion et de cubage des gisements. 

D'autres indices d'hématite massive dans ]a région de 
l.Woloundon ont été découverts sur lesquels le Bureau 
minier de la France d'Outre•Mer possède également des 
permis en vne d'exécuter une prospection systémati qtie. 

Le même oruanisme possède un permis couvrant une 
zone à disthène"située à l'est d'Edéa en vue de-développer 
les indices reconnus. 

L'exploitation se limite actuellement· à l'or alluvion-.· 
naire, à la cassitérite et au rutile. 

L'or est extrait clans la région du Lom-et-Kadéi daus 
l'Est-Cameroun, la cassitérite près de Banyo et le rutile 
dans la région de Y aounclé. 

La superficie totale ·des permis d'exploitation et des 
concessions est restée stationnaire par rapport à l'année 
1956 ; 2.453 km2 contre 2.436, mnis en régression par rap­
port aux années précédentes : 3.082 km2 en 1955 et 
4.516 en 1953. 

Ou note an cours de l'année 1957 nne très nette aug­
mentation de la production aurifère : 364,560 kilo­
grammes contre 17,312 en 1956. 
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Ceue très grande différence est due à la découverte 
acciden telle d'un i,Iacer riclie dans les environs immé­
ùiats de Batouri qui a occasionné un rush des travail­
leurs camerounais qui en quelques jours étaient entre 
I 500 et 2 000 sur le placer. 

Le gisement à haute teneur étant tle faible importance, 
la production qtù s'étai t élevée aux environs de HO kilo­
grammes d'or fin en jui!Jet est tombée à 8 et 11 kilo­
grammes en novembre et décembre. 

Les zones r ich es du placer étant épuisées on pent sup-

... . ..... .. 

-:,: .. :(:~· .. , . :_..·: · .<-~~~~,--~~: .;~~;;;;. 

S.E.R.E.P.C.A. : Arbre de Noël du forage LA. 101, à Logbaba. 

posei: que la production pourra se stabiliser aux environs 
de S kilogrammes mensuels pendant quelque temp:i 
encore, cette production provenant du r elavage des tai­
lings qui contiennent une certaine quantité d'or due amc 
mauvaises conditions du premier lavage. 

La production de rutile a de nouveau baissé en 1957 : 
40 tonnes contre 151 en 1956 par suite de la baisse des 
cours sur le m arché mondial. 

La production d'étain accuse une très légère b aisse 
108 tonnes contre 122 en 1956. 

Les chiffres ùe la production minièxe sont les suha1m 
pour l'année 1957 

Or à 930 °/oo ... .. .............. . 
Cassitérite à 70 ¼- de Sn ......... . 
Rutile à 95 % de TiO2 •••• •• • ••••• 

364,560 kilo, 
108,090 tonnes 

40,310 tonnes 

Ces produits sont exportés, à l'exception d'une faible 
quantité d'or utilisée pour les besoins des dentistes et 
bijoutiers locaux. 

Les h ydrocarbures sont activement recherchés dans l_e 
l>assin sédiment aire d e Douala. Depuis 1947, un travail 
,ystématique a été entrepris en ce domaine : cart?gra­
phie géologique de tout le b assin, puis étude géophys1qu~, 
rncce:s.-,ivemenl par les mé thodes gravimétrique, t~llm:1· 
•1ne et sismique. A l'origjnc, les travallX furent execute,; 
par le Bureau Je recherches des pétroles ; à cet orga-
11isme s'est substituée par la suite une société anonyme, la 
·Société de rech erches et <l'exploitation de pétrole au 
Cameroun, créée en septembre 1951, avant le début de,: 
~ondages de prospection. 

Par ticipent à la SEREPCA, le Bureau de recherc~1es 
des pétroles, l'Etat sous tutelle d u Cameroun, la Caisse 
eentrale de la France d 'Outre-Mer (sur les fonds du 
F.I.D.E.S.), Ja Société fin ancièr e des pétroles (FINAREP) 
c l la Compagnie fi nancière ùe r echerches pétrolières 
(COFIREl' ). 

Un !)ermis "én éral de recherch e pour pétrole counant 
o J' , l le bnssin sédimentaire de Douala a été accor e n a 

SEREPCA pour une durée de 10 a ns, renouvelable par 
pér iodes de 5 ans. 

Tout en poursuivant des études géophysiques, cett? 
Société a entrepris les campagnes suivantes de forage a 
faible et moyenne pi:o[o11de11r : 

D~ 1951 à 1953, 18 forages géologiqm,s de 300 à 
1.200 mètres dans l a r égion de Logl>aba, totalisant 
13.061 mètres. 

En 1953 et 1954 15 forages de 700 à 2.500 mètre,; ' ' dans 1a région de Bomono, t otalisant 16.332 metres. 

Dans cette dernière réoion les travanx ont donné des "' , . 
résultats encouraaeants puique l'existence d'un f!lSC-

ment de r,az de l'~rdre de 50 millions de mètres cuhe5, 

" a été relevée à 650 mètres. 
De 1954 à 1956, 4 forages avec des appareils moyen~ 

ou lourds ont été effectués à la presqu'île de Souellaba, 
totalisan t 10.482 m ètres. 

Les travaux semblent avoir démont ré l'existence, à la 
profondeur de 2.500 mètres, d'une lentille fermée de 
300 m ètres environ de rayon théorique, contena!1~, ap­
proximativement 200.000 m 3 d'huile oont un_ du:~~m~ 
paraît récupérable par expansion de gaz et un cmqwem•, 
par r éiujection. 

A Loghaba, 3 forages de moyenne profondeur_ ont été 
terminés, totalisant 6 490 mètres. Les d eux pre1111ers son­
dages ont permis de rencontrer vers 1.800 n!ètres d~ ?0 u: 
ches Ùe gaz dont les résP.rvP.s 11011t estimées a 130 m11hon~ 
de mètres cubes. 
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Un quatrième forage a été poussé jusqu'à 4.172 mètre., 
et a été arrêté dans des grès ·avec petites intercalations 
d'argile. 

Des essais effectués sur les . trois premiers puits ont per. 
mis d'estimer les réserves totales de gaz à environ 
250 millions de mètres cubes. 

Une série de trois forages totalisant 5.680 mètres effec­
tués le long de la route Douala-Edéa entre les Km 18 et 
28 ont permis d'infirmer l'h ypothèse d'une fermeture qui 
aurait pu provoquer <les accumulations d'hydrocarbure,-. 

L'appareil lourd IDE CO Super 7/ ll a é té installé an 
mois d'octobre 1957 à N'Kappa à environ 35 kilomètres 
au nord de Douala. En fin 1957, il atteignait la profon­
deur de 1.792 mètres. 

L'exploitation des r essources minières est effectuée par 
des sociétés privées et des particuliers. La Direction des 
mines s'efforce d'encourager le développement cl e CP. 

secteur. de la production. L'étahlissement des cartes iréolo­
~iquès de plus en plus détaillées permettr a ile dresser 
l'inventaire des ressources minérales. Le Cameroun par­
Li:ipe au capital de sociétés ou aux dépenses de syn­
dicats créés pour la mise en valeur de certains permis 
généraux de recherche de grande ét endue. Les labora­
toires de chimie et de minéralogie permettent d'elfoctuer 
toutes analyses de minerai, de roches ou de concentr~,; 
de batées. 

li convient de signaler ici le rôle important que jo,.1e 
le Bureau minier de la France d'ûutre-Mer dans l'effort 
de développement de l'industrie minière du Cameroun. 

Le Bureau minier, société d'Etat, dispose <les facilitéfl 
de gestion des sociétés privées dont, seule, le différencie 
la provenance de son capital, constitué par des fonds 
publics. 

Il a pour objet de p romouvoir la recherche et l'exploi­
tation des ressources du sous-sol, à l'exception du pétrole 
et des minerais radioactifs. 

Tant pour les recherches que pour la mise en exploi­
tation, il s'associe aux capitaux privés chaque fois q~1e 
cela est possible. Pour les recherches, il peut former avec 
eux des sociétés ou des syndicats. Pour l'exploitation, il 
prend des participations dans les entreprises privées ou 
les sociétés en formation. Il n'exige nullement d'&tre 
majoritaire ou, <lans le cas d 'un syndicat, d'être gérant, 
s'il a la garantie que l'affaire sera bien menée. 

li est également habilité à procéder directement à 
toutes opérations industrielles ou commerciales aux­
quelles peut donner lieu l'exploitation d'un gisement. 

Les capitaux auxquels le Bureau minier s'associe sont 
soit des capitaux français, soit des capitaux locaux, soit 
des capitaux étranger s. Il souhaite l'intervention des capi­
taux locaux notamment des capitaux privés, même si la 
participation est faible et des dispositions sont prises 
pour que les capitaux locaux puissent s'investir par 
priorité dans les sociétés d'exploitation qui seraient 
créées. 

Le Bureau minier se trouve dans la même situation 

juridique que n'importe qnelle entreprise pnvee. Il n 'a 
aucun monopole, ni pour la recherche ni pour l'exploi­
tatfon. 

Le Bureau minier a nue section basée à Yaoundé. Son 
activité a p orté les années p récédentes, sur les recherches 
d'étain et d'or. En 1956, le Bureau minier a poursuivi ses 
prospections de molybdène au sud de Nkongsamha et il 
a étudié les indices <l'étain, <le colombo-tantalite et dt> 
wolfram au sud de Bétaré-Oya et au nord de Garoua. 
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S.E.R.E.P.-C.A. Derrick de l'Idéco Super 7-11, à N'Kaffa. 

Le Bureau muuer participe actuellement avec la 
société « Les Etains du Cameroun » au nouveau Syndicat 
de l'Adamaoua dont le but est <le r echercher l'extension 
du gisement d'étain de Mayo-Darlé actuellement en 
exploitation près de B anyo. 

Vers la fin de l'année 1957 le Bureau minier a repris 
ses travaux de prospection à une cadence accélér ée sur 
]es titres miniers dont il a obtenu l'attribution. 

Outre les recherches d'étain précitées son activité a sur­
tout porté sur le développement des gisements de bauxite 
à Dschang et de for à Kribi. 
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C. - LÉGISLATION MINIÈRE 

La législation numere applicable au Cameroun a été 
exposée sous son aspect génér al au chapitre relat if à la 
pro tection <les ressour ces naturelles. 

Quelques précisions supplém entaires sont données ici 
snr les droits miniers. Les mines, eu effet, sont des b ien,, 
non appropriés sur lesquels le Gouvernement camerou­
nais est seul h abilité à attribuer des Jroits, soit au pre­
mier demandeur dans les zones libres soit à un permis­
sionnaire ou concessionnaire qu'il choisit dans les zones 
r éservées. 

Suivant les termes <lu décret du 13 novembre 1954, 
le Cameroun est, pour l'attribution de ces permis, divüé 
en: 

Zones fermées pour des motifs d'ordre public à la 
prospection et à la recherche ; 

Zones ouvertes à l'attrihution de permis ordinâires 
de recherches ; 

Zones réservées à l'attribution <le permis de rec\ter• 
ches A et B. 

Le permis ordinaire tle r echerches s'acquiert à la pri<>­
rité de la demande. Ce permis confère à son ti tulair e le 
droit exclusif <le recherche dans une région détermii1ée. 
Le permis est valable f)Our deux ans et pent être renou­
velé J eux fois uu plus. 

Le permis ,le r echerche A a une superficie supérieur e 
à 400 km 2

• (Anciennement permis génér al de recherche 
J e t ype A .) 

Le permis de recher ch es B a une superficie comprise 
entre 25 et 400 km2• (Anc;,.;nnemcnt permis général de 
recher ches de type B) . 

Ces droits miniers peuvent donner lieu à l'institution 
de permis <l'exploitation ou de concessions si leur t itll­
laire fournit la preuve, par des travaux régulièrem~t 
poursuivis, ile l'existence d'un gisement à l'intérieur de 
son permis. 

Le permis d'exploitation est valable pour quatre ans. 
Il peut être renouvelé quatre fois pour autant de périodes 
de quatre ans. 

La concession est valable pour soixante-quinze ans ; 
cette durée pent être prorogée une ou plusieurs fois par 
pér iode de vingt années. Q uinze ans avant l'expiratJon 
de la concession ou de ch aque période de r enouvelle­
ment; le Gmivernement camer ounais peut se r éserver le 
droit de reprise de la concession à l'expiration de celle-ci. 
Une convention fixe dans cc cas, les mesure, nécessaires 
polir que les travaux de préparation, d 'exploitation et 
d'e11tretien soient néanmoins entrepris et conduits jus­
qu'au term e <le la concession dans l'int.érêt de la mine, 
ainsi que le mode de participation de l'Etat sous tutelle 
à ces travaux. 

Les différents droi ts miniers sont attribués par le Pre­
mier :Ministre en Conseil. 

Sous cert aines conditions, ces droits niiniers peuvent 
être transférés (acquisition ou héritage) . Un permis 0 11 

une concession ne peut être transféré qu'à un détenteur 
de l'autorisation personnelle. Les permis de recherches 
en zone réservée (permis A et B ), ne sont transmissibles 

que sous cert aine;-. conditions précisées dans les texte5 

institutifs. Le tr ansfert d es penni6 ordinaires de recher­
ches et des peunis d'exploitation peut être autorisé par 
lè Premier Ministr e, sur déclaration conjointe de l'an­
cien et clu nouveau titulaire. 

Le transfert d e lu concession est soumis à l'autorisa• 
tion du Premier Ministre et à l'observation des règle• 
1~ents relatifs au x mutations de p ropriété foncière. 

EJ1fin, les sornùages, les ouvrages souterrains, les tra• 
vaux de fouille, qneJ qu'en soit l'objet, dépassant_ la pr~· 
fondeur ùe 10 mètres, les levés d e mesures geophy~1• 
q oes doivent faire l'objet d'une déclaration. 

Les exploitations minières se sont trouvées jusqu'à pré­
~cnt dans l es zones peu peuplées, et ne co~por~ant paô 
d e t errains cultiivés. Il n'a donc pas ét é necessaire, J US· 

qu'à présent de prendre des mesures spéciales pour remet• 
t're en état les zones exploitées, qu i, d'ailleurs reprenne~t 
en quatre ou cinq saisons de5 pluies leur aspect ante• 
rieur. La régl ernentation minière en vigueur comporte 
d'ailleurs toutes les dispositions nécessaires pour assurer 
le respect des cl1roits du p ropriétaire du sol. 

L'Assemblée lésislative du C:imeroun fixe par délibé• 
r ation les règles relatives à la fiscalité minière. 

On trouve au Cameroun, ell matière minière lfos entre• 
prises françaises, suisses, grecques, syriennes et une 
société à capita'.I · franco-belge (or ), ainsi que d es entr~­
prises camerounaises d ont cinq ont obtenu. des_ pcrnns 
!l'exploitation p,our l'or dans la r égion de _Bet~rc-Ora et 
un permis pour les substances de la 4e categone pres (le 
Nkongsamba. 

D. - TAXES MINIÈRES 

Les taux des taxes perçues à l'occasion de la ~lélivrance 
d es différentes autorisations prévues par la reglementa­
tion en vigueur sont les suivants : 

Autorisation per sonnelle (délivrance) . ... .... F 
Permis de rech1er ch cs ordinaire (délivrance, re-

nouvellement et transfert) ....... • • • • • • · · · 
Permis de r echerches B (délivrance ou renouvel­

lement par ca rré de 5 X 5 ou de 10 X 10 km ) 

P ermis d'exploitation tel qu'il est actuellement 
constitué (ca r ré de S X 5 011 d e 10 X 10 km) 
délivrance .. ... ..... .. ...... . . .... .. . . • • • 

Permis r enonve:Jlemcnt 

Deuxième, troisième, quatrième r enouvellement 

Conce,,ssion (institution , renouvellement, division 
ou fusion) .. ..... .... ..... . ....... • • • • • • · · · 

Frais d'enquête pour institution, renouvellement, 
division ou fusion de la concession ..... • • • 

Redevance supcrficiaire annuelle par hectare d e 
concession .................... . . . • • • • • · · · · · 

5.000 

5.000 

5.000 

15.000 

30.000 
50.000 

· 10.000 

20.000 

20 
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Permis de recherches A, redevance superficiaire 
par kilomèt re carré par semestre : 

Première année .......... . ...... ... ... . 
Deuxième année ........... .. ... . ...... . 
Troisième année ... . . .. .. .. ....... ... . . . 
Au-delà de la troisième année .... . ...... . 

l 
2 
5 

20 

Outre les différents droits que nous venons d'énumérer 
1a fiscalité minière comporte encore la redevance ad va­
lorem sur les minerais vendus ou exportés p~1r les titu­
laires de permis ou conce,;sions. La valeur des J11Î11erais 
est considérée au lieu d'extraction. Les taux en vip:ueur 
sont les suivants : 

Or ...................... 3 % 
Rutile . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 3/o 
Cassitérite . . . . . . . . . . . . . . 3 % 
Hydrocarbures . . . . . . . . . . 2 % 

Cependant il a été prév u en 1952 que la redevance ne 
serait pas perçue sur les substances extraite, pendant 
trois ans c'est-à-dire jusqu'au 9 avril 1955. Cette date a 
été reportée au 9 avril 1956 pour toutes les substanœs 
et au 9 avril 1958 pour l'or et l'éLain seulement. Ces 
mesures ont été prises pout· favoriser le rléveloppement 
de l'industrie minière. 

E. - SITUATION ACTUELLE 
DES DROITS MINIERS 

Au 31 décembre 1957, deux: permis de recherches A 
étaient en cours de validité. 

- Un permis de 9.000 km: pour hydrocarbures dans 
la région de Douala, qui a pour titulaire la Société 
cle recherches et d'exploitation des Pétroles du 
Cameroun; 

- Un permis de 150.000 km' pour substances miné­
rales radio-actives clans les régions du Nord, ac­
cordé en mai 1956, qui a pour ti tulaire le Com­
missariat français à )'Energie atomique. 

Au 31 décembre 1957, la superficie rles terrains cou-

verts par des permis de rech erches se répartissait de ln 
façon suivante : 

Permis ordinaires <le recherches . ...... . ... . 
Permis <le recherches A ......... .. . ....... . 
Permis de recherches B ......... . ... . . .. .. . 

km 2 

2.000 
159.000 

4.900 

TOTAL . • . . • . 165.900 

contre 163.800 km2 au 31 décembre 1956. 

An 31 décembre 1957 également, la superfi cie des t.e1·• 

rains recouverts par des permis d'exr,loitation ou conces­
sions était la suivante : 

Permis ordinaires d'exploitation . .......... . 
Permis spéciaux d'exploilalion par affermage 
Concessions ....... .. ............... . . . . ... . 

TOTAL ...•..•. 

contre 2.436 km2 au 31 décembre 1956. 

1.927 
300 

31,5 

2.258,5 

F. - LE PLAN DE DEVELOPPEMENT 

Les crédits engagés pour Je développement de la re­
cherche minière sur la section l ocale du F.I.D.E.S. ont 
atteint au 30 juin -1957 un total de 75.424.000 francs 
C.F.A . . Ils ont porté surtout sur l'équipement de la 
Direction des mines et des laboratoires (41.750.000 francs 
C.F.A.) eL sur les études h ydrogéologiques (33 millions 
674.000 francs C.F.A.). 

En outre, <les crédits ont été ouverts tant a11 cours dn 
premier que du ,econd Plan, sur la section générale du 
F.I.D.E.S., pour l'établissement de la carte géologique au 
1/500.000 et pour )a prospection générale minière. 

Le total des crédits ouverts sur la section générale 
s'élevait au 30 juin 1957 à 265.350.000 francs C.F.A. 

Le total des crédits ouverts sur les deux sections <l11 
PJan s'élevait an 30 juin 1957 à 340.774.000 francs C.F.A. 
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CHAPITRE X 

INDUSTRIES 

A. - RÉGIME LÉGAL DE L'INDUSTRIE 

La création et le fonctionnement ùes industries s'ef­
fectncnt au Cameroun sous le régime de liberté qui, ainsi 
q u'il a t'té exposé par ailleurs, domine également les acti­
viti-s proprement commerciales. 

Une seule exception existe, qui concerne les établiss<'• 
inents présentunt certains dangers pour la communauté. 
La création et l'exploitation des industries rangées da1!S 

la nonrnnclature des établissements dangereux, insalu. 
h res on incommodes, font l'objet d' une surveillance. 

Trois classes 1l'établissements sont prévues, qui tiennen t 
compte des clangers ou inconvénients plus ou moins 
grands que les industries ou commerces en cause peuvent 
présenter : 

a ) L a première classe comprend les étahlissements qui 
t.loivent êt re éloignés des habitations ; 

l>) La deuxième Classe comprend ceux dont l'éloi11rH~­
ment <les habitations n'est pas rigoureusement nécess:ire, 
mais dont l'exploitation ne peut être autorisée qu'à la 
condition que des mesures soient prises pour prévenir 
les dangers ou les inconvénients inhérents à la nature 
de ces établissements ; 

c) Dans 1a troisième classe, sont rangés les établisse• 
ments qui, ne présentant pas d'inconvénients graves ni 
pour 11:: voi:,;inagc, ni pour la santé publique, sont seule­
men t soumis à certaines prescriptions générales. 

Les établissements 11lacés dans la première et la 
deuxième classe sont soumis à une autorisation préalable, 
qui n'intervient qu'après enquête « tle commodo et in­
commodo » durant d'un mois à quinze jours selon 1a 
c1asse. 

Les ét ablissements de la troisième classe sont soumis à 
nne simple <léclaration. 

La Direction des mines et de Ja géologie a été chargé<• 
au début <le l'an11ée 1957 <le toutes ces opérations. 

L'inventaire donne au 31 décembre 1957 
31 établissements de l re classe ; 
39 établissements de 2° classe ; 

362 établissements de 3• classe. 

B. - MESURES PRISES 
POUR FAVORISER L'INDUSTRIALISATION 

Pour favori ser l'installation et le développement des 
industries et exploit ations nouve1les au Camer oun, di­
verses mesures ont été prises : 

a) Sur Je plan de la législation douanière. 

Le « régime de l'admission tem poraire », qui donne 
aux indnstriels locaux la possibilité d'importer en fran­
chise de tous droits les produits destinés à être traités 
sur place avant d'être r fexportés, fonctionne comme dans 
les pays européens. 

Les machines et matériels des entreprises industriellco, 
agricoles, minières et pétrolières, forestières eL <le force 
motrice, peuvent être admis en fr anchise, s~1ivant des 
listes déterminées, mais fixées très génér eusement, et 
1msceptibles d'accroissement. 

Les matières destinées à entrer Jans la composition des 
produits soumis à des taxes intérieures de consommation 
sont importées en franchise de tous droits, sous réserve 
de certaines précautions r églementaires. 

Les industries nouvelles sont exonérées pentlant cinq 
ans de ces taxes intérieures de consommation, et leurs 
produits exportés assurés pendant le même t emps de la 
non augmentation des taxes de sortie éventuelles. 

Enfin des protections tarifaires peuvent évidemment 
être instaurées pour défendre les industries locales. 

b) Sur le plan du régime <le l'enregistrement. 

Impôts dégre~~ife en fonction de l'importance rlu capi· 
tal soci<1l. 
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c) Sur le plan des impôts 1lirects. · 

Exonérations pour réinvestissement de bénéfices, accor­
dées sur la hase de 50 % des sommes r éellement payées 
au ti tr e des investissem ents admis dans certains pro­
grammes. 

D'aut res dispositions permettent une sorte d'amortis­
sement complémentaire accéléré, en forme de provisions 
pour renouveJiement de matériel ou il'ouLillagc, ou pour 
reconstitution d e stocks. 

Les marchandises exportées sont exemptes d'impôts sur 
le chiffre d'affaires aü1si que certaines marchandises im­
portées dan.5 le cadre des programmes du plan de dévelop· 
pement économique e t social. 

L'impôt intérieur sur Je c)iiffre d 'affaires est r éduit 
à l ,5 % pour les industries et transports. 

L'impôt foncier ne frappe pas les immeubles figurant 
à l'actif d'un bilan com mercial ou industriel. 

En m atière des patentes, des taxes dégressives sont éta• 
blies pour certaines sociétés industrielles. 

<l) Régime fiscal de longue durée. 

Ce régime permet, enfin, à certaines catégories d'entre­
prises de production agréées de pouvoir compter sur la 
stahilité de leurs ch arges fiscales pour une période 
maximum de 25 ans, 1orsqu'il s'agit cl'indnstries d'inté rêt 
primordial pour le développement écon omique du pays . 

1 

. ... - - -· ·-- . --
Puissance nominale 

ins tallée 
Centre 

Source Source 
thermique hydrallliqlle 

1 
kYA kVA 

/ Douala ... ........ ........ 4.750 )) 

(secours) 
i » 90.000 

1 

(Enelcam) 

1 
' Edéa . .... . .. . .. . . . . ...... )) )) 

)) )) 

C. - LES SOURCES D'ÉNERGJiE 

La seul source d'énergie actuellement connu,e et exploi­
table au Cameroun est l'é11ergie h ydraulique,. Actuelle­
ment, tous les combustib les minéraux solides ou liquides 
doivent être importés de l'extérieur. 

Cependant, la production d'énergie électrique a connu 
au cours des dernières années un important ,développe­
ment. 

Dans le tableau ci-après sont résmnées les caractéris• 
tiques d es instal1ation s de production et de diistribution 
d'én er gie électrique actuellement en cours d'exploita­
tion : 

Les dispositions nécessaires sont prises poUtr r éaliser 
d'ici fin 1958 : 

Une électrification complèt e de Mbanga (puissance 
à installer 140 k VA) dont l e coût s'élèveu à 12 mil­
lions de francs ; 
Une augmentation de la puissance de lai Centrale 
de Garoua qui sera portée à 700 k V A et une exten­
sion du réseau, l'ensemble pour un coût estimé à 
61,5 millions de francs ; 
Un embryon d'installation de procluction et de dis­
t ribution d'énergie électrique à Foumban (groupe 
de 90 k V A hydraulique avec l igne H . T. de 1 kilo­
m ètre de longueur) ; 

L'achèvement de la Centrale h ydroé lectrique 
Edéa II qui doit représenter au stade final avec 
Edéa I tme puissance nominale installée de 

Longueur 
T arifs Consommation Nombre de réseau 

H.T. par k\Vh en 1957 d'a:bonnés 
et B.T. -F C.F.A. milliers de kWh 

)) 27,5 max. 21 . 825 5 .890 

270 
(éclairage 

pa:rticulie:r) 
8 min. 

(force motrice 
B.T.) 

18 )> 2.475 370 
0,45 163.156 l ! ALUCAM .... . .. . . . . . ..... Ligne directe 

10,2 k V centrale 

! Yaoundé ............ .. .... 
à usine Alucam 

4.300 )) 110 28 max. 5 .087 2.748 

i 14 min. 
i )Iaroun . . ... . . . . . . . . . . ..... ,tso )) 35 35 max . 279 367 

' 15 min. 
Nkongsamba ............ . . 750 )) 25 34 max. 699 860 

14 min. 
' Dschang ...... .. . .... . . ... » 500 16 28 max. 327 225 

8 min. 
Kribi ..... ... . . . . ..... . . . . 135 » 10 30 ,i5 70 

Ebolowa ....... . . .... ...... i 
205 )) 5 30 SS 80 
205 )) n'alimente que la station de pompage des eaux » 

. Bafoussan1 • • •••• • •• • •••••• 1 125 » êclairagel public )) )) 

Eséka ( cent rale de la sociétt 

. • fo .,,. d• c,m~, ... "'I 1.000 » éclaitagc public » » 

· Garoua ... . .. ......... . ... 300 » éclairage] public )) » 

l Djourn . . . . ...... ... ........ 40 )) 1 éclaitage public )) » 

f 
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185.000 kVA capable d 'une production Je 1 mil­
liard 200 miJlions de kWh par an. 

Soul proje1ée1i daus le troisième Plan quadriennal les 
é lectrificat ions s uiva11te,1 : 

-
1 -· - . . . . .. 

investissem ents nécessair <:5. Ces étu des concernent notam­
ment les équirernents hydroélectriques su ivants : 

Chute d e 1n Lohé à K ribi ; 

- Chutes de: la Vina, à 12 kilomètres de N~aounùérr : 

-· ~---- - .. 
1 ! Coùt Puissance Longueur 

1 N:m:, d'h,;:,,:r 1 Centre 

! 
des travaux uominnlc 

millions de fran cs à réaliser 
C.F.A. kVA 

1 

! E bolowa .. . . . . , ............ 35 330 l Fou1nl,a 11 .. .. .......•... . . 23 1110 
Bafong .... . . .... . .... . ... . 27 125 
Bafoussa,u .... . . . ....... .. 22 

1 
250 

- - -- -

De plus i l es t envisagé cle construire un e ligne cle 
transpor t de forco de 60.190 k V pour perm ettre à la 
Centrale <l'Edéa d'alimen ter la vi lle de Yaou11'11~. Le,; 
travaux, q ui coûlernient 450 millions ser aient financés 
partie par le F .l.D.E.S., p artie par emprunts. 

Des é t111l es ont t>lt' faite:,, ,l'autre part, et son t p o u r ­
suhies pour le clrveloppement ultérieur ,le la prod uction 
<l'éner~ie électriq ue a u Ca meroun. Des t ravaux pourront 
être entrep ris à partir ,l e ces é tudes lorsque le dévelop­
pement des cent rcs u rbains e t de l'industrie justifiera les 

Ce111ralc hy1lroélectr iq11c ù 'Edéa ronduites forcées. 

d es lig11c·s 
H.T. et B.T. 

Financement i 
. 1 1 

: 

1 
F.I.D.E.S. ' 15 11.000 

8 17 .000 F.I.D.E.S. 
7 

1 
8 . 000 F.I.D.E.S. ' 

10 8. 000 F.I.D.E.S. 
.. 

Chutes cl"Ekon1, à Hi kilomètres · cl e Nkon~sarnba : 

Chutes de ach ti1.!a l, sur 1a an al-(a. 

L'équipemern t e t l 'exp loitation ,les c h utes <le 1a Sanal!a 
a E<léa médtenl une attention particulière 1lans le 

tahlcnu ùe Ju :pr~duction é ncr;:,ét iq11c . 
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Les install a1iions on t [- ris n~afü.ées par une socif té cl 'éco• 

Cenlrnl e hy,lroélcclrique ,l' Edéa. 
Cellules 1ra1ns lorma1cnrs 5,5/60 kY. kux de barres H. T. 

nomie mixte, la société « E neq6e électrique du Came­
roun » (E 1ELCAM) créée en 1948. 

Les travaux ont com por té la const ruction d'un bar­
r:1~c, d'une usine é lectrique et ,l'u ne li gne à haute tell• 
sion E cl éa-Douala ; entrepris en 1950, ils on~ ~té ter· 
minés e n 1953. Ils out co ûtt'.: envi.r o11 4.300 1mlhons de 
francs C.F.A. Leur finance men t a été assuré par Je capital 
cl 'ENELCAM, p ar des (lotations cl11 . Fonds d 'i_nvestisse­
mcnl ponr le développement éconouuqnc et social et par 
des avances ùe la Caisse centrale de la France <l'O utrc• 
Mer avec amortissement différé les dix premières année;. 



Centrale hydroélectrique <l'Edén. Tableaux de comman1k. 

L e harrago a été construit de façon à pouvoir donuer 
avec quelques amén agem ents, nne puissance de 
90.000 kilowatts en tout e saison. Neuf prises d'eau ont 
été aménagées ùont cinq sont actuellement u tilisées. 

L'usine initiale implantée au pied de la prise d'eau 
a é té conçne pour recevoir trois !?ronpes turbo-alterna-

<.:cntrolc hydr:-o é Jectriqnc tl'Ed én. 
Vue de deux groupes d'Edéa 1 de 14.000 kVA chacun. 

leurs de 10.000 kilowatts. Ces groupes sont m aintenant 
en ser vice. 

Leur capacité <le production dépasse encore largement 
les besoins des villes de Douala e l d 'Edéa qui ont atteint 
cependant, en 1957, 26 millions de kilowatts-heure. Le 
potentiel dispo1nihle a d 'ailleurs donné cotn:s à l'idée 
d 'a lim enter Yaoundé depuis Edéa. 

L:i .Société a obtenu la concession d 'utilisation <le la 
drnte pour une période de soixante-quinze ans. Elle a. 
en outre, b concession de la distribution <l'énergie é lec­
Lriquc à Douala pour une période de quarante ans. 

Au cours <le !"année 1954, a été décidée l'installation ù 
1;:<léa, tl'nne importante 11 ;,. ine de fabrication d'alumi-

:;-; ~tt~ 

Alucmn, à Edé.i . Vue générale de l'usine d'a luminium, 
de l'usine hydroélectrique et des cités d'habitation. 

~., '\. ~- ... -

nium. La Société: ALUCAM (Ugine et Pécbiney) d'une 
capacité de prodluction de 45.000 tonnes <l'aluminium, 
consommant 9001 millions de kilowatts-heure par an. 
L'importance de cette usine, nécessitant une augnienta­
tion considérable de la puissance installée, alors de·s tra­
vaux d'extension des installations ont été entrepris : 
aménagement d 'ouvr ages d e « coupnre » sur diver s hra,; 
cle la Sanaga, et c,onstruc tion d'une seconde usine équipée 
de six groupes die 20.000 kilowatts dont ,] eux soiit en 
service depuis la fin de l'année. 

Une fois les travaux actuels d'extension terminés, 'l'ins­
tallation hydro-éllectriqne d'E cléa doit constituer ffoal e­
ment (déb ut 1959) un ensemble capable de produire 
annuellement une énergie de 1.200 millions de kilowaus­
h enre avec une puissance installée de 185.000 kilowatts. 
U ne réalisation <l.e cette enve rg ure posait un import ant 
problème de fina1n ce111en t qui a été r ésolu par une aug­
mentation du capital de la Société (1.500 millions} et un 
emprunt auprès dle la Caisse centrale de la F.0.-1\1. 
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Le capital de 1a Société ENELCAM: s'élève actuelle­
ment à 1.900 millions de francs répartis comme suit : 

Etat sous tutelle ........ . ..... . ...... F 
E.D.F ....................... . ......... . 
Caisse centra1e de la F.0.-M. . .... . .. . . 
(dont 714.340.000 sur francs propres et 
700.900.000 sur section générale F.I.D.E.S.) 
Commune de Douala ............. . ... . 
REGIFERCAl\'I ...................... . . 
Divers ........... . ....... . . . .. . . . ..... . 

189.250.000 
96.000.000 

1.415.240.000 

16.000.000 
38.400.000 

145.110.000 

L'industrie de l'aluminium, qui sera le principal client 
de l'usine hyclro-éleetrique, n' absorbera pas, cependant, 
la totalité de l'énergie disponible, qui pourra alimenter 
d' autres industries. 

En conclusion et d' une façon générale, on note uu 
accroissement constant de la demande d'énergie électri­
que, ainsi qu'en témoignent les chiffres de consommation 
(en m illier s cle kilowatts-heure par an} du tableau 
ci-après : 

r -· - ! 
- - .. - -

1 Ville 1952 1954 
: 

Douala . ... ' .. .. ..... ... . . 7 .500 12.480 
Yaoundé ... . .. . .. . . ... . . .. 1.500 3.204 
Maroua . .. .. . .. . ..... . ..... 80 251 
Nkongsamba . ..... ... ..... 250 514 
Dschang .... .. .. .. .. .... .. )) 102 
Edéa (y compris cité ALU-

CAM) . . . . ..... . . ... . . . . . )) 150 
Kribi .... . .... . .... ....... )) )) 

J\Ibalmayo .... . . , ..... . ... . )) )) 

Gawua .. . .. . .. .. .. ... ... . )) )) 

Eséka . ... .. . ... .. ........ » » 
Usine ALUCAM à Edéa .... )) )) 

D. - LES DÉPOTS D'HYDROCARilURES 

L'entreposage en vrac des hydrocarbures est réalisé 
par deux grands dépôts : 1e dép.ôt de Bassa, d'une capa­
cité de 29.540 m3, appartenant à la Compagnie française 
de Dépôts pétroliers au Cameroun et le dépôt de Garoua 
d' une capacité de 5.480 m3, en cours d'extension à 
8.320 m 3 appartenant à la Société l\fobil Oil du Came­
roun et Socony Vncuun-i du Ca1neroun. 

II convient de souligner tout particulièrement que ces 
dépôts fonctionnent sous l e régime de l'entrepôt b anal 
et sont t enus de recevoir et traiter sans aucune discritni­
nation les produits de toutes les compagnies de distribu­
tion d 'hydrocarbures existant dans la zone qu'ils desser­
vent. Le Gouvernement camerounais veille à ce que ce1 
dépôts rendent à l'économie les services que l'on peut 
normalement auenclre de lenr création et en particulier 
contribuent à la baisse des prix de vente des hydrocar­
bures. Les installations doivent, d'autre part, reven ir à 
l'Etat du Cameroun après l'expiration de la concession 
de cinquante ans accor<lée aux exploitants. 

-

En outre, des dépôts-rel ais ont été installés par 
diverses compag1nies pétrolières aux t êtes de ligne du 
chemin de fer : Nkongsamha, Yaoundé, Mbalmayo ; a 
partir de ces relais est alimen té par ca111ions-citernes tout 
le système de distribution en vrac par poinpes, qui a 
remplacé <le p]m; en p1ns les fîits. 

E. - DESCRIPTION DES INDUSTRIES 

L'économie cannerounaise n' a comporté pemlant long­
temps qu'un développement restreint de l'industrie. 

L'impulsion rlon11ée à l 'économie depuis la dernière 
gnerre s'est également portée snr le secteur industriel où 
l'on assiste à des. progrès notables. 

Si la plupart d es entreprises ({ni se sont d'abord in,;­
tallées au Came1ro11n étaient essentiellement basées sur 
la transformation de produits d'o ri~ine locale, on voit 
rn.tintenant s'implanter des ill(lustries travaillant de: 
matièr es premières, notamment <lans la métallurgie ; c'est 

, . - - .. . .. - - -- 1 

1955 1956 1957 l 

15 . 153 18 325 21.825 i 
3.829 4 240 5 . 037 

230 240 279 ! 
608 664 699 : 
235 308 327 

228 l .687 2.475 i 
)) 38 45 
)) 45 55 
)) )) 60 ! 
)> 45 50 

' 
)) » 163 . 156 

: 

là un signe de l a vitali té de l'économie, qui tend à un 
meilleur équi]ib1re. 

Le progrès s'alffirme aussi bien clans les industries p~i­
maires qui visentL seulement à la valorisation de produ1~0 

bruts que dans les irnlustries qui, à un stade plus avance, 
donnent des produits semi-finis et même fini s ou bien 
fournissent des services d'entretien, de stoc'kage ou de 
distribution. 

a) Industrie de l'aluminium. 

Il convient de noter en premier lieu la mise en marche 
en 1957 de J'usine d'ALUCAM. alimentée en énergie 
électrique par le barrage et l'usiu'e d'ENELCAM, qui o~t 
produit 230 millions de .kilowatts-heure contre 20 nul­
lions en 1956. La, protluction de lingots d'aluminium s'est 
élevée à 7.500 to1nnes. L' usine n'a fonctionné que penda111 
la seconde partie de l'année. 

En vue d'alimenter l'usine en minerai d'origine locale, 
les recherches <lle gisements de bauxite ont permis de 
r elever cles indices intéressants dans la région cle 
Dschang. 
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b) Imlustries manufacturières. 

Les produits locaux suivants : bois, corps gras (ara­
chides et palmistes), tabac, caoutchouc, coton, alimentent 
<les industries d e transformation ou de conditionnement 
pour l'exportation. 

Bois. 

Les industries du bois déjà installées se so11t motler­
nisées et développées ces dernières années. Des scier:ies 
modernes se sont montées. Leur: production 'en bois débi­
tés et en bois de d éroulage est absorbée par un artisanat 
cle plus en plus nombreux. Une douzaine de menui.;;eries 
et cle fabriques de meubles e t huisseries en bois sont 
réparties P.ntre l es trois centres (le Douala, Yaoundé Pt 

Eséka. Les prix pratiqués par ces industries sont infé­
rieurs à ceux des fabrications importées. 

Les exportations de bois d ébités augmentent chaque 
année, et sont passées à 40.000 m 3 en 1957. L'on envisage 
qu'elles atteindront 65.000 m3 en 1967. La consommation 
intérieure suivra vraisemblablement une progression 
équivalente. 

Quant à la production de grumes avec 370.000 tonnes, 
dont 89.000 t onnes exportées, elle semble devoir se main­
tenir à ce haut n iveau. Les principaux acheteurs de bois 
ont été dans l'ordre : la France, la Hollande, l'Allemagn<:i 
de l'Ouest et l'Anglete rre. 

Corps gras. 

Les besoins <le la consommation locale en huile sont 
couverts tant par les fabrications traditionnelles au stade 
familial que par les lrnileries modernes installées à 

Usine <le traitement <le l'huile de palme, à Dibombari. 

Douala-Bassa (Compagnie commerciale chypriote), lf>..s 
usines de Dibombari et <l'Edéa, toutes deux installées par 
l'Institut de rech erches pour les huiles et oléagineux, qui 
traitent les amandes <le palme, et l'usine de Pitoa dans 
le Nord qui trait e l'arachide. 

!r'r, 

, · · ·TfTT: . 
, ::,;!.ff. .-~ : 

' . :.'v-ot:r . ~i,.:;:.---~ 

L'usine C.F.D.T., à Kaélé. 

En outre, la Compagnie française <les Textiles assure 
Je fonctionnement à Kaélé cl'une usine d'extraction 
d'huile de coton. 

Cette industrie se développe d'année en année, et a 
permis l'installation d'une savonnerie bien équipée, ceJle 
de la Compagnie commer ciale chypriote à Douala-Bassa. 

Tabacs et cigarettes. 

La Société Bastos possède à Yaoundé une manufacture 
il e cigar ettes et cigares, et a maintenu ~ peu près sa 
production annuelle avec 746 tonnes de cigarettes. Elle 
achèt e du tabac d'ori"ine locale et importe également du 
tabac pour les m élan~es. Elle fournit le marché loca~ et 
une partie des importations de l'Afr_ique-Eqt'.atonale 
Française à des prix inférieurs aux pnx des cigarettes 
similaires d'origine extérieure. Le monopole cle fabrica­
tion et de vente des tabacs n'existe pas an Cameroun et 
la concurrence joue librement. La Société d'exploitation 
industrielle des Tabacs et Allumettes est installée anx 
environs de Yaoundé et exploite également la production 
locale pour l'exportation sur la France d e tabacs de coupe 
et de tabacs de cape. 

Caoutchouc. 

La quasi-totalité du cao~tchouc produit ~st e~p?r~ée 
sons forme d e crêpe et provient de la pl :mtallon d heveas 
de h Sn~iP.té Africaine Forestiè re el Agricole (S.A.F.A.) 
,le Diiangué, qui possède une importance usine moderne 
de traitement du latex d'une capacité de 3.000 tonnes. 

Sa production en 1957 a dépassé légèrement c~lle de 
1956 avec 3.150 tonnes contre 2.980 tonnes. La faiblesse 
relative des cours mondiaux a freiné l'accroissemen t des 
plantations, dont l'extension était prévue sur 4.500 h ec­
tares. 

Textiles et vêtements, 

Des é<"réneuses pour la production de coton en fibrés 
et des p

0

resses pour la mise en halles ont ét é installées 
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r>ar la Compagnie frança ise pour le déve loppclllcnt des 
textiles Jans le Nord, où se cléve1oppe lit en hure d 11 coton. 
La production de coton fibre est passée <le 5.300 t onne~ 
en 1956 à 5.720 tonnes en 1957. 

Par ailleui:-s, à Douala, existe une société cle confection 
en série cle vêtements d'usal:(e coni:-::mt. Les vêt em onla 
confectionnés sont ,le qualité égale anx véteme11ts si11:.i­
laires d' importation et sont ven<lus à <les prix infér ieur;;. 
Cette dernière entreprise fonctionne à partir de pro­
duits d'importation. 

Une fabrique d e chaussures à semelles en matière 
plastique s'e~t installée, et développe S<', product.ion. 

A noter <l'antre part, la confection par l'entreprise 
Duclair ile 55 tonnes de bâches et stores à partir ile toiles 
importées. 

Transformation et utilisation des métaux, 

Les entreprises utilisant des produits métalliques 
semi~hn is, ont maintenu le ur activité en 1957, notamment 
les c~onteries, visseries et boulonneries, l es entreprises de 
charpentes métalliques, la construct.ion ile r éservoirs, 
cuves et citernes, de chalands e t vedettes, de literies et 
mobiliers métalliques. 

La Société ALUBASSA, qui fabrique d es instruments 
de m énage en aluminium, a accru sensiblement ses pro­
ductions. 

A noter également le développem ent des ateliers de 
réparations mécaniques et <le m ontage <le bicyclettes et 
cyclomoteurs importés en pièces détachées. 

l\latériaux de construction. 

La cimenterie SOCIBEl\1A à Dou aln-Bas5a a maintenu 
sa production avec 11.000 tonnes <le ciment et 7.500 ton­
nes d'éléments préfabriqués en ciment. 

Cette n !.ÎnP- vient tle passer sous l e contrôl.. des « Ci ­
ments Lafarge » qui envisagent son extension. 

La fabrication ile panneaux isolants en fibres végétales 
comprimées, entreprise par une Société implantée à 
Bonahéri, a démarré en fin d 'année 1957. 

c) Artisanat, 

L'artisanat traditionnel es·t conservé nn peu p artout au 
Cameroun. Il atteint, dans les régions mont agneuses <le 
l'Ouest (Bamo1m et Bamiléké) e t dans les tégions isla­
mis~es du Nord, un degré d'évolution particulièr ement 
remarquable. Dé passant dans ces régions le stade de la 
seu le utilité immédiate, l'artisanat a recherch é et produit 
des formes d'art tr ès J>ersonnelles, travai1la11t les fibres 
t extiles, les bois et certains m é taux (fer, cuivre, laiton, 
argent ) selon une esthétique souvent archaïque, mais tou­
jours profondément évocatrice et humaine. 

Dans l'Est et le Centre, des ateliers artisanaux travail­
lent égalem ent l'ivoire local, dont la qualité est r épu­
tée. 

Ces formes ·artisanales sont l'objet de l'attention du 
Gouvernement camerounais. Partout où la chose était 

possible, il s'efforce de maintenir les traditiorns de cet ar­
tisanat ou de l'ailler à sur vivre par la création de centre~ 
professionnels (Ebolowa pour l'ivoire par exemple) . Des 
élèves sont initiés au:x outils et. aux métl1odea modernes, 
mais on s'attache avant tout à assurer et à développer 
l'originalité J>ropre de ]'artisan. 

d) Les produits alimentaires. 

Dans le secte u r alimentaire, une entreprise :importante, 
la Société ï les brasseries du Cameroun, travai]le à partir 
ile pro1lnits <l'importation. E lle présente sur le march_é 
locnl une gamnie variée Ù.e boissons h ygiéniqoes et fabri­
que de 1a bière à un prix nettement inférieur à celui des 
bières d'ori,,ine européenne. Cette entreprise met égale­
m ent en ve~te <le la glace. Elle a accru seusiiblement sa 
production avec 125.000 h ectolitres de bière contre 
81.000 hectolitres en 1956 et 45.000 hectolitres de bois• 
sons gazeuses hygiéniques contre 34.000. 

Une petite fabrique de pâtes alimentaires foncùonne à 
Douala, qui a fourni au marché intérieur 36 tonnes en 
1957. 

Le5 at1tres intlustries alirnentaires sont haiiées sur le~ 
productions locales, produits de l'élevage ou de l'agri­
cu lture. 

Viandes. 

Le transport de la viande fraîch e du Nord vers le Sud 
est r éalisé r é,,ulièremeut par avion. Cette Yiande est 
stockée dans l'entrepôt frigorifique des Brasseries dn 
Camero\ln , à Douala. Les b ouch eries possèdent égale-
1nent des chambres froides pour la vente jour:uaJière. Le$ 
abattoirs frigorifiques de Ngaoun <lér é et M,aro~ta-Salal.. 
ont fon ctionné régulièrem ent., pour l'alimentation des 
viJles du Sud et l'exportation sur les t erritoi,res voisins, 
français et étrangers. 

Le centre de Meigau ga, dans l'Adamaoua, possède de­
puis p lusieurs années une heurrerie-fromageriie. 

Cette entreprise, instituée sous forme de coopération, 
offre à la consommation locale des produits laitiers pou­
vant rivaliser par leur qualité, leur présentation et Jeurs 
prix avec les produits de même nature importés. 

Cacao. 

La préparation du cacao est effectuée dans le cadre 
familial mais le ministère de l'Agriculture p•onrsuit une 
active propagande afin de substituer de plus en plus, aux 
procédés rudimentaires des villageois, l'utilisation de bac: 
de fermentation et de séchoirs du type « au1tobus » qui 
assurent un conditionnement meilleur du produit. 

Les fours de séchage, encore peu r épandus,. se renco1~­
trent chez q uelques commerçants dans les ré.gions part•· 
culièrement humides. 

L 'usine cle la Sociêté industrielle des Cacaos, installée 
à Douala en 1953 pour la fabrication d e soui;-produits à 
p artir des déchets de cacao, a permis <l'utilitser la plus 
grande partie des fèves reconnues hors-norn11es, évitant 
ainsi une perte sensible aux producteurs. Elle produit 
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en 1957 2. 780 tonnes de b eurre de cacao contre 2.267 ton­
nes en 1956, dont les deux tiers ont été exportés en 
France, le reste en Grande-Bretagne, aux U.S.A., en Suèrle 
et en Belgique. 

Sa pro<luction <le tourteaux, d'un total de 2.804 tonne,; 
s'est vendue. pour les. trois quarts aux U.S.A., et celle 
,l'écailles de cacao a été exportée ver s la Grarnle-B i:e­
tagnc et la HoUaAde. 

ü ne autre industrie à base cle cacao, la chocolaterie 
Hochcloerffer à Foumban, a prnduit 11 tonnes d 'un cho­
colat <le bonne qualité, d'un prix nettement inférieur 
aux produits si111il aires importés. 

Café. 

Les planteurs de café possèdent, pour la plupart, de 
petites installations de triage et de décorticage des fèves 
qui suffisen t au traitement de leur récolte, mais des usi­
nes de traitement existe n t dans certaines grosses planta­
tions ou sont gérées par des coopératives ou <les Sociétés 
de prévoyance. 

I l a été traité environ I 7.000 tonn.es de robusta et <l'arn­
hica tlestinés à l'exportation. De nouvelles unités <le trai­
tem ent sont envisc1gées. 

Riz. 

Le riz, dont la consommation devient <le plus en plus 
importante, est traité par plusieurs usines de décorticage, 
montées par les sociétés de prévoyance (Ntui, Nan(!a­
Eboko, etc.). La région la plus grosse productrice est 1~ 
Diamaré avec la rizerie de Yagoua. 

Ces usines ont produit un total de 2.720 tonnes de riz 
contre 2.400 tonnes en 1956, couvrant ainsi plus de la moi­
tié des besoins locaux, autrefois satisfaits presque exclusi­
vement par -l'irnportat.ion \prévisions d'importation 19.58 : 
3.300 tonnes contre 4.250 tonnes en 1957). 

La plus grande partie cle cette production est consom­
mée dans le Nord, où le riz local fait prime sur le riz 
importé en r aison de sa qualité supérieure. 

Bananes. 

Il a été exporté 47 tonnes de bananes séchées. 

e) Industrie hôtelière. 

Le Came roun offre ùes po;;sibilités nombreuses et va­
riées cle tourisme et de chasse. Elles sont exposées dans 
<!'autres ch apitres, notamment <lans le cJiapitre descrip­
t.if de la première partie et dans le cl1apitrc qui traite 
de la protection ,le la faune. 

L'infrastructure h ôtelière, qui doit permettre l'exploi­
tation de ces ressources, s'est beaucoup développée ces 
dernières années, surtout dans les grandes villes 
(Y aonnclé, Douala, Nkongsamba) où elle trouve une 
clientèle abondante. Les principaux hôtels sont : 

A Yaoundé : 

l O Les « Relais Aériens », établissement appartenant à 
l'Etat sous tutelle, géré par les « Les Relais Aér iens » e t 
qui comprend 25 chambres et un restaurant. 

2° L'hôtel « Bellevue » (25 chaJl1hres). 

3° L'hôtel « T erminus », appartenant à la Régie des 
Chemins de fer, exploité par la Compagnie des « Wa­
gons-Lits ». Cet hôtel est réser vé en priorité aux voya· 
geurs empruntant le chemin de fer ; il contient six 
chambres et un r estaurant. 

A Douala: 

l O L' « A.kwa-Palace », offre 84 chambres, dont plu­
sieurs climatisées et 6 appartements cfünalisées ; il pos­
sède égalem ent nn restaurant. 

2° L'hôtel « Le Lido » (20 ch ambres). 

3° L 'hôtel des « Relais Aériens » ou des « Cocotiers » 
possède 64 chambres tontes climatisées, un bar, une ter­
rasse, un r estaurant panoramique climathé, des ascen­
seurs. 

A Nkongsamha 

« Les Relais », 12 chambres et restaurant ; !'Hôtel du 
Mungo, 13 chambres et r estaurant. 

Des établissements hôteliers moins importants sont 
ouverts d ans diverses autres localités. 

Ces divers établissements sont alimentés à la fois par 
des produits locaux et des prodtùts importés. 
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SEPTIÈME PARTIE 

PROGRÈS SOCIAL 

CHAPITRE 1 

GÉNÉRALITÉS 

La structuce sociale des populations du Cameroun est 
e n pleine évolution. La société tribale, sous la p ression 
de l'évolution économique et politique, au contat:t des 
enseignements e t des exemples de la civilisation occiden­
tale, perd peu à peu de sa cohésion et de sa force. Les 
chefs n 'ont plus les moyens de comm andement dont ils 
disposaient nagtière. Leur autorité morale et leur pres­
tige demeurent réels, particulièrement dans le Nord. 
Cepend ant, u ne société nouvelle se développe grâce à la 
form ation cl'un paysannat aisé, partiellement lettré et 
ouvert aux idées d'égalité politique et de démocratie. 

Dans les centres urbains et d ans les r égions d e grands 
travaux, où la population est composée en grande partie 
de paysans ayant abandonné famille et tribu pour tra­
vailler sur )es chantiers, l'évolution est encore plus 
rapide. En adoptant un genre de vie nouveau, mêlé à des 
élém ents très souvent hétérogènes, l'ouvrier ou le manœu­
vre rompt brutalement les liens qui le r attach aient à son 
milieu <l'origine ; il perd l a protectfon et la sécurité q u'il 
trouvait au sein de la tribu. Ainsi se crée un proléta­
riat en voie d'évolution rapide d ont l'intégration à la vie 
sociale pose de nombreux problèmes. 

Une classe <le plus en plus nombreuse d'éléments ins­
trui ts, méclecins, fonctionnaires, instituteurs, commer­
ç:ants et employés de commerce, prend conscience de ses 
possibilités et d e ses responsabilités. E lle tend à assuœr 
u n rôle d e d irection à l'égard d es classes m oin, évoluées, 
dont elle se détache néanmoins peu à peu e n ado1>tant 
un genre de vie d ifférent. 

L'autorité achninistra nte, qui a veillé à la mise en 
place, tant à l'échelon central qu'à celui des circons­
criptions urbaines et rurales, d'insti tutions démocrati­
ques, a permis d'assu rer la meilleure r eprésentation des 
intérêts de chaque communauté. 

D'autre part, les lois et règlements s'appliquent indis­
tinctement à tous les éléments de la population et ne re­
connaissent aucun pi:ivilège en faveur d 'un groupe quel­
conq ue d'individus. 

Les coutumes locales cependant r econnaissen.L une cer­
taine éminence aux chefs traditionnels : lamidos, sul­
tans, chefs supérieurs, chefs de groupement et d e village. 
Dans cer taines régions, ces coutumes r estent t1rès fortes, 
particulièrement dans Je nord et d ans les régions hamoun 
et bamiléké. Dans le cadre de ces coutumes et ,en con tre­
partie des services qu'i ls Jeur rendent, certaines préroga­
tives sont reconn ues aux chefs par les populat iions et en 
dehors des fonctions d'ordre administratif que ces chefs 
exercent p ar ailleurs. Ces p rérogatives varient beaucoup 
suivant les régions ; elles se traduisent par de:s cadeaux 
coutumiers, en général plus symboliques que ré,els, à l'oc­
casion de certains événemen ts, par un concours, bénévole 
à certains travaux, tels que la construction d'un logement. 
Il s'agit là d'avantages consentis libremen t par la popu· 
lation. Ils ne sauraien t r ecevoir une sanction judiciai r e 
mais finclividu qui s'y soustrair ait délihérém,ent et de 
façon constante s'exclurait pratiquement de la collec• 
tivité coutumière. En fait, ces avantages ne rep résentent 
pas une ch arge r éelle pour la masse cle 1a population ; ils 
maintiennent la cohésion d'une st ructure tradition­
nelle qu'il serait dangereux de l aisser s'effriter trop 
tôt, sans qu'une autre structure sociale, assise sur 
une évolution profonde de la m asse, puisse la remplacer. 

* Cl<* 
Le décret du 16 avril 1957 portant Statut du Cameroun, 

a . fait entrer dans le dom aine de la compétence des 
insti tutions camerounaises l'ensemble des matières, dout 
l'examen fait l'objet d e celte septième P artie « Progrès 
Social ». L'article Il de ce d écret les énumère pour la 
plupart : statut des personnes et des b iens, constatation, 
rédaction, adapt ation à l'évolution sociale des coutumes 
camerounaises, code du travail et modalités de son appli• 
cation, a ffaires sociales, santé et hygiène, urbanisme, ete. 
(§ 5, 9, 10, 13, 19) . 

La gestion de l'ensemble du personnel de,s service~ 
spécialisés est assurée par le Gouvernement camerou­
nais. 
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CHAPITRE Il 

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS FONDAMENTALES 

A. - GÉNÉRALITÉS 

.'Le décret du 16 avril 1957 portant Statut du Cameroun 
stipule dans son article 15 que « ... les Camero11nais 
continuent donc à bénéficier des droits et libertés <>aran­
tis par la Constitution de la Ré publique Français;, qui 
rappelle elle-même la Déclaration d es Droits de l'Homme 
de 1789 ». 

Cette d éclaration fait l'objet d 'explications données 
dans les écoles, dans le cadre des leçons de morale, et 
notamment chaque année à l'occa&ion de la Journée des 
Droits de l'Homme (10 clécembre). 

Ni l'esclavage, ni le servage n'existen t au Cameroun. 
Si, dans le cadre de la vie tribale, des individus ou de:; 
groupes d'individus sont parfois appelés à fournir à un 
chef des services sans rémunération, nul n e peut y êt r-.! 
t enu contre sa volonté. 

I1 faut préciser d'ailleurs que Jes travaux bénévoles 
exécutés en commun ne bénéficient pas uniquement aux 
chefs. Il est de règle, dans un grand nombre de collec­
tivités coutumièr es, que les p ersonnes qui ont besoin 
d'une aicl_e m atéJielle, pour construire une case, p ar exem­
ple, reÇolVent cette uide de leurs voisins sans contrepar­
t~e monétaire. C'est ]à une tradition, mais elle 11e cons­
titue pas pour l'individu qui ch ercherait à s'y soustr aire 
une obligation. Cet individu s'isolerait en fait du reste de 
la collectivité et cesserait de bénéficier, en cas d e besoin 
de l'entraide traditionne11e. Cette perspective suffit e~ 
géné ral, à maintenir la bonne enten te et l'harmonie' cles 
efforts dans les collectivités t ribales. 

De ces travaux d'entr aide, il faut distinguer Je concours 
donné collective1nent sans contrepartie monétaire à des 
travaux d'intérêt commun : construction d'une case de 
réunion, d 'une école, d 'une piste desservant un villacre. 
De tels travaux sont décidés en général par la collectivi té 
clans son ensemble ou par le conseil de chefs de famille. 
En ce cas encore, il n 'y a ob1igation pour personne d 'ap­
porter sa contribution à ces travau.x san5 paiement, m ais 
l'individu qui s'y sous trairait se verrai t exclu , inoral c ­
ment, de la collectivité. 

Les programmes d e travaux dits « de petits équipe• 
ment rural » permettent dans tle nombreux cas de stimu­
ler et en même temps cle contrôler ces travaux bénévoles. 
Il est à noter d'ailleurs que, progressivement, par l'in­
termédiaire des Sociétés de pr évoyance et des Communes, 
qui bénéficient <le subventions à ce titre, le travail tenù 
à être rémunéré el la participation des villageois devient 
de plus en plus une participation financière. 

Dans de nombrem: cas, d'ailleurs, ces travaux soul ex~· 
cutés avec les conseils, et l'ai1le des Services spéci alisés 
qui fournissent d es outi ls, <les engins o u <les mat ériaux cle 
construction. 

B. - LIBERTÉ DE RÉUNION ET J>RESSE 

L'article 14 du décret du 16 avril 1957 portant Statut 
du Cameroun laisse à la compétence des organes c:entraux 
de la République Française, la législation et la régle­
mentation relatives an régime d es libertés p ubliques. La 
liberté de réunion et la liberté de l a presse continuent 
donc d'être régies par la législation française, selon Je; 
mêmes dispositions qu'en France : loi du 30 juin 1881 
en ce qui concerne les r éunions publiques et loi du 
29 juillet 1881 pour l a presse. 

La mise en œnvre de ces t extes relève par contr e du 
Gouvernement camerounais et notamment dit ministère 
de l'Intérieur en vertu de la délégaù on des pouvoirs de 
police administr ative prévu p ar l'article 41 du Statut. 

Les r éunions publique& sont libres, mais elles n e peu• 
veut se tenir sur la voie publique. Les m anifestations ou 
défi.lés sur la voie publique doiven t faire l'objet d'une 
déclaration préalable. Les chefs de circonscriptions peu­
vent interdire m anifestations et r éunions lor squ'ils ont la 
certitude qu'elles sont de nature à troubler l'ordre public. 

La pul>lication et la distribution des journaux et pério­
diques sont l ibres. Elles ne peuvent faire l'objet de me­
sures restrictives que dans la mesure où eJies risquent de 
provoquer des troubles graves de l'ordre public. 

Les seules publications interdites sont : 

- Un certain nombre de journaux étrangers d 'obéclience 
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communiste, tels que le Daily Worker et le Frente 
Popular (interdits en 1940) ; 

Le périodique étranger La Tour de Garde (inter­
dit en 1950) ; 

L'ouvrage Discrimination raciale, de Mary Yeates, 
publié par la Fédération syndicale mondiale (inter­
dit en 1951) ; 

La brochure étrangère Les Conditions de vie, de tra­
vail et de lutte des travaille1irs des transports et des 
ports en Afrique et à Madagascar (interdit en 1952) ; 

Tous les ouvrages de propagande édités par la Fédé­
ration syndicale mondiale (interdits en 1953) ; 

Les ouvrages cle propagande édités par la W atch 
tower Bible and Tract Societ.y (interdits en 1953) ; 

La brochure Complot colonialiste ù Foum.ban, écHtée 
par l'U.P.C. (interdite en 1953) ; 

Le journal de langue arabe Al Hayat 

Les publications éditées par la All China Dcrnocraiic 
W omen F ederation et la A ll China F ed cration, of De­
mocratic Y outh ; 

Les publications édi tées par l'Union internationale 
des étudiants, dont le siège est à Prague (interdites en 
1954) ; 

Jeunesse de la Chine nouvelle, publiée par la .Fédé­
ration nationale de ]a jeunesse démocratique de 
Chine; 
People's Vietnam, publié par la Revue du Peuple 
vietnamien à H anoï ; 
Les journaux publiés par fU.P.C. et ses filiales : La 
Voix dn Cam<iroun, L' Etoile, V éri.Lé et Lumière, etc. 

Un arrêté <ln 13 janvier 1954 a par ailleurs, interdit 
la vente aux mineurs de 18 ans de certaines publications 
à caractère licencieux. 

Ces mesures ont été prises pour éviter qu'une propa­
gande, basée sur des théories anarchistes ou sur des infor­
mations tendancieuses ou mensongères, ne crée des trou­
bles graves d ans un pays eu pl eine évolution sociale où 
le sen s critiqu e est encore insulfisamment d éveloppé dan<' 
la masse. 

Les tableaux ci-après donnent la liste des périodiques 
publiés au Cameroun au l" janvier 1958 : 

1 

Titre Périodicité Direction 

--------1----1-------11 
Observations 

2 

3 

4 

s 

6 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

Joumaiix administratifs et officiels. 

RetJu.e de Presse. Hebdomadaire. 

Panorama de la Vie éco11omi- Bi-mensuel. 
que, sociale et culturelle de 
la France. 

Etudes et documents camerou• Non fixé. 
nais. 

Journal officiel du Cameroun. H cbdomadaite. 

Bulletin économique mensuel. Mensuel. 

Bu./leti1• de la statistique. 1 Mensuel. 
! 

Information. Haut Commis- Cameroun et problèmes afri-
suria t. cains. 

Information. Haut Commis­
sariat. 

! 
Information. Gouvernement 

camerounais. 

Ministère des Affaires écono­
m iques. 

1 

1 Service de ln Statistique. Statistiques périodiques. 

Journo"x d'i,,for,natioru générale$ ou localos 

Bulletin politique. 

Bulletin économiq,w. 

Douala cette Semaine. 

Y ao,mdé celle Semaine. 

! Quotidien. 
i 

Quotidien. 

Hebdomadaire. 

Hebdomadaire. 

IVkong-Samba celle Semaine. Hebdomadaire. 

Courrier sportif di. Bénin. H ebdomadaire. 

Les lnformatums de Sanaga- Bi-mens~1el. 
Maritime. 

Nouvelles du Canton Ndock- Bi-me11suel. 
Béa. 

1 Avenir ik l'Adamaoua-. Bi-mensu el. 
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A . .F.P. 

A.F.P. 

Roux. 

Roux. 

Itoux. 

Henri Jong. 

Ngué Mamice. 

Chef de can ton. 

Homva Soudy. 

lnformntions générales et 
loc.1les. 

Informations écono,niques 
gépérales et locales. 

Informations publicitaires. 

Bulletin publicitaire. 

Bulletin publicitaire. 

I nformations sportives. 

Informations générales lo-
cales. 

Chronique r égionale Esëka. 

Nouvelles régionales. 



10 

11 

12 

13 

14 

15 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

·1 -· Titre I Périodicité , - - Direction ____ o_b_s_e_r_v_n_ti_o_n_s _ __ ! 
1------------1------------1-------------1 l 

Elan sporiif. 

Le Komerunais. 

Nouvdles du Mungo. 

Le Bomiléké. 

Le P,ût Ca.merounais. 

Avalmtche. 

La Bonne Voie du Cameroun. 

Actualités douanières. 

Régie Fercam. 

Joumaux d'i11Jormatior1s générales 01, locale.i {suite}. 

l\1cnsuel. 

lllcnsuel. 

Mensuel. 

Mensuel. 

Non fixé. 

Bi-mensuel. 

Hebdomadaire. 

Tous les mois. 

Mensuel. 

Petit. 

Ebango Oscar. 

Région Mungo. 

Mey Sonnet Henri. 

I Zamhoré Thadée. 

Journau-x corporatifs. 

Ali Satima 

Evina Doniel. 

1 
1 

1

. Informations sportives 
(Français-Pidgin). 

1 
1 

1 

1 
1 

Informations de la Région 1 

du Nkarn, 1 

i 
Informations locales. Educa- i 

tion du planteur. , 

1 Informations régionales. 
i 
1 

1 

\ 
Informations sociales, écono- l 

miqnes et littéraires (Fran- 1 
çais-Douala). : 

Littéraire. 
1 

1 

1 

1 

Organe des amis des aveu- ! 
gles. ; 

Liaison et informations du ' 
personnel. 1 

Liaison et information du \ 
personnel. 

Bulletin Chambre Commerce, ll1ensuel. Liaison des adhérents. Jnfor- f 
mations économiques et 1 
teclmiqne~. j 

Agriculture, Elevage, Indus­
trie. 

Bulletin d'information dt, 
Planteur. 

L' Edurnteur. 

Le Travailleur autonome. 

Le Travaill,rur Kam~r1,nais. 

1 Carneroun-F.O. 

I C.F.T.C.-Cameroun. 

La Presse du Cameroun. 

L'Ami du Peuple. 

La Voix du Peuple. 

Action et Patrie. 

L'Echo du Cameroun. 

La Voie du Cameroun. 

L'E3poir. 

Peuple Camerounais. 

Le Jeane Nationaliste. 

111em,uel. 

111ensuel. 

Bi-mensuel. 

Bi-m.,uuuel. 

lllensuel. 

Quotidien. 

Bi-hebdomadaire. 

Bi-hebdomadaire. 

Hebdomadaire. 

Hcbdomadaite. 

Hebdomadaire. 

Hcndomadaire. 

Hebdomadaire. 

Hebdomadaire. 

Messomenvou. 

Binet Lavenir Joseph. 

Biasny-Luc. 

Amouhou J oseph. 

Organe d'information et de 1 
lilli son ou S.D.I.B.C. 

Information et éducation du 
corps enseignant. 

Organe syndical de l'U.S.A.C. 

Syndicat d.c ln C.C.K.'1'. 

1 

Organe syndical C.G.T.-F.0. 1

1 

Organe syndical C.F.T.C. 

Journaux politiques. 
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l Garrigou J ea.n. 

Elemva Philémon Julot. 

Bille Salomon. 

Din Same Richard. 

l\loukoury Gilber t. 

Penda Pierre. 

Informations générales. 

Organe d'action politique. 

Organe d'action politique. 

Organe d'action polit!que, 
informations économiques 
et sociales. ! 

Informations politiques. 

Informations politiques, éco-
nomiques et sociales. ! 

' darne .Ngom Richard. 1 

Mékongo Nioomède, médecin Organe du Pa.ni du peuple 1 

africain. camerounais. 

Ma,na Eloundou Engelbert. Organe du P ajena. 



L 

10 

Il 

12 

13 

14 

15 

16 

lî 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Titre Pé.riodicité Direction Observations 

Journaux politiques (suite} . 

Réalités camerounaises. 

L'Opinion au Cameroun. 

La Naûon Kamerunaise. 

Le Patriote. 

J\fa Patrie, L e Kamerttn. 

L'Informateur National. 

Nku-Tam-Tam. 

La Sanaga maritime. 

Le Lien trihal kamerunais. 

Documentation can1erouna.ise 

Radio-Trottoir, 

Anyan. 

Le Jeune Camerounais. 

Kwifo. 

Ln Tribune du Pays. 

Hebdomadaire. 

Hebdo1mdaire. 

Hebdomadaire. 

Hebdomadaire. 

Hebdomadaire. 

Bi-mensuel. 

Bi-mensuel. 

Bi-mensuel. 

Mensuel. 

Mensuel. 

Mensuel. 

Mensuel. 

Non fixée. 

Mensuel. 

Hchdornadoirc. 

Bagal Guillaume. Organe du F'rnnt national 
camerounais. 

Dr. Bebey Eyidi. Organe d'actiort politique. 

Prince Dika-Akwa. Organe d'action politique. 

Ornbethey François. Organe d'actiorl politique. 

Missongo Rayrnond. Organe d'actio':' politique. 

Atangana Adalbert. Organe du Coniité de coordi-
nation du Cameroun. 

i\Iédou Gaston. Organe de l'action paysanne 
(Françai,-Bulu). 

l\lbock-Mbock 'Tongmam. Organe d'action politique. 

l\lbaudaj-l\lalonigue Richard. Organe de la Ligue Kam 
contre le tribalisme. 

Dika Marc. Organe d'informations popu-
laires. 

Mouiny Maurice, Journal d'étudiant s. 

Vincent Owona. 

Saa Martin. 

Francis-Désiré lNdine. 

Liaison des étudiants Béti 
en France. 

Regroupement politique des 
étudiants camerounais. 

Organe du Kumise. 

Organe d'expression natio­
nale. 

Journaux confessionnels. 

L'Effori camerounais. Hebdomadaire. 

Nleb Bekri$te11. Hebdomadaire. 

La Voix des J eunes. Hebdomadaire. 

Bulletin d'informations E.P.C. Hebdomadaire. 

Bulletin de liaison. 

Belle Jeunesse. 

Zim. 

Mensuel. 

Mensuel. 

l\fensuel. 

Lo Légion de Marie au Dio- Mensuel. 
cèse de Douala. 

Méfoé. Mensuel. 

Mwendi ma Baptiste. Mensuel. 

R. P. Fertin. 

R. P. Pichon. 

Mhogo l\lessinah Pierre. 

Abraham Onana. 

Quenoum Théodore. 

Epée Catherine. 

R. P . Demet:z:. 

1 
P asteur Keller, M. Avéhé 

Ruben. 

1 P""" K"Y'" B,hé ,neh,I. 

- 215 -

Organe d'action catholique 
et de la J.O.C. 

Informations catholiques en 
Ewondo. 

Organe de liaison de la J.O.C. 

Organe du Secrétariat géné­
ral de l'Eglise preshyt ê­
rienne camerounaise. 

Organe del' Association chré­
tienne des foyers. 

Organe de la J.O.C.F. 

Illustré pour enfants en 
Ewondo. 

Informations religieuses. 

Organe do l'Eglise presbyté­
rienne camerounaise (Bou­
lou). 

Organe de l'Eglise protes­
tante fran-.;abc. 



C. - EXERCICE DES CULTES 
ET ACTIVITÉS MISSIONNAIRES 

Le r egime des cultes est régle1nenté par l'arrêté <lu 
4 mars 1935 fixant les modalités d'application dn décret 
du 23 macs 1933 qui, en son article premier, déclare libre 
l'exercice de tous les cultes qui ne sont contraires ni à 
l'ordre public, ni aux bonnes m œurs. 

L'ouverture au public d'un édifice culturel est auto­
risée par arrêté du ministre <le l'Intérieur ; celle d 'un 
édifice culturel secondaire par décision du chef de cir­
conscription. Elle est accordée sur demande des Conseils 
d'administration des Missions, des Eirlises, ou des Collec­
tivités de fidèles. Plus de trente a~torisations d'ouver­
tures d'édifices culturels secondaires ont é té accordées e~\ 
1957. 

Les réunions sont publiques. Les lan<•ues employées 
sont en général des dialectes autochto1H~s. 

Les quêtes ne sont pas soumises à autorisation. 

L'Église catholique. 

Le culte catholique est assuré par trois concrréirations: 
l e_s Pères cl~• Sacré:Cœur de Saint-Quentin (Üu;st), les 
Peres dn Samt-Espr1t (Sud) et l es Oblats de Marie-Imma­
culée (Nord) . 

Les Missions catholiques se sont transformées en 1956 
en un archevêché composé <le quatre diocèses suffragants 

(Doumé, Douala, Nkongsamba et Garoua) et d'un archi­
diocèse {Yaoundé). 

Deux évêques attxiliaires camerounais : Mgrs Etoga et 
Mongo ont été nommés à Yaoundé et Douala. En 1957, à 
h suite du décès de l'évêque de Douala, Mgr Mongo a été 
nommé évêque titulaire de ce diocèse. 

Les prêtres sont formés an grand séminaire d'Otélé 
(Région du Nyong et San i1ga). Un monastère des Pères 
trappistes est instaJlé à Ohout (Mhalrnayo ). 

Les missionnaires sont 468, clont 313 prêtres. On 
compte par ailleurs 99 prêtres et 134 sœurs camerounais 
et 5.285 catéchistes. 

On estime à 650.000 environ le nombre des fidèles. 

Leia Églises et .Mi1.sions l'roteiatantes. 

L'année 1956 avait vu la création du Conseil des Eglises 
baptistes et évangéliques de l'Ouest, du Camerou11. Le 
11 décembre 1957 est née, de l'ancienne Mission pres­
b ytérienne américaine, l'Eglise presbytérienne camerou• 
naise. Elle est dotée de la personnalité civile et dirigée 
par un pasteur camerounais, élu Secrétaire général pour 
5 ans. Ce dernier est le chef de l'exécutif cle l'Eglise. Cette 
Eglise int éresse surtout le Sud, le Centre et l'Est du 
Cameroun. 

Le Conseil des Eglises et l'Eglise presbytérienne sont 
rattachés à la « .Fédération des Eglises et Missions évan· 
géliques dn Cameroun et de l'A.-E.F. » qui groupe égale­
ment lu .Mission fraternelle luthérienne, la Sudan Mis-

Eglise cle Nsémalcrn. 
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Eion, la Mission unie du Soudan, la Mission norvégienne 
(Centre, Nord) et l'Union des Missions adventistes du 
Cameroun (Centre, Sud et Est). 

L'ensemble de ces églises et missions comptent 300 pas­
teurs, européens, américains et africains et plus de 
2.700 évangélistes et catéchist es. 

Les paste.urs camerounais sont formés dans quatre éco­
les de tltéologie dont une à Ndoungué (Nkongsamba), 
une à Bibia (Lolodorf), une à Méiganga et une à Nanga­
Eboko. 

Les catéchistes sont formés dans différentes écoles ré­
parties dans le pays. 

La population protestante du Cameroun est estimée à 
plus <le 500.000 âmes. 

L'action sociale des Eglises et Missions catholiques et 
protestantes est exposée dans les chapitres qui traitent de 
la santé et de l'enseignement. 

Les Missions n e reçoivent pas de subventions pour leur 
activité proprement apostoHque, mais elles sont aidées 
par le Gouver nement camerounais dans le cadre de leur 
action sociale. 

Le Cameroun compLe enfin 560.000 musulmans, loca­
lisés dans la zone sah élienne et la zone de savanes située 
en tre 1e 1()0 et le 14° parallèle. Ils ne for ment pas un 
groupe homogèn e, mais trois groupes distincts déterminés 
par les circonstances historiques : 

Le groupe Bornouan : 125.000 individus environ ; 

Le groupe Peul : 375.000 individus ; 

Le groupe Bamoun : 60.000 individus. 

L'enseigneinent coranique est assez développé tout au 
moins en pays peul. On compte environ un millier d'éco­
les et 7 .000 élèves. 

La confrérie la plus répandue est la Tidjania. Le seul 
centre Qadriya important est Garoua. Le maltdisme c1 

laissé des traces durables à Maroua, Bogo, Kalfou et 
Ngaoundéré. 

D. - lt'1MIGRATION - ÉMIGRAT)[ON 

La réglementation relative à l'immigration et à l'émi­
gration au Cameroun repose sur le décret du 7 octobre 
1930. Elle s'applique à tous. Toute p ersonne ,entrant au 
Cameroun doit avoir obtenu un visa d'entrée et présen­
ter un passeport en cours de validité, nn extrait du casier 
judiciaire, des certificar.s de vaccination antivariolique 
et antiamarile. Elle doit justifier en outre qlll'elle pos• 
sède un hillet de retour ou verser un cautionnement cor• 
respondant, une caution agréée pouvant en 1tenir lieu. 

Les Africains originaires des territoires voisi1ns ne sont 
pas obligés de présenter un passeport. Ils doivent sim• 
plement présenter un cer tificat de voyage déliv-ré par les 
autoriLés compétentes de leur pays d'origine. Des facilité, 
sont accordée:; aux rc,;,;urtis,rnu l.s de l'A.-E.F. ·qui :sont 
dispensés de visa, s'ils ont satisfait aux formalités de 
cautionnement en A.-E.F., ainsi qu'aux r essortissants du 
Cameroun britannique qui peuvent circuler librement 
sur présentation d'une pièce d'identité ou d'un laissez• 
passer délivré par un fonctionna ire de ce territoire. 

Les personnes quittant le Cameroun doivent présenter 
un passepor t. Les Africains voyageant dans les territoires 
voisins, peuvent ne présenter qu'un certificat cile voyage. 
Pour obtenir un visa de sor tie, toute personne doit être 
en situation régulière au point de vue sanitaire et fiscal. 

Aux termes de l'article 40 du décret du 16 avril por­
tant Statut du Cameroun, c'est le Haut-Commbsaire qui 
délivre les passeports et visas d'entrée et de sortie. Il 
délivre les autorisations de séjour après consultation 
d'une commission mixte ad hoc. Cette Commission, pré­
sidée par un représentant du Haut-Commissaire com­
prend : 

- Un représentant du Premier Ministre, cheJi du Go';l• 
vernement camerounais ; 
Un représentant du ministre de l'Intérieur ; 
Le direct eur de la Sûreté ou son représentant. 

Cette Commission siège tous les jeudis à Yao,undé. Le 
Haut-Commissaire a toujours tenu compte des avis 
qu'elle a form ulés. 
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CHAPITRE Ill 

CONDITION DE LA FEMME 

A. - CAl•Af.lTR OF. l~A FEM.ME 

A u C:1111eroun, comme <lans l'ensemble de l'A[rique 
noire, les coutum es n'accordent à la femme que peu de 
d roits ; elles présentent toutefois une grande diversité. 
Dans certaines tribus, en particulier chez les Bam il~kés, 
on trouve d es traces de m atri arcat. Les populations isla-. 
misées octroient à la femme, conformément au droit 
coranique, une a s,ez grande indépendance et des garan­
ties sérieuses ; presque partout, la coutume accorde, au 
sein de la commnn:rnté, à ch acune des femmes clu Chef d e 
ménage, la propriété de ses ustensiles de ménage el l a 
libre d isposition llu produi t de ses cultures vivrières. 

La femme camerounaise jouit, par contre, de t ous les 
droi ts politiques et sociaux organisés par lu loi. Elle est 
électrice et éligihle comme les hommes. Une femme s'c;;t 
présentée aux élections à l'Assemblée Territoriale en 
1952, el deux en 1956. Une femme également a été élue 
« conseiller m unicipal » dans la commune mixte r u rale 
de Sangm él ima, en décemb re 1952. 

Les femmes ne sont pas assujetties à l'impôt persoun el 
forfait aire. 

Au point de vue civil, les tribuoatLx coutumiers el les 
tribunaux de droi t local appliquent la coutume des par­
ties. Ils ne peuvent, en conséquence, moclifier les clroits 
J e la fe1nn1e, particulièrement en n1atièro m atrimoniok. 
Mais les modifications apportées par l'autorité tut rice 
aux coutumes, ont perm is néanmoins <l' assurer à l a 
femme camerounaise la d ignité et la liberté à laquelle elle 
a droit conformément à l 'article 16 de la Déclaration uni­
verselle des Droits de l'Homme, et de lui donner les 
moyens jurid iques de garantir cette d ign ité et celle 
liher té. 

B. - LE RÉGIME l\L\TRIMONIAL 

La question ùu régime matrimonial reste l'une de celles 
où l'on rencontre les obstacles les plus difficiles à vai11cre, 
où l'évolution est la plus lente. De nombreuses mesures 
ont é té p rises. 

Depuis longtemps, le mariage entre Africains, sans tou­
tefois porter atteinte au principe de 1~ polyga~ ie accepté 
par toutes les coutumes locales, est reglemente. 

Les principales coutumes en_ l a m atièr e ont également 
été coclifiées (arrêtés du 26 decembrc 1922, du 11 octo­
bre 1928, du 25 avril 1930, d u 26 mai 1934). 

L'arrêté d u 26 mai 1934 a inLerclit le mariage des filles 

impubèr es. Lo décret du 15 jnin 1939, connu sous l e n o~1 

de ,lécret Mand el, r endu applj cable an Cameroun par ~le­
crcl du 27 aoîtt 1939, a interdit le mariage avant l'age 
de quatorze ans pour la femme et de seize ans pour 
l'homme. Il a déclaré en outre, élém ent n ouveau, que le 
consen tement des futu rs époux était incfü,pensahle à la 
validité du mari age. 

En conséquence, est nulle de plein droit toute conven• 
tion matrimoniale concernant la fille impubère ou la fille 
pubère lorsque celle-ci refuse son consentement ainsi que 
toute r evendication de veuve ou de tout e autre personne 
faisant partie d \ me succession coutumière, lorsque cette 
personne refuse de se rend re chez l 'héritier auquel elle 
est attribuée. 

Le décret du 13 novembre 1945 a repris ces disposi­
tions et frappe des peines réprimant les faits de traite 
quiconque épouse ou donne en mar iage une personne non 
nubile 01.1 non consentante. 

L'art icle 4 du décret du 19 novembre 1947, modifiant 
l'article 312 tlu Code pénal, punit de l a r éclusion - ou 
des travaux forcé!'. À pe rpétuité s'il en est r ésulté dei. bl~ ­
sures - le fait d'a<:complir ou de tenter d'accomplir 
l'acte sexuel su r la personne d 'un m ineur de treize ans 
à la suite d ' un maria(Te célébré selon l a coutume locale. e 

Enfin, le décret du 14 septembre 195l a confirmé le.s 
d ispositions des décrets du 15 juin 1939 et du 13 novem­
bre 1945 et introduit un élément nouveau : les citoyens 
camerounais peuven t, en contract ant mariage, déclarer 
expressément ne pas prendre une autre épouse tant que 
le mar iage n'au ra pas é té régulièremen t dissous. La 
con travention à cet engagement est passible des pein~s 
qui répriment le concubinage (article 339 du Code pe· 
nal). Ainsi se t rouve ouverte la possibilité d'un mariage 
monogamique san ctionné par la loi. 

C. - LA QUESTION DE LA DOT 

Les co utumes locales admettent le principe d'une 
« clot » versée par le futur époux aux parents de la femme 
q lt'il veut épouser. Il ne s'agit pas là <l'un prix d'achat 
proprement tl it. Don symbolique, qtù avait autrefois sans 
doute rempb cé l'échange de femmes entr e collectivités 
voisines, la clot a cependant pris progressivement le carac­
tèr e d'une spéculation, au fur et à mesure que s'est 
développée l'économie monétaire dans le pays. Elle a 
aLteint, dans certains cas, au cours des dernières années, 
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des taux élevés, entraînan t des conséquences sociales : 
impossibilité pour les jeunes gens de contr acter mariage, 
licence des mœurs, accroissemen t de la polygamie. 

Dès 1935, l'autor ité tutrice, qui avait sanctionné le 
principe d e l a dot e u codifiant les coutumes matrimo­
niales, a tenté cl'en li miter les abus. 

Un arrêté du 11 février 1935 fixait le taux maximum 
de la dot, variaut de 250 à 500 francs selon la r égion 
considérée. On put alors enregistrer un certain nombre 
<l'actes de mariage portant les chiffres réglementaires, 
mais il ét ait de pratique constante d'ajouter à la dot 
avouée des suppléments très largement supérieurs. Les 
prescriptions de cet arrêté furent p ratiquement perdues 
Je vue. 

Seize ans plus tard, il a paru possible, pourtant, de 
procéder à une nouvelle ét ape. 

Le décret du 14 septembre 1951 confirmant l'applica­
tion des coutumes locales aux mariages entre camerou­
nais, ne supprime pas le principe de la dot, auquel i ls 
restenl attach és, lui attribuant plus ou moins un car ac­
tère sacramentel. II n e fixe pas non p lus u n taux maxi­
mum, qu'il serai t difficile d'étab lir équitablelllent pour 
tous les cas el qu'i l ser ait pratiquement impossible de 
faire respecter. Mais il édicte des m esures permettant de 
supprimer les abus lorsque les futures épouses veulent 
échapper am: d em andes exagér ées de l eur famille. La 
fi lle majeure et la femme dont le mariage a été dissous 
peuvent librement se marier sans que quiconque p uisse 
prétendre à recevoir une <lot à cette occasion. Lorsqu'il 
s'agit d' une fille mineure, les tribunau x du premier 
degré peuvent permettre de passer au défaut de consen­
tement <les parents lorsqu'il est provoqué r,ar d es exi­
gences excessives en m atière de dot. Un arrêté du 1., mars 
1954. a fixé ce montant à 5.000 francs C.F .A. Il appartient 
maintenant au Gouvernement camer ounais de déterminer 
le montant de la <lot à partir duquel l'exigence ser a consi­
dérée comme excessive. 

Ces t e,'\'.tes ont été accueillis d' abor,l avec réticence, 
non seulement par les chefs de fam ille, b énéficiaires de 
la dot, m ais égalem ent par les jeunes fi 11es eJJes-mêm~s 
qui tiren t vanité des sommes versées pour elles. 

Cependant l'opinion publique s'est saisie d e ce pro• 
blème. La propagande constante menée en faveur d'un 
régime plus libéral par les missions religieuses, la presse 
et les éléments évolués de la population, les leçons don• 
nées d ans les écoles, porten t cles fruits et amènent les 
pop ulations à une évolution certaine. On peut espérer 
que les jeunes filles e t ]es femmes utiliseront progr essi• 
vement l es moyens léga ux: mis à leur disposition pou, 
ramener cette institution à son sens véritable et que les 
par ents, devant cette menace, reviendront e ux-mêmes à 
des co11ceptions plus morales. 

D. - LE TRAVAlL DES FEMMES 

Les fem mes iouissent clu droit au travail dans des 
con ditions d 'entière égalité avec les hommes. Les parti­
cularités que compor te à leur égar d l a réglementation 

en vigueur tendent à leur assurer u ne protection plus 
gr ande. 

Il existait un contrôle de leur travail, con trôle destiné 
à vérifier si se travail n'excédait pas leurs forces (article 6 
du d écr et du 7 janvier 1944, art icle 61 du décret du 
23 août 1945) . 

En applicat ion d es dispositions du T itre V, chapi• 
t re III, du Code du t ravail entré en vigueur le l " jan­
vier 1953, l'arrêté n° 961 du 27 février 1954, relatif au 
trava il <les femmes et des en fants, a r éorgan isé ce 
contrôle. 

L'arrêté <lu 27 février stipule en particulier qu'aucun 
t ravail <le nuit ne peut être imposé au x femmes, interdit 
de leur confier des travaux excéd ant Jeurs forces ou 
danger eux pour leur santé et r églemente plus étroite• 
ment la protection de la femme enceinte ou allaitant. 

Le droit au repos pour l'accouchement et allaitement 
gar anti par ]es articles ll6 et 117 du Code du travail 
a été confirmé par la promulgation par arrêté n ° 2.128 
du 3 mai 1954 de la Convention internationale n° 3 sur 
l'emploi des femmes avan t et apr ès l'accouchement. 

Les principales modalités appliquées sont les sni• 
vantes : 

Le droit au repos pour accoud1ement et allaitement, 
garanti p ar les articles 116 et 117 <lu Code du travail, est 
p récisé par les modalités suivantes : 

- A l'occasion d e son accouch ement, toute femme a 
le <hoit d e suspendre son travail pendant quatorze 
semaines consécutives don t six semaines posté­
rieures à la délivrance ; cette suspension peut être 
prolon gée de trois semaines en cas de maladie 
di'tment consta tée et résultant de la grossesse ou des 
cou ches. P endant cette période, l'employeur ne peut 
donner congé ; 
Pendant une période d e quinze mois à compter de 
l a n aissance de l'enfant, la m èr e a droit à des repos 
p our a Uaite,uent ; b d u r ée J e ces r epol'< TIP. p P.nt 
dépasser une heure par journée <le travail. 

Toute prolongation d e la durée du travail an-delà de 
huit h eures par jour est interdite. Le travail quot idien 
doit être coupé cl'un ou plusieurs r epos dont la durée 
minimum est d'une h eure. 

La Convention internationale du travail n ° 4 (Wash­
ington 1919), sur le travail de n uit cles femmes a été 
rendue ap plicable au Cameroun p ar Je décret du 28 dé­
cembre 1937. 

En fait, les contrôles effectués p ar l es services de l'Ins­
pection du travail ont permis de constater à nouveau que 
le travail des femmes est Jimité à des emplois n'exigeant 
q ue des efforts légers : emplois de commerce ou d'hô­
pitaux, garde d'enfants, secrét ariats, r écolte du café dans 
les plantations on travaux légers d 'usine. Lorsque Je tra­
vail effectué est analogue à celui que fournissent les 
h ommes, le salafre est le mêm e pour l'un et l'autre sexe. 

Il convient <le noter que les différ ends du travail concer­
nant des femmes salariées sont extrêmement r ares. 
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CHAPITRE IV 

TRAVAIL ET MAIN-D'ŒUVRE 

L':\llnée 1957 a été m arquée, clans le domaine des in!• 
titn tiom, 11a r ln crfotion et la mise en place du minis­
tère dn Travail et des Lois sociales. Sur le plan techni­
que, elle .i vu s'améliorer sur J i vers points la réglemen ta­
tion du travail, cependant que se développait l'institu­
tion des prestations fami liales. 

A. - LES SERVICES DU TltAVAIL 

Le nouveau st.itul tlu Cameroun, dans son article 2, a 
donné compétence à l'Assemblée législative locale pour le 
Code du \.ravail et les modalités de son apJ)lication. Il a 
par aillco ra, dans son article 50, classé parmi les servi ces 
de l a Rép11hlique Française « l 'Inspection d u travail et 
des lois sociales dans son rôle de conseil >. 

Ces clispositions qui comportent un partage d'attribu­
tions clans le clornaine du travail, entl'.e les services l ocaux 
et les services de la République Française, ont entr aîné, 
d'une part, la création, au m oment où a été mis en place 
le premier Gouvernement camer ounais, du ministère clu 
Travail et des Lois sociales, et, d' autre part, l'institution 
cl'un « Service civil de la République 11rançaise pour l e 
Travail et les Lois sociales ». 

Le nouveau ministère du Travail et des L>is soci ales 
s'est vu confier les attributions qui é taient, jusqu'à sa 
mise en place, celles de l'ancienne Inspeetion générale du 
Travail, et qui ont été définie:. clans le R apport pour 
l'année 1956. 

P ar ailleurs - et il convient de souligner ce p oint -
le ministre du Travail et ùes Lois socialP-s rl i~poRP. m nin. 
ten ant, dans le domaine r églemen taire, <les pouvoirs qu i 
étaient auparavant ccu.x du R aut-Commissaire. Toutefois. 
en quelques points importants, intér essan t l'ensemble d~ 
l'économie du Cameroun, fos pouvoirs r églementaires pré• 
cédcnunent déte nus par le Haut-Commissaire sont main• 
tenan t exercés par le Premier Ministre, cl1ef du Couver• 
nem ent cam er ounais, avec le contreseing des ~finistr es 
intéressés. Il en est ainsi, en particulier, en ce qui 
concerne la fixation des sal aires minima interprofession• 
nels garantis. 

C'est de la seule autorité du nüoistre <lu Travail et des 
Lois sociales que r elèvent désormais les quatre lnspec-

Lions inler-régionales : de l'Ouest à Douala, du Centre à 
Yaound é, de Nkongsamha et clu Nord (cette dernière n'a 
pu encore être mise en place en 1957 ; les affaires jntér e:.• 
sant le Nord-Cameroun ont été suivies par un inspec­
teur résidant à Yaotmdé. 

Au 31 décembre 1957. les services relevant <lu ministère 
du T ravail et des Lois sociales, compte non tenu <ln 
-'finistre et <le son Cabinet, comprenaient 23 agents, dont 
4 inspecteurs du Travail. 

Le Service civil de la République pour le Travail et les 
Lois sociales a été institué par arrêté n ° 3555 clu Haut­
Commissaire de la République Française, en date dn 
29 juillet 1955, Il est chargé d'nn rôle Ile conseil tant 
auprès du Hnut-Comm issaire <{tu) tin Gouvernem ent 
camerounais et des -autori tés et organ ismes divers rele­
vant duilit Gouvernement. 

An 31 décembre 1957, cc i-erviee com prenait 7 agents, 
dont 1 inspecteur gén éral <lu Travail et l inspecteur du 
Travail ch ar gé d'études. 

B. - PERSONNEL SPÉCIALISÉ 

Au cours de l'année 1957, comme pendant les années 
précédentes, les fonctions d'inspecteurs du Travail ont 
été remplies par des fonctionnaires assermentés apparte• 
nant au cadre français des inspecteurs du travail et des 
Lois sociales de la France d'O utre-i\fer. 

Auprès des inspecteurs se trouvent placés des contrô­
leurs <lu Travail, l esquels, conformément aux dispositiOLlS 
d e l',nctfole 156 cl\, Code du h .-:wail Outre-Mer, assist ent les 
inspecteurs dans le fonctionnement <les services, sont ha­
hililés à constater les infr actions par des r apports écrits 
au vn desquels l'inspecteur peut éventuellem ent dresser 
p rocès-verbal et peuvent se voir déléguer les pouvoirs des 
inspecteurs pour une mission déterminée cle contrôle ou 
d e vérificotion. 

En 1957, deu x. fouctioo11ai.res camerounais, e n ser vice 
depuis plusieurs années dnns une Inspect ion du tr:iv:iil, se 
sont vu confier les fonctions de contrôleur du Travail. 
L'un d'eux a été chargé d u poste <le contrôleur du Tra­
vail dont la création a été signalée par le précédent 
r apport dans la ville industrielle d'Edéa. 
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C. - LES ORGANISMES CONSULTATIFS 

En application du Code du travail, deux organismes 
consultatifs ont été institués au Cameroun : la Commis­
sion consultative du travail et le Comité technique 
consultatif pour l'é tude des questions intéressant l'hy­
giène et la sécurité des travailleurs. 

La Commission consultative du travail, instituée par 

taires dont l'intervention est signalée au présent rap­
port, dans le domaine clu travail et cles prestations fami­
liales. Lors de sa réunion de novembre 1957, eJJe a m entJ 
à bien une étude qui permit une augmentation du salaire 
minimum interprofessionnel garantj, à compter du 
l " janvier 1958. 

Le Comité technique consultatif pour l'étude des ques­
tions intéressant l'hygiène et la sécu.rité des travaillciirs a 
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Ministère du Travail, à Yaoundé. 

arrêté du 27 avril 1953, est composée en nombre égal 
d'.employeurs et de travailleurs désignés par leurs orr;a­
msations syndicales respectives. Présidée, jusqu'à la for­
mation du Gouvernement camerounais, par l'inspecteur 
i;énéral du Travail, elle l'est maintenant par le ministre 
du Travail et les Lois sociales. 

Par arrêté en date du 24 juin 1957, la répartition de ses 
30 membres a été modifiée, pour tenir compte des modi­
fications constatées en 1956 dans la situation syndicale. 
D<!nx centrales syndicales q ui avaient acquis un carac­
Lère plus représentatif, la Confédération générale came­
rounaise du Travail et l'Union des Syndicats autonomès 
du Cameroun, se sont vu attribuer un siège supplémen­
taire chacune. 

Au co11rs de l'année 1957, cette commission s'est réunie 
à trois re1)rises (janvier, juillet, novembre). Elle a eu à 
examiner, à l'état d e projets, les divers textes réglem en-

été institué par arrêté du 22 décembre 1953. Il n'a pas 
eu à se réunir au cours de l'année 1957. 

D. - SITUATION DE LA . . MAIN-D'ŒUVRE 

La question de la main-d'œnvre reste dominée par le 
principe de la liberté du travail, principe dé jà mis en 
œuvre avant la dernière gu erre mondiale, p ar la promul­
gation. de la Convention internationale du travail de 1930, 
et affirmé cle manière plus nette encore par la loi du 
11 avril 1946. Ce principe, qui a été posé égalemenl en 
tête du Co(le du tr avail applicable au Cameroun à par­
tir du l " janvier 1953, y est partout respecté : nul n'est 
astreint au travail obJigatoire. 

Liberté cle recrutement, liberté de circulation à l'in-
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tér.ieuc du pays, comme eu ma tièr e d'émigration et d'im­
migration, liberté aussi pour un travailleur de quitter 
son emploi sont Ja règle du Cameroun. 

Certains facteurs ont été signalés précédemment qui, 
intervel\ant dans le 1lomaine <le l'emploi, font obstacJe 
à la réalisation <l'un parfait équilibre entre les offres et 
les cl <!mandes. Ce sont essentiellement : 

-- L'insuffisance, sans cloute en voie <le disparition, 
mais encore existante, ile travailleurs qualifiés ; 

La répu!!nance <les travailleurs camerounais à 
changer de branche professionnelle ; 

Le <lé1laiu qn'éprouvent encore ces travailleurs :1 
l'égard des professions manuelles. 

S'ajoutant à eux, une diminutio11 dn volume de l'em­
ploi s'est manifestée an cours de ]'année 1957. 

Elle résultait. en grande partie du bas niveau des cour:. 
des produits, pell(lant la campagne 1956-1957. Cette dimi­
nution dn volume ile l 'em ploi a été principalement sensi­
ble an milieu de l'année 1957, dans les industries du bf1ti­
ment et iles trava ux publics. Les derniers mois de l'année, 
ovec Ja re prjse de l'activité commerciale, ont amené 11nc 
amélioration ile cette sihrntion. 

Conune par le passé, les services cle l'Inspection du 
Travail et rles Lois sociales <lu Cameroun se sont attachés 
à éclairer les travailleurs, à les orienter vers les emplois 
disponibles correspondant Je mienx à leurs aptitud es 9t 
à leurs connaissances, cependant qne les efforts déployés 
en matière d'enseignement t echnique, d 'apprentissage et 
de formation professionnelle rapide ont contribué à dimi­
nuer l'insuffisance numérique et qualitative ùes tra.vail­
lenrs qualifiés. 

En 1954, a été créé et mis en place l'Office ile la main­
d'œuvre prévu par l'article 174 du Code du travail. Cet 
Office constitue pour le Cameroun le service de l'emploi 
nécessaire à tout pays mod erne. Rattaché à l'Inspection 
générale Ju Travail et des Lois sociales et placé sous son 
cont rôle, il est chargé de l'établissem ent <l'une documen­
tation permanente sur la situa tion de l'emploi et de la 
main-d'œuvre, 1ln placement ou du r eclassem ent des tra­
vailleurs llans les emplois correspondant à leur qualifi­
cation, ùe l'étude d es besoins en main-<l'œuvre qualifiée 
e l des débouchés qui s'offrent aux travailleurs et de 
l'orientation ver5 le5 diverses professions. 

Le siège de cet Office est à Douala. Des sections locales 
ont été toutefois instituées à Yaoundé et à Nkongsamba 
chargées tle rassembler et de tenir à jour une doeumen, 
tation permanente sur l'é tat du. marc1é du travail, de 
recevoir les offres et demandes d'emploi et de proeédeT 
au placement, d'établir enfin les dossiers <les travailleurs 
e t de le ur délivrer des cartes de travail. 

En 1957, cet Olfice a poursuivi le recensement des tra• 
varneurs salariés, en constituant à cette fin le « dossier du 
travailleur », dont la création a ét é prévue par Je Code du 
travail. Ce « dossier», tenu par l'Office de la main­
d'œuvre, comporte d'abord toutes indications utiles sur 
l'identité du travailleur, son origine, sa situation fami­
liale, l a formation professionne lle qu'il a pu recevoir, les 
examens professionnels_ ou m~me psychotec~ni9ues qu'il 
a pu subir, etc. Il m ent10nne egal ement 1es ù1ffer:ents em-

plois successifs occupés par le salarié, ainsi que les tlate:s 
d'engagement et de dé part des entreprhes ·. ces rensei• 
gnen1ent,s sont fournis par des déclarations que tous les 
employeurs sont t enus tl'a1lresser à l'Office de la main­
d'œ uvre, chaque fois qu'ils engagent un travailleur, ou 
que celui-ci quitte l'entreprise, pour quelque motif que 
ce soit. La constitution de ces dossiers est une œuvre de 
longue haleine. Au 31 décembre 1957, l'Office de la 
m ain-d'œuvre en a vait établi près de 1.300. IJ est permis 
d'espérer que le rythme de constitntion cle ces dossiers 
se verra accru dans les années à venir, de telle sorte que 
l'Office de la main-cl'œuvre pnissc disposer aussi rapide­
m ent que possible d'une documentation complète sur 
l'état <lu marché du travail 

En outre, l'Office de la main-cl'œuvre a procédé à des 
Ptud es snr le sous-e mploi à D ou ab, et S\1r le~ débouehé.s 
offerts, pour les années à venir, aux travailleurs qua1ifié'l. 
Un sous-emploi est apparu, en effet, ùans Je marché du 
travail à Douala, dû au ralentissement momentané de 
certaines activités et à un afflux <le travailleurs ou de can• 
didats à un emploi venant des régions de l'intérieur. 

An cours des dix dernières années, en effet, l'effort 
principal des entreprises, dans le domaine de l'équipe· 
m ent, s'est porté sur les centres urbains, et notamment 
sur Douala. Cet effort dut inévitablem ent se ralentir, à 
mesure que l'équipement r éalisé s'avère suffisant. 

Par: ailleurs, les individus qui avaient pu trouver un 
e mploi en ville y ont souvent fait venir des parenl.5, ori­
ginaires des régions <le l'intérieur, dans l' espoir de leur 
procurer un trav::iil salarié. Ce mouvement. s'est d'ailleurs 
considérablement ralenti depuis deux ans, de telle sorte 
que le problème créé par la masse nombreuse des sans• 
travail <le Douala, s'il r este posé, ne s'aggrave pas. 

Face à cette situation, les ser vices publtcs se sont effor• 
cés <le maintenir l'équilibre entre l'offre e t la demande 
de main-d'œuvrc. A Douala même, près de 600 travail­
le urs, eu 1957, ont trouvé un emploi salarié par l'inter­
médiaire de l'Office de la main-d'œuvre. 

Par ailleurs, le lléveloppcment économique de certai­
nes r égions intérieures <lu Cameroun, à la suite de l'effo.rt 
d'équipement rural entrepris dans le cadre d u plan de 
mo1lernisation, a pour conséqncnce la création d'emplois 
nouveaux, offerts non seulement aux individus demeurés 
sui: place, mais encore à ceux q ni, partis en ville pour Y 
cherch er 1.m emploi, n'ont pas pu en trouver et désirent 
regagner leur région d'origine. Pour ces derniers, les 
frais de transport de leur résidence 11rhaine jusqu' à leur 
pays d'origine sont entièrement pris en charge par le 
Gouvernement ca1nerouna.i.::s, Jèis qu'ilis en font ln 
dem ande. 

Dans le domaine des salaires, le Gouvernement s'est 
efforcé de réduire l'écart existant entre les taux de salai­
res des régions de l'intérie ur et ceux des villes de Douala 
et Yaoundé. De Ja même manière, el bten qne le coût 
de la vie soit plus élevé dans ces villes que dans les régiom 
de l'intérieur, les taux des prestations familiales ont été 
fixés uniformément pour l'ensemble du Cameroun. Ces 
mesures doivent normalement inciter nombre de sans­
travail à quitter Douala pour retourner dans leur pays 
<l'origine. Elles doivent également conduire les habitants 
de l'intérieur à y demeurer. 
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Il convient enfin de signaler que les travailleurs qua• 
lifiés désireux de s'étab lir comme artisans peuvent obte­
nir, auprès d'organismes tels que le Crédit du Cameroun, 
d~s prêts leur permettant d'acquérir le matériel néces­
saire. 

L'ensemble de ces mesures doit concourir à assurer 
un meilleur équilibre d e l'emploi au Cameroun, les 
régiomi intérieures d evant cesser d'êt re défavorisées par 
rapport aux centres urbains, singulièrement. Doua la. 

E. - FORMATION PROFESSIOl.\'NELLE 

Pour faire foce au x b e~oins s.ans; cesse croissants P.ll 

main-cl'œuvre qualifiée que la modernisation el l'équipe­
ment du Cameroun ont fait apparaître, d iverses mé thodes 
de formation professionnelle ont été mises en œuvre. 

Le d éveloppement de l'enseignement technique, public 
et privé, n'a pas encore permis de satisfaire entièrement, 
en raison des délais de formation qu'il exige, les b esoins 
les plus immédiats. Pour pallier cet incon vénient, pour 
permettre aussi aux trava illeurs trop âgés pour suivre 
un tel enseignement d'acquérir une qualifi cation p lus 
grande, et par là un standin g de vie pJus élevé, d es nlt!• 
thodes plus rapides de formation ont été u tilisées. 

La plus répandue r esle l'apprentissage au sein d e l'en­
treprise. Elle présente malheureusement certaines insu ffi . 
sauces dont la plus notable est de ne donner qu'une quali­
fication qui reste le plus souvent médiocr e. Les services 
du Travail s'emploient à pallier ces insuffisances en 
contrôlant les conditions dans lesquelles s'elfectue ce t 
apprentissage. C'est ainsi que tout apprenti doit béné­
ficier d 'un contrat écrit, précisant les obligations réci­
proques du m aî tre et de l'ap prenti. Ce contrat est obli­
gatoirem ent soumis au visa de l'Inspection 1lu travail. 
Le maître s'engage notammen t à faire suivr e à l'apprenti 
des cours théoriques, lorsqu'i l en existe. Les conditions 
d'exécution du contrat fon t l 'objet de contrôles particu­
liers de la part des inspecteurs du Travail, lors des visites 
d'entreprises auxquelles ils procèd ent. 

Par contre, la formation professionnelle rapide cons­
titue Je seul moite rentable de promotion des adultes. 
Elle permet au travailleur autochtone d'améliore r ses 
capacités et son rendement, d ans un laps de temps r éduit 
et dans une spécialité qui correspond à ses ap titud es. 

Le Centre de formation professionnelle rapide de 
Douala, créé en 1952 à l'aide de fonds Ju F .I.D.E.S., 
comporte actuelle1nent deux sectiotls : mécanique auto­
mobile et plomberie sanitaire. Les résultats ohtenus ont 
été très satisfaisants. Depuis sa création, le Centre a 

formé 209 stagiaires, dont 205 ont satisfait à l'examen 
<le sortie et ont été placés dans les secteurs public el 
privé . 

Cette formule très souple permet de modifier les sec­
tions d'année en année, compte t en u de l'ét at du marché 
de l'emploi. C'est ainsi que les premiers st ages organisés, 
en 1952, concernaient 1a maçonnerie et le coffrage. Par 
la suite, ils furent r emplacés par d es stages d 'enduit­
car.relage, de menuiserie et d'électricité, jusqu'à ceux de 

plomberie sanitaire et de m écanique automobile qui 
existent actuellement. li est prévu , pour l'année 1958, un 
stage d e frigoristes. 

Le placem ent des titulaires du certificat de fin de stage 
est assu ré et leur emploi est suivi, pendant la premièr e 
année, par les ser vices de l'Inspection du travail. 

Les organisations syndicales d'employeurs ont, depuis 
1952, apporté beaucoup d'intérêt à cette formation pro­
fessionnelle rapide. Les salaires <l'embauche accordé:. 
aux stagiaires lit.ulaires du certificat de fin de stage cor• 
respondent à ceux d'un aide-ouvrier. 

Les Missions, diverses entr eprises privées telles que la 
Régie d es chemins de fer, la plupart des services techni­
ques du T erri toire concour,::nl également à la fonùation 
d e l n innin-d ' œuvre. 

F. - RÉGLEI\IENTATION DU TRAVAIL 

La législation et la réglementation du travail appli­
cables an Cameroun sont constituées par le Code du tra­
vail cle la France cl'Outre-Mer, les textes pris pour son 
appli cation et les con ventions collectives inter venues 
dans les p rincipales branches professionnelles. 

On trouver a ci-dessous, en même temps qu'un exposé 
général de cette législation et d e cette réglementation, 
des indications sur les améliorations qui leur ont été 
apportées en 1957. 

Les contrats de travail. 

Les contrats de travail sont passés librement. I ls peu­
vent être à durée déterminée ou indéterminée. Dans l<: 
premier cas, s'agissant ,le travaille urs camerounais, leur 
durée ne peut excéder deux ans. 

La rupture du con trat ne peut entraîner aucune sanc­
tion pénale, mais seulem ent la sanction civile des 
dommages-intérêts. CelJe-ci ne peut être prononcée qu~ 
par les tribunaux ; ceux-ci procèdent, dans un tel cas, à 
une enquête sur les causes et les circonstances de la ntp• 
ture du contrat. Sont notamment considérés comme 
abusifs les licen ciements effectués sans motifs légitimes, 
de même que les licenciements motivés par les opinions 
du travailleur, son activité syndicale, son appartenanc(~ 
ou sa non-appartenance à u n syndicat déterminé, etc. 

Il est rare que les travailleurs cameromiais soient liés 
à leur employeur par un contrat écrit. I ls aimen t changer 
souvent de lieu d'emploi et d'em11loyeur, et préfèren t la 
formule plus souple <lu contrat verbal. 

Il en va différ emment du travailleur non originaire du 
Cameroun, et notamment du travailleur d'origine euro• 
péenne titulaire, dans la plupart d es cas, d'un contrai 
écrit. 

Un arrêté du minist re du Travail et des Lois sociales 
en date du 4 octobre 1957 a modifié la durée du préavis 
que doit respecte1·, lors <le la r ésiliation clu contrat <le 
travail, celle des deux parties (employeur ou travailleur ) 
qui prend l'initiative de cette résiliation. La durée nou-
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velle du préavis est indiquée dans le tahleau ci-dessous 

1 

- ·-
Ancienneté ::\Ioins De 6 mois De I an Plus 

dans l'entreprise de 6 rnois à l an à 2 8 0$ d e 2 nns 

A. - Travailleurs ti-
1 tulaires d'un acte 

d'engagement écrit l mois l mois 2 moi, 2 mois 
1 _, 

B. - Travailleurs en-
gagés sans acte 
écrit, r étribués au 
Illoi s ... ..... ... . . 15 jours l mois 2 mois 2 mois 

C. - Travailleurs eu- 1 

1 gagés sans acte 
1 éct"it, rétribués à 1 

l'heure, à la jour-
née ou à la tâche 3 jours 
et gens de maison . ouvrables 8 jours 15 jours l mois _j 

--- -· 

Durée du travaiJ. 

En application rles dispositions cle l'article 112 du Code 
,lu travail, les a rrêtés n"" 139 et 140 du 31 juillet 195:~ 
ont fixé r espectivement les modalités <l'application d e la 
d urée du travail et les conditions <le rémunération des 
heu res supplémentaires effectuéeq au-delà de la durée 
légale. 

La durée légale du travail est fixée à : 

- 40 heures au maximum p ar semaine, pour les entre­
prises industrielles et commerciales ; 

- 2.400 heures au maxi mum par an pour les entre­
prises agricoles. 

L'arrêté n° 139 précis~ les conditions dans lesquelles 
peuvent être mises en œuvre les dérogations prévues à 
l'article 112 du Code du travail : 

a ) dérogations permanentes à caractère technique, jus­
tifiées par la nature même de ce,i: taines activités ou le 
caractère intermittent de certains travaux ; 

b ) équivalences entre la durée légale du travail et 
la durée effective autorisée dans certains établissements ; 

c) possibilité de récupération des heures perdueô, 
compte t enu de certaines nécessités ou du caractèr e sai­
sonnier de 1a production. 

Au cours de l'année 1957, deux précisions ont é té 
apportées à ces règles génér ales. 

C'est ainsi qu'un arrêté du ministre <lu Travail, en date 
du 4 octobre 1957, a classé parmi les entreprises sou­
mises, quant à la durée du tr avail, au régime particulier 
à l'agriculture, les usines d'égrenage de coton. Get arrê té 
précise que cette classification n'est valable que pour une 
péri?cle transitoire d'uue durée de cinq années au 
max1mum. 

Plus important fut l'arrêt é du ministre du T ravail, 
également en date du 4 octobre 1957, qui a r églementé 
les conditions parlicu1ières de 1a durée du travail dans 
les entreprises de transp ort, urbains et routiers. Il s'agit 
là d'une branche professionnelle dont Jes conditions d'ac-

tivité sont t rès particulières. Qu' il s'agisse d'entreprises 
d e taxis, de trantsports urbains ou <le transports routiers. 
les périodes d'activité sont entrecoupées d e moment, 
d 'inaction, dont il con venai t de tenfr compte pour déter­
miner la rlnrée ,de travail considérée comme équivalence 
à la durée légale. 

Afin d'adapteir aussi étroi tem en t que possible la régle­
mentation <ln t1ravail aux conditions d'emploi, il a été 
t enu compte, dams ce texte, à 1a fois du caractère inter­
mittent d u travail et de la distance parcourue dans le 
laps d e t emps considéré. En ce qui concerne les entre­
p rises de tran sports routiers, la réglementation de la 
durée du travail! tient également compte cle l'ancienneté 
de service du vé hicule utilisé. 

Repos hebdomadaire. 

Un arrê t é n " 6450 en date du 3 décembre 1954 corn· 
piète et précise les modalités d'application d u repo, 
hebdomadaire. 

Le repos hebdomadaire est obligatoire et doit être 
acco rdé le dinw,nche, sau f dans des cas exceptionnels, 
lors<iu'il est ét ab l i que le repos simultané, le dimanche, 
d e tout le perso,nnel d'un é tablissem ent ou d'une entre· 
prise serait préjiucliciable au public, ou com1nomettrait 
le fonctionneme nt normal de l'ét ablissement ou de l'en• 
treprise. Les dérogations permanent es sont accordées par 
Je,; chefs de Réi;ion après ,ivis de l'inspection !lu Travail, 
d u Conseil municipal s'il y a lieu, d e la Chmnbre rie 
commerce et d es organisations syndicales de la r égion. 

Des repos cOJnpensatcurs sont donués en semaine lors­
que le repos ne peut être accorrlé le dimanche. 

Congés payés. 

En application des dispositions du chapitre V, section l 
d u C ode <lu travail, les congés sont obligatoires pour tous 
l es tr11vailleurs. 

Un arrêté 7302 du 5 novembre 1956 a dé terniiué les 
modalités d'appllication de la 1oi 56-332 du 27 mars 1956 
modifiant le rég;ime des congés payés. 

L'objet essen tiiel cle cet. arrêté est d e porter de un jour 
ouvrable à un jour et demi ouvrable p ar mois de service 
la durée du congé payé des t ravailleurs dont la résiden~ 
hahitueHe est siltuée au Cameroun. A l'issue d 'une annee 
de servie~, ces travailleurs peuvent doue prétendre désor­
mafa à 18 jours ouvrables <le congé au lieu d e 12 ouvra· 
bles comme précéd emment. 

· La durée du congé est augmentée d'après l'ancienneté 
des travailleurs à r aison d'un minimum de cieux jour:. 
après vingt ans d e service, de quatre jours après vingt­
cinq ans et de s,ix jours après trente ans. 

Rémunération. 

En matière d,e rémunération du travail, et confonné­
m ent aux t ermeB de l'article 91 du Code : « A conditions 
égales de travail, d e qualification professionnelle et de 
rendement, le s:alaire f'..St égal pour tons les travailleurs 
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quels que soient leur origine, leur sexe, leur âg~ c l leur 
statut.» 

En plus du sal air e, la réglementation prévoit l'octroi 
d'avantages en nature en compensation partielle <le celui­
ci et d'une indemnité pour certains travailleur s. 

1 ° C'est ainsi que le paiement d'une partie de la rému­
nération sous forme d'une ration alimentaire (céréales. 
féculents, viande, matièr es grasses) est obligat oire dans 
les cas où les travailleurs éprouvent au lieu de leur 
emploi des difficultés d e ravitaillement : c' est l e cas pour 
les travailleurs des m ines, éloignés des centres com• 
merciaux. 

2° Lorsque les conditions climatiques de la r égion dn 
lieu d'emploi différent de celles caractér isant la résidence 
habituelle d 'un travailleur, et lorsqu'il r ésulte pour et 
dernier des sujétions particu lières du fait de son éloigne• 
ment du lieu d e sa r ésidence habituelle au lien d'emploi, 
le travailleu r reçoit une indemnité destinée à le d édom.­
mager des dépenses et risques sup plémentaires auxquels 
l'exposent sa venue et son séjour au lieu d'emploi. 

Le système de fixation d es salair es repose sur h déter­
mination du salaire minimum interprofessionnel garanti, 
pour chacune des zones de salaires, en tenant compte des 
prix d es denrées et du budget-type établi par la commis­
sion consultative du travail. 

Les salaires minima fixés par l'arrêté du 30 octobre 1956 
sont r estés en vi gueur pendant toute l'année 1957. 

Toutefois, il convient de mentionner qu'un arrêté en 
date clu 5 décembre 1957 a porté la ville de Yaoundé de 
la seconde à la premièr e zone de salaire, alignant ainsi les 
rémunérations applicables à cette ville sur celles en 
vigueur pour la ville de Douala ponr compter du l " dé­
cembre 1957. C'est ainsi que le salaire minimum du 
man œ uvr e (entreprises non agricoles) est passé, à cettP. 
d ate, et pour la ville de Yaou ndé, cle 18,90 à 22,25 fran cs. 

E n fin , par décret en date clu 23 clécembre l 957, le 
premier nùnistre, ch ef du Gouvernement camerounais, 
sur proposition du ministre du Travail et des Lois socia­
les, a défini de nouvelles zones de salaires et fixé de 
nouveaux taux minima, applicables pour compter du 
l " j anvier 1958. Les modifications qui en résultent r epré­
sent ent une majoration générale d'environ 10 % par 
rapport aux taux en vigueur en 1957. 

Pour les catégories hiéraœliisées, les r émunér ationt< 
minima sont fixées librem.ent par voie cl'accords inter ­
syndicaux conclus en tr e l es représentants des organisa­
tions syndicales professionuelles de travailleurs et 
d'employeurs. 

A défaut de conventions collectives ou dans leur 
silence, l'article 95, alinéa premier du Code, p révoit que 
des arrêtés fixent les salaires minima par catégorie pro­
fessionnelle. 

Repré..'ientation du personnel. 

Le Code du travail a institué une représentation du 
personnel des entreprises p ar l'intermédiaire de délégués 
élus par les travai11eurs, et chargés de représenter ceux-ci 
tant au près de l'employeur qi,'auprès des services du 
travail. Un arrêté du ministre cln T ravail et des Lois 

sociales, en date du 4 octobre 1957, a modifié le nombre 
d e délégués à élire d ans chaque établissement, dans Je 
sens d'un élargissement <le la représentation des tra• 
vailleurs. Désormais, des délégués doivent être élus d ans 
tous les étab lissements grou pant au moins 11 salariés. 
Leur nombre varie suivant l'importance numérique des 
travailleurs employés dans l'établissement. 

Formes particulières de travail. 

Certaines formes particulières d e travail foni l'objet 
de d ispositions particulières spéciales. On a signalé déjà 
au chapitre précédent celles qui assurent la protection 
des femmes dans leur emploi. Des règles analogues exis­
tent en ce qui concerne le travail des adolescen ts. Leur 
emploi est expr essém ent prohibé au-dessous de l'âge de 
14 ans. Eu fait, il est très rare que des adolescents de 
moins de 18 ans soient employés comme salariés. 

Les Conventions internationales du Travail n°• 4 et 6 
1;ur le travail de nuit des femmes et des enfants ont été, 
en 1938, r endues applicables au Cameroun. Le travail de 
nuit n'est d'ailleurs pratiqué que clans de rares établisse­
ments (boulangeries, usines, chemins de fer ) et ne 
concerne ni femmes ni enfants. Il est assorti , pour les 
hommes auxquels il s'ap plique, de r epos diurnes compen­
Gateurs. 

Le t ravail industriel à domicile n'existe pas au Came­
roun. Il n 'a donc fait l'objet d 'a ucune r églementation 
particulièr e. 

Les conditions générales d'em ploi des domestiques et 
em ployés de m aison ont fait l'obj et de l'arrêté n° 3227 
du 8 m ai 1956, en attendant qu'elles soient déterminées 
par convention collective. 

Les p remières études des dispositions à inscrire dan,; 
uue t elle convention ont été effectuées par Jes organ isa­
tions syndicales réunies début 1958 en commission 
paritaire. 

Un arrêté du 9 février 1957 a fixé Je nouveaux salaires 
au bénéfice d es travailleurs relevant <le cette branch e 
d'activit é. 

Conventions collectives. 

Le Code du travail a donné aux employeurs et aux 
travailleurs, par l'intermédiaire de leurs organisation,; 
professionne1les respectives, la possibilité cle définir, à 
partir d es minima légaux ou réglementaires, les condi­
tions d'emploi applicables dans chaque p rofession, daus 
des conventions collectives librem ent discutées et signées. 

De 1954 à 1956, des conventions collectives avaient été 
signées, concernant les principales branches <l'activité. 
L'année 1957 a vu se poursuivre cet effort d'élaboration 
d'un droit du travail profes.sionnel e t contractuel. Une 
nouvelle convention a été conclue, celle de l 'industrie 
automobile (7 m ai 1957). Deux conventions précédem­
ment signées ont fait l'obj et d'une refonte d'ensernblé, 
dans un sens favorabl e aux travailleurs ; la Convention 
collective des banques (révisée le 28 septembre 1957) et 
la Con vention collective des entr eprises commerciales 
(révisée le 31 décembre 1957). 

Il convient tle clisti llguer les conventions collectives 
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limitées à l'entreprise signataire, et non susceptibles <l'ex­
tension, d'une part, et, d'autre part, les conventions col­
lectives intér essant l'ensemble d'nue branche profession­
neJle, applicables à toutes les entreprises adhéra11t au 
syndicat patronal signataire, et susceptihles d'extension. 
L' « extension» d'une convention collective est un acte 
d e l'autorité administrative rendant applicable à toutes 
les entreprises d'une branche d'activité, même si elles 
n'adhèrent pas att syndicat patronal signataire, l a conven­
tion collective intervenue dans ce tte branche u 'activité. 
En 1957, l'une des conventions collectives signées l'année 
précédente, celle des Compagnies de navigation, consi­
gnataires ùe navires et commissionnaires a gréés en 
douane, a fait l'objet d'un arrêté d'extension, en date du 
9 février 1957. 

On cloit enfin signaler qu'un a rr êté du ministre du 
Travail et iles Lois sociales, en date du 21 d écembre 1957, 
a simplifié la procédure d'ext ension des conventions col­
lectives, en vue de la faciliter. Ce texte a p erm is tle 
préparer, en 1957, l'extension de l a plupart des conven­
tions collectives précédemment si{;nées et suscep tibles 
d'être étendues. Il est probable que lenr extension inter­
viendra au cours d e l'année 1958. 

Retenues sur les salaires. 

En vue d'assurer une protection effica ce du travailleur 
dont le salaire constitue généralement le moyen sinon 
unique, <lu moins essentiel, d 'assurer la vie, le Code du 
travail a strictement limité (titre IV, chapitre 3, arti­
cles 107 et 109) les prélèvements que pourraient être 
amenés à faire sur ce salaire les créanciers du salarié 
pour le recouvrement de leurs créances. Une retenue ne 
peut être effectuée que par saisie-arrêt ou cession volon­
t aire, souscrite dans des cas limitativem ent énumérés 
devant le magistrat ou l'inspecteur du Travail. 

Un d écret du 16 juillet 1955 fixe d'une manièr e 
d étaillée les portions <le salaires cessibles et saisissables, 
et les règles de forme et de procédure qui doivent êtr e 
su ivies pour r éaliser de telles cessions ou saisies-arrêts. 

Protection sanitaire et sécurité. 

La r églem entation en vigueur au Camero~n impose à 
toute entreprise ou ét ablissement d'assurer un servke 
médical ou sanitaire à ses travailleurs. 

Cette r églem entation a ti-t é complétée par l'interven­
tion, au cours de l'année 1955, de plusieurs an-êtés, qui 
ont fixé notamrnent le modèle du r egistre de visite médi­
cale _journalière du travailleur que <loit posséder t ou t. 
é tablissement. Ils ont permis la conclusiou de convention~ 
de soins avec l es services médicaux officiels, et la consti­
tution de services médicaux interentreprises. 

En 1956, quatre nouveaux arrêt és sont inten renus ; les 
d eux premiers édictent des mesures de protection contre 
la céruse, le troisième contre l'intoxication henzolique, 
lè quatrième contre les rayons X e t le radium. 

Ainsi, différents avis concernant les dangers repr ésen té:1 
par les rayons X ou la manipulatio11 du radium, ainsi 
que les précautions à pr endre pour les éviter, doivent êtr e 
affichés en permanence dans )es locaux d e travail où le 
personnel est exposé à ces dangers. 

Les conventions de soins que les entre prises privées 
peuvent passer avec les services officiels t e ndent à faire 
assurer la surveillance médicale du personne] de ces 
entreprises par le Ser vice de santé, moyem11ant une rede­
v:rnr.P.. Les tr:ivail1eurs ont ainsi à leur ,1 i~position deg 
moyens médicaux: qui d épassent la rgement en perso~nel 
et en matériel ceux dont ces entreprises pourraient 
assumer la ch arge. 

L'amélioration tle ces moyens peut être r éalisée éga• 
lement par l'institution de services médicaux inter­
entreprises, 

G. - CONVENTIONS INTERNATIONALES 
DU TRAVAJL 

Diverses Conven tions inten1ationalc.s dn Travail 011t 
été r endues ap plicables au Cameroun. Ce, sont les dix 
Conventions suivantes : 

N° 3, concernant l'emploi des femmes avant et après 
l'accou chement. 

N° 4, concei:nanl le travail ùe nnit des femmes dans 
l'industrie. 

N° 5, concernant l'âge minimum d'admission des 
enfants aux travaux ind ustriels. 

N° 6, concernant le travail <le n uit des enfants. 
N° 11, concernant le droit d'association e n agricu1ture. 
N° 13, concernant l'emploi de la céruse dans la 

peinture 
N° 14, concernant l':1pplication du r epos h ebdomadaire 

clans les établissements industriels .. 
N° 26, concern:int l'institution des méthodles de fixation 

des salair es. 
N° 29, concernant le travail forcé ou obligatoire. 
N° 33, concernant l'âge d'admission des enfants aux 

travaux non industriels. 
N° 84, concernant le droit <l'association. 
N° 85, concernant l'Inspection du travail.. 
N° 87, concernant la liberté syndicale et la protection 

<lu droit syndical. 
N° 95, concernant la protection clu salair,e. 

L'application tle ces Conventions ne soulève aucuue 
difficuhé. Les normes q u'elles édictent on1l été rendues 
obligatoires au Cameroun par le Code <lu travail, cl,ont 
les dispositions sont souvent plus favorabl-es, dan~ lei~· 
semble, par leur contenu comme par l eur cha~p d ap~li· 
cation, que celles découlant des Conventio:ns mternauo· 
uales. 

H. - CONFLITS DU TRAVAIL 

Les conflits in<lividnels. 

Les litiges indi~iduels de travail sont soumis p oi~r 
règlement d'abord a·ux inspectet1r5 du Tr avo,il et des L~s,; 
sociales, qtù s'efforcent d'obtenir une conciiJialion auua· 
ble des demc parties intéressées. 

En cas d'échec de cette conciliation, le liti ge est soumis 
au jugement d'un tribunal clu Travail. Il exiiste au Came-
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roun 5 tribunaux du Travail. Leur siège est situé r espec­
tirement à Douala, Yaoundé, N kongsamha et Garoua. 

Au cours de l'année 1957, 3.694 litiges individuels ont 
été portés devant les inspecteurs du Tra,·ail. Sur ce nom­
bre, 1.825 ont été réglés à l'amiable et 1.486 soumis aux 
tribunaux. . 

Il convient de noter, en ce qui concerne les règles de 
procédure applicables devant les tribunaux du Travail, 
qu'un arrêté en date du 29 avril 1957 a porté de 
100.000 francs C.F.A. à 250.000 francs C.F.A. le montant 
maximum. <le la somme jusqu'à laquelle les jugements 
rendus par ces juridictions peuvent ordonner, nonohst.anf 
opposition ou appel, l'exécution immédiate par provision 
arec dispense de caution. 

Les conflits collectifs. 

Un décret du 20 mai 1955 a fixé connue suit la procé­
dure de r èglement des conflits collectifa du travail. Les 
différends sont actuellement soumis en prelnier lieu à 
l'inspecteur d u Travail, qui procède à une tentative d,:, 
conciliation. En cas d'éch ec, ils sont soumis à un expert, 
qui établit un rapport et formule une recommandation 
concernant l'objet du conflit. Si cette recommandation 
est l'obje t d ' une opposition de la pan des intér essés, les 
différends sont soumis à une juricliction spéciale, le 
Conseil d'arbitr:tge, composé du Président de la Cour 
d'Appel et de deux assesseurs. La· sen tence reuclue par le 
Conseil peut faire l'objet d'une opposition de la part des 
intéressés, Elle peut également, de même que la recom­
mandation de l'expert, lorsque celle-ci a acquis force exé­
cutoire, faire l'objet de recours devant l a Cour supérieure 
d'arbitrage instituée par la loi du 11 février 1950. 

Le nombre de conflits collectifs s'est élevé à 9 au cours 
de l'année 1957 (nu lie u cle 50 en 1954, 24 en 1955 et 6 
en l 956). Ces conflits n 'ont intéressé que 1.091 travailleuxs 
(au lieu de 6.350 en 1955 et 2.200 en 1956) . Tous ont été 
réglés à l'am iable par les soins des inspecteurs du Travail, 
de telle sorte que la procédure ci-dessus n'a pas été mise 
en œuvre au cours de l'année 1957. 

Cette d iminution du nombre des conflits collectifs 
résulte de plusieurs causes : 

Les relèvem ents pér iodiques des salaires auxqueh 
il a été procédé ; 
Une n1eilleure connaissance, acq~ise aulanl par ]es 
employeurs que par les travailleurs, de3 rè"'les de 
1a législat ion du Travail ; t> 

L a conclusion de nouvelles conventions collectives, 
précisant les conditions d'emploi et appliquant à 
chaque profession les réglem entations générales. 

Quelles qu'aient été ces causes, la diminution du nom• 
hre des conflits collectifs doit être considérée comme le 
signe d 'une amélioration de la condition des travai1leurs. 

I. - LES SYNDICATS PROFESSIONNELS 

Les organisations syndicales exist ant au Cameroun 
groupent les unes des employeurs, les autres des tra­
vaill eurs. 

Les organisations d'employeurs sont groupées en deux 

unions : l' « Union des syndicats professionnds du Came­
roun », qui réunit les employeurs des hra?11ches indus­
trielles et commerciales, et l'« Union des sy1r1clicats pro­
fessionnels agricoles, forestiers et activités connexes du 
Cameroun », qui r éunit les employeurs des branches pro­
fessionnelles agricole5. 

Les syndicats de travailleurs sout grot1pés au sein de 
quelques cen trales syndicales (à l'exception de qnelque,i­
uns d'entre eux) . On trouvera ci-dessous un ttableau des 
organisations existantes. 

"' 
1 

"' ;1 
.... ..,,...._ 

C tt> :J ·.: ;S J:: -~ o~- ., e 
~ ~ ~-; ~ •,:: d ~ ... <> 

CO Ï:; 0 .Q - ~ g-~ ~-5 g Dénomination ·â .~ëb 
;:: "" ~ C !i:o-'=e:., 0 >-~ ... .., 7-. "' ~ p.~ t i:: tJ) ...... 

.. ., w ., c..;, ~ 0 o- " "t! d ~;:, -
Conféderatiou générale came· 

roun aise du Travail . ...... 4 197 14. 000 
Union des Syndicats autono• 

mes du Cameroun . ... .... 2 53 8.000 
Union territoriale des Syndi-

cats Force ouvrière du Ca-
! meroun .... . .... . . ... . .. . 3 99 5.000 

Confédération camciounaise 
des Syndicats croyants . .. l 42 5.000 

Syndicats divers sans affilia-
tion ...... ' ... .. .... ... . » 31 4.000 

TOTAUX • . .. .. . 10 422 36.000 

i .. 

Il convient de souligner que les indication s ci-dessus, 
en matière d'effectifs, ne constiluent que des estimations. 
Les représentants de l'autorité gouveruemeutale n'ont 
pas, en elTe t, la possibilité cle vérifier le nombre <les 
adhérents des syndicats. 

Les unions ou syndicats de travailleurs disposent cle 
moyens d'action importants, dans l'organisation générale 
du travail, par leur partièipation - à égalité avec les 
organismes patronaux - à l'élaboration de fa régleinen• 
tation d'appiication du Code du travail. C'est ainsi qu'ils 
siègent au sein de la Commission consultative du Travail 
et du Comité technique consultatif pour l'bygiène et la 
sécurité des travailleurs. Ils jouent un tôle essentiel dans 
la préparation et la conclusion des conventions collec­
Lives particulièr es à chaque branche d'activité. Ils padi­
cipen t même à l'application de la législatiolll et de la 
réglementation : leurs représentants figurent ,en effet au 
sein du Conseil d 'administration de l'Office de main­
d'œuvre et du Conseil d'administration de la. Caisse de 
compensation des prestations familiales ; ce sont égale­
men t des membres des syndicaLS qui sont désiginés, le plus 
souvent, comme assesseurs des tribunaux clu Travail et 
qui sont élus par les t ravailleurs des entrepl'is,es, en qua­
lité de délégués du personnel. 

L'activité souvent intense que mènent les syndicats 
constitue la preuve de l'existence au Cameroun d 'une 
liberté syndicale pleine et entiè re : liberté de créer des 
syndicats ou des unions de syndicats, liberté d'adhérer à 
un syndicat, de n'y pas adhérer ou de s'en r eti1rer, liberté 
pour les syndicats de se réunir, d'organiser· (dans les 
limites p e rmiaes pat· 1'ordl'e public) des réunions publi­
ques, etc., telles sont les règles appliquées au ◄Camerouu. 
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CHAPITRE V 

SÉCURITÉ SOCIALE ET SERVICES SOCIAUX 

A. - SÉCURITÉ SOCIALE 

L'efficacité d'un système lie Sécurité sociale est fonction 
de son adaptation aux conditions sociales du pays auquel 
il doit s'appliquer. Au Cameroun, la structure de la 
société, autant que les risques encourus par les individu;,, 
diffèrent dans une lar~e m esure de ce qu'ils peuvent être 
dans les pays d'Europe. lis appellent, llans le domaine de 
la Sécurité ,;ocialc, des solutions ol"i.;inulcs, q\1e l'Auto· 
rité tutrice s'est préoccupée depuis de nombreuses années 
<l'apporter. Le Gouvernement camerounais s'emploie 
m:üntenant à les améliorer. 

On eut, pour premier soin, en ce domaine, de respec• 
ter, d:111s toute la mesure où il était possible de le faire, 
les institutions tr:iditionnel1es ll'assistance et de solida­
rité. De telles i11stitutions existaient en effet avant même 
la venue des Européens dans ce pays. L'individu dispo­
snit le plus souvent d'une protection efficace, se trou­
vant garanti contre les risques principaux de l 'existence 
par les m embres <le sa famille. de son clan, de son groupe 
tribal. Il eût été illogique et vain de vouloir remplacer 
par un système nouveau des coutumes solidement im­
plantées dont les résultats satisfaisaient ceux qui ~!l 

étaient les bénéficiaires. 

Cependant, les institutions traditionnelles de solidarité 
étaient insuffisantes en certains domain es : en matière 
médicale notamment. Elles ne pouvaient, d'auLre pan, 
faire face aux risques nouveaux amenés par la moderni­
sation du pays. C'est la raison pour laquelle des modes 
nouveaux d'assistance ou de prestation ont été intro­
duits, qui tiennent compte de l'expérience européenne 
e n même temps que des données africaines. 

On trouvera exposées ci-dessous, à propos de chacune 
des principales éventualités couvertes par la plupart des 
r égimes de Sécurité sociale, les institutions déjà existan­
t es et les projets actuellement à l'étude. 

Maladie. 

Les malades indigents sont admis gratuitement dans les 
fonnations sanitaires olficie11es, où ils reçoivent, sans 
swoir ù J é»Qurec r ln rnoinclre sornn'le, soins :médicaux o u 
chirurgicaux, rnédicam ents et nourriture. 

Par ailleurs, la réglementation du travail oblige les 
employeurs à assurer la ch arge des frais en traînés pa~ la 
m aladie des travailleurs qui résident sur .leurs exploita­
tions et de la famille de ces employés (art. 142 du Code 
du navail) . Ceu e mesure présente un très, grand intérê~ 
pour les entreprises r urales (plantations no,tamment) ~m 
ne sont pas toujours situées à proximité d'une formation 
sanitaire. 

Chômage. 

Les Services de l'I nspection du Travail se sont préoc­
cupés de prendre ries mesures suscep tibles d'aboutir au 
r éemploi des sans travail. 

Les travailleur s pourvus d'une qualification pr~fes­
sionnelle sont r eèlassés dans toute la mesure du possible 
dans les entreprises publiques ou privées. 

Mais c'est surtout clans ]a direction d'un r eclassement 
<lans la vie paysanne de ceux qui s' en sornt mom~n~ané­
ment éloignés que s'est orientée l'actio1n adnnmstra• 
live. 

Dans ce sens il a été procédé, à Douala et à Yao~mùé, 
à un 1·ecensement de la main-d'œuvre sans emplo1. Le 
rapatriement gratuit clans leur région est: proposé aux 
chômeurs qui le désirent. 

Parallèlement a été poursuivie une politique cle reva­
lorisation des activités rurales tandis que l 'écart entre 
les taux des ré<>ions de l'intérieur et ceux de la ville de 
Douala était réduit, incitant ainsi ]es trav rnilleurs à quit­
ter Douala où le marché du travail est encombré. 

Il n'a pas été institué de système particul,ier d'aide aux 
vieillards. En e ffet, dans un systèm e social où la richess_e 
n'est pas, bien souvent, fondée sur le prod!uit du travail 
individuel les rè.,Jes coutumières existantes aesurent nux 

' t, d ' . , vieillards, dans la plupart des cas, une con 1t10n su~e-
rieure à ceJle des jeunes hommes ; eJles leur g:,tran~l;· 
sent toujours, s'il l eur arrive de tomber dans la necessite, 
l 'assistance matérielJe de leurs frères de race plus favo­
risés. 

Il n'en pourrait être autrement que pour les vieux tra• 
vailleurs salariés. Mais ce problème n e se pose pas enc?re 
sur une échelle assez large pour appeler une soJuuon 
<l'em,emb)e : la plupart des salarié:s n e le :,ont eu effet 
que depuis quelques années. Par ailleurs, beaucoup ,le 
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Camerounais ne louent leurs services que pour une pé­
riode limitée, jusqu'à ce qu'ils aient acquis une somme 
suffisante pour s'établir à leur compte. 

Accidents du travail et maladies professionnelles. 

Un système de réparation des ac~idents du travail et 
maladies professionnelles fonctionne au Cameroun depuis 
de nombreuses années. Refondu en 1944-1945, i l prévoit 
l'attribution obligatoire d'une indemnité journalière, 
pendant toute la durée de l'incapacité temporaire, aux 
victimes d'accidents. li assure également, au moyen d'in­
demnités, ]a r éparation ohligatoire des invalidités r ésul­
tant d e ces accidents ou de ces maladies. La gratuité 
<les soins médicaux, des interventions chirurgicales, des 
frais pharmaceutiques et d e l'hospitalisation est égale­
ment assu rée aux victimes. 

Le ver sement des indemnités dues en réparation des 
accidents du travail et maladies professionnelles incombe 
aux employeurs. Ceux-ci contractent Je plus souvent au­
près de sociétés privées spécialisées des assurances inclivi­
dnelles qui ont pour effet de ré parti r la charge des répa­
rations sn r la masse d es employeurs. 

La réparation de ces accidents ou maladies s'effectue 
sous le contrôle permanent des services de l'Inspection 
du Travail. 

Maternité. 

La gratuité existant en matière de soins médicaux s'ap­
plique également aux organisations médicales prénatales, 
aux accouchements et au:x soins donnés aux nourris­
sons. 

La législation du travail prévoit des mesures de prote<:• 
tion spéciales pour les femmes sal ariées. On les trouvera 
exposées au chapitre r elatif à la condition de la femme. 

On trouvera également ci-dessous un exposé d étaillé 
des prestations servies par la Caisse de compensation des 
Prestations famili ales. 

Invalidité. 

Lorsque l'invalidité a pour origine un accident du tra­
vail, une indemnité forfaitaire est versée à la victime, 
confonnément à ]a réglementation sur les accidents du 
travail. 

Dans les autres cas, l'invalidité est r éparée conformé­
ment aux r ègles du droit civil. 

Retraites. 

L'arrêté 525 du 26 juillet 1956 a institué un r égime de 
retraite en faveur de toutes les personnes employées par 
les pouvoirs pub1ics et qui ont la qualité d e « travail­
leurs » au sens de l'article premier du Code du travail. 

Ce régime des retraites n e constitue pas une obliga• 
tion f>0ur les intéressés, mais une simple possibilité d'af­
filiation au régime cle retraite d'une mutue1le : celle de 
l'Association d e prévoyance sociale d'outre-mer. 

Le service employeur verse à cette mutuelle en faveur 
des travailJeurs une cotisation égale à 6 % du salaire ; 

la cotisation du travailleu r est d e 3 % pour un salaire 
inférieur à 15.000 francs et d e 6 % au-delà de ce taux. 

Par ailleurs, tous les fonctionnaires des cadres adminis­
tratifs bénéficient d'une pension de r etraités. 

Il est permis d 'espérer que des avantages analogues 
pourront être prochainement alloués aux travailleurs du 
secteur privé, par voie <l'accords collectifs avec leurs em­
ployeurs. 

B. - PRESTATIONS FilfiLIALES 

Il a paru préférable de consacrer un paragraphe spé­
cial à finstit~1tion des prestations familiales, en raison de 
l'importance qu'elle a prise au Cameroun. 

En application de l'article 237 du Code du travail et 
après avis de la Commission consultative du Travail et de 
l'Assemblée, 16 arrêtés ont été pris au Cameroun, do11t 
les deux plus importants sont les arr êtés organiques 
instituant, à compter du r' juillet 1956, un régime de 
prestations familiales et portant création de la Caisse de 
compensation. 

Arrê té 4297 du 23 juin 1956 portant institution d'un 
r égime de prestations familiales au profit des tra­
vailleurs salariés du Cameroun. 
Arrêtë 4298 du 23 juin 1956 portant organisa1jou 
et fonctionnement de la Caisse de compernation des 
prestations familiales du Cameroun. 

Les principales caractéristiques de ce régime de pres­
tations familiales sont les suivantes : 

a) Bénéficiaires. 

Ce régime s'applique à tous ]es tr availJeurs r égis par 
le Code du travail, c'est-à-dire à tous les salariés. Seule 
une partie de la population active bénéficie donc de ce 
régime. 

Les salariés doivent par ailleurs justifier d'une acti­
\'ité professionnelle remontant à un minimum cle six mois 
chez un ou plusieurs employeurs. 

A,1 31 clécemhre 1956, quelques mois après la mise en 
œuvre du régime de prestations familiales, 221 travail­
leurs salariés seulement avaient pu constituer le dossier 
à la production duquel est subordonné le paiement des 
prest ations. Au 31 décembre 1957, la Caisse comptait 
9.418 allocataires, r eprésentant 19.581 enfants. 

Les prestations ne ,sont versées que dans la mesure où 
)es travailleurs intéressés justifient qu'ils remplissent ef­
fectivement les conditions portées par la réglementation 
en vigueur pour en bénéficier. Il importait en ce domaine 
d'opérer d es contrôles rigoureux, pour éviter les fraudes 
toujours possibles, et qui ne pourraient qu'être préju­
diciables à ceux pour qui ont été instituées les presta­
tions familiales. 

Le travailleur doit foumir des justifications concer­
nant 

Son état-civil et celui de sa femme (acte de ma­
riage, acte de naissance de chaque enfant). 
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- L'existence de ses enfants et leur fréqnentntion 
scolaire. 

- Sa propre activité professionnelle. . 
Bien que les services administratifs de la Caisse aient 

toujours examiné avec le maximum <le bienveillance 
tous les cas particuliers qui le ur ont été soumis, un nom­
bre important de travailleurs sa1nriés chargés de famille 
n'ont pas encore constitué le dossier demandé. 

Afin de faciliter la constitution des dossiers des asson• 
plissements ont été apportés à la réglementation. Gr:îce 
à ces aménagements, le nombre des pièces exigées pour 
former un <lossier s'est trouvé r éduit des deux tiers envi­
ron. 

S'ajoutant à ces aménagem ents, nn vaste effort d'in­
formation, dans toutes les régions ùu Cameroun, a été 
entrepris par la Caisse. Il est permis d'espérer que l'.an­
née 1958 verra ·s'accroître, de ce fait, le nombre des tra­
vailleurs salariés bénéficiaires des prestations familiales. 

b) Les différentes prestations. 

Le r égime des prestations familiales instituées par l'ar­
rêté organique sus-mentionné comporte : 

Les al1ocations au foyer du travailleur ; 

L'aide à la mère et au nourrisson sous forme 
d 'allocations prénataJes ; 

- d'allocations de maternité ; 
- éventueHement, <le p restations en nature. 

- Les allocations familiales. 

1 ° Les allocations an foyer du travailleur. 

Elles sont attribuées à l'occasion des naissances des 
trois premiers enfants llu premier mariage du travail­
leur salacié el ont pour but d 'aider les jeunes travail­
leurs <hns l'étahlissement et le développement de lev.r 
foyer au moyen d 'un complément appréciable de rému-
nération. · 

Ces allocations, payées au chef de famille, se cumulent 
avec l'allocation de maternité allouée à la mère. 

2° L'aide à la mère et aux nourrissons. 

Cette aide est r éalisée par le versement d'allocations 
prénatales et d'allocations de maternité. Leur but est 
d'assurer la prolection maternelle et infantile et la dimi­
nution de la mortinatalité et (le la mortalité d es enfants. 
Aussi leur attribution est-eHe subordonnée à une surveil­
lance médicale régulière et à un contrôle de l'emploi 
des prestàtions incombant aux services mé<licaux et sani­
taires. Leur institution permet, accessoirement <le suivre 
les naissances et de contrôler les fili ations. A ces alloca­
tions s'ajoutent des prestations en nature. 

Les allocations prénatales et de maternité sont servies 
sans limitation pour tous ]es enfants à charge. 

a) Allocation prénatale. 

Le droit est ouvert à toute femme salariée ou conjointe 

(l'un travailleur salarié, à compter du jour où l'état de 
grossesse est déclaré. Lorsque la déclaration, accompa­
gnée d'un certiificat médical, est adres;ée à la Caisse de 
compensation ,dans les trois premiers mois de la l(ros­
s-esse, l es allocations son t dues pour les neuf mois pré­
cédant l a naissance. 

Ces allocations sont. payées en trois fractions : 

Deux mensualités après le premier examen médical 
prénatal ;: 

Quatre m e11sualités après le second examen préna­
tal; 

- Le solde après le troisième examen. 

b) Allocation d!e maternité. 

Cette allocation est attrihuée à toute femme salariée 
ou conjointe d'un travailleur salarié donnant naissance, 
sous contrôle, à un enfant né viable. 

Cette allocatiion est payée à la mère en trois fractions : 

1/2 à la naissance. 
1/4 lorsque l'enfant atteint l'âge de 6 mois. 

1/ 4 lorsqiue l'enfant atteint l'âge de 12 mois. 

c) Prestations en nature. 

Ces prestatic,ns sont supportées par un fonds spécial 
de la Caisse cl,e compensation, dénommé « Fonds d'ac­
Liou sanitaire, s ociale et familiale ». 

3° Les Allocati011s familiales. 

Elles sont payées pour tous les enfants à charge âgés 
de plus d'un al(l et de moins de 14 ans. 

La limite d'âge est portée à 18 ans pour l'enfant plac~ 
eu apprenti&sag;e et à 21 ans si l'enfant poursuit ses é~udes 
ou si, par suite d 'infirmité ou de maladie incurable, 11 est 
dans l'impossibilité de se Jivrer à un travail salarié. 

L3 travailleur salarié doit justjfier d'une activité pro­
fessionnelle an moins égale à 18 jours de travail ou à 
120 heures par mois. 

Les al1ocatio1ns familiales sont payées en principe à la 
mère. 

4° L'indemnité aux femmes en couches. 

A ce rérrime des prestations familiales s'ajoute enfin 
l'indemnitf journalière instituée par l'article U6 du 
Code du travail en faveur des femmes enceint.es sala­
riées 1>endant l.a période légale de suspension du contr~• 
fixé à 14 semaines. Cette indemnité est égale au deuu­
salaire. 

5° Taux des prestations familiales. 

Les taux des prestations familiales a\'aient fait l'objet, 
en 1956, d'une première fixation. 

Ils ont été majorés par une loi en date du 31 décem­
bre 1957, adoptée par l'Assemblée législative du Ca?1e­
roun. Ces majo:rations ·repr~t uu pourcentage den-
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VJron 35 %. On les trouvera indiquées an tableau ci­
après : 

1 

Ancien taux Nouveau taux 

Francs Francs 

Allocations au foyer du travailleur . 3 .120 4 . 200(1) 
Allocations prénatales (par mois) .. 260 350 (l) 
AIJocations de maternité ... .. .... . 3 . 120 4.200 (1) 
Allocations farrùl ialcs (par mois et 

par enfant) . .. .. .... . . ...... .. . 260 350 (2) 

i (1 ) Pour compter du ] cr janvier 1958 
1 (2) Pour compter du Jcr octobre 1957. 

L'ensemble des prestations vei:-sées au cours de l 'an­
née 1957 s'est élevé à la somme de 81.717.387 fraucs 
C.F.A. Les allocations familiales proprement dites r epré­
sentent 73,6 % de cette somme. 

Des études effectuées ant~rieurement à la majoration 
rappelée ci-dessus ont permis d'établir que l'institution 
des prestations familia les a augmenté de 13 % eu 
moyenne le pouvoir d'ach at de chaque allocatair e. La 
fixation de nouveaux taux n'a pu qu'accroître ce pour· 
ceutage, ce qui prouve que les prestations familiales n'ont 
rien de symbolique, mais constituent un élément im­
portant du r evenu des salariés. 

c) Financement. 

Le financement du r égime des prestations familial~s 
est assuré par des cotisations versées par l 'employeur et 
par une subvention ou contribution du ·Budget de l'Etat 
sow, tutelle. 

L'arrêté 4301 du 23 juin 1956 a fixé le taux de la 
cotisation patronale à 4,30 % de l'ensemble des salaires, 
Y compris les avantages en nature et indemnités diver ses, 
versées Jlar l'employenr à sou personnel salarié sous ré­
serve toutefois d'Wl plafond de r émunération de 
420.000 Cranes (arrêté 4299 du 23 juin 1956). 

Dans l'agriculture, le t aux de cotisation a été ramené 
à 4 % et, dans l'enseignement privé, à 2,50 ~ de l'en­
semble des salaires. 

_En outre, une cotisation complémentaire égale à 
0,35 % des salaires sert à financer le paiement tle l'in­
demnité aux femmes en couches ci-dessus mentionnée. 

d ) Gestion des prestations familiales. 

La gestion des prestations familiales est assu rée par une 
cuis.se territoriale dénonnnée « Caisse d e compensation 
des prestations familiales du Cameroun ». Son siè"e so-
. l "' cia est établi à Douala, sa compétence s'étend à l'en-

semble du Cameroun. 

Cette Caisse est chargée de l'encaissement des cotisa­
tions et du service des prestations. 

Elle jouit de la personnalit.é morale et est dotée cle 
l'autonomie financière. 

Elle est administrée par un Conseil d'administration 

composé de vingt-quatre m embres répartis en trois frac­
tions égales. La première comprend des représen tants de 
l'Assemblée législative, des membres désignés par le Gou­
vernement et cles représentants des associa;tions fami­
liales. La deuxjènie fraction comprend les re présentants 
cles employeu rs, la troisième ceux des travailleurs. 

Les r eprésentants des employeurs sont n0t1nmés sur 
proposition cles organisations syndicales. 

La durée clu mandat des m embres du Cons,eil d'admi­
nistration est de deux ans. Elle peut être re:nouvelahfo 
sans limitation. · 

Le Conseil d'administration comnrend lln l)l)reau élu 
et un certain nombre de commissio~s. 

Les services de la caisse sont p lacés sous J'a~ltorité d'un 
rlire~teur, nommé par arrêté. Le directeur assure l'exécu­
tion des décisions du Conseil d'administration. 

Les opérations de la caisse font l'ob.iet d'un llmdget an­
nuel en recettes et en dépenses préparé par le Directeur 
et délibéré par le Conseil d'administration dans 1a se­
conde quinzaine du mois de serJtembre pour l'année à 
venir. 

Commencée .au cours du second semestre de l'année 
1956, la mise en place de cet organisme a été a.chevée en 
1957. Insta1lée à Douala dans un immeuble de. construc­
tion très récente (il n'a été achevé qu'au début de 1957) , 
la Caisse dispose d 'un matériel très moderne afin <l'assu­
rer la mécanisation intégrale des services. C'est ainsi que 
les opérations de paiement sont effectuées par machine à 
cartes perforées, et que des machines comptables et des 
machines à adresses ont ét é mises en ser vice. Les arcJti­
ves seront conservées sous forme de microfilms. 

Le Conseil d'administration de la Caisse a eu l'occa­
sion de se réunir à plusieurs r eprises en 1957. Les déci­
sions qu'il pren d ne sont exécutoires qu'apr,ès appro­
bation par le ministre <lu Travail et <les Lois sociales. 
Grâce à la honne entente qui a r égné entre le !Conseil et 
les pouvoirs publics, aucune délibération clu Conseil n'a 
été annulée par le l\linistre. 

Au 31 décembre 1957, la Caisse cle compensaltiou grou-
pait 40 employés, ainsi r épartis 

Direction . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Cadres . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 (dont 6 Camerounais) 
Employés . . . . . . . . . . . . . . . 29 

40 

Ces agents ont été recrutés à l'origine par voie d'exa• 
men individuel, puis par voie de concours. 

Des correspondants de la Caisse ont été iristallés ii 
Yaoundé, Nkongsamba et Edéa. 

C. - LE SERVICE SOCIAL 

Un service social a été organisé au Cameroun ]Par arrêté 
du l " août 1950. Il a pour attributions : 

L'étude des questions administratives intéressant le 
développement social du Cameroun ; 
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La mise en œnvre d'une réglementation et d'un 
programme de réalisatious sociales, en liaison avec 
le ministre de la Santé publique et le ministre de 
l'Education nationale, les réalisatiqns pratiques 
pouvant être créées et gér ées soit directemP.nt p:ir 
le Service social, soit par les autres services ou 
directions, soit par les Circonscriptions administr:i• 
tives ; 

Le contrôle et la coordination <les œuvres privées à 
caractère social, subventionnées ou non ; 

La formation d'un personnel social local ; 

Les relatiom. avec les organismes officiels ou privés, 
nationaux ou internationaux, s'intéressant aux œu­
vres sociales. 

Le chef du Service social et ses hure:rn~ sont, depuis 
la création du Service social, établis à Douala. 

C'est dan s la région Ùu Wouri que ses activités sont les 
pins développées. C'est à Douala, en effet, qni a connu 
depuis la fin de la guerre un développement considé­
rable, que se posent les cas sociaux les plus aigus. 

Huit « secteurs sociaux » fonctionnent dans l es quar­
tiers Bali, i\fosquée, Bassa, Deido, Bamiléké, Yabassi. 
Bonabéri et Akwa, sous les ordres d'une assistante sociale. 

Chaque secteur social comprend un ou plusieurs jar­
dins d'enfants, un ou plusieurs cours d'ensei,.,nement 

. 1 t, menager e l u ne sa le de r éunion à partir de laquelle l'a,;-
sist:mt e •sociale exerce son rayonnement. 

Dépendent également du service social à Douala 

La Maison lies Nourrissons cle Douala-Deido ; 

Le Centre ,l'accueil et <l'observation des mineurs 
délinquants <le Bonakouamouang-Douala ; 

Une assistante sociale spécialisée dans les problèmes 
de l'enfance délinquante et en danger moral, qui a 
son bureau au palais de Justice de Douala ; 

Une assistante sociale spécialisée dans les problèmes 
de la lutte contre les maladies vénériennes et la 
prostitution à Douala ; 

Le Centre d'Accueil familial de Douala ; 

Le Centre éducatif social et familial de Douala ; 

L'école de formation de;; aides sociales ; 

L'accueil aux ports (aériens et maritimes) de 
Douala ; 

-- Le Service social de l'hôpital. 

Sept autres « secteurs sociaux » fonctionnent à Edéa 
Kribi, Ebolowa, Yaoundé, Garoua, Nkongsamba ,ii 
Dschang. 

Enfin le Service social contrôle le Centre de r ééduca­
tion des jeunes délinquants de Bétamba (r égion du 
Mbam). 

La direction da Service social est assurée par un fonc­
tionnaire camerounais, a8sisté d'un adjoint. Le personnd 
du Service comprend : 

1 assistante sociale chef ; 

12 assistantes sociales ; 

59 aides sociales ; 

3 momtnces d'enseignern ent mé nager ; 

3 jardinières cl'enf ants. 

Le Service social est financé par Je budget de l'Etat 
sous tutelle. Il a clispo~é en 1957 cle plus de 50 millions 
de francs cle crédits. 

Un arrêté dn 26 novembre 1953 a fixé le régime <le~ 
études du Centre éducatif social et familial de Douala 
et défini l'organisation générale du concour:s <l'entrée et 
des examens de sortie du cadre des aides sociales. 

La formation sur place d'assistantes sociales came· 
rounaises, p lns qualifiées que les aides soc:iales actuel­
lement en ser vice, par l'établissement d'un cycle d'étu­
des médico-sociales de trois ans réservé aux titulaires <ln 
brevet est envisagée : elle permettra de r el,ever un per• 
sonnel métropolitain coiheux e t constituera 11Jne occasion 
de promotion sociale pour de n ombreuses jeunes fille,; 
camerounaises ainsi mises en face de responsabilités im­
portantes. 

Enseignement ménager. 

P endant les r éunions familial es dans les secteurs so• 
ciaux, les monitrices d'e11seignement ménager et leur, 
aides donnent des cours de coupe, de coutur•e, de lavage, 
de repassage, d'hygiène, de puériculture, de cuisine et 
d'économie domestiq ue. Huit cours fonoctionn cnt il 
Douala, deux à Kribi, un à Eholowa, trois à Y,aoundé, 
d eux. à Nkongsamba. Les cours ménagers ont enregistré 
en 1957 38.360 personnes. 

Visites à clomicile. 

Assistantes sociales et aides sociales sont à la disposi­
tion des populations non seulement au Centre social, 
mais aussi à l'extérieur. 

Les visi tes à domicile sont extrêmement profitables. 
C'est le seul moyen llratique ile prospection ,et de décou• 
verte des cas sociaux que le Service social dirige sur les 
dispensaires, les hôpitaux ou les services compétents 
C'est aussi l'occasion de donner tl'utiles conf1eils, con cer• 
nant la vie familiale et les conditions de vie. 

28.000 visites à domicile ont été effectuées en 1957. 

Jardins tl'enfants. 

Le Service social anime 10 jardins d'enfan1~ à Douala• 
Bonabéri, 2 à Nkongaamha, 2 clans ln région de Kribi, 
1 à Oschang, 2 à Ebolowa, 1 à Edéa, 4 à Y:aoundé, soil 
au total 22 jardins contre 16 en 1955. 

Ces jardins d'enfants ont un effecùf moyen de 100 en­
fants. Les plus grands (cinq à six ans) sont admis le 
matin, les plus jeunes (trois à quatre ans), ]l'après-midi. 
On y pratique les méthodes actives de Montessori, De­
croly et Froebel. Leur dessein est de forme:r la per son• 
nalité de5 enfants. Eduqués sensoriellement, Jes enfants 
y apprennent les rudimen ts do l'alphab et, cle~; chants, cles 
jeux en commun. Ils y reçoivent des notions èlémentaires 
d'hygiène, d'ordre. Le développement de l'initiative et de 
la sociabilité est également recherché. Les enfants qui 
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Jardin d'enfants. 

sortent des jardins d'en fants du Service social sont les 
plus solides éléments cles écoles primaires où ils sont 
admis en priorité. 

Le succès d e ces jardins d'enfants ressort de, journées 
de présence (passées de 96.831 en 1951, à 230.003 en 195~, 
255.855 en 1955, 330.773 en 1956 et 359.178 en 1957). 

Lutte contre la délinquance juvénile. 

Une doctrine de lutte contre la délinqu an ce juvénile 
a été mise au point en 1953. Une Commission de surveil­
lance a été créée à Douala pour les problèm es de l'en­
fance au Cameroun (arrêté n ° 662 du 5. février 1953). 

Un centre d'accueil et d'observation des jeunes délin­
quants a été aménagé, à l a fin de l'année 1952, dans le 
quartier Bonakou:u nouang-Douala. Il fonctionne en an• 
nexe de la prison de Douala sous la direction d'un Frère 
des écoles chrétiennes. On v donne aux enfants, le matin, 
une instruction scolaire, 'l'après-midi, une instruction 
manuel1e. 

. Les m ineurs peuvent êtr e d éférés, par décision de jus• 
nce, au Centre de rééducation de Bétamba (Région du 
M'B-am). Cet établissement, créé par arrêté du ll mars 
1952, hébergeai t au 31 cléceinbro 1957, 71 garçons. Ces 
garçons lui sont confiés par le T ribunal pour d es pér iodes 
variables. Ils peuvent être rendus à leur famille par 
décision j udiciaire avant la d ate in itialement prévue, si 
leur conduite le permet. Pendant leur séjour, ils doivent 

se consacrer à de,s activités à la fois professionnelles, 
éducatives et sportives. 

Travaux agricol,es, appren tissage de la mécanique, d e 
la menuiserie, de la vannerie et du bâtiment sont effec­
tués sous la direction d'éducateurs spécialisés. 

Les garçons participent aux compétitions sportives sco­
lair es. Une piscine leur permet d e prendre au Centre des 
cours de natation. 

Le personnel du Centre comprend 1 directeur, 2 éduca­
teurs, 2 moniteurs,, 1 infirmier, 1 éducateur technique et 
3 surveillants. 

Autres activités. 

Les assistantes sociales du Service social sont mist~s, 
chaque foi s que le:ur concours est sollicité, à la disposi­
tion des responsables de la protection m aternelle et infan­
tile et l'inspection médicale scolaire. 

Le Service social[ entretient la maison des nourrissone 
de Deido-Douala. Créée en 1950, cette institution conti­
n ue à développer im1 activité. Elle a enregistré en 1957, 
I l.102 journées d'füébergemen l. . 

Une assistante -sociale spécialisée dans la lutte con tre 
Jes maladies vénéri,ennes et la prosti tution est attachée au 
dispensaire antivémérien de Doual a. 

Le Service social seconde enfin les efforts entrepris 
dans le domaine de la lutte contre l'alcoolisme par 
l'Union féminine civique et sociale. 
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CHAPITRE VI 

NIVEAU DE VIE ET ALIMENTATION 

A. - NIVEAUX DE VIE ET COUT DE LA VJE 

Le Ser vice de la Statistique générale s'est attaché ,lès 
sa créntion à cette dél icate recherch e yui constitue l'une 
,le ses principales a tt ributions. 

JO E mp1êtes sur les bu<lgets familiau". 

L'enquête effectuée en 1952 sur quelques bud gets fam i­
l i::111x en br ousse avait essentic llerncnt \Ill but métl ioclolo­
:.,rique et é tait destinée à préparer <les études plus éteu­
dues. 

E n 1955, le Service a étuclié la consommation en pro­
duits alimentaires de la population d e Douala. 

Cette étude a pe rmis d'estimer <les niveaux .le vie 
moyens. Elle a permis également par la strncture des 
consommations qu'elle a dégagée d 'ét ablir un indice d es 
prix à la consommation alimeutaire. 

A partir tle l'enquête sur le trafic routier une informa• 
tion -p i:écicuse a été recueillie sur la consommation d es 
g.rantls centres en certains p roduits. 

20 Coût de la vie. 

Les calculs on t été effectués pour Douala. L'inté rêt 
d'étudier Je,; variations ,{u coût de la ,•ic se fait cn effet 
surtout sen tir dans les villes où les salariés sont nom­
breux. L'ét ude y est d'autre pa rt facilitée car la consom• 
motion se traduit en fiux monétaire et la majorité d~,, 
services et des biens ont un prix. 

Deptûs le dernier t rimestre 1950, des relevés sont effec­
tués tdme&triellement . 

Au cours cles dernièr es années, on s'est e fforcé cl'éten­
clre et d'amélior er ces relevés. 

Les enquêtes sur les budgets fami1iam: africains per­
m eltP.nt rll' cl ét~r m jne r l es ceoffioicnte <lo por1clérnt io11 q ui 
sont adoptés J>our ét ab lir l ' inilice des prix à la consom­
mation. 

L 'enquête effectuée sur la consommation en 19.54-1955 
à Douala a perrnis d'obtenir un système de pondér at ion 
tiré d e l'observation. 

Jusqu 'en 1957, le Service ne r elevt1it. lles prix qu'à 
Douala. A partir de rin 1957, il a étendu ses r el evés à 
Yaoundé. 

A la fiu ile 1957, ceux-ci portent : 
A Douala : 465 articl t1s, 62 poin!s d e vente et 
3 m archés. 

- A Yaoundé : 365 article~, 40 points de vente et 

3 m archés. 
A l a fin tle l'année, utilisan t 1., documentation parvenue 

des Subdivisions, Je Service a tenté pour la première 
fois d'évaluer les niveaux r elatifs des priK à l'intérieur 
du pays. 

B. - ÉVOLUTION DU NIVEAU DE , 11E 
DES SALARIÉS 

L'amé lior ation dn niveau ùe vie des salariés constitue 
l 'ime des préoccupations es1:,e11tielles ministère du Tra­
vail et des Lois sociales, qui snit l'évolut~on du coû~ de 
la vie, du taux d es salaires et des aceesso1res de salaires, 
avec autant d'attention qne le faisait l'ancienne Inspec• 
t ion générale ,lu T ravail. 

C'est a insi qn'à l a sui te cle l'augm en tation du coût_ de 
l a vie enre.,istré à la fin de l'année 1957, les salaires 
minima inte~professionnels "'t1rantis ont été majorés, dans 
une p roportion d'environ 10 <;f, par Je d~cret du 23_ clé• 
ceinbre 1957 dé ·111 si<rnalé Jans un préced ent chapitre. , . .., , , 1 
Cette majoration u entraîné une 1·cvalorisa tion . gcnera c 
des taux ,l e salaires fixés par catégories profess1onne1les, 
par les diverses conventions collectives. Ainsi a été réa­
lisé l'ajustement cles salaires aux prix constatés. 

D 'autre part, une augmen tation tlu 11ou~?!r , c1:a~h at •) 
é té ré alisée par d es mesures diverses. Il a cleJa etc s1r,nal tt 
que l' instituÏion des prestations familiales a eu pour effet 
ùe majorer de 13 c;; en m oyenne Je pouvoir <l'achat ch~ 
truvaillem· bénéficiaire, et que ce pourcentage s'est tr ouve 
accru à la fin de l'année 1957 par l'augmentati on du taux 
des prestations fa m iliales. La signature d'une nouvelle 
convention colleciive ainsi que les modifications appor• 
técs aux con ventions' signées antér ieurem ent . à l'a~née 
1957 ont amélioré non seu lement ]es taux de salaire:!, , l , 
mais aussi 1es accessoires de salaires (a mélioration c u r~• 
gime des p rim.es <l'ancict\neté, avantages en natu,;e, etc.) . 

Enfin, les divers avantai;cs énumérés au précéden t 
Rapport ont été muinten us en 1957 : 

- Soit qu' il s'agisse d'avantages nllou .'!.; par les en~­
ployeurs, primes d'assiduité, facil itPs de tra nsl?ort, fac1• 
l ités d'achat d e denrées clc grande consommat1on, four• 
niture de repas, ouverture d'économats. 

- Soit qn'il s'agisse d'av:mt ag~s mis à la . dis~ositf 011 

des salariés par les pouvoirs publics : magasms-temoms. 
restanrants communautaires (DOL1ala) ou m unicipaux 
(Yaoundé) . 

234 -



C. - L'ALIMENTATION 

La section de nutrition-alimentation cle l'Institut <le rc• 
cherch es du Cam ero1m (IRCAi\1) a comme n cé son acti• 
vité dune l e conrant <le l'an née 1953 e t u réalisé <les en­
quêtes alimentaires familiales précises tant e n milieu u r• 
bain (Douala et Yaoundé) qu'en milieu rural (un village 
du Sud, 3 villages du N or<l e t 3 villages de l'&t) . · 

L'enquête d'Evodoub avait fait connaître u ne régiou 
proche de Y aounclé. 

Une autre à Golompoui clans l e N ord-Carneroun (ré 0 ion 
à mil) n'a pas permis de constater , malgré une période 
de soudure pénible, une sous-alimentation. 

Par contre, l'enquêt e dans les environs <le Batouri 

zones urbaines, outre l'alim entation traditionnelle rnrale, 
q ui vient d es marchés d e brousse, viennent de plus en 
plus à l'alim entation e uropéenn e. 

L'année 1957 a vu rm accroissem ent sensible de 1a 
consommation c1es alimenls européens et ceci en conco­
mitance avec les accroissem ents de salaires importants 
qui ont en lieu en 1957. 

1 o Zone foresta,.e. 

Elle comprend toute la partie du Cameroun située au 
sud du T erritoir e, région de Yaoundé, de Douala, de 
Batouri, côte atlantique. 

Les principaux produits alimentaires consommés dans 

Pileuses de mil. 

Œst), donne des résultats faibles qn'il fa udrait se garder 
d'extrapoler à l'ensemble du pays. 

Enfin une enquête à Douala qui n'est pas encore tota• 
lement d épottillée, permettra d'approcher d'un peu plus 
près un p roblème u rbain. Au Cameroun c om111e a illeur s 
les d i fficultés des m énagères de l a ville sont très diffé­
rentes de celles des femmes cle hrousse qui possèdent 
un petit champ. 

La préparation d es produits alimentaires essentiels 
consommés au Cameroun est variable suivan t ]es zones 
géographiques, et les groupements de popu lation consti­
tués essen tiellement en zones rur ales et zones urbaines. 

Pour ces deux derniers groupes, il suffit de dir e que les 

cette zone sont, en suivant la classification des tables de 
composition des aliments ponr le Sud-Cameroun : 

l ° Céréales el dérivés : 

Riz, lUaïs, pain, beignets. 

2° Féculents, sucres, fru its farineux 

Manioc, m acabo, taro, igname, patate clouce, banane 
plantajn, banane clouce, bush-butter. 

3° Légumineuses noix et graines : 

Arachide, pois voandzou, h aricot n iéhé, noix de 
coco, semence d e courge. 
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4° Légumes vert5, feuilfos : 

Feuilles de manioc, cle macabo, .le patute, zon, Colon, 
feuille de courge, pousse de macaho, feuille de gombo, 
oseille de Guinée, pousse rle sissongho ; 

f.onrgi>~ gomho, tom:ite, clunnpip:nons, piment. 

5° Fruits : 

Oran~e, ma111larine, pamplemousse, citron, ananas, 
avocat, barba,line, canuc à sucre, corossol, goyave, man­
gue, papaye, chayotte. 

6° Viande, batratiens, mollusqiws, insectes : 
Viande de bccuf, tle mouton, «le porc, volaille ; 
Viande cle chasse sauvage : rats, sonris, oiseaux, escar• 

gots Achatine, chenilles diverses, limaces, termites. 

7° Poissons : 

Toutes les espèces ile poisson de mer on de nv1ere, 
frais on séché fumé par ,les méthodes artisanales indi­
gènes. 

Une mention spéciale sera faite pour le stock-fish 
d'importation mais dont la consommation est particu­
lièr em ent élevée. 

Crevettes séch ées, sardines à l'huile. 

8° Œu/s, lait, fromage : 

Consommation très faibl e et selon le degr é <l'évolu­
tion tles in<livillm. 

9° Corps gras et dérivés : 

Huile de palme, accessoirement huiles européennes r af­
finées. 

10° Boissons <!t d ivers : 

Vin de palme, bière ùe maïs, vit1 rouge et alcools d'im• 
portation. 

2° Zone ile savane. 

Beaucoup plus pauvre en productions végétales que la 
zone forestière, la zone de savane qui comprend prati­
quement tout le nord du Territoire est sauvée par la 
produ~:tion de cheptel bovin inexistant en forêt. On 
assistera donc à une espèce de balance en biens de consom­
mation alimentaire entre le Sud et le Nord-Cameroun. 

Le produit vé~étal de base est presque exclusivement 
le sorgho, supplémenté de façon assez harmonieuse par 
les produits aniruaux très abondants ; 

Viande d'élevage, sous-produits de l'élevage et en par­
ticulier lait, viande de chasse, poisson. 

En conc1u~ion : 

Le Sud est dominé par 1m type d'alimentation essen­
tiellement végétal dont 1a hase est la racine féculente et 
l'huile de palme. 

Le Nord est dominé par un t ype d'alimentation essen• 
tieUement animal et végétal dont la hase est 1e mil 
céréale. · 

Le Cameroun est un pays où ne sévit pas la malnutri­
tion. 

La ration est suffisante en qualité et quantité pour assu­
rer à la population un lent développement, sans lui per­
mettr e un dynamisme élevé. 

Parmi les travaux r écents relatifs au niveau de vie et 
à l'alimeutation, il convient de citer, outre l'enquête con• 
duite à Douala en 1954, dont les conclusions ont déjà été 
rapportées, l'étude de M:. Binet sur l es « Budgets fami­
liaux des planteurs de cacao au Cameroun ». 

Il sera possible d'estimer avec plus <le. riglleur la con­
sommation alimentair e an cours des années à venir 
grâce aux travaux de la Section d'étmle des problèmes 
alimentaires, créée en appli cation <les engagements pri, 
par la France à Hot Springs. 

Cette section a pour mission cle continuer l'effort entre· 
pris par les divers services dans ce domaine : service de 
l'Agriculture, service de Santé, service de !'Enseigne· 
ment et d'établir un programme d'amélioration de l'ali­
m entatiou, tant dans le domaine de la production que 
dans celui de l'éducation. E lle travaille- à ce titre en 
liaison étroite avec les services compétents. Une list.e 
<les rap_ports publiés donne une idée de ses activités : 

·-· « Courbes <le croissance pondérale des enfants sui-
vis dans les dispensaire de la P .M.I. à Yaoundé ». 

« Les Camerounais devant un aliment nouveau. 
Résultats d'une enquête sur l'acceptabilité de pou• 
dre et de pâte d'antolysal de poison -». 

(Travail effectué à Ja demande de l'Organisatio11 
des Nations Unies pout· !'Alimentation ot l'Agri­
cu1ture.) 

<< Note5 5ur le5 r égime5 à pre5crire aux Africains at• 
t eints de diabète. » 

(Travail diffusé à tous ]es mérleeius <lu Came• 
roun.) 

« Le goître endémique dans l'Est-Cameroun. ·Pro• 
jet de propl1 ylaxie du goitre endémique au Came• 
roun. » 
« Projet d~alimentation -scolaire au Cameroun. » 

« . Enquf'te sur les restaur ateurs municipanx de 
Douala. » 
« Les marchés bamilékés <le la saison sèche. » 

« Etude provisoire sur les mils rouge du pays Tou• 
houri. » 

« Rations alimentaires type pour les travai1leurs 
camerounais. » 

(Etude faite pour servir à la 1léterminatiou 1lu 
salaire minimum interprofessionnel garanti.) 

« La farine d'arachide. Intérêt, acceptabilité, possi­
bilitP. de pror1nction a11 CamP.ronn. >> 

(Etude f.aite en vue de l'utilieation r ationnelle 
des sous-produits des huileries.) 
« Teneur e11 acide ascorhique de quelques ali­
ments du Sud-Cameroun. Etude critique des diffé­
rentes méthodes de dosage. » 
« Table provisoire de composition des aliments du 
Sud-Cameroun. )> 

Il faut ajouter à ces divers travam de nombreuses 
déterminations des m étabolismes de hase faites à la 
demande des médecins pour les malades de Yaoundé et 
des environs. 

236 -



CHAPITRE Vil 

SANTÉ PUBLIQUE 

Pendan~ l'année 1957, grâce à une augmentation des 
moye~s nus en œuvre et uue progression de l'équipement 
des d11férenls Services de la Santé publique, l'effort 
continu en vue de l'amélior at ion du rendement a pu se 
poursuivre. 

L'ensemble des chapitres « Personnel » et « Matériel » 
du Budget camerounais, mis à la disposition du minis­
tère de la_ Santé publique, a représenté un total de 
1.119.390.000 francs contre 1.106.640.000 francs l'année 
précéden te soit une augmentation de près de 13 millions. 

· A ce volume, il convient d'ajouter un e part impor­
~ante des crédits du F.I.D.E.S. affectés plus spécialement 
a la lutte contre les grandes endémies. En ]957, la contri­
bution du F.I.D.E.S. aux dépenses de fonctionnement 
s'est élevée à 96 millions. Le F.I.D.E.S. a accni égale­
ment son effort en apportant 118 millions destinés princi­
palement aux constructions nouvelles et à leur équipe­
ment. 

_Du point de vue d u rendement , les statistiques de l'an­
nee apportent certaines précisions qui méritent d'être 
spécialement mentionnées et mettent en valeur l'effort 
poursuivi : 

- 98.087 hospitalisés dans les formations dites géné­
rales ayant donné lieu à 2.008.877 journées d'ho~­
pitalisation ; 

3.046.394 consultants dans ces mêmes formations 
correspondant à 9.082.000 consultations. 

27 303 accouch em ents pratiqués, soit une progre.;­
sion de 4.789. 

En dehors de cette mé clecine statique dite de soin:;, 

c'est toujours Ja médecine de prophylaxie qui conserve 
l'actualité en 1957 grâce aux gros moyens financiers et 
matériels qui ont pu être mis à sa disposition. Les plns 
gr andes activités du Service d'Hygiène mobile et de Pr,o­
phylaxie ont porté sur l'offensive antipaludique conduite 
avec l'assistance conjointe de l'Organisation moncliale de 
la Santé et du :Fonds international cle Secours à l'En­
fance, sur la pro'tection des populations contre le danger 
épidémique et la lutte contre l es principales endémies 
telles que : les tréponématoses, la tuberculose, la lèpre· et 
les trypanosomiases dans certains secteurs. L'effort ponr­
suivi ne s'est pas relâché ainsi qu'en t émoignent les chif­
fres donnés ci-dessous relevés à l'actif de J'année 1957 : 

607.576 vaecinations antivariolique,amariles prati• 
quées contre 583.157 l'année précédente ; 

1.281.768 habitants protégés par la méthode cln 
house-spraying contre Je paludisme, clans le cadre 
des campagnes de masse Nord et Sud et daus la 
Zone pilote, internationale ; 

- 106.165 tests à la tuberculine dont 94.156 avant vac­
cinations B,.C.G. contre 54.421 tests seulement en 
1956, soit u1ne augmentation de près de 100 %-

Enfin, on ne peut passer sous silence la magnifique 
action des Missio,ns religieuses diverses qui ont pu pour­
suivre leu r effort en a1nélionmt leur équipemen t, grâce 
aux subventions du F.LD.E.S. et également à celles que le 
Budget camerounais leur a consenties dans toute la me­
sure de ses possilbilités. Un chapitre spécial est consacré 
à l'activité de ces Missions. Les statis tiques données illus­
t reront de façon éloquente la part importante qui leur 
reYient, dans Je c\,omaine de la Santé publique. 

I. - Organisation générale du Service. 

L'année 1957 a vu la mise en place des nouvelles insti­
tutions par le décret portant Statut de l'Etat sous tutelle 
du Cameroun. 

Un ministère d e la Santé publique a été institué au 
sein du nouveau Gouvernement camerounais. 

Le ministre de l a Santé publique est aasisté d'un 
Cabinet. 

Son départeme:nt comprend en outre 

- Des organis.mes de direction ; 

- Des formatiions ou organismes samtaICes centraux 
de trai tement, d'instruction et de r echerche ; 

Des formati,ons sanitaires r égionales ; 

Des secteurs du S.H.l\'I.P. 
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1° Organismes de Direction. 

Ils sont groupés à Yaoundé . Ce sont : 

- La Direction des services <le 1a Santé pt1bliq11e ; 

- La Ch efferie du service ù'Hygiène mobile et cfo 
Prophylaxie (S.H.1\1.P.) ; 

Leur nombre se monte à : 

Centres m édic.aux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Infirmeries et: dispensaire5 urbains et r uraux . . 261 
Maternités indépendantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Soit au to1al . . . . . . . . 30$ 
La Pharmacie centrale d'Approvisionnement et 40 Secteurs du S.H.M.P. 
l'Inspection cles Pharmacies. · 

2° Formations ou organis mes samtaircs centraux de 
traitement, d ' instruction et de recherches. 

A Yaormclé 

L'Hôpital central comprenant des services <le spé­
cialités e t une materni té ; 

Le Centre de recherche médicales ; 

Le Laboratoire ile hiochimie. 

A Douala : 

- L'Hûpital Laqui11tinie e t l'Hôpital gén éral tou,; 

:~·:···, . 
. ·;. 

. ~··:i 
• t_: 

Prise <le sang. 

deux comprenant ùes services de spécialilés et uue 
mate rnité. 

A Ayos (Région du N yong et Sanaga) : 

- L'Hôpital et Je Centre cl'instruction cl'infirmie rs. 

3° Formations sanitaires régionales. 

Ce sont l es centres médicaux, infirmeries, dispensaires 
et maternités (non rattachés à un centre médical ). 

Le Cameroun est divisé en 15 secteurs S.H.l\'LP. donl 
13 sont présentement en fonctionnement. A la tête de 
chaque secteur i,e trouve un i\l~decin clief de secteur qui 
dispose d'un g1roupe mobile cl e prospection et d' une 
équipe mobile .Je traitemen t. 

Le tableau d'ensemble ci-~près classe les diverses for­
mations selon leur catégorie, en précise le nombre actuel 
et indique leur capacité d'hospitalisation ou <l'héberge• 
ment. 

Cnpocité <l'hospitnlisntion 
ou d'hébergement 

1 1 

: l <> Forma,i.ons centra,les : 1 1 

I
l Grands hôpitaux . .. .. . · I 3 136 

)) H ôpitaux sccondlaircs.. l 1· 

1 Centres rnéJicanx . . . . · 40 42 

1 .565 
300 

3.088 

1. 701 1 

300 1 

3.130 [ 
\ I11 firmeries et dis~ensai- l 

res toutes ca.tcgor,es 
1 

489 1 1 (urbain~ cl ru,ra11x). . 261 » 489 

1 
--- - -- - - -

J TOTAL . .. • . l 78 5 442 
- 1 

5.620 1 

1 
l 2° Porma1iorl$ spéciales : 1 

I
l 

73 
Maternités non tatta­

ch écs ,, uo hôpital. .. 

Pavillons spéci••~x pout 
rneutaux . . ......... . 

)) 

» 

73 

75 
Centres <le ségrégation 

Î libre pour lépreux . .. 28 )) 4 200 

75 ' 

4 200 

l TOTAL •... » 4 348 4.348 

TOTAL CJÉNÉRAL. 178 1 9.790 
i 

9.968 1 

On rappellera ici le sens de la tenninologie employée : 
Grand hôpital : FormaLion dotée d'importants 
moyens modernes d 'investigation et de traitement 
et compre:nant, outre les sen iices d e m édecine et 
chirurgie ,générales, des services d e spéciali tés t enus 
par. des spécialistes qualifiés. 
Hôpital second.aire : Formation d'importance moin· 
dre, mais clisposant au n1inimum <l'un médecin et 
d'mr chirurgien qualifié. 
Centre médical : Formation dirigée-par un mécle­
cin titulai1:e du diplôme d'Etat, d'un diplôme d'Uni-
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versité ou d 'un diplôme loca), et h osp ita lisant <les 
malades (hôpitaux de r égion et la p lupart c.l es for• 
JHations de ch efs-lieux subdivisionnaires). 

- Infirmeri e : Form ation confiée à un infirm ier, com• 
portant un dispensaire e t, en annexe, un peti t sec• 
teur d' hospi Lalisat ion. 

- Dispensaire : Form ation distribuant con sultutiou s 
et soins externes, tentt soit par un médecin (<lispen­
saires urbains). soit par un infirmier (dispensaires 
r uraux d its « postes-antennes» ; à noter que ccm:-ci 

offr en t une possib ilité cl'J1éh ergemen 1 J e 2 à 3 pla­
ces) . 

Ce tableau fait appa raître des différences sensibles pa r 
rapport à l 'année précétl e11te. 

Bien q ue le nombre des fon n ations importantes et des 
centres m édicaux n'ait pas varié, la capaci té lio5pitalière 
s'est accr ue sensiblement en passaut de 5.050 lits à 5.768. 
Cette augmentation in téresse surtout les centres médi­
caux. P our plusieurs <le ces formations, en effet., des bâti­
m ents ou pavillons supplémentaires ont pu être mis en 
service. 

II. - Les moyens financiers en 1957. 

Les Services clc la Sauté publique sont financés par : 

- Le Budget q ni couvre pri11cipalcm e11t les <lé penses 
<le fo nctionnement. mais participe aussi à cer taines 
dépenses d'équ ipement ; 

Le F.I.D.E.S. pour les investissemen ts importants, 
m ais a ussi, depuis plnsieu rs années déjà, pour cer­
taines dépenses de fonctionnemen t cles Services tle 
médecine préventive tels que : lutte antipaludique, 
tr éponématoses, tuberculose, lèpre. 

Il faut y ajouter les fonds mis à la d isposition dn 
Cameroun par l'U.N.I.C.E.F., p lus spécialement pour 1a 
campagne an tipaludique. 

Sur les r essou tccs locales, le Servfoc clc Santé a disposé, 
en 1957, des cr édits gloh aux su iva11ts : 

Personnel ... . ... . .. .... . .. .... .... . 
Matériel .. ... . .. .. ...... . . . ... .. . . . . 
Entretien des bâtiments . . . ... . .. . . . . . 
Travaux neufs ........ . . .... . .. . .. ... . 

Soit au total (milliers de francs C.F.A. ) 

789.530 
3ll.543 
17.317 

1.000 

1.119.390 

Le pourcen tage des dépenses au ti tre cle la Santé 
publique par r appor t a ux dépenses totales de l'Etat est 
de 10,17 %-

Les dépenses pour l'aclmin istratiou et frais généraux 
(personnel, matériel, entretien, t ravaux) représentent 
821.803.000, soit 73,5 % du B udget de la S2mté publique. 

Celles pour l'entre tien des h ôpitaux, dispensaires, grou­
pes spéci alisés (alimentation des ma 1adcs), etc., 
112.633.000 soit 10 % du Budget. 

Celles pour le m atériel d'h ôpüal (matériel d'exploita­
tion) 9.854.000, soit 0,70 %-

Celle pour le matér iel m érliea) (matériel technique et 
approvisionnements thérapeu tiques) 175.:IOO.OOO, soit 
15,6 %-

Le tab leau ci-ap rès fai t ressortir b progr ession remar ­
qnah lcm ent sou tenue des moyens mis en œuvre et la 
continuité des effor ts budgétaires : 

1 

1 
Années Personnel Matériel Total 

-------- ---- - --- -- ------11 
Les rub r iques « P er sonnel » et « Matériel » ci-des­

sus représentent un total de l.l Ol.073.000 francs C.F.A., 
ainsi répartis : 

1953. 
19S4. 
1955. 

1 1956 ...... ...... .. 
L~~s~ ............. . . 

514,2 
570,4 
630,8 
788,55 
789,53 

386,6 
442,6 
412,74 
318,29 
311 ,51 

900,8 
l.013,0 
1.043,54 I 
J. 106,84 1 

l.l0t,07 J 
- - -

1 

! 
Peuonncl Maté.riel 'fotul 1 

Milliers Mmiers Milliers 
:.\lédccine de soins .. 682.087 279.663 961. 750 
;\(édccine de prophy-

Jaxie (S.H.M.P.) .. 107 .443 3] .880 139 . 323 

TOT,\L ••.••• 789.530 311 .543 1. 101.073 

... 

l i est intér essant de situer ces Yohtm es par r apport au 
Iota l des dépenses générales prévues par l'ensemble du 
budget. 

* ... 
Aux 177 m illions fournis par 1o F.I.D.E .S. pendaut 

l'exer cice 1956-1957 sont venus s'a jouter 214 millions 
pour la tra nche 1957-1958 : 

118 millions à la m écleeine do soins ; 

96 Jnillions à la médecine de prophylaxie . 

Il convien t <le souligner Ja part de p lus en plus grande 
fai te p ar le F.I.D.E.S. à la m édecine de p rophylaxie, qui 
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a disposé de 96 millions coutre 89 m iJlions l'année p récé­
dente. 

Depuis sa création à ce jo1~r, le Fonds d'investissement 
a apporté aux Services de la Santé publique 1.538.500.000 
au total. Le t ab leau ci-apr ès présente la répartition de 
ce volume global par secteur d 'activité : 

(En 1nillio11.s d e f rancs C.F.A.) 
-

1 
zc Plan quadriennal 

1 1 ~r Plan 
q ua- T,an- T ran- T ran - Total 

driennal · chcs che .cbe 
anté- 1956- 1957-

r ieurei 1957 1958 --- ---
O rganistn cs cen- 1 

traux de direc-
1 lion, de recher-

ches et d 'ins-
truct ion ... . . . 79,4 S0,0 35,0 )> 164,4 

lllédecine de soins 385,l 283,0 53,0 118,0 839,l 
~l édecine de p to -

phylaxie . ... . . 48,0 302,0 89.0 96.0 535,0 - -- - --
T OTH , ... 512,5 635,0 177,0 214,0 1.538,5 

-- -

En 1957 la par t r éservée à ln médecine clc prophylaxie 
est d onc e n -a ngmel\tatio n . P assée de 89 à 96 millions, 
elle confirme la politique de l utte m assive et m éthodique 
con tre l es gramles endémies que le deuxième Plan qua­
dr iennal a entendu promouvoir , qu'il s' agisse de la 
tuber cu lose, <les tréponématoses, de la lèpre, aussi bien 
que <lu. pa ludisme, cont re leq uel la grande offensive dé­
cle nchée depuis 1953 a pu être pou rsuivie grâce à l'a ide 
conj o in te du F ond international de Secours à l'E n fa n ce 
et <le l'Organ isation mondiale de la Santé. 

Les ch iffres s u ivants é.lonnent quelques prec1s10ns sur 
ces possihilités d 'action con tre les grandes endém ies 

Afédecine 
de prophylaxie : 

Tran- Tran-·i :;:ran-ura-n- Tran-
1

1 

che che chc che che Total 
1953- 1954- 1955- 1956- 1957- 1 

1954 1955 
1 

1956 ~ 1958 _J 

( E11 ,:,il/ions de francs C.F.A.) 1 

! 1 

1. Bases de grou1pes 
mobiles . . . . . .. . . 40,0 13,0 25,0 » » 78,0 

2. Lutte contre le 
paludisme . . . .. . . 40,0 34,0 46,0 44,0 45,0 209,0 

3. Lutte contre les 
tréponématose~. . » 22,5 25,0 25,0 23,0 95,5 

4. Lutte contre la 
tuberculose.... .. » 17,5 24,0 20,0 18,0 79,5 

5. Lutte contre la ] 
lèpre . . . . . . . .. . . » » 15,0 » l 0,0 25,0 

TOTAL •... .. 8ü,O 87,0 j 135,0 --;,;- 96,0 487,0 1 
• 1 

Quan t à l'aide consentie par l'U.N.I. C.K F., elle a con­
sisté en l a don ation de véhicules divers et produits iusec· 
ticides pour la campagn e antipaludique. E lle peu t se 
ch iffr er à 28.7:84-.000 francs C.F.A. qui se r épartissent 
ainsi : 

Véh icu les, outillages et p ièces <le r ecltange 
I nsecticides . .... . . .. ... . .. . . . .... .. . . 
Médicamen ts ... .. .. .... .. . . .... .. .. . 

To·rA1 . . . ... . 

Frs C.F.A. 

7.000.000 
19,600.000 

2.184.000 

28.784.000 

III. -- Les moyens en personnel e:n 1957. 

Un tableau joint en annexe donne l a rép artition <lu 
personnel employé par les Ser vices de la Santé publique 
en distinguant le personn el médical d u. p erson nel 11011 

médical (pe rson nel n on t ech nique dorit la t âch e n 'est 
pas liée au t rai tement des malades). 

Par comparaison avec le tableau é tabli l'année p r é cé­
dente, il apparaît une augmentation d'efTer.tif gloha l,~ rie 
plus de 400 u nités, cette augm entation est essentiellement 
le fai t de recrutements nouveaux en personnel infirmier 
et personnel d'exploitation. 

Toute fois, l'effectif du personnel diplômé a égalem ent 
augm enté : 

5 infirmiers camerounais, formés au Centre d'instruc­
tion d'Ayos, ont ob tenu le Diplôme d'Etat d'infirmier, 26 
sont également sortis de ce Cen tre d'instruction munis du 
Diplôme d 'infirmier d 'Ayos. 

Faisant suite a ux années précéd entes, l'année 1957 a 
vu se p ou rsuiv r e la « Cam erounisation » <les cadr es p a r 
les disposi tions suivantes : 

1° Da ns la gestiion des formations. 

N om inat ion d'un gestionnaire camerounais au Ma­
gasin cen1lra l du m a tériel en r emplacem en t cl ' u11 
agent con1tractuel européen. 

Nomination <l'un gestionn aire came r ounais à la 
gestion de: l'Hôpital général de Douala en r empla­
cement d' iun officier d'administration d u Ser vice de 
san té des Troupes d'outre-mer . 

2° Relève de p ersonn els techniques européens. 

Remplacem ent d'un mécanicien-dentiste contractuel 
européen par un mécanicien-dentist e contract uel 
camer ounais. 

Relève d 'une sage-fem me européenne du cadr e 
génér al d,e la France d'Outr e-Mer par une sage­
femme cmmerouria ise diplômée d 'Etat b oursière 
formée en. Fr ance. 
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- Relève de deu x infirmières européennes du cadre 
général de la F rance cl'Outre-Mer par deux infir­
mières camerounaises diplômées d'Etat, boursières 
formées en Frauce. 

Relève de quatre agents san1La1res eu ropéens par 
quatre infirmi er s brevetés camerounais dont cer­
tains exercent les fonctions de Chef d 'équipes mo­
biles de traitement. 

L1 durée des études du personnel de forma tion tech• 
nique n e peut per mettre u ne « Camcrounisation » d ~s 
fonct ions immérliate e t spectacu laire, mais de nomhre11x 
boursiers actuellement en cours d e for mation en France 
pourront, leurs études terminées, exercer leur profes­
~ion dans l 'Administration camerounaise dans un proche 
avenir, ainsi que le précise le tableau suivant : 

D'autre part, la formation d'infirmiers et d'infir mières 
diplômis ,l'Etat se poursuit éga lement au Cameroun au 
Centre d'instruction d'Ayos. 

Treize élèves suivent les cours préparant au diplôme 
d'Etat ù'infirmier, dont le programme est le même qu'en 
Fr ance e t donne lie u à la délivrance du même diplôme. 

-
Année de fin d 'études 

1958 1959 1960 196] 1962 1963 1964 
Total 

·--- ------ - ------
Médecins ... . .. .. . 
Phnrmnciens .. . . . 
Art dentaire ... . . . 

I

' Sage-femmes diplô­
mées Etat ...... 

Infirmiers diplômés 
, Etat. ....... . . . 

I
,· Laboratoire . .. ... , 

Secrétaires médico-
sociales .. .. .... . 

4 10 5 14 16 7 1 57 
I 7 5 1 » » » u 
)) 1 )) )) )) )) )) l 1 

1 

5 13 l )) )) 
1 

)) )) 19 
: 

J3 3 )) » )) )) )) 16 1 
l )) )) » )) » li J I 

l » » » » 1 » 1 » r~ 
TOTAL CÉN~RAL .• ,. -~ 1 

Le n ombre de ces élèves est appelé à augmenter dau ,s 
les IJroch aines années, dans Je but d'assur~r la relève du 
personuel similaire: originaire de France et de permet­
tre l'augm enta tion des effectifs d es infirmiers e t infir­
mi ères diplômé!\ d"Etat. 

Le Centre d'instruction d'Ayos prépare également des 
élèves, actuellemcl\1l au 11ombre de 58, au Diplôme d 'infir­
mier d'Ayos. 

r 
1 

IV. - Activité et renclemen t des Services de la Sant é publique en 1957. 

Les soins médicaux e t Jes métlicam ents sont fournis 
gratuitement, tant dans les hôpitaux ou centl'cS médicaux 
que clans les infirmeries et di~pensaires, à toute la popu­
lation de souche camerounaise. Aucune m odification im­
portante n'est intervenue dans ce domaine à la réu]emen-
tation en vigueur depuis 1938. 

0 

Toutefois, les malades qui le désirent pcmen t être 
admis dans les services dits de « Petits payants J qui ont 
été aménagés dans les hôpitaux et plusieurs centres médi­
caux, où ils disposent d' un certain confort. Les tarifs 
pr atiqués sont peu élevés et tous les soins médicaux ou 
interventions chirurgicales r estent gratuits. 

A. - HOSPITALISATIONS 

P our ]'ensemble d es formations h ospitalières centrafos 
et régionales et cles formations dites spéciales (Léprose­
ries), on a compté en 1957 : 

Hospitalisés et hébergement des lépreux 
et trypanosomés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98.087 

J ournées d'hospitrilisa t ion et d 'h éh erge-
1nent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.008.877 

Sur le tableau ci-après figure le rendement des cinq 

dernières nnnées :rvec celui de 1938 pris connue année 
de hase : 

Années Ro>JJital isés Journées 
' ll 'h v"'pjt.nli3ntion 
1 -
1 

1938 .. . ........... .. 34 .548 3.024 .769 
1 1952 ................ 62 .725 1.815.369 

1953 .. ...... .. ..... . 70 .346 2.508 .832 1 
1954 ............ .... 74.430 2. 684 . 748 ) 
1955 . . .... .... .. .... 78 019 2. 881.366 
1956 .•... .... . .. .... 77.358 2.952.901 1 
1957 ........ . ... . ... 98. 087 2.008.877 1 

1 

Il convient cle souli{!ner tout spéci,ilemenl la '1irniuu­
tion spectaculaire clu nombre des journées cl'hospitali­
sation, tandis que le nombre des h ospitalisés a accusé 
une sensible progression pendan t l'année 1957. Ceue 
tendance déjà remarquée l'anl\éc p récédente n'a fait que 
s'accentuer et s'expllique par les progrès de la 1.hérapcn­
tique, qni ont permis de réduire les séjours <les malades 
dans Ies diverses fo r mations hospitalières. 

Cette r emarque concerne égalem en t les lépreux, pour 
lesquels les thé rapuntiques modernes ont permis cle se 
libérer de l a formule de ségrégation et on t entraîné, le 
plus souvent, la miisc en tra in d e traitements amhula­
toires. 
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Le t ableau ci-dessous fait apparaître l es 

-

Pro,,rès e 

1 
193& 

Année 1952 
de base 

1 Of. % 
r Pourcentage d'acu:oissentent, par 

,o 

rapport à 1938, du nombre des 
/ ,mtoch~oncs l~o:piralisés dans les 
I fornuttions generales .......... )) 137,2 

1 Pourcentage de mortalité chez ces 
hosp italisés .. ...... ....... . . . 7, l 3,9 

jours jours 

Durée moyenne d'une hospitali-
1 s ation. 28 17 1 . . . . . .. . . .. .. . ..... . .. 
1 --·- 1 

B. - CONSULTATIONS 

La statis ticp1e 195î concel."n:mt les consultations p l."ati­
quées dans les fonnations générales, non com pris les 
consultations dn S.H .lVI.P., donne un total de 
3.0,l6.394 consultants et de 9.082.000 consultations géné­
rales. 

Le tableau ci-après fait ressortir la progression cons­
tante depuis 1952 : 

! 
\ 

Années Consultants Consultations 
1 

1938 . . ..... ...... . .. . . .. . . 1. 202 .199 5 .032 .107 

1952 ......... ... .. ...... L. 771.. 902 5 .382.890 
19S3 ........... .... .. ... . . l. 931.902 5.593.724 
195-1 .... . . .. . . . , .. ........ 2.418.213 6 .486. 24-8 
1955 ..... . .. . .. . .. . . .. .. . . 2 . 576.512 7 .821.939 
1956 ... .. ... , .. . ..... .... . 2.717.832 8.210 . 366 
1951 . .......... . ...... .. . . 3 .046 .39•1 9.082.000 

Il convient cle mentionn er égn1emeut les consultations 
q ue les équipes mohiles Ùu S.H.M.P. ont pu donner à 
l'occasion ùe leurs toL1rnées. Le rendement obtenu a é t.é 
de 115.696 consultants et de 208.914 consultations, ce 
qui porte les chiffr es globaux pour les autochtones à 
3.162.090 consultants et 9.290.914 consultations. 

C. - PROTECTION MATERNELLE. 
ET INF ANTJLE 

10 Protection de la mère et de l'enfant 
du premier âge. 

L'effort poursi1ivi dans ce domaine Ùepuis plusi eurs 
années n e s'est pas ralenti en 1957. Les consultations 
intéressan t les femmes enceintes d'une part et les nour­
rissons et enfants d'âge préscolaire ont été totalem ent 

oh te,rns 

1 1 

1953 195,i 1955 1 1956 1957 1 

! \ 

------ 1 

% % % 
1 

% % 
1 

j 
113,1 199 ,7 217 ,7 207,2 325,0 

: 

3,6 3,5 3,5 3,0 2,5 
; 

jours jOlll'S jours jours jours 

)8 19 23 25 12 ! 
; 

. .. --·- ·-

tliffércn ciées <l,es consultnlions g~nérales. Destinées à snr­
veiller les fem1mes enceiutes ou enfan1s bien portants et 
à dépister les malades pour les diriger sur les consulta­
tions m édicales proprement dit.es, e lles alimentent un 

Hôpital de Y aou111lé. Maternité. 

service qt~i a ~le plus e~ ph~s tenùance à s'indiv~dualiser 
sous les directives du meclecm chef de chaque Region. 

Voici l es r ésultats pour 1957 

Consultations prénatales : · 

Consrnltantes . . '. ......... . ........ . 

Cons\llltations ............. .. . . .... . 

Accouchements pratiqués eri maternité et hors 
1naternité ..... . .. : . . . ...... . ...... • .. • • • • 

Consultations postriatalcs : 

Consmltantes 
Consl!lltations ... . ........ . .... . ... . 

56.835 
262.036 

27.303 

16.955 
85.503 

- 242 



En fan ts de O à l att : 
Consultants 
Consultations ...... . .............. . 

141.099 
335.063 

Enfants de 1 à 4 a11s : 

Consultants ...... . ......... . .... . 129.284 
295.020 Cons11hations . . .. .... ...... . .. .... . 

Le tableau ci-après fait ressorti r l'évolution du rende­
ment. Les chiffres donnés concernent ]es consultations 
pratiquées dans ,les dispensaires ou Îllfinneries, souvenL 
même dam cles villages ne p o:1sédaut pas de Ionnntions 
sanit:iir es : 

1938 
1 l 
1 Consultations prénatales : ,-----i 

Consultantes . . ... .... ... . .. . 8.612 
Consultations ............. . 

Accouchements ...•.......... . .. . 

Consultations po.<L11.t11afos : 

Consultantes ............ ... . 
Consultations .......... . .. . 

45 .905 

1.879 

720 
3. 968 

1952 

30. 508 
128.1 73 

L2. 801 

[3,883 
.>9.621 

20 Protection de l 'enfan t à l 'école. 

Le nombre des écoliers qui ont é té soumis à1 une visite 
médicale s'est élevé à 97.297 en 1957 collltre 84.337 
en 1956. Ces visites ont pe rmis de déceler 40.328 alfec­
tions. 

Le service de l'inspection m édicale des écoles est placé 
sons la responsabilité d'un médecin da11s les g ra111ls cen­
tres d~ Yaoundé et Douala . .Ailleurs, dans les J iverse3 
Régions, la p rotection de l'enfant à l'école est assurée 
par Je médecin chef cle l{égion et ses collaborateurs 

19S3 1954 1955 1956 1957 
1 

1 

1 

40 .617 43.391 43.313 51. 176 56.835 
149.260 171. ,134 228 .147 255 .281 262.036 

16.283 20.003 20.919 22. 514 27.303 1 

17.416 20 .065 19.949 13 .126 16.955 
75.542 93.298 95.085 54.406 85.503 

1 

Conmltatians enf<mts O èi 4 an-s (l) : 

Co11sultnnts . ............... IB.490 186.961 228.395 250. 550 27J.8RR 164 .675 270.383 
; Consultations . .. .. . .. . .. . .. 553 .687 4SS .543 759.680 849. 647 850.139 496. 732 630 .083 

: . (1) Pow l',m,o, de uppd 1938, '" cl,iJlre, eo,œm,,. lu ~rm, de O, S ""'· A ponl, de 1952, lb,. upponw , " " w l=• do O 1 
1 a 4 ans, conformément aux dispositions it1ternatiorules. 

L'examen de co tnblenu perm e t de consta ter un accroi;,­
sement sensible cln nombre ,les femmes enceintes q ui ont 
fréquen té les consultations prr nalales. Cet accro.isseme11t 
est de 11 % par rapport à l'année dernière. De même 
on peut noter une augmentation sensible <lu nombre 
d'accouchements prntiq ués dans les maternités en 1957. 
Le taux d'accroissem ent est de 21 % par rapporl à 
l'année précédente. 

immédiats. Ainsi cette action lllédicale s'exerce sur toute 
l'étendue du Cameroun. EIJe consiste principalement en : 
visit es périodiques ries élèves et des maîtres t(visites bi­
mensuelles le plus souvent), vaccinations dive,rses (anti­
varioliques, antiamariles, antituberculeuses par B .C.G.), 
puis chimioprophylaxie du paludisme par la prémaline, 
enfin contrôle d es conditions d'hygiène dans les locaux 
scolait es. 

V. - La médecine de prophylaxie en 1957. 

En 1957, l'action du Service d'hygiène mobile et de 
prophylaxie s'est exercée sur )'ensem ble d u Camerom1. 

Cette action a· été m enée par 13 groupes mobiles poly­
valents de dépistage. Sur le tableau ci-après figurent l'im­
plantation et le ressort territorial de ces groupes mobiles 
dont 8 comportent deis équipe::; mobiles, qui consti tuent 
des b ases secondaires : 

-
No de Bnses Bnscs 

; Sec- Régions couvertes des des E qui11es 
teur Groupes mobiles 

1 I Bamiléké .. . ......... Dschang. 1Jafong. 
' 2 Hnttt-Nyong ....... .. Aboitg-Mhnng. :Messnmcnu-
; dourné. 

3 Boumba-Ngoko - Lom 
et Kndci . .... ... . .. Yokndoumo. Bntc1.1ri. 

l 

N° de 
Sec-
t eur 

4 
5 
6 

7 
8 
9 

lO 
Il 
12 

13 
:ET -29 

"--
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i Bases Uases 

Régious couver tes des des Eqttipca / 
Groupes mobUu 

1 
'Nyong et Sanaga ..... Ynoundé. Saa. 
Bamoun ............ Foumban. 
Wouri . Sanaga-Mari-

time • Kribi .. .... . . D ouala. Édéa. 
:Mungo • Nkam .. . . . . . Nkongsamba. ~lbanga. 
Logone et Chari .... .. Fort-Foureau. 
l\lbam ........ .. .. . . JJaJia. 
D ianiaré ............ Maroua. Yagoua. 
Macgui-Wnndala .... .. )lokolo. 
Ouest-Adamaoua (su b-

div~sions de 'l'isnère, 
Tibati, Dun yo) .. . . . Tibati. Banyo. 

Bénoué .. . .. . •. . . . . . Garoun. 
Dj a çt Lobo ....... . . Snngmelima. 

' _J 



Des campagnes spécialisées ont été exécutées par : 

- Une Section antitréponématoses disposant d'une 
équipe de traitement. 

- Une ::iection antituberculeuse avec deux équipes de 
traitement. 

Une Section antipaludique avec 20 équipes de 
désinsectisation. 

T RYP ANOSOl\UASE 

L es prospect ions ont intére5sé 657.715 sujets avec des 
chiffres de prése nce variant, suivant les régions, de 25 % 
i'1 plus de 100 lr(o . 

Le t ableau suivant fait l e bilan de l'endémie sommeil­
leuse à l a fin de l'année 1957 ; il montre une diminution 
importante du nombre des m alades, surt out du fait des 
:,:uérisons, le nombre de nouYeaux t rypanosomés étant 
itlentique à celui de l'année précédente (367 en 1956) : 

La chimio-prophylaxie a été mise en œuvre dans les 
zones où existent <les foyers actifs de trypanosomiase, 
c'est-à-clire dans ]es régions Bamiléké, du Mungo, du 

Régions 

Adamaoua . ...... ... ... 
Bamiléké . . ... ... . .. ... . 
Bamoun . .... .. .. .. .... 

; Bénoué 
j B ouma-N~~k~- : : : : : : : : : : 

Diamaré .............•. 
Dja et Lobo ........... . 
Hnut-Nyong ........... . 
Kribi . . . .. . .. . . . . . . . . .. 
Lom et Kadei ......... . 
Logone et Chari . ........ 
Margui-Wandala ... ... . .. 
l\fham ... .. . .... ....... 
.Mungo ......• . ... ... ... 

1 Nkam .... .. .. ... ...... 
Ntem .... . ......... .... 
Nyon g et Sanaga ... ..... 
Sana11:a-.Maritime ........ 
\Vouri . . ..... . ... ..... . 

Nou- Dis-
veaux parus 

1 
---

l 

i 
)) 

13 149 
21 58 

7 l 
)) 2 
)) )) 

3 )) 

,1. 4 
13 2 

l )) 

73 38 
l )) 

28 77 
36 3 
10 2 
3 )) 

95 12 

3 6 
55 55 

- - - ---
367 409 

-
Total ! 

Décé-
Guéris 

en fin : 
dés d'an-

née 
--- -- --

2 8 23 

23 61 }86 

17 72 183 
2 )) 18 
4 33 121 

1 )) )) » 
1 » » 3 

8 27 83 
)) )) 29 

1 6 )) 8 
31 2îl 601 

l )) » 1 

17 56 270 
10 57 229 \ 
» I 20 
)) )) 3 

SI 219 606 
» » 15 1 

1 

1 25 241 
--- -- - -

173 830 2.639 
i 

. 
[ Trypanosomés 1 

l 
Population parmi lomidinisés Indice Nombre i 

Rcgions yicus de campagnes 
, + 6 mois circulam antérieures !, 

1 

Recensée Visitée Lomidinisée _ l an - 6 mois 

---------------1------1------1·-----11-----1-----·l------1---- -
I.ogone et Chari. 

Sultanat de Goulfei : 
Janvier 1957 . . .......... . .... . 
Juillet 1957 ..... . . . .......... . 

Subdivision de Mbouda, Bamiud­
jing et Bati : 

7.718 
8.153 

; Bamiléké. 1 

]\[ai 195 7 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 . 942 

Mungo. 
S\tbdivision de '.\[banga. Centre de 

1 Djombé : 

1 :::e;9~~5~.:::: :: ::::::: :::: 
l
' Kribi. 

Subdivision de Campo. Campo et 
f Ypoko ..................... . . 

1 Wouri. 
l\lanoka ........... . . ........ . . . 

3. 753 
3 . 753 

696 

1.070 

5.704 
4 .053 

2 .142 

4.256 

3.073 

465 

785 

Logone et Chari, du Wouri et de Kribi. 40.002 injections 
ont été ainsi pratiquées. L e ur efficacité e st bien prouvée. 
Ainsi, dans la r égion du Logone et Chari, où existe un 
impo r tant foyer , il n'11 P. t/.. trouvé aucun nouveau t rypano­
somé ch ez les 15.555 sujets protégés par deux injections. 

5.699 
4.017 

2.125 

4.223 

3.073 

447 

772 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

LÈPRE 

% 

0,1 
0,24. 

0 

0,1 

0 

0 

0 

l] 

9 

2 

3 

5 

Cette endémie a été l'objet de la plus gr ande nttentiou 
an cours de l'année 1957. Le <lépistage des lé.preux a é. té 
très actif et la mise à jour des fichiers s'est achevée ; des 
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circuits de t raitement automobiles ont été mis en route, 
augmentant le nombre des malades traités, qui est ainsi 
passé de 13.500 en 1956 à 20.986 en 1957. 

Par région, l a situation de l'endémie lépreuse à la fin 
de l'année 1957 est la suivante : 

- - - - -- ·-
Recensés D épistés 

Régions en fin Traités dans 
d'année l'année 

Adamaoua ..... ' . .. . 1.052 6ll 292 
' Bamiléké . .... .. .. . . . 1. 292 1.061 410 
Bamoun . .. . ........ 1.494 1.494 352 

• Bénoué ..... . . . .. ... 1. 523 905 1.349 
lloumba-Ngoko .. .. . . 98 80 42 
Diamaré ... ... . ..... 1.881 1 .240 594 

: Dja et Lobo ......... 1.850 1.839 238 
, Haut-Nyong . .... . .. . 2. 165 2.058 302 
/ Kribi ........ . .. .. . . 306 306 104 
, Lorn et Kadci . . .. . .. 864 745 341 
· Logone-Chari ........ 350 29 32 
! )largui-Wandala .....• 1 .052 1.052 814 

)lba,n .......... .. .. 2.376 2.302 668 
)Jungo .. .. ... . .. .. . . 892 776 340 

I .c'lkam .. . ..... . .. . .. 315 315 198 
i'item ... . .. . . . ...... l.289 l.123 91 

1 
1 ~yong et Sanaga .... . 4 . l ll 4 .004 826 

Sanaga-Maritime . . .. . 230 230 89 
\Youri . . . .. . . .. . . . . . 2.144 816 208 

1 25. 284 
1 

20.986 7.290 
1 

- . . 

Régions 
Anticho-

Antiamariles lériques 

1\damaoua . ... ... .... ..... ...... )) 529 
Bamiléké . .. . .. ... . .. • • . .... . ..•. )) 62 
Ilamoun • ...... . .. . ....... ....... )) 14 

Dénoué . . ..... .... . ....... ... .. . 17 76 
1 

Boumb a-Ngoko . .... ... .......... . » )) 

Dian1aré .... .. .... .............. )) » 

Dja et Lobo .. .. ... . ...... ... . . . . )) 155 
Haut-Nyong ... . ......... . ....... )) )) 

Kribi ...... . .................... )) » 

Lom et Kadéi . .. .... .... .... .. .. )) » 

Logone-Chari .. . . .. ... ..... . . . . .. )) 93 

l\largui-W :mdala .. .. . .. .. . ..... . .. » 57 
Mbam ....... . ... ... ............ )) » 
1lungo . . . ........ . ......... • • • • • » 47 
l'lkam ... .. . ..... ....... . .. . .... )) » 

Nt em . .... .. . ........ . .. . . ... ... )) 62 
Nyoug et Sanaga ....... .... ..... » » 

Sanaga-Maritime ......... .. ...... » » 

Wouri .... . .... ' .. ' . ..... .. .. ... 6 l .937 

TOTAL . .. . .. .•• .. ••• 23 3 . 032 

VACCINATIONS 

Au cours de l'année, il a été p ratiqué 607.576 vaccina­
tions antivariolo-amariles, dont 507.314 p ar les forma• 
lions clu S.H.M.P., à savoir : 

- - .. - .. 

Vaccinations 
Groupes mobiles a ntivariolo-

amariles 

G.M. NO 1 Bamiléké .... . ....... . ....... . .... 32.634 

G.M. No 2 Hnut-Nyong ..... ... .... . ... . ... . . 25 .116 

G.M. No 3 Bomnhn•Ngoko et Kadéi . . ... . . .. . 4. ll 2 
1 

G.l\1. No 4 Nyo11g et Sanaga •. . ... . .. . . . .... .. 54 .536 1 

G.M:. No 6 Wouri • Sanaga-Maritime • Kribi .. . 94.460 

G.M. No 7 Mungo-Nkam .. .. .... . ... ' .. ... , . 9.558 

G.J\f. NO 8 Logone et Chari . . ....... . . . .. .. . . . 11.216 

G.M. NO 9 .Mbam .... . . . ....... . .. ... . . ..... 21.620 1 
1 

G.i\f. NO 10 Diamaré . . . .. .... . . .. . . .. • ....... 167 .413 1 

1 

G.M. No Il J\largui-WandaJa ... .. . . ... • .. .. . . . 29 .133 

G.M. NO 12 Adamaoua-Ouest .. . . .... . . • . .. .... 10.480 
1 G.1\1. No 13 B énoué .. .... •...... . . ... . .... . .. 47.037 
1 

To~AL .......... j 507.3 15 
1 

-

Ci-dessous un tableau d'ensemble des vaccinations de 
toutes sortes qui ont été pratiquées en 1957 au Cameroun : 

- -
1 Anti -

Ant.ivariolo- Anti• T.A.B.D.T. 
diphtériques T.A.B. 

r 
amariles varioliques Anti• 

tétaniques 
1 
1 

11 .004 524 » » )) 

1 

32.634 74 196 14 )) 1 

178 312 25 5 )> 
1 

50.952 1.207 » » )) i 
1.099 » )) » )) 

1 

167 .413 )) )) » )) 
1 

9.368 155 15 S.350 15 

25 . 116 » )) » )) 

1.124 » » » )) 

4.454 56 13 2 )) 

11.404 126 » » )) 

1 

29. 133 63 6 )) )) 

21.620 » )) » )) 

26 330 5 25 )) 

9.558 » )) » )) 

44 67 lO 15 )) 
1 

92. 104 27 123 71 )) 

i 44.124 5.386 )) » )) 

96 .221 2.210 41 173 1 

607.576 10.537 434 5 .672 16 
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PALUDISME 

a) Campagnes Nord et Sud 
penclant le premier semestre. 

An clélrnt de l'année 1957 se trouvaien t en cou rs <l'exé­
cuiion deux cmnpagnes 1l'aspersions qui avaient l'une et 
l'autre débuté au cours du mois lle novembre précédent ; 
c'était le VIIIe cycle de la campal!ne N orù et le VI• <le la 
campagne SlHl 

II existait six équ ipes d'aspersion au Nord et quatorze 
an Sud. L'insecticide employé était nniformément le 
D.D.T. sous forme de poudre mouillable, à 75 %, 

L'activité des équipes s'est poursuivie jusqu'au début 
d n mois de mai, qui a vu l'achèvement des cycles. 

Le rendement de ces campagnes fait l'objet des deux 
tableaux ci-après. Les chiffres de la campagne Nord 
concernent la seule région du Diamaré. Les chiffr es <le 
la campagne Sud sont globaux. 

-· -··-1 

l Surface 
Hnbi-

Habitants 
Insec• 

:\lois talions ticide traitée traitées protégés utilisé 

rn' k,r 
0 

Campagne Nord. 

J anvier ... . . . ... 3.509.730 73.671 83.925 20 . 827 
Février .. .. ... .. 4.367 .1\20 83. 115 87 .262 l4. 341 
:\{ars ... . . . .... . 3.793.632 72.380 70.060 17.333 
Avril-Mai . ...... 5.258.782 76.076 55 .402 13.867 

TOTAL ••• 16.929.964 305 .242 296.649 66.368 

Surface 
Habi-

Habitants lnsec-
Mois tation ticide traité traitées protégés utilisé 

m• k" C 

Campagne Sud 

J anvier ........ . 6.299.076 46 . 721 124.993 20 . 887 
Février ... ... . . . 7.403.316 58 .811 160.555 23 . 146 
J\lars ..... . ..... 6.032.824 46 .493 128.006 28. 7761 
Avril-Mai .. ... .. 5.612.964 40.752 108.876 24 .0.10 

T OTAL .• • 25.348. 180 192. 777 522.430 ~ 
Ainsi, au cours des cinq premiers mois de l'année 1957 : 

Les pulvérisations insecticides ont couvert 42 millions 
278.144 m 2 de parois murales, ce qui représente 
163.187 kilogrammes de produit insecticide D.D.T. 75 %, 
et 17 .587 journées de manœuvr es. 

Le nombre d'habiLations traitées est de 498.019 et fa 
po pulation protégée compte 819.079 habitants. 

b) CaUtpagne dans la zone pilote, mai et juin 1957. 

La zone pilote avait été réorganisée depuis l'arrivée du 
professeur Lhadas, consultant paludologue de l'O.M.S., 
et divisée en ,leu.,x parties représentant chacune environ 
b moitié de l'ensemble, tant en superficie qu'en pop11-
htinn. 

Organisée avec un soin particulier et surveillée trè,; 

strictement (une équipe au moins eta1t v1S1 tee chaque 
jour), la campagne a rénssi à touch er réellement la tota­
lité ae la zone pilote, puisqlle d'une part on a traité le, 
habitations situées à l'écart des routes sur les pistes de 
piétons et q ue d'autre part le pourcentage des cases 
fermées a été réduit à moin, de l ';o. 

Surface totale asper1!<'e . . . ... (m") 
Habitations traitées . .. . ... .. . ... . 
Habitants p rotégés ... .. . . . . .. . ... . 
Insecticides utilisés : 

D.D.T ..................... (kg) 
Dieldrine . . . . . . . . . . . . . . . . (kg) 

8.152.112 
61.314 

117.087 

4.364 
2.493 

c) Modifications de la campagne du Nord. 

Aux termes d'un mémorandum rédigé en juin 1957 
lors dn passaf(e de la commission O.i'II.S./ F.I.S.E., la zone 
de campagne N ord, dans la région du Diainaré, compren• 
ci ra désonnais : 

a) Trois secteurs expérimentaux : 

Marou a (4-0.000 habital\ts), qu i sera traité an D.D.T. 
deux fois par an. 

Kaélé (20.000 habitants), qui sera traité à la Dieldrine 
une fois par an. 

Yagoua (20.000 h abitants), qu i sera trai té à l'H.C.H. 
deux fois par an. 

b ) Un secteur témoin, non traité, Goudoum-Gouclomn. 

c) Le reste de l'ancienne zone Nord ne sera plus trait.:,.; 
qu'au D.D.T. une fois par an. 

Les trois secteurs expérimentaux ont été traités en.­
juillet, août et septembre 1957. 

a) Secteur de Maroua : 

Surface de m ur;; aspergés ... . (m 2 ) 

Nombre de maisons traitées . ..... . . 
Nombre d 'h abitants protégés .... . . 
(La texture des sarés foulbés expli-

que que le nombre des maisons 
soit supérienr au nombre des 
habitants.) 

Insecticide u tilisé : D.D.T. . . (kg) 
Nombre de journées de manœl1vres 

b ) Secteur de Kaélé : 

Surface <le rnurs aspergés . . . . (m 2
) 

Nomhre de maisons t raitées .... . . 
Nombre <l'habitants protégés ... . . . 
Insecticide u tilisé : Dieldrine .. (kg) 
Nombre de journées de ma nœuvres 

c) Secteur de Yagoua : 

4.324.436 
76.298 
40.156 

14.500 
1.621 

868.000 
19.219 
21.377 

1.014 
463 

Surface de mnrs aspergés . . . . (m.2
) 1.197.620 

Nombre de maisons trait ées . . . . . . 19.917 
Nombre d'habitants protégés . . . . . . 21.010 
Insecticide dépensé : H .C.H .. . (kg) 1.034 
Journées de m anœuvr es . . . . . . . . . . 1.034 

Le travail fait au cours de cette seconde campagne 
ne peut pas statistiquement être additionné au travail ,de 
la campagne du premier semestre, les secteur s que 1 on 
a af>pergéB altX ùivers in:;e1;t i.,;iJe,, étaient cl éjà inclus ,hn, 
la campagne Nord. 
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rl) La camp11i:,anc Sud pendant Je second semestœ. 

Les opérations, men ées avec dix: équipes, ont com­
mencé dans les tout dernier s jours du mois de juillet. 
Il était initialemen t prévu que les opérations du 
\'li' cycle se feraient uniquement à l a Dieldrine. Ce 
procfoit n 'existant pas en qnantité suffisante, quatre se<:· 
leurs snr dix ont été entrepris au D.D.T. 

Le travail des deux: semestres ne doit pas être addi­
tionné, les r égions p arcourues et les habitants protégés 
risquant d 'être comptés deux fois. 

Les campagnes antipaludiques ont protégé en 1957, 
tant au cours des travaux entrepris en 1956 et achevés 
er1 1957, qu'au cours r!e cet1x entrepris en 19S7 pour 
s'achever en 1958 : 

Zone pilote . . .... . . . .. . . . . .. .. . . . 
Zoue Sud ............. .. ...... • . • 
Zone Nord ................... . . . 

Total ... .. .. . . .... ........ . ... . 

Personnes 

117.087 
749.437 
415.244 

1.281.768 

N.-8. - En mars, une enquête épidémiologi que impor­
tante en zone Nord a donné les résultats suivants : 

- ··-
Villages Villages 
té,noins traités 

Indice parasitaire du nourrisson ... ,is J 1,9 
Indice splénique des enfants ... . .. 80 19 
Indice plasmodique des enfants ... 56 13__.l 

En juin-juillet, une enquè te e n zone Swl a donné les 
résultats suivants : 

Indice parasitaire du nourrisson . . . . . . . . 4,9 
Indice splénique du nourrisson . . . . . . . . . . 8,3 
Indice plasmoclique des enfants . . . . . . . . 6,8 

En zone pilote, à la fin de 1957, les résultats sont le., 
suivants : 

1 . ---
·Nourris- 1 Enfants 

sons 
) Indice Indice Indice 
1 

parn- spi&- p lasmo-
r si taire niq ue dique 

i 

Part ie D:D T . 

a) Villages t raités depuis 1954 .. 0 6,9 3,05 
b) Villages tt·aités depuis l 955 .. 0 4 ,8 0,8 
c) Villages traités depuis 1957 .. 4,4 7,5 5,07 

1 «) Récapitulation zone D.D.T .. 2,32 6,4 3,7 

i 
Partie Dieldrine. 

! a) Villages traités Jepuis 1954 .. 2.6 3,6 1,5 
i b) Villages traités depuis 1955 .. 2,1 3,5 3,7 
' c) Villages t raités depui:; 1956 . . 19,2 6, l •<);3 

cl) Villages traités depuis l 957 .. 17,1 · 12,28 14,28 
e} Récapitula tion zone Dieldrine 5,57 4,8 4,1 

TRÊPONÉMATOSES 

Au cours de l'année 1957, le dépistage et le trailement 
du pian e t de la syphilis ont été assurés par deux centres 
spécialisés : les dispensaires antivénériens de Douala et 
de Yaoundé, ainsii que par toutes les formations sanitaires 
fixes ayant à lernr tête lm médecin on un infirmier 
reconnu hahi1ité. 

D'autre part, l es groupes mobiles de prospection et uue 
équipe légère spé,~ialisée pour le pian ont déterminé dans 
Jeurs secteurs l es sujets atteints de cette mala<lie et ont 
effectué leur traillement. 

C'est ainsi que,, ont été reconnus et traités 

Pian : 10.910 cas contre 31.186 en 1956. 

Syphilis : 2.579 cas contre 4.006 en 1956. 

La seule comparaison de ces divers chiffres suffit à 
faire ressortir l'importance et l'efficacité de la lutte anti­
tréponématoses. 

LUTTE AN1'ITUBERCULEUSE 

En 1957, le B.C .. G. a ét é pratiqué par : 
Deux équipes spécialisées jusqu'en juin 1957 ; 

Par les "roupes polyvalents du S.H.M.P. ; e 

Enfin dans l,es maternités, chez les nourrissons. 

Hôpital de Yaoundé : Inauguration du bloc radio. 
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Les chiffres suivants m ettent bien en évidence I'activiL.: 
de cette section : 

; 

-· .. - -· ,- - ·- ~ . 1 
Nombre de Nombre Vaeci-

Années 1 sujet s testés de lectures 
Revacci- 1 

n ations nations 
1 -
1 

1956 . .. ..... 51 A21 -19. 744 24. 713 34 004 1 1957 ........ 106. 165 95. 772 64. 127 4 . 959 
1 (dont 9-1.156 ( dont 84.177 1 anmt 13.C.G.) avant B.C.G.) 
' - . . -·· - ·· 

PARTICIPATION A LA LUTTE 
CONTRE LES GRANDES ÉPIDÉMIES 

Ce rtains p:ronpes mobiles ont été appelés à fournir leur 
appui en personnel et en m atériel aux services locaux ùe 
la Santt': publique ; s'il est difficile ici de préciser le ren-
1le 111e11L particu lier 1lu S.I·I. l\l.l'. dans ces circonstances •­
les statistiques ayant é té fusionnées avec celles de la 
S:intf> l'11hliq11e -- le~ actions su ivantes contre les épidé­
mies ont <'.· lé menées : 

G.M. 11" l (Bamiléké) . 

En février, protection sanitaire antivariolique par vac­
t.:iuta t iou~ e t lJarcage:s. 

G.M. n° 8 (Logone-Chari ). 

Du 25 février au 14 mars, campagne antivariolique par 
vaccinations ,et contrôle. 

G.M. n° 10 (Diamaré) . 
En mars, camp::igne antiméningococciq11e. 

G.M. rt 0 13 (B,énoué). 
En mars-avril dl'une part, e t en novembre-décembre d'au­

tre part, campagne antiméningococcique. 

LA SECTION D'ENTOl\lOLOGIE 

Le laboratoi1re cl'Enlomologie clu S.JLM.P. est installé 
<lepuis novemhre 1956 d.ans les b â t iments du Centre de 
recherches médicales à Yaoundé. Son activité et son ren• 
dement s'étab]iissen t de la façon suivante : 

a) Travaux de lalioratoire. 

93 envois cl'arthropodes provenant de 13 postes mé?i; 
eaux ont été r eçus. Au total l.521 arthropodes ont ete 
déterminés. 

Culicidae : 
Le Servi ce d'Hy~iène n rbnin do Yaoundé a e.nvoyé 

Centre de Recherches Médicales (fa~ade Sud), 11 Yaoundé. 
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1.545 prélèvements de gîtes larvaires pour l'identificacion 
ile culicidae. 

Au cours de la p rospection de 172 villages surtout dans 
la zone Pilote, on a trouvé 1.228 gî tes à larves de culi­
ciclae. 

Glossines 
7 postes médicaux ont envoyé des glossines qui ont pe,:• 

nus de déterminer 191 glossines. 

En cours de prospection 2.132 glossines ont pu être 
capturées dont l.720 ont été disséquées; 2 glossines seu­
lement out été trouvées infectées. 

b) Recl1ercbes. 

Les recherches ont porté principalement 

l O Sur le comportement des principaux secteurs du pa• 
ludism e dans l a zone pilote d'essai de Yaoundé; 

2° Sur la sensibili té am: insecticides chlorés des mous• 
tiques en utilisant les techniques recommandées par 
!'O.M.S. 

3° Sur ]a r émanence du D.D.T. et autres insecticides ; 

4° Sur 1a r ésistance anx insecticides chlorés des cnli­
cid ae; 

5° Sur la répartition des simulées dans la r égion d~ 
Yaoundé. 

c) Missions. 

D 'une part, le m édecin-chef <le la section d'entomo­
logie a effectué 4 missions e t d ':mtre part, un technicien 
de l 'O.R.S.T.O.M. a effectué 3 missions. Soit un total de 
7 missions sur l'ensemble <l u Cameroun qui ont permis de 
mener à bien les recherches en tomologiques. 

VI. - Les aspects de la nosologie. 

Les tableaux présentés en annexe donnent toutes pré• 
cisions utiles sur la morbidité générale en 1957 : 

- Le nombre total de cas observés, consu ltants d'une 
part, et hospitalisés d'autre part, pour chacune des 
affections correspondant à la Nomenclature noso• 
logique. 

On remarquera ainsi que Jes parasitoses intestinales 
diverses, les a/ f ections de la peau, les gonococcies, le 
paludisme et les affections de l'appareil respiratoire tien­
nent la ved ette comme 1es années précédenlcs. Mai6 il 
convient de foire une mention 6péciale pour la grippe 
avec un total de 64.440 cas contre 270 cas seul em ent. en 

1956, ce qui correspond à l'épidémie de « grippe asia­
tique ». 

Il convient de souligner qu'il n'y a pas eu Je cas rle 
fièvr e jaune déclaré en 1957 ; puis 4 cas de variole seule­
ment, contre 48 l'année précédente, ce qui représente le 
nombre Je p lus bas j am ais enregistré. Il faut voir en cela 
le résultat de l'effort entrepris depuis plusieurs années 
dans les cam pagnes massives de vaccination. 

Enfin, 232 cas de mén ingite cérébro-spinale contre 138 
en 1956, nombre très satisfaisant, m algré une certaine 
a u gm e n tat ion par rapport à l'année précéclente. C'e,t 
toujou rs dans le nord du Cam eroun que des petits foyers 
saisonnier s ont apparu. 

VII. - Le secteur pharmaceutique. 

A. - MOUVEMENTS DE LA PHARMACIE CENTRALE La valeur globale des médicaments et du matériel 

An nées 

1952 . . 
1953 .. 
1954 .. 
1955 .. 
1956 .. 
1957 .. 

1 

D'APPROVISIONNEMENT technique mis à la disposition <les formations sanitaires 
par la Pharmacie centrale a atteint en 1957 un ch iffre 
sensiblement égal à celui de 1956. ·-

Stock au Total 
1er janvier d es entrées 

-

146. 760 572 236. 17 4 . 065 
187. 271. 520 230.095.922 
194. 734 432 232 .11 S .120 
194 313 451 220. 937. 953 
196 304 504 228.486.454 
247 .863 239 145 . 156. 763 

Total 
des sorties 

195 .663.127 
222.633.010 
232 536.101 
218.946 900 
176 .927. 719 
172 . 288.940 

Stock au 
31 décembre 

137 .271 520 
194 . 7 34 .432 
194 . 313.451 
196. 304. 504 
2l7 .863.239 
220.73 1.062 

Il y a lieu de noter que ces délivrances ne comprennent 
pas les trypanocides, antilépreux et aoti&yphilitiques et 
certains vaccins antiamarile et antivariolique) fournis 
directement aux différ ents postes par Je Service d'hygiène 
mobile et de prophylaxie. 

Un stock de r éserve a été constitué. Son niveau est 
sat isfaisant. 
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Consom• Con~•orn- Consom· Consom• 
1 Unité mation rnation mation ma1ion matton 
1 1953 1%4 1955 1956 1957 
! 

: 

1 : 
1 Dépenses ('11 antibiotù1ues : 
/ J."énicilline ·: .. .... . ....... .. • .. • ....... ;\[iJlion d'unités 36.568 117.465 196.618 

1 

llS.189 392.89+ 
; Streptomycme .... . ........ .. .. .... .... Kilogrammes 52,740 67,985 89,420 149,925 322,929 
' Tifomycine ............. . . ... .. • ....... Kilog:rammes 24,030 26,135 2,i,750 26.1\40 59,250 1 l Auréomycine + Sanclomycine ....... . ... Kilogrammes 18,875 28,700 27,275 1 29,694 51,987 

\ 1 T · Kilogrammes 1 4,400 1 7,200 10,095 ! 7,350 26,570 I err amycme .......................... · 1 

Dépenses en antipoludiques : \ 

Kilogrammes 1.810 839 693 1 1 Quinine co1npriinés .................... · 1 
Synthétiq~es comp~~lllés ..... .... ....... Nombre 1.600.000 

l }.6-92 
11.400.000 13.332.425 1 l.600 

1 
3.156.800 

1 

s.s,io.900 
\ 

B. - LES LABORATOIRES DE CHIMIE 
DE LA SANTt PUBLIQUE 

Les laboratoires de Chimie sont rattachés aux forma­
tions hospitalières de Douala et cle Yaoundé, leur activité 
principale étant orientée vers les analyses biologiques. 

Leur équipement a été complété. Il permet cle r épon­
dre à toutes les (lemandes d'ex:all\en et de dosage adres­
sées par les médecins et les divers organismes de la Santé 
publique. 

Les laboratoires ont d'autre part apporté leurs concours 
an Service des Douanes pour l'examen dès marchandises 
importées, aux Services J ndiciaires, en ce qui concerne 

. . 

l'expertise toxiicologique, aux Services d e la Répress~on 
des fraudes et de ]'Intendance militaire dans le domarne 
de la chimie alimentaire. 

1 
·- · ·- · .. - . -

Hôpital Hôpital Hôpi tal 
1 'ombre d'examens général Laquin- central Total 
1 

ou dosages Douala tinie Yaoundé 
i Douala 

1 Biologie ... ... ... . . 
1 

34.741 7.420 9 163 18.1 58 
j Hématologie-

2A91 
! 

j Pnrnsitologic .... 2 .491 » )) 

1 Divers ............ 234 » 88 322 

l TOTAL . . . ... 10 . HS 9 . 163 18. 246 37.554 1 

1 

VIII. - L'inspection médicale du Travail. 

Le médecin inspecteur du T ravail a pu assurer ses fonc­
tions en liaison étroite avec le ministère du Travail e t 

cles Lois sociales. li a ét é secondé par les médecins-chefs 
cle ré~ion, agissant comme ses délégnés locaux, pour exer­
cer le contrôle nécessaire sur le service médical des dif­
férentes entreprises, sociétés d'exploitation ou chantiers. 

La mise en place d e ces services médicaux a été pour­
suivie tant dans les grands centres de Douala et Yaoundé, 
que dans les diverses régions où Jes entreprises impor­
tantes groupant plus de 500 travailleurs ont été inspec­
tées. 

A la fin de l'an11ée 1957, 6 ser:vfoes médicaux d'entre­
prises ou interentreprises dirigés, chacun, par un médecin 
agréé et employé à temps plein, et 4 services 1~édicaux 

moins importants employant un médecin à temps partiel, 
fonctionnaient au Ca111erouJ1. 

C'est ainsi que le projet de sel·vice médical pour le 
Syndicat d es emtrepreneurs de Travaux publics clc Douala 
a pu être réalisé dans le courant de l'année. Il assure les 
soins m édicawc à près de 3.000 travailleurs avec tme 
moyenne de 100 consultants par jour. 

Par ailleurs, deux cliniques privées, l'une à Douala d 
l'autre à Yaouindé, ont été agréées en vue d'effectuer un 
service médical pour des groupes d'entreprises de ces 
deux villes. 

Enfin, le Service médical de l'Office de la rnajn-<l'œu· 
vre a continué à fonctionner clans ]es m êmes conilitions 
que les années précédentes. 

IX. - Hygiène urbaine et rurale. 

A. - ENLÈVE1'1ENT ET TRAITEMENT DES DECHETS 

Conformément à un programme précédemment établi, 
les viJles de Douala et de Yaoundé ont fait l'objet d'étu­
des en vue de la réa lisation de l'assainissement général, 
confiées à la Société Eaux et Assainissement et actuelle­
ment temtinées. 

Il est 1>révu de poursuivre l'exécution de ce programme 
par l'é tude de l'assainissement des principales villes du 
Cameroun. 

Pour Douafa, le projet prévoit le déversement direct 
cles eaux usées dans le Wouri par l 'interm édiaire d'un ré­
seau principal et de deux réseaux secondaires. 

Pour Yaoundé, le débit des eaux usées, à prévoir dans 
l'avenir étant tirop important pour permettre son dévers\!• 
ment direct da,ns la rivière Nfouudi, le projet compone 
nne station d'épuration biologique par boues activées. 

Mais l'importance prioritaire de Douala et de Yaouncl.:-: 
n'a pas fait pe:rdr e <le vue l'existence d'antres villes en 
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plein développem ent. L 'urhanisation de ces localités s'im­
pose et des travaux J'assninissem ent importants ser ont 
envisagés à brève échéance. 

B. - ÉVACUATION DES EXCRÉTA 

Il n'y a pas d'égouts à Yaoundé. L'évacuation des excré­
ta de la fosse septique à nitrificateur obligatoire pour 
toutes constructions définitives nouvelles, aux puits per­
dus ou trou individ uel, dans les quartiers ~uburbains, 
construits en pisé, en passant par un petit nombre de 
fosses étanches dont la vidange est assurée par le service 
de la voirie. 

C. - ÉVACUATION DES MATIÈRES USÉES 
ORDURES 

Depuis plusieurs années, un gros effort a été fait pour 
l'enlèvement des ordures ménagères. 

A Yaoundé, b Mairie a employé l e service IÎe rama~­
sage cles poubelles dans Je centre, et des dépôts dans le:; 
zones suburbaines. Des bennes mobiles sont déposées dans 
des nombreux points de ces dernières et la population 
s'habitue progressivement à leur usage. 

Pour lutter contre les moncl1es, une équipe de pulvé­
risateurs se trouve en permanence au dépôt d'ordure;; et 
traite l es arrivages ainsi qne les camions qui redescendeut 
en ville. 

Dans toutes les régions du Cameroun, le médecin-chef 
est responsable de l'hygièn e nirale. Il poursuit sou action 
en vue de l'éducation Jes populations et donne les direc­
tives nécessaires aux infirmiers des dispensaires et tous 
postes médicaux. 

Il convient, d'ailleurs, de souligner qu'une réglementa­
tion prise en application de la loi 7 janvier 1952 prévoit 
au Cameroun tout un srstèm e <l'amendes pénales impli­
quées dans les cas de contraventions aux règles d'hy­
giène et de sal ubrité publique. 

X. - Progression de l'équipement en 1957. 

Présentées par r égions, sous la forme d'un tableau, les 
principales r éalisations entreprises, 1l'une part sur le 
F.I.D.E.S. d'atttre part sur 1e Budget, sont les suivantes : 

F.I.D.E.S. 

ADAMAOUA 

1 
Ngaoundéré. 

- Des études sont entreprises 
pour !"extension de la capa­
cité hospitalière (30 lits) du 
poste médical de Ngaoundéré 
et la création de magasins 
annexes :.n,cc le-ur équipe1ncnt. 

! Dschang. BAMILf:Kf: 

Mise en service du nouveau 
pavillon d'hospitalisat.ion de 
120 à 130 lits. 

Construction de deux passe• 
relles de raccOl·dement; 

- He1naniement de 2 bâtiments 
d'hospitalisation; 

- Il r este à effectuer divers amé­
nagements prévus sur le P.0.3 

i Btifoussam. 

1 

1 
1 

- Ouverture du nouvel l1ôpital 
de Bafoussam. 

- Réalisatio11 de la l'• tranche 
des bâtiments d'exploitation 
et leur équipement. 

, Bafang. 
1 -- En août 1957 a co1nmencé la 
' construction du nouveau pa-. 

villon d'hospitalisation au 
poste médical de Bafang. 

Budget camerounais 
et Œuvres pdvées 

subventionnées 

- Privé. - Dispen· 
saire M.P.N. de Gad­
jinan ouvert en aoi'1t 
1957. 

- Privé. - Di spen­
eni.ce .Ad Lucem de 
Bandjoun ouvert en 
août 1957. 

- Privé. - Dispen· 
saire administratif de 
Bagam ouvert en no­
vembre 1957. 

F.I.D.E.S. 

--------------

dget camerounais 
Œuvres privées 

subventionnées 

BAJ\IILf:Kf: {suite). 

Bnngangté. 
En septembre 1957, début de 
la construction du nouveau 
pavillon d'hospitali.ation du 
poste médical de Bangangté. 

BAMOUN 
Foumban. 

- Ouvert11re du nouvel hôpital. 
- Bitumage des accès. 

Garoua. 

BÉNOUÉ 

Dive:rs travaux ont été mis en 
chantier au poste médical de 
Garoua comprenant notam• 
in.ont l'a,nénagement et la 
compartimentation de la ma­
ternité, la construction d'un 
bloc d'hygiène et de ztiaga­
sins annexes et d'un logement 
pour la sage-femme résidente. 
L'ensemble devant être mis 
en service en mai-juin 1958. 

DIAl'IIARÉ 

Yagaua. 
- Au poste médical de Y agoua 

en fin d'année, début de cons· 
uucùon d'un pavillon de ma­
ternité, d'un local garages­
magasins sanitaires; la mise 
en service de ces réalisations 
doit intervenj_r courant 1958. 

- Construction d'une 
maternité de 12 lits / 
à la Jtprosecie d e 1 

Koutaha. 
En décembre, ou­
verture de 6 dispen· 
~aires d'enttep,ise. 1 

1 

Ou vert ure d'un dis- ! 
pensaire administra- ! 
tif li Toubouro en 
:remplacement de ce-
lui de Sakjé. 1 

- Privé. - Ouverture 
en mai 1957 du dis­
pensaire M.C.F. de 
Kilouo-Duvangar. 
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F.I.D.E.S 

---------------1-
Budget cum erounais 
et Œuvres privées 

subventionnées 

DJA ET LOBO 
Sangmélima. 

- Des études sont en cours pour 
la création d'un bloc opéra­
toire au poste médical de j 
Sangmélima. 

HAUT-NYONG 

KRIBI 
Lolodorf. 

- D ébut d e couslruction d' un 
pavillon d'hospita lisation de 
30 lits (mise en service prévue 
mi-1958). 

Kribi. 

- Etudes pour la construction 
d'un pavillon d'hos pit alisa­
tion de 30 lits. (]\lise en ser­
vice prévue fin 1958.) 

Privé 
Privé .. - Ouvenure 
en octebre du dis­
pensaire M.C.F. de : 
Nguclérnandouga. 

LOM ET KADEI 

MBA:\:1 
.Bajia. 

- Etudes pour l'amélioration et 
la mo,\ernisation de 5 bâti­
men t s d ' hospitalisation à 
l'hôpital de Bafia. La mise 
en service des bâtiments ré­
no,1és de'-'Ant intervenir cou• 
rant 1958. 

.MUNGO 
Nkangsamba. 

- A l'étude pour l'hôpital de 
Nkongsamba : 
]o La construct ion d'un pa• 

villon de chirurgie. 

Ouverture en mai 
1957 d\l dispensaire 
cornrnunal d e Ba­
touri. 

- Ouverture de 3 nou­
veaux dispensaires 
administratifs de Ba­
Jamba, Baliama et 1 

Tobeng. 

- Ouverture de 3 nou­
veaux dispensaires 
public• suivants : 
J\louamenam, .l\f e- 1 
long, Miang. 

E.I.D.E .S 
Budget camerounais 
et Œuvres privées 

subvenlionnées 

MUNGO (suite) . 

2° L'aménagement et la mo­
dernisation de l'ensemble 
de la formation. L 'ensem­
bk ~nu~~n~ i u= 
augmentation de la capa­
cité hospitalière d'environ 
100 lits. 

N1'E:\f 

Ebolowa. 

- Poursuite des études néces­
saires à la création du nouvel 
hôpita l d'Ebolowa. 

D
. . l 
1vers a rnenage- 1 

rnents à l'hôpital de : 
Nkongsamba. ; 
Ouverture du dis- . 
pensairc privé de j 
Nyombé (docteur : 
Trupin) en novernhre. ' 

NYONC ET SANAGA 

Hôpital central de Yaoundé. 

- i\lise eu service du nouveau 
pavillon chirurgie et de la 
sa lle postopératoire. 

- Exécution de la 2e tranche 
du 1êseau d'adduction d'eau. 

Hôpital ]amot. 

- Raccordement de la ligne 
électrique avec le reseau ur­
bain. 
Etudes pour la constrnction 
d'un pavillon des chroniques. 

SANAGA-MARITI ME 

Privé. Dispen- l 
saire de Mom (M.C.F.) 1 
ouvert en novembre. j 
Pu_blic. - Dispen-

1 sa i rc municipnl 
d'Edéa en novembre. l 

WOURI 

Hôpital Laqui,uinie. 
Poursuite des travaux d'ex­
tension et d e modernisation 
pour la mise en service du 
bloc technique de la ma temité. 

Hôpital Laq,.ï111inie. . 
Divers lravaux d'en­
t retien ont été of- · 
fectués grâce au bud- · 
get local. ' 

XI. - Le secteur médical privé. 

A. - L'EXERCICE DES PROFESSIONS MÉDICALES 
ET PARAM'ÉDICALES 

L'exercice des professions médicales et paramé<licafos 
est r églem enté au Cameroun. 

En ce qui c.onceme Jes médecins, chinirgiens, dentistes, 
et sages-femmes, Je décret du 28 juillet 1952 a été pro­
mulirué au Cameroun. En vertu de ce texte seuls peuvent 
exer~er les praticiens titulaires des diplômes d'Etat fran-

çais de Docteur en médecine, Chirurgien-clentiste et Sage, 
femme. Toutefois, certaines dérogations sont prévues en 
faveur des médecins originaires de 1' Afrique française et 
titulaires des diplôme5 délivrés par l'ancienne Ecole de 
médecine de Dakar et l'Ecole de sages-femmes africaines 
de Dakar égalemen t. 

Le Camerom\ étant un Etat sous tut elle, les praticiens: 
étrangers ressortissant d'un état appartenant à l'Organi­
sation des Nations Unies, peuvent être autorisés à exercer 
leurs professions, à condition, cepend ant, que la valeur 
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Médecine d'Eritreprise 

Régions Nombre Hôpital Dispensaire ou ln firrr,erie Personnel médical 1 Nombre d 'entreprises de travailleurs 
1 

i Adamaoua: 
1 

1 entreprise ....... . . .... . 300 )) 1 dispensaire. 1 médecin à temp•s partiel. 
1 1 infirmière. 
J Bamiléké: 

26 entreprises .. . . . ... . ... MO » 2 infirmeries. » 

J Bamoun: 

J 23 e11treprises •........... 1.200 )) 17 infirmeries. l médecin à temp,s partiel. 
14 infirmiers. 

Boumba-Ngoko : 

1 
2 entreprises ......... . . . . 200 » 2 infirmeries. 2 infirmiers. 

Dj a et Lobo: 

2 entreprises ......... ' ... 280 )) l infirmerie. 1 in fumier. 

Haut-Nyong : 1 
11 entreprises ...•.•...... 1.365 » 8 infirmeries. 8 in fümi ers. 

1 : Kribi : 

H entreprises ........ ... ' 300 )) l infirmede. 1 infirmier. 

Logone et Chari : 

/ 1 entreprise .. . .... . . . .... 30 -
)) )) » 

Lom ce KâJ~;, : 

j l l entreprises .......... .. 850 » S infirmeries. 7 infirmiers. 

: Mbam: 

1 

' 
6 entreprises ...... ····· .. 220 )) 3 infirmeries. 3 infu-n1iers. 

t A1ungo : 
i 59 entreprises 6.250 l hôpital 7 dispensaires. l médecin. ! .. ..... .... . 

à Penja. 2 infirmiers. 
57 entreprises ... ..... .... 5 .600 )) 20 infirmeries. 13 infu-,niers. 

l"'-:am 

3 entreprises ... . ......... 320 » 3 infirmeries. 3 infirmières. 

Num: 

3 cntrep,:ises ............. 180 » " 
)) 

Nyong et Sa11aga : 

15 entreprises ' ........... l.100 » 4 infirmeries. 3 infirmières. 

Sanaga-Jl:foriJim, : 

1 en treprisc ..... . ... . . .. . 1 hôpital 
Edéa-Alocarn• 

» 1 médecin. 

Enelcarn.. 
1 entreprise .. . . ... . . ..... 7.000 1 hôpita l » ] médecin. 

l entreprise .......... . ... 

Dizangué 
(S.A.F.A.). 

» 1 infim1erie S.E.C. 1 tnédecin à temps partiel. 

Wouri: 
26 enu-eprises ...... ' . .... 8.700 » 3 dispensaires. 3 médecins. 

I m édecin à temps p:irt iel. 
I entreprise ... . ... . . .. . . . 700 )) 1 dispensaire. 
54 entreprises ...... ... ... 3.965 )) 3 infümeries. I médecin conventi<onné. 

5 infirmiers. 

TOTAL ••••• . •• 39.370 3 hôpitaux. 12 dispensaires. 6 m édecins. 
68 infirmeries. 5 médecins à temps partiel. 

1 
63 infirmiers ou infirmières. 
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scientifique de leur dipWme soit reconnue dans leur pro­
pre pays et qu'ils puissent y exercer sur tout e son ét e1t­
due. 

En ce qui concerne les pharmaciens, une réglementa­
tion analogue a été prise. Les phar maciens diplômés <le 
l'ancien ne Ecole de médecine et de pharmacie de Dakar 
peuvent ê tre autorisés à tenir officine lorsqu'ils ont at­
te int le gnule ph armacien africain depuis cinq ans. 

Enfin, la profession tl'infirmier e t <l' infimière est égale­
ment réglememée au Cameroun. Seuls sont autorisés à 
exercer les titnlaires tlu diplôme <l'E lat français et les 
brevetés <le l'Ecole ou Centre <.l'instruction <l'infinniers 
<l'Ayos. 

Ces ùifférents praticiens ou techniciens sont poursui­
vis judicioirement ponr ex ercice illégal <le leur profes­
sion chaque fois qu'ils ne remplissent pas les conditions 
requises ou qu' ils ne se conforment pas aux principes <ln 
Code de déontologie de leur profession. 

Quant aux p ersonnels auxiliaires qui sont employés 
clans les services publics, ils n'exercent que sous le con­
trôle direct de médecins, de sages-femmes ou d'infirmiers 
dûment b revetés. 

B. - LE SECTEUR LIBRE 

A la fin de l'année 1957, 15 docteurs en médecine 
étaient installés. 

Ils se répartissent ainsi 

10 n Douala. 

4 à Yaoundé. 

1 à Nkongsamba. 

En outre, 5 médecins (diplômés de l'ancienne Eco1c 
<le médecine de D akar ), anciens médecins africains ayant 
quitté l'Administration, ont é té autorisés à exercer en 
pratique privée. D eux d 'entr e eux sont installés à Douala. 

7 chirur~icns-dentistes son t installés au Cameroun. 

P ar ailleurs, il est rappelé que 22 officines de phàrina­
cie sont actuellement ouver tes au Cameroun, auxquelles 
il convient d'ajouter les 70 dépôts de médicaments, soit 
10 de plus qu'au 31 décembre 1956. 

C. - LA MÉDECINE D 'ENTREPRISE 

Le Secte u r de la médecine d 'entreprises ou int erentre­
prises comprend toujours 3 formations sanitaires impor, 
tantes (Penja, Dizangué et Edéa-ALUCAl\1) et, par ail­
leurs, 4 grands dispensaires dirigés chacun par un m éde• 
cin agréé. 

Le tableau de la page 253 fait ressortir pour chaque 
région le n ombre d'entreprises ayant une formatiou 
médicale reconnue. 

D. - LES MISSIONS 

a) Personnel servant dans les formations sanitaires. 

Le tableau ci-après fait ressortir le nom:bre d es <liffi­
rentes catégories de personnel méd ical : 

) Diplômes Diplô,mes Total l 
1 

1 d'État étrangers 
1 

! 
1 

~fédccins .. . .......... . . ..... Il 15 26 
\ 

1 
P harmacien ................. . » 1 l 
Cbhutgiens-dentistes .. ' ....... » 2 2 

! l In firmières .... ..... . .... . .... 19 52 71 
Sages-femmes ...... .. .... .. .. 2 6 8 

1 ' ' 

Le tableau ci-après r appelle ]a part importante des 
Missions dans l'infrastructure sanitaire. 

~ombre 
Capacité 

d'hébergement 

Centres médicaux ... .. , .. .. 17 2 .. 602 
MatcmÎlés non ra tt achées . .. 31 l80 
I nfirmeries et dispensaires . .. 68 326 

1 

Léproseries ....... . . .. .. .. 9 2 .. 700 à 
2 .. 900 lépreux 

b) Rcmlemcnt de cet ensembl,e. 

Voir le tableau de la page 255. 

c) Les suln•entions. 
a ux œuvres m édico-sociales missionnaires. 

Connne ]es années précédentes, elles Oll'l été de deux 
ordres : 

- Subventions de fonctionnement sur le Budget caJllC· 
rounais ; 

Subven tions d'équipement sur 1a Section générale 
du F.I.D.E.S. 

10 Subventions de fonctionnement (Budget camerounais). 

33.487.500 francs ont été distribués en 19:57. 
En même temps que progresse l'équi pement des Mis­

sions et que se développe leur action sanitaire, le Bt~d get 
acGculue :,on effort d'assistànce mf <licale . L es clulf.rcs 
donnés ci-après témoign ent de cet effort continu 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 

Fra n cs 

3.000.000 
4.000.000 

15.00iO.OOO 
16.300.000 
22.500.000 
27.00,0.000 
33.600.000 
37.75,0.000 
33.48:7.500 
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Rendement de l'ensemble. 

1 
Régio,u et Centres médicaux 1 Hospitalisés 

Journées 
d'hospitalisation Accouchement s Consultants 

----------1--------1-------- --------- --------i ! 

Adamaoua: 1 

lf.P.N. de Ngaouncléré . · I 
Bam.iléké : 

Banka Bnfang (F.A.L.) .. . 
Bangwa (;\LP.F.) ...... . 

Bamottn: 

Njissé (M.P.F.) ... . . ... . 

Dja et LolJ-0 : 
Foulassi (ol.P.A.) ...... . 

llaut-Nyong : J 

l\;kolmolan (M.P.A.) .... / 
Kribi : 

Bibia (J.f.P.A.) ........ . 

! Lom et Kadei : 
' Kan1béJé (l1.P.A.) ..... . 

, Margui-Wandala: 
, Koza (Dl.A.) ........... . 

1 Mbam: 

Donnenkeng (M.P.A.) ..• 

11\1111,go : 
Ndouugué (M.P.F.) .... . 

Enon~o.l (.M.P.A.)) . . . .. . 

i liyonr; et Sa,.<1ga : 

l\letet (~f.P.A.) .... . .. . 
f.1 Efok (F.A.L.) ... .. . ... . 

Omvan (F.A.L.) ...... . . 
i 
! Sa.naga-Muritime : 

J 

Sakbayérné (.M.P.A.) ... . 
Saint-André (F.A.L.) . . . . 

1.748 

2.622 
8.797 

1.543 

750 

663 

765 

296 

739 

2 151 

3. 704 

3. Ill 

2. 388 
3 .279 
2 .185 

2 563 
J . 427 -----

! TOTAL • •••••••• 38 .731 

j M~t~n'.ités et Infirmeries. 
, Bannleke : 

/ Rafo,1ssam (lil.P.F.) ..... 3.746 

/ Dja et Lobo : 
, Nden (F.A.L.) . . . . . . . . . . 151 

Foulassî (1\1.P.A.) . . . . . . . 140 -------
' TOTAL......... 4.037 

Dispensaires . . . . . . . . . . . . . . . 4. 293 -------
'fO'l'AL CÉl'iÉRAL . . . . 47. 061 

i 
LépYOseries : 

35 . 856 

23.068 
189.487 

17. 984 

12.645 

14.274 

13.495 

4.898 

6.981 

22. 997 

57.171 

42.001 

43.800 
32.204 
15. 777 

18.9M 
17.803 

569.425 

61. 376 

1.374 
1.188 

63.938 
91.968 

725 .331 

Ndja2eng (l\I.P.A.) . . ........ .... . ..... - ........ . · · · · ·. · · 
Nden (F.A.L.) . . . ...... . .......................... · · · · . · -
E.nongal (:M.P.A.) ... .. ................. . . . . ...... · · · · · · · · 
Saint-André (F.A.L.) . ..... . ..... . .. . .. ... ....... · · · · · · · · 
Sakbayémé (M.P.A.) . ...... . ........................... . . 
Métet (M.P.A.) ..... . .... .... . .................... · · · · · · · 
~Ivam II (l\f.P.A.) ..... , . . .. .. .... .... ... .. - . . - . · · · · · · · • · 
Bangwa (M.P.A.) ... . .. . ....... . . .. ...... • . • • • •. • • · • · · • · • 

TOTAL • •.••.• • .•. . • • .••....... .. ...... .. .. . ... .. 

679 
567 
253 
150 
56 

153 
170 
96 

2.124 

- 255. -

57 12. ]58 

741 8.496 
969 24.652 

227 3. 106 

- 10.151 

118 10 .615 

163 7 .308 

8 5.904 

5 13.950 

216 8.429 

611 39.428 

474. 8.142 

320 12.325 
248 5.985 
322 3.919 

ll5 12 .180 
70 12.670 

1-.664 199.418 

661 8 .393 

46 2.409 
122 2 . 356 

829 13 .158 

520 360.205 

6.013 572.781 

Hébergés 

banséniens en ségrégation lillre. 

C,a" 1 <otioa, 1 

1 

37 .441 i 
1 

25 .488 
74.048 

24.778 

24.050 

16 .434 

8.938 

18.355 

44 . 929 

28.306 

55.298 

31.014 

34.605 
10.921 
17 .400 

36.984 
35 .180 

52t.l60 

22.683 

9.618 
5.239 

37.540 

963 .275 

1.524. 934 



Les totaux ci-dessus peuvent se diviser ainsi 

1 .. .. .. -
1 1953 1954 
1 

! Missions catholiques françaises 11.100.000 12.500.000 
;\lissions protestantes : 

Françaises ............. 6. 100.000 7.500.000 
]';on françaises . .. . . . ... 5.300.000 7.000 .000 

' TOTAUX ............ 22.500.000 27.000.000 ! 
. -- .. -

2° Subventions d'équipement (F.I.D.E.S.). 

En 1957, la Section générale du F.I.D.E.S. a apporté à 
l'é(1nipement sanitaire et médico-social des Missions une 
contribution nouvelle qui s'élève à 48.800.000 francs 
C.F.A. Au dernier jour de l'année le total <les subven­
tions accordées à ce titre atteint 232.013.400 /ranc,s C.F.A. 
se répartissant comme snit : 

- 1 

Subventions Apports Total au 
31 décembre antérieutes 1957 1957 

Ce,itres .Médicaux : 

E fok, Omvan, Dafang 
(F.A.L.) .. ..... . .. 46.383.400 ) ) 46.383.400 

Saint -André 01.C.F.). 8.000.000 )) 8.000.000 
Ilangwa (M.P.F.) . ..• 27.500.000 8. 500.000 36.000.000 
Foumban (l\1.P.F.) . . . 6.000.000 ~ 6 .000. 000 
Métet(M.P.A.) . ..... 6.000.000 4.000 .00(1 10.000 000 
Enongal-Elat(.)l.P.A.) 8. 300.000 1.000 .000 9.300.000 
Ngaoundéré (M.P.N.). 2.850 .000 • 2.850.000 
Koza (l\'l.A.) .•... . ... 5.000.000 5.000.000 10.000.000 
Doneukeng (l\l.P.A.) . 1.600.000 1 .100.000 3.000.000 
S .. kb,.yémé (:\LP.A.) . 9.000.000 > 9 .000.000 

Dispensaires : 

Dispensaire de Sagué 
(l\1.C.F.) .. . ... . .. )) 500.000 500. 000 

Dispensaires régions 
Nord (M.C.F.) ..... 18.000.000 l. 500 .000 19.500.000 

Dispensaire maternité 
do Ndoungué 
(M.P.F.) .. ....... 9.220. 000 ) 9. 220. 000 

Dispensaire maternité 
d e Bafou•sam 
(i\1.P.F.) . .. . .... . 

Dispensaire de Bibia 
9. ll0.000 ) 9.110 .000 

(..'11.P.A.) ....... .. 3.250.000 ) 3.250.000 
Dispensaires régions 

Littoral (M.C.F.) . . )) 2 .500 .000 2.500.000 

Orphelinats-Poupon-
nières : 

Ilangangté (\f.P.F.) ... 15. 500. 000 > 15 .500 .000 
Ngaoundér é (J\I.C.F.). 4.000. 000 > 4.000.000 

Léproseries : 

Lâra Kaélé p1.P.A.) . 3.500.000 , 3.500.000 

ToTAU)<--- .•.. . . . IR~.213AOO 24 . ,tOO. 001) 207 .6 l 3 .400 

- - -

1955 1956 1957 

1 
16 .000.000 17.400.000 15.632.500 

1 

8.500.000 10. 250. 000 9.270.000 
1 9. 100 .000 10.100 . 000 8.585.000 

33.600.000 37.750.000 33 .487 .500 
1 
' 

Ces derniers volumes se partagenL ainsi 

.,-

Sub;e!11ions 

1 

Apports Total au l 
31 décembre 

antet1eures 1957 1957 
1 

l\lissions ca tholiques , 1 
françaises ....... . 76 .183. 400 1 4 500 400 80 .883.400 

!\lissions protestantes : 
Françaises .. .. . .. .. . 67 .330 000 1 8 500 000 75 . 830.000 
Etrangères . ... . ... . 39 .500 .000 J J . 400. 000 50.900. 000 

TOTAUX ••• .•• .•••• 183 .213 .400 24. 400 .000 207.613.400 

3° É ducation sanitaire et comités locaux. 

L'éducation de hase des jeunes Camerounais consacre 
une part importante à l'éducation sanitaire. A ce sujet, 
il convient de m ettre l'accent sur l'action exercée par 
l'Ecole primaire. En effet, les programmes de l'enseigne­
ment du premier degré applicables aux écoles publi­
ques et privées, comprennent, distinct du programme de 
science:;,, un programme particulièren1ent ùfvdoppé d'h r· 
giène adaptée aux conditions de vie du pays. Les princi­
pales maladies rencontrées au Cameroun sont étudiée, 
avec les moyens de les prévenir et de les guérir. On insiste 
sur l'hygiène de la boisson, de l'habitat, de la nourriture, 
du sommeil. Dans les dasses terminales, une part impor• 
tante est faite à la puériculture, à l'accouchement, à 
l'hygiène de la femme enceinte et de la femme, penclant 
la période qui suit l'accouchement, ainsi qu'aux mala­
Jies vénériennes. Des notions de secourisme et de pre­
miers soins sont données clans le but de munir les élèves 
de connaissances particulièrement précieuses en brousse 
lorsqu'on est éloigné clu dispensaire et du médecin. 
L'horaire hebdomadair e de cette discipline est de 2 heu­
res (4 leçons) dans l es petites classes à partir cle la Sec­
tion d'initiation et de 1 heure (2 leçons) dans les classes 
terminales. · Cet enseigne1nent n'est pas exclusivement 
théorique : des exercices pratiques sont prévus à chaque 
leçon, ils visent essentiellement à communiquer aux 
élèves de bonnes habitudes et un savoir-faire utile. La 
plupart de ces notions sont étudiées sous un jour diffé• 
rent dans le prog ramme des sciences d'observation jn~• 
qu'à l n classe t erminale qui, elle, comprend un pro­
~1:~mm~ de ~c~en~e~ appliquéeg. d estiné à,..pr~rer.-e 
eleves a l'ut1hsat1on dans la vie courante Mes uà~·&i 
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&cientifiques et des notions d'hygiène dégagées au cours 
de leur scolarité. L'enfant ayant achevé le cycle de 
l'Ecole primaire a ainsi reçu une formation susceptible 
de l'aider efficacement clans la préservation et l'amélio• 
ration de sa santé. 

Il convient de signaler que l'éducation sanitaire des 
adultes revêt trois formes officielles différentes 

1 ° Campagne d'analpliabétisme. 

Elle comprend un peu plus de 400 classes dont la 
moitié pour l e Nord el touche environ 20.000 adultes. 

2° Foyers féminins de la commune de Djoum. 

Dans ces foyers au nombre de 10, 350 femmes environ 
rnçoivP.nt un enseign ement donné par d es m onitrices 
d'enseignement ménager et des matrones semi-itinérantes. 

3° Centre rural d 'Otelé. 

Il prend en stage de 15 _jours par groupe d'une viug­
taine environ des p1auteurs des zones cacaoyères Sud et 
Centre. Au 31 décembre 1957, le Centre avait reçu ainsi 
650 stagiaires depuis sa création le 28 mai 1957. 

Chacune de ces formes d'éducation comporte un pro• 
gramme d'é ducation sanitaire adapté aux nécessités d u 
pays. Au cours <les séances d'alphabétisation, dès que le 
niveau atteint par les élèYes le permet, c'est-à-dire au bout 
cle deux mois, sont abordées les notions d'hygiène les 
plus utiles : propreté, principales m aladies rencontrées 
au Cameroun, les microbes, l'eau potable. Les notions 
théoriques d'hygiène adaptées à chacune des catégories 
d'élèves, sont complétées par des exercices d'application 
au Centre d'Otélé ainsi que dans les Foyers féminins de 
la comnimrn J,,, Djonngolo ou l'on pratique 1a puéricnl• 
ture ou l'on apr,rend à équilibrer 1.1n menu, etc. 
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CHAPITRE VIII 

STUPÉFIANTS 

Cette question a fait l'objet, comme chaque année, 
d 'un rapport adressé au Secrétaire général de l'Organi­
sation des Nations Unies, r apport dont l'essentiel se 
résume aim5i : 

Aucun changement n 'est intervenu dans la législation 
concernant les stupéfiants. 

Le système de contrôle du commerce international a 
continué à donner entière satisfaction. Il n'y a pas d'ob­
servations à fonnuler. 

La contrebande est inconnue. Seul est constaté un 
trafic illicite, pllremert local, de chanvre indien prove­
µant de rares cultures d isséminées dans la zone fores­
tière du Cameroun, en des endroits pratiquement inac­
cessibles. Ce trafic ne porte en général que sur de faibles 
quantités de toxique. Des peines sévères ont été pro­
noncées à l'encontre des contrevenants. 

Les importations de stupé fiants sont exclusivem ent 
destinées à des fins médicales. 

Les quan tit és consommées varient peu d'une année à 
l'autre. Au cours de l'année écoulée, elles ont été les 
1,uivantes : 

Kilogranunes 

Opium médicinal ................. . 
Opium sous forme de préparation ... . 
Morphine ................ ..... .... . 
Dihydrooxycodénone .. ....... , . .. . . . 
Codéine . , ......................... . 
Dionine . . .... . .................... . 
Cocaïne ...... .... ... .. .. ..... . .. .. . 
P éthidine ......... . . .. .. ........ .. . 

6,396 
3,196 
0,332 
0,021 

21,885 
0,033 
0,445 
0,962 

Depuis l'entrée en vigueur du st atut du 16 avril 1957, 
aucune modification n'est intervenue en ce qui concerne 
la législation antér ieurement p romulguée et publiée, 
r elative à la manufacture, à la production, à la vente, à 
l'exportation, à l'importation, à l'étiquet age et à la dis­
tribu tion des stupéfian ts : 

- Arrêté du 18 août 1957 ; 

- Décret <lu 2 novembre 1922; 

- Décret du 9 octobre 1926 ; 

- Décret du 25 mai 1932. modifiant les disposition• 
du t itre II du 9 octobre 1926 ; 

' 
- Décret du 9 novembre 1937 ; 

- Arrêté du ministre de la Santé publique du 
2 mars 1'938; 

- Arrêté du 8 novembre 1949 ; 

- Arrêté -d1t1 19 avril 1955. 

D'autre part:, l'application des Conventions internatio­
nales a été maiintenue. 

Il n'a pas été apporté de changem ent aux services 
chargés cle l'e~~écution des dispositions administraùves et 
internationales. 

Ne sont h a1bilité5 à importer dea stupéfiants, et sous 
contrôle de)'i:nspect eur de la Pharmacie, que les établi~­
sements suivants : 

a) La Ph ar inacie centrale d'approvisionnement, à 
Yaoundé ; Qr@;anisme administratif qui est l'importateur 
de beauco11p lie plus important ; 

b) Les s~ciét és de vente en gros et de répartition des 
produits phiumàceutiques, au nombre de deux à Douala i 

c) Les officines de pharmacie, assurant la vente à la 
clientèle prj.vée, au nornbre de 22 actuellement,. et éven­
tuellement ceirtains hôpitaux (missions co11fess1onuelles 
étrangères) . 

Le contrôle <le5 entrées est a0suré par le systèm e des 
certificats d'importation instauré par les Conventions 
internationales. Ces certificats sont délivrés par le minis­
tère de la Fra1nce d'Outre-Mer pour les besoins adminis­
tratifs et par l'Inspection de la P harmacie, pour les 
besoins « priv,és ». 

Ce contrôle est d'autant plus aisé que, p our toutes les 
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matières ptenueres (poudre d'opium, eLé. ) et tous les 
alcaloïdes (morphine, cocaïne, etc) et même pour les pré­
parations officinales (comprimés, teintures, etc), les offi. 
cines privées s'adressen·t directemènt à la Pharmacie 
centrale, placée elle-même sous l'aütorité cle l'in specteur 
en tant que pharmacien-chef du Càmeroun, 

Le système de contrôle donne eniière satisfaction. En 
fait, les importations privées ne. portent que sur quel­
ques produits spécialisés, représentant uh volume d es 
plus réduits. 

2° Étiquetages. 

Dès le stade d e la déten tion, les produits stupéfiant-, 
doivent être renfermés dans d es récipients munis d'une 
étiquette rouge ou orange, p ortant e n oar~ctères 11o ir;; 
très apparents le nom du produit et accQmpagnés d'une 
bande de même couleur entourant compl~ten1ent le réci­
pient et sur laquelle est inscrit le mot « poison ». 

Les préparations magistrales portent également d es 
étiquettes spéciales. 

Dans tous les cas, sur l'étiquette doivent figurer les 
nom et adresse du pharmacien, le numéro d'inscription 
à l'ordonnance et le mode d'emploi du inédicament. 

3° Distribution. 

a) Dans le sec1eur administratif. 

C'est, de très loin, le secteur le plus i~portant. 

Préside à cette distribution la Pharmacie centrale, 
laquelle approvisionne toutes les formati~ns sanitaires. 

Dans chaque formation est tenu un registre de comp· 
tabilité des stupéfiants. · 

Ceux-ci n e pe uvent être délivrés que dans les condi• 
tions suivantes : 

l O Par Ja pharmacie de l'établissement, sur bons 
extraits d'un carnet à souche spécial. 

2• Par prélèvement d ans l'armoire de garde (hôpi• 
taux). Dans chaque service, le r elevé nonünatif des injec• 
tions de stupéfiants, effectué au fur et ~à mesure avec 
mêmes indications que ci-dessus, p ermet le renouvelle­
ment des quantités prévues au titre d e l'urgence. 

b) Dans le secteur privé. 

Aux officines de pharmacie est réservé Je commerce 
proprement dit, c'est-à-dire la vente au public d es stu· 
péfiants, exclusivement. 

L'ordonnance doit, à peine pour son a'~teur des sanc­
tions prévues par la loi, porter les indications suivantes : 
date, nom, adresse et signature de l'auteur, nom et 
adresse du hénéficiai-re, mocle d'emploi du médicament, 
les doses des quantités prescrites et, éventuellement, le 
nombre d'rmités thérapeutiques étant indiqué en toutes 
lettres. · 

La délivrance des stupéfiants « en nature ~ est, dans 
tous les cas, formellement interdite. 

La prescription est enregistrée sur 1'01rdonnance et 
conservée par le pbannacien. 

Ces ordonnances sont classées m ensuellement par le 
pharmacien et conservées pendant trois ans pour être 
représentées à toute réquisition de l'inspecteur, lequel 
s'assure que les r ègles spéciales aux stupéfiants ont bien 
été observées. 

Les produits du tableau B et tous produits renfermant 
des stupéfiants, ainsi que toutes prépar ations à doses non 
exonérées, doivent être détenus dans une a rmoire spé­
ciale fermée à clef. 

L 'inventaire en est établi au moins une :fois par an , 
sans p réjudice d es inventaires inopinés effectués par 
l'inspecteur de la Pharmacie. 

Conformément aux r ecommandâtion.ll clu 1Con ,;ei l éco­
nomique et social des Nations Un ies, imitant les gouver ­
n em ents à revoir et à renforcer leurs systèmes de répres­
sion et de lutte contre le trafic iJlicite des st1upéfiants, Je 
Gouvernement de la République Française a fait voter 
par le Parlement la loi n° 53-L 270 du 24 dfoembre 1953, 
dont les dispositions sont applicables au Ca1111eroun. 

Outre l'aggravation des sanctions pénales encourues 
pour les différents chefs d 'infraction, aggravation encor e 
accentuée si l'usage des stupéfiants a été facilité à m; 
mineur, cette loi apporte une h eureuse innovation par le 
caractère obligatoire donné aux cures de ,désintoxica­
tion ordonnées par le juge d 'instruction, après avis d'une 
commission composée en majorité par des représentants 
du corps médical. 

En 1957, il n 'a été signalé ancw1e infractioTII à la régle­
mentation des stupéfiants. 

40 Toxicomanie. 

Il n'y a pas eu d'infraction à 1a réglemelfltation sur 
les stupéfiants, sauf en ce qui éoncerne le chaTIIYre indien, 
qui, en effet, est Je seul stupéfiant utilisé illic:itement an 
Cameroun (Cannabis Sativa). La plante croît à l'état 
sauvage d ans un périmètre assez restreint ,de la zoue 
forestière du Sud ; il s'agit en général de que:lques pieds 
isolés, perdus en pleine forêt, très loin de toute habita­
tion, qui n e peuvent être d écouverts qu'accide:ntellemen l. 
Les parties employées sont les feuilles et le:s sommets 
fleuries, qui, séchées, sont fumées, mélangées e.n gén éral à 
du tabac. 

Les infractions ne peuvent être relevées qu'à l'occasion 
des marchés, sur lesquels les intermédiaires proposent 
clandestinement leurs sachets de produits, o·u à l'occa­
sion de circonstances dues au hasard. 

Au cours de l'année 1957, il a été signalé 65 affaires 
de trafic de chanvre indien et il a été prononcé 
84 condamnations pour culture, détention, vente et usa~e 
de chanvre indien. Les peines impliquées varient de 
10 jours à 1 an d'emprisonnement et de S0IO francs à 
10.000 francs d'amende ; e1les sont sévères, car les affai­
res ne portaient en général que sur de très petites quan­
trtés de stupéfiant. 

Les personnes impliquées étaient de comlition très 
modeste (cultivateurs, manœuvres, petits commerçants). 
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CHAPITRE IX 

MÉDICAMENTS 

A. - LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 

La législation en vigueur en mai 1957 a été maintenue. 

Le décret du 9 octobre 1926, sur lequel reposait la 
législation sur l'exercice de la pharmacie, a fait place au 
Livre V du Code tle la Santé publique, rendu applicable 
sous cerlaine5 conditions par : 

La loin° 53-662 du l " août 1953 concernant !'Ordre 
des Pharmaciens, promulguée ptu arrêté n ° 4356 
du l " septel1lhre 1953 (J.O.C. 1953, p. 1458) ; 
La loi n° 54-41& du 15 avril 1954 relative à l'exer­
cice proprement clit cl e l a pharmacie, promul guée 
par arrêté n° 2279 du 28 mai 1954 (J.O.C. 1955, 
p. 1792) ; 

- Le décret n° 55-1122 clu 16 août 1955 fixant les 
modalités d'application de la loi précédente, pro­
mulgué par arrêté n° 6448 du 30 septembre 1955 
(J.O.C. 1955, p. 1663) ; 

- Le décret n• 55-1123 du 16 août 1955 r elatif au 
remplacement des · phannaciem1, promulgué par 
arrêté n° 6449 du 30 septembre 1955 (J.O.C. 1955, 
p. 1655) ; 
Le décret n ° 56-357 du 27 mars 1956 h abilitant les 
pharmaciens principaux diplômés de l'Ecole de 
Médecine e t de la Pharmacie de Dakar à exercer 
en A.-E.F., Togo et Cameroun. 

Ainsi, ont été adaptées au Cameroun les dispositions 
résultant de la loi du 11 septembre 1941 validée par l 'or• 
donnance du 23 mai 1945, qui tenaient compte de l'évo­
lution. de la pham1acie et de la médecine. 

Le principe de base reste le même : la préparation, la 
vente en gros ou au détail, et t.oute distribution ou ùéli­
vrnncc au public dos méùicnment5 et des produits hygié­
niques contenant lles snhstances vénéneuses sont u n 
monopole r éservé aux ph armaciens. Toutefois. les médi­
cam ents destinés à l'usage de la médecine vétérinaire 
peuvent également êtr e préparés, vendus ou délivrés par 
les vétérinaires. 

La nouvelle législation a précisé n otamment les points 
suivants : 

- Les conditions générales d'exercice de la profession ; 

- L'or.-,anisation de l'Ordre des Pharmaciens; 
t, 

- La prohibition de certaines comentions ; 
-- La r églem entation de la publicité ; 

- L'inspccLion ùe lu pharmacie ; 

- Les conditions d'exercice de la pharmacie d'offi• 
cine; 

- Les comlitions de préparation et de vente en gros 
. des protluits pharmaceutiques ; 

- Les r estd ctions au commerce de certaines substan­
ces ou de certains obj ets (substances vénéneusC;, 
r adio-éJéinents artificiels, certaines essences, m e• 
dicaments antivén ériens, anticonceptionnels el 

abortifs). 

10 Importation. 

A part les substances vénéneuses (tableaux A et C), 
dont l'im1)orta.tfon .. est strictement réservée aux phanna­
ciens l'entrée des m édicaments n 'est pas nn monopole 
rése~é à ceux-ci. Les antres personnes désireuses d'i.n•· 
porter ces produiLs (tableaux A et C) pour l'agric~tlt~rc, 
l'industrie pur exemple, peuvent ob1cnir l'autor1sat1oll 
après le dépôt d'une déclaration. 

Un parllculier peut importer ùes médicaments pour 
son usa"e personnel ii condition qu'ils n'entrent à aucun 

" ' · l dT momP.nt clnn1< ] P. circuit cnmmercinl, i-oui, p P.t flf\ < e e tt 
d'exercice illégal de la phannacîe, sanctionné pénalement 
par la l oi. 

En conséquence, les clépôts cle drogues no~ _toxiques 
ne peuvent pas importer clirecte11:1ent Ii;s m ed1~~ments 
qu'ils destinent à la vente et doivent s approvJS1onner 
uniquement dans les officines du Cameroun. 

Un arrêté du 31 mai 1949 permet à l'inspecteur de la 
P harmacie de contrôJor ces importations. 

La franchise à l'entrée n 'est actuellement accordée 
qu'aa~ produits importés par la Pharmacie centrale et 
certains hôpitaux prh-és (œuvres confessionnelles) . 
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2° Production. Manufacture. Exportation. 

Cette question ne se pose pas actuellement au Came• 
roun. Aucun établissement, usine ou labora101re ne se 
livre à ces opérations. Une seule exception est à noter : 
la production de la quinine à partir des plantations <le 
Dsch ang pratiquement réservée à la consommation locale. 

Il n'a pas été exporté de médicaments, exception faite 
cependant pour trois p lantes médicinales 

a) le quinquina (écorces) ; 

b) le strophantus hospidus ; 

c) le yohimbé. 

L'exportation de ces drogues n'es t soumise à aucune 
règle particulière. 

30 Étiquetage. 

Les règles de l'étiquetage diffèrent selon le stade envi­
sagé, détention ou délivrance au public. 

a) Stade de la détention (entrep6ts en magasin). 

Tableau A (toxiques) . -· Les toxiques doivent être ren­
fermés dans des enveloppes ou récipients mimis d'une éti­
quette rouge porta11t en caractèr es noirs t rès apparents le 
nom de ces substances tel qu'il figure à la ph armacopée. 
Une bande avec mention « poison » doit entourer com• 
piètement le récipient. Nom et adri:sse du vendeur doi­
vent être portés sur l'étiquette. Les conte110nts ne doi­
vent jamais servir à un autre usage e t ne donner lieu à 
aucune confusion possible avec les différents emhallap;es 
de liquides ou produits alimentaires. 

Tableau C (substances dangereuses). - Le contenant 
doit porter une étiquette verte, avec bande verte portant 
le mot « dangereux » en caractères très apparents. Si ces 
substances servent à la destruction des parasites ou ani­
maux n uisibles (raticides, etc. ) ou sont d'usage agricole, 
l'addition de matièr es colorantes et odora11tes est obli­
gatoirement effectuée suivant lc.s formules arrêtées par 
le ministre de l'Agriculture. 

Cette de rnière r emarque s'applique, à fortiori, au ta• 
blcau A. A noter à ce aujet, l'arrêté du 18 avril 1951 
précisant les conditions auxquelles est soumise l'utilisa­
tion de l'arséniate de soude, dans la protection des 
hévéas. 

b) Stade (le la ,Jélivrance au pub~c. 

Les prescriptions observées par les pharmaciens sont 
celles adoptées depuis 1948 en France. 

Ces r ègles sont les mêmes que pour les stupéfiants, 
qu'il s'agisse des tableaux A ou C : é tique'lte blanche 
si le m édicament est administré par les voies buccale, 
perlinguale, r ecta le, uré trale, vagi mile ou transcutanée, 
avec contre-étiquette rouge orangé, portant la mention 
imprimé en n oir : « Ne pas dépasser Ja dose prescrite. » 
Si le médicament doit être administré par une autre voie, 
l'étiquette de couleur rouge orangé porte la mention : 
« Ne pas avaler » imprimé en noir (l'étiqueue peut com­
porter un espace blanc pour indication du mode d'em-

ploi). En somme l'étiquette blanche donne la certitude 
que le médicament peut être absorbé dans les limites 
prescrites, alom que l'étiquette rouge indique nettement 
que le m édicament ne peut être employé qu'à l'usage 
externe. 

4° Distribution. 

a) Dans le sectteur administratif. 

La Pharmacie centrale est de loin le principal orga• 
nisme distributeur de médicaments. 

Le r avitai1lement des formations sanitaires est en prin­
cipe semestriel : Je Nord-Cameroun, pour des raisons de 
communication,s, est approvisionné une fois par an. Les 
médecins-chefs de région assurent eux-même l'approvi­
sionnem ent de leurs postes-antennes. 

Le pharmaci«m-chef, lors de ses tournées d'inspection, 
contrôle les conditions de stockage et de délivrance de ces 
médicaments (état de conservations, entrepôt des toxiques 
sous armoire fe:rmée à clef) . 

b) Dans le secteur privé. 

Les conditions de délivrance des substances vénéneuses 
(tableaux A et ,C) sont fixées par le décret du 9 octobre 
1926 et les te.".tes réglementant ses cnnilitinns il'applica­
tion. Si, d'une façon générale, les tableaux A et C sont 
les mêmes qu'e;n France, il a paru cependant nécessaire 
de subordonner à la production d'une ordonnance médi­
cale ]a délivrance de certains autres médicaments. C'est 
l'objet d'un certain nombre de r èglements particuliers. 

L'inspecteur ide la Pharmacie s'assure de l'obserYation 
des conditions de détention et de délivrance dans les of­
ficines. 

B. - DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE 
PHARMACEUTIQUE 

Une officine de pharmacie a été ouverte à Bafia en 
1957, ce qui po1rte à 22 le nombre total <les officines au 
Cameroun : 

Douala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Yaoundé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Nkongsamba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Bafang . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Dschang . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Bafous$am . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Bafia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Edéa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Mbalm:ayo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 
Ebolowa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I 
SangméJima . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
N gaoundéré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

D'autre part, trois établissement phannaceutiques de 
vente en gros sont installés à Douala. 

Le 11ombre des dépôt::, de u 1édicamc11~ tenu~ par dca 
commerçant était de 70 au 31 décembre 1957 (60 au 
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31 ùécem hre 1956), se répartissant par région selon le 
tableau suivant : 

Adamaoua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Bamiléké . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Ba1nou11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
B énoué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Diamare . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
D ja et Loho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Haut-Nyong . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Kribi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Lom et Kadéi . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
1Vlba1n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Mun go . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Nkanl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Nte1n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Nyong et Sanaga . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Sanaga-Maritime . . . . . . . . . . . . . . 6 

Il y a lieu de noter, d'<\utre part que dans le cadre 
<le la nouvelle législation 23 médecins exerçant à titre 
p rivé dans des Jocalités dépourvues d'officines sont auto­
risés à avoir ch ez eux tfes médicaments pour les besoin~ 
de leurs malades. 

Le monopole accordé aux pharmaciens n'est pas absolu. 

En raison de r'étenùue '111 Cameroun, cles ,lérogations ont 
été prévues : 

- D ans les localités éloignées de plus de 20 kilomè­
tres ,le celles pourvues d'une officine, des com­
merçants. ·peuvent être autorisés à vendre des mé­
dicaments non toxiques et non injectables, dans les 
conditions fixées par l'arrêté n° 5205 du 31 juillet 
1956 (J.O;C. 1956, p. 1472) et l'arrêté n° 4216 du 
19 juin 1956 (J.O.C. 1956, p. 1218) ; 

- Dans les localit és dépourvues d'officine et de dépôts 
de m édicaments, le service médical officiel est auto­
risé à efl'è_ctuer cles cessions aux particuliers ; 

- Dans les l ocalités dépourvues d'officines, les méde­
cins exerçant à titre privé peuvent ê t re autorisés ù 
délivrer ,cles médicaments aux malades auxquels ils 
donnent <les soins. Ces médecins étaient an nombre 
ile 23 au :31 décembre 1957 ; 
Le Décret n° S6-357 du 27 m ars 1956 a habilité les 
pharmacièns principaux diplômés de l'Ecole de Mé­
decine et ûe Pharmacie de Dakar à exercer la ph ar­
m acie da,ris les mêmes conditions que les phanna­
ciens diplômés d'Etat. An 31 décembre 1957 aucun 
pharmacien de cette catégorie n'était installé ou en 
instance de s'im;taller. 
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CHAPITRE X 

ALCOOLS ET BOISSONS FERMENTÉES 

MESURES LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES 

La réglementation du commerce des alcools et boissons 
fermentées repose sur le décret du 24 mai 1931. 

L'arrêté du 18 mai 1948 a soumis à une autorisation 
administrative toute importation d'alcools et de boissons 
alcooliques fennentées ou distillées, ainsi que la vente et 
le transport par quantités supérieures à 10 · litres des 
boissons alcoo1iques distillées et de t ous alcools non 
consommables. 

Il a organisé la procédure d'adjudication ~es licences 
qui sont, en cas de concurrence, mises aux enchèr es, le 
transfert de ces licences par leur titulaire à u~ acquéreur 
éventuel étant soumis à autorisation. :. 

Pour parer au danger que présente la co~sommation 
des alcools à brûler, un arrêté du 26 mars 1952 corn· 
piété par un arrêté du 22 janvier 1953, a rendu ohliga• 
toire avant l'importation, la dénaturation de ces alcools 
par adjonction de produits les rendant impropres à la 
consommation addition à 100 litres <l'alcool, à 90° de 
3,21 de méthylène régie et à 100 litres cle ce mélange de 
0,51 de solvant lourd 90° (180°) . La dénatu1ation eat 
contrôlée par les laboratoires des services de )a Santé 
publique. En outre, un arrêté du 24 septembte 1953 im• 
pose aux vendeurs d'alcools ménagers la tenue d'un re• 
gistre des ventes et subordonne la vente aux particuliers 
à la production d'une autorisation d 'achat nominative 
délivrée par l es chefs de ·subdivision. 

Un arrêté du 4 févrie r 1948 a fixé les heures d'ouver· 
ture et de fermeture des débits de boisson. Un arrêté du 
l " jui1let 1949, rnodifié pa.r _anêté dn 25 juin Ï953 donue 
autorité aux maires des communes et aux chefs-de Région 
pour prononcer la fermeture de ces éta~lissements pour 
une période de un à trente jours pour toute infraction 
aux r èglements en vigueur. En cas d'infractio11 grave, le 
retrait de la licence peut être prononcé. · 

Un atrêté du 28 mai 1953 interdit la co.risonunation 
de toutes boissons en dehors des débits de boissons, ct 
notamment sur la voie publique, ainsi que ·1a vente à 
l 'étalage pa1· les commerçants titulaires d'une licence de 
vente de boisson s à emporter. 

La loi dur• octobre 1917 sur la r épression de fivresse 
publique est applicable au Cameroun. 

Un décret dn 20 mai 1955 a, par ailleurs : 

D'une part, prohibé l'importation, la détention, la 
circulation, lia mise en vente, la vente, l'offre à titre 
gratuit de diverses catégories de boissons alcooli­
ques à savoir, notamment, toutes ]es boissons apé• 
ritives à base d'alcool, certaines boissons digestives, 
certaines catégories d'apéritifs à hase de vin, et 
d'une m.aniè1re générale, toutes les boissons alcooli­
ques jugées nocives pour Ill santé ; 

D'autre part, réglementé les . conditions dans le-3• 
quelles les vins importés peuvent faire l'objet d'une 
addition d'alcool, en vue de permettre leur conse-r• 
vation dans lies pays chauds. 

Un arrêté du 28 juillet 1954 limite strictement le nom• 
bre des licences à consommer sur ·place : le nombre des 
débits est rigourelisement proportionné à la population 
adulte des localité:1. 

Un arrêté du 4 octobre 1954 interdit l;i vente par quan• 
tités inférieures à un .litre ou à ,me bQnteille cach etée 
des boissons à emporter, et rend obligatoire la vente an 
verre des boissons à consommer sur place. 

Un arrêté du 11 octobre 1954 a r emanié ei resserré le 
r égime des laissez-passer pour les vins et les alcools. 

Un décret du 20 imai ]955 a préyu la possibilité cle créer 
des zones protégée.s dans lesquelles aucup débit de ·bois• 
sons ne peut être établi, a soumis l'ouverture de tous 
les débits à une aiutorisation préalable, a enfin créé un 
« Comité d'études et d'information sur )'alcoolism e » 
chargé d'une part ,d'étudier et de proposer aux autorités 
toutes m esures suse-eptihles de diminuer l'importance de 
l'alcoolisme, d 'anh~e part ,l'informer Je public des dan­
gers du développement de l'alcoolisme. 

L'une des mesures les plus effiçaces cle lutte contre 
l'alcoolisme a consisté à limiter les autorisations d'un• 
portation de boissons alcooliques, par ]a fixation en début 
d'année d'un contiingent. E1le a été accompagnée d ' tlll 
relèvement des droits d'entrée et des t axes frappant les 
boissons. 

Mais ces mesures ont des limitations. Elles ne doivent 
pas amener une restriction des importations de boissons 
alcooliques telles que ]es populations soient tentées de 
revenir à la fabrication et à l a consommation de bois­
sons fermentées orn distillées local es souvent mal prépa• 
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rées, qui pourraient se r évéler plus ,langereuses e t plus 
difficiles à contrôler que les hôissons d'importation. 

En outre, une large action éducative a été entreprise 
par la presse, la r adio, les causeries, ]es conférences afin 
d'avertir les consommateurs des dangers inhérents au 
développement <le la consommation des boissons alcooli­
ques. Aucune mesure coer<:itive ne peut avoir d'effets 
d urables sans q ue soit entreprise simultanément ]'éduca­
tion des populations. 

Le décret de 1931 interdit toute fabrication locale de 
boissons clisti1lées. Il limite à l'usage exclusivement fami­
lial la fabrication de boissons fermentées, certaines 
exceptions étant prévues à l'occasion de fêtes ou céré­
monies traditionnelles. 

1 ° Importatiom. 

Les contingents d'importation de boissons alcooliques 
titrant plus de 15° avaient été fixés pour 1952 à un niveau 
généralement inférieur à celui des année, précédentes 
et soumis à un h]ocage de 20 %-

Diminués en 1953, puis en 1954 maintenus en 1955 et 
en 1956 aux taux de 1954, ils ont été à honveau réduiti, 
en 1957 (sauf les eaux-de-vie). 

En outre les vins vinés ont été soumis à contingente­
m en t par décret 55-573 clu 20 mai dans les mêmes condi. 
tions que les aut res boissons alcooliques. Ce contingent 
a été fix.é en 1956 à 100.000 hectolitres et à 80.000 h e,~­
tolitres en 1957. 

Le tableau suivant indique ces contingents. 
Le système des contingentements a contribué à la ré­

gression des importations de boissons distillées : les im­
portations de liqueur et eau-de-vie ont subi une diminu-

tion constante depuis 1950, comme l'indique le tableau 
suivant. 

1950 

---
1.647 

Importations des boissons distiUées 
(en ton 11 <>$) 

-
1 

-
J. 951 1952 1953 1954 1955 1956 

--- --------- - - ·--
l. 418 195 813 ,i30 386 340 

1957 ! 
--1 

288 ! 

Pour les boissons titrant m oins de 15° essentiellement 
représentées par les vins, aucun con tingernt n 'a été fixé 
clepuis 1956, sauf pour les vins vinés, les vins naturels 
restant libres à l'importation. 

Toutefois, le relèvement des droits d'entrée, la Jimita• 
tion et l'augmentation du prix des licences ainsi q ue 
l'augmentat ion du pri....:: des vins ont en tra.iné une nette 
diminution des importations cle vin. 11.708 tonnes val ant 
318 millions ont été importées en 1957 contre 14.700 ton­
nes valant 315 millions en 1956, 19.061 !tonnes valant 
412 millions en 1955 et 24.283 tonnes va.lant 470 m il­
lions en 1953. 

La consommation de bière semble avo,ir attein t un 
plafond. Les importations, qui étaient passées de 
5.898 tonnes en 1954 à 7.525 tonnes en 19~i5, sont redes­
cendues à 5.035 t onnes en 1956 et 4.328 tonnes en 1957. 
P endant le n1ême temps la production locale progres­
sait régulièrement, passant de 61.000 becto,li tres en 1955 
à 81.000 en 1956 et 127.000 en 1957. L'accroissement de la 
production locale, qui consiste d'ailleurs en une bois­
son faiblement alcoolisée, semble donc ,compenser la 
diminution des importations. 

Contingents fixés pour l'importation des boissons alcooliques et les vins vinés (en hectolit1res). 

1 

Cattgories de boissons 1949-1951 1953 1954-1955 1956 
1 

1951 1 

1 

Apéritifs et vins de liqueurs 5 .000 2.880 2.600 2 600 i 2.400 1 - ' ; 1 
48 % i 100 % 58 % 52 % 52% 1 

1 1 
1 ' 

Eaux-de-vie de vin ...... ! 2 .035 1 .300 l.000 l. 000 .1 1.000 
1 

\ 100 % 64 % 48 % 48% 
.. 1 

48 % ' : 

Rhums et taiî.as .. ... . . . . l 2.100 1.340 1.300 l 300 1.200 

1 ! 100 % 64% 62 % 62 % 57 % 
i 

Liqueurs . . .. .. . .. . ... . .. 1 l.105 1 .030 800 800 750 i 
1 -

1 1 100 % 93 % 72 % 72 % 68 % 
' 1 

}30 120 i Eaux-de-vie autres et (;ins . ·i 255 163 130 
1 

1 
100 % 64 % 5l % 51 % 47 % 

.......... 1 

: 

TOTAUX 10.495 6 .713 5.830 5,830 5.470 

1 
1 

1 100 % 64% 56 % 56 % 50 % 

Vins vinés . ..... . .. ..... . )) )) 
1 

100 .000 80 000 )) [ 
» )) » 

1 
100 o/o 80 % 
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2° Droits et taxes. 

Les taxes sur les alcools ont été majorées e n 1952, puis 
1953. Des délibérations de l'Assemblée t erritoriale, ren­
dues exécutoires par arrêtés du 5 janvier 1952 et du 
8 juin 1953, ont porté de 30.000 à 45.000, puis à 
50.000 francs l'hectolitre d'alcool pur, la t axe de consom­
mation intérieure sur les vins de liqueur et apéritif et de 
40.000 à 50.000 puis 70.000 francs, la taxe sur les eaux-dc­
vie, rhums et liqueurs. 

En outre, des délibérations de l'Assemblée territoriale 
rendues exécutoires par an-êté du 21 juillet et du 2 oc­
tobre 1953 ont institué une taxe de consommation inté­
rieu re su r les vins. Cette taxe est de 13 francs par litre 
pour les vins non vinés, et de 15 francs par litre pour 
les vins vinés. 

Le tableau suivant ind ique le taux des droits et t axes 
applicables à l'importation des boissons alcooliques : 

i Taxe Taxe 
Produits de consommotion de consommation 

à l'entrée intérieure 

1 1 

Bières . . ... . ...... . -! 20 % 1 
) 

I Vins ordinaires : 
de - Embnllagc 

5 litres et moins . · 1 20 % 13 ou 15 F le litre 
- Emballage de plus 

de S littes ....... 15 % 13 ou 15 F le litre 
Vins mousseux 20 % 13 ou 15 F le litre 
Vins de li<p1eur, ver- 1 

mouths et apéritifs à 1 ! 
base de vin 6 .000 F (1) 

: 50 000 F (1) 

1 

.... . .. 
+ surtaxe de 

Eaux-de-vie, 
12.500 F (1) 

rhums, 
liqueurs . ' . .. ..... 

1 

10. 000 F' (1) 70.000 F (I) 

1 
(1) P ar hectolitre d'alcool pur. 

A ces taxes, il y a l ieu d'ajouter la taxe sur le chiffr e 
d'affaires à l'importation, qui a été portée de 6 à 10,5 % 
en 1056 et à 13 % en 1957. 

Les tar ifs des licences pour la vente des boissons alcoo­
liques ont é té modifiés p ar une délibération du 28 octo­
bre 1953 de l'Assemblée, r endue applicable à compter du 
l'" janvier 1954, qu i majore cert ains rl'en tre eux et crée 
deux l icences supplémentaires pour les magasins et débits 
vendant uniquement du vin et des boissons hygiéniques. 
Ces tar ifs sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 

T aux Taux 
Licences 1953 1955 

et 1957 

1re CATÉGORIE. 

Marchands vendant à consommer sur place 
et à emporter : 

Jre classe. 
Boissons alcooliques et hygiéniques . .. . . .. 50 .000 60.000 
Augmenté au-dessus de l million de chiffre 

25.000 30.000 d'affaires, par tcauches de 500.000 F de . 
: ze classe. 

Yin et boisson5 hygiéniques .... ... . . ... . 25 .000 50.000 
Augment é. au-dessus de 1 million de chiffre 

25 .000 d 'affaires, par t ranches de 500.000 F de. » 

Licences 

3• classe. 

Propriétaire, gérant ou exploitant de salles 
de spectacles, vendant à conso1nmer sur 
place des boissons hygiéniques et alcoo­
liques pendant les heures de spectacle: 
ire zone ............................ . 
2• zone ................. . ...... . ... . 
3• zone . . ... ........ . ... ........... . 

Augment é, au-dessus de 1 million de chiffre 
d'affaires, par tranche de 500.000 F de . . 

4e .c;/asse. 
Boissons hygiéniques : 

Jre zone . ... . .... . .. .. . ..... . ... .. . . . 
2• zone . .. .... .. .. ............ . . .... . 
3• zone . ........ • ••• •• •· · ··· · ·· ·· · · · 

Augmenté, au-dessus de l million de chilfre 
d 'affaires, par tranche de 500.000 F de .. 

2• CATÉGORIE. 

Marchands vendant à emporter : 
se classe. 

Boissons alcooliques et hygiéniques : 
1re zone .......... . . .. . ........ , . .. . . 
2e zone ............... ••• · ···· ··· · ·· 
3c zone . . . ........ - • .. • • • • • • · · · · · · · 

Augmenté, au-dessus de 2 millions de 
chiffre d 'affaires, par tranche de I million 
de •. , ... ... , •. .. .. ... - .. .. - ... · - - · - -

6e classe. 
Vin et boissons hygiéniques : 

Jre zone .... . ....... . . .. . .... . . .. .. • . 
2• zone ...... ... .. . .............. . . . 
36 zone .... ... ... ..... .... ... ... ... . 

Augmenté, au-dessus de 2 millions de 
chiffre d'affaires, par tranche d<.' I nûllion 
de ............. . ... . ... . .... . . ..... . 

7e cl'asse. 
Boissons hygiéniques : 

Jr• zone ....... . .. ..... .. .. ....... . . . 
2e zone .. . ... . ............. .. .. . .. . . 
3• zone ... . .... . ... • • • • · · · · · · • · · · · · · 

3e CATÉGORIE. 

Licence spéciale des restaurateurs et gar­
gotiers servant des boissons aux heures 
des repas : 

88 claSSP.. 

Autorisés à servir toutes boissons : 
1re zone .. . . . . , ...•... . . ... .. ... . .... 
28 zone . .. . .... . . .. , .. . .. . ......... . 
3e zone .... .... •. - • • • · · • · · · · · · · · · · · · 

9• classe. 
Autorisés à servir seulement des boissons 

hygiéniques et du vin : 
1re zone .......... . ..... .. .... ... . .. . 
2e zone ...... ......... • . .... ....... . 
3e zone ......... , .•• • •• • •••••• •••··• 

Taux 
1953 

50.000 
40.000 
20.000 

25.000 

20.000 
15.000 
10 .000 

10 000 

50.000 
40.000 
30.000 

)) 

» 
)) 

» 

» 

15.000 
10. 000 

5.000 

» 
» 
» 

)) 

» 
» 

Taux 
1955 

et 1957 

50 .000 
40 .000 
20.000 

30 .000 

20 .000 
15.000 
10.000 

10.000 

60.001) 
50.000 
40.000 

15.000 

50 .000 
40.000 
30.000 

10 . 000 

15 .000 
10 .000 
5.000 

50 .000 
40.000 
20.000 

30.000 
20.000 
10.000 

En outre, un a rrêté du 15 avril 1955 a autorisé les 
communes à percevoir des taxes sur la consommation des 
vim: et boissons alcooliques rlans le ressort de leur cil' 
conscription territoriale. 
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CHAPITRE XI 

URBANISMR ET HABITAT 

L'effort entrepris les années précédentes pour l'amélio­
ration de l'urbanisme et de l'habitat a été poursuivi en 
1957. Des plam d'aménagem ent (zoning et voirie) ont été 
établis pour les villes de Douala, Edéa, :Nkongsamba, 
Dschang, l\iaroua, Garoua, Ngaoundéré. Certains de ces 
projets dont Edéa et Douala ont ét.é pris en considération 
permettant d'orienter le développement de ces villes de 
façon harmonieuse et m éthodique, d'au tr es sont en cours 
cle révision et de mise au point. Dans les campagnes, les 
Sociétés de prévoyance ont poursuivi leurs efforts en vue 
de doter les villages d'nn équipement ùe base et d'amé• 
liorer l'habita t. 

A. - DANS LES VILLES 

L'effort a principalement porté sur les travaux d'élec• 
trification, d'adduction d'eau et d 'assainissement, ainsi 
que sur la création de lotissements nouveaux. 

a) Adduction d'eau. 

En 1946, la ville de Douala ne disposait que d'une ali­
mentation en eau de 2 000 m3 par jour. La production 
a été portée à 4 000 m3 par jour en 1951 et à 6 000 m 3 

par jour en 1952. Trois châteaux d'eau, dont l a construc­
tion avait été entreprise en 1953, ont été achevés et m is 
en service en 1954. Le réseau de distribution, prévu pour 
t1nc consom1nation de 40 000 m 3 p ar jour , est actuelle· 
ment en place, la longueur totale d es canalisations posées 
étant de 100 kilomètres. Les travaux destinés à pm:tP.r 1a 
production à 20 000 m 3 par jour ont été ach evés e11 
1956. La consommation atteint actuellement 13.000 m3 

par jour. 

Ces travaux ont été financés par le F.I.D.E.S. (115 mil­
lions), par le Budget camerounais {467 millions ) et par 
des avances de la Caisse centrale de la France d'Outre­
Mer et des banques { 400 m illions) . 

A Y aounclé, une nouvelle station de pompage et de 
traiteme nt, mise en service en 1950, a porté la capacité de 
<listribution d'eau de 400 à 5 000 m 3 par jour ; le montant 
des travaux, financés par le F.I.D.E.S. s'est élevé à 295 mil­
lions. 

Compte t enu de l 'accroissement continu de la consom­
mation, il est prévu. de doubler prochainement les instal­
laüons actuelles afin de porter en 1959 leur capacité de 
production à 10 000 m 8

• Le financement de la dépense 
CC?rrespondante - çv aluée à 60 millions - sera réalisé 
gr6ce à un prêt de la Cai~se centrale de l a F rance d'0u­
tre-Mer. 

En 1951, ont été mises en service l es installation$ 
d'E;cléa et cle Nkongsamba, susceptibles d' assurer Ja dis­
tribution de 2 000 et 1 500 m 3 par jour ; le coût cles 
travaux, financés par le F.I.D.E.S., s'est élevé à 100 mil­
lions et 55 miilions de francs. 

L'équipement de Garoua a été t erminé en 1955. Les 
ouvrages sont prévus pour une distribution de 2 000 m3 

par jour ; la dépense, dont le montant s'élève à 85 mil­
lions, a été fin ancée par un prêt de la Caisse centrale à 
la commune mixte. 

L'é quipement d'Ebolowa (1 000 m 3 par jour) est égale­
ment terminé. 

A Maroua, le réseau de distributi on et partie des ins­
tallations de production sont terminés. L'eau est d'ores et 
déjà fournie aux l1ornes-foutaines et d'ici fin 1958, la sta­
tion de traitement prévue sera en service, permettant de 
distribuer l 000 m 3 par jour, ce qui est largement suffi­
sant pour les dix années à venir. 

A Foumban, l'adduction d'eau est en ser vice aussi. Elle 
a une capacité de production de 1 000 m s par jour. 

Il en est de m ême à Bafang, où il r este cependan t à 
terminer la station de traitement et à étendre le réseau 
ùe ùistributiou. 13 millions de francs C.F.A. sont imscrit5 
à ce titr e au troisième plan quadriennal. 

Enfin le début de l'année verra l a mise en service de 
l'adduction d'eau de Dschang, avec une capacité de pro­
dl.lction de 500 m 3 par jour (coût des travaux : 25 millions 
de francs ). 

Sont actuellement en cours, les adductions d'eau de 

Bafia : coût 60 M. Fr. - Capacité 300 m 3/ jour. 
Krihi : coüt 30 M. Fr. - Capacité 600 m 3/ jour. 
Mokolo : coût 22 M. Fr. -· Capacité 120 m '/jour. 
Bafoussarn : coût 45 M. Fr. - Capacité 1 000 m3/ jour. 
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On prévoit ,lans un avenir proche l'exécution des tr,1-
raux d'aclduction d'eau de : 

Ngaoundér é : coftt 84 M. Fr. - Capacité ] 000 m 3/ j. 
E~ék.a : coût 30 M. Fa:. - Capacité 300 m"/jon. 
Ahong-Mbani:; : cof1t 33 M. Fr. - Capacité 450 m 3/ jour. 

Sangri1élima : coût 42 M. Fr. - Capadté 800 m 3/ jou r. 

Nlbabnayo : coùt 40 1'-1. Fr. - Capacité 700 m~/ jour. 
Kaélé : coftt 29 M. Fr. 
Bertoua : coût 42 M. Fr. - Capacité 600 m 3/ jonr. 
Batonri : coût 34 M. F r. - Capacité 400 m3/ jonr. 
Yagoua : coût 25 M. Fr. 

Le tableau ci-après r ésume fimportance des équip~· 
ments de distribution d'eau en cours ,l'exploitation, ceux 
en cours d'exécution et ceux prévus. 

Les conditions ]locales ne permettant pas ,l'envisag:er 
un système unitaÎl'e, il a été prévu un système séparatif 
comportant deux réseaux distincts, l'un pour l'évacuation 
des eaux usées, l'autre pour l'évacuation des eaux plu­
viales. 

Pour Douala, le projet prévoit le d éversement direct d~s 
eaux usées dans Je Wouri, par l'intermédiaire d'un réseau 
principal et de deux réseaux secondaires. 

Dans le cadre die ce projet, on a réalisé pendant le 
d euxième Plan quadriennal l'assainissement : 

- De la zone 1lite <ln « Chapeau de Gendarme » (10 
milJions), à l'extérieur du port ; 

De la zone du terrain d'aviation (37 millions) . Le~ 
travaux confiiés au Soliclitit Français sont en cours 
d'achèvement (janvier 1958) ; 

Equipement 
1 ! 

Coiit Capacité journalière Longueur du résea,u Nombre d'habitants Observations i 
1 

des installations par centre ; 
--- ---- ---- , ________ --------- -------- --------' 

1 rniUions de /rs C.F.A. j m ètres cubes i 
; Douala . . .... . .. . .. . .. . . . l . 000 En service. 1 ! 20.000 lOO 130.000 

m - f 100 - -
55 - -
w --

: Yaoundé . . . .. . ... . . 
Edéa .......... .. . . . . . . 

: Nkongsambtt .. . . . . . . . .. . 
' Ebolowa ..... .. . . .. . .... . 

5.000 70 50 .000 
2.000 17 10 .000 
1.500 20 12.000 
1.000 18 11.000 

1 Maroua .. ... .... . ..... . 
Foqmban .... . .... . ... . 
l\lbanga . .. .. . . ..... .. . . 

. Garoua . . . ........ ... .. . 
! 

/ Dschang . . .. . • .. . . ... .. . 
j Bafoussam .......... . . . . 

1 

Kribi .... ... . . .. . ... . . . 
Bafia . . . . . . . . . . . . . . . . . 
!lfokolo . . . • .. . . ... . .... 

' Bafang .......... . . ... . . 

: Ngaoundéré . . . .. .. , . 
1 Eséka . . . . .. . . . . .. . 
, Abong-;\!1ang . . . . . 
; Sangmel1ma .. ... .. ..... . 
· ~lbalmayo. . . . .. ... . . . 
· Kaélé ..... .. . .. . . . . . 

Bertoua . . .. .. ... . . . . . 
1 Batouri . . . . . . . . . ... . • . 
i Yagoua .......... ... .. .. . 

i 
1 
i 
J 
l 
\ 
/ 
1 
1 
1 

55 
60 
12 
85 

25 
45 
30 
60 
22 
21 

84 
30 
33 
42 
40 
29 
42 
34 
25 

b) Assainissement. 

l .000 
1.000 

500 
l .200 

500 
1.000 

600 
300 
120 
SOQ 

1.000 
300 
450 
800 
700 
» 
600 
400 
)) 

i 

Les villes de Douala et de Yaoundé ont fait d'autre 
J>art l'objet d'études en vue de la réalisation de l'assainis• 
sement général, confiées à la Société Eau et Assainisse• 
ment et actuellement terminées. L'étude d 'assainissement 
de Y aoundé devra toutefois 8tre reprise pour tenir 
compte d 'impératifs nouveaux (accroissem ent d e Ju popu• 
lation, nouveaux quartie rs, etc. ). 

Il est prévu de poursuivre l'exécution de ce programme 
par l'étude de 1'a8'5ainissement de l a ville de Nkongsamha, 
,lès que le plan génf\ra l d'urbanisme de ce centre sera au 
1>vint. 

Les deux premiers réseaux qu'il convient d'exécuter 
sont ceux d e Do1.rnh et de Yaoundé. 

12,5 18 .000 
16 17.000 
6 3.600 

20 15 .000 

12 7.000 
1 = 1 

En conrs d'exécutio!l' 
11 8.000 
7 7.000 
7 6.000 
5 5.000 
9 8.000 

20 
1 

15.000 
10 3.600 . 5,5 

1 

4.000 
10 7.500 
8 

j 
5.500 

8 5.000 
7 7.000 
6 5.000 

! 6 3.000 

-

Pmvu~ sur 36 

Plan qu,,driennal. 

- I.>e 1a zone <le la Besséké (53 millions) . Les trav aux 
confiés à l'Enitreprise Baudon seront achevés vers 
aoÎlt 1958 ; 

- De Ja zone de DouaJa-Koumassi (75 millions). Les 
travaux sont e n cours. 

A Y aounclé, le dléhit des eaux usées à prévoir clans 
l'i1venir (10 000 m 3/ jour) étant trop important pour per­
mettre son déversement à la rivière Mfoundi, le projet 
comporte une station d'épuration biologique par houes 
activées. · 

Au titre de l'as:sainissement d es eaux pluviales de 
Yaoundé, une première tranche de travaux de 20 millions 
de francs a été achevée. 

Les dépenses à p1révoir pour le double réseau à cons-
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Cité clcs d ou anes Koumassi-Douala. 

truire dans chacune des deux villes sont évaluées comme d) Lotissements n ouveaux. 
suit : 

Douala 

E aux u sée,; . . .... . . . .. .. . ... . 750 millions 
E aux p luviales . ...... ...... . 250 millions 

TOTAL 1.000 millions 

Yaoundé 

Eaux usées ........ . ... . .. . . . 650 millions 
Eaux pluviales . . . .. . . . . . ... . 100 millions 

TOTAL . . . ... . ... . . ... . 750 millions 

A Ebolowa et Nkongsamba, l'aménagement de collec­
te urs principaux a é té entrepris. Le financement est as­
suré par une dotation du F.I.D.E.S. 

c) Électrification. 

Ce tte question a été exposée en détail au chapitre X 
(Industr ies} dP- l :1 Sixi~me P artie (Progrès économique) 
sous Je titre « Les sources d'énergie ». 

Parallèlement aux électrifications et adductions d'eau, 
la création de lotissem ents nouveaux dans les centres ur­
bains en pleine croissance, tels que Douala, Yaoundé, Ba• 
fang, Bafonssam, offre aux habitants désireux de cons­
truire, d es terrains dotés d'une infras tructure moderne. 
Il n' y a pas cl e ville importante sans t ravaux <le lotisse­
ment en cours. 

La Société Immobilière du Cameronn (S.I.C.} a pris 
une part importante à ces travaux. 

La S.I.C. est une société d'économie mixte creee en 
1952, dans le cadre de la loi du 30 avril 1946. Le Came­
roun et la Caisse centrale de la France d 'Outre-Mer ont 
participé à parties égales à la éonstitution de son capita l, 
fixé à 100 millions de francs C.F.A., ch acun à concur• 
ren ce cle 35 milJions, l es intérêts privés ayant comblé la 
différ ence, soit 3 0 millions de francs. Elle a commen cé 
l'exécution tle son programme cle travaux: en 1952. 

A Yao undé, elle n c r éé J e toutes p ièces fot- J..-t.ieecmcnts 
dits « des Sources » et « cle l'Rippoclrom e '». 
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128 logements d 'un e superficie globale de 11 300 m 2 

pour un cof1t total cle 130 mi1lions environ, telles sont 
pour l'année 1957 les r éalisations de la Société immobi­
lière du Cameroun. 

Le lotissement « de }'H ippodrome » s'est achevé en 
1957 par la construction de 10 vilb s abritant actuelle­
ment une cinquantaine de personnes. 

16 logements nouveaux abritant en moyenne ch actm 

Cité des chemins de fer. 

de 5 à 7 personnes, ont également été construits dans le 
lotissement 4: des Sources ». 

'Toujours dans la capitale, la S.I.C. a construit pour le 
compte du Gouvernement, l a cité dite « de Kribi », soit 
douze villas de 4 et 5 pièces, d 'une surface moyenne de 
130 m2, qui sont occnpés actuellement par des Jonction· 
naires et chefs de services. Cette cité, entièrement conçue, 
financée et réalisée par la S.I .C. a été construite en un 
temps record de quatre mois. Ceci a facilité grandement 
la mise en place des nouvelles institutions camerounaises. 

Dès le début de 1958, 40 logements d'une superficie de 
1.950 m 2 h abitables seront mis en construction sur le 
terrain que la s.r.c. possèlle dans le quartier de Mvolyé. 

A Douala. la S.I.C. a r éalisé la « cité <le Bassa », qui 
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groupe 620 logemeut5 en dur, mis à la disposition des 
habitants moyennant des loyers modestes ou suivant la 
formule de location-vente. Elle a construit en 1957 au lieu 
dit « Koumassi » un ensemble de 90 logem ents à étages 
d'une conception tout à fait moderne pour le compte du 
Service des Douanes. Cette cité représente un investisse· 
ment de 90 millions de francs C.F.A. 

Chacun de ces logements de 84 m 2 habitables compte 
4 pièces. Grâce à une ingénieuse disposition des lieux, 
chaque logement peut abriter une famille de 5 à 8 per­
sonnes. La ventilation a été particulièrement étudiée. 

Les études de cette cité : hâtiment, édilité, viabilité, la 
surveillance des tr avaux, ont été entièrement réalisées 
par l e Service technique de la S.I.C., en étroite collaho­
ration avec le Service des Travaux publics. 

Au total, en 1957, la S.I.C. a construit 128 logements 
d'une superficie totale de 11 300 m 2 et cl'une valeur de 
130 millions de francs C.F.A. 

Elle n'est pas restée inactive non plus <lans l'amélio­
ration et l'entretien de ses r éalisations précédentes. 

Le service d'entretien de la S.I.C. a repeint la moitié 
des constructions réalisées au cours des années précéden­
tes. Une importante partie des locaux vendus soit à 
l'Etat sous tutelle. soit à des particuliers, on t également 
bénéficié d'une remise à iieuf. 

Sur le lotissement de Bassa, une école et un marché 
couvert out été construits. Des jardins ont été clôturés, 
des haies vives et des espaces verts ont été plantés. 

Les mêmes t ravau:x de reboisem ent et de jardins ont 
été effectués à Yaoundé, sur le lotissement de !'Hippo­
drome et sur celui des Sources, où de plus, une école a 
été ouverte pour la rentrée des classes. 

Enfin, en accord avec le Gouvernement camerounais, 
4 lotissem ents de masse seront commencés en fi n d'année 
1958 dans les villes Bamilékés de Bafang, Bafoussam et 
Dschang. 

Cette m êm e année 1957 a vu en trer dans la voie des 
réalisations l'opération New-Bell-Deïdo, dont l'ampleur et 
l'importance sociale revêt un intérêt particu1ier de par 
le déplacement de 25.000 habitants et leur relogement. 

L'opération New-Bell-Deïdo a été lancée en 1955 pour 
permettre ,le remodeler les quartiers surpeuplés de New­
Bell (200 habitants par hectare), de leur donner la via­
bilité nécessair e {voirie, assainissem ent, adduction d'eau, 
électrification) et de remédier à l'entassement des cases. 
New-Bell groupe en effet sur 390 hect ares quelque 80.000 
habitants, soit les deux tiers de la population de Douala. 

Les difficultés inh érentes à cette opération étaient 
<loubles : 

1 ° Nécessité pour exécuter les travanx de viabilité de 
fai re déguerpir une partie des habitants et de les reloger 
ailleurs dans ,me zone préalablement aménagée ; c'est le 
plateau de Deïdo qui a été ch oisi à cet effe t. 

2° Obligation de trouver les moyens financiers suffi-



sants permettant de couvrir les dépenses qu' allaient en­
traîner : 

a) Les tra,,aux d'aménagement de Deïdo ; 

b) Les traraux de remodelage de New-Bell; 

c) Les indemnités <le déguerpissement à verser aux ha­
b i tants évincés de New-Bell ; 

d) L'achat du terrain nécessaire à Deïùo (environ 190 
hectares) ; 

e) La construction tle cases à Deïdo. 

L'expérience tentée sur un quartier test a démontré 
q ue la réussite de l'opération ne sera à l'avenir effective­
m ent conditionnée que par les moyens matér iels de mise 
en oeuvre, une priorité absolue paraissant devoir être ac­
cor1lée à la préparation du terrain de relogement à Deïdo. 

L'importance des travaux à r éaliser est mise en reli ef 
par les chiffres suivants : 

- A Deïdo : 410 millions de francs C.F.A. 
- A New-Bell : 750 millions de francs C.F.A. 

avec d es dépenses accessoires pour : 

- Indemnités de dégnerpissement : 150 millions de 
francs C.F.A. 

- Achat du terrain :1 Deïclo : 200 millions de francs 
C.F.A. 

L es in<le nmité ~ d e dé5ucrpÎ:!>se1nent 1>eroul p ayée:s 
br âce à un emprunt que l:l commune a contracté aupres 
de la Caisse centrale d e la France d'Outre-Me r. Le ter­
rain nécessaire à la réalisation <les trois premières t r an­
ches de Deïdo a été acquis par la commune moyennant 
\fn prê t du Crédit du Cameroun (100 millions de francs 
C.F.A.). 

Les crédits accordés par le F.I.D.E.S. s'élèvent jusqu'ici 
à 225 millio11s et auron~ permis d'ici la fin de 1958 : 

- De remodeler le quartier test ; 

- D e comtrnire les .grandes voies d'accès au nouveau 
Jotissernent <le Deido ; 

- De stabiliser environ 900 lots d e 300 m 2 de surface 
moyenne suscepti~les d 'accueillir 4.500 habitants. 

Dans le cadre d e l a poursu ite cle l'exécution de ce pro­
gramme d'ensemble, il ·est prévu, d'ici fin 1962 : 

- De créer à Deïdo im t errain de relogement suscep­
tib le de recevoir 9.000 habitants (1.800 lots) ; 

- De remodeler les 9.nnrtiers les plus peuplés d e New­
Bell. 

Il a été parlé plus haut d es facilités consenties par le 
Crédit du Can1eroun aux personnes désireuses d e cons• 
truire ou d'améliorer un logement. 

B. - L'HABITAT RURAL ET LES S.A.P. 

La concentration de la population dans les villes est 
un phénomène r écent au Camer oun. C'est à partir de 
1945 que se son t développées les aggl omérations urbaines. 

L'exode vers les villes ùe la partie l a plus active et la 

plus jeune de la population ne tarda pas à préoccuper 
les Services compétents. Le Came roun est, en effet, un 
p.1ys agricole et l'abandon d es campagnes par les jeunes 
risquait de retentir à plus on moins longue échéance sur 
l'économie gén érale du Cameroun. D'au tre part, cet af­
flux continiu de population dans les zones urbaines ris­
quait de p0tser , en cas de récession économique, de déli­
cats problèm es ile chômage et ùe reclassement d e main­
d'œuvr e. Il valait mieux essa yer de freiner ce mouvement 

Régie iles ch emins c:l c fer : Immeuhlc. 

afin de dinninuer l'ampleur des problèmes qui se pose­
raient alors, et <l'en faciliter ainsi 1a solution. 

Enfin pour éviter cl'accélérer l'afflux cles ru r aux vers 
les centres, l'équilibre devait être maintenu entre l'aide 
à l'habitat -urbain et rural. 

La construction de m aisons en matériaux définitifs ou 
semi-défin itifs présente l'avantage de fixer plus solide­
m en t la poJpulation agricol e. Le paysan hésite à ch an ger 
d'emplacem ent 1orsqu'il a investi des sommes importan­
tes dans sorn habitation. On peut ainsi espére1· obtenir uJle 
stabili té beaucoup plus grande cle ]a m nsse rurale et le 
passage cl e l 'agriculture du stade e-,.-tensif au stade inten­
sif avec tou:S les avantages que comportent cette évolution 
pour le rendem ent, la conservation et l 'amélioration des 
sols. 
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Pour toutes ces raisons, il II pnru nécessaire d'entre­
prendre une action vigoureuse en faveur des campagnes. 
Elle s'est portée dans deux directions 

1° Équipement de base du village. 

Création d e march és, d'abattoirs, aménagement cJ.es 
points d 'eau, éventuellement d'une petite distribution 
d'eau, voirie, etc., réalisé par les Sociétés de p1évoyance 
ou les communes sur les crédits clu « Petit équipement 
rural » ouverts par le F.l.D.E.S. 

Cette action a pour but de procurer au village le 
« confort social », de donner à ceux qui ne peuvent pas 
dans l'immédiat modifier leur habitation la sensation 
qu'ils ne sont pas oubliés et la fierté de leur viJlage. 

De 1952 à janvier 1951.l, les crédits m is annuellement à 
la disposition des S.A.P. pour cet usage sont passés de 
19 millions à 112 lllilliom. li y a lieu de préciser que la 
rarticipation des collectivités et des Sociétés de pré­
voyance est égale à celle clu F.T.D.E.S., ce qui doub le le 
n10ntant des sommes consacrées à l'amélioration du vil­
lage. 

2° Amélio.-ation de l'habitat mral. 

C'est le but actueJlement poursu1vi par les sections 
< Habitat » d es Sociét és de prévoyance. 

Une première étude du problème a montré que les 
disponibilités des paysans et leur faculté d'emprunt con­
ditionnent les amélior ations qu'il est possible d'apporter 
à l'habitation. 

li a fallu rechercher des modifications à l'habitation 
tracli tioru1elle qui permettraient d'obteuir un confor t ac­
cru e t une h ygiène meilleure avec des r essources que tout 
paysan puisse immobiliser. 

A la suite d'enquêtes auprès d es pay5ans, i l est appa.-u 
que ceux-ci désiraient porter leur premier effort sur 
l'amélioration de la couverture de leur maison. 

La toiture en nattes comporte de ~nultiples et graves 
incon vénients (usure rapide, étanchéité très imparfaite 
en saison d es pluies, fragilité, cherté r elative). Son rem­
placement par une toiture en tôles est une opération ren­
table car , pour un investissement relativement peu im­
portant, la maison demeure habitable en pleine saison des 
pluies. 

La seconde modification souhaitée est le r emplacement 
du sol en t erre battue, à l'intérieur ,de )a case, p ar une 
dalle en ciment. L'hygiène et la propreté de la n1aiso11 
s'en trouvent gr andement facilitées. 

En dernier lien, le paysan achètera des huisseries et 
des portes solidement construites et ferm ant bien. Il ac­

querra ainsi un sentiment de sécurité accrue et ce mobile 
est déterminant dans les campagnes. 

S'il dispose cle sommes plus important es, il essaier a d e 
construire ou faire construire une maison en par paings de 
terre stabilisée possédant toitu re en t ôles, sol en ciment et 
huisseries. Dans ce cas, il importe de mettre à sa dispo­
sition une série de prototypes d'habitations. Ceux-ci se­
ront des version ~ améliorées ile la ca:se traditionnelle 

comportant les commod ités auxquelles i l est habitué 
(saHe de séjour, vérandah, nombreuses chambres). Pour 
lui permettre d'apprécier les modèles de case qui lui sont 
soumis, une série complète des prototypes a été édifiée. 
De son choix d épend la sélection <les divers p lans. 

Un paysan plus aisé fera édifier toute l'ossature de sa 
maison en béton. Le remplissage d es murs sera assuré 
par des briques <le terre qui seront remplacées au cours 
<les années par <les parpaings de ciment. 

Il fallait ainsi mettre à la disposition d'une fraction de 
la population, la plus large possible, eu égar d à son re­
venu, des matériaux et des procédés de construction ré­
pondant aux deux conditions minima ci-après : 

1 ° Prix de revient adapté aux ressources généralem ent 
modestes d es paysans ; 

2° l\lise en œuvre à la portée d 'ouvriers peu spécialisés 
ou des p aysans eux-mêmes, et u tilisation de Jnatériaux 
traditionnels améliorés avec le strict minimum de maté­
riaux -d'importation. 

C'est dans cette optique que l'amélioration de l'h abitat 
r ural a été inscrite au 2° P fan quadriennal et a fait l'objet 
d 'une dotation de 112 millions, qui a permis de r éaliser 
des in vestissemen ts importants, grâce aussi aux travaux 
effectués par les S.A.P. sur leurs fonds propres, et aux 
emprunts contr actés par ces organism es ou par des parti­
culier s auprès du Crédit du Cameroun. 

Pour obtenir une amélioration rapide <le l'habitat tra­
ditionnel, il fallait trouver une organisation capable de 
mettre à la portée des intéressés, soit les matériaux néces­
saires à la con~trt1ction, soit le perdonnel pour construire 
l'habitation de leur choix. Le caractère social de l'action 
entreprise exigeait que l'organisme chargé d'exécuter le 
programme cl 'h ab itat rural trouve des _formules écono­
miques et ne rech erche que des bénéfices minima. 
D'autre part, il était difficile de faire in tervenir les entre­
prises privées de construction à cause de l'extrême dis­
persion des ch antiers et de leur peu d'importance. Le 
déplacement du matériel, du pe~onnel, grevait trop lour­
dem ent Je prix de la constr uction pour qu'elles puissent 
en gé.néral intervenir . Dans certains cas seulement (chan­
tiers villageois nombreux et très groupés) leur action 
put être envisagée. 

En définitive, les Sociétés de prévoyance ont paru les 
plus aptes à remplir ce rôle : elles étendent l eur activité 
sur tout le Cameroun ; elles sont connue d es paysans el 
disposaient au départ d'un noyau de matériel leur per­
m eLtant d 'offrir à lei1rs adhéren ts certains matériaux de 
construction. C'est ainsi que sont nées, dès 1953, )es sec­
tions « Habitat ». Du point de vue technique, leur action 
a port é successivement et porte encore sur les points sui­
vants : 

a) V ente de matériaux bruts. 

Dans certaines régions, il est difficile de se procurer du 
sable ou même cles pierres e t les prix sont maintenus très 
élevés par quelques entrepreneurs, possédant cles car­
rièr es. 

Les Sociétés de prévoyance sont donc intervenues 
pour 

a) Ahaisset· le prix ile vente clc ces n1atél'ianx ; 
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b) Mettre à la disposition des paysans désirant cons­
truire une quantité plus grande de ces m atériaux. 

C'est ainsi que les S.A.P. de Bafoussam-Dschang et 
Mungo ont ouvert des carrièr es de sable et cle pierres. 
Elles ont eu à t r acer les voies tl 'accès et à fournir l'équi­
pement nécessaire. 

Cette méthode qui s'est d 'abord développée dans la 
zone cacaoyère s'est peu à p eu répandue da11s t out le Ca­
meroun. Les paysans demandent à la S.A.P. d'ach eter les 
tôles pour leur compte et déposent, lors de l a commande, 
un e partie ùes fonds n écessaires. La S.A.P. groupe les 
commandes et procède à un appel d'offres afin d 'obten ir 
les meilleu rs prix. Ce procédé a été employé couramment 
ces dernières années par les S.A.P. du Nyong-et-Sanaga, 
<lu Ntem, du Dja et Lobo e t <l l t Mbam . 

b) Fabrication de matériaux de construclion. 

Dans de nombreuses r égions, il n'existe aucune entre­
prise privée pouvant fournir des parpaings de ciment ou 
de terre. Les S.A.P. ont donc acheté le m atériel n éces­
saire et se sont mises à vendre avec un bénéfice mini­
mum ces matériaux aux paysans. Cette activité s'est pro­
gressivement étendue à tou tes les S.A.P. 

D'autre part, toutes les S.A.P. et un certain nombre <le 
sections ainsi que des collectivités villageoises, des mis­
sions et des organismes techniques (Service de l'agricul­
ture à Nkolbisson, Station du cacao de Nkoemvone, Ecole 
professionnelle d'Ebolowa, etc.) sont actuellement équi­
pés d'un ensemble permettant la fabrica tion de parpaings 
de terre stabilisée, m atériaux ré:;;istants et bon marché 
(3 à 4 fois moins chers que le p arpaing de ciment). 

Certaines S.A.P . ont rnis en exploitation les gisements 
de calcaires qui exist aien t dans la r égion et elles ont cons­
truit cles fours à chaux (Diama ré-Bénoué). 

Dans les r égions du Haut-Nyong et de la Bomnha­
Ngoko des briq ueteries fonctionnent à Messamena, Dou­
mé et Yok adouma. 

Quelques S.A.P ., constatant les difficultés qu'avaient 
les paysans à obtenir des chevrons et des planches desti­
nés à constituer l'armature et la charpente de leur nou­
velle habitation, ont cr éé des scieries. Dans le Mungo, 
une importante scierie fonctionne et vend par m ois envi­
ron \ 111 million de fr an cs de ch evrons et de planches. 

Les Sociétés de prévoyance se sont, d 'autre pa rt, cons­
titué des ateliei-s importants de m enuiserie. Certains, 
très actifs, sont dirigés par des spécialistes (Dja et Loho, 
l\1ungo, Aclamaoua, etc.) . Il est surtout vendu des huisse­
.ries et des portes dont les d imensions ont été normalisées 
Mfin de diminuer les prix de vente. 

La seule S.A.P. du Mungo commercialise annuellement 
p our plus de deux millions de francs d'huisseries. 

c) Fourniture de prototypes de cases. 

Le Bureau d'études d u Fonds commun cles Sociétés de 
prévoyance, cr éé en 1954, a mis au point une série de 
modèles d 'h abitation en parpaings de terre stabilisée. Ces 
prototypes dérivent des maisons traditionnelles. Ils com­
portent tous une grande salle de séjour et, suivant le mo­
dèle, de une ou quatre ehamhres, ~m e cuisine et un cabi-

net de toilette. Les cases « Terbois » e t << Terfer », ainsi 
dénommées à cause de leur mode de construction basée 
snr l'utilisation des parpaings cle terre .stabilisée main­
tenus en place par une ossature en bois traité ou en fer, 
sont présentées en quatre modèles : « Jos », « Koumas• 
si », « Bali », « Messa ». Le prix clu m èt re carré bâti 
(prix d'entreprise procédé « Terbois » e:st actuellement 
de 6.800 francs. 

Un procédé plus récemment mis au po,int, « Terst a », 
on à enclench ement qui supprime t oute ossature et per• 
met de monter }es parpaings à sec, avec simplement un 
chaînnge term inal, se ré1rnnd rapidement. Il est intércs• 
san t pour les r égions dépourvues de hoiis d'œuvre. S011 

prix de revient au mètre carré est de l'ordre de 
6.900 francs. E n outre, l'aspect général de 1a construction 
l'épaisseur des murs, le confort, l'ap1,ar,entent de beau• 
coup plus près aux constructions en dur. 

d) Formation d'équipes spécialisées powr l'habitat. 

Parmi les difficultés ,111'éprouve le paysan pour cons­
truire ou améliorer sa maison, une des principales est 
dans certa ines r égions Je manque cle pers:onnel spécialisé 
(charpen tiers, m açons, m enuisiers). 

Dans les villages, il paie souvent t rès c:her des ouvriers 
incompéten ts et la m aison, mal constru;ite, se détériore 
rapidem ent. Certains paysans ont clone d em andé que la 
S.A.P. leur prê te <lu personnel pour comstruire. Le rôle 
de ces équipes est var iable. Il peut se liJ01iter à la cons­
truction d 'une ossature, o u d'uhe toiture, des fonda· 
lions et soubassements, ou de tous auures éléments en 
laissant au propriétaire le soin cl'a:,surer le r emplissage, 
ou t oute autre partie de la const ruction à la mesure de 
ses m oyens, ce q ui devrait permettre d 'atteindre une frac­
tion plus large de la population. 

Il convient aussi de signalel" l'initiat ive de la S.A.P . du 
M:ungo qui a financé une partie imporltante de l'Ecole 
professionnelle d u Bois, qui fournit des m enuisier s et des 
ch arpentiers qui constitueront le noyau des a rtisans du 
village. L'Ecole p rofessionnelle cl'Ebolowa se propose 
également de former des artisans connaissant la pratique 
<les procédés ~ Terbois », « Terfer » et « Tersta ». 

Enfin, l'accord de la Société des Bois du Cameroun a 
été obtenu pour l a form ation, à l'usine ,d'Esék a, de spé· 
ciali:,tes africains envoyés par les S.A.P. pour apprendre 
le montage de cases « Bois » d 'un type simple, mis a u 
point par les Bois du Cameroun. 

e ) Constr.uction en régie par les S.A.P. et contrôle techni­
que des constructions ef fect1tées par u n entrepreneur 
privé. 

~ •t~ ··--- - - · • tp,,rp--

Lorsqu'elle est conven ablement équipée et qu'elle pos· 
sède le personnel spécialisé nécessaire (ce qui est fonction 
ùe l'importance des demandes qu'elle do-it satisfaire), la 
S.A.P. peut se charger elle-même ou par l 'intermédiaire 
d'un tâcheron <le construire des cases économiques, d'un 
type déterminé, dont l'exécution et le prix de revient 
sont connus, pour le compte de ses adhérents (mise en œu­
vre des procédés précitéa). 

Par contre, s'il ne s'agit que de travaux d'agrandisse-
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nœnt o~ 1 e construction cl'un modèle particulier, l' inté-

!
ssé de~ il s'~ ltarger lui-même ou r ecourir à un entre­
eneur. s è~ eas, la S.A.P. pourra néanmoins, le plus 

se· v;nti ~tôler l'e~é~ntion _d~s travaux pour le coi~pte 
Ji; Iorgamsme de cred1t (Cred1t du Cameroun) qiu le5 
aura financés. E lle pourra fourni r certains matériaux et 
du personnel ainsi que Je matériel spécial. 

Le but recherché doiL Loujours ê tre pour la S.A.P. de 
s'effacer devant l'entreprise privée lorsque celle-ci peut 
se charger de l'Habitat à des conditions comparables ; 
c'est pourquoi les prix de revient cités plus haut ont été 
alignés sur les conditions normales des entr eprises. 

La seclion Habitat peut alors rétrocéder ou louer à 
celle-ci le matériel spécial pour fabr ication de parpaings 
de terre stabilisée. 

Une adaptation de ce procédé est employée depuis un 
an. Elle consiste à utiliser a11 lieu de parpaings à enclen· 
chement, dont la mise en œuvre est délicate avec des 
équipes non spécialisées, des parpaings-blocs pleins de 
terre stabilisée, de dimensions 15 X 28 X 22 rejointoyés 
au mortier de eiment ou <l'argile (procédé ~ Castra :i; = 
case traditionnelle) . 

Ce procédé semble satisfaire la clientèle peut-être parce 
qu'il se rapproche le plus des procédés t raditiollnels, em­
ployés notamment dans l'Ouest-Cameroun (Bamoun, Ba­
miléké). Enfin la dimension des parpaings les rend fina­
lement plus économiques et d'un montage rapide. 

· .Le prix R r evient 1958, chantier Yaou111lé, au mètre 
carré, est se~ hlement analogue à celui correspondant au 
procédé « TerJioi_:, ». 

Enfin des p~ de cases extensibles dont chaque élé­
lU,Cnt est habitable sans attendre l'édification des élé­
ments suivants~ nt à l'étude; ceci dans le but de per-

mettre le logement modeste 1nais décent <les paysans dont 
les revenus sont appelés à se développer. 

Le tableau ci-après donne le volume des activités r ela­
tives à l'habitat au 31 décembre 1957 : 

a) Constructions : Cases 

Effectuées en reg1e par ]es S.A.P. . . . . . . . . 610 
Effect uées à l'entreprise sous le contrôle des 
S.A.P. et du Fonds commun . . . . . . . . . . . . 144 
En cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 500 

Soit an total 1.254 

Francs C.F.A. 

Valeur moyenne 300.000 francs par 
case, soit 300.000 X 1.254 . . . . . . . . . . 376.200.000 

b) Cessions de matériai,x en 1956-1957 . . 228.428.000 

c) Investissements des S.A.P. en 1956-1957 94.205.596 

d) Chi/ fre d'a/{<iires des activités S.A.P. re-
latives à l'habitat -cm 1956-1957 . . . . . . 231.927.642 

e) Emprunts contractés auprès dn Crédit dn 
Cameroun pour financer des construc­
tions (prêts cautionnés par Je Fonds 
commun) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.556.000 

f ) Subvetitions accordées en 1956-1957 par. 
le F.I.D.E.S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.500.000 
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CHAPITRE XII 

PROSTITUTION 

Jusqu'en 1953, la prostitution était réglementée au Ca­
meroun par l'arrêté du 25 octobre 1933, qui soumettait 
les filles et les femmes s'adonnant à cette « pratique » 
à un contrôle sanitaire permanent, sous la surveillance 
de la police. Il subordonnait l'ouverture de maisons ùe 
prostitution à l'autorisation des chefs de Circonscription, 
et interdisait m1x t enanciers d 'hôtels, de cafés ou mai­
sons o uvertes au public, d'y rece\'oir des femmes pour s'y 
livrer à la prostitution. 

i\1ais cet arrêté, qui ne prévoyait que l'application de 
peines de simple police aux contrevenants, était progres­
.aivement tombé en désuétude depuis 1939 et il n'existait 
plus de contrôle officiel des prostituées. 

Il n'existe pas en fait de maisons de prostitution au 
Camerouu, mais le développement de la prostitution dans 
les milieux dét ribalisés, particulièrement à Doualo, pose 
un problème délicat à résoudre, la répression d'une t el1e 
activité se heurtant très rapidement au principe de la 
liberté individuelle. Le problème est double : moral en 
ce qui concerne les prostituées elles-mêmes et sanitaire 
pour l'ensemble de la population, parmi laquelle les ma­
ladies vénériennes se propagent rapidement. 

Le proxénétisme était réprimé par l'article 334 du Code 
pénal dans la r édaction de l a loi du 9 avril 1903, qui pré­
voit des peines d'emprisonnement de six mois à trois ans 
et des amendes de 50 à 50 000 francs lorsqu'il s'accompa­
gne de cont rainte ou dol. 

Ce texte a été renforcé par l'article 9 de la loi du 13 

avril 1946, promulguée au Cameroun par arrêté <lu 
19 mars 1948, qni aggrave les peines prévues en per­
mettant d'infliger la peine de rélégation a ux « soute­
neurs » ayant encouru quatre condamnations à plus de 
trois mois d'emprisonnement pour un tel délit. 

En fait, il n'a pas ét é fait appel à ces textes au cours 
des dernières aimées, le proxénétisme portant atteinte à 
la liberté de la femme étant pratiquement inexistant et, 
en tout cas, très difficile à déceler. 

Cette législation ne produira p
0

lein ernent son effet q ue 
si eJle est acceptée dans son ensemble par la population. 
C'est pourquoi une action sur Je p lan social a é té entre­
prise à Douala. Un centre antivénérien a été ouvert dans 
cette ville le l9 novembre 1953. Un m édecin spécialiste y 
a été affecté. Une assistante sociale spécialisée coopère 
au dépistage .des prostituées, collabore avec le médecin 
du centre sur le plan m édico-social et entreprend le relè­
vement moral des clientes de ce centre. 

Un autre centre antivénérien fonctionne à Yaoundé. 
Dans les autres centres urbains ou ruraux, les malades 
vénér.iens sont soignés gramitement, au m ême titre que 
les autres malades, dans les hôpitaux et dispensaires. Un 
arrêté du 1er juin 1948 rend obligatoire les visites médi­
cales en vue du dépistage des maladies endémo-épidémi­
ques et du traitement des sujets reconnus atteints de ces 
maladies, maie il sert surtout à favoriser les campagnes de 
dépiEtage dans les villages de brousse, et son application 
permanente dans les centres urbains présenterait des dif­
ficultés pratiques. 
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CHAPITRE XIII 

0 RGANISATION PÉNITENTIAIRE 

La législation et la réglementation en la matière sont 
de la compétence exclusive des pouvoirs camerounais. 

Les institutions pérùtentiaires dépendent du Gouver­
nement camerounais (ministère de l'Intérieur ). 

Les établissements ponr l'enfance délinquante et p ré­
délinquante relèvent du ministère de la Santé publique 
(Service social). ll en existe deux : un à Bétamba (région 
de l\ibam) et un à Douala. 

L'ensemble des établissements pénitentiaires du Came­
roun sont en outre placés sous la surveillance du Procu­
reur général, chef du Service judiciaire. 

Enfin, une Commission de surveillance des prisons, 
présidée par un magistrat, assisté de représentants des 
services de Santé et <les Travaux publics et de deux 
notables, visite les établissements pénit entiaires au moins 
une fois par semestre. Son e:xamen porte notamment sur 
l'aménagement et l'entretien des locau:x, sur l'état sani­
taire et le régime alimentaire des détenus, sur l'organi­
sation du travai], les peines disciplinaires infligées, la 
tenue des registr es élémentaires. Les observations et pro­
positions de cette Commission font l'objet d'un rapport 
au premier ministre, chef dn Gouvernement camerounais 
(ministère de l'Intérieur). 

Les chefs de Région et cle Sub division ont la direction 
générale et le contrôle des établissements pénitentiaires 
de leur circonscription. Ils sont a_ssist és pour l'adminis­
tration des prisons d 'un régis~eur. Ces régisseurs sont 
spécialement chargés d'acheter les fournitures et denrées 
nécessaires à la prison, d'en contrôler la livraison ainsi 
que l'utilisation ou la mise en consommation ; ils veillent . 
à 1a garde et à la surveillance des dét enus, au maintien 
de l'ordre et de la discipline, à l'hygiène des détenus et 
des locaux. 

Les condamnés sont astreints au travail quelle que soit 
la durée de leur peine. Les femmes et les éléments dan-

gereux sont occupés à l'intérieur de l 'établissement : 
corvées diverses et confection de nattes, d'habits, stores, 
cordes, etc. Les travaux extérieurs consistellt en prépara­
tion de bois de chauffage, fabrication de briques, 
débroussaillement cle terrains aclmillistratifs, nettoyage 
des rues ou travaux d'intérêt public. Les préyenus ne 
sopt pas assuj ettis aux corvées. 

Les condamnés d'origine ou de mode de vie européens 
subissent leur détention dans les prisons de Douala et 
Yaoundé, où un quartier spécial lenr est affecté. Leur 
régime alimentaire est adapté à leurs besoins et à leurs 
habitudes. Il existe également des quartiers r éservés aux 
mineurs. Les aliénés sont internés dans la fonnation 
san itaire du poste d'Ayos. dans la subdivision d'Akono• 
linga. 

Les détenus malades sont soumis à l'examen d'un mé­
decin : un local est aménagé dans chaque é tablissement 
sanitaire pour l'hm1pitalisation des détenus. Une visite 
midicalc générale est effectuée au moins une fois par 
mois p ar le médecin de la prison. 

La répartition des prisonniers est effectuée selon les 
règles suivantes : 

a) Les prévenus sont séparés des condamnés ; 

_b) Les femmes sont rigoureusement séparées des 
hommes. 

Les détenus particulièrement indisciplinés, qni se sont 
rendus coupables de fautes à l'égard de la réglementa­
tion pénitentiaire par suite de complicités dans la popu­
lation locale peuvent être éloignés des contacts de leur 
famille par leur transfert dans une autre prison. 

Des transferts de détenus cl'une région à une autre sont 
parfois effectués lorsque les prisons se trouvent dans 
l'impossibilité d'assurer le Jogement convenable des 
dét enus. 
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HUITIEME PARTIE 

PROGRÈS DE L'ENSEl<;NEMENT 

CHAPITRE 1 

ORGANISATION GÉNÉRALE DE L'ENSEIGNEMENT 

Jusqu'au 16 avri1 1957, l'Enseio-nement était diri.,.é 
" " par un directeur de l'Enseignement, fonctionnaire fran-

çais placé sous rautorité du haut-commissaire de ]a 
Répub1ique Française au Cameroun. Les décisions impor­
tantes étaient signées par le haut-coù1.miasaire, et la 
rlireclion de l'Enseignement comprenait les serviet$ de : 

L'Enseignement du premier et clu second degré ; 
L' Enseignement technique ; 

La J eunesse et des Sports. 

Le déeret du 16 avril 1957, portant statut du Came­
roun, a introduit d'importantes réformes et il en est 
tésulté un transfert. de compétences entre le Gouverne­
ment camermmais et l'Assemblée législative du Came­
wun, d 'une part, et le haut-commissaire de la Républi­
que Française d'autre part. C'est ainsi que : 

Relèvent de la compétence des organes de la Répu­
blique Française : les programmes et examens de 
l'Iustruction publique du second degré et de 
l'Enseignement supérieur ; 

Relèvent de la compétence du Gouvernement came­
rounais et de l'Assemblée législative du Cameroun ; 
l'Enseignement du premier degré, l'organisation 
des Enseigne m ents du second d egré, supérieur, 
technique et professionnel, l'organisation des 
Sports e t de l'Education physique. 

La responsabilité d e l'élaboration d e la politique de 
l'Enseignement incombe, au sein dn Gouvernement 
camerounais, au ministre de l'Education nationale de la 
Jeunesse et des Sports. C'est ainsi que, sur sa proposition, 
la loi n° 35 a été votée le 3 décembre 1957 par l'Assem• 

blée législative. Cette loi fixe ·l'âge d'admission dans 
l'Enseignement primaire élémentaire, l'Enseignement 
secondaire, technique, les Ecoles ·normales d'instituteurs 
adjoints (E.N.I..A.) , les Cours complémentaires. 

Le ministre est assisté d'un conseiller technique, spé­
cialement chargé du Second degré, placé sous son auto­
rité, et choisi parmi les inspecteurs <l'Académie fonc­
tionnaires univ,ersitaires de haut grade, p\lisque titu­
laires d'un doctorat ou d'une agrégation. Toutes les 
questions r elatives aux divers ordres d 'Enseignement 
public, ou privé, sont -traitées par le ministre de l'Edu­
cation nationale. Le directeur de l'Enseignement lui 
donne éventuel1ement des avis et agit couformément 
allX directives qu'il reçoit du ministre. Il est chargé 
d'assurer la bonne marche et la direction des services 
(Premier degré,, Second degré, Technique, Jeunesse et 
Sports). 

Le Conseil supérieur de l'Enseignement, dont l a compo­
sition, prévue par l'arrêté du 15 juillet 1953, n'a pas été 
remaniée, est chargé de donner des avis sur les questions 
d'ordre éducatif concernant l'Ensei gnement public ou 
privé, qui lui sont soumises par le ministre. Cet orga­
nis me se réunit au moins une fois l'an, au début de 
l' année scolaire. 

En matière d'enseignement, les principaux objectifs 
de l a politique suivie sont : l'amélioration de la qualité 
de l'enseignement dispensé par une sélection du per­
sonnel en seignaCi1t (organisation de stages au Cameroun 
et envoi de stagiaires e n France), l'accroissement de la 
scolarisation des jeunes filles, la scoJarisation accélérée 
du Nord-Cameroun, enfin le développement de l'ensei­
&nement dans l'ensemble du pays par la multiplication 
,1es écoles. 

- 279 -



:\'finistè re de l'Eclucutiou Nationale, à Yaoundé. 

Par ailleurs l'organisation d'un Enseignement supé­
rieur, par la création au Cameron11 d 'Universités ou 
d'Ecoles supér ieures, est à l'étude. Enfin, bien que les 
Missions jouent uu rôle important dans la scolarisation, 
le principe est celui de l:t laïcité de l'Ensei gnement 
public. Il n'exclut pas pour les parents le droit de faire 
pratiquer à leurs enfants la religion qu'ils ont choisie. 

Les quelques chiffres su ivants illustrent l e.~ progrès 
de l'enseignement en 1957 : on constate à leur lecture 
que l'augmentation des effectifs est générale dans tous 
les ordres d'enseignement 

Premier degré : 

294.000 élèves inscrits en 1957 (contre 2,0.000 en 1956) , 
soit 2,t OOO enfants eu plus. Le nombre tles filles a pro­
gres5é : de 74.800 en 1956, il est passé à 85.348. Le 
chiffi:e global se r épartit comme suit : 

208.652 garçons 
dont : 192.000 pour le Sud ; 

16.092 p our Je Nord. 
85.348 filles 

<lont : 81.440 pour le Sud ; 
3.')08 pour le Norcl. 

Second d<~gré : 

6.340 élèves en 1957, contre 6.100 en 1956. 

Technique : 

4.330 élèves e n 1957, cont i-e 4.010 en 1956. 

A. - L'ENSEIGNEMENT OFFICIEL 

La direction de l 'Ensei«nement, à la t ête de laquelle 
o . d 

~e trouve le directeur de l'Enseignement, compren : 

- Le service de l' Enseignement du second degré : 
dirigé par le conseiller technique du ministre, lequel 
contrôle un lycée et quatre collèges ; 

- - l,e seruice de l'Enseignement du prem ier degré : 
confié à un directeur, inspecteur de l'Enseignement du 
premier degré. JI contrôle les écoles primaires élémen­
taires, les cours complémentaires, les E.N.I.A., l'Ecole 
n ormale d'insti tuteurs. Les cours normaux d' instituteurs, 
établissemen t formant les maît res du prP,,uier 1legré, 
dépendent égal ement de lui ; 

- Le service de r Enseignement technique : confié à­
un directeur de Centre d 'apprentissage, faisant fonction­
d'inspecteur de l'Enseignement techni.que. Il contr_ôle l ~, 
Collège technique de Douala, l~ centres d'apprcnl.IsGage, 
les sections de préapprentissage, les sections manuelles e t 
d'artisanat rural ; 

- L e servi.ce de la Jeun esse et des Sports : confié à 
un chef de service. responsable de l'Education physique, 
des Sports scolaires, et ayant à ce titre le_ contrôl~ des 
professeuts, maîtres et moni1curs d'éducatlon physique, 
des sports civils, des mouvements de jeunesse et des 
foyers cuitm:els. 

L'Enseignement est divisé en 3 ordres : 
- I} Ensci.gnement du premier degré, comprenant un 

cycle d'étUtles sanctionné par le Certificat d 'études ; 
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- L'Enseignement cln second degré, qui comprend un 
cyde d'études de 7 ans : classes de 6e à la 1re, plus une 
année cle Philosophie ou de Mathématiques élémen-
1aires. Cet enseignement est sanctionné : 

- Par le Brevet (\'études du l " cycle (B.E.P.C.), à 1a 
fin de la 1t• anné e d 'études ; 

-- Par le Baccalauréat de l'Enseignement secondaire, 
Jre partie, à la fin de la 6• année d'études ; 

Par. le B accalauréat cle l'Enseignement secondaire, 
2e partie, à Ja fin de la 7° année d'étude,. 

- L'Enseignement tcclmique, sanctionné : 

·- Par des Certificats d'aptitude professionnelle 
(C.A.P.) à la sortie des Cours complémentaires ou 
d es Centres d'apprentissage ; 

- Par le Brevet d'enseignement industriel (B.E.I.) , 
délivré sur examen, après 5 années d 'études techni­
ques (classes de 6" à la 2e technique). Il est , depuis 
1956, donné dans Jes Cours complémentaires. 

Il n'existe pas au Cameroun d'écoles où il soit appliqué 
fa ségrégation raciale on religieuse. 

Les études proprement dites sont gratuites clans tous 
les établissements scolaires p ublics (primaire, secondaire, 
technique) . 

Seuls les internats d es ét ablissements d'enseignement 
secondaire ou technique sont payants : le taux trimes­
triel est d e 9.000 francs C.F.A. pour 1'euseigne1nent 
public. 

Toutefois, grâce aux crédits importants inscri ts chaq ue 
année au Budget, il est possible, non seulemenl d'admet­
tre gratuitement un grancl nombre d' élèves da11s ces . 
internats, mais encore d'aider par des bourses d'entre• 
tien ou des allocations journalières, versées directement 
aux intér essés, les élèves nécessilelL"< des écoles p rimaires, 
secondaires ou techniques, officie1Jes ou privées. 

Le budget de fonctionnement de l'Enseignement public 
s'est él evé en 1957 à 856.114.000 francs C.F.A., dont 
742.453.000 pour les dépenses de per;;onnel et 
113.661.000 pour les dér>enses de matériel Il faut y 
ajouter 335.300.000 francs C.F.A. attribués à )'Enseigne• 
ment privé à titre d e subventions pour l e p aiement du 
personnel et 133.075.000 pour les bourses d'études sur 
place ou en France, en faveu r d'élèves ou éLUcl iants 
camerounais. 

Une somme de 1.324.489.000 francs C.F.A. a été ainsi 
consacrée aux dépenses de l 'Enseignement (sojt 37 mil­
lions 489.000 francs C.F.A. de plus qu'en 1956). 

Par a illeurs, l'Enseignement bénéficie chaque année 
<les crédits d'équipement du F onds de d éveloppement 
économique et social (F.I.D.E.S. ). Au 31 décembre 1957, 
le total d es dotatioùs d u F.1.0.E.S. consacrées à l'eusei• 

gnem e11t s'élevait à 1.521 millions de francs C.F.A., el le 
montant des crédits ouverts sur le deuxièm e Plan qua­
drienn a 1 s'élevait à 1.036 millions. 

B. - L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

L'Enseignement pnve û ent une place très impor­
tante. Il est dispensé dans d es établissements tenus par 
des missionnaii:es catholiques ou protestants. Depuis 
quelques années, on assiste à l'ouverture de nombreux 
établissements privés laïcs. 

L 'Enseignement privé est réglementé par l'arrêté 
n ° 3704 du 15 juillet 1953, qu i soumet à l'obligation de 
Ja déclaration et au régime de l'autorisation les ét ablis­
sements privés donnant habituellement en commun un 
enseignem ent comprenant soit la totalité, soit une partie 
des programmes de l'Enseignemen t public. 

L'exercice de l'Enseignement privé est autorisé par le 
m inistre de l'Edlucation nationale. Certains titres sont 
requis ponr oh.tenir l'autorisation personnelle d'en• 
seigner : 

•- P oLLr l' Enseig,iement clu second degré : le Bacca­
lauréat de l'Enseignement secondaire ; 

Pour l'Enseigne,nent dit premier degré : le Brevet 
su périeur, le Brevet élémentaire ou celui d'études 
du 1 e, c~,cle, la première partie du Baccalauréat, le 
D iplôm ~ d e moniteur <l'Enseignement général et, à 
titre tempo1raire, le Certificat d'études primaires ; 

- Pour l'Enseignement technique : les titres univer• 
sitaires ou professionnels doivent être soumis à 
]' agr ément ,du ministre. 

L'autorisation d'enseigner peut être douuée à d es 
étran.,ers, l'équi•valence d es titres c:le capacité étant 
vérifiêe par le miinistère de l'Education nationale. 

L'ouverture d 'nne école privée est subordonnée à une 
autorisation du ministre de l'E1lucation nationale. 

Pour recevoir des subventions du Budget, ou, éven· 
tuellement, du F'.I.D.E.S., une école doit être « recon• 
nue». La reconnaissance n'intervient qu'après une 
enquête approfondie sur Je fonctionnement de l'école, au 
plus tôt, un an ajprès l'autorisation tl'ouvertui-e. 

To utes les écoles, autorisées ou reconnues, donnent le 
même enseignemen t et appliquent les mêmes program· 
mes q u e l es étahlisseinents officiels. 

Les Sociétés missionnaires penvent ouvrir des cours 
\l'en:sci &ne1uent r,~ligicu,- n e donnnnt q u ' un e n,;ei gn e­
ment r~Hlimentait-e. Ces cours font ]'objet d'une clécla­
ra tion. 

La quasi-totalité des écoles principales on é_t,?~lisse• 
ments secondaire!; privés dép endent de six soc1et es on 
congrégations missionnafres : 

1 ° La m ission cathofüpie des P ères du Saint-Esprit, 
divisée en trois viicariats apostoliques (Yaoundé, Douala 
e t Doumé) ; 

2° La mission catholique des Pères du Sacré-Cœur <le 
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Saint-Quentin (vicariat apostolique de Foumhan) , qni a 
son établissement principal à Nkongsamba ; 

3° La mission catholique des Oblats de Marie (vicariat 
apostolique de Garoua) ; 

4° La mission protestante française (Douala) ; 

5° La mission protestante am éricaine (Yaoundé) 

6° La m ission des Adventistes du septième jour 
(Nanga-Eboko). 

Les missions protestantes du Nord : Mission noné­
gienne, Mission du Soudan, l\lission utùe clu Soudan et 
Mission fraternelle luthérienne, d irigent également 
quelques écol es. 

En dehors de ces mouvemen ts missionnaires se sont 
ouvertes quelques écoles 110n confessionnelles, J'unc 
importance numérique encore faible, g,,oupécs en asso­
ciations culturelles. 

L'Enseignement privé reçoit une aide fin ancière du 
~udget de l'Etat camerounais. Cette ai,le sert à régler 
une part importante du salaire des inaîtres des écoles 
reconnues et contribue à leur fonctionnement. Les 
dépenses d'équipement (construction d'écoles) peuvent 
ê tre financées par les crédits du F.I.D.E.S. 

En 1957, les subventions suivantes ont été accordées à 
l'Ensei gnement privé par le Budget de l'Etat sons 
tutelle : 

Subvention aux directeurs ..... ... ..... . 
Subvention pour frais de fonctionnem ent 
Traitem ent du personnel africain . ..... . . 
Traitem ent du personnel européen ..... . 
Subvention pour l'enseignement technique 
Sudvention pour la formation des maîtres 
Subvention pour la fonctionnement des 

écoles dn Nord-Cameroun ........... . 

TOTAL 

Francs 

l.l00.000 
15.351.000 

290.300.000 
18.480.000 
5.069.000 
2.000.000 

3.000.000 

335.300.000 

L'Enseign,ement pnve a en outre reçu 120 millions 
de francs m étros de subventions dans le cadre clu 
F.I.D.E.S. pour Lies dépenses d'équipem ent. 

Les écoleE, de l'Ensei gnement privé ne sont p as abs~· 
Jument orat1t1ites. Cependant, un très grand effort est fait 
pour ré~luir'e au maximum les « taux d'écolage» ou 
droits <l'inscr iption annuels demandés aux enfants. ~our 
l'ensemble d es école5 missionnaires, ce5 taux varient, 
pour l'enseignement du premi er degr é, entre 100 et 
600 francs. Certaines écoles demandent, en outre, des 
versements supplémentaires pour couvrir les frais d'inter­
nat des élèves dont les parents résident loin de l'école 
ou pour ass.urer une rémunération complément~ire aux 
maîtres. Des dispenses sont souvent accordees aux 
enfants des veuves et de familles pauvres. 
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CHAPITRE Il 

L'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ 

Celui-ci r elève de la compétence exclusive cles autorités 
camerounaises. 

A. - L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 
DU PREMIER DEGRÉ 

Il existe, au sein du ministère de l'Education nationale, 
u~e direction de l'Enseignement du prem ier degré. Son 
directeur est un inspecteur primaire, ayant sous son 
autorité six insp ect eurs primaires dirigeant les circons­
criptions suivantes : 

Centre .. .. .. . 
Littoral 
Sud . .. ... .. . 
Est .. ... .. . . 
Ouest .. ... . . 
Nord .. . .. , .. . 

Yaoundé. 
Douala. 
Ebolowa. 
Batouri. 
Nkongsamba. 
Garoua. 

L'E nseignem ent pub lic du premier degr é comprend 
à la fin d e l'année 1957 : 

- 649 écoles comptant l.659 classes avec u n effectif 
de 89.309 élèves, d ont 62.669 gar çons et 26.MO filles ; 

- 21 sections manuelles avec 557 élèves (garçons); 

- 6 sections m én agères ~vec 148 élèves (filles); 

- 8 cour s complém entair es comptant 35 classes aYec 
un effectif de l.037 éèves, clont 894 garçons et 

143 filles : 
- 3 E.N.T.A. d e garçons, comptant 4 classes avec un 

e ffectif d e 366 jeunes gens ; 

- l E.N.I.A. de filles, comptant 4 classes avec u n 
effectif cle 109 filles. 

Les écoles r elèvent directement de l'inspecteu r pri­
maire de la Cir conscript ion, qui est secondé par des 
ad joints choisis parmi les instituteurs Jes plus qualifiés. 
Inspecteu rs primaires .et acljoints sont chargés de contrô­
ler la marche administ rative et pédagogique des établis­
sements publics et privés. Ils guident le personnel ensei­
gnant par des conseils et par l'exemple. Ils redr essent les 

erreur s péd agogiques ou ad ministratives et aiden t les 
maî tres à assurer la liaison entre l'école et les chefs 
traditionnels, l'administ ration municipale ou locale. Leur 
action s'étend aux œuvres post et périscolaires et à la 
ca mpagne d'alphabétisation. 

Le cycle d u P remier degr é s'étend sur 6 années 

- La Section cl'initiation à la langue française ; 
- Cours préparatoire ; 
- Cours élémentaire· p r emièr e année ; 

Cours élémentaire deuxième année ; 
Cours moyen première année ; 

Cours moyen d euxième année. 

Les études sont sanctionnées, à la fin dn Cours moyen 
deuxième année, par l'examen du Certificat d'études 
primaires élémentaires. 

Les élèves qui ne poursuivent pas leur s études au-delà 
du P remier degr é peu vent entrer dans des Sections 
ratta chées à l'Ecole prim aire, où les garçons reçoivent à 
des nus personnelles une forma1io11 manuelle poly­
valen te adaptée au x besoins locaux (Sections manuelles) 
et où les filles r eçoivent un enseignement ménager (Sec­
tions m én agères). Les connaissances acquises par ces 
él èves sont ainsi mises à la disposition des collectivités 
locales, dont les conditions de vie peu ven t de ce fait 
être considérablement améliorées. Dircclcm enl int ér ~­
sées à cet enseignement qui prolonge l'ensei gnement 
primair e et s'adresse à <les enfants restant au pays, les 
communes ont pris à leur char ge, à parti r du l" j an• 
vier 1957, les frais de fonctionn ement des Sections m a• 
nuelles et iles Sections ménagères. 

L'ancienne distinction entre les Ecoles principales à 
cycle complet; entièr ement à ]a charge du Budget cam e• 
rounais, et les Ecoles rurales, à cycle incomplet, dont l es 
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frais <le fonctionnemen t étaient supportés p ar les com-
1nunes, est maintenant supprimée. I l n'y a plus qu'un 
seul type d'école, destiné ù distribuer l'Enseignement 
primaire à tous Jes niveaux et dont le nombre de classes 
esL fonction de l'importance de l a population scolaire, 
locale. Les traitements de tons les maîtres sont payés 
par l'Etat clu Cameroun. Si, clans le Nord, l e Budget d e 
l'Etat assure encore les dé penses en matériel de l 'Ecole 
primaire (entretien cles bfüiments, mobilier scolaire, 
nHtté riel d'cnseigne1nent, fournitures) , dans le Sud. 
toutes ces dépenses sont pl'ises en ch arge par les commu­
nes. Cette unification des r ègles de dépenses facilite clans 
les villages la création des classes terminales, dont la 
présence dans une école ne rnodifie plus la r épartition 
des charg:es entre l'Etat et les communes. En fait, beau­
coup d'anciennes écoles rurales ne comprennent pas 
encore cette anuée le cycle entier de l'Enseignement pri­
maire. C'est ~énéral ement parce q u'elles sont de création 
trop récente pour que leul's élèves les plus avancés aient 
déjà atteint le niveau des cours t enninaux. 

Les Cours complémentaires donnent l'Enseignement 
du premier cycle <lu second degré de la 6• à la 3°-. Ils 
prépal'ent an Brevet élémentaire en quatre ans. Ils 
suivent les programmes français. Les élèves sont recruté.'\ 
comme ponr les Lycées et Co1lèii:es par l 'examen d 'entrée 
en 6e, mais la limite d'âge supérieure est r eculée de deux 
à trois ans. 

Il y a au Cameroun 7 Cours complémentaires qui dis-
p ensent u11 enseignement gé11éral : 

Cours complémentaire de B afoussam ; 
Cours complémentaire d'Abong-Mbang; 

Cours complémentaire de Sangmélim:1 ; 
Cours cornpl~m entai.rP. r1P. K Ti.hi ; 

Cours complémentaire cle Bafia ; 
- Cours con1pléme11taire <le Douala ; 

Cours complémentaire d'Edéa (ouvert le l" jan­
vier 1958, et qui cornpte u ne classe de 6• et une 
classe de 5•) . 

Les 2 Cours complémentaires de Yaoundé (gar çons et 
filles) ont été transformés en cours complémentaires à 
o rientation commerciale : 

a) Le Cours complémentaire commercial 
de garçons de Yaoundé. 

Les classes ,le 6• e t de 5• donnent un enseignement 
généra 1. 

L'enseign em ent commercial est donné à partir de l a 
4~ en deux sections : 

Section de préparat ion au C.A.P . tl' aitle-compt:ible 
(classes de 4° et de 3~) ; 
Section de préparation au Brevet d'enseignement 
commercial (classes de 4°, 3• et seconde). 

Les élèves trouvent à se placer, à leur sortie d u Cours 
complémentaire, dans le commerce ou . .dans les coopé­
ratives. 

b) Le Cours complémentaire commercial 
de jeunes filles de Yaoundé. 

Cet établissement professionnel féminin comprend 
trois sections : 

Section comm,ercialc. 

La section conunerciale prépare dans l'immédiat au 
C.A.P. de sténo-dactylographe et dans l'avenir au C.A.P. 
d 'employée de bureau. 

La formation commerciale donnée aux élèves de cette 
école est complèt e. Elle comprend une bonne instnic­
tion générale et des connaissances techniques sérieuses, 
théoriques et pratiques. Grâce à cette formation, l a 
jeune fille pent choisir sa spécialité, s'orienter selon ses 
goûts e t ses aptitudes vers le secrétariat, la comptabilité, 
voire m êm e le commerce actif. Elle est assurée d'obtenir, 
dès ses débuts dans l es affaires, un emploi rémunérateur. 
S'il lui faut ensuite continuer à travailler pour ga~ner 
sa vie, eHe a toute possibilité de se créer une situation 
d 'avenir, de dépenser son activité cle façon intéressante 
à tous points de vue. 

Section industrielle. 

Les jeunes fill es, dans cette b ranche, appren"!}ent un 
m étier ma11uel (couture). Des études théoriques graduées 
rrécèdent les travaux pratiques et ]es complètent. Cette 
branche prépa re au C.A.P. de coupe· et de couture. 

Section d'enseignerncnt ménager. 

Cet enseignement a pour but de préparer la jeune 
fille à son futiur rôle de maîtresse de maison et de mère 
de famill e ; il[ développe en elle l'amour du travail, le 
sens de l'économie, Je gofü. 

Au cours de coupe et de couture, de lingeri.e, la future 
maîtresse de m aison apprend à réduire au minimum les 
dépenses qu'e111traîne sa toilette en exécutant elle-mêm.e 
la plupart deH objet5 q11i la composent. 

Les ohjets exécutés en cours d'études avec des matières 
premières fournies par l'élève restent ,sa propriét«'. Elle 
]es confectiomae à sa taille si eJle le désir e ; on effectue 
l e t ravail à l':ai cle d'un mannequin. 

L'école se p,réoccupe de développer cl1ez les élèves ]e 
sentiment des r esponsahili.lés qu'assume la femme dans 
la direction de l'intérieur, au cours cle leçons comprises 
dans le prog1ramme <l'Economie domestique. On leur 
enseigne comment la m énagère peut rendre attrayant un 
intérieur même modeste, établir un budget , en vérifier 
l'équilih~·e pal· la tenue d'une compt1tbilité ménagère ; 
on leur dém ontre que, par la surveillance cle l'alimen­
tation, la m éna~ère peut contrihuer à l'entretien de la 
santé autour d 'elle. 

Au cours de, cuisine, les élèves apprennent à améliorer 
fa cuisine traditionnelle. 

La formule du Cours complém entaire est souple et 
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permet des orientations pratiques clu premier cycle du 
Second degré. Elle est intéressante pour les j eunes gens 
qui désirent gagner l eur vie rapidement. D ans ]e secteur 
administratif, les é tudes faites au Cours complémentaire 
permettent l'accès au Cadre supérieur « B 1> . 

Les Ecoles normales d'instituteurs-adjoints sont des 
Cours complémentaires à orientation pédagogique. Elles 
sont au non,hre cle q uatre : une pour ]es jeunes filles à 
Eholowa, trois pour les j eunes gens : Bertoua, Foumban 
et Dschang (voir ch apitre VII). Les élèves, boursiers 
complets, s'engagent à servir dans l'Enseignement. 

B. - L'ENSEIGNEMENT PRlMAIRE PRIVE 

, L'Enseignement primaire privé est donné dans des 
ecoles centrales <lé nommées Ecoles de mission chez les 
ca~ho~iques, Ecoles de st ation chez les protestants, Ecoles 
pr~nc1pales chez les l aïcs. Presque toujours un mission· 
naire (un directeur chez les laîcs) dirige effectivement 
l'Ecole centrale, qui est Je plus souvent à cycle complet. 
Çett~ école est géné ra1ement complétée par des éco]es 
s1tuees dans la brousse, dites écoles satellitœ contrôlées 
par le missionnaire (ou le directeur) qui di~ige l' Ecole 
centrale. Très rares sont les écoles satellites qui achèvent 
le cycle primaire : elles envoient leurs meilleurs élèves 
à l'Ecole centrale. 

. Chacun des trois ordres d'enseignement privé (catho­
ltque, protestant, laïc) a un représentant qtü assu re à 
Yaoundé la liaison avec le ministère de l'Education 
nationale. Les écol es privées peuvent être inspectées par 
le ch~f de ser vice cle l'Enseignement du prem ier degré, 
les lllspecteurs d 'Ensejgnement primaire ou Jeurs 
adjoints. 

Toute personne désireuse d' ensei gner dam l'Enaeigne• 
ment privé doit obtenir ]'autorisation préalable du minis­
tre de l'Education nationale. Cette autorisation est 
clo!lnée, sur proposition du r esponsable de l'organisme 
privé intéressé, après vérification des conditions exigées 
pour l'obtention de l'autorisation d 'enseigner (diplômes, 
pièces d 'identité, extrait du casier judiciaire) . Le Certi­
ficat d'études primair es élémentajres est exigé pour l'en• 
seignement jusqu'au Cou rs élén,enta"ire inclus, le Diplô­
me de moniteur d 'Enseignement général, le Brevet 
élémentaire ou le Brevet d'études du premier cycle du 
Second degré, à partir clu Cours moyen I re année. Cette 
autorisation est strictement personnelle. 

L'ouverture d'une · école flri vée est soumise à l'auto­
risation du ministre de l'Education nationale, et si après 
nn an de fonctionnement l'enseignement qui y est donné 
est reconnu valable, elle peut êt re « reconnue » sut 
<lemande de son dfrecteur. 

A partir <le ce moment, l'école peut ê tre suhventionnée 
par l'Etat pour le paiement du personnel enseignant. Les 
écoles privées reconnues bénéficient é galement d'une 
façon très large des subventions du F.I.D.E.S. pour leur 
construction et leur aménagement. Sur la tranche 

1956-1957, les ,écoles primaires privees ont bénéficié de 
subventions s'élevant à 60.850.000 francs C.F.A. A titre 
indicatif, pendant la même pé riode, l 'Enseignement pri­
maire public m'a investi que le montant d'une subven­
tion F.I.D.E.S. de 48.500.000 francs C.l<'.A. 

Les traitements des maîtres des écoles reconnues de 
l'Enseignement privé sont entièrement à la charge du 
Budget de l'Etat, suivant un éventail qui tient compte 
de l'ancienneté dans la mission, avec possibilité de boni• 
fication au choix:. La situation faite à ce personnel peut 
être comparée à celle des fonctionnaires de l'Enseigne• 
ment public. 

L 'Enseignement privé, avec ses 1.814 écoles compre, 
nant 4.399 classes, son effectif de 204.691 élèves, dont 
145.983 garçons et 58.708 fi1Ies, est un enseignement de 
masse, caractériisé par le nombre restreint d'élèves cles 
classes terminalles par rapport à celui des classes infé­
rieures : 15 éllèves au Cours moyen 2<' année pour 
100 é lèves des classes d 'initiation, chiffres qui doivent 
être a ppréciés compte tenu du fait que l'Enseignement 
privé a augmenté ses effectifs depuis 1950 dans le rapport 
de 100 à 181. 

L'Enseignem ent p rivé fait actuellement w1 gros effort 
pour améliorer son rendement et se rapprocher ainsi de 
l'Enseignement public (21 é lèves au Cours moyen 
2• année pour 100 dans les Sections d'initiation) . 

Cet effort po.rte en particulier sur la forma tion des 
maîtres, pour lesquels l'Enseignement privé dispose 
maintenant d'éta blissements similaires à ceux de l' Ensei­
gnem eut public. 

Eu égard à ce tte volonté d'amélioration, l'Etat came­
rounais a consenti un très gros effort financier en faveur 
de l'Enseigneme:nt privé eu l ui octroyant des subventions 
d 'un montant de 375.300.000 francs C.F.A. (bourses non 
comprises) , soit 30 o/o de 'l'ensemble des crédits. 

On mesure l'i11nportance de cet effort lorsque l'on sait 
qne cette somme représente 45 fois celle qui était aud.• 
buée à l'Enseign ement p rivé en 1947. 

C. - POLITIQUE SUME EN MATIÈRE 
D'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ 

Le hut de l'Enseignement du premier degré est de 
donner à J'enfa11lt l'éducation et l es connaissances indis­
pensables à sa p.ar ticipation à la vie civique et à l a civi­
lisation, tout en ne le détachant pas de son milieu. 

Les idées directrices du minist ère, dans ce domaine, 
sont donc : 

1 ° De créer 1,~ plus grand noml:>re possible d'écoles, 
afin que· l'enfant ne soit pas trop éloigné de son miJieu 
<I'origine : école, <le quartiers dans les centres urbains, 
achèvement du ,cycle primaire au niveau de l'école de 
vi11age dans les ,campagnes. 

2° D'accélérer l a scolarisation <les filles, d'où création 
d 'écoles spécialee; de fill es, cle sections ménagères, incor­
poration d'éléments féminins dans 1e personnel ensei­
gnant des écoles mixtes. 
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3° D'améliorer le rendement de l'Ecole, et d'étendre 
son action par ; 

- Le dédoublement des classes pléthoriques ; 

-- L'amélioration de la formation des maîtres en ser-
vice (orgmisation ile stages pédagogiques) 

- L'action (les inspecteurs primaires ; 

- L'extension des œuvres post et périscolaires. 

î\Iais la tâcl1e la plus urgente est et restera pendant 
plusieurs années encore la progression de l'école dans 
k Nord. Les itlées clirectrices exposées ci-dessus restent 
valables pour ces régions. D éjà celte année des écoles de 
brousse cln Nord achèvent le cycle primaire. 

D. - LES PROGRAMMES DE L'ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE 

lis sont inspirés <les programmes français, mais ils s011t 
adaptés au pays. Une refonte de ces programmes a eu 
lieu en 1955 et leur nouve1le version applicable à partir 
de la rentrée scolaire de 1956 a été éditée sous forme 
d' une brochure de 160 pages diffusée à toutes les écoles. 

L'histoire et la géographie font une très large part 
au Cameroun. Le programme d'hygiène, très développé 
(lès les petites classes, étudie avec un soin particulier l es 
maladies des pays tropicaux et les règles d'hygiène 
propres à ces contrées. Celui Ùes sciences d'observation 
s'inspire de la faune et de la florn locales. L'instruction 
civique comprend l'étude du Cameroun, de l'Etat civil, 
de l'Organisation des Nations Unies, de la Déclaration 
universelle des Droits ùe l'Homme. 

Des leçons-type sont données sur l'O.N.U. De plus, le 
programme d'instruction civique a été adapté à partir 
cl'octobre 1957 à l'évolution de la structure politique du 
Cameroun et comprend les leçons suivantes : 

a) Le statut du Cameroun. 

l O Organisation particulière de l'Etat sous tutelle du 
Cameroun. 

2° L a citoyenneté camerounaise. Les droits et les 
devoir s du citoyen. 

3 ° Les institutions camerounaises 

a) L'Assemblée législative du Cameroun (élection des 
députés, attributions lle l'Assemblée législative) ; 

h ) Le Gouvernement camerounais, le premier minis-
tre, les ministres ; 

c.) L'Orgaiiisation administrative 

- L es chefferies, le recensement, l'impôt. 
- La Subdivision, l'Etat civil, la justice <le paix, les 

tribunaux coutumiers. 

- La Réfion. 

- L'Organisation communale, la commune mixte 
rurale, la commune de plein exercice. 

Les chefs de circonscriptions administratives. 

4° Le Haut-Commissariat de la R épublique Française 
au Cameroun : 

Le haut-commissaire ; 

Les services de la République Française ; 

- L'assistance économique et technique de la France. 

b) I.e développement social. 

- La Santé; 
- L'Enseignement ; 

- La législation du Travail. 

c} la République Française. 

- La Déclaration des Droits de l'Homme ; 
- La Constitution ; 

Le Régime parlementaire ; 

Les Assemblées ; 
Les Ministres ; 

Le Président de la République ; 
La représentation du Cameroun par les Assemblées 
métropolitaines. 

d) La coopération internationale l'O.N. U. 

- Historique ; 

Structure de l'O.N.U. , 
Rôle cle l'O.N.U. ; 
Le réi:;ime de tutelle ; 
La D éclaration universelle des Droits de l'Homme. 

L'étude des sciences appliquées apparaît au Cours 
moyen 2e année avec trois programmes adaptés : garçons 
eu milieu rural, garçons en milieu urbain, filles. 

A signaler que dans les Sections ménagères, 1me place 
particulière est faite à l'enseignement de l'hygiène ali­
mentaire. Le~ meml? sont composés de plats camerounais 
améliorés dans la mesure où leur prix de revient est peu 
élevé ; certa ins plats européens y sont introduits s'ils 
présentent un apport alimentaire intéressant. 

Dans les sections manuelles, on apprend aux garçons 
les gestes élémentaires e t les 11otions théoriques simples 
qui leur permettront d'améliorer leur habitation, <le 
confectionner les meubles simples, d'entretenir et de 
réparer l'outillage, voire la machine, uti1isés au travail 
ou à la maison. Us sont, par exemple, capables de poser 
des huisseries, de forger une ferrure, <le réparer une 
sen-ure, une lampe à pression, d'installer un bac à eau 
avec son robinet... C'est une form ation pratique poly­
valente. Elle ne vise pas au métier , mais, par l'acquisi­
tion d'une certaine pratique, à rendre chacun, et parti­
culièrement l e paysan cle brousse, capable par un effort 
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personnel d'améliorer son rendement et ses conditfons 
de vie. 

La langue d'enseigneme!}t est Je français. 

E. - AGE D'ADMISSION DES ÉLÈVES 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

1° Enseignement primaire élémentaire. 

L'âge minimum d'entrée des élèves dans les écoles 
primaires élémentaires est fixé pour la Section d'initia­
tion de 6 à 10 ans. 

2° Cours complémentaires et Écoles normales d 'institu­
teurs-adjoints. 

Les âges d'admission dans les Cours complémentaires 
et les Ecoles normales d'insti tuteurs adjoints sont fixés 
de la façon suivante : 

- Cours compllémentaires : 12 à 18 ans ; 

- Ecoles normales d'instituteurs adjoints 14 à 
19 ans ; 

Ecoles nonnales d 'jnstitutrices adjointes 14 à 
19 ans. 
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CHAPITRE Il l 

L'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ 

A. - L'ENSEIGNEMENT D U SECOND DEGRÉ 

PUBLIC 

Cinq établissements existent au Cameroun 

a) Lycée Lecl.crc de Yao1u1dé. 

C'est un établissement mixte, garçons et filJes, qui 
donne le cycle complet de 1'Ensei"nement secondaire en 
7 années : ile la 6° aux: classes ter~tinales préparant à )a 

Ly.-ée Leclerc, à Yaoundé Le nouvel internat. 

2c partie <ln Baccalauréat. Les élèves on t le choix entre 
l'enseignement classique et l 'enseignement moderne long. 

A la rentrée d'octobre 1957, l 'effectif était de 672 élè­
ves. Un intern.tt reçoit les élèves qui n 'ont pas de famille 
à Yaoundé; la plupart des internes bénéficient d'une 

bourse d'internat ; quelques-uns sont des internes 
payants. Le nombre des internes est act~ele~ent de 280; 
30 jeunes filles sout dans un internat separe. 

Lorsque les constructions financées par le F.I.D.E.S. 

Lyréc Led err, ù Yaoun<lé Le dortoir de l'internat. 

seront achevées, l 'internat pourra recevoir 360 garçons 
et 80 jeunes filles. 

b) Collège classique et moderne de Joss à Douala. 

Il est mixte connue le Lycée Leclerc et donne, lui 
' l . aussi, le cycle complet d.e l'Enseignement secoue ~ue avec 

choix: entre l'enseignement classique et l'ense1gne~nent 
moderne long. A la différence du Lycée Leclerc, il ne 
possède pas d'internat à l'heure actuelle. 

Au 1 ., octobre 19S7, le nombre d'élèves était de 344. 
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Lycée de Douala. 

c) Collège moderne de je,mes filles de Douala. 

. I_l reçoit les jeunes filles. L'effectif au 1 •• octobre 1957 
eta1t de 197 (137 internes et 60 externes). L'enseignement 
d_onné est l'enseignem ent moderne court de l a 6• à la 3•. 
~ne classe de préparation aux concours d'entrée dans les 
ecoles <le sages-fe,nmes, d 'infirmièr es, d'assistantes socia­
les ou d'institutrices complète le premier cycle. 

d ) Collège moderne de Nkongsamba. 

Il comptait au l " oct obre 1957, 308 élèves, dont 203 
iulernes. Il donne un enseignement moderne court. Après 
le Brevet d'études du premie r cycle, les m eilleurs élèves 
peuvent subir les épreu ves d'entrée en seconde au Lycée 
de Yaoundé. ou au f:olJi~ge Joss ou à l'Ecole normale de 
Nkongsamba. 

e.) Collège du Nord-Garoua. 

TI n e comprend pour l'instant que des cl asses du pre• 
mier cycle, de l n 6• à fa 3e ; l'effectif total étant de 87. 
Après la classe de: 3e, les é lèves peuvent être admis au 
Lycée de Yaoundé .. 

B. - L'ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRt 
PRIVÉ 

1° Enseignement catholique. 

a) Collège classique et moderne cle Mvolyé <i Yaottnclé. 

Cet établissement qui r eçoit l es garçons et com porte un 
internat, clonne l'enseignement moderne et classique de 
la classe <le 6• à la c1asse <le 1' 0

• Depuis octobre 1957, une 
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Lycée de Douala. 

classe prépare les élèves à la deuxième partie du bacca- g) Collège Mazenod à Ngaoundéré. 
lauréat (série Philosophie). 

Dispense un euseignement classique (classes de 6• à 
b) Institut Libermann à Douala. la 4•) • 

Internat et externat 

c) Collège moderne à Malcak. 

Ces deux derniers établissements, réservés aux garçons, 
ont des classes de la 6• à la 3•. Ils préparent au B.E.P.C. 

d) Pensionnat dit Saint-Esp,·it à Yaoundé. 

Ce pensionnat n 'accepte que <les filles (internat et ex­
ternat) et dispense l'enseignement moderne avec prépa­
ration au B.E.P.C. 

e) Collège Saint-Esprit à Douala. 

Etablissement réservé aux jeunes filles (internat et ex­
<tcmat, classes d e 6° à 4• moderne. 

(f) Collège Saint-Paul cl Bafang. 

Dispense un enseignement classique et moderne, de la 
classe de 6• à la classe de 4°. 
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2° Enseignement protestant. 

Institution des Missions évangéliques de L iba,nba à Ma­
kak (internat}. 

Enseignement moderne. Conduit les élèves de la classe 
des• au baccalauréat première partie (série Moderne). 

C. - POLITIQUE EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT 

L'enseignement secon daire au Camer oun est organisé 
de la lllême façon qu'en France. Les deux établissements 
publics les plus importants : Lycée de Yaoundé et Col• 
lège Jos.s de Douala, préparant au baccalauréat complet, 
permettent aux élèves d'accéder à l'ensei<•nement supé• 

• t:, 
rieur. 

Des établissements comme le Collège de Nkongsamba, 
en amenant les élèves jusqu'au B.E.P.C. leur permettent, 
soit cle sollicite1· un emploi dans l'administration ou le 
secteur privé, soit pour les plns do11és, de s'orienter vers 
l'enseignement secondaire long et d'accéder ainsi à d es 
postes plus importants. 

D. - PROGRAMMES ET EXAMENS 
DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Ce sont les mêmes qu'en France (B.E.P.C. et Bacca­
~auréat). Les sujets sont fournis par la France et les 
eprcuves écrites du baccalauréat sont conigées à Bor• 
deaux. Cela permet aux bacheliers cle poursuivre des é tu­
des supérieures dans les Universités françaises. Les pro• 
grammes d'enseignement ne p révoient pas de formation 
professionnelle (sauf en ce qui concerne l e Collège mo• 
d_erne de jeunes filles de Douala). La formation profes­
Honnelle est donnée par des Etablissements <l'enseigne­
ment technique, Collège technique de Douala et divers 
centres cl'apprentissage: L'enseign em ent est donné en 
français. Les élèves apprennent en plus l'anglais comme 
première -langue étrangère et l'al1emand ou l 'espagnol 
comme deuxième langue étrangère. 

E. - AGE D'ADMISSION 

Le recrutement des élèves en classe de 6• se faisait 
jusqu'en 1957 parmi des élèves âgés de 10 à 14 aus pour 
les établissem ents d'enseignement clas.sique e t moderne 
long ; de 10 à 15 an.s ponr les établissements d'enseigne­
lllent moderne court. 

A pa.rtir d e 1958 entrera en vigueur la loi 57-85 clu 
14 décembre 1957 qui recule ]es limites d'âge pour l'en­
trée dans les différentes classes. L'âge d'admission en 
classe de 6• dans les établissements secondaires est fixé 
de la façon suivante : 

1 o Enseigne:nent secondafre long. 

Lycée de Yaoundé et Collège de Joss à Douala 

Age norm al de 11 à 14 ans ; 
10 ans avec dispense d'âge. 

20 Enseignement secondaire court. 

Collège de Nkongsamba : 

Age nonnal de 11 à 15 ans ; 
- 10 ans avec dispense d'5ge. 

Collège de jeunes filles de Douala : 

Age normal de 11 à 15 ans . 

- 10 ans avec dispense d'âge. 

Collège de Garoua : 

- Age nor)l'la} de 11 à 16 ans ; 
- 10 ans avec dispense d'âge. 

Ces limites d'âge sont très larges puisqu'un élève peut 
entrer eu classe de seconde jnsqzi'<l 20 ans, ce qni l'amène 
au baccalauréat à 23 ans s'il ne r edouble pas et à 26 ans 
s'il r edouble les classes du second cycle. L'inconvénien t 
qui peut en résulter est que les élèves âgés n'ont p as l a 
possibilité, après leur baccalauréat, de préparer certains 
concours pour lesquels les limites d'âge sont très strictes 
ou d'entreprendre de longues études supérieures. 
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CHAPITRE IV 

L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Il n'existe pas encore au Cameroun d'établissements 

d'enseignement supérieur. 

Néanmoins, la question de l'ouverture d'une classe de 

première supérieure, en vue de la préparation à la pro-

pédeutique, est actueHem ent étudiée par Je ministère de 
l'Education nationale. 

De même cles études sont entreprises pour envisager la 
création dans un avenir assez p wch e, d'une Ecole de 
Droit, et d'une E cole nationale prof essionnelle, embryon. 
d'un enseigneme nt supérieur. 
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CHAPITRE V 

L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

A. - L'ENSEIGNEi'\IENT TECHNIQUE PUBLIC 

Dispenser un enseignement professionnel (le qualité, 
adapté aux hesoü1s cle l'Etat d u Cameroun e l des entre· 
prises du pays, tel a été le souci primordial cles responsa­
bles de l'enseignement tec1mique en 1957. Aucune créa­
tion nouvelle n'a été en registrée, maï's m1 effort constant 
a été entrepris pour multiplier les contacts avec la pro­
fession et assurer un m eilleur placement des élèves. C'est 
ainsi que de nombreux élèves des Centres d'apprentis­
sage ont effectué des stages de J>erfectionnement durant 
les grand es vacances, dans les établissements industriels 
du Cameroun. L'enseignement technique public compte 
1.625 élèves. 

Parmi les établissements, il faut distinguer : 

1 o Le Collège technique de Douala. 

Il forme des cadres moyens ; son but est de pro­
mouvoir une élite ayant le niveau d 'ingénieur, après des 
études en France ou dans d'autres pays (ajustage, m éca­
nique auto, électricité, chaudronnerie, maçon~~rie, me­
nuiserie, opér ateurs géomètres). Il co111pte 198 eleves dont 
57 externes e t 141 internes. 

2° Les Centres d'apprentissage. 

Leur but est de couvrir les besoins en ouvriers quali• 
fiés, d'une région déterminée. 

La scolarité est d e 3 ans et conduit au Certificat d'apti• 
ture professionnelle (C.A.P.). 

Le centre d'apprenti ssage de Douala. 
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Dans la m esure dt, possible, chaque centre d'appren­
tissage limite son recrutement aux Régions dont il as­
sure les besoins. On compte 7 centres d'apprentissage au 
Cameroun : 

- L e Centre d'apprentissage de Do,uùa (ajustage, élec­
trici té, mécanique auto, clunulrormerie, 1na<;onncrie, me• 
nuiserie) com pte 107 élèves, t ous externes. 

Il couvre les hesoins <le ln r égion du littoral cle Douala. 

- Le Centre d'apprentissage d'Edéa (ajustage, éleclri• 
cité) compte 69 élèves, dont 53 internes. Il satisfait 
les besoins ile la région industrielle de la Sana~a-
1\foritime où se trouvent l'usine <l'aluminium «-ALU­
CAl\[ », ,me importante centrale é lect ri que et de 
grandes exploit.ations forestières mécanisées. 

L e Centre d'apprentissage de Nkongsamba (1ne11ui­
serie, affûtage, sciage) compte 65 élèves, dont 38 
internes. 

Le Centr<' d'apprentissage de Bafonssam (maçonne• 
rie, mécan ique auto) compte 62 élèves, dont 61 
internes. 

Ces dPAJX derniers centres fou rnissent la main­
d'œnvre spécialisée aux régions de l'Ouest du Ca­
meroun, qui, peuplées et actives, ont .besoin cl'ou: 
vriers du bâtiment et de spécialistes en mécanique 
automobile (les transports y sont très cléve1oppés): 

Le Centre d'apprentissage d'Ebolowa (maçonnerie;· 
menuiserie) compte 60 él èves tous internes. 

- Le Cen1re d'apprentissage de Yaoundé (métiers de 
l'automobile) compte 30 élèves tous externes. Cet 
établissem ent fournit anx gara ges et aux grandes 

Cmtre cl'apprcntissa~e cl'E<léa : Section mécanique. 

entreprises de la capitale, on de ses environs, des 
mécan iciens ajusteurs. 
Le Centre d'apprentissage de Garoua (54 élèves, tous 
int ernes) couvre les besoins du Nord-Cameroun. 

Cen1rc d'apprentissage ù'Edéa Les électriciens. 
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3° Les Cours professionnels du soir. 

Ils fonctionnent au Collège technique de Douala et au 
Centre d'apprentissage de Y aounclé, et grou pent environ 
250 élèves (mécanique générale, mécanique auto , électri­
cité). Ils portent essentiellement su r la technologie pro­
fessionnelle et le dessin industriel. Ces cours sont entiè­
rement subventionnés par ]a Chambre de commerce du 
Cameroun. 

4° Les Sections manuelles et artisanales. 

Leur but est de donner aux élèves, issus de l'école pri­
maire, une formation p ratique élémentaire et polyva­
lente (hois, fer, maçonnerie) adaptée aux b esoins cle leur 
milieu rural d'origine où ils sont censés r etourner. 

Il s'agit moins dans ces sections de former des ar tisaus 
ruraux: que des paysans capables d'exécuter les travaux 
courants d'ent retien et de 1·éparation, qui s'imposent à la 
campagne, et d'améliorer leurs conditions d 'existence, en 
particulier l'h)'giène et le confort de l'habitat. 

Cette formation qui comprend un enseignement agri­
cole s'étend en principe sur une année scolaire et s'adresse 
en priorité aux élèves originaires des communes rural es. 

21 Sections m anuelles ont fonctionné e n 1957, à sa­
voir: 

Régions dit Nord 

Ngaoundéré : 24 élèves. 
Garoua : 35 élèves. 
Guider : 15 élèves. 
Kaélé : 14 élèves. 
Yagoua 14 élèves. 
Maroua : 26 é lèves. 
j\fokolo : 6 élèves. 
Fort-Foureau : 10 élèves. 

Régions de. l'Ouest : 

Mbanga : 24 élèves. 
Nkon gsamha : 25 élèves. 
Dschaug ; 60 élèves. 
Foumhan ; 45 élèves. 

Régions du Littora.l : 

Akonolinga : 24 élèves. 
Saa : 30 élèves. 
Bafia : 44 élèves. 

Régions de l'Est : 

Abong-Mbang : 30 élèves. 
Batouri : 51 élèves. 

Régions du Sud : 

Ambam : 23 élèves. 
Sangmélima : 32 élèves. 
Kribi : 24 élèves. 

50 Les Sections ménagères. 

Leur but est cle faire acquérir aux jeunes filles afri­
caines sorties de l'école primaire, les connaissances ind is­
pensables à la bonne te1we de leur personne, de Jeur 
famille · et de leur maison. 

Les travaux qu'elles e ffectuent à la section sont ceux 
qu'accomplit une ménagère au cours de sa journée de 
travail (cuisine, couture, raccommodage, lavage et repas­
sage) . Ces travaux pratiques sont complétés par des cours 
d'enseignem ent génér al, d'hygiène et de puériculture. La 
scolarité s'étend sur une aimée et s' adresse aux jeunes 
filles originaires de la commune, pourvues ou non du 
Certificat d'études. 

6 Sections m énagères fonctionnent actuellement au Ca-
meroun : 

Douala : 34 élèves. 
Y ao\lndé : 29 élèves. 
Dschang : 20 élèves. 
N kongsamba : 24 élèves. 

Mb anga : 24 élèves. 
B afia : 1 7 élèves. 

B. - L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE PRIV:É 

I O Missions catholiques. 

a) Les Centres d'apprentissage et Seclions manuelles 

C.A. de la Salle à Douala (3 années) : 206 élèves, 
(ajustage, électricité, m enuiserie, mécanique auto) . 
C.A. P en dja (2 années) : 5 élèves (menuiserie). 

C.A. Yahassi (3 années) : 9 élèves (m enuiserie,). 
C.A. Kribi (2 années) : 27 élèves (menuiserie). 
C.A. B afia ; 33 élèves (maçonnerie, menuiserie) . 
C.A. Meiganga (2 années) : 14 élèves (menniserie). 

- C.A. Maroua (3 années) 15 élèves (menuiserie). 

b ) Sections ménagères : 

CoJlège Saint-Esprit : 52 élèves. 
- Diocèse de Y aounclé : 114 élèves. 
- Douala : 45 élèves. 

Douala (annexe) : 67 élèves. 
- Bafang : 23 élèves. 
- Bertoua : 31 élèves. 
- Ngaoundéré : 35 élèves. 

Meiganga : 12 élèves. 
Edéa : 127 élèves. 
Kribi : 32 élèves. 
Mélan e : 43 élèves. 

- Nden : 27 élèves. 

2° Missions protestantes. 

a) Cen~res d'appreniissa.ge : 

- C.A. Ndoungué (3 années) 50 élèves (menuiserie). 
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b) Sections ménagèras : 

- Yaoundé E.P.C. : 25 élèves. 
- Elat E.P.C. : 40 élèves. 
- Ndiki C.E.B.E.C. : 26 élèves. 

- Ntolo : 67 élèves. 
- Bangangté : 76 élèves. 

3° Enseignement laïc. 

a) Centre d'apprentissage industriel : 

Ecole Charles-Atangana à Yaoundé (4 années) 
137 élèves (maçonnerie, a justa~e, menuiserie). 

b ) Ecoles . mmerciales : 

~ om:s d'études commerciales et financières (l\1. Bli­
--,~ ouala : 270 élèves (sténo-dactylographie et 

4,>mpk'hilité) . 
_,, ~ola de secrétariat (i.\lm• Gaillard) à Douala : 

439 élèves (sténo-dactylographie et comptabilité). 
Cours d'éducation profe5sionnelle (l\1rne Grognier) 
à Nkongsamba : 20-t élèves (comptabilité) . 

L'enseignement technique privé compte au total 
2.255 élèves. 
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CHAPITRE VI 

BOURSES D'ÉTUDES 

De l'enseignement p rin1aire à l'eneeigncment supérieur 
en passant par l'enseigneinent secondaire ou technique, 
les élèves nécessiteux sont aidés par l'attribut ion cle 
bourses ou d'a1locations journalières. 

Allocations journalières. 

Elles sont versées directement aux élèves, sur proposi­
tion des directeurs d'école. 

Elles sont réservées : 
1 ° Aux élèves des écoles de village, devant se rendre 

an chef-lieu pour y préparer le Certificat d'études primai­
res. Avec le développement de la scolarisation et fa mul­
tiplication des écol es, à cycle complet, ces allocations ten­
dent à disparaître ; seule la subdivision de Yoko, dont la 
population est très clairsemée, bénéficie encore de cette 
aide (en 1957 ; 50) ; · 

2• Aux élèves externes des Sections manuelles et arti­
sanales. Le taux est de 20 franca p ar jour et par élève (en 
1957, l'effectif de ces hotlrsiers était de 334 unités). 

Bourses locales. 

E11es sont réservées aux é lèves (bourses d'entretien ) ou 
aux établissements (bourses d'internat ) , après avis d'une 
Commission présidée par le ministre de l'Education na­
•~onale et comprenant ]es responsables cles Services finan­
ciers, les représentants de l'Enseignement du premier d e­
gré, du second degré, clu technique, de l'enseignement 
privé et de l'Association des parents d'élèves. 

Bénéficient de ces bourses les élèves de I'Euseignement 
secondaire public et privé, de l'Enseigne ment technique 
public, des Cours complémentaires publics, et des Centres 
d'apprentissage publics. 

Leur taux est de 7.000 francs par trimestr e. 

En 1967, les bourses suivantes ont été attribuées : 

Enseignement secondaire public . . . . . . 750 
Cours complémentaires publics . . . . . . . . 360 
Enseignement technique public... . . . . . 586 
Enseignement secondaire pr:ivé . . . . . . . . 727 

TOTAL... . . . . . 2.423 

Il convient d'ajouter que tous les élèves qui s'en ga/:(ent 
à servir plus tard clan s ]'Enseignem ent sont aclrnis clans 
les Ecoles normales d'instituteurs-adjoints et les Ecoles 
11ormales d'instituteurs où i ls sont logés et nourris gra• 
tuitement. Le nombre de ces élèves étai t de 475 en 1957. 

Bourses métropolitaines. 

Etant donné les frais importants nécessaires· pour de 
teJles réalisations, il n'a pas été possible jusqu'ici d'ins­
taller des établissements d'Enscignement supérieur an 

Cameroun. C'est Jonc vers la France que sont dirigés les 
étudiants n e trouvant pas sur pl ace l'enseignement adé­
quat. Dans un proche avenir, et en attendant la création 
d'une université, il est prohahle que l'on enverra certains 
boursiers à l'Université de Dakar. Les bourses d 'études en 
France, sont attribuées, compte tenu des propositions for­
mulées par une comnüssion, présidée par le ministre de 
l' Education nationale et composée de 12 membres : un 
conseiller t echnique du ministère de l'Education natio­
nale, le ministre de l'Intériellr, le ministre des Finances, 
le. ministre du Travail, le m inistre cle la Fonction 11uhli­
que, trois m embres de l'Enseignement public (2 pour l'en­
seignement secondaire, 1 pour l'enseignement technique) , 
trois membres de l'Enseignement privé, un représentant 
des étudiants. 

Les étudiants boursiers allant étudier en France, béné­
ficient d'une allocation annuelle (var:iant de 245.000 à 
430.000 francs métro) , de la gratuité des frais médicaux 
et d'un voyage au Cameroun tous Jes deux ou trois ans. 
La scolarité étant gratuite dans les établissements publics 
français, ces étudiants ne pa ient aucun frais cl'étndes. 

Quand ils sont placés rlans nn établissement privé et si 
les postulants remplissent l es conditions, il leur est ac­
cordé une allocation supplémentaire pour régler leurs 
frais scolaires. 

En 1957, le nombre des boursiers s'élevait à 432 r épar­
tis comme suit : 

-- - ·- - -
Enseignement Filles Garçons Total 

Secondaire . .... . ... . 1 ,.i 11 25 
Tecbni11ue . ... ... ... 71 100 171 
Supérieur .. . ..... . . . 10 l 86 

~ 
Perfectionnement .... - 20 
Divers . . . ... . ..... . . . - 20 0 

T OTAUX •. • . .. / 1 

-· 

1 

95 
1 

337 2 
. 

Enfin, des bourses d'enseigneme11t par correspondance 
pennettent à t.ous ceux qui sont ret enus par leurs occupa­
tions de se cultiver ou de préparer des examens en vue 
d'am éliorer leur situation. Ces bourses couvrent les frais 
d'inscription dans un établissement métropolitain spécia­
lisé dans l'enseignement par correspondance ainsi que les 
frais-d'expédition des devoirs. Elles sont attribuées sa11s 
co11ditions spéciales pourvu que l'enseignement choisi 
corresponde au niveau de l'élève. 

En 1957 on comptait 150 bonrsiers de cette nature. 
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CHAPITRE VII 

LA FORMATION DES MAITRES 

A. - DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE MAITRES 

L'enseignement clans les Cours complémentaires est as• 
suré par des professeurs de cours complém entaires et par 
des instituteurs qui, se spécialisant dans un groupe <le 
disciplines, ont la possibilité de llevenir professeurs de 
cours complémentaires. 

A l'école primaire, on distingue : 

Des instituteurs du Cadre supérieur « A », possé• 
dant les mêmes diplômes qu'en France (Brevet supé­
rieur on Baccalauréat et Certificats d'aptitude péda­
gogique) ; 

Des instituteurs a,ljoints du Cadre supérieur « B », 
titulaires du Brevet élémentaire ou Brevet d'études 
du premier cycle et du Certificat d'aptitude pécla• 
gogiqne élémentair e : 

Des moniteurs recrutés sui: concours, possédant le 
Certificat d'étucles pr imaires élémentaires ou le Di­
plôme cle moniteur d'Enseignement général (niveau 
de la classe de 4e des Lycées et Collèges) titularisés 
après un stage p édagogique. 

La réglementation e n ,,igueur prévoit, au n iveau des 
cadtes supérieurs, à côté d'un recrutement par éco]es spé­
cialisées dans la forma tion des maîtres (E.N.I.A. et Eco­
les normales) un recrutem ent par concours direct qui 

E.N.I.A., à Dschan~. 

permet l'incorporation d'élèv.es des établissements du Se· 
cond degré et par un concours professionnel qui donne la 
possibilité à des fonctionnaires r emplissant certaines 
conditions d'entrer dans le cadre immédiatement supé· 
rieur au leur. 

Le concours professionnel est particuJièrement intéres· 
saut ; il permet aux éléments de va)eur d e5 anciennes 

Ji:.N. I.A., à Dschang : L es àouclws. 

générations ayant fait leurs études à une époque où 1:? 
possibilités étaient encore limitées de s'élever daus la hie• 
rarchie, ce qui est humainement et professionne1lement 
sou Imitable. 

L'enseigne ment primaire utilise aussi ·des auxiliaires _re• 
crutés sur tittes (B.E., B.E.P.C. et C.E.P.E.) dont la lor· 
mation professionnelle est surtout assurée par des inspec• 
teurs et leurs adjoints. Il s'agit là d'un personnel cl'ap· 
point dont la présence est indispensable en raison cle b 
croissance extrf mement rapide '1e l'enseignement cln pre­
mier degré. 

B. - FORMATION DES .MAITRES 

1;::·n 1948, il n 'y avait au Cameroun aucun é tablissement 
public destiné à la formation des maîtres.· A l'heure 
actuelle, 3 écoles normales ù'instit'1teurs adjoints et une 
école normale d'institutrices adjointes (E.N.I.A.) sont 
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Ecole Normale de Nkongsamba. 

ou~ertes pour donner ch aq ue année 120 à 150 maîtres et 
maitresses titulaires clu Brevet élém entaire et ayant reçu 
une for:mation pédagogique élémentaire. Ces établisse­
ments sont situés à Foumban, D sdiang e t Bertoua pour 
les garçons et à Ebolowa pour les filles. 

Pour le Nord-Cameroun, un cours normal de moni• 
teurs est annexé à l'Ecole pilote de Pitoa. Cc cours nor· 
mal qui prépare au concours de r ecrutement de m oniteur 
stagiaire et au diplôme de m oniteur d'enseignem ent géné­
ral, se transformel'a dans un avenir très rapp1roché en 

E.N.I.A., à Dschang : Classe de s'ixième. 
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Ecole normale d 'instituteurs adjoints d 11 Nord avec pré­
paration au Brevet élémentaire e t au Certificat d'aptitude 
pédagogique élémentaire. Déjà en octobre 1957, une sec­
tion moderne « court », doublant au Collège de Gai:oua 
1a section classique et moderne qui cornluit au baccalau­
r éat, prépare les élèves au Brevet élémentaire. 

Par ailleurs le Service de l'enseignement s'est efforcé 
d'améliorer 1a valeur des maîtres. Tous les ans, huit maî­
tres partent en France suivre à Saint-Cloud, pendant qua­
tre mois, un stage q ni leu r permet de mieux comprendre 
la culture française. 

Des stages pédagogiques sont également organisés sur 
place lors cles vacances scolaires. De nombreux maîtres, 
éloignés des grnn1ls centres pendant la période d es clas­
ses, sont réunis an eli.ef-lieu cl'nne circonscription d'ins­
pection et. sous 1a ,lire.ction tl 'nn in~pecteur prjmaire et 
de maitres très qualifiés, assistent à des conférences et à 
des leçons-modèles, compulsent les ouvrages <le pédagogie 
mis à leur 1lisposition par la hibliothèque pédagogique 
clont dispose chaque circonscription d' i11spection. 

Un centre de documentation pédagogique est installé 
à la D irection de l'Enseignement dn premier degré et dif­
fuse dans ces bibliothèques des ouvrages et des publica­
tions conceniant l'enseignement. Tout maître peut d'ail­
leurs emprunter en cours d'année scolafre l'ouvrage ou la 
publication qui lui paraît indispensable à son perfection­
nement. Les inspecteurs primair es et leurs adjoints con­
:ieillent les maîtres dans le choix qu'ils effectuent, lors 
<les achats de livres pour ces bibliothèques. 

Il convient de noter enfin l'activité dn « Groupe came­
rounais d'éducation nouvelle » de Pitoa, qui publie pé-

riodiquement des brochures pédagogiques et des journaux 
scolaires réd igés par les élèves. 

La formation des maîtres de l'Enseignement r, rimaire 
privé est clonnée par les é tahlissements suivants 

a) Pou.- l'enseignement catholique_ 

Cours normal pour la formation de moniteur s de 
Makak. 

Cours normal du Collège Saint-Jean de Mhanga. 

- Cours normal de monitrices ,Je Mimétala. 

b) Pour l 'enseignement 11rotestant. 

Ecole normale d 'ü1stiluteurs adjoints de Fou1assi 
(Premier cycle <lu second degré) . 

Ecole normale d'inst ituteur s adjoints d e Bafoussam 
(Premier cycle du second degré). 

- Cours nonnal pour la formation de n1oniteurs ·ad­
ventistes de Nanga-Eboko. 

c) Pour l'enseignement laïc. 

- Cours norm al ponr la formation des moniteurs à 
Nkpwang. 

Les cou rs et les prorrramrnes sont calqués sur ceux des 
titablissement similair:s de l'Enseignement public. 
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CHAPITRE VIII 

L'ÉDUCATION DE BASE 

L'éducation des aclultes conjoil1teme11t au développe· 
ment de la scolarisation a é té depuis 1952 une des préoc­
cupations des responsables de l'enseignement. 

Après un certain nombre d'expériences qui ont permis 
l'élaboration d'une méthode adaptée au Cameroun, qua• 
tre activités ayant fait la preuve de lenr efficacité, ont 
été retenues : 

1° Le Centre de formation rurale d'Otélé. 

Ce Centre p rend les planteurs que lu i envoient non 
seulement toutes les communes de la région d n Nyong 

et Sanaga mais de nombreuses communes du Nte-m et du 
Dja et Loho. Ces communes participent aux frais de fonc­
t ionnement de l 'établissement à r aison de 2.500 francs 
par stagiaire. 

2° Les Foyers féminins de la Subdivision de Djoungolo. 

Dans une douzaine de villages clc la sub division de 
Djo1.mgolo, sont installés des centres féminins d'enseigne­
ment m énager élémentaire tenus par des monitriœs. Une 
jeune Cam erounaise, revenue de France avec le C.A.P. 
de couture, le Brevet industriel et le Brevet profession-

Douala Cours d'adultes d'alplrnbétisàtion par la radio. 
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ne] contrôle ces foyers dans Iesque1s elle passe une jour­
née à tonr de rôle. 

Le but de ces foyers est de <lonner une éducation ména­
gère aux j eunes filles et femmes camerounaises. Chaque 
foyer groupe environ une vingtaine d'élèves. Sur le mo­
clèle des foyer s féminins de Djoungolo, est actuellement à 
l'étude la création de foyers féminins dans le Nord-Cam e­
roun. 

3° L'alphabétisation des adultes. 

Commencée en 1954, sur le plan expérimental et, dans 
3 régions différentes (Centre et Littoral, Ouest, Nord), la 

par fiches et affiches « Le Français au Village », adaptée 
aux modes de vie de la savane, de MM. Vaast, Chambon, 
l\:lantey et .Médard. Cette rnéthode a é1té expérimentée et 
mise au point d'abord dans les région Bamoun, puis dans 
les régions du Nord. 

Un aménagement de l'horaire des m aît.res dans les pe­
tites classes a permis d'utiliser ainsi 400 maitres de 
l'école primaire officielle ponr l'enseignement des adul­
tes, sans qu'il en résulte ù'angmentatiion des crédits en 
personnel. 

Chacune des classes ainsi créées a ireçu des lampes à 
pression, des bons de pétrole et le maté1riel didactique cor• 
respondant à l'alphabétisation de 50 adultes. Ces dota-

;, ,;,:tl}i;~: 
; : . ... ~ . . . . 

t:)fl·!~~~\~-~-­
?:<!t:~~:~l~'.~t' 

ül!J}tft 
llouala : Cours 1l'•lphal,é1isa1io11• par raJio donné Jaus mie case (leçon ùe lecture). 

campagne d'alphabétisation des adultes a été étendue à 
tout le Cameroun à 1a rentrée d'octobre 1957. 

Le ministre de l'Education nationale a en effet décidé 
la création de 400 classes o fficielles d'alphabétisation des 
adultes : 200 classes dans le Sud et 200 classes clans Je 
Nord. C'est dire que J'elfort entrepris les années précé­
dentes a été très largement développé. 

Les premières u tilisent la n1éthode d'alphabétisation 
par fiches et par radio « Jeanne et les Siens >>, adaptée 
aux modes de vie de la forêt, conçue, expérimentée et 
mise au point par MM. Chicot et Meyer, d'abord dans 
la région du W ouri, puis dans le Centre et le Littoral. 

Les secondes emploient la méthode d'alphabétisation 

tions se sont effectuées sur des cr édits F.I.D.E.S. Les pos• 
tes radio clans le Sud appartiennent a\LX maîtres ; ils les 
ont acquis grâce à des faci1ités de paiement consenties 
à leur intention par 1c:: Crédit du Cameroun. 

Au cours de la précédente campagne d 'alphabétisation 
commencée en décembre 1956 et terminée en juillet 1957, 
des sondages ont pennis d'évaluer un rendement pédago· 
gique de 72 % pour la méthode d'allphahétisatfon par 
fiches et r1ar radio. 

Ces sondages ont porté sur des populations en cours 
de scolarisation, représentant 10 % d,~s effectifs des ré­
gions littorales. Les interrogations ont porté sur le lan-
gage, la lecture et la dictée. · 



L'initiation au français se fait à partir d'un vocabulaire 
fonctionnel qui répond à la fois aux besoins de la vie 
courante e t aux nécessités ù e vulgadsation des techniques 
propres à l'amélioration <le la productivité. Les m éthodes 
procè<lent par association des techniques du langage. de 
Ir, lecture et de l 'écritu re. 

4° Les émissions ra1lio-scolaires. 

Elles ont débuté au Cameroun au cours du mois de 
novembre 1957. 

Elles consistent en 5 émissions h ebdomadaires ·de 8 h 
à 8 h ·30, qui s'ad ressent aux classes de Cours m oyen 
2·0 année. Les deux premières émissions sont consacrées 
à l'étude du vocabulaire ; si les résultats sont prob an ts, 
cette expenen ce sei:a é tend ue à d'a lltres disciplines. En 
particulier, il est e1n•isagé une association radio-films 
fixes : cles fi lms fixes (actualités camerounaises, connais­
sances d u monde, h ygiène, sciences, etc. ) seraient distri­
bués dans les écoles et dans les cours d 'alphabét isation. 
Le maître passerait les vues fixes en même temps qu' un 
commentaire <lialogné à la radio viendrait donner vie à 
ces images. Il est vraisemblable que les émissions r adio­
scolaires apporteront un secours appréciable aux élèves 
cle l'enseignement primaire et à l'éducation de base du 
Cameroun. 

5° Les bibliothèqaes. 

Dans les cliver ses villes dn Cameroun existent <les b i­
bliothèques m unicipales. 

A Yaoundé, les bibliothèques pédagogiques prêtent des 
ouvrages de culture et d 'information professionnelles aux 
membres de l'ensei gnement. 

Un club africain du livre vient de faire paraître « Ma­
lik, Enfant de la Savan e », œuvre collective des élèves 
de l'école de Pitoa, premier ouvrage d'une collection où 
seront éditées diverses œuvres camerounaises actuelle­
ment 111anuscrites. 

Diverses brochures de lecture publique, sur l a vie en 
b rousse ou à la ville, l'hygiène. l es produclions agricoles 
ou industrielles du Cameroun son t en cours d'impres­
sion. 

Ces ouvrages sont écrits au Cameroun en fonction des 
besoins précis des habitants, par les spéci a1istes des di­
verses questions, en Jiaison avec la Commission dn fran• 
çais élémen taire llu Musée pédagogique de Paris. 

Elles se présentent sous Ja forme d 'une photographie 
(ou d 'un croquis) suivie d'un court texte en français de 
300 m o ts et d 'un autre texte pins développé en français 
ile 700 mots. Ces b rochures sont accessibles aux adultes 

Douala : P,·éparat ion d 'une émissiou rodiopho11ique 
d'alphabétisation (enregistrement d'une chanson 

en langue vernaculaire). 

ayant suivi les cours d'alphabétisation radio ou par fiches 
e t affiches. 

D'un p rix mod ique, ces publications permettront de 
constituer des bibliothèques de lecture publiques accessi­
bles à une très large population. 

L es premiers fonds nécessaires poui: ces publication s 
sont d onnés par le F.I .D.E.S. 
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CHAPITRE IX 

LA JEUNESSE ET LES SPORTS 

Le Service de la J eunesse et <les Sports, dirigé par un 
Camerounais, est chargé de tontes les questions rela­
tives : 

- Aux mouvements de jeunesse et foyers culturels ; 
- Aux Sports ; 

- A l'équipement <lu pays en installations sportives. 

A. - LES MOUVEMENTS DE JEUNESSE 
ET FOYERS CULTURELS 

l O Mouvements de jeunesse. 

Il existe 6 grands mouvements de jeunesse, reconnus 
par le Comité d'étude et le Conseil consultatif de la J eu­
nesse, placé anprès dn ministre <le l 'Education natio­
nale. 

- L es Eclaireurs du Carneroim : as;ociation laïque, 
comptant environ 1.000 membres. 

Les Scouts du Cameroun : association catholique 
comptant environ 1.000 membres. 

- Les Eclaireurs miionistes du Cameroun: association 
protestante de 800 membres. 

D' une commune entente, ces trois associations viennent 
de réformer leurs statuts et de donner à leur organisa­
tion administrative, une forme nationale. 

Leurs rapports avec les associations françaises corres­
pondantes font l'objet d'un protocole. Ces associations, 
s'occupent de l a formation ùes jeunes, du triple point de 
vue physique, moral et pntique. Elles ont, en 1957, 
porté leurs efforts sm: la formation de r e,sponsables d'uni­
ûs (camps et stages) . 

La Fédération des œuvrcs péri et post-scolaires de 
l'Enseignement public au Cameroun (issue de la 
Ligue de l'Enseignement) qui compte environ 
1.500 adhérents. 

Ses activités sont multiples éducation (les adulte5, 
coo11ératives scolaires, bibliothèques, projections de films, 
chants, théâtre, folklore, voyages culturels, colonies de 
vacances. Elle crroupe toutes les Amicales de hase, for­
mées auprès de~ écoles publiques. La formation des res-

ponsables cl'Amicales est ac tivem ent poursmv1e p ar le 
moyen de stages effectués sur place ou en France. 

La Jeunesse ouvrière chrécienne (J.O.C.) groupe les 
jeunes ouvriers catholiques. 

- Les Unions chrétiennes de jeunes gens et de jeunes 
f illcs protestantes. 

Ces associations s'occupent de l'éducation des jeunes 
(congrès, rencontres internationales), de l'organisation 
des loisirs. Comme les autres mouvements, ils accordent 
nne large importance au problème du travail et s'effor­
cent de lutter contre le dépeuplement. 

2° Les Foyers culturels. 

12 foyers culturels fonctionnent dans les centres sui­
vants : 

- 9 foyers laïques à : Y aoun<lé, Nkongsamha, Garoua, 
Ngaoundéré, Fort-Foureau, Dschang, Akouolinga, 
Sangmélima, Ebolowa ; 

- 2 foyers protestants à : Douala, Foumban ; 
- 1 foyer cath olique à : Douala. 
Ces foyers offrent unx jeunes et aux adultes <liv_ers 

moyens éducatifs : lecture, projection, jeux, causeries. 

Le Budget du Cameroun accorde des subventions aux 
l\'Iouvements de J eunesse et aux Foyers culturels. Ces 
subventions sont r éparties par le Service de la Jeunesse 
et ctP.s Sports, :1prP.s avis du Comité ,~'P.tnde et Conseil 
consultatif de la J eunesse pour le Cameroun. C'est éga• 
lement ce Service qui contrôle l'utilisation des suhven• 
tions. 

B. - LE SPORT SCOLAIRE 

1 ° '.Éducation physique. 

Dans les établissements scolaires, l'enseignement de 
l'Education physique est assuré : 

- Pour le premier degré : par des maîtres adjoints 
d'éducation ph ysique et sportive et des moniteurs 



ou des instituteurs adjoints ayant suivi des stages 
au Centre pédagogique et sportif de Dschang ; 

Pour le second degré et le t echnique : par des pro­
fesseurs et des maîtres d'éducation physique. secon­
dés par des maîtres adjoints. 

Les programmes d'enseignement de l'Education physi­
que comportent, obligatoirement, par semaine : 

- Dans les écoles primaires : 2 heures d'éducation 
physiqne en 4 ou 5 leçons ; 

- Dans les étah]isseme11ts secondaires : 2 h em es d'édu­
cation physique et sportive, 3 heures cle plein air ; 

- Dans les établissements d'enseignement technique : 
4 heures d'éducation physiq ue. 

L'institution du Brevet sportif populaire a permis de 
répandre le goût de l'athlétisme dans la jeunesse. Sori 
succès ne fait que se confirmer : 5.200 jeunes gens ont 
été reçus à ce Brevet en 1957. 

2° Sport •. 

L'Office du Sport scolaire et unive rsit aire (0.S.S.U.) 
groupe les 228 associations sportives de l'Enseignement 
secondaire et technique, public et privé. Dans les établis-

Le terrain de vo lley du lycée de Yaoundé. 

semcnts scolaires important:;, <les terrains de sport ont 
été amén agés. 

L~s jeux scolaires cle l'Afrique noire et do Madagasca1· 
ont eu lieu à B razzaville d11 18 au 22 avril 1957. Ces 
jeux sont <les renconlres sportives enlre les élèves des 
établissements publics et privés, organisées chaque année 
par chaque groupement. l is ont eu lieu en 1955 à Pointe­
Noire, en 1956 à Yaoundé, en 1957 à Brazzaville. 

Ces rencontres comprennent des épreuves d'athlétisme 
<le toutes catégories et des matches de sport collectif (foot­
ball, b asket-hall, hand-ball, volJey-ball) . 

Su r 62 épreuves inscrites. Je Cam eroun a participé à 
53 r encon tr es et remporté 28 victoires {17 en catégorie 
masculine, l] en ca tégorie féminine). 13 records des jeux 
(masculins) et 11 (féminins) ont été améliorés ; 14 r ecords 
ont été battus et 2 égalés par les atblètes camerounais. En 
sports collectifs, srnr 3 coupes disputées, le Cameroun en 
a remportées 2 (bi,sket et hand-ball). 

II convient de n,oter que les élèves subissent un exa­
men médical et sont orientés vers les sports qui convien­
nent le m ieux à leurs possibilitéi,. 

3° ÙL formation des cadres. 

En 1957. 24 élèves étaient inscrits au Centre d'Educa­
tion physique et sp,ortive <le Dschang (dont 3 originaires 
du Nord et 3 jeunes filles). 

26 maîtres cam e:rounais, sortis de cet établissement, 
sont en service dans ]es divers établissements d'enseigne­
ment. L'un d'eux a été nommé secrétaire territorial de 
1'O.S.S.U. 

C. - - LE SPORT CIVIL 

L'organisation générale des sports au Cameroun est 
basée sur le principe cle liberté, l'Etat n'intervenant que 
pour arbitrer les conflits, pour veiller au m aintien d'une 
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st ructure élective dans chaque groupement sportif. Cette 
or:ganisation comporte les p rat iquants, les associ ations 
sportives, 1es ligues (de footba11, de basket-hall, de cy­
clisme, de boxe, multi-sports) . 

L:, ligue est l'org:miemo directeur au point de vue 
technique pour un sport déterminé. 

Le Comité terri torial des sports coordonne l'activité 
<les lignes sportives. 

Ces dernières années, les sports ont accompli de g rands 
progrès au Cam eroun. On constate d 'année en année un 

nombre plus élevé de p ratiquants et dans la masse un 
véritable engouement pour certains sports tels que le 
football et le cyclisme. 

Aussi, dans les grands centres et même dans les agglo­
m P.ratiorn; ile l'intérieur , ont été aménagés rlPs IP-rrains 
de sport. Actuellement, il existe un terrain de football 
dans toutes les villes. Le Service de la Jeunesse et des 
Sports, grâce aux crédits du F.I.D.E.S. ou du Budget 
camerounais, en,•oie l es engins de terrassement, et fournit 
les crédits n écessaires à l 'aménagement des terrains cle 
sport. 
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CHAPITRE X 

CULTURE· ET RECHERCHES 

L'action du ministère de l'Education nationale dans Je 
domaine culturel, et celle des divers ser vices techniques 
en matière de recherches ont été déjà exposées clans ]es 
précédents chapitres. 

Ces actions sont complétées par celles de divers services 
ou instituts spécialisés : 

a) En matière de culture, les services de l 'Informa­
tion, clu Gouvernement camerounais et d u Haut-Commis­
sariat, le service cle la R adiodiffusion et l'Institut français 
d'Afrique noire ; 

b) En matières cle recherches, Je Service géographique 
et l'Institut de recherches scientifiques du Cameroun. 

.A.' - LE SERVICE DE L'INFORMATION 
CA..~IEROUNAISE 

Depuis Je 10 mai 1957, date de la mise en application 
du nou'veau statut dn Can1eroun, le ser vice de l'Infor­
mation, qui r elevait du haut-commissaire de la Républi­
que Française, est passé au Gouvernement camerounais. 

Placé sous la haute autorité du secrétaire d'Etat à 
l'Infornrntion, chargé par ailleurs des Post.es et Télé­
communications du Cameroun, le service de l'Informa­
tion a pour objet cle diffuser d'une façon générale à la 
presse, à la radiodiffusion, à tout organisme extérieur à 
l'administration et à l'étranger, les nouvelles d'intérêt 

Maison <le l 'Inform ation, ù Nkongsnn,ha .. 
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général de l'Etat sous tutelle du Cam eroun, nouvelles 
d'ordre politique, économique et social des services dn 
Gouvernement camerounais. 

Il assure toutes les relations avec la presse locale et 
étrangère et veille à Ja coordination des moyens de diffu­
sion <lont <lisposcnt les service::1 centraux et i:égionalL', de 
l'Etat sons t111elle du Cameroun. 

Le service de l'Information comprend un certain nom­
bre de section.s spécialisées chacune dans une branche 
d'activité déterminée. 

La « Section Presse » est chargée des publications 
périotliques Ùu service. 

La « Sectiorl de Documentation » centralise et diffuse 
les informations intéressant l'Etat sous tutelle du 
Cameroun. 

La « Section Abonnements» centr alise les revues et 
journaux locn1x et étrangers intéressant le Cameroun, 
auxqnefa elle abonne les services dn Gouvernement came­
rounais. Cette section, qui était tenue par un Européen, 
l'est depuis le l " janvier 1957 par un Africain. 

La « Section Cinéma-Photo» enregistre par l'im:1ge la 
vie du Cameroun et, par ses propres moyens ou avec le 
concours <le firmes privées, réalise et diffuse des films 
documentaires et éducatifs. En 1957, cette section a r éa­
lisé un important film historique sur les cérémonies de 
la première présentation llu drapeau camerounais. Au 
cours clc la même année, elle a effectué plusieurs repor­
tages photogrnphiqnes, pr êt.é plus de 2.000 films en pro­
venance de h. cinémathèque <lu service aux organismes 
publics et privés, et fait plus de 5.000 clich és pour les 
besoins de l'administration et des particuliers. 

La « Sect ion de Presse » prépare et r emet quotidienne­
ment au service de h Radimliffusion du Cameroun, qui 
le diffuse sur ses antennes, un bulletin de nouvelles 
diverses. Celles-ci sont ensuite reprises et lar gement dif­
fusées par les journaux locaux et étrangers. 

Le service de l'Information publie un périodique inti­
tnlé ~< Etudes el Documen ts camerounais ». Ce périodi­
que traite surtout des sujets susceptibles <l'éclairer les 
Camerounais et l'étranger sur les progrès politiques, éco­
nomiques e l sociaux ré alisés au Cameroun depuis la fin 
de la dernière guen·e mondiale. 

Par ailleurs, le service de l'Information diffuse gra­
tuitement à l'intérieur du Cameroun (jusqu'à l'éch elon 
<le fa ch efferie coutumière) et à l'extérieur, des bro­
chures et des affiches illustr ées qu'il édite sur les événe• 
ments capitaux de la vie du Cameroun. En 1957, plus 
de 2 milliolls de francs C.F.A. ont été dépensés au titre 
de la propagande. 

En 1957, la bibliothèque du service de l'Information 
ouverte à Yaoundé et les bibliothèques des Foyers cul­
t ur els et des Ecoles (Ecoles forestières, normales, cl'agri­
culture, des Centres d'apprentissage et du Centre d'ins• 
truction d'infirmiers d'Ayos, etc.) ont fonctionné d'une 
façon régulière et sati5faisautb. Elles ont r eçu au cours 
de l'année dn service de l'Information, en plus des 
revues et périodiques locaux et étrangers, un approvi­
siom1eme11t ,le plus d'une tonne et demie de livres 
divers. 

B. LE BU REAU DE L'INFOR}'IATION 
DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

A côté cb11 service cle l 'luformation camerounaise au­
quel, confo1rmément aux dispositions du statut, ont été 
transfér és intégralement Jes moyens dont disposait le 
Haut-Commis5ariat (personnel, archives, installations 
techniques)., un bureau d'Information, rattaché au cabi­
net du haut-conunissaire et relevant du Directeur de 
cabinet, a été constitué. 

Son r ôle c,onsiste : 

A assur er la liaison entre la Presse, la Radio­
diffusion et les services de l'Information du Gou­
vernement français ; 

A fournir, au Cameroun e t hors du Cameroun, 
tontes in formations utiles sur l'activité du Haut­
Commissariat et des services civils de la Républi­
que F1rançaise, relevant de ce H aut-Commissariat ; 

- A faire connaîtr e aux Camerounais la culture 
française et à les informer de l'actualité françai_se 
dans l es domaines de la poHtique, de l'éconorme, 
des sci ences, des lettres e t des arts. 

Le Burea.u d'information utilise notamment les pro­
cédés suivamt::1 ; 

- Insertion régulière dans la presse locale d'~rticles 
et de chroniques snr les réalisations françaises, en 
particulier dans le domaine de la technique ; 

Diffusiiou cle nouvelles analo~,:ies, sous une forme 
phis abrégée, par les bulletins d'information de 
la r adiodiffusio11 ; 

Organisation de tourné.es, de conférences et de 
· tournées théâtrales ; 

- Tournées cinérnatograpl1iques dans les différentes 
r égions tlu Cameroun ; 

- Diffus:ion d'affiches, de brochures et de photogra­
phies d ans les halls d'information· des circonsc~ip­
tions administratives du Cameroun, collaboraUon 
avec le service de l'Information du Gouvernement 
camerounais <lans la diffusion des films dans les 
cercle:; culturels, les écoles et l ycées du Cameroun. 

C. - LA RADIODIFFUSION 

Le décret du 16 avril 1957 portant statut du C~meroun 
classe le « Service de la Radiodiffusion » parnn les ser­
vices civils ,rie la Rép ublique Française. 

Un accord conclu le 29 août 1957 a confié à la « SO­
RAFOM » l'assistance technique pour l'équipement et 
l 'exploitation des stations existante5 et à cr éer du service 
de la Radiodiffusion du Camero,m. 

Le servie•~ de la Radiodiffusion possède : 

A Douala: 
- 2 ém,~tteurs émettant 1.ur 49 et 207 mèt.rr.s avec 

chacu:n une puissance de 1 kilowatt. 
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A Yaoundé : 

- 2 émetteurs émettant sur 60,3 et 195 mètres avec 
une puissance de 4 e t 1 kilowatts ; 
1 station tnohile cl'é rnission émettant ~u r 60 mètres 
avec une puissance de 250 watts. 

A Garoua: 

- 1 émetteu r émettant sur 224 m ètres avec une puis­
sance cle 1 kilowatt. 

La puissance globale de ces ém etteurs est donc de 
7 ki lowatts. Leur écoute couvre la superficie clu Terri­
toire. Les émissions sont faites en français, en éwon do, 
en douala et en peul 

Il existe au Cameroun environ 6.000 postes récepteurs 
recensés. Leur nombre augmente conslatr.ment. 

En 1957, les investi:ssements financés par le F.I.D.E.S. 
ont été nombreux 

A Yaoundé : 

- Aménagement clu studio (6.237.000 francs métro­
poUtains) ; 

- P articipation à l'é1·ection du nouveau h rt timent cles 
Postes et Télécommunications (12 mi1Jions de 
francs métropolitains) : 

- Mise en place de matériels divers (16 millions de 
francs métropolitains) . 

A Douala: 

- Complément cl'installation (5 millions de francs 
métropolitains). 

A Garoua: 

·- Equipein~nt en matériel (14 millions de francs 
métropolitains). 

Le budget de fonctionnement s'est élevé à 54 mil1ions 
214.000 francs métropolitains. 

Bien qu'en vertu d u Statut ]a lan~ne n ationale du 
Cameroun soit le français, l es stations difTnsent des 
<'-missions en langues vernaculaires, qui tiennent compte 
<le h psychologie de ch aque groupe ethnique. 

Chitqt1e .iour, et par roulement. des émissions spéciales 
en i.wondo et en bamoun à Yaoundé, et en douala et 
ha,,,iléké à Douala, sont réalisées. 

Dnns le domaine de l'infonnation, outre trois bulletins 
q\1otidie11:1 de 15 minute;,. le rnatiu, à micli et le ,soir. 
l~s st"'tions iliffm;ent cle nomhrenx r ésumés dP. nouvelles, 
consacrent; l' « H eure camerounaise ~ journalière à la 
vie de l'Etat sous t11tel1e (r.auseries. r eoorta••es sur les 
!!randes manifest ations traditionnelles des différentes 
i-é.o:ions, etc.). 

Dllns le domaine de l'éducation de hase P.t de l'ahl,a­
h i tii;,tion, elles généralisent l a métl1ode Chicot-Mever 
~t diffusent des ca1iseries d'1lll niveau supérieur s' adres­
s,int nrincipalement au uubHc étudiant. 

A 11 cours de l'année. deux anim ate nrs de o roo-rammes 
" '"""rounais ayant satisfai t aux concours d'enll·ée et rle 
~ortie du Stmlio-Ecole de Paris ont .Sté recrutés, ainsi 

que trois aides-o,pérateurs, un opérateur et un speaker 
camerounais. 

Par ailleurs, ciinq Camerounais ont réussi au concours 
d'entrée du Studio-Ecole, trois deviendront animateurs 
de propagande ◄e t deux techniciens. Ils seront affectés 
dans le réseau em 1958. 

D. - L'INSTITUT FRANÇAIS D'AFRIQUE NOIRE 

L'I.F.A.N. est un organisme administratif spécialisé 
dans les r ech erches en sciences humaines. Il est le corres­
pondant dn J\fos,éum d' Histoire naturelle et des Inst ituts 
qui lni sont rattachés. 

Le centre I.F.A.N. du Cameroun, dont le siège est à 
Douala, possè1le une bibliothèque scientifique de 
11.000 ouvrages avec photot hèque et discothèque. Il assure 
la conserYation de trois m usées, l'un à Douala, ]'autre à 
Foumhan, l'autre à Maroua. Leur entrée est gratuite. 

Le Mnsée ca1merounais cle Douala comprend une gale­
rie d 'histoire naturelle et de préhistoire et une série de 
salles consacrées aux principaux groupes ethniques où 
sont exposées 1.400 pièces caractéristiques, dont certaines 
sont des spécimens rares et précieux. 

Les visiteurs sont accompagnés par un guide. La popu­
lat ion et les voyageurs de p assage marquent un grand 
intérêt pour ce musée. 

Le Musée des u ts et traditions Bamoun, de Fomnban, 
contient cles ohj,ets d'art anciens. Une petite b iblio­
th èque, une uh~tothèque e t une discoth èque lui ont é_té 
annexées. Il joue un rôle très important dans la r ena1s­
sa11ce de l'artisanat d'art Bamoun. 

L e centre se préocct1pe en outre de l'entretien e t de 
la conservation des collections p rivées : celle rlu sultan 
des Bamouns coimprend, en particulier, des objets de 
r rande valeur. 

Le Musée du Dtiamaré a été ouvert en 1955 à Maroua. 
Il comprend deux divisions réservées aux populations 
peuls et soudanaises. 

Un Mnsée Bamiléké ouvrira probablement ses portes à 
Dschang en 1958. 

Par ses oublica tions, « BuJJetins d'études camerounai­
ses» et « Mémoires de l'Institut français d'Afrique 
noh-e ». le centre I.F.A.N. de Douala contribue à la dif­
fosi.on <les P.tmlei; et mono!!r aphies établies par tout es 
ru':r.sonnes s'intéressant à l'ethnoloe;ie ainsi qu'à l'art et 
i', 1a euh.ure ca1nc:r ounais. 

Le centre se 1>réoccupe, d'une façon générale, de lu 
,1P.ro,wcrte. cle l'Emtretien. de l'encouraJ);ement et de b 
protection rle l'art et de Ja culture camerounais. Il ras­
sP.mble une docrnnentation r el ative aux manifestations 
folkloriques et s'efforce de nouer des relations avec les 
animateurs camer,ounais. 

L'I.F.A.N. snit él!alement d ~ très près les efforts de 
l''\l'l'\ins Arliste;; <ln Cameroun, tels ceux de Fonmhan. 
r.bolow.<>. Nan«,i-E;hoko. Garoua, Maroua, etc .• et s'efforce 
11.'ohtenir oue l'immirnt ion reste africaine. Les pln" b elles 
rénlisations sont achetées e t exposées dans l'un de,; 
lllllSées. 
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Enfin, le centre « Cameroun » de l'I.F.A.N. complète 
son action en se maintenant en liaison régulière avec 
diverses institutions culturelles étrangèr es d'Afrique, 
d'Europe, des deux Amériques et de certains pays d'Asie 
et d'Océanie. Des ouvrages et des études de valeur ont 
pu ê tre obtenus par voie d'éch anges. Ceux-ci oii.t trait, 
ponr fa plupart, à des questions d'ethnologie, de socio­
logie ou d'histoire <les pe uples africains ou des ·peuples 
vivant dans d'autres conti nents sons des climats 'e t dans 
des conditions de développement analogues. 

E. - LE SERYICE GÉOGRAPHIQUE: 

Le Service géographique ne figure pas à l'article 50 
,lu Statut dn Cameroun p :H:m i le~ Ser vices civils de la 
République Française. Un projet cle convention franco-

Point géodésique, à Rcy-Bouba. 

camerounaise le concernant est actuellement à l'étuùe 
confo~mément à l'arti_cle 11 du Statut. Le Service géo­
grapluque camerounais n e pouvant être créé à l'heure 
actuelle faute de cadres qualifiés et du fait de la haute 
spécialisation des techniques de Ja carte, l'I nst itut géo­
v:raphique national p rendra en charge pour une ·période 
de temps limitée l'exécution des travaux cartograplùques 
au Cameroun, dans des cond itions qui seront définies par 
l'accorcl à conclure. Simultanément, l'Institut créo<rraphi­
que national formera les cadres et t echniciens° ca~1erou­
nais destinés à assurer la relève progressive. 

I'om· l'instant, l'Annexe du Cameroun r este r attachée 
au Service géographique de l'A.-E.F. et du Cameroun, 
ba.:ié à Brazzaville, et à l'Im,tilu t "éo rrraphique national 
<le Paris (I.G.N.). 

0 
t> 

Le fonctionnem en t et les travaux sont financés en 
partie par le budget de l'Etat, en partie par le budget 
local et en partie par le budget spécial du plan <l'équi­
pement . 

Le but principal du Service géographique est de dres­
ser la carte générale du Cameroun à l'échelle de 
1/ 100.000, échelle adoptée outre-mer par l'Institut géo­
graphique n ational. 

Des régions particulièrement importantes et chargées 
en détails peuvent être traitées à une échelle plus grande 
(exemple : 1/50.000 dans la r égion de Bamiléké). 

ActueUement, le Service géograpllique a édité 

- Au 1/ 10.000 : 

Plans des villes de Garoua, Maroua, Ngaoundéré, 
Yaoundé et environs (extension et mise à jour de ce 
dernier en 1957) ; 

- Au 1/50.000 el 1/ 100.000 : 

81 feuilles au 1/50.000 dont 36 en 1957; 
29 fenilles au 1/ 100.000. 

En outre, 130 feuilles au 1/ 50.000 sont préparées sur 
le terrain. 

- A1~ 1/ 200.000 

Soit sous la forme d'tm croquis p rovisoire plani­
métrique en 4 couleurs, soit sous la forme d'une carte 
définitive en courbes de niveau et en 5 couletir5 : 

24 feui11es sont publiées on en cours d'impression ; 

12 feuilles sont prépan:es sur le terrain on en cours 
ùe ré daction. 

Cartes gén érales : 

1/1.000.000 en 5 feuilles, 4 ou 5 cou1ems ; 

Ul.000.000 en 2 feu illes ; 

Schéma routier an 1/ 2.000.000 ; 

Fond de carte au 1/2.000.000 ; 

Carte ethnique an 1/ 2.000.000 ; 

Carte A.-E.F. - Cameroun an 1/5.000.000, etc. 

Tons les levés réguliers sont actuellement hasé5 sur les 
photograph ies aériennes, mises en place à l'aide <l'un 
canevas de points astronomiques. Actuellement, le total 
cles positions astronomiques déterminées est de 339. 

La « couverture photop:raphique ~ réalisée par l'esca­
drille spécialisée d e l 'I.G.N. couvre actuellement plus de 
385.000 km\ soit p lus des neuf-dixièmes de la superficie 
du Cameroun. 

Elle n'a pu êtr e terminée par suite de conditions 
atmosph ériques défavorables et quoique deux avions 
photo~raphes, forteresses volantes B. lî, soient r estés 
depuis avril 1957 hasrs à proximité des zones à photo­
gr aphier. 

Les croquis planimétriques on cartes définitives au 
1/200.000 puliliés ou en prépttration couvrent actuelle­
ment environ 340.000 km'. La surface r estante 
(90.000 km?.) e,,t coi,vcrtc de croqnie en une ou cleu,c 
couleurs d ressés à l'aicle de levés d 'itinéraires, de cartes 
anciennes et de renseignements tle sources diverses. 

Le réseau fondamental de nivel]ernent de précision de 
oremier ordre est terminé : 3.750 kilomètres. Le réseau 
de deuxième orcl r e est en cours : 2.030 kilomètres sont 
nivelés, sur un total de 3.000 kilomètr es. 

En 1957, ]e bureau des cessions a vendu, ou cédé à 
titre cle diffusion gratuite, 11.674 cartes et 3.100 photo­
graphies aériennes. 

Les crédits inscrits au budget local en 1957 pour les 
travaux géographiques se sont élevés à 6.249.000 francs 
C.F.A. 
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La part revenant au Cameroun des dépenses effectuées 
par le budget de l'Etat s'élève à 17.440.000 francs C.F.A. 

Il faut ajouter à ces chiffres des dépenses faites dir~­
tement sur le budget français : frais de restitution et 
de mise au net des travaux de pré paration exécuté~ ~ur 
le terrain, frais des escadrilles photographiques, entre­
tien du personnel militaire détaché, payé snr le budget 
de la Défense nationale. On peut estimer ces dépenses à 
37 millions de francs métropolitains. 

Le Cameroun a bénéficié en outre sur la Section géné­
rale du F.I.D.E.S. de crédits s'élevant en 1957 à 5 mil­
lions 743.000 francs C.F.A. Ces crédits ont "été utilisés 
pour cles installations nouvelles, l'ach at de matériel 
<l'équipement, et pour couvrir les frais de fonctionne­
ment d'une mission t emporaire. 

F. - L'INSTITUT DE RECHERCHES SCIENTIFIQUES 
DU CAMEROUN 

L'Institut de Recherches scientifiques d 11 Cameroun 
(ffiCAM), filiale de l'Office de la Recherche scientifique 
et technique Outre-Mer, a été organisé par arrêté minis­
tériel clu 20 clécembre 1949. Son objet est de susciter, 
faciliter et coordonner les r echerches scientifiques inté­
ressant le Cameroun, d'en poursuivre, le cas échéant, 
l'exécution dans ses propres laboratoires, d'assurer la 
liaison avec les organismes scientifiques des pays afri­
cains et, par l'intermédiaire de l'Office de la Recherche 
ijcientifique et t echnique Outre-Mer , avec les organismes 
français, étrangers et internationaux. · 

L'IRCAM est divisé en 5 sections de r echerches 

- Pédologie (2 chercheurs+ 1 chimiste) ; 

- Hydrologie (1 cherch eur+ 1 technicien) 
- Sciences humaines (:S chercheurs) ; 

- Alimentation-nutrition (2 chercheurs + l infir-
mière); 

- Entomologie (2 chercheurs+ 1 technicien) . 

Le finan cement de l'IRCAJ.\II est assuré concurremment 
par le hmlget camerounais, le budget français et le 
F.LD.E.S. 

Les investissements, construction cles bâtiments et cles 
laboratoires, achat des véhicules et du gros matériel de 
laboratoire, ont été effectués grâce aux crédits du 
F.I.D.E.S., qui assume anssi certaines dépenses de fonc­
tionnement. 

L'O.R.S.'f .O.M. (hudget français) assure les traitements 
des cherch eurs, qu'il a formés dans la plupart <les cas, 
et gère en outre les fonds attribués à l'IRCAI\<1 an titre 
cle la Section générale du F.I.D.E.S. 

Le Budget du Cameroun assume en partie les frais de 
fonctionnement : entretien du gros matériel, r enouvel­
lement du petit m até riel de laboratoire, salaire du per­
sonnel autre que le personnel de rech e.-ches. · TI paie 
é~alement les frais de voyage et de déplacement cles 
chercheurs à l'intérieur 1311 pays. 

Pédologie. 

Au cours de l'année 1957, la section de pédologie a 
porté son effort sur trois zones : Ja vallée du Noun (à 
cheval sur les régions Bamoun et Bami1éké), la zon e 
cacaoyère du Sud et la plaine du Logone (entre Yagoua 
et Pouss) ; enfin, différentes prospections de détail ont 
été effectuées dans l'Ouest et le Nord. 

I O Région Ouest. 

La prospection de la vallée du Noun s'est traduite par 
le levé, à l'échelle 1/50.000, de 4 cartes pédologi ques 
correspondant an découpage de l'I.G.N. Environ 
190.000 hectares ont été ainsi ét udiés. Le travail sur le 
terrain s'est accompagné de prélèvements d'éc11antillons 
dont l'analyse a été effectuée au laboratoire. En même 
temps que s'effectuait Ja cartographie pédologique pro­
prement dite, des cartes d'utilisation des sols ét aient 
dressées pour les zones don t l a m ise en valeur paraissait 
possible. 

A la fin de la prospection, un premier rapport d'en­
semble accompagné de 2 cartes sch ématiques pem1ettait 
de donner ,me appréciation générale sur la r égion étu• 
diée. Simultanément, à mesure que s'achevaient l es ana­
lvses, les cartes de détail étaient dressées. A la fin de 
l'année 1957, la feuille Bamendjinda-Mhouda était ter­
minée; la feuille de Foumhot était en voie d'achè­
vement. 

Les travaux effectués, t ant sur le terrain qu'au labora­
toire ou au bureau, ont p ermis d'obtenir cieux ensembles 
de résultats. 

1 ° La localisation, l a caractérisation physique et chi­
mique des sols, que l'on peut ramener de manière sché­
matiq ue à trois grands ensembles : Jes sols ferrallit.iqnes 
dérivés de roches )es plus variées (:rneiss, basalte) , dont 
le niveau cle fertilit é est assez inégal, mais généralement 
faible ; les sols hydromorpl1es, provenant de la tram;­
formation sous l'eau, pendant tout on pa.-tie de l'Rnnée, 
de maté riaux volcaniques ou alluviaux ; les sols _jeunes 
dérivés le plus souvent de cemlres volcaniques, et dont 
Je n iveau cle fertilité est élevé. 

2° La délennination de l'utilisation possible de ces 
sols. 

On a distingué : 
a ) Les sols convenant à l'agricnlture : 

- Sols de très bonne qualité ..... . 
Sols de bonne qualité mais sujets à 
l'érosion . . .. .... ...... . .. ... . . ... . 
So1s de qualité moyenne ou médiocre 

b) Les sols convenant à l 'af!:riculture ou à 
l'é1evage intensif, trénéralement après assai-
nisse1neut .... . .. .... ..... ...... ..... • 

c) Les sols convenant aux pâturages extensifs 

d ) Les sols inaptes aux: cultures et à 1'éle-
vage: 

25.500 ha 

15.000 ha 
44.600 ha 

21.000 ha 

43.000 ha 

- A reboiser et protéger . . . . . . . . . . . . . . 27.000 ha 
- Déjà fortement dé~raclés ..... : . . . . . . 14.000 ha 
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Dans la région de .Fomnban, une étude détaillée a été 
faite sur le périmètre cle reboisement des Eaux et Forêts 
de Melap. 

2° Régions Nord. 

A. - Une prospection de détail a ét é entreprise dans 
Ja plaine du Logone, entre Yagoua et Pouss (échelle de 
1/ 10.000). Ce travail a,•ait pour hut de connaître : 

a) La répartition et la nature des sols qui consti­
tuaient la plaine ; 

b) La llétermination et localisation des sols aptes à 
la riziculture. 

Etant donné la précision requise par un lever à une 
échelle aussi grande, la progression a été lente. Environ 
8.000 hectares ont été cartographiés. Les analyses rela­
tives aux échantillons prélevés ne sont pas encore ache-· 
vées. Des cartes provisoires ont ét é dressées. 

Les premiers résultats fournis par l e travail effectué 
ont permis d'identifier une quinzaine !le séries de sols 
dont la caractérisation physique et chimique est en 
cours. Il semble que l'on puisse dire clès maintenant 
qu'environ 3.000 hectares peuvent, en raison de leur 
situation topographique, de Jeurs propriétés physiques et 
chimiques, se prêter à ]a r iziculture. 

B. - A la demande du service <les Eaux et Forêts, 
clifférents secteurs limités du Nord-Cameroun ont été 
également étudiés. Il s'agit essentiellement des zones 
Guivantes : 

- Mogode (subdivision de Mokolo) . Une prospection 
au l/'5.OO0 a été menée sur un périmètre destiné à un 
aménagement sylvo-agro-pastoral ; 

- Yakang (au Sud de Maroua). Un e zone a été étu• 
diée en fonction des possibilités de reboisement ; 

- Enfin, la carte pédo]ogique de la région Dourown, 
Y apcre (subdivision de Guider ) a été poursuivie. 

3° Région Sud. 

L'en sembJe de la r eg10n Sud a été parcourue afin 
d 'essayer d'établir une corrélation entre les sols et les 
cacaoyères. De nombreux échantillons ont été prélevés 
pour examen an laboratoire. Des confrontations entre 
les valeurs obtenues et les r endements en cacao permet­
tront d'obtenir des renseignements intéressants su r 
l'orientation des plantations <le cacaoyers. 

Le laboratoire de pédologie effectue l'étude sys~éma­
tique des échantillons récoltés lors des prospections. 

L es déterminations, grâce à l'organisation du l abora­
toire, sont effectuées en série en ce qui concerne : 

L'analyse m écanique, l'azot.e, la matière organique, 
l'humus, les h ases échangeables et totales, le pH. 

Au cours de l'année, près de 11.000 déterminations de 
torute na ture, portant sur 700 échantillons, on t été 
a ffec;)tées. 

Hydrologie. 

Le programme pour 1957 comportait deux parties 
principales : 

1 ° L'exploitation dtt réseau des stations hydrologiques 
dont est pourvu le Territoire. Ce réseau a été augmenté 
de 4 nouvelles stations, ce qui en porte le nombre à 40. 

2° La poursuite des études de bassins versants expéri­
mentaux au Nord-Cam eroun dans le but d'étendre les 
résultats des années antérieures à des bassins versants de 
superficies pins importantes et présenta11t des caractéris­
tiques physiques différentes. 

L'année 1957 s'est avérée particulièrement profitable 
i't - l'avanceinent des travam, d'étalonn age des stations, en 
ce sen s qu'elle a permis cle prolonger les courbes de 
tara[(e vers les débits extrêmes. 

D'une part, les d ébits d'étiage ont été particulière-
1:1enl faibl es sn r 'l'ensemble dn réseau et d es mesures ont 
rn1 i':tre effectuées pour la presque t otalité des st ations, 
entre autres ceHes d u l\iopfou et du M'Fondi, relatives 
au projet <l'adduction d'eau d e Yaoundé. 

D'autre part, l'importance d e la crue sur toutes les 
rivières du Sud a assuré à la campagne de hautes eaux 
son ,rendement optimum. 

Le nombre d e stations qui se trouvent dès lors étalon­
nées d'une manière complète et pour lesquelles il ne 
reste plus qu'à effectuer des mesu res de contrôle a été 
notablement accru. 

Citons les stations dont l'é talonnage a été établi déft­
nitivernent en 1957 : 

- Le M'Bam au bac de Goura; 

- La Sanaga à Nachtigal ; 

Le'Nyong à l\I'BaJmayo et Akonolinga. 

58 1·au«ea"'es ont été effecLués en 1957, se r épartis-• ... r, 

sant e11 : 

32 j augeages d'étiage et de basses eaux ; 

9 jaugeai;es de moyennes eaux ; 

17 jaugeages de hautes eaux. 

Les stations mises en ser vict~ en 1957 intére:ssent 

T,a Sarmga 1noycnne ; 

Station de Sakhayeme, en grande partie étalonnée. 
Cette station est destinée à r emplacer celle d'Ecléa, où 
les perturbations créée.;; par le harrnge gênent considé­
rablement les observations. 

L.,i N'Tcm : 

Station de Nyabessan, !lestinée à complét er les données 
de celle du Bac de N'Goazik et à préciser les débits 
d'étiage du N'Tem. 
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Le bassin _de la Lobe : 

· Oi1 l'exploitation possible de fer dans la r eg10n de la 
Lobe moyenne a incité à la création de deux nouveJles 
stations sur 1a Lobe et son principal affluent, la Niete. 

Les premier s mois de l'année ont été consacrés pour 
une bonne part à la mise an point des rapports sur les 
bassins versants e xpérimentaux du Mayo Kercng et du 
:\1ayo Bé à la suite des campagnes effectuées en 1955 
et l 956 snr ces bassins. 

Des étu cles analogues et portant sur le Mayo Bangny 
/bassin de 30 km2) et l'un de ses affluents (b:1ssin de 
1,3 kmZ) ont é té entreprises e11 1957. La cam1>agne a 
<luré 4 mois, dont 3 m ois (jni11et à octobre) ont été coma• 
crés aux ohservat.ions. 

Les clé pouiJlements des obser vations sont en cours ; 
le rapport définitif sera mis au point dans le courant de 
l'année 1958. 

Sciences humaines {Géographie). 

Les travaux de la Section de géographie restent orien­
tés vers l'étude des faits de population : demité, struc­
ture socio-démographique en m ilieu urbai.n (1 ) 011 rural, 
inventaire et représentation cartoj!:raphique des groupe­
ments ethniques, 1i:i:uistiques ou administratifs, des types 
,l'habitat et d'organisation a{!raire, des différentes zones 
rl'rconomie homo~ène. 

Ces travau..x com))rennent des études localisées, répon-
1lant à une préoccupation d'actualité cles autorités cen­
trales ou réf(ionales. Ils sont destinés cepernlant dans 
leur ensemble à fournir la documentation n écessaire à 
l'ftablissement de I'Atlas du Cameroun, dont la réalisa­
tion a é té décidée eu 1956. La Section de géoi:rat)hie de 
!'IRCAM assure le secrétar iat de cet Atlas et r éunit les 
rollahorations ile d ifférents services. 

En 1957, 1e plus clair de ses activités lui a ét é consacré, 
notamment en vue des cartes dont l'exécution 1ui 
incombe en proore : clistrihution ethnique, densité ,le 
nooulation, habitat, faits reli~ietLX, cartes économiques 
/en collaboration avec les spécialistes d'autres services). 
Les cartes de popul ation sont établies selon l es normes 
recommandées par le Comité africain pour l es sciences 
humaines cle la C.C.T.A./C.S.A. 

En outre, dans la subdivision de Saa (rér-ion <lu 
Nyonl!•et-S,m al!a ), imporlante productrice de cacao. une 
Plnde d e strneture n~raire a été entr:eprise en rérrion 
1\lan{(uÎssa, dans un secteur où l'on a pu con•tater unF­
flensité supérieure à 100 h abitants par kilomètre carré. 
L'analyse norte sur la clistrihution de l'ecmace entre les 
ni-incioa1es fractions de li~naJ!;e et sur l'évaluation du 
terrain vierrœ disponible pour l'extension lép-itime d e~ 
f)lantations en rapport al'ec .un très sensible essor tlémo­
r,r aphjquc. 

(!)"'-Etude ::~ur la ponula tion du quartier New-Uefl à IJouàl, 
RCAJ\f; roréo; ~-;op. , 1957). 

Nutrition. Alimentation. 

La section <le nutrition de l'IRCAiVI a po11rst11ivi en 1957 
les travaux qu'eHe s'était fixés dans les années précé­
dentes : inventaire qllali ta tif et quantitatif de l'alimen­
tat ion des populations, en vue de dépister ,éventueHc­
rnent les carences et maladies d'origine nutritionnelle 
qui pourraient alf ecter leur santé. 

Une équipe de chercheurs mobiles, composée d'un 
métlecin nutritionnist e et d'une enquêteuse-c,hef ayant 
sous ses onlres nne équipe d'enq_uêteuses, était plus par• 
ticulièrement chargée du t ravail d'enquête et de clépis­
tage snr le terrain. 

Cette équipe est complétée par des chimistes, cber­
chcurs de laboratoire, dont le rôle est de praitiquer les 
analyses cliniques ou bromatologiques indispensabl es au 
dé pouillem ent des enquêtes proprement d ites. 

Enfin, la mécanographie apporte une aide précieuse 
pour le dépouillement rapide des millier s d'enquêtes 
individue1les qtti sont i;ronpées à Yaoundé t111 :retour des 
tournées. 

Les deux grandes enquêt es extensives comm.encées en 
1956 ont é té achevées vers le début de 1957. 

L'une, effectuée à Douala, est une enqu.ête ,en milieu 
urbain typique, l'autre, effectuée à Batouri, cl.ans l'Est­
Cameroun, est une enquête de viJJage loin de tout 
centre urbain. 

Ces deux enquêtes ont ét é dépouillées par le Central 
mécanographique de Yaoundé en raison de l'abondance 
exceptionnelle <les renseignements recueillis. 

Elles font tontes deux l'objet de rapports d'étude 
rlét aillfs, non encore publiés à l'heure actuelle. 

L'activité du laboratoire de chimie a été axée prin• 
cipalement sur les travaux en cours et a permis l'élabo­
ration d' une table <le composition des aliments: du Sud­
Cameroun, tloc11mcnt fondamental pour pcrimettre ·le 
dépouillement des enquêtes effect uées élans ces régions. 

Les rechercl1es entreprises dans Je domaine de la 
nutrition appliquée ont. porté sur rl'autres su jets, tels 
que : 

L'étude de boissons fermentées de fabrication 
locale ; 
La valeur alimentaire <les poissons du Wcmri; 

La valeur alimentaire rl'un Nuoc-1\fam de Tilapia : 
L'étude chimique cle variétés cle rni1s du Nord­
Cameroun ; 
Le dosa~e cle l'acicle ascorbique contenu daus des 
légmnes et fruits du Sucl-Cameroun. 

Entomologie. 

Uti lisant les moyens en matériel et en personnel mis 
à sa diwosition par les services de la Santé publique 
(laboratoire d'entomolo;de dn Centre de Recher ches mé­
dicales d --1 Yaoundé, per:!>onnel <lu service <l'H ygiène 
mohil o et de Propllyfoxie, véhi ou]eg du F.I.S.E.), la 
section d'Entomologie, dirigée par le personnel entomo-



logiste de !'IRCAM, a eu pour principales activités 
en 1957 : 

l O L'étude de la biologie et du comportement des 
2 principaux anophèles vecteurs du paludisme dans le 
Sud-Cameroun : anophèles gambiae Giles et surtout ano• 
plzèles moucheti Evans ; 

2° La prospection systématique de la faune anophé­
lienne de la zone pilote d'essai de Yaoundé, surtout en 
vue du contrôle de l'efficacité du « house-sprayin g » vis­
à-vis des vecteurs <ln 1>aludisme ; 

3° La r echerch e de 1a seusibi1ité des anophèles vec­
teurs du palnrlisme aux insecticides chlorés à effet 
rémanent ; 

4 ° L'étude de la durée cle la rémanence de ces insec­
Lici.Jes sur les murs en terre ; 

5° L'étude de la biologie des anophèles exophi1es; 

6° L'étude de la r épartition des glossines au Cameroun 
et celle des taux d'infestation trypanique de glossina 
palpalis dans les environs de Yaoundé. 

La section d'Entomologie a effectué d'autre part des 
enquêtes : 

- Sur les anophèles dans la région d it Diamaré, où la 
campagne antipalndiq ue ne semble pas donner 
d'aussi bons résultats que dans le Sud-Cameroun 
et dans la région du Mbam ; 

Sur les culicinac <le Douala et de Yaoundé devenus 
insensibles aux insecticides chlorés utilisés dans 
ces vHles. 

Toutes ces recherches et enquêtes ont pennis en par­
ticulier : 

a) De rassembler des observations d'un très grand 
intérêt pratique pour mener à bien les campagnes ima­
gocides, sur la biologie et le comportement d'anophèles 
mouchcti ; 

b) De conseiller l'emploi des insecticides organo­
phosphorés pour lutter contre les culinae devenus insen­
sibles aux insecticides chlorés ; 

c) De constater surtout la disparition à peu près totale 
des anophèl es vecteurs du paludisme clans la zone pilote 
d'essai de Yaoundé et, d'une manière plus générale, clans 
tontes les régions traitées du Sud-Cameroun, constata­
tion qui perm et d'affirmer Je plein succès de la c:un­
pagn e de « h ouse-spraying ~,, m en ée d epuis 3 ans e t d emi 
avec l'aide de l'O.M.S. et du F.I.S.E. et por tant non 
seulement su r tons les vilJages, mais aussi sur fa totalité 
des liabitations. 

Pour la section d'Entomologie, 1957 aura clone été 
avant tout l'année cle l'éradication quasi totale des ano• 
phèles vecteurs du paludisme dans la plus grande partie 
1lu Sud-Cameroun. 

Les travaux des chercheurs de l'IRCAM font l'objet à 
leur achèvement d'un rapport destiné soit à être publié 
d ~ns une r evue spécialisée, soit à être ronéotypé et 
d iffusé aussi largem ent que possible auprès des orga­
nismes intéressés. 
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NEUVIÈME PARTIE 

PUBLICATIONS 

Pour des raisons d e commodité et afin de ne pas rom­
pre Je caractère narratif du Rapport, Jes principaux textes 
réglementaires généraux adoptés par le Gouvernement 

de la Métropole et par le Gouvernement du Territoire 
au cours cle l'année 1956 ont été rejetés en annexe à la 
fin dn Rapport (1). 

Un ouvrage intitulé Jléperloir, général des texte3 légi.,latifs et réglementaire, applicables au Cameroun édité en 1955 et mis à jour 
annuellement est en vente à l'lmprimerie du Gouvernement à Yaoundé. 
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DIXIÈME PARTIE 

RÉSOLUTIONS ET RECOl\lMANDATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ET DU CONSEIL DE TUTELlLE 

Le présent rapport a exposé dans le détail les progrès 
accomplis dans tous les domaines pendant l'année 1957, 
en pm:ticulier le développement des institutions politi­
ques, économiques et sociales r ésultant de la mise en 
application du statut du 16 avril. 

Il convient toutefois de rappeler 1c1 lee p.rincipales 
mesures prises pour mettre en œuvre les r ésolutions ou 
recommandations r écentes de l'Assemblée «énérale et clu 
Conseil de Tutelle, n otamment la réso1u1i~n 1067 (IX), 
adoptée par l'Assemblée générale le 26 février, et les 
recommandaüons adoptées . par le Conseil de Tuteile à 
l'issue de sa XIX• session. 

Des é lém e.nts de la population, méconnaissant les 
appels contenus dans les résolutions et r ecommandations 
des organes des Nations Unies, ont continué à r ecourir 
à la violence, particulièrement clu11s la Sanaga-Maritime : 
des m esures ont dû ê tre prises afin de protéger la per­
sonne et les biens cles populations menacées par ces actes 
cle violence. Cependant, le Gou,,ernement français s'est 
préoccupé de hâter les procédures parlementaires condui• 
~anL à la promulgation de la loi d'amnistie. 

Il n'a pas été créé, en 1957, de nouveIJes communes 
de plein exercice. Cette initiative oe p eut désormais 
être prise que par les pouvoirs camerounais. Il es t toute­
fois hors de doute que Je Gouvernem ent camerounais, 
qui s'est attaché dès son instaUation à dévc]opper l'admi­
nistra tion municipale, proposera, ,lans un proche avenir, 
la créa tion <le nouvelles communes ayant des conseils 
élus. 

Com me l'espt:r ait Je Conseil de Tutelle, l'expérience 
acquise à la su ite de l'examen des problèmes co1mnuns 
au sein de l'Assemblée législative u permis à la nécessité 
d'assurer l'unité nationale de l'emporter sur les diffé­
rence:,; régionales : la création de la Province du Nord, 
qui avait été demandée pendant )a discussion du statut 
par Ja m ajorité de ,l'Asse1!1blée ù l'instigation des élus 
du Nord, a été reportée de quatre ann ées à la demande 
de ces m &mes députés du Nord , q ui ont déclaré ne pas 
vouloir alourdir le fonctionnement des institutions nou­
velles e t éviter les lourdes dépenses que 1(\ création t1'or­
ganes provinciaux aurait l"ntrainées. 

Il n' a pas été possible de pourvoir ]es sièges laissés 
vacants à l'Assemlblée législative par l'assassinat de d eux 
candidats de la Sanaga-i\Jaritime au mois de décem­
bre 1956, en raiso,n des désordres qui ont continué à se 
produire dans celte r égion. 

Grâce aux mesures prises et à l'attention vigilante 
apportée par les s,ervices compétents à la situation éco­
nomique, la conjo:ncture délicate de l'année 1956 a pu, 
en 1957, être totalemen t éclaircie. La Caisse de stabili­
sati on des prix rlu cacao· a notamment opéré un r edres­
sem ent financier qui cloit lui 11ermettre de rembourser 
très r apidement les sommes qu'elle a empmntées 
en 1956 au Fouds national de Réf!ularîsatîon des cours 
des Produits <l 'outre-me r. 

L'a pplica tion du plan <lécennnl de développement a 
permis d'autre part d'équrnbrer et de diversifi er au 
maximum l'économie camerounaise, au bénéfice de l'en­
semble de la poprnlation. Le développement du crédit 
agricole, en particu,Jier par l'i11ter01édiaire des Sociétés 
d e Crédit mutuel, et les nombreuses initiatives prises 
par le ministère de- l'Agriculture en vue d'améliorer le 
rend ement cle l'agricnllure y out largement contrihné. 
D'autre part, grâce anx effort s faits en vue de leur 
donner une formation technique, les employés camerou­
n ais des entreprises industrielles occupent d'ores e t déjà 
fa quasi-tota1ité des: postes d'ouvriers qualifiés et accè­
dent de plus en plus lar irement aux postes de respon-
sabilité. 

Si le Cameroun sc,us tutelle française doit être lt&'oociij 
à la Communauté économique c uropéerme en w;rtn d u. 
traité de Rome, cellte association, comme on J•a v u, n e 
modifie nullement la situation ir1temationale dn Cam e­
roun et aucune discrimination de caractère douanier ne 
sera appliquée par l e Cameroun en application de ee 
traité. En revanche, le Cameroun bénéficiera Ile l'M.trée 
ea franchise de ses exportations dans l'ensemble clea 
pays rne mhrc-, <le la Couuuuuuu l é c urupé1:11ne a insi. que 
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de l'assistance du Fonds européen d'investissement. Le 
Gouvernement camerounais a d'ailleurs accueilli t rès 
favorablement cette association. 

Répondant à l'espoir exprimé par le Conseil de 
Tutelle, que les divers éléments de la population veille­
raient de plus en plus à la n écessité de cr éer une société 
homogène, de nombreux progrès ont été accomplis dans 
le domaine social pendant l'année 1957, notamment en 
vue d'améliol'er la condition de la femme, les conditions 
ile logement <le l'ensemble <le la population et d'une 
manière particulière les conditions de vie «les popula­
tions <ln Nord-Cameroun. C'est ainsi que l es efforts des 
ser vices cha1gés de l'amélioration de l'habitat rural ont 
été intensifiés et que l'action des ser vices sanitaires s'est 
largement développée dans fo Nord-Cameroun. 

Dans le domaine de l'enseign ement, les progrès ont 

continué d'êtr e très rapides, notamme11t dans le Nord, 
où de nombreuses écoles nouvelles ont été créées par le 
Gouvernement camerounais. La fréquentation des écoles 
techniques s'est accrue dans de notables proportions et 
la création d'une Univer sité a été mise à l'étude. Les 
observations de l'Orgauisation des Nations Unies pour 
l'éducation, 1a science et la culture ont enfin été exa· 
m.inées avec soin par le Gouvernem ent camerounais, 
auquel elles ont été transmises. 

Enfin, et d'une manière générale, la mise en applica­
tion du Statut d u 16 avril 1957 a constitué pour l'Etat 
sous tutelle du Cameroun un pas important vers la réali­
sation des fins ultimes du régime de tutelle. 
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ONZIÈME PARTIE 

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

L'année 1957 restera avant tout marquée par la mise 
en vigueur du nouveau Statut et la naissance de l'Etat 
camerounais. 

Un gouvernement authentiquement camerounais dési­
gné selon les usages démocratiques détient désonnais le 
pouvoir exécutif. li est r esponsable devant une Assem• 
blée élue au suffrage universel et i l contrôle, dans une 
très large mesure, l'organisation administrative du pays. 
L'A55emblée possède le pouvoir législatif. Enfin, non 
seulement l'établissement du budget et son exécution, 
mais aussi l'économie du pays et son évolution sociale, 
dépendent des pouvoirs camerounais. 

C'est en Conseil de cabinet, sous la présidence du pre• 
mier ministre, que sont débattues toutes les affaires 
camerounaises et notamment les projets de décrets, (l'ar­
rêtés ou d e décisions qui règlent la majeure partie de 
l'activité administrative. 

La création d 'une citoyenneté camerounaise a forte­
ment contribué à une prise de conscience camerounaise, 
qui s'est exprimée dans l'adoption d'un drapeau, d'un 
hynlne et d'une clevise. 

La France n 'exerce plus sur le fonctionnement des 
institutions camerounaises qu'un pouvoir de conseil et 
<le contrôle. Ce droit de contrôle, rendu nécessaire par 
le maintien d u r égime d e tutelle, est d'aille11r11 exercé par 
le haut-commissaire de la façon la plus discr ète. 

La France met cependant à la disposition dn Gouver• 
nement camerounais les technjciens dont celui-ci estime 
l'emploi nécessaire et ne se refuse jamais à lui fournir 
les conseils qni peuvent lui être demandés, mais e11e se 
garde, dans tous les cas, de substituer son appréciation 
à celle des autorités camer ounaises et de fausser le 
fonctiom;_ement démocratique des institutions. 

Il est nécessaire de souligner que la nouvelle organi­
sation a été mise en place dans un climat de totale 

coopération entre Jes autorités camerounaises et fran• 
çaises. La répartition des compétences, comme celle du 
personnel ou des bâtiments, s'est effectuée rnpidement 
et dans les meilleures conditions. 

Dans tous les cas, le Statut a été libéralement inter­
prété, l 'usage est toujours allé bien au-delà de la lettre 
de la loi. 

Les rapports du Cameroun et de la F rance sont donc 
définis à l'heure actuelle, dans le cadre général de 
l'Accord de Tutelle, par un acte qui a reconnu de façon 
irréversible la personnalité camerounaise et qui repré­
sente une étape capitale dans l'évolution du Cameroun 
ver s les fins de la tutelle, telles qu'elles sont définies par 
la Charte des Nations Unies. 

Aux termes d e son article 2, le nouveau Statut doit 
normalement rester en vigueut" jusqu'à ce que les habi­
tants <lu Cameroun, conformément à la Charte des 
Nations Unies et à l'Accord de Tutelle du 1:3 d écem• 
bre 1946, soient appelés à se prononcer sur son régime 
définitif. 

Cependant, l'article 59 réserve à l'Assemblée l égislative 
la possibilité de demander par voie de réso.Jution la 
modification dn Statut, cette modification devant inter• 
venir dans les Connes qui ont présidé à l'élabo1ration du 
Statut. Ainsi, l'initiative de fixer les dernières étapes de 
l'évolution de leur pays vers les fins ultimes du r égime 
d e tutelle a été r emise par la France aux représentants 
élus du peuple camerounais. C'est la meilleu1re façon 
pour elle de garantir l'engagement qu'elle a pris devant 
l'Assemblée générale des Natio115 Unies, e n sou tenant et 
en vot ant la résolution 1211 (XII) clu 13 décembre 1957, 
« de faciliter la réalisation des fins dernières du régime 
de tute1le confonnément aux aspiratfons que ]es popu• 
lations intéressées auront librement exprimées, toutes 
les solutions relatives à leur statut futur ayant été envi­
sagées». 
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LE SERVICE DE LA STATISTIQUE GÉNÉRALE 

Le Service de la Statistique générale est J>lacé sous 
l'autorité du ministre des Affaires économiqùes. Il est 
rattaché à la Direction des Affaires économiques. Son 
siège est à Yaoundé. 

Il est dirigé par un administrateur de l'Institut Na­
tional de la Statistique et des Etudes économiques. 
Son personnel est composé de quatre spécialistes de 
l'I.N.S.E.E., de quatre techniciens mécanographes et 
d'un etrentaine d 'agents divers. 

Ses dépenses ont été financées en 1957 par le budget 
du Cameroun à concurrence de 24.390.000 francs C.F.A. 
et par le F.I.D.E.S. à concurrence de 4.600.000 francs 
C.F.A. 

Le Service de la Statistique générale du Cameroun 
a pour mission : 

De centraliser la documentation chiffrée relative 
à toutes les activités du pays; 
D'exploiter cette documentation pour une con­
naissance approfondie de la vie démographique 
et économique du pays ( description et conjonc­
ture); 

D'élaborer la comptabilité économique du Came­
roun prévue par les arrêtés n° 6553 du 31 décem-
bre 1953 et ll06 du décembre 1957. 

ll organise la collecte de la documentation st atis-
tique : 

Directement par ses agents et ses enquêtes ; 
Indirectement, en centralisant les statistiques dres­
sées par les services administratifs et les organismes 
privés. 

II présente la documentation chiffrée, la publie et cri­
tique les éléments qui lui parvie~nent afin d 'en déter­
miner la qualité. 

Il participe à l'amélioration du matériel statistique du 
Cameroun : 

Par son travail critique des statistiques dressées 
par les divers organismes ; 
En assurant leur qualité par la mise au point de_.,. 
méthodes avee' les spécialistes de chaque domaine; 

- En proposant des mesures pour développer en 
quantité et en qualité la documentation statistique. 

Il coordonne l' action statistique des Directions ou 
Services des administrations publiques et des organismes 
privés en vue de l'unification des statistiques. · 

Enfin, il apporte son aide technique à toutes les acti­
vités d'ordre statistique intéressant le Cameroun, notam­
ment aux dénombrements et enquêtes. 

Le Service peut alors se consacrer à des travaux 
d'étude et de conjoncture économiques. 

Par la confrontation des séries statistiques mises en 
œuvre, il décrit la vie économique, son état et son évo­
lution. 

Au moyen de ces résultats: et d'enquêtes complémen­
taires, il indique les tendances de l'économie et ses pos­
sibilités dans un proche avenir. 

Il répond aux demandes de renseignements. 
II procède à des trav_aux semblables dans le domaine · 

de la démographie. 
L 'atelier de mécanographie, en mécanisant au maxi­

mum les travaux comptahles et statistiqu es, permet au 
service de concilier les impératifs d'économie, de rapidité 
et de débit. 

• • • 

Le Service assure la publication mensuelle du Bulletin 
de la Statistique générale. 

A l'aide de cette publication, le Service diffuse : 

a) Les statistiques qu'il recueille lui-même par des 
enquêtes ou qu'il centralise 
Mensuellement : 

Statistiques détaillées du commerce extérieur ; 
Trafic ferroviaire; 
Trafic maritime; 
Trafic aérien ; 
Immatriculation des véhicules ; 
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- Monnaie et crédit ; 

- Cours des produits au Cameroun, en France et 
sur les marchés internationaux. 

Trimestriellement : 

- Climatologie ; 

- Mouvem ents migratoires 
Statistiques dét aillées du commer ce extérieur ; 
Trafic a érien, maritime et ferroviaire ; 
Recettes budgétaires et recettes des serv ices 
publics; 
P r oduction minière ; 

Permis de b âtir à Douala et Yaoundé; 
Prix à la consomm ation familiale ; 
Cours et indices internationaux. 

b) Les indices de l'activit é économique qu'il élabore 
à partir de ces statistiques : 

L 'indice des prix à la consommation familiale à 
Douala ; 

L'indice du volume du commerce extérieur ; 
L'indice de la masse :monétaire. 

c) Occa sionnellement, les renseignements r elatifs à 
tous les domaines de l'activité économique, sociale, 
politique et financière, et c., au fur et à m esure que les 
renseignements sont disponibles et peuvent intéresser 
les utilisateurs par leur teneur et leur actualité. 

Le tirage atteint actuellement 550 exemplaires. 

• Le Ser~i?e . ~rocède par ailleurs à des enquêtes et 
etudes specmhsees portant sur un secteur dét erminé de 
l'activit é économique ou de la démographie. 

Il se tient const amment à la disposition des adminis­
trations et des entreprises du sect eur privé qui viennent 
se documenter auprès de lui. 

11 participe aux activités de certaines commissions. 
En novembre, il a participé ainsi à la réunion de la 
Commission consultative du Travail a11 cours de laquelle 
fut r evisé le salaire minimum interprofessionnel garanti. 

Depuis le début de 1957, le Service a enfin entrepris 
la rédaction d' un annuaire concernant la période 1946-
1957. 

TRAVAUX EFFECTUÉS 
AU COURS DE L'ANNÉE 

1° Etude des mouvernmts de population. 

En collaboration avec le Service de la Sûreté, le Ser• 
vice de la Statistique dépouille les fiches remplies par les 
arrivants et les partants. Il élabore aussi des statistiques 
des mouvements migratoires p ar mer et air. 

La population non originaire du Cameroun a été 
recensée le 15 j anvier 1957. 

La ville de Yaoundé a ét é recensée par le Service, et 
celle de Ngaoundéré avec ses conseils et son appui 
technique. 

Sur l'iniciative du Service de la Statistiqut:: a 6té 
constitué un Comité pour la coordination des recense­
ments démographiques et agricoles, qui doivent inter­
venir dans le cadre des opérations prévues par l 'Orga­
nisation des Nat ions Unies aux environs de 1960. Une 
premièr e réunion de ce Comit é a établi les hases de ces 
recensements, leur financement et le calendrier de leu r 
exécution. 

2° Etude du trafic routier et de l'approvisionnement des 
principaux centres du Cameroun. 

L'observation du trafic à Garoua s'est poursuivie 
pendant t oute l 'année 1957. 

Le Service a publié, par ailleurs, des r ésultats très 
détaillés sur les travaux effectués les années précédentes 
dans l 'ensemble du pays. 

3° Enquête pilote agro-écono11ii.que dans la Subdivision 
de Mbalmayo. 

En collaboration avec le Service cle }'Agriculture, le 
Service de la Statistique a réalisé, de mai à octobre, 
cette enquête afin de préparer les futurs travaux d'ordre 
agro-économique prévus pour l'ensemble du pays. Il s'est 
particulièrement attaché à étudier des méthodes et les 
co<lts de la production agricole. 

4° Réorganisation des Statistiques ,lu Commerce extérieur 
à la suite de la mise en vigueur de la nomenclature 
douanière dite « de Bruxelles ». 
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Population par région et subdivision au 31 décembre 1957. 

·- -· 
1 

Hotnmes Femmes 

1 
Date - - - -

Régions Subdivisions de der-nière Tranche d'âge Tranche d'âge Total 
1 ! estimation 

1 
60 et plus! 1 0-19 20-59 0-19 20-59 60 et plus 

1 

! 
Adamaoua .. . .... Ngaoundéré . . .. . .. 31-12-1957 9.946 23.349 2.227 10.200 25.533 4. 008 1 75.263 1 

Banyo ... . .. .. .... - 4.689 7.337 l.510 4.595 7. 833 1.524 27 .488 , 
Tibati ............ - 2.789 3.171 240 3.982 2.402 380 12 .964 1 

i Tignéré .. . .. . . . . .. - 4.954 6.922 1. 385 4.235 8.104 1.509 27 . 109 
)l eiganga .... . . . .. - 9.044 11.501 832 7.842 11. 873 397 41.489 I 

TOTAL ...... 31. •122 52.280 6. 194 30 .$54 55. 745 7.818 184.313 j 

1 
Bénoué ..... . .... Gnroua (commune). 31-12-1957 l.838 4.348 592 2 .332 4.297 569 13.976 i 

Ga,oua (subdivision) - 9. 189 13.931 5.420 8.458 15. 659 6.194 58.851 , 
Guider .......... . - 19.681 27.997 7.387 19 .086 30.165 6.483 110. 799 
Poli .............. - 6.108 10. 700 1.130 4 . 832 11. 596 1.400 35. 766 • 
Rey-Bouha .. ..... - 10.267 13. 336 2.704 9.413 12 911 3.878 52.509 : 

TOTAL . .. .. . 47.083 70 .312 17. 233 44.121 74.628 18.524 271.901 

Diamaré ......... Maroua . .... . . . . .. 31-12-1957 35 . 728 62.550 7.769 30 .583 63. 211 9.930 209. 771 
Kaélé . . .......... - 18.157 19.344 2.243 17.710 22.367 1.803 81.624 
Yagoua ... . .. .. .. . - 28.504 37.863 3. 820 27.654 40.703 3.518 142.062 

TOTAL ... . .. 82 .389 119.757 13.832 75.947 126.281 15.251 433 .457 

' 
Logone-Chari .. . .. Makary (poste admi-

52 .983 j nistlatif) ........ 31-12-1957 10 .295 14.250 1.530 9.988 14. 644 2.276 
Fort-Foureau ..... - 5.367 4.059 365 4 .684 3. 713 273 18.461 '. 

ToTAJ, .••••• 15.662 18.309 l. 895 14.672 18. 357 2.549 71.444 1 

i 
.!llargui-Wandala .. Mokolo .... . ...... 31-12-1957 32 .150 49.605 4. 739 31.284 51. 709 5.964 175 .451 1 

Mor-a .. .. .. . .. .. . . - 18 .639 25..1-09 2.801 18.390 26. 940 3.693 95 872 
TOTAL . . .... 50 .789 75.014 7.540 49.674 78.649 9.657 271 .323 I 

1 
Bamiléké . .. . .. .. Dschang .......... 31-12-1957 26.742 22.156 2. 376 24.877 38 . 012 59 114.282 1 

' Bafang ..... . .. .... - 17.065 13.701 362 13.443 22.183 530 67 .284 . 
Bafoussam . .... . .. - 36.666 29. 866 2.280 32.609 46.088 3.521 151.030 1 

Bangangté ........ - 19 .400 10.979 969 15.366 ]6.444 1.007 64 .165 1 
Ml>ouda . ......... - 19 622 18.672 459 18.518 23 .303 576 80 .150 

TOTA,L •.••.• 119 .495 95 374 ~.446 104.813 145.090 5.693 476.911 j 

Bnmo,m .Foumban .... ..... 31 -12-1957 14 823 18.721 745 13 .179 20.193 880 ..... . ... 68.541 . 
Foumbot .... ' . ... - 6 645 8.671 857 5.652 7. 726 307 29 .858 l 

TOTAL •. • • . • 
---

21.468 27.392 1.602 18.831 27 .919 1. 187 98 399 , 
1 

23 .438 l \ Boumba-Ngoko .. . Y okadourna . ... . . . 31-12-1951 4.290 5.915 906 4.456 6.836 1.035 
Molounclou . .. . .... - 549 1.022 ll4 885 1.303 164 4.037 . 

TOTAL ... . .. 4.839 6.937 1.020 5.341 8. 139 l.199 27 .475 1 
.. 

58 .345 I Dja et Lobo ...... Sangmélima ....... 31-12-1957 9.937 6.315 620 9 .484 20 .248 681 
Djoum .. . .... .. .. - J . 621 3.164 252 J 663 3.759 354 10.813 

TOTAL • ••• • • 11. 558 20.539 872 11.147 24.007 1. 035 69 .158 

1 Haut-Nyong . .. . . Abong-Mbang ..... 31-12-1957 3.708 4.907 1. 222 5.748 6.376 1.702 23.663 
Doumé ..... . ... . . - 4.808 8.517 1.113 4.544 9.466 1.381 29.829 

i Lomié . .. ... .... .. - 1.275 3. 134 512 1.269 3. 623 697 10.510 
i Messamena . ...... - 2.133 4.7î6 559 1.791 5.636 713 15.608 

Tov.L ••••.• 11.924 21.334 3.406 13.352 25.101 -4.493 79.610 

Kribi .. .......... Kribi ............. 31-12-1957 5. 708 1 5.068 J.643 4.250 6. 759 1.419 U.8-1-7 
Lolodorf . ..... .. . . - 3. 8 17 7. 621 6S7 3.749 8. 334 690 2,L868 . 
Campo ..... .... .. - 445 1 463 118 376 564 145 ~ 

1 

-
TOTAL • ••••. 9.970 l 13.152 :!.418 8.375 15 . 657 2.254 51. 826 

1 1 
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Population par région et subdivision au 31 décem.hre 1957 (suite) . 

1 
-

l 
1 H ommes Femmes 

1 Date 

Régions S11bdinsions de dernière Tranche d'âge Tranche d'âge .j 1 

estiniation 

1 
160 et plus 0-19 20-59 0-19 20-59 60 et plu 

1 

16.395 ! ' 
Lom et K adei .. .. Batouri ..... ...... 31-12-1957 12.4%3 14 300 474 12 .627 553 56 . 772 1 

1 Der Loua ... .. .. .. . - S.536 6.S39 981 5.600 7 .087 1 .441 

~ Bétaré-Oya ... ... . - 4.8,U 5 .103 201 4 482 7.245 203 5 
TOTAL .••••. 22.800 25.942 1.656 22.709 30. 727 2.197 106.031 

.\fbam ♦ ••• • ••••• ~dikinimeki 31-12-1957 4 3,n 3.743 121 4.298 4 530 104 17. 143 
Baftu ... ... .. . , ... - 18 .565 Jl. 6!)!) 2 .753 18. 557 15.06<1 2.806 6Q .4t14 
Yoko ..... . .. ..... - J .887 

1 

3.54) 181 I.547 3.652 277 11.085 
1 Ntui (poste adminis-

tratif) ... . ...... - 1. 169 2 . 170 238 1 102 2 487 . 239 7 405 
TOTAL .• •••. 2S 968 ! 21.153 3.293 25.504 25.733 1 3. 426 105.077 

;\lungo Nkongsamba ... .. . 6.264 
1 .......... 31-12-1957 1 10 . 105 1.216 5.484 7.938 984 31.991 

Melong (poste admi-

1 
nistrat if) ........ - 6. 771 5.207 607 3. 723 3 .017 638 19 .963 

:\U,anga .......... - 2.380 4.333 130 2 .325 2 .933 127 ]2.228 
Loum (poste admi-

llll>Lratif) ...... . - 3.120 7. 743 789 3.439 6.051 ~86 21.928 
Dibom bnri (poste 

administratif) ... - 3.045 5 761 697 2. 974 4.307 488 17.272 
TOTAL •••••• 21. 580 33 .149 3.439 17.9+5 24.246 3.023 103.382 

~kam ........... Yabassi .......... 31-12-1957 l.579 6. 900 481 1.418 5 .867 507 16.7S2 
Yingui (poste ndmi-

nistratif) ..... . . - 1.832 2.527 242 2 .125 3 . 578 234 10.538 1 

Mbang (poste admi- 1 

ni&tratif) ........ - 2. 131 2.641 423 3.880 4 .171 357 13.603 1 

T 07AL,, •• . , S. 542 12.068 l. 146 7.423 13.616 1.098 40.893 

Ntem ........... Ebolowa (commune) 31-12-1957 16.981 13. 301 1.608 15.592 13.736 1.441 62.659 
Ebolowa (subdiv.) .. - 1. 313 2.889 325 l. 161 2.828 64.3 9. 159 
Ngoulemo.1:ong (Poa-

te administratif) . - 4.431 6.448 407 3 679 7 .339 1 .545 23.849 
Ambam .......... - - - - - - - -

'f'OTAL •••••• 22. 725 22 . 638 2.340 20. 432 23.903 3.629 95.667 
---· ·-- -··- --- --

Nyong et Sunoga Yaoundé (commune) 31-12-1957 Il . 6î9 16. 938 212 11.499 13.323 182 53. 833 
Ojoungolo ........ - 12 .140 14. î 56 1. 759 12.279 15. 744 2 .416 59 . 094 
lJfou . . ........... - 4.419 7.747 1 .364 4.498 9.250 1. 733 29 . 0ll 
Esse .. ....... .... - 4.893 8 .817 502 S.255 9.668 l.123 30 . 258 1 

Okola ............. - 7.397 10 803 1.070 7.374 12.882 l. 662 41. 188 f 
Akonolinga - 13.354 9.810 4.070 13.288 13 .293 3.833 57. 6-i8 I 
M!,almo.yo . ........ - 6.875 13 .317 2.816 6.216 14 .845 3.207 47.276 
Nanga-Eboko ..... - 8.247 10 . 620 875 8.675 10.890 773 40.080 
Sna ...•.. .. . . ..... - 8.272 13. 508 l.208 2 .248 J6.097 2.244 49.S77 
O1,aJa ............. - 9.231 12 .115 1.530 10.518 9.809 2.302 45 .505 

T07AL •.• • . , 86.507 118.431 15 .406 8î.850 125.801 19 .475 453.470 
1 -

2 .524 1 Sanaga-.\laritime Edéa (commune) .. . 31-1 2-1957 2. 746 3. 756 498 2.108 368 12 .000 
Edéa (subdivision) . - 7 .589 15 .188 1.410 1 . 911 15. 714 2.594 50. 406 
Ballimbi .......... - 10.344 9 .105 2.167 9.960 J 3. 975 2.075 47.626 
Eséka ........ .. . . - 7.785 1 9.453 1.483 12.511 7.649 l .330 40.271 
.Makak (poste admi-

nistratif) ........ - 2. 701 , 3.900 34-S J .818 4- . 614 642 14. 020 
TOTAL • •••• • 31.165 41.40:l 5.903 34. 368 44.476 7.009 164. 323 

1 

118.857 1 Wouri ..... . ....• Douala . .... .. .... 31-12-1957 24.380 37 .511 3. 181 22.880 27.495 3.40-t 

ii TOTAUX .... 647.266 l 832.694 98 .828 616.238 915.570 112.921 3.223.51 7 

- -
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Population non originaire du Cameroun. - Par sexe et par stù,division. 

Année 1946 (15 avril) Année 1957 (31 décembre) 

Régions Subdivisions 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

1 
Adamaoua .. ...... ' . .. . . Ngaoundéré . .. . .... ................. 35 31 66 158 132 290 

Danyo ............ ' .. . .. . ... . ....... 11 4 15 21 15 36 
Tibati ............ ' .. . .. .. .. . ..... . . 2 3 5 18 ]6 34 
Tignère ..... .. .... . . ................ 2 2 4 7 5 12 
Meigauga .... . ........... . ...... .. .. 6 6 12 41 34 75 

TOTAL • •• • ••••• • • • • •. • • • 56 46 102 245 202 447 

Ilenoué .. ' ......... ..... Garoua (commune) .. . ......... .. ..... 25 15 40 223 157 380 
Garoua (,subdivision). , ............... . » » » JO 8 18 
Guider . ... . . ....................... 2 )) 2 2 » 2 
Poli . . ' . .. .. .. .. . .... . .. . ......... . . 4 3 7 11 16 27 
Rey-Bouba . .. .. ...... . .. . ....... . .. » )) )) 9 5 14 

TOTAL . ...••..•• . .• . • .• . 31 18 49 255 176 431 

Dian1.aré .. .. .. .......... Maroua ............................. 19 6 25 106 1 1 177 
Kaélé .. .. .. ........... .. ....... .. .. 1 l 2 38 25 63 
Yagoua ....... . ..... . . ........ .. ... . 3 5 8 36 35 71 

TOTAL • • • ••• •. •••.•• • • • • 23 12 35 180 131 3ll 

Logone et Chari ... .. .... l\lakari (poste administratif) ....... . .. )) » )) li » » 
Fol:'t-Fourc"u ................ ' . ..... 3 » 3 2• 22 46 

TOTAL • •..•..•....• • .•.• 3 » 3 24 22 46 1 

Margui-Wmdala .... .. ... Mokolo ...................... ... ... . 7 4 11 47 44 91 
.Mora .. ... . .. ....... ... ...... ..... .. 1 1 2 12 9 21 

TOTAL • •• • ••••. •• . •• .• •• 8 5 13 59 53 112 

Bamiléké .............. ' Dschang ...... .. .. .. ........... .. ... 52 45 97 143 Ill 254 
Bafang . .. . .......................... 18 10 28 74 40 114 
Bafoussam ....... . ........ . ......... '1 8 15 50 37 87 
Bangangté ..... .... ......... .... ... . 7 2 9 20 19 39 
Mbouda .. . ............ . .. .......... )) » )) 24 10 34 

T OTAL . •..•. . •. .. ...• .. . 84 65 149 3ll 2 l7 528 

Bamoun ...... ' .. .... ... Foumban . ... . .. . ................ .. . 2'1 ]9 46 82 52 134 
Foumbot ..... ' ..... ' .. ... .... ... .. . 22 ]8 40 48 42 90 

TOTAL •• . •••.•••••.•••.. 49 37 86 130 94 224 

Boumha-Ngoko ....... .. . Yokadouma ... . ..... . ....... . ....... 7 l 8 21 6 27 
Moloundou . ... . . .. . . ... . ..... .. ..... 1 )) 1 1 » 1 

TorAL .............. . ... 8 1 9 22 6 28 

Dja et Lobo .. .. . .. . .. ... Sangmélima ... ................... .. . 24 ]2 36 115 87 202 
Djoum .... .. . . ......... .. ............ 2 » 2 13 7 20 

TOTAL •.•.••••.•••••••. . 26 12 38 128 94 222 

H aut-Nyong ............ Abong-Mbang ....................... 20 12 32 67 53 120 
Doumé .............. . . . . .. .. .. . . . . . 16 '1 23 23 17 40 
Lomié ... ...................... .... . 4 1 5 4 )) 4 
Messamena . .... .. ... ..... . ..... . . .. 4 2 6 11 8 19 

TOTAL •••• • ••••• • ••.• • .• 44 22 66 105 78 183 

Kribi .... . ............ .. Kribi ......... . . . .. . ..... .. ....... . . 35 22 57 91 66 157 
Lolodorf •. ..• . ....... . ..... . .. . , . ... 10 9 19 27 15 42 
Campo ••••• ■ •••••• •• • -- • ••• •• •••• • • 3 ] 4 4 )) 4 

TOTAL •••••••••• . •. • ••.. 48 32 80 122 81 203 
1 
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1 

Population non orjginaire du Cameroun. - Par sexe et par subdivision ( SU,ite ). 

Régions Subdivisions 

Lom et Kadei Ilatouri ... . .. ..... . . .... . ... . ..... . . 
13ertoua . . . . ...... . .... . ..... .. .. .. . 
Bétaré-Oya . .......... ..... . . .. .. . . . 

ÎOT.\.L .... ....... . . . ... . 

lllbarn .• ..... . . Ndikinin1éki ... . .. . ... ... . .. . .. ... . . 
Balia . . .. ....... . ... . . ..... ... . . ... . 
Yoko . ...... ....... ... .... . . ..... .. . 
Nuù (post e administratif) . . .. . .. .. .. . 

TOTAL . •.. •. . .•. .. •. • •• • 

i\lungo Nkongsamba . . ....... . ... ... .. • .. .. . 
.Mélong (post e administrat if) . .... .. . . . 
::llbanga ...... ... . .. . . . ... . . . . . . . . . . 
Lomn (poste administra tif) .. .. . . . . . . . 
Dibornbari (poste administratif) . ... . . . 

TOT AL • • •.• . ..• • ••.•• • • . 
' 
l Nkam 

l 
Yab:issi . . . ... ... . . .. . . .. . .. .... . .. . 
Yiugui (posté administratif) . . . . .. .. . . 
,'\Jhang (poste administratif) ... . . . .. . . . 

TOTA L • . •••• • •••.••• . ••• 

Ntem Ebolowa (commune) .. .... .... .... . . . 
E bolowa (subdivision) . .. . . ... . . . .... . 
Ngoulémakong (poste a<lminist.ra t if) . . . 
Ambam ... . ...... . . . .. .. . ..... . ... . 

TOTAL • ... •••. . . • •.. . .•• 

l'i youg et Sanaga . . .. ... . Yaoundé (commune) . . ... . . . ..... . .. . 
Djouugolo . . . ... .. .. .. . . . .. .... .. . . . 
l\:Ifou .. . . . ....... .... ... . . ... ...... . 
Esse ..... . . .. . . . . .... . ..... ... .... . 
Okola .... . . . . . .. .. .. . . . . . . . . ..... . . . 
Akonolinga .... . ... . . . . . . . . ... . . .. . 
l\lbalmayo . . .. ... . .. . ...... ... .. ... . . 
Nanga-Eboko ... . ........... ..... . . . 
Saa .. .... ... . ... . . ... . . . . . ... . ..... . 
Ohala ... . . ........ . . ... ..... .. ... . . . 

T OTAL . • .. •• • .•. • • ..• • .. 

Année 19!6 (15 avril) 

Hommes Fe1nmes 

18 
7 

31 

6 
2 

16 

Total 

24 
9 

47 

Année 1957 (31 décembre) 

Hommes Femmes 

64 
61 
26 

49 
43 
26 

T otal 

1!3 
104 
52 

-----1----•1---- ----!l----1·----H 

56 

2 
4 
3 

18 

27 

142 
» 

52 
)) 

» 

194 

lS 
)) 

» 

15 

)) 

67 ,, 
12 

79 

535 
» 
» 
» 
» 

26 
-12 
30 
40 
» 

24 

l 
1 
6 

1-1 

22 

100 
)) 

22 
)) 

)) 

122 

2 
)) 

)) 

2 

» 
51 

» 
4 

55 

385 
» 
». 
» 
)) 

15 
15 
5 

15 
)) 

80 

3 
5 
9 

32 

49 

242 
)) 

74. 
)) 

)) 

316 

17 
)) 

)) 

17 

)) 

ll8 
» 

16 

134 

920 
» 
)) 

)) 

)) 

41 
57 
35 
55 

)) 

151 

13 
83 
9 

17 

122 

356 
)) 

175 
)) 

)) 

531 

28 
» 
» 

28 

)) 

324 
» 

14 

338 

2.129 
107 

20 
15 
23 
74 

165 
55 

101 
)) 

ll8 

3 
57 
13 
9 

82 

298 
)) 

113 
)) 

)) 

Il 
» 
)) 

11 

)) 

117 
» 

13 

130 

1.733 
68 
18 

7 
9 

42 
102 
28 
80 

)) 

269 

16 
140 
22 
26 

204 

654 
)) 

28! ) 
)) 

' 

l 
39 

)) 

441 

" 27 

468 

3 .862 
175 

38 
22 
32 

116 
261 

83 
181 

)) 

1 Sanaga-lllatitime Edéa (commune) .... .. . . . . . ......... . 

673 

64 

435 

27 

1.1 08 

91 

2. 689 

515 

2.087 

277 

4.776 

792 
Edéa (subdivision) . . . . .. . .. . .... . 
Bnhirnh i . . .... . . . ... ... . ....... .. . . 
Esék a . . . . ........ . . ..... . . .. . . .. . . 
Makak (poste administratif) .. ... . . . . . 

TOT AL • . . .. •...• • •• • . • . • 

W ouri . . . . . . . . . . . . . . . . . . Douala 

T OTAL ••.. . • ..• • . ...•• • . 

)) 

9 
40 

)) 

113 

884 

884 

TOTAUX • • . • . • • • . • • • • • . • 2.421 

Ca,merott.n. -- 22. - 337 -

)) 

2 
10 

)) 

39 

522 

522 

1.471 

» 
11 
50 

)) 

152 

1.406 

1.406 

3.891 

)) 

36 
149 

)) 

700 

3. 236 

3.236 

9.376 

» 
10 
98 

)) 

385 

2 .628 

2.628 

7.006 

)) ' 
46 1 

247 
)) 

1.085 

5.864 

5.864 

16 .382 



Bureaux de l'état civil 

en fonction le 31 décembre H•57. 

Hégions 

H nut-Nyong .... ....... . ....... .. . .. .. .. ........... ... . . . ..... .. ........ .. . . ...... . 
itbarn . ... ..... .. .. ........... . . . . .. . ....... ..... . .. ....... .... .. .. ... ... . ... . . . .. . 
Lom et Ka dei ... ................. . . . . ... . ... ......... ...... .... ........ ..... .... .. , .... . , 
W ouri .. . . ... ... ....... . ....... , ...... , , .. , . ......... .. . .. ..... . .. ... .. . .. .. .... . . . . . . . . . 
B amiléké . . .. .. . ............. . .... . . . ....... . ... .... . . .... . . .. . . ................... . . . .. . 
Ntem .. .. .... .. . ............................... . .... .... .. . . . .. . .... . .............. .. . .. . 
Sanaga-Maritime . . .. ........... . .. .. ................... . . .. . . ...... . .......... . . . . . . .. . .. . 
B amoun ........... ... .. ... . ..... .. ...... .. ...... ...... . . .... ... . .. ................. . ... . 

j L ogone et Chari . .... ......... . .... .. ......... . .. ........ . . .. ... .. . .. .... .... ... . . .. _ . . .. . 
· B én o,1.é . ....... . . . .. ... ... .. , .. . . ... . ... . . .............. ... . .... .. .. .... . , .. , ..... .... . . . . 

K ribi . ... ... ... . ..... .. .. .. . .. . .. .. . ...... . ...... .... . ......... ... . ....... .... ... ...... . . 
D iamaré .... ... .... . ... . ... • .. .. ... . ...... . ... ....... . ... .. ........ .. .... .. . ... .. . . . ..... 
Margui•Wandala . ... .. . ..... ......... ..... . ..... .......... .. . .. .. .......... . . . .... . : . ... . . 
Adamaoua ........... ..... . . . .... . . . ...... .. .. . .. ..... . . . .. .. . . . .... . .... .. . . .... . .. .. ... . 
ilfungo ................... .. . .... • • • • • • •· • •· • •· • • • • · • • • · · · · · · · · · · · · · ·· · · · · ·· · ·· · · · · · · · · · · · 
Doumba-Ngoko ............. . ...... . . ........ . .... .. ...... . . . .... .. . ... .. ..... . ... . . ..... . 
Nkam ........ . .. .. ......... . . .... .. . .. .. . . .. . .. . . .. ... ..... .... . . .. . ........... ..... . .. . 
Nyong et Snna!(n . .. .. ...... . ... .. . . . ....... . ...... . .... . ... . . .. .. ............... .. . . . .. . . 
Dja et Lob o ...... .. . .. ... .... . . .. . .. . . . . . . . . . .. .... . .. . .. . . • . .... .... .. ... .. . ... .. ... . . . . 

R égions 

Haut-Nyong ... ... .. 
Ntem ...... ... ..... 
Diamaré . ... . ... . ... 
Nyong et Sanaga .... 
Uoumba-Ngoko ..... . 
l\'lbam . .. .. . .. . . . . . . 
Dja et Lobo ...... ... 
J\fargui-Wandala ..... 
Logone et Chari ..... 
Damoun ....... .... . 
Lom et Kadéi 
Sanaga-~Iaritimc .... 
Kribi ............ ... 
Benoué ... .... .. .... 
Adamaoua .... .. . .. . 
Nkarn ..... . .... .... 
Wouri .. ... .. .. . .... 
Bamiléké ..... .... .. 
Mungo .. .... .... ... 

TOTAUX .. .. .. 

T OTAL 1957 

TOTAL 1956 

Déclaration à l'état civil en 1957 • 

.. 

Naissances Déciès 

Masculins Féminins Tota l Masculins Fémin ins 

-----
2.115 J.44l 3 .559 776 7!?5 
l. 355 l .30~ 2.660 352 214 

611 451 1.065 169 45 
8. 138 7.880 16 .018 2.968 2.4:;o 

686 621 1.307 198 205 
3.182 2.645 5 .827 679 494 
1.094 1.068 2. 162 322 192 

328 276 604 194 164 
601 870 1 .471 277 1B4 

2. 645 2.237 4.882 661 467 
1. 578 1 . 77l 3 35] 589 4ll 
2.490 2.028 4 518 694 361 
1.424 852 2 276 237 l :!2 

769 808 1.577 468 298 
1.556 1. 285 2.841 602 379 
1. 193 831 2.024 387 2H4 
3.263 2.939 6.202 622 341 

13. 087 9.260 22 347 2.531 1.794 
3.548 2.673 6.221 439 262 

- ---- · 
1 

49 .663 4l. 249 90.912 13 .165 9.402 
1 
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Total 

1.501 
566 
214 

5. 418 
403 

1.173 
514 
358 
461 

1.128 
1.000 
1.055 

369 
766 
981 
671 
963 

4.325 
701 

22.567 

Nombre de bureaux 

Mariages 

Total 

653 
336 
170 

3. 587 
175 
559 
387 

64 
114 
448 

l.33î 
535 
224 
275 
672 
118 
451 
878 
305 

11 .288 

23 
43 
18 
6 

116 
29 
32 
18 
5 

37 
28 
4 

26 
30 
52 
4 

34 
144 
27 

676 

626 

Observations 

Dont 1.113 polygames. 

1 

1 

1 

' 

' 

1 
i 

i 
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ORGANIGRAMME DU GltNEMENT CAMEROUNAIS 

Direction de la Fonction Publique 

MINISTRE DES 

AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

• Coop/SAP 

o Affaires Économiques 

o Affaires Domariales 

O Statistique Générale 

4 • Artisanat 

Secrétaire d' Etat 
à la Fonction Publique 

VICE-PREMIER MINISTRE 
DE L'INTÉRIEUR 

~ Direction des Affaires 

Secrétaire d'Etat 
à l' Intérieur 

Administratives 

A ffaires Municipales 

PmlsrRE 
1 

GOUVERNEh\EROUNAIS 
i 
1 
1 

Commissariat 
au Plan 

MINISTRE DES 

AFFAIRES RÉSERVÉES 

i Etude des Affaires Réservées 

MINISTRE DU TRAVAIL 
ET DES LOIS SOCIALES 

MINISTRE DES TRA VAUX 
PUBLICS , DES TRANSPORTS ~-- - - ---- - --- - ----- ----- --_J 

Office de la Main-d 'Œuvre • 

Inspections Interrégionales du Travail lt 

ET DES MINES 1 

4 • Direction 
des Travaux Publics 

0 Direction des Ports 
t~ Di rect ion des Mines r---------------

lt Direction de le. Régie 
des Chemins de fer 

lt Service Météorologique 

•~ Service GCog raphique 

il Service de l'Aéro1aulique 

Eaux et Forêts 

-

MINISTRE 
DE L'AGRICULTURE 

1 

S ecrétaire d'État 
Agricu liure 

Centre d'Orientation Professionnelle lt 
Centre de Formation Professionnelle • • 

Rapide des Adultes 

MINISTRE DE L' t DUCATION 
NATIONALE, DE LA 

JEUNESSE ET DES SPORTS 

Enseignement ~ 
du 1•• et du 2P. dogrés 

r---.....J'--- -----. Service de la Jeunesse 
4 

• 

MINISTRE et des Sports 0 

S ecrétaire d'État 
à l' Information 

et aux P.T . 

Postes et • 
Télécommunications • 

Information 
1 

---

Documentation 1 
• 

Propagande touristique o 

MINISTRE 
DES FINANCES 

Direction ~ 
des Finances 
Direction des Douanes O 

Direction des O 
Contributions directes 

Service de l'Enregislremenl o 

S ecrétaire d'l;tat 
aux Finances 

Comptabilité Publique ~ 
Garage Administratif -• 

Imprimerie Officielle 

Enseignement 

à !'Agriculture -
Enseignement 

Agricole 

f LA SANTÉ PUBLIQUE 
{T DE LA POPULATION 

Inspection de l'Enseignement Technique 

Élevage 
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Technique 
odern isation 

r-t_ 

Enseignement 

des Sec teurs 
1l ~ Service de la Santé Publique 

0 Service d'Hygiène mobile et de Prophylaxie 

... Service Social 

Inspection Technique des Pharmacies 
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État numérique des fonctionnaires des cadres camerounais 

au service de l'État sous tutelle. 

Services 

1 

1 Services civils et financiers .. . ...................... .. .... . 
, Santê publique .......... . . . . . . . . .... . .................. . 
1 Car~e cnmcrounuise ........ . . ... . ... .. .................. . 
; Agriculture .. . . ............ . ... .. ... . . . ....... • ......... 
: :'llétéorologie .. .. .................. . .. . ................. . 
i Con tri butions directes ..... . .. . ........................... . 
( Police camerounaise ........... . .... .. . . .. .. . .. . ......... . 

Sûreté . .............. . . . .. . . .. . .............. . ..... . ... . 
1 Enseignement . . ....... . ... .. . ....... . .... . .......... . . . . . 
· Eaux et Forêts .... . . .. . . . .. . .... . . ..... .. .... . .. . . . . . .. . 

Elevage ...... .. ..... , . . .. ............... .. .... . ..... . . . 

1 ?~~::~!!ri~: : : : : : : : : : : : : : : : . : · : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
1 

Domaines ...... ........................ . . ........ . . ... . 
Postes et Télé_communications .................... . .. • .. .. . 

, Travaux pubhcs ... . .... . . .. . .. .. ................. ... .. . . . 
1 Mines . . . . .............. . ... . . ................. . ...... . . 

• Suvi~ ~,:~;;~~ ... . ...........•...•........ -- . . ...•. 

1 

État numérique des fonctionnaires français 
mis à la disposition 

du Couvernement cam erounais au 31 décembre 1957. 

Administ rateurs de la F.0 .M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 
Inspecteurs d u t ravail et des lois sociales . . . . . . . . 5 
Douan es (Cadres métropolitains) . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Services de police (Cadres métropolitains) : 

a) Commissaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

b) Impecteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Télécommunications : 

Cadres mét ropolitains ..... . .. . . . . .. ... . ... . 
Cadres généraux .. . ....... . . . . . . . ........ . 

Météorologie (Cadres généraux) . . . . . . ....... . . . . 
T ravau x publics (Cadre général) . . . . . .......... . 
Mines et Géologie (Cadr e général) .. .. . . ... . .... . 
Agriculture (Cadre général) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Administ ration générale outre-mer ............. . 

Enseignement : 

Cadr es métropolitains .... .. .. . ...... . .... . . 
Cadres généraux . ....... . ... . ...... . ... .. . 

Statis tiques (Cadres métr opolitains) ... . ..... .. . . 
Service social (Cadres métropolitains) .......... . 
Eaux et Fori:ts (Cadre général) . . .. . . . ........ . . 
Elevage (Cadre général) ...... . . . ............. . 
Génie Rural (Cadre général) ........... . .. .. . . . . 
Chasse (Cadre général) . . ...... . .. . .. . .. . . . . .. . 
Enregi;<;trement (Cadres métropolitains) . . .. . .... . 

A reporter . ... ... . 

17 
88 

5 
65 

9 
51 
28 

160 
45 

5 
l 

14 
17 
9 
1 
5 

637 

Cadres Cadres 
supêrieurs supérieurs Cadres locamc Total 

A D 

93 358 340 791 
)) 537 221 758 
» » l .SOO l.500 
)) 135 156 291 
6 39 57 102 
)) 10 26 36 
» )) 665 665 

70 21 209 300 
186 347 t36 969 

13 5 90 108 
)) 38 48 86 

13 125 18S 323 
10 23 13 46 
14 7 12 33 
26 120 263 409 
38 53 28 119 

)) 2 4 6 
)> )) 59 59 

469 1. 820 4 . 312 6 . 601 

Report . . . . . . . . . . . 63ï 

Contributions directes (Cadres métrop olitains) . . . . 11 
Poids e t Mesures (Cadres métropolitains) . . . . . . . . l 
Médecins a fricains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Pharmaciens africains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 
Sages-f.emmes afri_caines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Infirmières F.O.M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Sages-femmes F .0.111. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Sant é (Militaires hors cadres) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

TOTAL........ . ... . .. 844 

État numérique des fonctionnaires français 

en fonctions 

dans les Services de la République française. 

Administrateurs F.0.1\1. .... . . .. ..... . • • • • • • • · • 
Administrateurs civils ...... . . ... .... - • • • • • • • • • 
Admiuis ti-ation générale ...... . . .. .... • • • • • • • • • • 
S e ex-étar ia t s généraux .... .. - . - ... - . - . ... . • • • • • 
Inspecteurs de la F .O.M. . ... . .. . ............ . . 
Magistrats . .. ..... . ........ .. . . ... . .. • • • • • • • • 
Greffier s en chef ........... . . . .. . .. . • . • • • • • • • • 
Gendar merie . . . . . . ......... . . . . . . .. • - • • • • • • • • 
T résor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • · • • · · · · · 
Chiffreurs . .... . .. · . .... .. .... . • . • • • • · · · · · · · · · · 
Ports et Rades ... . . . . . . . . . . . . ... ...... .. . - - • - -
Mét éorologie ............ ... ...... . . . • • • • . • • • • • 
Aéronautique ciYile et Bases aériennes . ..... ... . . 
I ~stit?-t géographique . . . . . . .. . ... . . .. ..... .... . 
Surete .. . ... . ... . .. . ...... • .. • • • • • • · · · · · · · · · · 

TOTAL . . . ......... . . 

133 
3 

121 
1 
1 

78 
7 

260 
38 
2 
2 

15 
29 
6 

59 

755 
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État numérique des fonctionnaires camerounais 

mis à la disposition 

des Services de la République française. 

I. - Représentation du pouvoir central. 

Report . . ... . . . .. . 

III. - Justice. 

Greffiers (Cadre supérieur A) ........ . .. ... . 
Greffiers adjoio,t s (Cad re supér ieur B) ... .. .. . 
Commis (Cadre local) . ...... . .. ...... .... . . 
Adjoint admio.istratif des Services civils et 

financier s .. . ... . ............. . ... . . .. . . . 

418 

25 
30 
83 

1 

Haut-commissariat et Services rattachés (Circons• 
criptions). IV. - Météo.roloigie. 

Secrétaires d 'administ ration des Services civils 
et financiers .. . .. .. . .. .. ........ .... . . . 

Adjoints administ ratifs des Sen·ices civils et 
finan ciers .... . . .. . .. . . .. .. ....... .. . . . . . 

Commis d es Services civils et financiers ..... . 

Il. - Trésor. 

Comptables (Cadre supérieur A) . .. . . . . .. . . . . 
Commis (Cadre supérieur B) ..... . . ... ... .. . 
Commis adjoints (Cadre local) ...... . .... .. . 

A reporter . . .. .. . . 

50 

100 
239 

4 
16 
9 

418 

Adjoint technique (Cadre supérieur A) . . . . . . . 1 
Assistants mét éo (Cadre supérieur B)... . . .... 15 
Aides-météo (Cadre local). . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 20 

Y. _:_ Sûreté et gcmdarmeric. 

Inspecteurs de police (Cadre supérieur A) . . . . 4 
Secrétaire d 'ad ll!linistration (Cadre supérieur A) 1 
Inspecteurs adj'oints de police (Cadre supé-

rieur B) . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
Secrétaires et :Secrét aires adjoints de police 

(Cadre local). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Auxiliaires de gendarmerie ... . ..... . ... . . ... 470 

TOTAL. . .... 1 216 ---- --
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Nombre de juridictions par catégories. 

Catégorie de J uridictions 

I. - Juridictions de droit français: 
Cou, d'appel ... . ... .. .. . .. .... . .......... . . ...... . . . .... .. ..... . ... . . . 
Sessions de Cours d 'assises . ...... .' . . ...... . . ... . ... . .. ... .. . . .. . .. .. . . . 
Tribunaux d e 1re instance . .. , . ...... . ........ .. . ..... . , ... .. .. . ... .' .. . . 
J ustices de paix à compétence étendue : 

- En fonctionnement .... .... .. .. . .. . .. . . . . . .. ....... .. . .... .... . .. . 
- Siège non installé .... . ... . . . . . .. ... .... .. .. ...... ... . .. . . . ...... . 

J us~ccs de p aix ~ attributions cori:ec~ionnelles limitées .... . .. .. .. . ... . .... . 
Just ices de paix n compét ence ordmmre ......... .. . , .. . .. .. .... . ........ . 

L
I. - Juridictions de droit local : 

Chambre d 'annulation . ..... . .. . .. . .... . . . ......... .. . • .... . .. ...... . .. 
Tribunau."- du 2e degré . . .. . . . .. . . ... . ..... .. .. . ... . . .. .. . .... . ... . .. .. . 
Tribunaux du l "' d egre ..... . .. . . .. ....... . ... . ... .. ..... . . ..... .. . . .. . 
Trihunnux couturn iers .. . .. . . .. .. .... . ..... _ .. ....... . ....... .. . .. . ... . 

31 décembre 1957 

l 
6 
8 

13 
1 
4 

25 

l 
19 
76 

215 

Activité des juridictions civiles e t comm erciales. 

a) .luridictwns de droit français. 

31 décembre 1956 

l 
10 

8 

14 
l 
4 

25 

1 
19 
73 

204 

d J 
. d . i 

Tribunaux: Just ice e paix ust1ce e pmx, 
civils à compétence à compétence : 

Année 1957 : 

Cour d 'appel 
de ire inot.ancc ét endue ordinni,c ! 

------ ------ ------!-------' 
Nontbre d 'affaires inscr ites au rôle de l'amiée ..... . .... . .. .. .... . 179 1 .905 183 )) 

Nombre d'nlTnires terminées dru,s l'année (affaires jugées, désiste-
ments, radia tions) . . . . . ... ..... .. . ...... . ... . .. .. ... . .... . . . 
dont affaires jugées . . . .. . ... . ........ ....... . ....... . .... . . 

Nombre de jugements d'avant faire droit., . ..... . .... . . , ... . . , . 
Nombre d'ordonnances de r éféré . .... .. .. .. ... . .. . .. . . . . .. . ... . 

118 1. 568 175 )) 

114 1.3H 160 )) 

7 223 ,28 » 
)) . 86 6 » 

Année 1956 : 
Nombre d 'affaires inscrites au rôle de l'année . . .... ..... . . ... . .. . 213 1.839 200 ]!!9 
Nombre d'affaires terminées dans l'année (affaires jugées, désiste-

ments, r:c~d iat~on~) .......... . .. .. .. . . , . . .. .. .. . ... ... .. . . . ~ . 171 l.471 162 1!!9 
1. 221 149 129 dont affaires Jt1gees ................. . . . . . . .... ... . ... ... ... . 

Nombre de jugements d 'avant faire droit . . .. ... . .. .. . ......... . 
Nombre d'ordonnances de r éfér é . .. .. . .. , .... . , .. . ..... .. .. , . . . 

154 
9 165 23 )) 

J » 92 10 )) 

.. 

h) J uridictions de droit local. 

-
1'rib11naux du 2• degré Chambre 

1 Tribunaux Tribunaux spéciale 

coutumiers du 1er degré T otal Dont d 'homolo-
i sur appel gation 

1 Annl'.P. 1957 : i 
Nombre d'affaires conciliées ... . .. , . .. .. .... .. . .. ... .. . . ... . ... 23.443 9 .658 )) » » i 
Nombre cl'affaircs à j uger .. .. ...... .. ... . ... . ... . ....... . .. . . 13 . 760 56.662 2 .603 l.456 121 1 
Nombre d'affaires t cnnin6cs dans l'année (affaire• jugée~, dé•iste- -

1 

1 

rnent s, r ~diat!on~) ...... .... . .......... . ...... .. ... . ... . .. . . 9.519 38.262 953 622 102 
dont aff'atres Jugces .. .. .. .. .... . . .... . .. .. . . ... ..... . ... . ... 7.301 34.602 913 597 102 

Nom bre de jugements n'ayant pas le caractère contentieux .... .. . . 31.809 )) 
1 

)) » )) 

1 Année 1956 ; ' 
Nombre d'affaires conciliées . .. .... .. ... .. . ........ . .. . , . , .. . . . 19.562 13.683 » )) » 

1 

Nombre d'affaires à juger . . . .. ... . .. . .. . .. . ....... . ..... .. ... . 17 .546 36.974 1 .865 1 .119 446 
1 i'\ornbre d'affaires t erminées dans l'année (affaires j ugée;;, désistements, 

43-i 
1 

radiations) . .. . ' .. . .. . .... .. ..... .. .... . ....... ' .......... . 11.233 26 ,879 1.040 671 : 
' dont affaire jugées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.188 25.795 919 651 4,28 1 

Nombre de jugements n'ayant pas le caractère <--ontentieu:,c ...... . . )) 22 .538 )) )) )) 1 

1 
1 1 
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Acthité des jurjdictions pénales. 

Annéo 1957 

:Nombre d 'a!fairés entrées d ans l'année nu Parquet : 

Alfaires de simple police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .... , .. . ........ .. . 
A ffaircs correctionnelle;; ... .. . ... . . . ......... . . .. .. .. . . . .. .. . .. . ... . ... . 

36. 720 
20.480 

Affaires criminelles .. . .. . . . .. . .. .. ... , .... ... .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .... . 366 

Nombre d'affaires entrées dans l'année 1t l'instruction : 

Affaires correctiouncllcs . .. ............ .. .... . .. . ..... . .. . ... . .. .... ... . 3.219 
Affaires criminelles .. . .. . ... . ... . . . ..... . ... . ..... . .. .... ..... . ....... . 366 

Chambre d es mises en accusa tion : 

Nombre d' affaires jugées . : ..... . ..•............ . ..... . .. . ....... . ... ... 319 

:Nombre de jugem ents rendus par les différent es juridictions : 

E n simple police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. . . • • . • • • • 
En correctionnelle ... .... .... . ... . .. ... . . .. . . . . . .. .. . • . .. .. . .. . .... ... . 

2 .213 
10.492 

Eu appel de JJOiicc correctionnclle .... . . . ........ . ... . . • . .. ... . . . .... .... 
Au criminel ... : . ... .... . . . . .... .. ... .. .. . .... . .. . .. .. . . . . . .. . ....... . 

986 
72 

Répartition des conclamnés par catégories de crimes et délits. 

Affaires jugées en 1957 

Année 1Q56 

55 .342 
20:115 

273 

3 .083 
273 

281 

2.475 
10 .785 
1.135 

155 

Affaires 1 
jugées 

Nomb re d e condamnés 
en 1956 

Cntégorie de crimes et délits 

1° Crimes : 
! ! Contre les personnes, total ..... . .. . ....... • .... . ... . . . ...... . .. 

D ont : 

Assassinats, m eurtres .. ... ....... . .. . .... . .. . ... . . .. . .. . . . . .. . 
A t ten tat s à l u pudeur, viols, coups mor tds .. . .. . .... . . . . . ... . . 
Autres crimes ........ . .. . .. . .. ...... .. .... . . . ... . ...... . ... . 

T OTAL « CRUfES )) ..••.... • •• . .. . •• • . •. .•• • . .•. .••... 

2° Délits : 

Vols . .. . .. .... ...... .. . . .. . .. . . .. ...... . .. .. . . ... .. .. .. .... . 
Coups, bles,urcs voloutnire:, ..... . .. .. . . .. ..... . . ..... ..... ... . 
Homicides et blesmres involontaires ....... . . . . ... . . . .. . . . . .... . 
Adultères .................... ... ... . .. . . . •. • •. • • • • · • · · · · · · · · 
Abus de con.6unce, escrotzucries . . . .. ..... . . .. .. . . . . . .... . . ... . 
DEii ts d e boisson ..... .. ..... . .... .... .. . . ... . .. . . .. ... ..... . 
Autres délit! . . ......... . . . ... . .. .. .. .. . . . . . .. . . ... ... .... . . . 

TOTAL « DtLttS » . .. •. . .•.. . ... . . .. . •.• .... . . .• . . • .. 

Nombre 
d t pr6vcmu 

et accusé s;. 

mis Tous â;es 
en cause 

90 

38 
52 
21 

201 

4 . 191 
2 .593 

640 
209 
957 
670 

3 . 781 

13.041 

78 

25 
48 
15 

166 

3.795 
2. 304 

635 
150 
766 
614 

3. 36-1 

11. 628 
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Moins de 
18 oru 

)) 

" )) 

)) 

)) 

}98 
18 
5 
)) 

2 
)) 

31 

254 

Se.'<e 
féminin 

3 

l 
2 
)) 

6 

62 
176 

9 
114 
76 

365 
306 

1.108 

Nombre 

total des 
condnmnés 

159 

58 
95 
32 

344 

3 . 943 
2.678 

S88 
200 
954 
636 

3. 400 

12.399 



Répartition des condamnés pour crimes et délits suivant la peine prononcée. 

-- - .. -

Peine Travaux 
Em,pri8onnernent 

Education Autres 1 
Ca tégorie do condcunnés R éclu:,ion - -· - A ... u.t.-n.dc 1 de mort forcés Plus de 1 à 5 ans 

.\Joins surveillée peines ' s ans de 1 an i ' - 1 

Année 1957 : ! 

Condamnés pour crime ........ . )) 52 24 » 39 5 » 133 » 
Condamnés pour délit ......... . » » » 4 2.216 7.079 109 2. 200 45 

Armée 1956 : 

Condanmés pom: crime ...... ... 3 74 28 77 9 
: 

» )) » » 

i 
1 Condamnés pour délit .......... » » » 8 1. 892 7.0·U 9 _3. 252 196 
1 l 1 1 

Simple police. 

.. . . 7, ____ A_n_n_é_e_1_9_5_1 ______ A_n_n_é_e- 19_5_6 __ _ 

~ombre d'o'.donnauces d'a~bitrage.: . ......... . . . ... ....... .... ... , ........ 

1 

34. 918 53 • 578 
, i'iombre de Jugements de snnple police . ... .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. 213 2 . 477 
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1 
c.,.., 

"' 0 

1 

1 

1 

j 
1 

Numéro 

du titre 

du budget 

î 
II 
III 
IV 
y 

VI 
VII 

l 

II 

Ill 
IV 

V 

BUDGET D U CA.MEROUN 

a) Recettes (tableau d'ensemble) 

Libellé du titre 

.Recettes ordirrnires:_. 

R ecettes fiscales •... . . .. • ... . . .. . . .. .. .. . .. . 

R evenus du D omaine ... , ....... .. ....... .. . 
Exploit ations et services, produits divers ... .. . 

Contributions, subvention$ et fonds de concour~ 

Prélèvements sur la Caisse de rt"!ervo et avances 
du Trésor ........... , ... . .. . .... .. ..... . 

Magasins d'approvisionnement (1) .. .. • . . . . .. . 

Recettes d'ordre .... .... . . . .. .. .. ... . .. . ... . 

1953 

Recette& 

effectuée• 

7 . 147 . 907 
50.282 

631. 711 

» 

84.000 
1. 339 . 256 

)) 

-

1 
1954 

1 

Recettes 

1 1 effectuées 

7. 927.103 
62.377 

836 .410 

67 . 060 

500 
)) 

)) 

1955 
1 

1956 
1 

1951 
· 1 

1 

Rece tte~ 

' Recettes 

1 

Recettes 
1 Pre visions 1 effectuées 

effectuées effectuées 

1 

:iu 31 décembre 
1951 

(fü, milti-ers de francs C.F.A.) 

8.277.000 7. 685.929 7,947.000 7. 477 . 000 

78.000 102.333 124.000 73 .000 
811.000 771 .160 837.000 597 .000 

110.000 310 . 263 2.271.000 1.509.000 

1.168.000(2) 642.524 )) » 
)) )) )) )) 

)) » )) )) 

---
0 9~~ 1 ~r. li llO~ ,tÇll 10 474. 000 9. 512 . 209 ]l.179 .000 9.656.000 

T~T.ALDES RECETTES ORD(NA!RES •••••. .. • • I ';1. l<oJoJ .ioJV I u.u,-,.~vu 1 •v• • •• • vvv i========i==========j======== 

Recelles extraordfoaires. 

Participat ion du budget ordinaire aux dépenses 
d'équipement et d'investissement . . .. . . .... . 

Emprunts ou avances de la C.C.F.O .. M. pour 
contribution du Territoire au F.I.D.E.S .. ... 

Contributions , subventions et fonds de concours 

P roduits de la réalisation de biens immobiliers 
et de valeurs mobilières .. .... .. ... . . .. ... . 

Prélèvements sur la Caisse de réserve .. . .. . . . . 

898.844 

2.260.628 
155.910 

35.502 
65 .000 

3.4,15.8811 T OTAL DES RECETTES EXTRAOTIDINAllŒS . • , • i==== 
1? M,() , 040 T OTAL CF.NÉRAî. BRUT DES RECE'l'TES .. . .••• 

1 
· -· • ·· 

TOTAL CÉNÉRAL NET DES RECET'l'ES •. •• • • •• 10 .281.940 

152.525 534. 000 

1. 335 . 121 1.139 . 089 
60.000 » 

l 
16.613 118 . 785 

)) 38.000 

l. 564. 259 1.829.874 

10.4-57 .717 12.303.000 

10.304. 692 10 .563.000 

» 1 242.150 r » 

25.000 462.500 )) 

80 . 800 17.750 17 . 750 'I 
!1 

22 . 741 20.000 39.750 
60. 000 60.000 » 

.. .. _ ------
1811. 541 802 .100 57 .500 

9.700 .750 11 .981.400 9.713 . 500 

8 . 998. 226 ll .679 .250 9.715 . 500 

1 (1) A compter du 1er janvier 1954, les recettes des magasins ont été comptabilisées dans un compte hors budget. 

j (2) Dans ce chiffre sont compris: 1° La somme de 544 millions de francs montant du prélèvement pour les dépenses du fonction nement; 20 La somme de 424.214.1-62. francs 
représentant le 1nont ant du règlement du déûch b\1dgétnirc non couvert pur un prélèvement sur ln Cnisse de r éserve. 'I 

N . D. - Le~ recettes de l 'exercice 1957 sont celles effectuées au 31 décembre 1957. li s'a!(i t donc de résultuto provi•oire,, l'exercice n'étant arrêté que fin m.ai 1958. Pour le• ·1 

r ece ttes des autres exercices, los comptes sont arrêtés à la date de clôture de l'exercice soit .tn 31 m ai de l'année qui sui t . ____ ' 
--•- - ••=-- -••-----•--• •H----- - ~••--H ---- •~••• -• ••. --·•-•• ••--•• --- ••~ --•• ---



C>.l 
V, ..... 

1 Numéro 

du titre 

d1. budget 

Numéro 

de la 

section 

Po&te& budgétaire& 

b) Dé rail de certains postes budgétaires. 

1953 195(1 1955 --,------- 1--------
Recettes 

effectuées 

Recet tes 

effectuées 

Recettes 

effectuées 

R 1956 __ 1 1951 Ruo~ 

effectuées 0\1 31-12-1957 

-Rccctle.t orJi,,aires. 

eecttes .

1 

Prévioioos effec~:e:s I! 

( En milliers de ~-,-a-ri-cs- C-.J-,'.-11-.-)- li 

I II 

IV 

V 

VI 

III 

r 

II 

VI 
VII 
VUI 

X 

XV 
XVI 

Recettes fiscales .......... . ................ . 
- Impôts directl! ......... . ... .. . ..•..... 

dout : Impôts forfaitaire~ sur les revenus. 
JmpOts proportio1mels et progro~sif~ 

sur les r evenus . .. . .......... . 
Impôts fonciers ...... ......... . 
Patente~ et licences .. ......... . 

- Impôts indirects ... . .... .... ... . ...... . 
dont : Droits 1\ l'importation . . . . ... . . . 

'r axç& de consonu1u1tion intérieure. 
Taxe sur le chiffre cl'aJfaires, les 

trausactious et à lu production. 
Droit.s à l'export.:uion ( 1) ......•. 

IlcccLte~ des exploit.ntions et services, proclujts 
clivcrs ............. . ......... .. ...... . . . . 
- Postes et télécommunico.tions ......... . 
- Exploitations industriellell ....... : ..... . 
- Autres services ...................... . 

Contributions, subventions, participation, fon<ls 
d o coucvur,; et 1·is tournes .......... . .. . ... . 

Su_bvcntioo du budget de l'f:tnt ......... ... . 

P rélèvemen t sur la Caisse d e r éserve et ava.uccs 
du Trésor .... .... .. . ...... ... ... . ...... . 
- Prélèvement sur la Caisse de réserve . . .. . 
- Avances du Trésor . ................... . 

Rcceltes des ~Iagnsins d'approvisionnements (2). 

R ecettes ~traordinr,irt~ . 

. . . . . . . . . , Contributions, subventions et fonds de concours 
pour éc1nl1>e1ncnt et invc:5ti!acn1en.t . . . ..... . 

Ill - Contribution•, subve11tio11• et fonds d e 
concours de l'Etat .................. . 

lV - Fonds provenant du compte sou tien cacao. 

7.117. 907 
2.002.485 

662.804 

937 .181 
20.514 

104.199 
4 .74R. R30 
2.029.302 

426.569 

463 . 191 
2.006. 815 

631. 711 
219.29 1 
130.553 

58.211 

)) 

» 

85.0(10 
85.000 

)) 

l.339.256 

155.910 

» 
155.910 

7 .927. 103 
1. 813. 889 

869. 376 

727 .423 
)) 

61.280 
5 . 619.632 
2. 582. 390 

6S0. 445 

422. 195 
1.919.299 

836. 418 
252. 499 
161. 156 

60 .~13 

67 .060 
)) 

rno 
soo 

)) 

)) 

60.000 

60.000 
)) 

(1) Y comprh taxes de r echerches et de conditionnement et taxes accessoires et divers. 

8.277.000 
l. 728.000 

868 .000 

684.000 
)) 

55.000 
6 . 115.000 
2.458.000 

689.000 

!11.000 
2.-1.37.000 

549.000 
331.000 
217 .000 

)) 

M0 .000 
)) 

744.000 
744.000 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

(2) A 001npter du 1 « janvier 1954 les recettes des magasins out étê comptaùilistes dans un co1t1pte « hors budget ». 

7.685.930 
2. 334.Jl7 

762.935 

691. 302 
3.164 

16. 223 

5.034 .17:i 
2.387.226 

625.322 

)) 

2.013.819 

771. ]60 
308.558 
2()2 .466 

)) 

310.263 
150. 000 

642. 52,i 
» 

642 . 524 

» 

80.800 

80 . 800 
» 

7 .947. 155 
1.971.370 

945.370 

440.000 
29. 500 

188.500 
5. &97 . 180 
2.916.000 

635.000 

» 
2.046.180 

657. 383 
326.550 
203. ,JOO 
307. H3 

2. 27 l. 200 
2 .050. 000 

» 
,, 
» 

» 

l 7. 750 

17.750 

» 

' 
1 

1 
1 

1.417 .482 
l. 725 . 753 

680. 206 

518. 782 
2.839 

136.535 
5.360.660 
2.790.908 

583. 911 

» 
2. 005 .771 

597 . 343 
318.263 
131. 151 

68. 714 

l . 509. 500 
1.509.500 

» 
)) 

» 

17.750 

11 . 750 
» 

N. B. - Les recette~ ùe l'exercice 1957 sont celles effectuées au 31 dêcembre 1957. Il s'agit donc de résultats provisoires, l'exercice n'étant arrêté que fin nrni 1958. 

1 

1 

1 

I! 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

Il ,, 
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BUDGET DU CAMEROUN 

a) Dépenses ( tableau d'ensemble) 

1953 195·! 1955 1956 
-- -- --

Numéro Dépenses Dépenses D épenses Dêpcnses 
Libellé du titre du titre effectuées effectuées effectuées effectuties 

du budget 
::\fontant l\Iontant 

1 

Montant Montant 

1 

Dépense, do foncliormcme11t. (En milliers de francs C.F.A.) 

I Dette publique .. .. ... . ........ . . . .. .. . .... 2:19 .787 776. 747 1.107 .000 861.146 

II Fonctionnement des services ..... . ........... 5.528.174 5.730 . 058 7.217.000 6.819.840 

III Travaux d'entretien . ... .. ..... ... . , . , .. . .. .. 806.391 852.723 818 .000 647.814 

IV Contributions, subventions, fonds de concours, 
prêts et allocations . . .. .. . .... . .. . .... . .. . 612.348 807.175 982.000 986 . 005 

V Participation aux dépenses d'équipement et 
d'investissement ...... ... ' . ... . .. ....... . 898.844 152.525 418 .000 )) 

VI Approvisionnement des ma;;asins (1) . ....... . 1.341.360 )) )) » 

VII Dépenses d'ordre .. .. ... . . .... .. .. . . ..... ... . )> » )) )) 

T OTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 9. 426 .904 8.319.828 10 .. 572 .000 9.3H. 835 

Dépe11ses d'équipement et d'investissement. 

I Contribution au F .I.D.E.S . . .. . ......•. ..... 1. 680 .628 1. 275 .121 829 .000 )) 

Il Travaux d'équipement, acquisition d'immeubles 
et de matériel de gros équipement ... . .. ... . l.158 .059 24,9 .138 578 .000 131.172 

III Participation à la eomlitulion du capit al de 
société d 'Etat et sociétés d'économie mixte 
et dotations . . ....... . .. ... . ... . . .. . ...... 145 .000 )) )) 52.500 

IV Contributions, subventions et fonds de concours 
1 

pour équ.ipm1ent et investissement .... ... .. 49 .511 9. 890 1 4,l.000 30.695 

V Versements à la Caisse de réserve .. .. .. . .... . )) )) )) )) 

TOTAL m:s DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT ET 
d'INVESl'ISSEMENT •.•. . . . ... . ••.. .... . 3.033 .228 J.. 53•!. 149 1.448.000 21-t. 367 

TOTAL GÉNÉRAL BRUT DES DÉPENSES ..... 12 .460 .1 32 9.853.977 12.020.000 9.52? . 202 

Tour. GÉNÉRAL NET DES DtPENSES . ..• .• 10.219.928 9. 701.452 11 . 602.000 9.529 . 202 

(1) A compter du 1er janvier 1954 les dépenses des magasins ont été comptabilisées dans un compte « hors budget ». 

N. B. - Les dépenses de l'exercice 1957 ont été arrêtées nu 31 décembre 1957. 
....... -

1957 :J 
Dépenses 

_ . . effectué Prcv1~1on~ 31 d. es 
au ecembre 

1957 ! 
1 

:Montant jfont ant 

l. 906 .000 l. 809. 000 
6.899.000 5.640 . 000 

615.000 407.000 

1. 143 .000 898. 000 

242.000 )) 

)) )) 

)) » 

10.805 .000 8. 754-.000 

400.000 )) 

166.000 35 .000 

60 .000 3. 700 

95 .000 48 . 3il0 ' i 
)) )) 

i 

·---

721 .000 87 .000 

11.526.000 8. 841. 000 
J 

11. 284.000 8. 841. 000 

... . -
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c,., 
(Il 
Col) 

Numéro Numéro 

du titre de la 

~u budget soction 

I[ 

IV 

IV 

V 

VII 

VIII 

IX 

X 

XI 

XVI 

b) Détail de certains postes budgétaires 

Postes budgétaires 

Dépenses de fo11c1ionnemen1. 

Fonctionnement des services ...•...... . .... . . 

1JOit : Personnel ....................... . 

Matériel .. . ..................... . 

Service judiciaire ••.......•. .. .. . .... • .... . 

Service de Sécuritê . • ...•........ . ...... . . . . 

Services scientifiques généraux ...... .• .. .. .. 

Services économiques . .. ......... ... ....... . 

dont : Agriculture . ............ . ... . .. . 

Elevage ... •.......•.......... .. 

Eaux et For êts ............ . ... . 
Mines et Géologie ............... . 

Services de travaux et d'infrastructure ....... . 

Services sociau.x .... .. .... .. . . . . .... . .. . ... . 

dont : Enseignement . . .. , .............. , 

Education de base . . .. , .... . .... , •I 
Santé .. , .. , ... , ...... . , . . .... . . 1 

Inspection du Travail . . ...... . ... ; 
1 

Services des Postes et Télécommunications .... , 

Contributions, ristournes, reversements, subven• 
tions, fonds de concours, prêts, allocations . .. 

Contributions imposées par des dispositions 
réglementaires ou contractuelles, législatives. 

soit : a) Contributions aux dépenses de 
fonctionnement de l'Etat, de collec-
tivités et d'organismes publics ..... . 
b) Contributions aux régies et ex -
ploitation;; concédée~ ......... . . . . 

19S3 

Dépenses 

efi'ectuéos 

5.528.174 

4.218.607 
1.309. 567 

82.477 

374.826 

6.053 

426.963 

224.546 
67.474 
63. 988 
23.965 

331. 254 

l.471.224 

546.776 
)) 

866.412 
20.044 

04.375 

592.348 

168.153 

133.855 

33.722 

1954 

Dépenses 

cffectuççs 

5. 730.058 

3.953.882 
l. 776 .176 

86.942 

d.59.543 

7.791 

497.708 

260. 575 
78 . 521 
74.044 
27 . ]13 

385. 726 

1.690.120 

620.972 
4.302 

983 .921 
29 .128 

395.188 

807 .175 

323 .041 

198 . 357 

123.686 

1955 

D épenses 

cfi'cctuées 

1956 

Dépenses 

effettuees 

( E n milliers de francs C.F.A..) 

7.217.000 

5.240.000 
1 .977.000 

116.000 

597.000 

8.000 

625.000 

306.000 
91.000 
71.000 
30.000 

446.000 

2.009.000 

754.000 
7.000 

1.092.000 
29.000 

465.000 

982.000 

209.000 

176.000 

32. 000 

6.819.840 

5.700.630 
l. ll9 .210 

108.116 

695. 333 

7 . 154 

677.410 

352.010 
105 897 
105.492 
32. 762 

436. 788 

2.040.307 

824. 550 
15. 515 

1.106. 990 
31.035 

446.063 

986. 005 

200. 219 

179. 932 

20. 500 

Prévisions 

6.899.000 

5 .402.000 
1.497 .000 

105.000 

780.000 

5.000 

599.000 

253.000 
104.000 
79.000 
26.000 

376.000 

2.046.000 

344,000 

6.000 
l .100.000 

30.000 

455.000 

1. 143. 000 

172.000 

150. 000 

19. 500 

--
1957 

Dépenses'l 
effectuéeS, 

au 31-12-1957 

5.640.000 

4.749.000 
891.000 

66.000 

592.000 

3.000 

515.000 

263.000 
69 .000 
79.000 
28.000 

331.000 

1. 704 . 000 

668 .000 
12.000 

943 .000 
25.000 

396 .000 

898.000 

114. 000 

105 . 000 

7.500 



~ 
<:.Il .... 

b) Détail cle certains postes lmdgétaires (suite) 

= 
1953 195,i 195:i 1956 

N ull\éro Numéro 

du titre de la Postes budgéuiires Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses 

,cln budget section effectuées effectuées effectuées effectuées 

( En milliers ile francs C.F.A.) 

1 

1 
XVII Reversements et ris tournes ... .. ............ . . 54 . 290 129.704 328 . 000 214.962 

1 
dont : Reversement à des collectivi tés et 

établissements publics ( conununes) » 164.301 285.000 185.962 

V erscment à des comptes et fonds 
~péciaux .. .. ...... . .. . . .. . . .. . 4.490 46 .451 4,2. 000 29.000 

XVIII Subventions, fonds <le concours, bomsos, alloca-
t ions . . ... . . .. ... . .. . . ..... .. ....... .. ... 307.751 350 .126 4.37. 000 567 .000 

dont : Subventions de fonctionnement à des 
collectivités ou organisxnos pu-
blics .... . .... ................ 30 .000 12.510 13.000 42.800 

Bourses d'études et d'.:ntretien . ... 58 .488 78 .208 100. 000 132 .051 

XIX Prêts ot avances ......... . ........... . .. ... 82.153 4.903 5.000 3.822 

VI ... . ..... Dépenses des magasins ...... • ............... 1. 341 . 360 )) )) }) 

D épenses cl'éqzûpement el cl'i11vestissemen1. 
1 

II ..... .. .. Tr avam~ d'équipement , acquisition d'immett-
hies et do matériel de gros équipement . .. .. 1. )58. 060 249 .137 573 .000 131.172 

II Travaux d'infrastructure . . .. .. . . ...... .. .. .. 657 .856 109 .837 287.000 6.875 

III Constructions ... .. ...... . .. . . . . . . . . .. .. .... 419 .695 84.846 203.000 33 .460 

IV . Acquisitions d'immeul,les ..... . ... . .. .. . . ... 52 . 169 33.528 59 . 000 80.262 

V Acquisitions de gros matériel d' équipement .... 28'.339 20.926 22.000 10.575 

IV Contributions, subventions et fonds de concours 
p ou r équipement et investissem ent . . ..... .. 49 .541 9.890 41.000 30 .695 

Les chiffres clonnées pour l'exercice 1957 sont provisoires, l'exer cice n'étant arrêté qu'll. la fin mai 1958. 

' 1957 

Dépen~es 
Prévisions effectuées 

au 31-12-1957 

421 .000 273 .00U 

392. 000 24,4.000 

29.000 29 .000 

544.000 505.000 

8.000 8.000 
133.000 )00 .000 

6.000 5.000 

)) )) 1 
1 

J 66 .000 35.000 

6.000 2.000 

65 . 000 6.000 

86.000 25 .000 

9.000 2.000 

95.000 48.300 



Clo) 
(.Tl 
(.n 

Année 

1950 (31 décembre) ...... . ....... 

1951 (31 octobre) ................. 

1952 (31 octobre) ....... . .. . ...... 

1953 (31 octobre) ........ . ..... .. . 

1954 (31 octob,:e) ............... . . 

1955 (31 octobre) ........ . ........ 

1956 (31 décembre) . .. . .. . .... .. . 

1957 (31 décembre) .............. 

Désignation de la dette 

Emprunts 1931 • 1932-1933 - 1934. 

Emprunts divers contractés par 
l'Etat du Cameroun , ... . ..... 

Emprunts commerciaux à partici-
pation de l'Etat . , .. , .. , . . , .. . 

Avances C.C.F.0.1\I. .. , .. • .. , , . . 

F.I.D.E.S . . . ... . .. .. . . . . ....... 

Avances Trésor , , . , . . , .. , ..... . 

- - .. ... ..... ...... 

Valeur 
en portefeuille 

76.531 

76.531 

77.656 

77 . 781 

77.781 

646.995 

818.745 

818. 745 

Budget Désignation 
emprunteur du prêteur 

État Public 

État C.C.F.0.M. 

Communaux C.C.F.O.M:. 

)) )) 

Êtat C.C.F.O.M. 

Etat Trésor 

- -
., 

A voir de la Caisse de réserve. 

(En milliers de Jrarics C.F.A) 

1 

-

Réserve minimum Créances 

50.000 73.218 

20.000 72.868 

20 .000 65.388 

40.000 179.6S8 

40 .000 111 .928 

40.000 » 

40.000 » 

40.000 )) 

Dette puhlique. 

{En millions de francs métropolitains.) 

Caractéris tiques 

Année Période 1 
TatlX d 'intérêt 

d'origine de rembour-
de la dette sement 

Initial Actuel 

31, 32, 33, 34 50 ans 4 à 5,5 % en charge 

49.57 7 à 25 ans 2,2 % 2,2% 

1950-57 3 à 15 ans 2,5 % 2,5 % 

)) )) » )) 

1946-S7 20 nn5 " )) 

1951 l) \) » 

1956 en cours de constitution 
1 1 

" --

Fonds libres Total de l'avoir 

1 

274.928 474 .688 

195.582 364.981 

291.068 454. ll2 

69.294 366. 733 

28.024 323 . 733 
1 

81.836 768.331 1 

178.570 1. 037. 315 

21. 830 880.575 

Année 1957 (N) 1956 1 
(N-1) i 

1 b Capital Copihl l Montant Rem our• restant à resta1;1t à 
de la dette Annuité sen:i,e_nt_s amortir au amortnat 
à l'origine ant,c,pts 31 dé· 

31 dé- l ou racliats cembre cembre . 

! 
49 1,4 13,5 35,S 36 

1. 920 189 » 929 896 

232 4,6 » 228 18S 
)) )) )) .,, 

)) 

10.256 612 » 9.300 8.887 
709 )) » )) 709 

1.500 )) )) l .500 1.500 
1 



Tableau des avals accordés par l'État du Cameroun. 
(En francs C.F.A.) 

Organismes bénéficiaires 

E NELCAl\1 ...... .. . ..•.... ...•.•.... . ....•..•..•....•....••. 

Société Immobilière du Cameroun .... . ....................... . 
C.F.D.T. (Huilerie de Kaélé) .....•....... . .•... . ...•.•......• 

D.A.O. (pour Régie des Chemins de fer du Camezoun) •........ 
Clédit du Ca meroun (Uuion des S.A.P. du Nord) ............ . . 

Crédit du Cumcroun (Prêts aux iore~tiers) ..•.•...•.••.. • ••.•. 

Crédit du Cameroun (Prêts au,t médecin!<) ...... . .. .. . .. . ..• 

Cornmune d e Dou ala •..• .. ...••.•• .. . .... .•................• 

Commune de Yaoundé ... . ..... . .. .. .. ... . .. . .............. . 

Commune de Bafang . . . ..... ... .............. . ........... . . . 

Commune de Ngaoundéré .. ............ ... . ..... .... ...... ... . 

Cornmune de Foumban .. . ...... . . ............ . .. .. ..... . ... . 

1-

Commune de lllbanga ••••.•............•.... . .•... . .. . .....• 

Commune de Garoua •............. . .. .. .. . ... . .......... ... . 
Commune de Nkongsamba ..... . .... . . . ... . ............ . . .. . . 

Commune d'Ebolowa ........ . . . . . . .... ......... · .... ... . .... . 
Commune de Kribi ......... .... ........ .. ..... ......... ... . 
Commune de Bafoussam .. . .................. . ..... . ... . ... . . 
SOLIBEMA ...... . . .. ... .. .. .. . . ........................... . 
MAURELIE . ...... . .... .. .... . ............ . ........ ...... . 
Etablissements NASSIF ..... . . . .. . ............. . . . ........ . . 
C.T.C •...... ... ...... .• .. .... ........ . ......• ... .. ........ . 

Montant de l'emprunt avalisé 

3.290.000.000 

245.000.000 
55.000.000 

150.000.000 
20.000.000 

9.000.000 

20.000.000 
415.000.000 

191. 750.000 
17 ,000.000 

20.000.000 
10.000.000 

5.000.000 

37.000.000 
6.000.000 

45.200.000 

17.000.000 
22 .500.000 

40.000.000 
40,000. 000 

50 .000.000 

65.000.000 

4.769.750.000 

Budgets communaux. 
(En millions de francs C.F.A.) 

A. - Recettes. 

Communes de plein exercice .. •....•..••. •• ..••.•••••••••• • •• 
Communes mixtes urbaines •.•..•. . .•.•• .. •..•.•• • ••••••••••. 

Communes mixtes rurales ........ . ......... . .. . .. ••. .. . ..•. ... 

Résultats de l'exercice 1956 
(d' après lei, comptes 

administratifs 

515 
250 
679 

1.444 TOTAL DES J.tECETTES .•••. ••.• •. •••• . •• •••.•• . 
======== 

Dont: 
Impôt& sur rôles ~t ee11ti111es additioonela .. ............... . 

Taxes et revenus m.unieipnu,c •..•• • •.•• •• •••..••••.•.•.•. . 

Emprunts .. .... .... . . - .. . . . - . - - . . - - . _. __ . __ . ..... _ .. .. . 

Subdivisions _ .... . .... _ .. _ .. _ . . . . _ . .. . _ ......... _ . ... _ . • 

Fonctionnement ... .. . . ......•.. • .• . •.... . ....•..•.. . .. •..... 

:Ë:quipement •••.•••.•. • • • • • • • • · · · • · · · • · · · • • • • • • • • • • • • • , • • • • • , 

TOTAL DES DÉPENSES ••••. • . •••• . •••• . ••.•• , 

C. - Exciden, cks recelUs sur les dépe1uet •.....•.....•. . .. . •• . 
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924 

418 
50 
52 

860 
367 

1.227 

217 

Durée de l'emprunt 

50 ans 

20 ans 
10 ans 

" 
20 llllS 

6 11118 

10 ans 

1S ans 

10 et 20 anA 

15 ans 

15 ans 
)) 

li 

li 

li 

15 ans 

15 ans 

17 an• 
» 

Non suivi d'etfet 
» 
l) 

Budget 1957 
(primitif et additionnel) 

666 
424 

1.010 

2-302 

l.229 

557 

375 
137 

1.365 
937 

2.302 

» 

1 



CHAPITRE V 

IMPOTS 
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Millions 
Fr. C.F.A. 

3000 

RENDEMENT DES IMPÔTS 
DE 1948 A 1957 

/ 1\ 
/ 

V 
\ -emissions Lota/es 

2000 ~ ;-----------) -----------

100 0 
.• -·- Impôt Personnel 

./ 

194g 1949 1950 1gs1 19s2 1ss3 1954 1s5s 1956 1ss7 
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'·-

- .. 

1946 

Impôt sur les salaires . 10 
Impôt sur les bénéfices 

commerciaux . ....... 20 
Impôt sur les bénéfices 

agricoles ... . .. .... ... 
Impôt sur les bénéfices 

20 

non commerciaux . . . 20 
impôt général sur les 

revenu~ (maximum) . 40 
ImJ:Ô! foii~ièr propriét és 

bancs . ..... . .•.... . )) 

j Impôt foncier propriétés 
non bâties •.. ..•. ... 

t 
» 

1 

Taux des impôts sur les revenus de 1946 à 1957. 

(En poiircentage). 

1947 1948 
1 

1949 1950 1951 1952 1953 .. ---
10 ·10 2 l,8 1,8 0 0 

20 20 20 18 18 18 18 

20 20 15 13,5 13,5 13,5 13,5 

20 20 20 18 18 ]8 18 

40 20 10 10 10 10 18 

10 10 10 }) )) » 18/9 

10 10 10 » » " 9/4,5 

Tableau indiquant la progressivité de l 'impôt général 

1954 

0 

18 

13,5 · 

18 
.. 

18 

18/9 

9/4,S 

sur Je revenu suivant Ja situation de famille du contr.ihuable en 1957. 

1 

·-
Taux % 

Situations de famille 5 7,5 10 15 20 

1955 1956 1957 

---
0 0 0 

18 18 18 

13,5 13,5 13,5 

18 18 18 

18 18 30 

18/9 18/9 18/9 

9/4,5 9/4,5 9/4,5 

25 30 

Nombre de miÎliers de francs d.e revenus net à pa.rtir duquel le taux ci-dessus s'applique. 

.. 
Célibataire majeur . . .. ... ..... 150 240 360 450 750 l.050 l. 500 
Célibataire mineur . . .. .. . . . ... 200 320 480 600 1.000 J.400 2.000 
:'.'llarie sans enfan ts .... ... . ... . 250 400 600 750 1.250 I. 750 2.500 
l\larié sans enfants avant 3 ~ns de 

1 Jnariage . . ........ .... . . .. .. 300 480 720 900 1.500 2.100 3.000 
' '.\Iariê 1 enfant .......... . .. . . 350 560 840 1.050 1.750 2.450 3.500 

Marié 2 enfants ... .. .. . . ' .... 400 640 960 1.200 2.000 2.800 4.000 
Marié 3 enfants ... ..... '' . .. . 450 720 1.080 l .350 2.250 3.150 4.500 
Marié 4 enfants .. ... . ..... . .. 500 800 1.200 1.500 2.500 3.500 5.000 
l\lnrié S enfants .. ... . .. ..... . 550 880 1.320 ] .650 2. 750 3.850 5.500 

1 l\lariê 6 e~fants ...... ... ' .. .. 600 960 1.440 1.800 3.000 4.200 6.000 

Tarifs de l'impôt pe..-sonnel pour 1957. 

! 
i 
1 

1 

Adamaoua. b) Bororo ..... ..... . ..... ............ . ... . 
c) Étrangers . .... ..... . . . .. ........ . .. . .. . . 

600 
625 

A. - Subdivision de Ngaoundéré 

a) Foulbés et serviteurs . ... ... . . . ..... .. . . 
b) M:bouru, D ourou et Kaka . .. . ........ . . . 

B. - Subdivision de Banyo : 

a) Foulbés et serviteurs .................. . 
b) Tikar, Mabila, Kondja . .... . ... ........ . 

C. - Subdivision de Meiganga : •• 

a) Baya et Mboum . . . .. ... .• ........ . .... 

675 
575 

D . - Subdivision de T ibati : 

a) Foulbés et ser viteurs ................ . . . 
b) Baya, Niam-Niam, Mboum et T ikar ..... . 
c) Bororo . ... ... . . ...................... . 

675 
495 E. - Subdivisi?n de Tignère : 

a) Foulbés et serviteurs ... .. . .. . . . ....... . 
b} Baya, Niam-Niam ... ... . ..... ... ...... . 

575 c) Bororo . ... ........................... . 
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675 
495 
600 

675 
495 
600 



Bamiléké. 

A. - Subdivision de Dschang .............. . 975 

B. - Subdivision de Kaélé : 

a) I slamisés, Pouls, Bornouans ............. . 
b) Tous Palens de la plaine . ....... . ..... .. . 

570 
465 

B. - Subdivision de Bafang . . . . . . . . . . . . . . . . . 975 

C. - Subdivision de Bafoussam ... , ........ . . 

D. - Subdivision de Bangangté . . .......... . 

975 

875 

C. - Subdivision de Yagoua: 

a) Islamisés, Peuls, Bornouans . . .......... . 
b) Tous Paiens de la plaine .... .. . ... .. .. .. . 

570 
465 

E. - Subdivision de Mbouda . . . . . . . . . . . . . . . . 975 

Bamoun. 

A. Subclivision d e Foumban ............. . 

B. - Subdivision de Foumbot ... . . .. .. ... .. . 

Bénoué. 

A. - Ville de Garoua : 

a) Musulmans et Islamisés ................ . 
b) Païens .. , ........... .. . . ..... . ....... . 

B. - Subdivision de Garoua : 

a) Musulmans et Islamisés ................ . 
b) Païens ............................... . 

C. - Subdivision de Guidder : 

a} Musulmans et Islamisés ...... . ......... . 
b) Païens ... . . ........................ .. . 

D. - Subdivision de Poli : 

a) Musulmans et I slamisés, Paiens et Kolbila. 
b) Voko, Cantons Laro Mana et Malloum-

Koga, Boayos de Djounté ........ . ..... . 
c) Autres Habés ............... .. . ... .... . 

E. - Subdivision de Rey-Bouba : 

a) I slamisés et Dourou de l'axe routier 
b) Autres Paiens ................... . .... . 

Boumba-Ngoko. 

A. - Subdivision de Yokad9uma ............ . 

B. - Subdivision de l\louloundou 

Diamaré. 

A. - Subdivision de 1\faroua : 

a) I slamisés, Peuls, Bornouans, Haoussas ... . 
b) Païens de la Plaine (sauf Guisiga) . . ...... . 
c) Gui-;-iga ...................... , .... • .. . 
d) Païens de la montagne (Mofou) . , ....... . 

770 

770 

680 
655 

605 
580 

520 
470 

520 

430 
350 

520 
370 

Dja-Lobo. 

A. - Subdivision de Sangmélima (sa,uf <:anton 
de Dja) . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. ... . . . . . . . 1. 395 

B. - Subdivision de Djoum . . . . . . . . .. . . . . . . . . 1. 395 

C. - Canton de Dja . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 1. 095 

IIaut-Nyong. 

A. - Subdivision d'Ahong-Mbang .. , . . . . . . . . 1 000 

B. - Subdivision de Doumé .. : . . . . . . . . . . . . . . 1. 000 

C. - Subdivision de Lomié . . . . . . . . . . . . . . . . . l . 000 

D. - Subdivision de Messamena . . . . . . . . . . . . . 1. 000 

Kribi. 

A. - Subdivision de Kribi . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 245 

B. - Subdivision de Campo . . . . . . . . . . . . . . . . . 845 

C. - Subdivision de Lolodorf . . . . . . . . . . . . . . . 1. 395 

Logone-Chari. 

Subdivision de Fort-Foureau . . . . . . . . . . . . . . . 700 

Lom-et-Kadêt. 

540 A. - Subdivision de Batouri : 

515 a) Kaka-Bery, Madjima, Bangantou et Kaka-
Béra .................................. . 

b) Baya-Est et Baya-Ouest ......... , .. • • • • 

B . - Subdivision de Bertoua : 

570 a) Bobilis, Maka et Bemvelé ........... . .. • 
465 b) Baya-Pol et Képéré . ........... . ... • .. • 
310 
225 C. - Subdivision de Bétaré-Oya . ........... . 
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725 
645 

725 
645 

52S 



Margui-Wandala. 

A. - Subdivision de Mokolo : 

a) Islamisés. Peuls, l\1andara, Bornouans, 
Païens de la plaine, Rhina, Daha du Sud-
Est ................................. . 

b) Païens des plateaux, Kapsiki, Motche-Kina, 
Djimi, Bana et Païens des cantons Foulbés. 

c) Parens de la montagne : Matakan, Mofou 
Tchédé, Daba du Sud-Ouest ............ . 

B. - Subdivision de Mora ; 

a) Islamisés : Peuls, Mandara, Bornouans, 
Arabes, P aïens de la plaine .... . ........ . 

b) Païens des massifs Mouktalés, Ouldémés, 
Wamé-Brémé, Baldama, Guemdjeck, Zoulgo, 
Palbara, Mouyengué, Podoko, Makalingai . 

1\ifbam. 

490 

345 

235 

Ntem. 

A. Subdivision d'Eholowa . . . ......... .. .. . 

B. - Subdivision d'Ambam: 
a) Ambam sauf Nyahessang .............. . 
b) Canton Nyabessang ........... . ....... . 

Nyong-et-Sanaga. 

A. Subdivisions de : Yaoundé, Essé, lilfou, 

1 .340 

1.340 
890 

Okola, Djoungolo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 500 

B. - Subdivision d'Akonolinga . . . . . . . . . . . . . . 1.345 

490 C. - Subdivision de Mbalmayo . . . . . . . . . . . . . . 1.445 

D. - Subdivision de Nanga-Eboko . . . . . . . . . . . 985 

235 E. - Subdivision de Saa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.445 

Sanaga-Maritime. 

A. - Subdivision deBafia ............... . ... 1.300 A. - Subdivision d'Edéa . . ... , ............. 1.345 

B Subd·v·s· d Nd'k' · k ' 1 200 B. - Subdivision de Bahimbi . . . . . . . . . . . . . . . 1 .145 
• - l l 10n C l ·1n1me l ••.•••••• , • • • 

C Subd" · · d y k 800 C. - Subdivision d'Eséka . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.345 . - 1v1s1on e o o ........ ... .... . . . 

Mungo. 

A. - Subdivision de Nkongsamba 

B. - Subdivision de Mbanga ............... . 

Nkam. 

Subdivision de Y ahassi .. . .............. .. . . . 

1.185 

1.235 

1.040 

Wouri. 

A. - Subdivision 'de Douala . . . . . . . . . . . . . . . . 1.430 

Les tarifs ci-dessus sont applicables dans les condi-
tions suivantes aux catégories prévues par le Code. 

}re catégorie : taux de base majoré de 200 %· 
2e catégorie : taux de hase majoré de 100 %-
3e catégorie : taux de hase. 
4e catégorie : manœuvrcs 50 ¾ du taux de hase. 
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MONNAIE ET CRÉ[)IT 
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1 

Janvier 1957 . . ..... . ... . ... . .. . 

Février 1957 .. . .. . ... .. . . . . .... . 

Mars 1957 

Avril 1957 

Circulation fiduciaire. 
(En francs C.F.A.) 

6.646.439. 990 Juillet 1957 

6.707.015.920 

6.396 .063 .825 

6. 063 .500 .175 

Août 1957 ...... . ... . .. . ....... . 

Septembre 1957 ...... . ..... .. . . 

Octobre 1957 . . .......... . ..... . 

5.160.317.745 

4.969.034.610 

4.969.675.060 

5.276.489. 180 

Mai 1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5. 726 .462. 995 

J uin 1957 . . . . .................. 5.386.716.285 

Novemhre 1957 . . . . . . . . . . . . . . . . 6 .191.177.565 

Décembre 1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .527 .059. 195 

Dépôts. 

(En millions de francs C.F.A.) 

-
31 janvier 1957 . 31 décembre 1957 

I. - Dépôts bancaires: 

a} Comptes de dépôts .••••.•..... . ... . ..... . ........... .. ..•. . 1.731 
b) Comptes courants créditeurs .. . . ..........•..... . .•.. . ... . ... , 3.262 

TOTAL ...... .. .... . ...... ... ...... .. ... ... ... ' .. . 5.013 

II. - Autres dépôts: 

a) Dépôu des particuliers chez le Trtsor . .. .... .. .. ... ..... . . .. . 134 
b} Dépôts eu C.C.P •............•..... .. .• ... ..... . ........ . ... 190 

TOTAL • •• •••• • •••••• • • • • 1 • • ••• • • • ••• • • • •••• • • • •• • 324 

T OTAL de la monnaie scripturale ••.. . .. ... ... . . . .... 5.337 

III. - D épôts Caisses d'Epargne •.• . ...• ... .••. . ••........ . . ... . .. . . 188 

TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPOTS AU CAMEROUN ••• • ••••.• • . ••• • • . 5.525 

Bons du Trésor émis et remboursés au cours de l'année 1957. 

(En francs C.F.A.) 

Émis Rembours,és 

Mois 
1 an 2 an s Total 1 an 2 ans 

Janvier ........ . .. . ..... ... )) )) » 3.500.000 49.000.000 
Février .... . . . .. . ... . ..... )) )) » 2.000.000 )) 

Mars .... . ........ ..... ... )) )) » )) )) 

Avril . ... . .. . ....... ... ... )) 800 .000 800 .000 » 700.000 
Mai ....... ... .... ........ )) )) )) )) 8 .000 .000 
J uin ........ . ...... , • ••,,. )) )) » 1.550.000 )) 

J uillet ...... . ............ .. )) )l » )) )2.000.000 
Août ..... . .. .. ....... .... 23.000.000 » 23.000 .000 )) )) 

Septembre . . .. . . .. ..... . .. 1.500.000 23.000.000 24.500.000 500 .000 23. 000. 0100 
Octobre •............ .. ... . )) )) )) )) )) 

Novembre .......... .... .... )) 1s.000 .000 1S.000.000 173.000.000 )) 

Décembre .. . ........ •••·•• 144.480.000 16.500.000 160.980 .000 138.290.000 16.500.0ûO 

1611.980 . 000 SS.300 .000 224 .280.000 3)& . 840.000 109 .200.0IOO 
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2.000 
3.794 

5.794 

113 

269 

382 

6.176 

216 

6.392 

Total 

52.500 .000 
2.000 . 000 

» 
700.000 

8.000.000 
1.550 .000 

12.000.000 
)) 

23.500.000 
» 

173.000 .000 
154.790.000 

428.040 . 000 



Crédits à l 'économie 

(En millions de francs C.F.A.) 

1, 
31 janvier 1957 31 décembre 1957 

- Crédits fmancés sur ressources monétaires : 

a} Crédits à 
1 

court terme : 

Production ............ . . . . . ............•....... .. • . . • • • • • • 1. 779 1.616 
l mpottation ............... . ... . .. .. .......... .. .... . ..... . 3.945 3.658 
Exportation • ....... ........... . . . . .. . ..... . ... . • . • . • • • • • • · 1.865 2.680 
Marchés publics ...... . .............. . . . . ... .............. • 443 552 
Diveu .... . . . ... . .... . ..... . . . , ... . ... .... . .......... ..... 1.156 l.174 

T OTAL du court terme ... ..... ... ................. 9.189 9.682 

b) Crédi1s à ml>)'en terme ............. ' ........ . ... . ····· ..... . 618 464 

TOTAL tles crédits financés sur ressources monétaires . . .. . ..... 9.807 10 .146 

II. - Crédits à moyen et long terme financés sur ressources non rrn>nétoires. 2,785 4.420 

TOTAL DES CRÉDITS DISTRIBUÉS AU C AMEROUN .• ••••••• • •••• 12.592 14 . 566 
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COOPÉRATIVES ET SOCIÉTÉS DE PRÉVOYANCE 
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Coopératives agréées. 

Région clu Mungo. 

Coopérative Agricole du Mungo (C.A.M.). 
Coopérative Planteurs de Ravitaillement Africains 

(COOPRA). 
Coopérative des Planteurs du Mont Koupé (COO­

PLAMONT). 

Coopérative des Planteurs Africains du Mungo et du 
W ouri (C.P.A.). 

Société Coopérative des Planteurs du Mungo (COO­
PLAM). 

Société Coopérative Planteurs Mixtes du W ouri 
(SOCOPLAM). 

Coopérative Agricole Planteurs C1merounais Réunis 
(C.A.P.C.R.). 

Coopérative Cultivateurs du Palmier à Huile (PAL­
MICULTURE). 

Société Coopérative d'Entraide Planteurs de la 
Région de Loum-Chantiers (ENTRAIDE LOUM). 

Coopérative de la Réunion Bamiléké de la Région du 
Mungo (CORBAM). 

Société Coopérative Fournisseurs Produits Agricoles 
du Mungo (SOCOPRAM). 

Société Coopérative Oléagineuse et Agricole de la 
Région du Mungo. (S.C.0.A.R.M.). 

Coopérative des Planteurs du Mungo (C.P.M.). , 
Coopérative des Planteurs de la Ligne du Nord 

(C.P.L.N.). 
Société Agricole Coopérative des Autochtones de la 

Région du Mungo (S.A.C.A.M.). 
Coopérative des Planteurs et Fournisseurs de Loum­

Chantiers (COOPLAFOU). 
Coopérative Africaine de Bananes et Café du Mungo 

(COABAC). 
Coopérative des Planteurs Bamiléké du Mungo (COO­

PLABAM). 
Entraide Mbanga. 
Coopérative Planteurs lndépen<lants Africains des 

Produits Vivriers de la Région du Mungo (C.P.l.A.R.M.). 
Coopérative Agricole des Africains du Cameroun 

(C.A.A.C.). 

Coopérative Planteurs Africains Unis de la Région 
du Mungo (COOPLAURM). 

Coopérative du Mungo Agricole (COMUNAG). 
Société Coopérative Agricole des Planteurs Autoch­

tones Bonkeng (SCAPAB). 
Coopérative des Planteurs Africains du Mungo 

(COOPLANGO). 
Union Bananière de Penja (U.B.P.). 
Coopérative Bamiléké de Nlohé (COBAM). 
Société Coopérative des Nouveaux Petits Planteurs 

de Mhanga (SCNPPA). 
Coopérative des Planteurs Camerounais (C.P.C.). 

Coopérative Agricole des Planteurs et Grimpeurs 
Africains du 1'1ungo (CAPGAM). · 

Société Coopérative des Planteurs Autochtones de 
l\fanehas (COOPLAUMAS). 

Coopérative Agricole des Planteurs Africains du 
Mungo et du Wouri (CAPAC). 

Société Coopérative de Productions Diverses de la 
Région du Mungo (SOCOPRODIRM). 

Coopérative des Planteurs de Denrées Alimentaires 
et de Produits du Cru (COFOUR). 

Coopérative des Planteurs Africains du Cameroun 
(C.P.A.C.). 

Société Coopérative des Planteurs Africains de Mbo 
(SOCOPAMBO). 

Entraide Lala. 
Coopérative des Planteurs Autochtones de Bananes 

du Mungo (COOPABAM). 
Société Coopérative Agricole des Planteurs Bami­

léké (SCAPB). 
Coopérative des Fournisseur5 de Bananes du Mungo 

(COFOUBAM). 
Société Coopérative des Planteurs Autochtones de 

Njomhé Cameroun (SOCOPANC). 
Entraide Njomhé. 
Société Coopérative des Planteurs Africains de 

Bananes du Mungo (SOCOPABM). 
Coopérative agricole des Planteurs de la Région du 

Mungo et du Wouri (COAPLARM). 
Entraide Mhanga. 
Entraide Manjo. 
Coopérative Agricole des Planteurs Africains de la 

Région du Mungo (CAPLARM). 
Coopérative Camerounaise des Produits Africains 

(C.C.P.A.). 
Coopérative Agricole de Traitement Antiparasi­

taires (CATA). 
Coopérative des Planteurs de Bananes Camerou­

naises (COOPLABACAM). 

Région Nyong-et-Sanaga. 

Coopérative des Travailleurs de Yaoundé (C.O.T.Y.). 
Coopérative Agricole des Jardiniers et Maraîchers de 

Yaoundé. 
Coopérative Africaine de Construction et d'Exploi­

tation Industrielle du Cameroun (COPAFRIC). 
Coopérative de Transports et de Construction (CO­

TRACO). 
Coopérative d'Industrie et d'Exploitation Fores­

tière des Exploitants Forestiers d'Otélé (CIEFAO). 
Coopérative de Colfocte et de V ente de Bétail, d~ la 

Volaille et des Denrées Alimentaires (COCOMBEVO). 
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Coopérative de Consommation des Travailleurs 
d'Akono (COCOTRA VIL). 

Coopérative des Travaux Publics et Particuliers 
(COOPETRA). 

Coopérative de Collecte et de Vente de M'Fou. 
Coopérative de Consommation de M'Fou. 
Société Coopérative d'Études Topographiques 

(SCET) (en liquidation). 

Région du Ntem et du Dja-et-Lobo. 

Coopérative des Planteurs de café et de cacao de 
Nko (SANGMELIMA). 

Coopérative des Planteurs Africains de la Subdivi­
sion d' Ambam. 

Coopérative de Collecte et de V ente des Planteurs 
d'Ekouk (COOPEK). 

Coopérative de CoJlecte et de V ente des Planteurs 
de Ekong-Edjom. 

Région du Wouri, du Nkam et de la Sanaga-M'aritime. 

Coopérative familiale de Ravitaillement de Ven­
deurs de vivres Bamiléké (COFRAVIB). 

Coopérative des Banens de Produits vivriers (C.B. 
P.V.). 

Coopérative Yaoundé de Produits Alimentaires 
(C.Y.P.A.). 

Coopérative Agricole des Plant~urs de la Région du 
Nkam (COPANKAl\1). 

Société Coopérative Pêcheurs or1gmaires de Ja 
Nigéria et du Cameroun Britannique Douala. 

Coopérative des Vivres et Denrées Alimentaires 
(COVIDENA). 

Coopérative du Village Pilote de Saint-Antoine 
(EDEA). 

Société Coopérative Ouvrière de Production des 
Menuisiers unis de New-Bell (SCOPMENU). 

Société Coopérative Ouvrière de Production des 
Tailleurs (SCOPTAIL). 

Coopérative des Pêcheurs du Canton Yassoukou. 

Région Bamoun et Bamiléké. 

Coopérative Agricole Planteurs Bamilékés de café 
Arabica (CAPBCA). 

Coopérative Agricole Planteurs de café Robusta de 
Bafang (CAPCRB). 

Coopérative et Élevage de Bana. 
Coopérative d'Élevage et de Production Agricole de 

la Région Bamiléké (COOPELVA). 
Coopérative de Collecte et de Vente de Dschang 

(COOPCOLV). 
Coopérative des Planteurs Barnouns de café Arabica 

(C.P.B.C.A.). 
Coopérative des Planteurs Bamouns de café Robusta 

(C.P.B.C.R.). 
Société Coopérative Agricole (COOPAGRO DU 

NOUN). 

Produits des cotisations des Sociétés de Prévoyance. 
(En francs C.F.A.) 

1 1955 1956 1957 

1 
S.A.P. 1954 Cotisations Cotisations Co tisa tions Cotisations Cotisations Cotisations 

ordinaires spéciales ordinaires spéciales ordinaires sp€ciales 

Adamaoua ........ .. 19.157.270 18.522.500 » 18.650. 540 2 .565. 000 16.158.070 4.313.830 
Bamiléké .... 11.429 .180 7.594.800 2.109.800 7.289.750 )) 7.095.875 2 .. 576.300 
.Bamoun .. .. : : : : : : : : 2.445 .800 1 2. 343. 500 ,, 4.645.200 » 3.156 600 1. 570 .800 
Bénoué . .. ... .. ..... 10. 219.380 11. 840. 000 775.999 12.349.300 596. 250 11. 716 550 590.900 
Bournba-Ngoko .... ... 398 .975 396 .100 )) 898.050 )) 906. 300 )) 

Diamal'é .. .......... 12.267.055 12. 239. 940 2.000.000 14.978.400 ·183. 900 14.971.020 8.675 .020 
Dja et Lobo .... . . . .. 2.998.050 3.907 .400 » 3.907 .400 )) 4 197 . 000 )) 

Haut-Nyong .... . .... . 2.778.640 2.763.000 1.244. 260 2.885.850 » 2.918.870 » 
Krihi ..... , . ..... .. 376.250 1.022.525 )) 979 .425 » 1.090.825 » 

Logone-Chari .. . ..... 3.240 .540 3.200 .000 » 3 .119. 900 )) 2. 398.230 2.625.000 
Lotn et Kadéi ....... 3.316.600 1. 860 .110 1.636.300 1.891. 760 2.370.196 2. 648 .065 2. 708 .952 
/ltargui-Wandala. ... 3.62l. 985 3.767 .605 » 9.30}550 7 .436. 550 8.735 .050 » 

i\lham . . ... .. . .. 4. 526.645 4.558.650 )) 4.90 . 800 148.850 4 538 .650 » 
Mungo ..... . . .. : : : I. 958. 000 4.050.000 » 4.500.000 75.000 4. 907 .400 )) 

1 Ntem .. . ... . . ... 3.463.570 3.467.625 )) 3.699.900 » 4.812 . 150 » 

1 ~~:~1 -~t· s~~·a·g·a· . : : . 
1.656. 800 1. 520. 000 )) 1.600.000 l> 1.612.200 » 

16.646 .910 13 .665.340 4 501.220 13.285.220 4.309.400 14.423.420 4. 91 l. 760 
• Sanaga-Maritime . . .. . 2.894 .405 3.020.000 )) 3.857.700 )> 3.792.450 )) 

TOTAUX .......... 103.396.055 99. 719 .095 12.266.580 112.745.745 17 . 985.146 110.078. 725 27.972 .562 
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Ensemble du commerce extérieur. 

1955 1956 1957 
1 
1 

Mouvements 
Valeurs Valeurs ValeUJS 

Quantités (millions Quantités (millions Quantités (millions 

(l.000 tonnes) de francs (1.000 tonnes) de francs (1.000 tonnes) de francs 
C.F.A.) C.F. A.) C.F.A.) 

ComŒRCE GÉNÉRAL : 

Importation ... ... .. . ... • . . . ........ . .... . 352,5 20.552 367 ,l 18.983 377 ,5 20.223 
Exportation •........... .. .. .. .. .. ........ 364,3 18 .221 326,6 14-.480 361, 7 16.004 

: 

COMMERCE SPÉCIAL : 

Importation .. ... . .. . .................. .. . 339,3 18 .162 350,5 16.669 362,2 18.149 
Exportation ........... . ............ . ..... 313,3 16.550 310,9 13.150 342,l 15.00i 

Commerce spécial • 

Importations par pays fournisseurs. 

France ... .. ............ .. ........ ...... . 176,5 11.367 188,3 10.493 162,3 11.496 
Autres pays de la zone fra11c ........... .. ... 24 ,6 1.251 31,7 l .048 13,0 1.146 

TOTAL zone franc ............. .. .. . 201, 1 " 12.618 220,0 Il. 541 205,0 12.642 
Zone sterling ........... . . . .... . .......... 20,l 1.046 6,3 709 35,0 974 
Zone dollar ... ' . .... .. ................. . . 20,4 1.331 28,0 1.326 60,0 I.477 
Zones « autres devises » ...... .... .. .. ..... 97,6 3. 167 96,2 3.093 62,2 3.056 

TOTAL GÉNÉRAL ••..•. 339,2 18. 162 350,5 16. 669 362,2 18.149 

Expor1a1ions par pays clients. 

France .... ..... ....... .. .......... .. .... 170,6 7.905 183,7 7.486 195,l 8.639 
Autres pays de la zone franc .. .. .. .. . . ...... 10,4 657 10,2 956 19,0 l.151 

T OTAL zone franc ........... .. . . . .... 181,0 8.562 193,9 8.442 214,1 9. 790 
Zone sterling ............... . ....... . ..... 10,5 693 9,8 376 9,3 276 
Zone dollar ............... ... ... ..... ' .. ' 13,l 1.813 11,2 955 11,6 977 
Zones « autres devises » ....... . ....... ' . . ' 108,7 5.482 96,0 3.377 107 ,2 3.961 

TOTAL GÉNÉRAL . . ... . 313,3 16.550 310,9 13 .150 342,2 15.004 

Commerce avec 0.E.C.E. ( non compris zone franc). 

I mporta tions zone sterling ... . ... ' ......... 12,8 924 5,4 639 16,7 762 
- zones « autres devises » .... . .. 86,4 2.565 87 ,1 2.598 87, 1 3.021 

TOTAL ........ . .... . . 99,2 3A89 92,5 3.237 103,8 3. 783 

Exportations zone sterling . ' ...... . ....... . 9,8 683 6,7 337 7,9 262 

- zo11es « aut res devises» ... ... . 100,1 5.14-7 89 ,3 3.032 96,4 3.507 

TOTAL ••. .• •. .. .•• • .. 109, 9 
1 

5.830 96 , 0 3.369 104,,3 3.769 

1 1 -
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Quantités en milliers 
de tonnes métriques. 

Valeurs en :millions 
de Francs C.F.A. 
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1 

Zo1Je franc 

France. 

Quantité . ... . ....... .. . 
Valeur .. . ... . ....... . . . 

Âulres pay$ de ta zone franc: 

Quantité .... . ... .. .. .. . 
Valeur •...... .. .. . ... . . 

TOTAL ZONE FRANC (l ) : 

31 l 80,6113,l 1 51,81 38,2 
365 1.788 3.021 6.193 1.575 

)) 

)) 

5 ,5 
137 

0,6 1 18 ,5 
123 991 

15,7 
567 

Quantité . ... . .. . ...... · / 31,0 1 86,l 1 13,7 1 70,3 ! 53,9 
Valeur .... .. .. . ...... .. ! 365 1.925 3.144 7.184 2.142 

Zone s1erling : 

Quantité .. . .. . .. .. .... . 
Valeur .. .. ..... . ...... . 

Zo11e dollar 

n,. ... , ..... .;.-..;. 
',('U«l• t..a. i..'-' • • • •• • • • • • • • • • • 

Valeur ... .. ... . ... . ... . 

Zone a111res devises 

13,4 
149 

, . " 
J.,J, '7 

154 

Quantité . . .. . ..... . .. . · 126,6 
Valeur... .. ....... . .. . . 340 

TOTAL GÉNÉRAL : 

1,6 
63 

"" "•" 
164 

45,8 
266 

1,5 
252 

807 

1 

2,6 

3,6 
582 

1,0 
206 

1,9 1 23,3 
414 2.147 

1,8 
147 

)) 

7,9 

12,9 
805 

Quantité . ... . ..... . · ·· · 1 84,9 1136,4 1 19,7 1 98,2 1 68,7 
Valeur .. .. ............. 1.008 2 .418 4.617 10.119 3.102 

(1) Y compris la Sarre. 

176,5 
11.367 

24,6 
1.251 

201,l 
12.618 

20, l 
1.046 

2û,4 
1.331 

97,6 
3.167 

339,2 
18.162 

18,4 1117,9 1 12,3 139,71 28,0 
150 2 .558 3.096 4.689 1.316 

)) 

)) 

10,7 
176 

0,8 120,2 
107 765 

17 ,2 
539 

18,41128,6113, l 1 59,9 ! 45,2 
150 2.734 3. 203 5.454 1.855 

1,3 
6 

ï9,8 
129 

43,2 
406 

0,7 
46 

2,4 
152 

30,6 
202 

1,4 
238 

2,7 
819 

2,9 
419 

3,1 
226 

3,5 1 18,9 
601 1 .884 

1,8 
145 

)) 

9 

11,4 
738 

82,7 1162,3120,7 184,8 1 58,4 
691 3.134 4.861 7.983 2.747 

188,3 
10.493 

31,7 
1.048 

220,0 
II. 541 

6,3 
709 

28,0 
1.326 

96,2 
3.093 

350,5 
16.66Q 

10,2 1101,1 1 12 ! 39,0 1 25,3 
107 3.037 2 .770 5.575 1 .386 

)) 

)) 

18,9 
154 

1,7 
135 

22,4 
857 

18,7 
606 

J0,21120,0 ! 13, 7 161,4144,1 
107 3 .191 2.905 6. 432 1.992 

28,8 
241,0 

48, 9 
481 

4,1 
41 

1,6 
35 

8,9 
176 

32,3 
291 

1,0 
209 

1,0 
575 

3,6 
487 

1,2 
245 

1,8 124,0 
566 2 . 158 

1,0 
90 

)) 

9 

10,3 
771 

92,0 1162,8 1 17,5 190, 2 ! 55,4 
870 3.693 4.255 9.322 2.862 

(2) Ce tot.a\ n'est pas exactement la somme des valeurs ou tonnages des.divers groupes d'utilisaJ:ion car il comprend en plus les articles négligés pour le calcul de l'indice du volume. 

162, 3 
11.489 

43,0 
l.146 

205, 3 
12.635 

35,0 
972 

60,0 
l.477 

62,2 
3.056 

362,5 
18 .140 



IMPORTATIONS 
Principaux pays « fournisseurs » de 1955 à 1957. 

1955 1956 1954 

Zones et pays 
Valeurs Valeurs Valeurs Quantités (l.000 francs Quantit és (1.000 francs Qutantités (l.000 francs (tonnes) 
C.F.A.) (tonnes) C.F.A.) 

(t,onnes) 
C.F.A.) 

ZONE F RANC: 

Enscrnhlc ........ . . ... .. . ... , ..... , .. , . , .. 
dont: 

201.131 12.617 .947 219 . 953 11.540. 719 204.310 12 .609.283 

France ......... ...... .. .. ...... .. ..... 176.512 11.366.795 188.324 10.492.853 162.291 11 .462 .823 
Afrique d 11 Nord .... . .. . . . • .. . .. . .. .. .. 15.013 666.624 17.738 578 .355 27. 732 639.002 
Autres pays ....... . ............ . ....... 9.606 584.528 13.891 469. 511 14.287 507.458 

- -
ZON'E STERLING : 

Ensemble .. . .•......... . . . .. . ... . ...... .. . 
dont: 

20 .103 l.046.014 6.336 708. 555 17.093 327. 594 

Angleterre .......... . ....... . 2.775 571.846 2.113 445 .819 3.232 474.685 
Gold Coast .. ...... ... . . ..... » )) )) )) )) 3 

O.E.C.E. Sierra Leone ........... .... . » » )) )) )) )> 

Nigeria .• . . .. . .............. 1.218 94.772 827 55 .202 732 79.683 
Irlande ... .. . .. .. . ...... . ... 70 6 .815 62 5.844 48 4.836 
Autres pays . ..... . ...... .. .. 8.771 250 .631 1.582 84. -i64 12.372 202.529 

) Au,.,,,1;, .. . . ... . ..... . ... . . )) )) » » )1 62 
Non Nouvelle-Zélande . . .. .. .. . .... » )) )) » )) » 

0.E.C.E. Un!on Indienn~ • : .... . . ... .. . 627 34.118 729 41. 247 594 48.951 
Umon Sud -Afncrune . .. . .. ... 85 12.692 137 17 .065 115 16.845 
Autres pays .. .. ...... . ..... . 6 .556 75.MO 886 58.918 » » 

Zo:-rn D OLLAR : 
Ensemble ..•....•....... . .......... . ..... . 

d ont: 
20 .390 l.330. 970 28.026 1.326.413 .24.566 l.081.294 

Etats-Unis d'Amérique ............ . ..... 11 .588 1.217 .859 6.230 l.18l.195 14.086 984.092 
Canada •..... .. •..•. . . . ....... . ...•... )) 34 2 l.Oll 2 954 
Venezuela . .. . .....•.. . .•.. .. .......... 8.650 98.973 ! 21.794 144. 207 l 10.239 75.017 
Aut res pays .. ... . . ....... . .. .. . . ..... . 152 14.104 4. 239 21. 231 

ZONE « AVTl\ES DEVIS ES » : 

Ensemblo •. . . • ...... , ••.... . ...... . . .. .... 
dont: 

97.570 3.167.248 96.180 3.093.694 l 16.267 3.630.950 

1 Allemagne Ouest ...... ...... 40 .747 679.210 25.552 611.073 :24. 680 671.567 
Autriche .. . .. .. . . ....... . . . . 320 28. 738 275 23. 797 184 26.681 
Danemark .. .... . . .. ......... 3.119 169.833 2.297 125.922 l . 953 144.184 
Suède . .. .. . .. .......... ..... 3.637 147.049 4.337 169 .652 4.662 166.942 
Italie ..... . ..... . ....... . . . . 6.487 261. 790 6.212 189.261 l.691 234.116 

O.E.C.E. Antilles Néerlandaises 21.494 296.210 36.253 372.789 :36 .125 396 .430 
Belgique . . .. .. ...... . ..... . . 2.640 194.493 3.510 172 .116 5.940 238 .268 
Pays-Bas ....... .. .. ····· .. . 3.185 398.433 4.229 399.874 4. 169 364.729 
No1:vège .. ........ . ... ...... 2.676 226.407 2.471 225 .789 3.493 336.437 
Portugal .. ... ... .. ..... . .. . . I.027 134.410 885 120 .528 2. 771 137 .860 
Suisse ... . . .. ..... .. ........ 820 123.392 475 160.079 752 280.411 
Autres pays .. .. ........ . .. . . 203 35 . 891 610 27 .416 731 23.276 l »ru~•· ...... .......... .. .. 642 29 .842 318 20.945 238 9.016 
Espagne . . . .. ..... .. .. . .... . 4.632 12. 770 3.810 70.336 5.277 106.404-
Japon . .. . .. .... . ..... .. . .. . 457 103. 747 287 73.603 93 15.247 
Egypte •..... . . . .. .. ....... . 37 10.532 14 3.236 )) » 

Non Allemagne Orientale .... ... .. 1.019 5.322 779 3.133 434 10.732 
O.E.C.E. Guiné~ E spagnole . .... . ...... 2.550 165 .197 2.098 109 . 385 356 39.410 

Hongrie .. ... ..... . . . .. ... . . 389 79.981 253 59.633 327 73.323 r••o••·· .... .. ........... .. . 53 8.094 139 13 .675 50 8.020 
Pologne .. . .•..... . ....... . . 99 17 .464 157 23.956 131 20.546 
Tchécoslovaquie . ............ I.161 79:999 958 79.653 606 95.515 
Autres pays ....... . ..... . . . . 171 29.774 251 32.793 !H.604 231.831 

TOTAL CÉNÉRAL 339.194 1 
18.149. 121 .. .... 18.162. 179 350.495 16.669.381 1 362 .236 i ' -- 1 
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EXPORTATIONS 

Principaux produits exportés par groupes d'utilisation. 

1 
1 

Produits 

1 Exportations totales .... . ...... , .... ... .. . , . .. 

i 
1 

1 

dont: 

Matières premières et demi-produits : 

Arnande de palme .... . . ' .. ' . . ' .. .. .... . . .. .. 
Huile de palme . . ..... ....... . . .. . . ... . ...... 

Huile de palmiste .... ... . . . .. .. ...... . ........ 

Minerai d'étain ........................ ...... 

Minerai de rutile .... ...... . .. . . , .. , .. , ..... , . 

Ecorce de yohimbê ... .... ......... . .... .. .. . 
Coton égrené ... .. . . . . . . . ............. . ....... 

Caoutchouc btut de plantation et sylvestre .. . . . 

Peaux brutes séchées .... ....... . . ..... . ..... . . 

Or (kg) . .... .. ... . . . ... . ... . . .... ... ... ... ... 

Bois ronds et équarris •. . .. .. ............... .. . 

Bois débités . . . . ........... . . .. ........... ... 

Pavés en hois, traverses merrains ............. 

Produits de consommation : 

Animaux vivants .... ....... • .. . .. . ... ....... 

Bananes fraîches ..... .. .. .. .... . . . ... . .. . ... . 

Bananes séchées .......... . .......... • .. .. ... 

Cafés en fèves . . .. ......... .... . ..... . ...... . 

dont : arabica . ....... . .......... .. .. . . .... . 

robusta . . . ... . .. . . . . . ......... . .... . 

Cacao en fèves .... .... .. .. . .. . . . . .. .. ...... . 

Arachides décortiqnées .. .. ... ..... . . ....... . . 

Sésames .... . ................ . .. . ... • .. . ••.•• • 

Tabacs en feuilles ... ...... . ....... . . .. ... . . . . . 

Cigarettes. .. ...... . .... .. . ...... . ...... .. ... . 

( 1) 26.950 gr valeur 5.250.000 francs C.F.A. 

1955 

313.324 

16 .276 

62 

1.313 

180 

46 

45 

4.091 

3.545 

1.020 

(') n (3) 

71 .894 

17.342 

21.858 

795 

76. 163 

53 

13.918 

1.968 

11. 858 

55 .593 

7.930 

295 

1.106 

108 

_Qunntités 
(Tonnes) 

1956 

310. 93·1 

16.387. 

617 

206 

225 

212 

26 

5.276 

2.980 

711 

17 

84. 078 

17. 948 

18.507 

185 

66.087 

73 

17.801 

2 .442 

15.277 

45 . 965 

8.971 

233 

' 818 

125 
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VaJeurs 
{1l'lillions de f ra11cs 

1957 1955 1956 

342.098 16.550,5 13.149,7 

13.937 377,0 375,I 

55 2,8 27, 7 

568 69,2 10,4 

60 36,9 55,2 

15 2,7 12,6 

79 1,1 0, 5 

5.720 588,2 731,2 

3.100 454,2 325,3 

933 116,0 76,9 

44,8 5,3 3,9 

83 .497 465, l 560,l 

17.609 219,2 252,1 

18 .801 238,3 192,7 

78 12,6 22,3 

85 .180 l.229,3 1.063, 7 

47 4,3 6, 3 

16. 894 2.321,8 2.653,9 

2.326 475,3 631,7 

14.545 1.833,9 2.0ll,5 

53.480 8.128 , 3 4.541,3 

7.696 286,4 320,8 

328 11,4 9,1 

841 162,0 117,0 

26 32,3 39,l 

C.F.A.) 

1957 

15.003,9 

339,0 

2,9 

33,2 

12,0 

0,9 

2,8 

782,7 

349, l 

79, 2 

9 , l 

520,5 

233,8 

184, 3 

7,0 

1.370,0 

4,8 

2.800, 0 

636,2 

2.160,0 

5. 763,5 

250,7 

118,9 

145, 7 

10,4 



EXPORTATIONS 

Principaux pays « clients » de 1955 à 1957. 

Zones et pays 

Zorn: F1tANc : 

Ensemble ..... .. ........ ... . .. . ..... . ..... . 

France .......... . ... ... . . ... .. .... .. . 
Afrique du Nord ...................... . 
Autres pays . ................ . .. .. . ... . 

ZONE STERLING : 

Ensemble .... . ........ ... .. . . . . .. . ........ . l An,,....... . . . . . . . 
Gold Coast ..... . ............ 

O.E.C.E. Si~n·a . . Leone ...... . ......... 
N1gena . . . ........ . ......... 
I rlande ........ . . .. . . .. ... .. 
Autres pays .. ......... .... • 

non ~ Union Sud-Africaine ........ , 
O.E.C.E. Arabie Séoudite ....... . .. . . . 

Autres pays ... . . . . . . , ...... 

ZONE DoI,LAR : 

Ensemble ...... .. ............ .. ......... . ... 
Etats-Unis d'Amérique .... . .. ... ....... 
Canada ...... .. ...... .... , . ........ . .. 
Autres pays ...... .. ........ .. ....... ... 

ZONE « AUTRES D'J.:VIS'ES )) : 

Ensemble ........ .... ... .... .. . .. ..... ..... 
\ AU,m,ga, Ottid,aul, . .. .... 

Autriche . ................... 
Daue,nnrk . .. .... .. . .. . . . ... 
Suède ....... . . • ...... . ..... 0.E.C.EÎ [c,li, . . . . . . . . . . . . . . . .... 
Pays-Bas .. ........... ...... 
Belgique . .. . . ... .... ... .... 
Norvège ... . ............. . . . 
Suisse ...... ... ....... .... .. 
Autres pays . . - · .. . . .... .... 

\ Finlande . . . . .. . ..... . ...... 
Espagne ... . .............. .. 
Japon ... .. .... . . .. . .. ...... 

non ~ Egypte . . .. ................ . 
O.E.C.E. Guinée Espagnole .......... . 

/ Hongrie ..... . .............. 
Tchécoslovaquie . ... . ... .. .. . 
Autres pays ... . ........... . 

1 

TOTAL GÉNÉRAL •. • •.. 
1 

1 -

1955 

Quantités 
(tonnes) 

181.032 

170 .662 
3.105 
7.265 

10. 530 

7.798 
)) 

)) 

1.510 
126 
445 

657 
2 
» 

13 .109 

13.024 
25 
60 

108.653 

26.229 
77 

2.269 
l4.ll6 
5.511 

40.042 
5.576 
4.602 
1.297 

659 

266 
667 
79 
20 

3.463 
10 

815 
2.955 

313.324 

-

Valeurs 
(1 . 000 francs 

C.F.A.) 

8.561. 789 

7. 904 . 629 
161. 945 
495. 215 

693 .161 

587 .447 
31 

» 
74.640 
1.230 

19 .450 

10. 309 
54 

» 

1.812 . 949 

1. 805 .898 
4.744 
2. 307 

5.482.556 

873.433 
12 .903 
21. 253 

246.905 
541. 851 

3.222.609 
64.256 
52.460 
83 .079 
32 . 400 

2.635 
21 .216 

751 
249 

204.341 
1.167 

50 .463 
50.580 

16.550.455 

376 -

1956 

Quantités 
(tonnes) 

193. 933 

183.732 
3.199 . 
7.002 

9. '738 

5. 854 
)) 

» 
698 

)) 

146 

3.037 
)) 

10 

Il. 210 

11.119 
)> 

91 

96.053 

22 . 532 
3 

4 . 331 
8.046 
7 .356 

36.259 
4.971 
3.432 
1 .725 

648 

313 
62 
77 

)) 

1.661 
50 

565 
4.022 

310.934 

1 

Valeur s 
(1 . 000 francs 

C.F.A.) 

8 .441. 931 

7.486.324 
187.380 
768.227 

376.057 

244.335 
)) 

» 
80 .043 

)> 

12.249 

38.929 
)) 

597 

955 .2-i3 

954.664 
)) 

579 

3.376.503 

66& .499 
390 

48 .3)5 
157 .511 
399.854 

I.529 .463 
90.796 
37.148 
53.827 
46.490 

3.582 
l .826 

741 
3 

85.853 
5.012 

37.038 
210 . 094 

13.149.734 

Quantités 
(tonnes 

214.091 

195.087 
4.537 

14.4-67 

9.297 

6. 775 
)) 

» 
588 

.J.l 
528 

1.369 
)) 

)) 

1 !. 554 

11.430 
124 

)) 

107.156 

23 330 
)) 

2.282 
5.071 
6.345 

44.465 
5.563 
8.051 

881 
392 

J.647 
80 

)) 

)) 

1.898 
)) 

880 
6.271 

342.098 

1957 

Valeurs 
( 1 . 000 francs 

C.F.A.) i 

9.790.477 

8.639.254 1 
286 .928 1 

864 .295 

2'76 .162 1 

163.961 ! 

)) i 
)) 

59.861 
672 

37 ,3,10 

H.313 
)) 

15 
1 

976.591 

967.625 
8.966 

)) 

3.960.725 

517 .792 
275 

23.-1-79 ; 
92.651 1 

345 .543 1 
2.281.171 

63.697 
123.736 

19 .99~ 
38 .530 

23.681 
2:249 

)) 

)) 

75 .576 
)) 

69.578 
282 .773 , 

IS.003.9j 



800 

700 

600 
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4 0 0 

300 

'200 

100 

0 

COMMERCE EXT~RIEUR DU CAMEROUN 
co mmerce spécial , en to nnolge 

(milliers de tonn es). 

1 l 1 1 1 1 
--·-· Commerce spécial, ensemble 
- - - • Exporitations 
-.i..-- Importations 

,/ 
l/ 

652,5 . .. .- • 661 ,lt-

412,2 . 

/ 

625,l, / 

/\.. / 
/ '. / 593,7 

57i.S / \ / ·• 
' ·' 563,8 

I . 
/ . 

I 
i 

/ 450,6 
/' 

/ 404,4 

7 

704,3 

/ 362.'2 
"58 s 3so,s..---
-,. · . J 339,Z ~ 

336,7 ~ ~ 7 ~/ 342,098 
/ j 311.~/ 313.s ~/ 
: ,,, .,,.--- 31 0,9 

, · // / .,ou,, 

132
,1+- " / 151 2 

i.--- ---- • 

l'Z.9 

/ 
/ 77 

55 ,3 

1946 191.f.7 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 
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Reconnaissance de droits fonciers. 

Nombro 
Superficie 

1 
Année 

de livret s fonc ieTo 
Superficie totale 

Terrains urbains Terrains r uraux i 
ha ha ha 

l 1955 91 65 1.048 l. 113 .. . . ... ..... . ..... .. . ...... 
1 

1956 ..... ... .. ......... . . ...... 189 64 
1 

l. 921 1.985 i 

1 
1957 . .. . ... .. . .. ... ........ . ... 202 427 2.095 2.522 1 

1 

lmmatriculatious. 

Nombre 
Superficie 

Année 
de titres fonciers 

Superficie totale 

Terrains urbains Terrains ruraux 

ha ha ha 

1955 . . ... .. . ........... . ..... .. 809 321 2.948 3. 269 

1956 •• •• •• •• •• •• • 1 • ••• ••••••••• 875 600 9 .355 9.955 1 

1 
1 

1957 . ... ............... . . .. ... . 784 315 13 .303 13.618 
1 

Classement de terrains dans le domaine privé de l'État du Cameroun. 

Année Terrains urbains Terrains ruraux Superficie to tale 

1955 ... . .. . ...... . ...... ... . . 462 hectares 503 hectares 965 hectares 

1956 . .. . ..... .. ..... . . ..... . . 17 hectare• 121 hectares 138 hectares 

1957 ... . . .... . .. ...... . ....... 506 hectares 806 hectares 1.312 hectares 

Concessions rurales et urbaines. 

1 
RURALES URBAINES 

CONCESSIONS 
1955 1956 1957 1955 1956 1957 

I. - Provisoires : 

Nombre 
\ - Personnes physiques ........ . .. 36 51 35 119 140 79 
/ - Personnes morales .. ..... ... . .. 23 18 15 21 13 11 

Superficie \ - Personnes physiques ........... 965 898 720,6 6,6 17,9 9,9 
(ha ) / - Personnes morales ........... ... 2.889 465 415,4 2,7 4,4 1.4 

II. - D éfinitives : 

) - Personnes physiques . .. ....... . 20 15 22 62 42 34 
Nombre 

/ - Personnes morales ...... ... ... . 16 16 10 14 10 10 

Superficie \ - Personnes physiques ... . .. ..... 574 285 263 ,3 10,7 11 , 8 7, 1 

1 
(ha) 1 - Personnes morales •......... .... 1.131 974 1. 699 ,8 8 4,2 3 

- 380 -



Produits 

Céréales : 

Riz ..••..•.••. . •••.• .. ... 

Mils et Sorghos .••... . ..... 

Mais .••.•• . •• . .• .. ....... 

Auchidc. ....•........... . 

Voandzou . • ..•..•.... . . . . . 

Haricots Doliques .. . . ... . . 

Tubercules racines : 

Pommes de terre . .. .. .... . 

l\fanioc . . .. . .• . • . ........ . 

Patates . . ....... . . . . . .... . 

Ignames .....•............ 

Taros )facabos ..•......... 

i Cultures industrielles : 

Coton . • , .....•.•. , ..•.... 

Sésame ..... . ...... . .. . .. . 

Tabac de Coupe ...... . ... . 

Tabac de Cape .. . . . ...... . 

Cu/luros frui1ières : 

Bananes . .... . .. . .. . .... . . 

Bananes plan tains 

Autres culiures arbustives : 

Café ....... ... ... ..... ... 
Cacao ....... ... . . ... . . . ... 

p I . a nustes . ...... .. . ..... . . i 
Huile de palme ..... . . . . .. 

Caoutchouc . . .•... . . .... . . . 

Principales cultures (Superficie et production) 

Superficie ensemencée 

ou p~antée 

1956 1957 

Totale 

1956 1957 

Production 

Commercialisée 

1956 1957 

ha ha t t t t 
(Cbirru rceliii,) ([1lina,lioM provisoires} (Chill',·ts r,ctifiés) (hlimrlioo, prtrisoircs) (Cbifltt• mli&is) ([1limotioos pro1isoir1') 

7 .630 

407 .070 

121. 900 

126.930 

28.420 

55.870 

300 

68. 300 

20. 570 

18.580 

95.370 

46.980 

6.660 

540 

l. 950 

24.500 

61. 7,1,0 

53.8,10 

199.292 

205.000 

6.580 

10.686 

410.235 

148.165 

14-5.224 

16.116 

49. 802 

133 

71.957 

22.514 

19,541 

93.286 

50 .100 

3.633 

3.430 

1.085 

26 .100 

63 .485 

71.448 

237.827 

205.000 

7. 716 

1 

6.-190 

274 .910 

122. 200 

60.830 

11.540 

18.850 

260 

660.800 

76. 000 

90 . 880 

436.430 

17.410 

1.640 

» 

» 

103. 962 

476.140 

» 

)) 

23.315 

20. 268 

3.182 
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9.512 

303.363 

363.399 

63,830 

17.623 

17.636 

503 

570.595 

84.239 

186.810 

426.384 

16.700 

2.154 

» 

» 

122 .350 

468. 664 

» 

» 

23.208 

24. 933 

3.302 

1 

» 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

» 

)) 

200 

247 

73. 960 

1> 

13.851 

53 . 713 

23.315 

3.346 

)) 

1 

» 

)} 

)} 

» 

)) 

» 

)) 

" 
» 

» 

)) . 

)) 

» 

1.265 

652 

74.499 

)) 

18. 431 

58.730 

23.208 

9.183 

» 



AGRICULTURE 

ETABLISSEMENTS D' E"1SE!GNEMENT 
CENTRES DE RECHERCHES ET sr A TIONS 

D'EXPÉRIMENT.O.. TION 

D Centre de Recherches Agronomiques de NKOLBISSON 

Stolions ~ de l'Ouest. à Oschang 
■ Expérimentales du Nord, à Guétalé par Mokolo 

du Centre, à Nkoemvone \ 
' / Fermes d'Appl\cal\on aes établissements 

• d'Enseignement agricole 
Â Fermes annexées à des Stations de Recherche 
0 Fermes de multiplication. 

l. GUET~E-­• ,,.. M r-...1 
) ( I.R.Cl'.) 

o Fermes rattachées à des Secteurs de Modernisal ion 
Toukou ($.E.M. NORD. S.E.M.R.Y.) 
BWELELO (S.M P.} 

r ♦ • ,....-J., "f'MAROUA 
\ .KAÉLÉ TOUKOU 

V Cen1re de Perfeclionnement et d'Applications 
Agricoles de NKOLBISSON 

"f' Centres de Formation A gricole 

!FAC -== Insti tut Français de Rechercties 
Fruitières Outre-Mer 

f.R.C.T. ::::: Inst itut de Recherche sur les Cotons 
et Texti les exotiques 

I.R.H.0. :::: lnst,tul de Recherche sur les Huiles 
♦ et Oléagineux 

I.R. CAM = Institut de Recherches du 
Cameroun 

C.F.D.T. ::::: Compagnie Française pour le 
Développement des Fibres 
Text iles 

C.F.D.T.) 

,-....... , 
\ 

' C.G.O.T. = Compagnie Générale des 
Oléagineu,< Tropicaux "-

0..NGAOUNDÉ~É._ ~ ...... ..,.---

.... , ........ , ... 
', 

'',,,0 MEIGANGA. 

.,,,,_,-" 
l __ ,.... ,_ ------
/ -,---

,F I y \ 
BANSOA~ ( / ' \ 

■ DS~HANG J 1 
' ,r 1 ,,,..- \ 

MBOUROUKOU , '
1
~,... ,,,.. ' 

• .) .. .") ,B I'__, 0 NANf A-E.B0K0 
NYOMBE r \.,/ / 
( I.F.A.Cf♦ ()LA'4-1!..A-, / ,,-L- • OBAT0URI 

BWELELO 0 / y I , .,,-,✓ I BERTOUA 
.A • J 'I'. I ( C.G.0.T.) 

_...-, / ' ' • I .,--E- .\ .a.YAOUNDE(J.R.CA.M.) , . ,. ~ ., . -, / 

/ 1 NK0LB\SSON j •A-M --,---
..,...., 1 / 1 ' 

~]---- I....__..J / \ \ 0 ' , -- 1 
✓----~----✓ \ ' SABALLE \ / 
\ Â - \ l •yEBOLOWA ____ .,, , 

/ . ' 
r/ NKO~MUONE 1 

/ 1 
r r--------~ ' 
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Efîectü du bétail. 

Bovins ... . .. . .. .... . .. . . .. . .. . . .. •.. ... . . . ... ... ............... ... . .. .. 
Porcins . .. .. . .. . . .. .. ...... .. . . ... ...... . . . ..... .......... . .... ...... . . 
Ovins • . .. . . . .. .. ....•.. . . .. . .. ... ........ • .. .........•..... . . .......•. 
Caprins ................. .. .• . . .. . . . .. . . ...... . . . ....... . . . ............. 
Chevaux .. . . ... ......... . . . ..... . . . . .. ....... . . .. ... .. .... . . ... ....... . 
Anes . . ...... . .......•.... . ........ . . . . ...... . . . ........ . ... . . .. .. . . . .. 
Volaille• ..... .. . .. . . .. . ..•.... . ... . . . . . . ........•.•... • . • • • • • • • • • • · · · · • · 

Utilisation du cheptel. 

1956 

1.250.000 
250.000 
600.000 

J.000.000 
22.000 
40.000 

•1.000. 000 

1957 

l.256.000 
250.000 
600.000 

1.000.000 ; 

22.001!_J 45.000 
4.000 . 000 

Abattages 
exploitations contrôlées 

Abattage et exploitations totaux 
(estimations) 

Bœufs .. . ... .... . ......... .. . ............... .. . . . ... . .... . . 
)foutons et chiens ............ . . .. .. ... ....... . ............ • 
Porcs ... ......•. .... . . .. . . .. . .. . .... . ........•..... . . ...... 

75 . 000 
48.000 
13.000 

Lutte contre les principales épizooties. 

Foyers Mortalités 

Peste bovine .. . . .. ........... .. .. 114 708 
Péripncumonie bovine . ..... . . . ... 101 1.287 
Chazbon symptomatique . . .. . .. . . . 247 4 .860 
l'asteurellose ... .. ............ . .. 10 159 
Trypanosomiase .. . . . .. .... .. . . . .. 522 4. 915 

TOTAUX ... . ' . .... ..... ... 1.084 11.929 

Domaine forestier. 

Catégories 

i\1angrove ... ... . . ....... . .. . . ... . . .. . .. . .•........... 
Forêts pri1naircs .... . .... . ........ . .. , .. ... • . • • • • • • • · · 
Forêts secondaires ......... . .. . •. .... . .. . ........ . .... 
Forêts tlopieales sèches . ....... . . . .. . .. . .............. • 
Savanes arborées sahéliennes . . . .. . ... ... . . ... ... .. . . .. . 
PérimètJes de reboisement •.•..•............ . ...... · .• . • 

'fOTAL DU DOMAINE FORESTIER ••.••.••.••..•.•. . ••.••• . 

Superficiea conc.édées en pennis d'e><ploitation .......... . . 
Superficies exploitées dans l'année ....•...... . . ...... ... 
Réserves de chasse •. •. ...•.................. • • • • • • • • • · 
Surfaces enrichies en forêt dense . ....... .... .... . ..... . . 
Surfaces plantées dans les p€rirnètres de reboisement ..... . 

Forêts classées 

km• 

)) 

)) 

] .730 
7.860 

400 
97 

10 .087 

0 
0 

1.089 
121 
28,18 

-- 383--

·-
Préventions 

212.459 
)) 

363.083 
27.651 
53.537 

656.730 

Forêts non classées 

km' 

600 
73.000 
55.770 
88 .140 
1.400 

» 

218.910 

12.573 
900 

1.158 
» 
)) 

100.000 
600.000 
200.000 

Traitements 

)) 

)) 

" )) 

55.566 

55.566 

Total 

km• 

600 
73.000 
57 .500 
96.000 

1. 800 
97 

228.997 

12.573 
900 

2 . 247 
121 
28,18 



HYDRAULIQUE VILLAGEOISE 
NORD CAMEROUN 

Puits métrages mensuels creusés 

700 l---------------------- ---------- - -----tlH 
680 1-------- ----- - --------- - ----------------tti 

660 1------ -------- --------------- - - ---- -tlH 

640 1.---- - ------- - ------------------- ---...-t 
620 

600 1.------- - - ---------- - -------------------tH 
580 

560 1------------------------------MJ-------f.!H 
540 1---- - ---------------- ----------Mt------lH 
520 l--- ---------- - - - - - ----- ----a-01-------a--1 
soo 1---- - - - ------- --- - ----------- --9-!Ht-----.H 
480 1------ ----------------------a-1111-----"11"1 

460 1------------------------- - ------
440 l------- - - ----- --- - -----------------
420 

400 l--- - - - - ------- -------1---=-
380 1------------ --- - - ---1• 
360 1----- - - - - - -------- ------
340 1------------ - -------- - ~ -- ~ 

320 1----- - - - - - - - ------ ----
300 l--- - - - - - - - - - - --- - -----l-~111-1-1------1!1 

280 1---- ----- - - --------- -1-----=-- - -
260 1--------------------l--11 1 1 
240 1------------------ --- --1--1-a• 
220 ----- _ _ 

200 l------ ---------.-i--------

1 180 l---- - ----- - ----.i------ ------
160 1-- -------- ----B-;i-
140 t-------------------•--ra-----aHl--~·---■■-------■---•1-a1-1a-----H'l-1 
120 ------------•u•1a------1u-.ilgl■11111u~1■1•11,a1na;;.------t1~'t1 
100 Ill Il 

:~ 1-----11.--••~•-
0
11- ·-- ID-: .... _, .... •..-i _---_I---.-H.,1-l' 

40 
1111 

•i:::HH..::HICta-11- -- illll -If , : •- · 1:. n · ID ~ --~:11 ~ 
S O N O ,J f M A M J J A S O N ~ J f M A M J J A S O N O ~ F M A M J J A ,5 Q N O J F M A M J J A S O N 01 
~ )954 1955 1956 'l'.: t157 
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Production forestière . 

Nat ure des produits Unités 
Année Ann~e l 
1957 1956 

' 

Bois de service (perches) •. . ...................•• • nombre 96. 209 128.000 

Bois d'œuVYe, d'ébénisterie, de plo.cage et de dérou-
lage et autres bois d'industrie (grumes équarries ou 
non) .•.....••.•....•....................••.. m• 350.478 350.000 

Bois de chauffage •........... . ........ . .. .. •... . . stères 147 .000 150.000 

Ca•Mroun. - 25. - 385 -





CHAPITRE X 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 
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1 

I. - POSTES ET TÉLÉCOl\fMUNICATIONS 

Infrastructure au 31 décembre 1957. 

1956 

1 N,mb" d, '""'"" ••w"• , 
1 Bureaux de plein exercice .... .. .................. .. . . ..... .. , . ... .. . . , 41 

Bureaux secondaires ...................... . ...... .. ....•.. .. .. . . . .... , 33 
Agences postales ............... .. . ... ... .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Agences spéciales participant au service des articles d'argent . . . . . . . . . . . . . . 11 
Autres établissements postaux . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 -------- - --

1957 

41 
34 (1) 

2 
12 
6 

7 

TOTAL •.••. ...• .•••• .. • .•. ••.••• === = 9=3===== =========9=5 = = =li 

Réseau lélégraphique : 

Nombre dl, bureaux télégraphiques du Service des Postes et Téléeommuni; 
cations .... .. . .. ...... ... ..... . ........................• , •• .... . .. 

Longueur de$ lignes t élégraphiques ...............•....... ... ..•... (km) 

1 

Longueur des câbles sous-marins ............•... ... ...... ... , ..... (km) 

Résea1L téléphonique : 

Nombre de bureaux centraux en service : 

a) Bureaux centraux auto1natique, .. . ... ... ........ .. ..........•.. 

b) Bureaux centraux manuels ........ . ....... . .......... ... . .... . 

Nombre de postes télfphoniques en ser vice: 

a) P ostes principaux ........ , .... . ....... .. . ... .... .... ... ..... . 
b) Postes supplémentaires ....... . ...............•.• . ......... .. .. 

Longueur des circuits téléphoniques l ?rbains : · · · · · · · · · · · · · · ···· · ·. (km) 
/ u1terurbams ............ . .... . (km) 

Réseau radioélectrique : 

Stnt!ons pr~ncipales .. . . ....... . ..... . . . ..... .... ...•.. .. .. ... ... .•.. 
Stations pnmanes ..•..•. .. .... .. . ... . .................• ... . . ... ..... 
St.alioiaa, ~ecu11ùai,·e::t ............. , .. ...... ... ..•.... . ................ 
Stations mobiles •.... .•... . ......................................... · 1 

71 
2.677 

932 

1 

47 

1.646 
1.970 

1.900 
2.352 

2 
s 

26 
J 

(l) L'agence postale de Moloundou a .!té transformée en bureau secondaire à compter du 1er octobre 1957. 
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71 
2.677 

932 

1 

50 

1.869 
2.374 

2.100 
2.390 

2 
5 

28 
l 



CARTE DES BUREAUX DE POSTE ~-<( LÉGENDE 

• Bureau de P.fein exercice 41 lll 
0 Bureau secondaire 34 

\rol''t-(ovreav 
! □ ' 

(A.P)Agence postale 2 
X Autre établissement postal 6 I 1 

(t) Douala 

Douala Cheques Deilo . -­
Doua/à Caisse d fe7rgné 

Douala 
Colis~Postaux 

• • Douala 
Oouala R.P "'Ak'ï,wJ" 

• Bas.sa. 
!Vew-Bell-•--

Total : B3 I ' I ' I \ 
/ ,..., .,,," _,.,,' 

I ,,.. 1 

' olt1ora • , I 1 
/ ' ,.. . Maoa' 

/ Mokok,• • '.!!J..!:.....! ' 
, --· 0 frgoua 
\ v•'.1' ' /' Guidder nae,e ',, 

,, D ,.,,,--- ........... _ _,,---~ 
......... 1 ,., \ 

( ' 
\ ' 
} • Garoua \ 

I \ 
/ ' f', \ ..... -, 

I \ 
{ Poli □ 1 
1 ° Td,o/iPé 1 
1 fAP) 1 
1 ~-
/ \ 

I \ 
// 1 

// /Ytaoundéré /
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TABLEf, U COMPARATIF 
DES RECETTES BUDGÉTAIRES DES 
POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

/340,1 

·; 316,9 

7 /281 

ANN~E 1957 

Postales .... ....... .. ..... .... . ... . . 123.518.334 
Télégraph ie intérieure .. . . .... .. ... . 
Télégraph ie internationale . .... • ..... 

Téléphonie ........ . ....... ... .. .. . . 

Colis postaux .... .. .. .............. . 
Droits des mandats . ............ .. . . 
D ivt r~ t::l bufh::::s µos lei1e:, . . .. ,, • ..... 

Total .............. . 

ANNl!E 19$6 

Postales .... ....... . ....... . .•.•.... 
Télégraphie ihtérleure .. .. .. ....... . 
Télégraphie iniérnationale .. ....... .. 

Téléphonie ... . ..... .. ... . ... . .....• 

Colis postaux ... ........ .. ...... ... . 
Droits des mandats . ..... . ........ . . 

45.227 ,073 

43.133.838 

80.240.211 
17 .900.415 
13 .700.5~ 
10.G00.017 

340.~-◄63 

119.449.927 
48.661.293 
40. 154.998 

58.899.548 
16.377 .091 
12.463.304 

Divers et boites postales............ 20.966.262 

Total ...... ......... 316.980.423 

ANNJi!E 1955 

Postales . ............... .... ... .. ... 112.032.315 
Télégraphie ihtérieure ... .•.. ... . . . . 
Télégraphie internationale ....... .. . . 

Téléphonie .... .... ... .. .. ..... ... . 

Colis postaux .. ......... .. ........ .. 
Droits de mandats ... .. ........... .. 

52.146. 728 
42.104. 712 

27 .114.600 

21.350.470 
13 .590.573 

Divers et boîtes pôstales... ..... .... 12 .822 .236 

Total . .. .. .. .. .. .. .. 281.253.634 

ANNl!E 1954 

Postales .................. .. ..... .. . 
Télégraphie intérieure .... .. ....... . 
Télégraphie internationale . .. ..... . . . 

Téléphonie . . ...... .... ........... .. 
Colis postaux ... ... . .. ............. . 
Droits des mandats ..... .. .... .. .. . . 

98.7œ.oco 
52. 045. OCO 
14.339.000 

28.386.0CO 
24.149.0CO 
14.274.000 

Divers et boites postales... ... . ..... 13.809.000 

Total . ........... . .. 245.710.CCO 

ANNEE 1953 

Postales ........ .'.... .. . ...... .... .. 90.401.155 
Télégraphie et Radio intérieure . . .. .' . 54 .259.9"9 
Télégraphie internationale . .. .. .. . . . . 

Téléphonie ........ .......... .. .. .. 
Colis postaux •..... .... .. .. •. ... . . . . 
Droits des mandats ............... .. 

9 .9C8.21', 

23.537 .026 
15. 04(). 777 
13.446.903 

Divers et boîtes postales....... ..... 12 .697 .437 

Total .. . .. . . .. .. .. . . 219.291.463 

194-9 1950 1951 1952 1953 1954- 1955 1956 1957 1958 
1 



Routes classées entretenues par le Service des Travaux publics. 

Longueur en ki!otnètres 

Itinéraire~ Routes en terre 

Routes bitumées 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

1--------------------1-------- --------1-------- --------11 
! 

! 1. - Axe nord et vo ies affluentes : 
. • ' 

Bonabéri • Louin ........ . .. .. . .. .. .... .... . 100 » " » 

Lourn • Nkongsamba ..... . .. . .. . .. . ..... . .. . 
Nkongsamba - Nkam ...... . .. . .. . .......... . . 
Nkam • Bafoussam ....... .. .. .. . . ...... .... . . 

40 » )) >>' 

40 » )) )) 

l) 100 » » 
Bafoussam • Foumhan . . . ..... .... . .. .. . .... . . 
Foumban • Mayo-Darlé ..... .. ..... , . . ...... . 
Ngaoundéré • •Garoua ..... .. ....... . . . . . ... . . 

)) )) 77 » 
)) )) )) 150 
)) 80 123 )) 

- - (falaise) ............. . . . . 
Garoua• Figuil. A.-E.F .. .. ... .. .. .. .. . . . . .. . 
l\leiganga • Pont d u Ngou .. ........ .. ...... . . 
Figuil • Maroua ........ .. ..... . .. .. . ....... . 
Pont du Lom - Ngaonndéré .... . . . .. . . ....... . 
Kaélé • Axe Nord ... . .... .... ... ...... .. .. . . 
Kaélé • Yagoua ....... ... . . . . .. .. . ... . . . . . . . . 
Garoua - l\,lokolo ... . ........ . . . .......... .. . . 
Maroua • Mokolo .. ... . .... . .. . .. ...... ..... . 

- - (col de Meri) . .. ... . ... .... . . 
Penjn • 'fombel ........ . .. .. . ..... .. . ... .. . . 
Loum • Yabassi ... . . ... ...... . ... . ... . . .. .. . 

;, 29 )) )) 

" ]14 )) )) 

» » » )) 

» )) " 118 
)) )) 241 )) 

» )) 40 » 
» )) » 113 
» )) » 220 
;» )) » î O 
» 20 » )) 

7 » )) » 
)) » )) )) 

Accès aux gares bananières ............. . . . .. . 
Bafo.ng · ·Bangangté •. . . . . .. . .. . .. . .. . •.... . , 
Bangang té •Tonga ............. . ... . . ....... • 

19 » » )) 

» » 52 » 

)) » " )) 

Il. - Axe Est et voies affluentes : 
-

Bassa· Edéa (ancienne route) . .. .. .. . ... . .... . 
Bassa· Edéa (nouvelle route) ... ... . ... . . . ... . 
Edéa . Kribi . . . . .. . . . .. .. . . ... . . . ... . ..... . . 

» )) " 76 
90 )) ,. » 

)) )) li 134 
Edéa · Pon t de la Kelle • Yaoundé ........... . 
Boumyebel • K ikot . ........... ... .... . . .... . 
Benga • Eséka . ..... . .. ... .. . . . . .. .. ..... . . . 
Yaoundé • Obala - Batchenga ................ . 
Batchenga • Minta . Bertoua . . .. . ........... : . 
Batchenga - Nachtigal • B afio .......... . ..... . 
l\1balmayo • Limite du Ntem . ... . . ... ....... . 
Ngoulem akong • Ebolowa ........... ... ... . . . 
Ebolowa • Limite • Lolodorf . . . ..... .. . ...... . 
B ertoua • Doumé .. .. ..... .. . .. . . ... . .... ... . 
Yaoundé• Mbalmayo ....................... . 
Yaoundé• A yos ...•. . . . . ....•... . . ... .. . ..•. 
Bcrtoua • Pont du Lorn .. . .... . ....... . . . . .. . . 

)) 135 45 » 
)) )) )) 45 
» )) )) 32 

56 )) )) )) 

)) 357 )) )) 

» )) 109 )) 

)) » » 55 
» » )) ] 86 
» » 60 )) 

)) )) » 12 
» ,. 48 )) 

» » » 152 
)) » 328 )) 

Jllbalmayo • Sang mélima . .. ..... . . . . ..... .. .. . ]20 » )) )) 

lII. - Voies urbaines : 

!· Grande voirie D ouala , .. , . . . . . .. . .. . . ..... .. . 
1 Zone industrielle Douala ... . .. . . . . ......... · .. 

43 » » » 

17 )) )) )) 

1 Grande voirie Yaoundé .. . . . . . . .. . . . ... . . . . . . 48 )) » )) 

, Route aviation Garoua ..... . . ........... . ... . 8 )) » » 
Gu n de voirie Nkongsamba ...... .. .. , ....... . 
Traversée Bafang . . . . .. . . . . ...... , . ... . . . . . . . 

l2
aversée ~ ~foussain . ; ·; ...... ... ... . . . ... . . 

r:mde voirie Ngaoundere . . . . .. ....... . .. . .. . 

1 

3 )) » )) 

2 )) » )) 

2 » » )) 

2 )) )) )) 

597 835 l.123 1.363 

-
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Nombre de véhicules immatriculés. 

1 Catégories de véhicules 1938 1949 1950 1952 1954 1956 1957 

1 
l 

!6 Motocycles et vélomoteurs . . ...... 81 263 567 1.104 2.121 2.483 
Voitures particulières ...... . ...... 438 747 1.012 2.376 4.034 6. 106 6.433 
Autobus et autocars ....... . ... . . .i8 92 107 155 433 958 964 
Co1nmerciales .. ... ......... . .. .. . 137 34 45 82 134 243 544 
Camionnettes (jusqu'à 3.000 kg en 

charge) . . . ........ . ........... 8.iO 1.299 1.908 3.220 -1- .069 5.135 6.8!3 
Camions (plus de 3.000 kg en charge) 2.080 2.632 3.449 6.009 7,635 8.577 8.675 
Véhicules spéciaux ... ... ......... 3 » 4 12 66 )25 312 
Tracteurs routiers . .. .. . .•.... , ... !2 107 121 152 223 299 313 
Remorques . .. .. ... . . ....... . .. . . 68 82 116 198 252 320 336 
Engins mécaniques .. . ............ » » )) » » 739 931 

1 

TOTAL •••••••• • ••• 3. 712 5.074 7.025 12.771 17.950 24. 623 27.834 

RÉGIE D ES CHEMINS DE FER 

Infrastructure et matériel. 

1· Catégories Unité 1938 1952 1953 1954 1955 1956 1957 

i 

1 
Lignes exploitées (voie de I m) : 

Ligne Centre . . .... ...... ...... . .. . · · - · · Km 307 310 310 312 312 312 312 
E mbranchement Otélé-M'Balmayo ..... ,. - 37 37 37 37 37 37 37 
Ligne Nord .......... .. ....... .. .... .. - 160 160 160 160 171 171 171 

TOTAL ..••.• . •...• - · 504 507 507 509 520 520 520 

Matériel moteur: 

Locomotives ~ vapeur ........ .. .... .. , . Nbre 38 40 · 37 36 36 30 30 
Locomotives Diesel ....... . .. .. . ..... .. - » 12 12 12 24 24 24 
Locomotives de manœuvre ....... . .. . . . . - 10 20 23 24 3 3 3 
Locotr acteurs ... ... ... .. ........... ... - 2 12 12 12 20 20 20 
Autorails et automoteurs . ...... . ..... . . - » 7 7 7 7 7 7 

TOTAL ••• • ••• • •• ' . - 50 91 91 91 90 84 84 

Matériel roulant : 

Voitures à voyageurs .... . ..... . .. . ..... Nbre 27 46 43 43 50 47 47 
Fourgons G.V. .. ...................... - 16 15 15 13 12 12 7 
Fourgons P.V. et couverts ... . ........ .. - 178 327 295 285 294 282 295 

1 Voitures spécialisées .. ...... ... ..... . ... - 15 17 15 12 8 9 9 
Tombereaux ...................... .. .. - ll8 206 177 154 112 109 76 
Plates-formes ............ ...... ....... - 111 246 246 238 2,~3 224 214 
Wagons spécialisés ... . .. . .. ............ - » 9 7 13 17 21 50 
Wagons de service .... ............ . ..... - 85 97 120 112 67 68 75 

T OTAL ••• • •••. • •• • - 550 963 918 870 793 772 773 
1 
1 -
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R É G I E DES CHE MI N S O E F ER • TRA FIC V OYA GE U R S 

NOM B R E DE V OYAGEUR S . TRANSPORTÉS 

1953 1954 1955 1956(1) 195 7(11 

NOMBRE DE V O YAGEURS K ILOM ÉTRIQU ES 

1953 1954 1955 1956 1957 

RECETT ES VOYAGEURS 

1953 1954- 1955 1956(1) 1957(1 ) 

(1) Chi/Tre.s olelïn1f,/1s 

- 394 -



(/) 

Q) 

C 
C 
0 

1-
Q) 

"O 

(/') 

c.. 
Q) 

"' (lJ 
::, 
O"' 
c.. 

+-
• Q,) 

E 
0 

~ 

<I') 

(lJ 

C 
C 
0 

t--

(lJ 

-0 

(/) 
c; 
0 

~ 

(/) 

u 
C 
Cil 

J: 

700 

600 

500 

400 

300 

110 

100 

90 

80 

70 

60 

50 

RÉGIE DES CHEMINS DE FER • TRAFIC MARCHANDISES 

T ONNAGES TRANSPORTÉS 

1953 1954 1955 1956ll). 1957(1) 

TONNAGES KILOMÉTRIQUES TRANSPORTÉS 

RECETTES MARCHANDISES 

1953 195lf. 1955 19.56111 1957 (Il 

11) Chi res dé/initi s 
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PRINCIPALES MARCHANDISES TRANSPORTÉES 

Café. Huile de palme. . Sel. Palmistes el oléagineux. Cacao 

· Carburants. Matériaux de construction. Bananes. Bois. Moellons 
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Nomlire, type et tonnage des navires immatriculés au 31 décemhre 1951. 

Il Type N-ombre 
Jauge nette 
(tonneaux) 

Navires de haute mer ............. . .. . .. .... ........... . .. .. . ... .•..• • • 2 1.588 

Navirc5 de pêche ...••......... . ..... .. ............. . .. . ....•..... • • • • 6 337 

Navires pour navigation fluvi ale ....... . . .. . . .. . ................ . ...... . 142 7. 852 

Mouvement du port de Douala par pavillon en 1957. 

Marchandises 
Nation alité Na,•ires entrés Jauge brute 

Débarquées . j Embarquées 

Nombre d '11nités )Iilliers de tonneau:x Millier:;; de tonnes 

f~~'::;:~:e·.·:.·.·:.·.·.·_-_- _-_- .· .'.' _- .· .· _' .' _' .· _' _' .' .' .' .' .' _' .' _':::: 
[ Britannique .. ........... . .. .. . .. ..... . ....... . 

1 
NHr orvëgienne . .. .. .......... .. . . .. . .........•.. 

ollandaisc ............ . . . . . ... . . . ........... . 
/ Ital ienne . . .... . . . . . . . ....... . ........... .... . 
1 Américaine ..... . .. . .. . ...... . ......... . . . .. . . 

Suédoise ..... . . ....... . ... ... . . ...... . .. .. . .. . 
j Suisse ..... . . . .... •...•....... . .. . ... . ........ 
/ tibér~enne . . . . ... • ...•... . . . ..... .. . . .... . .... 

ano1se . .... .......•.•...... ..... . ......... .• 
1 Israélienne . . . ... ... ... . . . . . . . .... .. ..•. . ..•••• 
· Costaricienne ...... . . . .. . . .. . . . . .... . .. . ...•. .. 

; }[t~:ê;n·~~ .' .' · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

/ ta;!: :. : •• • : • •• • ·• • ••· ·•• •• • •• • :: • • • 
TOTAL • . ••••••.•••••••..••.•••• 

346 
86 
61 
59 
25 
23 
19 
13 
11 
JO 
6 
5 
4 
2 
2 
1 
2 
1 

676 

I.91 0 
230 
372 
197 
102 
86 

143 
45 
56 
13 
15 
21 

2 
4 
2 
I 
1 
)) 

3.201 

186 
62 
29 
52 
10 
25 
11 
25 
6 
7 
l 
5 
)) 

2 
l 
l 
» 
» 

405 

Trafic général des ports maritimes. 

1 -

1 

Navires entrés Trafic 

Ports , 
j 

Nomhre Jauge nette .Marchandises Passag:en Marchandises 
de navires déb arquées déhar'l'ués embarquées 

Alilliers de Milliers Milliers 
tonneaux de tonnes de tonnes 

Relations directes avec l'extérieur. 
Douala : 

1956 .... ....... . . ...... 616 l.625 378 l 5.30'.! 
1 

307 
1957 .. ...... . . ....... . . 676 1 . ,78 405 5.5% 347 

1 Navigasiom int.emaûonale J'e.seale. 

1 Kribi : 
1956 .... ..... ······ ... . 60 131 4, 3 l ).> 

1 
8,8 

'. 1957 ................... 73 136 5,0 ).) 12, 0 

1 

1 Douala: 
Cabotagi ou bornage. 

:! 1956 ....... ......... .. . » » J) ~· 1 

» 

1 
1957 .. .. . .. . . . ...... .. . 15 » 2,6 . 0,1 
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1 

1 

1 

231 
44 
10 
11 
14 
9 
3 
6 
4 
I 
7 
» 
2 
0,2 
2 
0,8 
1 
l 

347,0 

Passagers 
embarqués 

5.6U 
5.237 

» 
» 

,. 
,. 

-



Trafic fluvial. ,~---- 1956 1957 

Ports 
Trnfic Trafic Trafic Trafic 

! 
1t la montée 1- la descente à la montée à la descente 

i L i t t t 
1 

Doua.ta : ! 
J\larchandiEcs débarquées ... ...... .... ..... . 44.800 .38. 300 30.500 65.000 1 

l\larchandises embarquées .... . . .. .. . . ... .... 2.400 3. 500 1.500 30.000 

Garoua : 

Marchandises débarquées • • • • • • • • • •• 1 • •• • •• • 19.195 }) 16 .844 }) 

1 :Marchandises embarquées ............. . . . ... » : 14. 746 » 16. 130 
1 - - .. 1 -- -~---

Trafic aérien commercial. 

1 
·- - ··c· .... - - ... 

Mouvctuents 
Poste (k g) d 'avions Pns~ngcrs (nombre) F ret ( t) 

Nom de l'nérodromo 
Arrivées + A . . 1 

! 

Départs rnvee Départ Trao!!it Arrivée Départ Arrivée Départ 

flou.a la (classe A) : 

1956 ... . ... .. . .... . ... .. . • 6 .161 27.224 26.633 6.661 3. 645,8 5.583,7 153 .517 132 .184 
1957 . . . . . . .. .. . ... . .. . . . . . 6.317 29.894 29 .440 8.'702 4.055 ,2 5.706,6 162.19~ 159.310 

j 
Y aoundé ( classe C) : 1 

1956 ... . ..... . .. .. • ....... 3.950 14.078 14. 253 5.:210 667,3 664,6 55. 052 33.<!19 i 
1957 .. ..... .. .. ........... 3.635 13 .413 13 . 837 4 .. 383 695,8 660,7 55 .552 47.929 

N gaoundéré ( classe C) : 

1956 .......... . ........... l . BH l.978 2.026 6. 0084 421,6 1. 341,0 13.253 19 .206 
1957 .. .......... . ......... l . 572 1. 215 1.343 4.-844 356, 9 1.099 ,8 5.974 3.178 

Garoua ( classe C) : 

1956 ..... . ...... . .... . . ... l .Srn 3 .001 2.917 4 .o046 546,9 303,2 52.555 33.239 
1957 ......... . .. . ........ . l .376 2.322 2.213 3.444 415 ,4 379,8 21.899 23.075 

Maroua-Salak (classe C) : 

1956 . ... . .... . . . ....... . .. l. 200 1.517 1.701 2. 371 360, 1 343,8 14.624 5.147 
1957 .. . ................... l . 028 1. 128 1. 169 2.297 199,5 244,6 3.915 3.833 

B atouri ( classe C) : 
1956 .•·· .... .. .•........ .. .. 224 189 115 867 3,6 0,2 1.640 467 
1957 . . ........ .. ...•.....• 258 276 295 773 9,1 2,2 1.514 311 

Ebolowa ( classe C) : 
1956 . . . . . ..... .. . . ....... . 288 570 601 389 15,1 4,9 1.057 423 
1957 ..... . .. . ... .. .. . . . .. . 142 155 203 154 9,2 1 ,0 365 200 

l''oumban ( classe C) : 

1956 ...... . ......... . . . ..• 146 395 366 141 13,6 33,l 191 212 
1957 . . . ...... . .. . .. ... .... 388 ,f,97 314 » 9,8 105,4 889 776 

Kaélé ( classe C) : 

1956 ...•.... . ... ... ... . ... 450 279 417 1. 165 39,3 173,0 2.667 1.791 
1957 . .. . .... . .... .. .... .. . 328 209 263 1. 318 30 154,4 3.867 1.04'1 

Yagoua (classe C) : 

1956 .. . .... . ..... · - . . ..... 416 606 495 810 83,6 450,3 6.745 1.476 
1957 . . . . ... ... . .. . . . . ..... 308 448 497 516 72,5 144,2 4.868 1.078 

NOTA . L'aérodrome d'Ebolowa n' est plus desservi par ligne régulière depuis août 1957. 
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L .. 

CARTE DES AÉRODROMES 
DU CAMEROUN 
au 31 _ 12 _ 1ss1 

• Classe A 
• Classe C 
• Classe D 
O Aérodrome pr>ivé (CIO) 

LAC TCHAD 

/' 
/ 

/ 
r 

' ' ' \ 
1 
1 
1 
1 
1 ...... ,, .,. 

,Maroua-
,' Ili/Je • , v. Fi A 

Pf'incipaux axes aériens , ,,a9oua- ret 
Mar;/Jua-Sa!ak e ••ragoua VJJ/e 

t ,,---ïraè!ë---~ 

Liorev;//e 
Pointe /Voire 
BPazzavJ/le 

,/' ' 
/' 

/ 

6'e/Jo(fe 

' I 
,,,,,,--

,,,-­,. 
\ ,, 

1 

,. 

, 
I 
I 

I 
/ 

/ 
I 

I 
I 
I ,. ,, 

1 
) 

✓--,. • Foumban 

Ttoati • 
_,, 

,,,.,.,, e Bafous.san 
/ . 

/ Dschang 
I 
1 

'
0

Peqja 

• • K,,/bi 

• 0 

Bafi'a 

• 

Makak 

Ebo/owa 

• 
Sangmelima 
• 
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' \ \ 

NCaoundér>é 
I 

I 
I 

/ 
I 

I 
I 

f 
/ 

/ ,, 
1 
\ 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 • 

Batouf'! ____ ,__ ', 
' 

\ 
\ 
\ 
\ 

/ ,, 
1 

/ 

Bangui 





CHAPITRE XI 

RESSOURCES MINÉRALES 

\ 
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ESQUISSE GtOLOGIQUE 

FORMATIONS DE COUVERTURE 

ED Volcanisme .. ...... • • • • • • • .. · · · Post-crélacé. 
Post-crétacé. 
Crétacé. 

~ Sédimentaire ... . .. .. .. ... .... j 

11111111 
(;Iffiill . . 
immffi -----

FORMATIONS PRÉCAMBRIENNES 

Sérios du Dja in férieur .... . .. . 
Série de Mangbeï .... . ........ . '! 
Conglomérat de Tibali ... . .... . 
Séries du Lom. de Poli. d·Ayos \ 

el de Mbalmayo-Bengbis ... ê 

Complexe de base •••. .. . • .. • • ~ 

Précambrien 
supérieur. 

Précambrien 
moyen. 

Précambr ien 
inléri eur. 

ROCHES ÉRUPT IVES 

Granites post-tectoniques. 
Granites syntectoniques. 
Granites anletectoniques. 
Faille principale. 

Faille supposée. 

.•,··· 

1-•'-'J~ 
:==i~ 

:i!!~ ···•·····•· ....... .... ---.. ·····--·· ··----=-···· ···-····· ···•·•·· .. .. ··········•··· 
~~~~~~!~~~!~~~!~~;: 

.. ~l!~l!~1l: 
!:::::::::::::::::::::::: •••·•••·•••·••··· ···············-~····_·: - .. ~~~~ii :m:mm:~~~~i: 

~:::::~av OUI•!:~--. 

ilË!iË~::~::;:;::::~~ ~ · 
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CARTE DES INDICES MIN~RAUX 

Exploitations. 
A. Ruti le ......... . . . . . . . . . 
♦ Or ....... . . . . .... . ... . . 
• Etain .. .. ...... .. ... .. . 

Indices. 
Cu Cuivre . .. .... .. . . . ... . . 
□ Étain . . . . .. . . . . . . . .. .. . 
• Tungstène ........... .. 
() Molybdène ... . ........ . 
0 Columbo-!an!ali!e .... . . 
'X Lignite .. ........ ... ... . 
<> Mica ..... ... .. . .. . .... . 

W 
Amiante ... . .. . . . . .. . . . . 
Manganèse . . . . . . . .... . 
Hydrocarbures ... . .. ... . & Diamant .. . ....... .. .. . . 

~ ~~t~l_e_ : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Bauxite ...... . .. . .... . . 

e Fer .... . .. .. . . .. . ... . . . . 

0 
ang 

◊ 
N,gaoundéré 

0 

◊ 

• ◊ 

◊ ◊◊. 
~ t 

Beréoua 

Fe 

0 oo◊ 
◊oBatouri 

◊ ◊ 

◊ 
Yokadouma 0 
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Permis «lélivrés de 1953 à 1957 . 
. 

1 ! 
1 j 

! Existants i 
H53 1954 1955 1956 1957 au 31 decembre : 

i 1957 

Cat égories ., 
~ 

., :~ 0 ., ... 
Surface Surface 

.... 
Surface 

.... 
Surface 

.... 
Surface ~ .!:l 

È Sur face ,.Q ,.Q s ë E E ' 0 km' 0 km• 0 km' 0 krn• 0 km' 0 km' 1 z z ~ z z z ' -- -- ' - - i 
Autorisations personnelles .... . ' . 4 )) 4 » 11 » )) }) 7 )) 48 )) i 

Permis de recherches ord inaires .. . 4 400 8 800 12 1.200 12 1. 200 5 500 20 2.000 
! 

Permis généraux de recherches B • 3 900 5 1.225 6 425 8 2. 100 14 2. 800 22 4. 900 

! 
Permis généraux de recherches A i 

' de grande superficie . . . . . • ...... )) )) » )) » )) 1 150 . 000 }) )) 2 159.000 ' ' 1 1 

1 
' Perm is d'exploit ation 3 300 )) )) 4 400 8 -125 4 400 43 2. 227 i .. .. . ...... 

1 1 

1 

1 
Concessions ...... . .. ..... . . . .. . )) )) » )) )) )) )) }) )) )) 5 31 ,S: 

' ! 1 

' 

Nombre et superficie des permis de recherches délivrés en 1957. 
.. - . .. -- . . . - . - ··- - - -

1 

Catégories Sub stan ces Nombre Superficie R égions 
1 

km' 
1 

Permis onlinaires de recherches .. .. ' .. ... . R uti le. 5 500 Nyong et Sanaga. ! 

\ Ca Mi téri te. 600 Adamaoua - Damoun. ' 7 

1 Permis générA11x ne recherches B 
Bauxite. 3 800 Bamiléké. 

+ • • • --- · - · 

' 
1 / Fer. 3 1.000 Kribi • Boumba-Ngoko. 

] Disthène. 1 400 Sanaga-Maritime. 

. 
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CHAPITRE XII 

INDUSTRIES 
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Fort-foureau 
l 

PRINCIPAU X HOTELS 
HOTELS-CAMPEMENTS 

Gites cl'Etape 

o Logone-Birni 

c1 REST AURANrS 
_ avec ind,cation du nombre de chambres 

fit Hôtel. 
~ Campement-Hôtel. 
o Gite d 'élape. 
X Restauran t. 

Banyo 
0 

,,.._ 

Tignère 
0 

T;bati 
0 

. ~Oa 

,,w~ilij'6 ~,~q_1y _ 
Homn'Yl'-J(/· ,,,v 

J ? MaraUâ 
[,- -' 1::,. 10 5 o 
- \ X 6 

Garoua 
.fit 15 

\ 0 )( 

\ xKaélé 

t.. 10 
x cl Rey

0 02 
o4 

I ,,,,.,,,,..-- ',...._ 
}--- ...... _, _____ ...... ------

8 b d. 'fJ.f'oumçot \ Garoua-Bou/aï o 
a a uou .tl.x( s xor,' b o Yoko \séâré-ova fà x4 

1 rlJ(TI ot 1 • '-' · 

Dscha fffüSO \ ~ l Ndiki 1 

(- 1 X ' I 1.:,. ,.......- \ 
Bafà?!/1. 1'-ftx!¾,_ ),, -- . _____ ..... -- \ 

Nkongia 6<'!1 .... v, _,/ Baf,a /' \ tl 2!:> \.,:-, ~ 10 / 1 

Loum t:,. x/ ~----\ x Ninga-Eboko ,,-J..Ber_,toua 
MBan x'?:2 Yabassi \,..,./-....,.,.. o~x6 ( fil20 '') oBatouri 

~\ O_..,., , 1 X 1 ~ ,-- \ 1 1 
<> r I v.11 ' ...- / 1/fJ Mb'>- / 

0 1 , 1 0 u OUIVD E 1 .m t1n9. / DOUALA - Edea 1 1 o , _ '"' _ __ _ _ 
e_ e 150 L'.110 x I fü fü 70 1'( , Yoka uma 

l'L.r' - -----'-l._ _ 1 X X X { \ ' 0 
x x x 1Loiodorf' r- MSx r--1 1 

0 
Lomie '1 

g✓-,'l!!~af!iiâ}(J./ , 1 
1 X ' ,, 

Kr 'b · ' ''r- .... .,...-, 1 
' 1 1 [ ba,owà--, ---.._/ 1 ' 

Jàfit35 / ttl5XX/..,. 1 \ 
X X /,, __ .,.. 1 1 

// ~- 1 1 

.,/ ,.-------"" 1 1 
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Pro1foction industrielle en 1957. 

l 
i 

Désignation des produits ' __ u_n_i_té-- ___ P_r_o_d_u_c_·t-io_n __ to- ta_J_e __ 1 __ D_é_s_ig_n_._a_ti_o_n_<l_es_r_•_o_d_u_i t_s_ 1 ___ u_ru_. ·_t_é_ __P_,o_c_l u_c_t_io_n_ t_o_t_a_le- -ll 

Bois 

f Bois débités • . .• ••••• .. 
! Bois en grumes . . .•. .... 

Huiles 

D'arachide . .. . ........ . 
De palme . , . . , ........ . 

1 De palmiste .. . ........ . 

1 De coprah ... .. ....... . 
j De coto,1 . .. . ......... . 

' Savons . .. ... . ..... . . . . . 

Latex .... .... . .. ... . . . . 

Industries 
alimcnt.ai-res 

J 
; Bi~re . . ...... . ........ . 

Il01ssons gazeuses ... ... . 
· Clace .. .. ...... ... . . . . 

Bananes séchées ..... ... . 
Pii tes a limentaires ..... . 
Pêche au chalut ..... .. . 
Riz usiné .. .. . ...... ... . 
Café usiné . . .... ...... . 

C/iimiqu-es. 

Oxygène et a~étylène .... 
I Liants hvdrocarb ooés 

Sa,~dales· en m atières pi,{s'. 
/ t iques .. . ...... ..... . 
Î 

tonnes 

-----
to nnes 

tonnes 

hectolitres 

tonnes 

m" 
tonnes 

paires 

95 000 
370.000 

580 
2 · 126 l 6 168 
4.0421 · 

26 
245 

4.100 

3 .150 

125.000 
45 .000 
7.400 

47 
36 

I.673 
2. 720 

17 .000 

)33.000 
347 

95 500 

Protluits dérivés du cacao 

Beurre ... . . .. ...... . . . 
Ecailles .... .. .. . ...... . 
Tourteaux .. .. .. . ...... . 
Chocolat .............. . 

Cigarettes et tabac ..... . 

Textiles 

Coton (fibre) ... . . ...... . 

Constructions 

Cim ent ••......• . .. . ..• 
Préfabriqués en ciment .. 
Panneaux isolants . , . . . . 

NI étallurgie 

Aluminium .. . ....... • . 

Ex1raç1i.01• de minerai• 

Cassit érite (67 % Sn) . .. . 
Rutile (95 % Ti02) ... . . . 
Or nu .............. .. . 

M éla.lliques 

Ustensiles de ménage en 
aluminium .• . . .. ..•.• 

Clouterie - Boulonnerie .. . 
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tonnes 

tonnes 

!OlllleS 

tonnes 

tonnes 

tonnes 

ku ., 

pièces 
tonnes 

2.78() 
230 

2.804 
11 

746 

5.720 

11 .100 
7.518 
7.000 

7 .600 

108 
40 

339 

550.000 
480 





CHAPITRE X III 

MAIN-D'ŒUVRE 
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Effectifs de la main-1l'œuvre salariée au 31 <lécemhre 1957. 

1 

-
Branche~ d'activité )lanœuvres 1 Ouvriers 

1 
Employes 

1 
Cadres et Totaux i 

1 1 
Direc:tion 

1 ----- -
i 

1 

Agriculture, pêche, forêts, scieries ..... ... ... ... .... . .... ' .. 36.582 5.456 t 2 182 1918 45.138 

1 
I ndustries extractives . .. ........ . .. . ... ..... .... .. .... ' .. I:788 533 129 H 2.4,94 
Industries manufacturières et ateliers ... .. .... .. ... .. ....... 4.978 5.800 951 :592 12.327 

1 Construction et travaux publics ......... . .... . ..... . ....... 6 . 771 4.335 1.148 1684 12 .928 

1 

Commerce, banque, professions libérales .. .... .. •. ... . . ..... 7 .142 3 .263 13.348 l .1ri52 25 .405 
Transport et chalandage ...................... . ...... .. ... 2.620 3 . 652 l.348 :399 8.019 
Domestiques ....................................... . . .. . 2.400 » 5.070 » 7 .•t70 

1 

Secteur public ........ .. .... . .. ..... ... ............... ' . . 10.373 2. 593 2.513 1 1.,009 16.488 

TOTAUX GÉNÉRAUX •• •• •• • •••.••.•. 72 . 654 25 . 552 26.695 1~~ 130 .279 

Évolution du salaire nominal journalier du travailleur non qualifié à Douala (1938:-1957). 

Date Taux Base Base 
(en francs C.F.A.) 1938 : 100 1945 : 100 

I
' Janvier 1938 ............ • ... . ........ ... ....... 

Mars 1940 ... ... .. .... ... • ..................... . 
3 100 43 
3,50 116 50 

Septembre 1943 ........ .. . ..... .. ..... .. .. . . ... . 5 166 71 
Février 1945 ... . .... . . .. . ... . ...... .. . . .. ..... . 7 233 100 
Mars 1946 . .. .... . ................... . .... . .. . . . 10 333 143 
Juin 19,16 .. ... .. ..... .. . .... ... .. ..... .. ..... . 15,50 516 221 
Décembre 1946 ... . ........................ .. . . . 22,50 750 321 
Août 1947 . ......... . ......... ..... .. ..... .... . 30 1.000 428 
l\Iai 1948 ..... ...... ... ....... . .. . . ... . ...... .. . 31,50 1. 250 535 
Octobre 1 9•l8 ........... . . .. ...... .. .... . . .. .. . 4j 1.500 642 
:Mars 1949 .... ... .. . .. . .. . ................... . . . 60 2.000 8S7 
Janvier 1950 ...... .. ....... ... .. ..... . ........ . 80 2.666 1.142 
J anvier 1951 .. .... . ........ ... .............. .. . 90 3.000 l.285 
Décembre 1951 .... . .... . .......... · .. . ......... . 100 3.333 1.429 
Déce1nbrc 1952 .................. ... .. .. ....... . llO 3.666 1 .571 
Décembre 1953 . . ......... .. ..... .. ... . ...... . . . 128 4.265 1.829 
Décembre 1955 . ......... ... ..... · . .......... . • .. 152 5 .066 2.170 
Décernhre 1957 ....... ... ...... .. .......... . ... . 178 5. 933 2.542 
1er jonYior l9S8 ... . .. ... . .... .. ....... ~- .... , .. 

1 
196 6.533 2.800 

Évolution du salaire nominal journalier du travailleur non qualifié à Yaoundé (1938:-1957). 

Date Taux Base Base 
(en francs C.F.A.) 1938 : 100 1945 : 100 

J anvier 1938 ....................... . ..... . . ... . 1, 75 100 29 
llfa.rs 1940 .•.............. . .... .. ............ . .. 3 171 50 
Septembre 1943 ....................... .. ...... . . 4 228 66 
Février 1945 ..... . ........ , .. . . ...... .. .... . .. . 6 342 100 
Mars 1946 .. ... . .... ............ .. ...... . ...... . 8 457 133 
Avril 1947 .... .. .... .. .... . ........... ... ..... . 20 1.142 333 
Octobre 1947 ... ...... . ... . . ....... . .. . ....... . 25 l.426 426 
Octobre 1948 . .. . . .... . . ...... . .... . . ..... .... . 35 2.000 583 
Janvier 1950 ............. . ... . ......... . .. .... . 50 2.857 833 
Janvier 1951 .. .. . . ........... . .......... .. .... . 65 3.714 1.083 
Décembre 1951 . .. .............. ............... . 80 4.571 1.333 
Décembre J.952 .... .. ... , ........ .. .. . .... . .... . 90 5.142 1.500 
Décembre 1953 .. ... ... .... ...... .. .... . .... .. . . 100 6.284 1.833 
Décembre 1955 .. ..... .. . .. .... . .... ........ .. . . 120 6.857 2.000 
Décemhrc 1956 . . .. ..... . .. . . ........ . ... . .... . . 151 ,2 8.640 2 .520 
Décembre 1957 ............ . ................. . . . 178 JO. 171 2 966 
1er janvier 1958 ........... • • - • • • • • · · · · · · · 196 11. 200 3.266 
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Éléments constituant le budget-type du travailleur camerounais 

et devant servir à la iétermination du salaire minimum à Douala. 

l 
1 I. - Alimmwrfon : 

Macabo .. .... .......... .... .. . •...... . . . ...•••... • • • .. • • • • 
Riz ...... , ........................ ....•••. •••. .......• . .• 
Bananes, plantain . ..... . .. . .. ... • ........•..... . . . . ... . . . . 
lllanioc . ... .... . . .. ..... .. . .. ... • ............. . .. , . . .. • , • • 
P atates .... .. .... ..... . .. . . ..... ....... .... ... . . . .. , . . .. . 
Viande fraîche .. . ......... . .. .......................... . . . 
Poisson frais . .... .. •...... .. ..... .............. . •. • .. • • • • 
P oia:,on eéch6 ....... , ........... , . .. . . .... ...... • • • • • . • • • : 
Huile de palme (10,950 kg) ... , . . ........ ........ .. . .. .. .. . 
Arachides décortiquées .. .... .. . .• .. ...........•... ...... . .. 
Fr uits (banaues douce$) ..... . . .. . .............. . ....... . . . 

Condiments : 
Oignon, ••........ . .. , •...•..•...•.. . ..... .. .... . ... .... 
Piments •............ . .. .. • . . .... •.. . .... ... .. •..... . , ,• 
Gombo ....... .... ........ . ....... .... .... .. . .......• . .. 

Sel de cuisine .•.... . •. . ...... . . ... ..... ...... , .. • • • • • . • • • 
P ossibilité de substitutior, à 12 1 huile de palrTle e t 12 k:: arach.i-

1 de! décortiquées d e huile de palme (18,250 kg) . .. .......•. 

II. - Combustible : 

Bois chauffage (7 mesures) ............ . ........ ........... . 

III. - Éclairage : 

P étrole ... .... ...... . .. .. ... . ....... ... ...•. •••• ·•• ··· •·· · 

IV. - Habillement : 

Pantnlon t oile •..... . . .. , ... .. ..•... . . ... ........ .. . ... ... . 
Shorts kaki ..... . • .... .. .. .... .. . .. .. . . . . . ...... . ....... . 
Chemises •.. . ..•.... . .. . ........... . . . .... •.•.,•• •• • ••••· · 
Sous-vêten\ent11 ........ . ........ .. ..................... .. . 
Souliers tennis .. ...• .... .. . . .... . ............... ... ...... • 

g:j~~:~ : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
1 V. - Logement : 

Loyer d 'une chambre (pour l ou plusieurs rnanœuvres) • . .....• 

VI. - Couchage : 
Serviette t oilette nid d 'ubeille . ... . ........ .... . ....... . ... . 
Couvert ure coton et fibrane (160 x 110) ..... .. ...... . .... .. . 
Drap .... ....... ... .. . . ... .. . .... . ...................... . 
l lit bois ...... . . ...... . ....... ... .... .•...•.... • • • • • • • • • 

VII. - Blanchissage : 

Savon de .Marseille . . . .. . ... . ............ ...... ... .... . . .. . 

VIII. - Dépe>1se.r diverse$ : 

Cisnr ettes n ationales et Bnstos . . ..•... . .... . ... . . .. .... . . .. 
Allumettes . ........ . .. . .... • .. . . ......... ... ..... . . ...... 
Lampe tempête ..... . .. . ... . . . ....... . ..... . ...... . ...... . 
Cuvette émaillée de 0,40 de diamètre .. · .....•...........•... 
Bol de 0 ,16 d e diamètre .. . ... . .. . .. . .... .. ...•.. ... .... ... 
Assiette métal . .•. .. , .• , .... . . . . .. ...... ... .... . .. ..•.•. •. 
l fourchette , l cuillère .... . .. ........ . . .. ... .... .... , . . •. . 
::\farrnite fonte ...... . .. . .. .. . . .................... . . ..... . 
Parapluie .... ..... . . .. .. ... ......•..... . ........ • • • • • • • • • 
H oche ............ .... . .. ..... ..... .. . . ....... .. • • • •·, • . • 
Couteau ............ .... .. , . .... , .................. ... ... . 

IX. - Impôts : 

I mpôt personnel. ..... .. . ...... . . . . .... ... ......... .•...... 
Taxe vicinale . .... .. .. . . . . . .. , .. , . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 
Contribution solidarité sociale .... , . .... ... ... ..... . ....... . 

Quantit€ 

3)2 kg 
26 kg 

208 kg 
52 kg 
65 kg 
26 kg 
39 kg 

20.800 kg 
12 l 

12,800 kg 
13 kg 

3 ,600 kg 
1 kg 

1 ,500 kg 
7, 300 kg 

21 1 

3 st ères 

24 l 

2 
2 
3 
2 

2 paires 
l 
l 

12 mensu1Htb 

2 
J 
l 
l 

6 kg 

52 paquets 
5 paquets de 10 boîtes 

1 
l 
l 
1 
)) 

1 
1 
l 
I 

» 
)) 

" 
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Observations 

3 kg. 2 jours par semaine. 
0,500 l:g, l jour par semaint-. 
2 kg, 2 jours par semaine. 
l kg, 1 jour p ar semuine. 
1,250 kg, l jour par semaine, 
0,250 kg, 2 jours par semaine. 
0,250 kg, 3 joUN par semain e. 
0,200 k~, 2 jours J.>llr semaine. 
0,030 kg par semaine. 
0,035 kg par semaine. 
0.250 kg par semaine. 

0,010 par jour. 

0.020 kg par jour . 

0,050 kg par jour. 

Par an. 

2 1 par mois. 

Par an. 

Tous lu deu,<. ane. 

pour 2 ans. 

pour 5 1111s, 

Par an, 0,500 kg par mois. 

paquet par semaine. 

Pnnr 2 ans. 

pour 2 ans. 
p our 2 an1. 
pour 5 ans. 
pour 2 ans. 



Salaires hiérarchisés fixés par la Convention collective des entrep1rises de Travaux 1mhlics et de Bâtiment. 

(Taux horaires en francs C.F.A. au 1er janvier 1958.J 

Zones de solaires 

Catégories ----,-----,.------,:· -----, 

A B C D E F 
----,----' ----,---- _____ , ____ , __ _ 

l\•{anœuvre confirmé .. .. ..... .... . ............. . .... . . . 

1 Auxiliaire de bureau, manœuvre spécialisé, chauffeur débutant j 
1 

Employé• au.xiliaires et su bal ternes, aides-ouvriers et ouvriers~ 
débutants, chauffeurs . ... ........................ . . .. Î 

1 

Employés, ouvriers et chauffeurs confirmés . ..... . ... . ... ) 

1 

~ 
Employés, ouvriers et clmufîeurs qualifiés ............... ( 

1 

Employ~s e_t ?u.vriers _très qualifiés, comptables, chefs~ 
d éqmpe, mgen1eurs debutants ............. ... ....... ? 

1 

Employés et ouvriers hautement qulllifiês, cliefs de chantier,\ 
contremaîtres, ingénieurs adj oints .. . .... . .. . ... . .... . . ( 

1 

l ogfoieon, m,,.re,, ,h,f, do ""'"' " d',,olioc .... .. ... 1 

( 
Ingénieurs, chefs de •Action . ... . ...... . .... . ..... .... . , ) 

1 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
7 

8 

9 
10 
11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

11\ 

19 
20 
21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 

28 
29 
30 

30 

32 

35 

38 
42 

47 

52 
57 

63 
69 
77 

85 

95 
107 

12L 

137 

155 

174 

19i 

214 
234 

251 
275 

296 
320 
344 
369 

395 
423 

453 

A - 1 re zone Ville de Douala et dans un rayon de 2 km. 

25,50 

17 
29,75 

32,25 
35, 75 
40 
44,25 

48, 50 

53,50 
58,50 
65,50 

72 ,25 

80, 75 

91 

103 

116,50 

131, 75 
148 

165 
182 
199 

216 

234 
252 
272 

292 
314 

336 

359 

385 

22, 50 

24 
26,25 

28, 50 
31 ,50 
35,25 

39 1 
4 2 ,î5 

47,251 

51,751 
57 , 75 

63, 75: 

11,251 

80,25 

90, 75 

102, 75\ 
116, 25 

130, 50 

145,50 
160,50 
175,50 

190 , 50 

206.25 
222 
240 
258 
277 

296 
317 

340 

B - · 2e zone Région de Wouri (excepté Douala), villes d 'Edéa et Yaoundé. 

19,50 

20,75 

· 22, 75 

24,75 
27,25 
30,50 
33,75 
37 

41 
44,75 

50 

SS,25 

6l, 75 
69,50 

78,75 

89 
J 00, 75 
113 

126 
139 
152 

165 
178,75 
192, 50 
208 
224 
240 

257 

275 

295 

18 

19,25 
21 

22,75 
25,25 

28,251 
31,25 
34,25 

37,î5 
41, 50 
46,25 

51 

57 
64, 25 

72, 50 

82,25 
93 

104, 50 

116,50 

128,50 
140,50 

152,50 
165 
177 ,50 
192 
207 

222 

237 
254 

272 i 

C - 3e zone Centres urbains de Nkongsaniba, d'Ebolowa, de Sangmélima et de Mbalmayo. 

15 

16 

17,SO 

19 
21 : 
23,so: 

26 1 

28,50. 

31,5~ 
34,5 
38,50 

42,SJ 

47 .s~ 

:~:~~l 
67 ,SOI 

11 ,so1 

87 

97 
107 
117 

127 

137,501 
148 
160 . 

172 
185 

198 
212 
227 

D - 4e zone Régions du Nyong et Sanaga, de la Sanaga-Mariltime, du Mungo, du Nkam, de Kribi, de Ntem 
et du Dja et Lobo. 

E - 5e 

F - 6e 
zone 

zone 

Régions du Haut-Nyong, du Lom et Kadei, du Mbam. 
Régions Bamiléké-Bamoun de !'Adamaoua, de la Benoué et de la Boumba-Ngoko, du Diamaré. 
du Logone et Chari et du Margui-Wandala. 

X. B. - Le congé est payé au travaillettr pendant les <'inq premières années !1 raison de 150 hemes du salaire m oyen réalisé au cours 
ùes dou-1,e mois précédant la date de d épart en congé. Une augmentntion d e 1:; heures ,?.st accorclée par tranche de cinq années d'ancienneté. 
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Salaires hiérar chisés fixés par Ja Convention collective des entreprises commerciales 
(Taux mensuels en francs C.F.A. au l•r janvier 1958.) 

-- 1 

! Zones de salaires 

1 Catégories 

1 1 1 A B C D E 
1 

1 

: ) Ianœuvr e confirmé .. . . .. .' . . ......... . ... . ... .. ... ' .. ' 1B 4 .700 3 .995 3 .525 3.055 2. 820 

1 
l [anœ t1vTe spécialisé . ' .. . ........ . . .... ........ .. . ' .. . 2 5.800 4. 930 4.350 3.770 3.480 

j Employé auxiliaire, garçon de hmeau . .. .. . ...... .... . . . 3 8.000 6.800 6.000 5.200 4.800 

1 Employ~ suhalterne, n'effectu ant que des travaux simples .. . 4. 10.000 8 . 500 7 .500 6.500 6.000 

, Employe c.onfirmé, auxiliaire de comptabilité .... . . .. ... . . s 14.500 12.325 10.875 9.425 8.700 
1 Employé qualifié cai · · · 6 18.000 15.300 13.500 11. 700 10.800 • ss1cr, magas,mer ... . ...... . . . . ..... 

'. Em_p~oyé très qualifié, comptable, mécanographe, chef maga-
f sm1er , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , . , , , , , , , , . , , . , , , , , , , , . , , , , 7A 22.000 18 .700 16.500 14.300 13.200 

! Secrétaire de direction expérimenté ... ... ..... .. . ..... .. 7B 23.000 19.550 17.250 14 .950 13.800 

/ Gérant et comptables expérimentés . . ... . . .. . . . . .. . .. . .. 8A 25 . 000 21.250 18. 750 16 .250 15 .000 

Chef de secteur, gérant d'un magasin central ...... . . . .. . . 8B 28 . 000 23.800 21.000 18. 200 16.800 

j Directeur d' un peti t magasin ......... . .. . . .. ... . ....... SC 30.000 25 .500 22.500 19 .500 18.000 

j Ch~f c~mptabl~, directeur d'un magasin important . .. ..... 9A 35 .000 29.750 26. 250 22 . 750 21. 000 

, Chef d un serVIce lmportauons ou Exportations .. .. ... . .. 9B 38.500 32. 725 28.875 25.025 23.J OO 

Ditectcur de comptoic- ..... ..... . ... ... .... .. .. .. ... .. . 10 A 42.000 35.700 31. 500 27.300 25.200 

'. Inspecteur des services, chef de comptabilite ...... . .... .. . 10 B 46.000 39.100 34 .500 29.900 27.600 

1 Ditecteur de comptoir important . , .. . .. . ..... .. .. ... . ... 10 C 52. 000 44.200 39 .000 33 .000 31. 200 

/ Directeu.~ géné·rul . . , ... . ... . ....... . . .............. . .. 11 57. 500 '18.620 43 . 12S 37 .375 .~L'iOO 

1 -

Nombre des accidents du travail. 

I 1950 
j 1951 

... ... ......... .. .. .. .. . ........ .. 
••••••• ♦ • • •••••••••••••• • ••• • ••••• 

l 1952 ... .. ................. ..... . . .... . 
) 1953 .. ...... . ........... ...... . . .... . . 
,i 

1.370 

3.266 
5.704 
3.308 

1954 . ................................ . 
1955 ............... , .. .... · · · · · · · · · · · · 
1956 .......... .... ..... ..... ..... . ... · 
1957 .. .. . . .......................... . 

Cau se et nombre iles accidents du travail. 

1 
r 

-·7 

F i 
2.350 ! 
2 . 900 1 

4 .000 
5.000 
7 .250 
9.000 

1 

Il. 000 
11. 500 
12 .500 

14. 000 1 
15.000 
17. 500 
]9. 250 
21.000 
23.000 
26.000 
28. 750 

2 .241 
2.539 
4.280 
4 .007 

. 

t lêment matériel cause de l'accident 
Nombre d'accidents 

survenus en 1956 
:Von;hre d'accident~ 

survenus en 1951 f 
1 

Emplacement de travail et surface de circulation .. . .. . . .. .... . . . .. .... . . . ..... . . . ... . 
Objets ou masses en cours de manutention ou en mom·ement accidentel ...... . .. .... . . . 
Particules ou éléments de n1atière• . . . . ... . . . ..... . .. .. . .. . ... .. ... , . . ... .. . . .. . . ... -
Appareils de levage, manutention ...... . . .... .... . . . . . . ........ . .. . .... . .. . .. ... • ., 
Véhicules ... . ... .. . . . ...... . . . .. . .. . ... .. . .. . .. . , . , • • , • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Organe, de trnusmission ... ... . . .... .... . . . .... . .... .. , . . , , . , .. , .. , . • • • • , , • • • • • · • • 
ll!atériel et engins de t errassement ..... . ........... . . . . . .. . ........... . . . ........ . . , 
Outils portatifs mécaniques . . . ..... . .. . ........ .. . ........... . .... .. ....... . . . . . . , 
Outils à main . . . . .. . ......................... . .. . . ..... . . . .. . .. , ... , , , • • • • • • • • · • · 
Machines ... ... . ........ . ...................... . .. • .. • • • • • • • • • • • • • • • · · • · · · · · · · · · 
Récipients sous pression ........ . .... . .......... .... .. . .. . .. . . . .. . ...•. . . , . , . • • • • • 
Produits caustiques, corrosifs et t oxiques . ...... . ................. . , . . . .... . ...... . . . 
i\latiè.res e..xplosives ...... . .. .. .... . ........ . ............. .. . . .... . ..... . ......... . 
Vapeur, gaz et poussières délétères . . .. . ... ... . ..... .... .... ...... . .... .. . .......... . 
E lectricité .... •... ..... . .. . ..... .....••....•. . .... . .. . . . . .. .... .• ..... .. . ....... 
Divers ...•.. ..... . . .. .. . ...... . ........... . .... . . . ..... . ... ............ .. : ..... . 

704 613 
803 149 
309 30 
160 196 
489 527 

20 36 
78 27 
51 66 

278 296 
215 )37 
47 48 
32 116 
38 52 
27 11 
19 26 

1.010 l. 075 

TOTAUX •• • •••••••••••••• . •• • ••.•••••••• ••• 4.280 4.007 
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Nomhre d'inspections des conditions de travail. 

1 1950 1952 1954 1955 1956 1957 

Agricultur e ........... ' .. ' 22 16 85 90 78 96 
Entreprises forestières .. . .. . 23 14 18 20 17 38 
Industrie .......... .... ... 80 102 82 95 103 13:1 
Commerce ... ... ......... ' 88 108 249 265 281 438 
Mines et divers ...... .... ' 2 8 47 12 9 16 

TOTAUX ....... ... 215 248 481 
1 

482 488 721 
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CHAPITRE X IV 

SANTÉ PUBLIQUE 

- 41 5 -

1. 



Dispositif . sanitaire d'ensemble. 

1 

-
Secteur privé i 

Services de 

~ la Santé publique Praticiens Entreprises 
Total général 

:.\Iissions 

1 

! 

10 PERSONnEL 

Diplômés d'État ou cl'Vnit:ersités: ! 
Médecins ......... ...... .. ..... 72 15 6 26 119 1 

Pharmaciens •.............•.... 5 34 » 1 40 
1 

Chirurgicns•dentistes ........... ,, 7 » 2 13 

Sages-femmes et infirmières ..... 70 3 63 ï9 2l5 

Dip!Omés locaux (École de Dakar) : 
1 

llédecins 54 5 » )) 59 ; ........... , ......... 
1 

Sages-femmes ................. 16 » » )) 16 i 

1 
1 
1 

Nom- Nom- Nom-· Nom-

1 

hrt Capacité brc Capacitf bre Capacité bre Capacité 

1 --

20 LOCAUX 

Formations hospitalières toutes caté-

1 

go.ries ......... .. ... .......... 44 5.131 3 232 l '7 2.062 64 '7.965 

Infirmeries et dispensaires 261 489 80 68 
i 

326 409 815 : ..... ... )) 

Maternités non rattachées à un h ô-
1 pital ......................... 4 73 )) l) 3 180 7 253 ! 

P avillons hospitaliers epéciaux pour 
111.cnta·u.x ••• , ••. • ••••••••••••• • 3 75 " " )) » 3 7S 

1 

Centres de ségrégation lil>re pour j 
lépreux ...... . .......•........ 28 •1.200 )) )) 8 2.800 36 7.000 1 

1 f - - -- - - -- 1 

9.968 232 5. 908 
1 

16. 108 1 
1 
l 

Î 
178 médecins (tous diplômés) •....••......... . ... ... ..•...... .. .........•. .. .......... 1 pour 17 .825 habitants 

1 
231 sages-femmes et infi.rmières (toute, diplômées) . . ................ ... ..... ... .......... 1 pour l 3. 735 habitants 

1 

1 

16. 108 places d'hospitalisation ou d'hébergement .. ... ............. . ... . ........ .. .. . ... .. .. 5 pour 1.000 habitants 
1 

- .. .. ' 
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,j 

j 
., 
=" 

.... 
1--' 
-l 

Etat du personnel employé dans les Services de ln Santé publique . 

Médecin• 1 Médecins 
diplômés diplômés 

d'Etat locaux 

Services centraux : 

Ministère Santé Publique ... , 
Portion centrale du S.H.M.P .. 
Hôpital central de Y aoundé . • 
Centre d'instruction d'Ayos ... 
Pharmacie centrale de Yaoundé 
Centre de recherches mêdicales. 
Magasin central d'approvision-

nement ..... .. ........... . 
Hôpital central de Douala 
Hôpital Lnquintinie de Douala. 
Institut cl'Hygiène de Douala . 

Formations s11mta,res régionales 
et S.H.M.J>. : 

3 
5 
7 
3 
)) 

1 

)) 

4: 
5 
I 

Région Adamaoua . . . . . . . . . . . 2 
Région Ilamiléké . . . . . . . . . . . 4 
Région Bamoun .. . ... , . . . . . 2 
Région Bénoué . . . . . . . . . . . . . . 4 
Région Boumba-Ngoko . . . . . . 2 
Région du Diamaré. . . . . . . . . . 4 
Région du Dja Lobo . . . . . . . . 1 
Région Haut-Nyong . . . . . . . . l 
Région Kribi . . . . . . . . . . . . . . . l 
Région Logone-Cbnri . . . . . . . . 1 
Région Lom Kadéi . . . . . . . . . . l 
Région Margui-Wandala . . . . . l 
Région Mbam .•......... , . . 2 
Région Mungo . . . . . . . . . . . . . . 3 
Région Nkam . .............. l 
Région Nte1n . ........ , .. ,.. l 
Région Nyong et Sanaga . , . . 5 
Région Sanaga-Ma.-itime .. , . . 2 
Région Woul:i • . . . . . . . . . • . . . S 

TOTAL .•.• . ••• 1 72 

» 
l 
1 
» 
» 
)) 

» 
» 
3 
1 

3 
3 
l 
1 
2 
1 
l 
3 
2 
» 
3 
l 
l 
l 
l 
2 
6 
3 
7 

48 

Phar­
maciens 

l 
)) 

1 
)) 

l 
)) 

)> 

l : 
l 
)> 

)) 

» 
)) 

» 
» 
» 
• 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
)) 

» 
» 
» 
» 

5 

Persounel médical 

Dentistes 

» 
)) 

1 
)) 

)) 

)) 

)) 

: )) 

l 
)) 

)} 

l 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

» 
» 
» ,. 
)) 

» 
» 

4 

Infirmiers Infirmiers 
et infir- et infir-
mières mi ères 

diplômés autorisés 
d'Etat 

» 
l 

15 
1 
)) 

)) 

» 
3 

14 
» 

l 
l 
l 
» 
)) 

3 
» 

3 
)) 

» 
3 
1 
1 
)) 

)) 

3 
l 
» 

53 

)) 

2 
132 
100 

21 
Il 

)) 

29 
167 
)9 

12 
169 

59 
88 
39 
86 
H 
79 
45 
46 
51 
48 
89 
81 
31 
65 

273 
81 
80 

2.037 

Sages­
femmes 

diplômées 
d'Etat 

)) 

)) 

4 
)) 

)) 

)) 

» 
2 
2 
» 

» 
l 
2 
1 
» 
)) 

» 
» 
)) 

» 
» 
» 
)) 

2 
» 
)) 

)) 

1 
2 

17 

Sages- 1 1 Ofûcieu 
femmes Personnel d'Admi-

diplômêes technique . t· 
locales mstrn ion 

)) 

» 
l 
)) 

)) 

» 
» 
3 
» 

2 
)) 

)} 

» 
)) 

)) 

1 
1 
» 
» 

)) 

l 
l 
)) 

1 
» 
» 
2 

14 

» 
)) 

4 
)} 

)> 

2 

» 
2 
3 
» 

» 
1 
1 
» 
)} 

» ,, 
» 
)) 

» 
)) 

)> 

)) 

)) 

)) 

» 
» 
)) 

» 

13 

2 
l 
l 
)) 

)) 

» 
)) 

" 

» 
)) 

» 
» 
» 
)) 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

5 

Personnel non médical 

Secré­
taires 

48 
8 

14 
5 

15 
)) 

7 6, 
13 

3 

2 
4 
l 
» 
4 
4 
3 
5 
1 
)) 

1 
1 
3 
2 
2 
3 

13 
2 
3 

173 

P ersonnel 
d'ex­

ploitation 

29 
225 
91 
40 
46 

» 

13 
37 
56 
30 

31 
14 
87 
15 
28 
41 
21 
88 
35 
33 
76 
42 
31 
16 
11 
21 

120 
32 

138 

l. 447 

Totaux 

83 
243 
272 
149 

03 
14 

20 
84 

269 
54 

113 
198 
154 
110 

75 
139 
101 
180 

84 
81 

133 
96 

128 
107 

46 
93 . 

420 l 
122 1 237 
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,!>. ,..., 
00 

T 

T 

T 

T 

T 

T 
T 
T 

T 
T 
T 

T 

T 
T 

T 
T 

T 
T 
T 

T 
T 

T 

T 

T 
T 
T 
T 
T 

---· ... .. 
1 

MALADIES 

1 Tuberculose de l'appareil 
respiratoire .. . ...... . .. 

2 Tuberculose des méninges 
et du système nerveux 
central ..... .. .. . ...... 

3 Tuberculose des intestins, 
du péritoine et des gau• 
glions mésentériques . ... 

4 T uberculose des os et des 
articulations •.. .. ..... . 

5 Tuberculose, toutes autres 
formes .. .. . .... .. ..... . 

6 Syphilis congênitale .. ... 
7 Syphilis précoce •..... .. 
8 Toutes autres formes de 

syphilis ... . ... .... . ... 
9 Infection gonococcique . . 

10 Chancre mou ........... 
Il a) Maladie de Nicolas et 

Favre ... .. ... . ..•... . . 
ll b) Granulome ulcéreux des 

organes génitaux . ..... . . 
12 Fièvre typhoïde .. ...... 
13 Fièvre paratyphoïde et 

autres infections à Salmo-
nella ... . .. ... ... ... .. . 

14 Choléra . .. ... . . , .... . . 
1 S Brucellose (lièvre ondu-

Jante .... . . . . . . ... .... . 
16 Dysenterie bacillaire .. . . 
17 Amibiase .... ... . ... . .. 
l7 a) Sans mention d'abcès 

du foie .... . . . ....... .. 
17 b) Avec abcès du foie ... 
18 Autre dysenterie à proto• 

zoaire ... .. ..... . ...... 
19 Forme non spécifiée de 

d y sen te rie . ... .... . ... . 
?O Empoisonnement alimen-

taire . .. ... ... ........ . 
21 Scnrlatine ....... .. .. .. 
22 Erysipèle . . ... .. ..... . . 
!3 Scpticémio et pyohémie • 
U. Diphtérie . .... . .... ... . 
!5 Coqueluche ..... .. ... . . 

0 à l an 

M F 

)) J 

1 1 

» » 

)) )) 

2 1 
245 202 
71 91 

479 433 
40 47 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

2 )) 

)) )) 

)) » 

)) )) 

24 20 
161 176 

l l 
)) )) 

578 405 

2 .952 3.199 

2 )) 

» )) 

2 2 
l )) 

) ) )) 

2. 799 2.897 

Nomenclature nosologique. 

- ·--

NOMBRE TOTAL DE CAS 

là 4 ans 1 S à 14 ans Adultes 
Total 

~1~ 
général 

J\I F M F 

-- - -

30 37 89 80 532 433 1.202 

» 1 » » 3 2 8 

» )) » 1 3 1 5 

591 )) l 23 s 13 17 

751 6 2 7 6 32 19 
182 181 220 41 19 24 l. 114 
32 57 108 . 124 2.300 2.158 4. 941 

417 445 1.517 1. ,J94 37.907 42.-285 84. 977 
76 85 1.828 1.569 102052 94. 763 200 .460 

)) )) 8 6 l.194 634 1. 842 

)) )) )) » 107 21 128 

)) )) » )) 4 35 39 
9 18 27 27 102 86 271 

)) 2 4 2 7 5 201 
» )) » )) » )) >: 

)) )) )) )) )) )) )) 

71. 60 154 141 277 223 970 
3531 282 676 657 2 .219 2 . 0û9 6.949 

6 JO 17 15 58 42 150 
)) )) )) » )) )) )) 

658 740 857 797 2.152 1. 945 8.132 

3. 914 3.801 5.355 5. 257 14.610 15 .094 54.182 

3 3 74 91 364 369 906 
41 3 2 1 1 2 13 l, 

)) )) l 8 5 19 
2 6 7 6 44 22 88 
)) 1 3 )) 7 10 21 

4.631 4.712 2.280 2.104 279 66 19 .767 
1 

1 
DON'T HOSPITALIS"f:S 1 

0 à 1 an 1 à 4 ans S à 11 ans Aduhes 
Total 

M F !Il F .M F i\[ F 
général 

-- - - ---- -- ---- i 
)) 1 18 18 39 44 376 212 768 1 

1 1 » l )) » 3 2 ·1 
1 1 

)) » )) )) » 1 3 1 5 \ 

)) )) » l i 23 4 l) 14 53 
1 

)) )) 4 l' 3 2 8 3 21 
21 17 6 61 21 4 )) )) 75 

4 2 1 5 5 10 79 16 182 

3 13 8 5 40 24 395 412 900 
4 8 4 9 21 15 l.376 2.043 3.480 
)) )) » )) 2 » 49 ]5 66 

)) )) )) )) )) )) 5 6 11 

)) )) )) )) )) )) 4 35 39 
2 )) 9 14 23 24 '78 73 223 

' 
)) )) )) 2 4 2 5 5 18 
)) )) )) )) )) )) )) )) )) 

)) )) )) )) )) )) )) » » 
8 5 17 20 24 11 66 63 217 

' 38 28 81 77 111 101 518 383 1.310 

)) 

"l 
)) 2 )) )) 3 l 6 ; 

» » )) » )) )) )) » )) 

12 9 23 41 23 36 53 46 243 

. 44 33 39 44 33 80 178 132 583 1 
l )) l 3 )) 1 142 137 285 
)) )) )) )) )) )) )) )) ~1 2 2 )) 1 )) )) 1 2 
1 )) 2 4 3 4 25 17 56 1 
)) )) )) 1 )) )) )) )) 

1 1 164 155 256 276 111 81 7 il l. 061 
l 1 1 
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MALADIES 

26 Infections m éningocoe-
ciques .. , ............. . 

27 Peste : 
27 a) Bubonique ... . ...... 
27 b) Pneumonie . . .. . .... . 
27 c) Septicémique . . ...... 
28 Tularémie ... . ... . ...... 
29 Lèpre : 
29 a) Lépromateuse . .. . . .. 
29 b) TuberculoJde . . .. . . . • 
29 c) Indéter.rnin.;e . . . . .. .. 
30 a) Tétanos . ... .. .. .. . . 
30 b) Gangrène gazeuse ... 
31 Charbon . ...... . .. .. . . . 
31 bis Autres maladies bacté• 

riennes • . ... . ... .. ... . . 
32 Fièvre récurrente : . . . . . 
32 a) Fièvre récurrente· à 

poux ...... , .•. .. ...... 
32 b) récurrente à tique . , .. 
33 Leptospirose· ictéro-hé-

morragique . . .......... 
34 Pinn ... , .. . . , ... . ... . . 
35 Autres infections à spiro-

chètes et leptospires .. . . 
36 a) Poliomyélite aiguë .... 
36 b) Séquelles de poliomyé-

lite .... .. ...•. . .. .. . . . . 
37 a) Encéphalite infectieuse 

aiguë .... . ... . . .. .. . . . 
37 b) Séquelles d'encéphalite 
38 Variole ... . ... . .......• 
39 Rougeole .. ... ... ... . . . 
40 Varicelle .. . .. . . . .... . . 
41 Herpès Zoster .... .. .. . 
42 Oreillons .... . , .... . ... 
43 Dengue .... .. . . . ... . .. 
-14 Fièvre jaune .... . ... . . . 
45 H épatite infectieuse •.. . . 
46 Rage •...• . .... . ...... 
47 Trachome ... . ... . .. . .. 
47 bis Autres maladie~ attri• 

buables à des virus .... 

48 ;!!:~~ ~~~-n-t~~~~~i:.u.e. ~i 

0 à 1 an 

M F 

- - --
10 7 

1) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

2 5 
,i 2 

137 .. 122 
)) ' . )) 

)) » 

1 4 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

2.624 2.526 

)) )) 

)) 1 

3 1 

l l 
)) 2 
)) )) 

l. ,J.40 l.579 
496 475 

I 2 
234 236 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

8 3 

)) l 

)) )) 

Nomenclature nosologi11ue (suite). 

NO!ltBRE TOTAL DE CAS 

1 à 4 ans 5 à 14 ans Adultes 0 li l nn 
Total 

M F 1\1 F M F 
général 

M F - - -- ------- - - -

7 10 27 19 66 62 232 8 6 

)) » » )) )) )) )) )) )) 
)) )) » » » )) )) )) )) 
)) )) )) )) )) )) ))1 )) » 
)) )) )) )) )) )) )) )) )) 

40 87 208 193 425 327 l. 2801 )) » 139 98 . ·3]5 208 853 935 2. 555 )) )) 
191 162 2S7 609 1.012 J. 242 3. 45~ )) )) 
26 20 14 38 262 198 877 70 60 

)) )) 1 )) 25 8 3 , )) )) 
)) » )) » )) )) 

»1 
)) )) 

9 3 3 )) 21 7 63, l 4 

J )) » )) )) )) )) )) )) 
)) )) )) )) )) )) )) )) )) 

)) » )) )) )) )) )) » )) 
6.939 225 18.434 16. 541 24.512 26.712 105 . 513 1 3 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) 4 1 )) 2 3 )) 11 )) l 
7 3 5 1 )) )) 20, » )) 

6 l )) 2 7 l 19 l l l 2 3 1 5 )) 14 ,. l 
)) )) ~) )) 3 1 4 )) )) 

3.323 3.246 1. 960 1.695 687 679 14.609 277 273 1.214 l. 254 I. 735 l.458 1.921 1.583 10. 136 13 11 17 29 ll9 72 386 326 952 )) )) 1.295 1 .433 2. 512 l.974 706 609 8.999 1 )) 
)) )) )) )) ,. )) 

::1 
» )) 

}) )) )) )) )) )) 

9581 )) )) 
5 3 26 17 570 337 )) )> 
}) )) )) )) 1 2 91 

)) )) 

l 3 43 36 220 266 5801 
)) )) 

901 3 1 1 2 65 17 )) )> 

)) )) )) )) }) 2 2 }) )) 

f 

i 

DONT HOSPITALISJ!:S 

l à 4 nns 5 à 14 ans Aduhes 
Total 

M F M F M F 
général 

- - - -- --- -- - -
,j. 5 17 11 36 30 117 

)) )) » ) ) )) )) )) 

» )) )) » )) )) )) 
)) » ) > » )) )) )) 

)) )) )) )) )) )) )) 

10 16 42 38 170 150 426 
59 28 105 99 369 340 1 . 000 
63 52 95 209 601 708 1. 728 
11 9 55 26 189 124 544 

)) )) l » 17 4 22 
)) )) )) )) )) . )) )) 

9 3 3 9 27 7 63 

)) )) )) )) l> )) )) 

)) )) )) )) )) )) )) 

)) )) )) )) 1) )) 

)) 1 19 26 17 33 45 24 198 

)) )) » )) )) )) )) 

3 1 )) 2 3 » JO 

3 l )) )) )) )) 4 

6 1 )) 2 7 l 19 
)) )) )) 1 2 )) 4 
)) )) )) )) 3 l 4 521 401 .12.9 275 16 9 l. 901 34 21 28 39 70 4-4 260 » )) 4 )) 9 4 17 17 12 52 30 21 9 H2 )) )) )) )) )) )) » }) )) )) )) . 

" )) 
)) 2 1 7 8 180 98 296 1 )) » }) )) 3 2 

)) ] 4 18 9 
5 1 )) 

32 ' 

»I 21 l l )) )) 4/ 
1 »i )) 

1 1 
>)1 )) )) l 

l 1 

l ' i 1 
1 

! 
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MALADIES 

49 Typhus endemique à pu• 
ces (murin) ............ 

50 Autres Rickettsioses . . •• 
51 P aludisme : 
51 a) Accès palustre .. . ... 
51 b) Cachexie palustre ...• 
51 c) Accês pernicieux •. .. • 
51 d) Fièvr e bilieuse hémo-

globinuriquo •.... , •...• 
52 Leishmaniose .. . . .•• , . . 
52 a) Leishmaniose viscérale. 
52 ~ Leishmaniose cutanêe • 
53 rypanosomiase africaine 
S4 Schistosomiase ; 
54 a) Schistosomiase vésicale 
54 b) Schistosomiase in tes• 

tinale ..... . •...•. .. . . . 
55 Filariose• : 
SS a) Loa .... . •.....•.. . . 
55 b) Bancroft ..• , .•.••... 
55 c) Oncho,ercose .....•.. 
56 Ankylostomiase ..•.•... • I 
C:."7 n .. .,, ............... , ... ...... 
41, 1J..J&-.\.,UU.\;\,U,VO:,O • • • • • • • • • • 

58 Autres Helminthiases . , • 
59 Mycoses ••..... . .. •..•• 
60 Gale •....•.••..•..•••. 
60 bi3 Autr es lnaladies para• 

sitaires • . ••..•.. . , .•... 
61 Tumeur maligne de la 

cavité buccale et du pha• 
r ynx ..•......... . ..... 

62 Tumeurs malignes des or• 
ganes digestifs et du péri• 
toine ..... . . .... .... ... 

62 a) Tumeurs malignes des 
voies biliaires et du foie .• 

62 b) Tumeurs malignes du 
foie secondaires ou non 
spécifiées ...... . ...•. . . 

62 c) Autres tumeurs mali-
gnes des organes digestifs 
et du péritoine . .. . . . ..• 

63 Tumeur malign<> de l'ap-
pare~l respiratoire ..••... 

64 Tumeur maligne du seirt .. 

0 à 1 an 

M: F 
--

» » 
» » 

20.031 19.857 
)) » 
» » 
» » 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

» » 
» )) 

l 1 

l 4 
)) 1 
8 15 
)) 5 
1 )) 

429 526 
;; 1 

7.050 8.028 
1.106 1.142 

11. 487 11.595 

404 470 

l )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

» )) 

» )) 

NDmenclaturc nosologique (suite). 

NO.MBRE TOl'AL DE CAS 

là4ans 5 ù 14 ans Adultes 0 à 1 an 
Total 

M F 1\1 F M: F 
géru!ral 

M F 

-- - - - - - - - - - - -

» » » » » . )) )) )) )) 

l )) )) 3 14 6 24 )) )) 

21.000 21. 700 l8.4SO 20.300 65.352 51. 450 238 .140 750 675 
» » )) )) » » » » » 
)) )) )) » » )) )) )) )) 

» )) » )) )) )) )) )) )) 

)) )) » )) » )) )) )) )) 

» )) » )) )) 3 3 » )) 

» )) )) » )) )) )J )) )) 

» )) )) )) l )) l )) )) 

8 14, 26 22 171 126 367 )} )) 

69 M- 491 211 1. 531 61-7 3 .015 )) » 

10 15 231 212 702 807 1.982 )) l 
11 25 785 599 3.553 3.171 8.145 )) » 
96 194 7U 864 3.406 3.313 8.637 )) )) 

9 6 95 85 1.043 910 2.153 )) » 
34 21 197 74 749 447 1.5231 )) )) 

1.785 1.716 3.709 3.465 7 .646 7.301 26.577 91 79 
5 5 54 68 248 îil6 5671 )) )) 

30.455 32.086 54.4l7 49 .665 98.674 103691 384.066 21 26 
3.346 3 .166 7 . 711 5.818 8.511 7.894 38.751 » 3 

16 .077 15 .463 22.388 18.474 20.724 20.750 136. 958 49 54 

849 755 2. 737 2.281 3.488 4.461 15.445 6 4 

5 12 17 41 92 92 260 I » 

)) » 2 » 16 3 21 )) » 

)) )) 1 1 32 ·10 74 )) )) 

)) )) )) 2 20 7 29 » )) 

)) l )) )) 7 4 12 )) )) 

)) )) )) 1 3 4 8 )) » 
)) » )) 1 3 75 79 » » 

.. -

DONT HOSPITALISÉS 
1 

1 à ,t uns 5 à 14 ans Adultes 

- Total 

~ 
général 

i\f F M F 
1 ----

)) » )) )) )) » » 
1 )) )) )) 2 )) 3 

810 778 1.564 1.827 3. 400 3.376 13 .180 1 
)) » )) » )) » » 
» )) » » >► ,. )) 

)) )) )) )) » » )) 

)) )) )) )) » » » 
)) » » )) )) » )) 

)) » )) » )) » » 
)) » » » ,. » » 
)) )) » » )) » » 

» )) 20 2 53 18 93 

5 5 27 9 106 55 208 
)) )) )) 1 31 24 56 
)) 2 8 4 9 2 2S 
)) )) )) )) )) » )) 

» )) )) )) )) )) )) 

246 228 205 160 248 261 l -5Hl 
)) )) 12 )) 20 2 34 

99 153 185 158 507 861 2 .010 
8 3 15 8 50 216 303 

153 126 41 Il 15 14 463 

2 6 7 7 32 29 93 

)) l 2 3 13 6 26 

)) )) 2 )) 16 3 21 1 

)) )) )) )) 24 29 53 

)) » )) )) 19 7 26 

)) » )) )) 6 4 10 

» » » l 2 4 7 
)) » )) )) )) 28 28 
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MALADIES 

65 Tumeur muligne des o,:gn-
nes génito-11rinaires ..... 

66 Tume,rnnnalignc,;it locali-
sation outres et non spi-
ci fiées ...• . .. .. .. . ..... 

67 Tumeur des tissus lyrn-
phati<1uc, et Lématopoïi-
t i1111es ................. 

6H Tumeurs liéuigncs et t•-
meurs de nature 11011 spé-
ciliée .. . .. . .. . .. . .. . .. 

69 Troubles allergiques .... . 
70 Maladies <le la glande thy-

roîdc .............. ... . 
71 Diabète sucré ....•... , . 
72 Malad.ics des autres glan• 

des endocrine• ....... . . 
73 Béribéri ............. , . 
74 Pellage ........ , .. ... , . 
75 Scorbut .......... . ... , . 
76 Rachisme aigu et suites 

tardives .. . .. . . , ..... , . 
77 Autres aYitamino$e8 et 

états de carence .. , . • . . 
77 bis Maladies du métabo-

lisme ......... ' ... .... 
78 Maladies du sanr; et des 

organes hématopoYéti-
ques ......... . .. . , .. . . 

79 Psychoses, psychonév1,,h 
ses et trouble! de la per-
sonna lité .. .. ... , .. , , , • • 

80 Alcoolisme .. . ........ .. 
81 Autres toxicomanies .. . . 
82 Maladies du systèmes ner-

veux central ... , . . , . . , . 
83 Maladies du système ner-

veu:x: périphérique .... . . 
84 Mnllldics do l'ccil. . ... , . 
85 Maladies do l'oreille . . . . 
86 Rhumatisme articulaire 

oigtt . . ..... . ... . .... , . 
87 Maladies du cœur . , . . , . 
88 Autres maladies de l'appa-

reil ci rculntoire .. . , .. , . 

0 à l an 

M F 
-- - -

)) » 

)) )) 

l )) 

» )) 

40 32 

l 6 
)) » 

)) ,. 
6 6 
)) )) 

5 4 

29 H 

312 285 

1 l 

79 87 

)) » 
)) » 
2 » 

72 30 

17 16 
9. 189 9.155 
2.849 2.716 

)) » 

4 5 

52 56 

Nomenclature n osologique (suite) . 

NOMBRE TOTAL DE CAS 

l à 4 ans 5 à 14 ans Adultes 0 à 1 an 
Total 

M F M F M F 
général 

li F 
-------- - - - - -- - -

)) 1 » 3 20 39 63 » » 

2 » 3 l 36 46 BB » » 

1 )) 115 46 964 828 1.955 » » 

2 7 121 154 698 795 1. 777 4 2 
103 143 276 335 2.053 2 .226 5.208 2 » 

31 62 332 464 856 1.767 3.519 » )> 

)) » )) )) 155 88 243 )) » 

2 » 29 21 88 134 274 )) )) 

)) » 4 12 18 26 72 )) » 
2 )) 3 4 ' 8 15 32 » » 

13 6 ]6 20 15 23 102 1 » 

114 59 · 187 141 5 19 568 16 14 

630 503 347 281 <Ui9 438 3.265 199 154 

5 2 6 2 2 l 20 )) )) 

280 322 746 556 1.701 2.975 6. 746 12 9 

407 )) 1 23 16 341 788 )) » 
)) » 2 8 652 179 841 » )) 

4 » 1 )) 38 13 58 2 )) 

639 617 88] 837 3.819 4.427 11.322 96 9 

164 181 l.473 1.384 5.229 5.569 14.033 5 9 
11.011 10. 164 18.176 15.734 36.295 32.483 142. 207 49 65 
4 .359 4 .502 9.145 8.143 16.802 16 .328 64.84j 65 62 

13.928 l 4 487 253 6.033 7 .150 )> » 
]5 13 79 110 2.207 2.041 4.480 2 Î 

194 276 540 604 2.637 2.137 6.496 16 4 

DONT H OSPI TALISÉS 

l à 4 ans 5 à 14 ans Adulte! 
Total 

M F M F M F 
general 

-- - - - - - - - --- --
)) l » 3 20 37 61 

)) )) 3 1 25 29 58 

l » 8 6 22 20 57 

)) 5 13 10 111 147 292 
2 8 9 13 53 M 131 

)) )) 2 4 23 60 89 
)) )) » » 51 22 73 

)) » » )) 1 )) l 
)) » )) » » )) » 
» )) » » » )) )) 

» )) 4 5 l 1 12 

30 21 36 57 1 4 179 

llO 88 76 60 60 12] 868 

» 1 6 2 » )) 9 

40 18 25 15 114 172 405 

)) l 6 )) 180 131 318 
» )) 1 1 143 130 275 
4 )) 1 )) 20 6 33 

18 6 29 25 290 207 680 

12 10 15 Il 253 121 436 55 36 46 50 302 213 816 57 56 40 55 100 130 67U 

l 4 42 54 ll7 155 373 12 7· 45 37 ,i2s 415 950 

16 13 6 13 205 152 425 
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Nomenclature nosologique (suite). -~--+. - --- -·· ·--~ 1 
NOMBRE TOTAL DE CAS DONT HOSPITALIS:l!:S 

1 à 4 ans 1 5 à 14 nns I Adulte5 - , 0 à 1 an 1 il 4 ans 5 à 14 ans Adultes ) 
MALADIES 

0 à 1 an 
Total ' 1 Total 

général général 

11--------1~ 1-F-· 1~1_F_1~1~ 1~_F_-=::J~ 1_F_ M I F ~,_F_~,_F_I .1 

T 90 Pneumonie . . . . . . . . . . . . 153 121 228 247 286 310 939 981 3. 331 71l 49 70 79 104 86 273 291 1. 030 
T 89 Grippe ................ 1,431! 1.510 3.1011 3.633 6 064 6.7'l4 21.744119.183 63.4401 212 261 390 388 477 402 571 714 3 .415 

T. 91 Bronchite ......... . ... 11.24411.180 14.643 15.095 16.530 16.879 45.878 41.016 172.465

1 

398 743 326 830 660 489 312 402 4.160 
T 92 Pleurésie ............... 1 » 5 3 528 231 ,01 354 J. 821 » » 5 3 31 8 78 39 161. 
T 93 Maladies des voies respi-

1 
ratoircs supérieures .•... 1.567 1.656 1.738 1.609 2.675 2 . 143 6 . 409 5.291 23.088 43 36 48 34 24 12 349 113 659 

T 93 bis Autres maladies de 
l'appareil respiratoire •.. 11.101 11.831 10.46310. 450 11.871 11.871 26.285 23.762 117 . 640 274 238 21-7 175 115 183 693 I.325 3.250 

T 94. a) .Molndies de la cnvité 
buccale ....•..... ..... 4.063 4.269 5.583 5.998 8.865 8. 317 25 . 048 23.200 85.343 65 57 95 70 61 46 129 102 625 

T 94 b) Maladies -de l'œso-
phage • .. .... .. .... .. .. 105 119 · 190 194 515 · 287 · · 942 ' 731 · J.083 l » » 2 3 2 13 17 ··38· 

T 95 Maladies de l'estomac et 
du duodénum ....... .. . 4.263 4.424 6.434 6.58616 .65810.757 22.780 22.640 94.542 38 26 51 48 25 15 300 312 815 

T 96 Appendicite • . . • .. . . .. . » » 7 9 10 28 57 » 111 » » » l 1 3 45 16 72 
T 97 Hernie de la cavité abdo- . 

1uinale.... .. ... . .. . . .. . 34 35 147 233 342 622 11.0251 6.291 18. 729

1

· 7 4 15 5 78 7 5.667 2 .564 8.347 
T 98 Autres maladies de l'intes-

tin et du péritoine ....... 2.520 2.518 3.148 1-.793 7.262 6.253118 . 144 17.410 62.348.1 4e 36 45 89 104 91 561 540 1.514 
T 99 Diarrhée, gastro-entérites 

entérocolite des nourris­
sons (4 semaines à2 ans) . . 

T 100 Maladies du foie, de la 
vésiëuie biliairé ëî ôu 
pancré113 .. , . . , ....... . 

T 101 Néphrite et néphrose .. . 
T 102 Autres maladies de l'appa-

reil urinaire ..... . .... , 
T 103 Maladies des organes géni­

taux de l'homme 
T 10~ Maladies du sein .. .... · 1 

T 105 Maladies des organesgéni.

1 

taux de la femme ..... . 
T 106 Complication de ln gros-

T 107 A~~:t~~~~l~t . : : : : : : : : : : : 1 

T 108 Complications de l'accou-
chement .. ... ... . , .. . ,, 

T 109 Comp~ications de l'éta\ 
puerperal ... .... ... .. . . 

T 110 Ulcère tropical .•.. . .... 

1 

T 111 Autres maladies de la; 
peau et du tissu cellulaire 

1 

SOUS•CU lané . ••••• . •••• • 1 

, T 112 Arthrites, arthrose .... . , 

4 . 57411 .9471 4.091 1 4.024 )) )) )) » 

164 
)) 

79 

26 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

323 

147 
)) 

54 

)) 

16 

17 

» 
)) 

)) 

254 
14 

103 

126 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

·29'7 
18 

82 

)) 

3 

4 

)) 

)) 

)) 

786 
94 

829 

356 
)) 

)) 

)) 

)) 

,, 

3191 2.8881 2.498 
18 701 ·79~ 

4861 3.9871 4.4..16 

»1 5.4131 )) 
48 » 2 .313 

632 

l 
JO 

)) 

» 122 .638 

"I 6.931 
» 4.357 

»I 5 .455 

»1 "I »1 »1 »1 »1 111 
384 1.659 1.127 10.042 6.600 13. 699 10.02] 

9. 241 110 . 357116 . 698115. 874171 -746, 53. 767162. 241153 .277 
6 8 92 105 889 1.065 6.440 5.464 

l'l .636] 

Î .3531 
1.699 

10.036 

5.921 
2.3801 

23. 291 

6. 9321 
4.367 

5 . 455] 

1771 
44. 455, 

293.201 
14. 0691 

377 

6 
)) 

8 
)) 

)) 

,, 
)) 

)) 

)) 

l 

96 
5 

304 

3 
)) 

)) 

] 

3 

)) 

)) 

)) 

)) 

3 

62 
1 

276 

UJ 
3 

8 

2 
)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

49 

82 
)1 

220 

15 
6 

» 

)) 

)) 

3 

)) 

)) 

» 

)) 

33 

68 
3 

)) 

28 
12 

211 

21 
)) 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

140 

141 
29 

)) 

21 
6 

18 

)) 

)) 

15 

» 
)) 

)) 

)) 

104 

146 
19 

)) 

485 
114 

546 

589 
» 

)) 

264 
93 

342 

)) 

338 

»I 2 .938 

"I 2.842 
» 1.17] 

»r 5.352 

)) 

224 

533 
54S 

62 
161 

367 
409 

1.177 

840 
234 

940 

620 
339 

2 .959 

2.842 
l .171 

5.352 

62 
715 

l .·1-95 
1 . 028 
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w 

;'l[ALADIES 

T 113 Rh1tmatismc musculaire 
et rhumatisme non spéci-

... lié .. . .. . ....... . ..... . 
T 114 Ostéomyélite et périostite 
T 115 My·ositc infectieuse et au-

. tres·maladies in tlarnniatoi• 
res des tendons et des apo-
névroses .... . ... ...... . 

T 116 Aulrcs 111aladies des . os, 
des artic11lations et . des 
muscles . .... . ....... . . 

T ll 1 Malformations congénita-
les .. ... ...... . . .... . . . 

T 118 Lêsions des nouveau-nés 
dues à l'accouchemen't . . 

T ll9 Dianhée des nouveau-nés 
(moins de 4 semaines) .. . 

T 120 Infection ombilicale ... . 
T 121 Autre• maladies de la 

· première enfance . . .. . . . 
T 122 Sénilité ... .. .. . ......• 
T 123 Callses mal d<H:inies et 

inconnues de morbidité et 
de mortalité ....... . . . . 

T 124 Fractures, traumatisme de 
la tête et lésions trauma-
tiques internes ..... . . . . 

T 125 13rû!ures . •.•.•.• . ... .•• 
T 126 Effets do poison . ... .. . 
T 127 Tous les autres trauma-

t ismes . . ... . .... . .... . 

0 à l an 

l\l F 

Nomenclature nosologiq11e {suite) . 

N"OMBRE TOTAL DE CAS 

l à 4 ans S à 14 ans Adultes 

M F !If F M F 

Total 
~énéral 

0 à l an 

]\{ F 

DONT HOSPITALIS:f:S 

1 à 4 ans 5 11 14 ans Adultes 

M F M F M. F 

Total 
génêral 

___ , ___ , ___ , ___ , ___ , ___ , ___ , ____ ~1---,---1---,---1---,---1---1---1-----ii 
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35, 

1 

200 

608 
51 
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804 
,1,4 

678 

7191 4.2861 3.8461{8.6821•i8.229 
31 159 118 496 309 

56~ 1.5741 l .4671 6. 7771 7.216 

242 

34 

80 

1971 1.3741 1.6821 4.5641 3.122122.801120.794 

33 

18 

l'. 9851 1,. 807 
90 61 

822 
}} 

801 
)) 

24 

23 

)) 

» 

585 
» 

20 

)) 

)) 

)) 

529 
» 

41 

)) 

)) 

)) 

130 
» 

11 

» 

)) 

)) 

180 
» 

92 

)) 

)) 

)) 

» 
144 

31 

)) 

)) 

)) 

)) 

756 

2.1831 2.0951 2.1911 2.2111 6.4801 5. 324120.102117.419 

174 
280 
125 

186 
291 
163 

843 
669 
321 

8691 2.508] 1.9551 6.936! 4.236 
643 l . 190 958 2.056 1.650 
129 1. 304 924 2.760 3 .585 

2.4191 2.0541 6.0931 6.43l l20. 068ll3.068l50.433l32.398 

107. 6031 
1. 2,i91 

18.601 

SS. 382I 

292j 
1 m: 

3. 7921 

157 

3 . 041 
1. 2ool 

58. 0551 

17.70~ 
7.737 
9.39t 

l~.%, 

)) 

l 

22 

9 

4 

10 

35 
21 

52 
)) 

224 

2 
13 
3 

38 

)) 

3 

20 

13 

5 

l 

45 
26 

46 
)) 

231 

3 
19 
3 

14 

2 
9 

65 

38 

» 

)) 

)) 

» 

10 
» 

268 

45 
31 

7 

42 

3 
1 

35 

39 

2 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

181 

23 
33 
11 

SI 

10 
23 

115 

110 

3 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

579 

113 
67 
46 

147 

» 
26 

30 
73 

511 324 

1001 259 

31 5 

» 1 )) 

))1 )) 
» )) 

)) 1 )) 
» 25 

856 1 830 

113 1 .004 
28 112 
42 101 

119 1.255 

21 
55 

376 

281 

6 

)) 

)) 

» 

)) 

10 

816 

822 
100 
ISO 

723 
- --1---1- - -1-- -1---,-- --•- - - •- - -l•- - ---i(--- 1 ---1- --1- --1•---1- --•- - -•---

66 
197 

l.014 

849 

28 

11 

80 
11 

108 
35 

1.os1 

2. 1ss 1: 

1·03 ' 

366 ! 

TOTAL .. . ... ll3223'7i1l510511976011206958138288513257351930718j864.92813.JS6.'4711! 4 .1261 4.0741 s.201 1 s .1s11 1.0261 6.860l28.657j36 . 9a
6 

2.389 j 

98.087 1 

l 
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AS P ECT S ÉPIDÊMIOLOGIQUES 
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ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Â • T 
() 
® 
□ 
0 
® Yaounde 

112s1 

Lycée. 
Col lège . 
Col lège tech111oue 
Section manuelle artisanale agricole 
Centre d·apprentissage 
Sec ti o n m é n a gère 

Cours complémentaire. 

E.N. et E.N.I.A. 
Siège d'inspection primaire 

Nombre de classes dans 
la circonscription 

®~• 
Garoua 
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o Marou 
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INSPECTION 
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Effectifs scolaires. 

1 

,-__ -_-_-_·-_•_·••--_l_·========-,-ll~---~-~-~--J-_-_ 1_'_-_-_-_-_-_-_~---,- Public Privé __ !_ 
r 

Au 31 dêcembre 1956 
- -· .. 

Au 31 dccc1nbre 1957 l Priv;·-·1 - · Total Public 
1 1 
l 1 

Premier degré : 1 

Ecoles primaires : 

Xo1nbre d'écoles .. .......... . .. . . ........ . . 
Xomlne àe classt-s ................. . ...... . 

583 1. 787 2.370 
.. l.430 3.497 4.927 

649 1.811 2.463 
l.659 4.399 6.058 

Xomhre d'élèves : 

F1lles .... .... ......... . .. . . .... ..... . -----
56 .259 

1 

l38.5H 194. 800 
23.104 51.695 74. 799 

62.669 145.983 208 .652 
26.6•W 58. 708 85.348 

G_arçons . ... ....... . .. . . . . . .......... 

1 TOTAL ... • . ...•.... .. . .... ' .. . .. • .... •= ==== =====•===== = ====1======1=======11 79 . 363 [90.236 259. 599 89 .309 204.6 91 29,LOOO 

Cours normaux : 

:\' ombre de cours . . ..... . .. .. ... . .. . ...... . 1 

;,..ombre d'élèves : 
Garçons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Filles ... . ...... . .... , .. . ..... . ....... , l ---- - 1 
TOTAL . • . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . 30 

Cours complémml<lires : 

X ombre d'établissements ....... . . .......... . 12 
X ombre de classes ...... ...... ........... . . » 

Nombre d'élèves : 
Gar~ons .. •........ . .... . ............ 2. 013 

228 }'illcs . .. . .. .. . .. .... . . . . ... . .. .. • ... . - - --

15 

644 
59 

703 

24 
)) 

l.172 
598 

l.7i0 'fOT,\C, . • .. .••• ••••••.•.•...... ..• .... 2. 241 
l=====l=====I 
) 

E.N.1.A. (C.E.P.S.) : 1 

Nombre d'établissements ................ . .. . 6 
N ombre de classes . . . .... .. ..... . . .. . . . .. . . 21 

Nombre d'élèves : 1 

600 
15 ftir:1

~~ . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : ! 
TOTAL ... ' ...•........ . . . .......•.... 

Seconcl degré : 

1 Lycées et collèges : 

Nombre d'ét~blissemcuts ........... . .. : .... . 
Nombre de classes . . ...... .. . .. .......... . . 

Nombre d'élèves : 
GarÇOns .. . . . . .. . ........... . ........ . 
Filles ............ . ............ . .. . .. . 

TOTAr, .•..•..•• . .. . •...... . .... .• .... 

Enseignement technique : 

Nombre d'établissements ......... ... . • .... . . 
Nombre d'élèves : 

GarQOns ....... . .. , ..... • .... . .. . .... 
Filles . .. .. .. . .. . . . . . .... ....... .. - . • • 

TOT,\ L ••••••••• . •• ' •• ' .•.•....... ' ... 

, ____ _ 
615 

I==== 

6 
19 

414 
414 --- --
558 

I====== 

5 

1.202 
277 - - ---

1. 479 

.1 6 
32 

91:'i 
63 

978 

4 
13 

,i29 
)) 

4-29 

9 

1.097 
221 

l 1. 3]8 

- 431 -

1 
1 

16 

673 
60 

733 

36 
» 

3.185 
826 

4.0!l 

22 
53 

l. 515 
18 

l.593 

10 
32 

843 
14-'1 

987 

14 

2.299 
498 

2.797 

46 
» 

46 

8 
35 

894-
143 

1. 037 

5 
19 

376 
123 

499 

5 
51 

1.144 
464 

1.608 

34 

l. 517 
215 

1 

l. 732 

. l 

15 

576 
59 

635 

15 
33 

982 
20 

.002 

5 
15 

423 
)) 

423 

11 
60 

1 .231 
325 

1.556 

28 

1.613 
985 

2.598 

1 

16 

622 
59 

681 

23 
68 

1.876 
163 

2.039 

10 
34-

799 
123 

922 

16 
I ll 

2.375 
789 

3. 164 

62 

3. 130 
I . 200 

4.330 

i 



Directions et Inspections : 

Directeur de l'Enseignement 

Inspecteurs primaires ..• .. ..... 

Inspect eur Enseignement techni• 
que ...... . . ......... ... .. .. . 

Chef service Jeunesse et Sport s .. 

Instit uteurs ... • . . .. .. . .... . ... 

Instituteurs adjoints ... .. ..... . 

ll.Ioniteurs ... . •...... . ..... . ... 

Secrl:taire .•..... . ............. 

TOTAL .•••.••••. 

Enseignement secondaire : 

Proviseur . . . .. . .. . ... .. ...... . 

Censeurs et surveillants génêraux. 

Pi:-incipaux . . . .. ... .. . ... .. . .. . 

Directrice de collège .... .. ..... . 

Agents des Services économiques . 

Intendant universitaire .. ...... . 

Professeur agrégé ........ ..... . 

Professeurs licenciés .... ... ... . . 

Adjoints d'enseignement ....... . 

Instituteurs . ..... .. .. .. .... .. . 

Instituteurs adjoints .... ...... . 

Professeur& t echniques adjoints .. 

Professeurs contractuels . ....... . 

Commis inspecteur académique .. 

Dame secrétaire ....... ....... . 

Agents auxiliaires de lycée .. . .. . 

Maîtresse d'internat ........... . 

TOTAL •.•• . ••... 

Enseignement technique : 

Profe8seun licenciés . ..... .. ... . 

Adj oints d'Emcigncmcnt ...... . 

Agont ç Sc:rvicc éçonorniqt.to ..... . 

Surveillants généraux .. .. ..... . 

Directeur de C.A. . ..... .. . .... . 
Professeur Enseignement général 

des C.A . ...•.... .. ....... .. . 

Professeurs techniques adjoints .. . 

Chef d'atelier ... .... .... . .. ... . 

Report ... .... . .. .... . 

Effectifs du personnel enseignant. 

Enseigne• Enseigne• 
ment public ment privé 

1 
4 

)) 

21 
7 

2 

1 

37 

)) 

3 
3 
l 

2 

l 
1 

21 
ll 

16 
9 

3 

7 

l 

l 

3 

l 

84 

5 

2 

2 

1 
) 

l 
10 
l 

23 

» 
)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

22 

» 
)) 

» 
)) 

)) 

» 
» 
)> 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

122 

» 
» 

» 

» 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

À uporl er • ••• . ••.•. • • 

Instituteurs ... ...•............ 

Instituteurs adjoints: techniques . . 

Moniteur technique ......... . . . 

Professeurs contractuels ....... . 

Professeurs techniques adjoints 
con tractuels .•..... .. .....•.. 

TOTAL •••••.•••• 

En$eignemenl primaire : 

Instituteurs ..... . .... ... .. . . . . 

Instituteurs adjoints · •••• • •. •• . . 

Moniteurs .. ..•......• . ........ 

Professeur t echnique adjoin t .... 

Maîtres auxiliaires d'enseignement 
spécial ...•.•.. .. .......•. , . 

lmtitutcurs teclmiqucs adjoints , . 

Moniteur technique •. . ...•..... 

Professeur d'en seign ement ména.• 
ger . .. .. • . .. • .....• . .•. . .. . . 

Monitrices d'enseignement ména-
ger ..•....•.••. ... .. . .. .... . 

Adjoints services économiques • , . 

Instituteurs contractuels .•...• . • 

T OTAL •••••• • ••• 

Jer,nuu et Sports : 

Professeur technique adjoin t ... . 

Professeurs E.P.S. . . . ......... . 

Maître E.P.S •..•..........•... 

Maîtres adjoints E.P.S. • ..... .. . 

Instituteurs .•••..•• . ....•. . • . . 

Instituteurs adjoints ..•......•.• 

TOTAL . ...... .. . 

Divers .. . ...............•. •. . . 

• TOTAL CÉNÉ'IIAL 
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Enseigne· E nseigne• 
ment public meut privé 

23 

17 
12 
1 
3 

12 

68 

143 
568 

1.071 
» 

5 

28 

l 

7 

2 

13 

1.839 

1 
4 
4 

22 
1 

3 

35 

415 

2.479 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

77 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

4.324 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

» 

4.545 



Résultats aux examens. 

; 
1957 Too'J 

Garçons Filles Total 1956 

p 1 
A p A p A A 

; 
1 

1 

1. Enseignement public. 
j 

i 

ti;_:~::::: ::: ::::::: :::::: :·:: I 2.112 I. 094 408 168 2.820 1.262 1.31,jt 
159 69 66 37 225 106 161 

f 
127 73 31 li 158 84 34 

Bac. l 118 69 15 8 133 77 15 
1 

. ' .. .. .. ....... ... .. . ' .. 
Bac. 2 94 SS 13 )) 107 55 32 
Cert. apt: p~~f.· : : : : : : : : : : : : : : : : : 178 io2 8 l 186 103 78 
Il.E.l. 44 22 )) )) 44 22 12 
C.F.A . . ::::: : :: :::: ::: : : :::::: : 183 134 2 I 185 135 102 

! 

1 
Enseignement privé. 

1 
C.E.P.E ... . . .. ... ..... . ... ..... 1.967 

1 4.916 2.152 622 256 5.538 2.408 
B.E.P .C.··· ·· · ···· ····· ······· I 203 9-1- 15 7 218 101 120 

~~~: i . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 18 9 )) )) 18 9 10 
1 29 19 )) l) 29 19 28 
J Bac. 2 .. ... .... . , . ..... .. ... .. 19 15 » » 19 15 » 

l Cert. ap t . p rof ... . . . ...... . . . . .. 134 52 19 4 153 56 48 
B.E.I. . .. . , . ...... . . . ........ . )) )) )) )) » » )) 

C.F.A .. . .... . . . ... ... . .. .... . . . 59 48 14 7 73 55 60 

Candidats libre.1. 

! C.E.P.E ... . .. .... . . . . . . . ....... 4. 162 1.185 352 97 -1.514 1. 282 1.104 
'B.E.P.C ... . . . . .... . . .... . . . . . . 612 93 32 » 644 93 78 

1 
B.E. 105 25 » » 105 25 1 
B ac. 

i . . .. .... .. . ' ... .. ... . ... . 
113 17 1 1 ll4 18 13 . .. .. . . ... . . . ......... .. 

! Bac. 2 22 l » )). 22 l 2 .......... ' .... ... -- ... . 
Cer t. apt. prof. 128 21 5 l 133 22 18 

1 
......... ... .. ---

B.E.I. )) » » )) )) 

1 
. ... .. . ... ' . ..... . .... . . )) )) 

! C.F.A . . ... .. . . . . ............. . . 81 20 l I 82 21 27 

i 
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RÉPERTOIRE DES PRINCIPAUX TEXTES DE LOIS 

ET RÈGLEMENTS GÉN·ÉRAUX 

RENDUS APPLICABLES AU · CAMEROUN 

AU COURS DE L'ANNÉE 1957 
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1° RÉPERTOIRE 

1. - AVANT LA CRÉATION DE L'ÉTAT SOUS TUTELLE 

A. - TEXTES DE CARACTÈRE POLITIQUE 
OU ADMINISTRATIF 

Rapport de présentation du 1., fév1·ier 1957 à l\[ le 
Président de l 'Assemblée Terrjtoriale du Cameroun d'un 
projet de décret procédant au Cameroun à clos réformes 
institutionnelles. 

B. - TEXTES DE OARACT~RE SOCIAL 

Arrêté n• 10-24 du 9 fén-ier 1957 portant e~'tension de 
la conventio11 collective du travail réglant les rapports 
entre employeurs et t,1·twailleurs des compagnies de navi­
gation, consignataires de navires et commis.sionnaires 
agréés en douane du CameroWl (tnmsitaires). 

Il. - DEPUIS LA NAISSANCE DE L'ÉTAT SOUS TUTELLE 

1 ° Textes pris par les autorités françaises 
ou conjointement par les autorités françaises et camerounaises. 

A. - TEXTES DE CARACTÈRE POLITIQUE 
OU ADMINISTRATIF 

1. - Décret n° 57-501 du 16 avril 1957 portan t statut 
du Cameroun. 

2. - Arrêté n° 3171 du 16 mai 1957 constatant l 'in­
vestiture ~u premier ministre, chef du GouYemement 
camerounms. 

3. - Arrêté n° 3207 du 16 mai 1957 constatant la 
nomination des membres du cabinet du Gouvernement 
camerounais. 

~- - Arrêté n" 32G{> <lu 21 mal 1957 portant orgaui­
saüon du service des r clntions extérieures et détermi­
nant ses attdbutions, et rectifié pal' le modicatif 
n ° . 3309 du 2 juin 1957. 

5. - Arrêté n° 3272 du 23 mai 1957 portnnt délé­
gation de pouvoirs en matière de police administrative 
urbaine et rurale au premier ministre, chef du Gouver­
~ement camerounais. 

6. - Al'l'êté n° 3305 du Jé' j uin 1957 déterminant la 
compétence du Gouvernement camcl'Ottnais <'Il cc qui 
concerne l'ordre du ?l[érite camero\lnais. 

7. - Arrêté conjoint n • 3869 du 6 novembre 1957 
fixant les règles à observer en matière <le « cérémonies 
publiques, préséances et hoJJneurs civils ~ dims l'Etat 
sous tutelle du Cameroun. 

8. - Arrêté n° 3891 du 9 novembre 1957 relatif à 
l'association des couleurs frunQaises et camerounaises 
dans les chefs-lieux de circonsc11ptions administratives 
et au cours des fêt es nationales françaises et de la fête 
officielle camerounaise. 

B. __:._ TEXTES DE CARACTÈRE FINANCIER 

Arrêté n° 3418 du 29 juin 1957 fixant la date d'entrée 
en vigueur des dispositions financières du décret du 
:J6 avTil 1957 portant statut du Cameroun. 

O. - TEXTES DE CARACTÈRE ÉCONOMIQUE 

] . - .A t·l'êté n• 3262 du 21 mai 1957 portnnt or~ani­
sation du SC'rYice d'Etat du commerce extérieu r et <lét<> 1·­
minant ses attributions. 
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2. - Décret n° 57-910 du 10 août 1957 relatif aux 
règlements entre la zone franc et l'étranger. 

3. - Arrêté n° 88 AEP/Plan/1 du 16 aoüt 1957 
portant modification des statuts de la société d'Etat 
« Crédit du Cameroun». 

4. - Arrêté conjoint n° 56 CAB/ PM/Plan du 
17 août 1957 rendant exécutoire la tranche 1957-1958 
(section locale du FIDES) du programme quadriennal 
du Cameroun et portant annulation, autorisations de 
virements et déblocages de crédits des tranches anté­
rieures. 

5. - Arrêté n° 3649 du 23 août 1957 organisant le 
service d'aide et de liaison économiques et techniques 
du haut-commissariat de la République française. 

D. - TEXTES DE CARACTÈRE SOCIAL 

Arl'êté n° 3555 du 29 juillet 1957 portant création du 
service civil de la République pour le travail et les lois 
sociales et déterminant ses attributions. 

2° Textes pris par les autorités camero unaises. 

A. - TEXTES DE CARACTÈRE POLITIQUE 
ET ADMINISTRATIF 

1. - Lof du 25 niai 1957 fixant l'inde1mùté allouée 
aux membres de l'Assemblée législative du Cameroun. 

2. - A rrêté n° 57 du 5 juin 1957 portant création 
des postes administratifs de Bangou et Bamendjou 
( t·égion Bamiléké). 

3. - Arrêté n° 176 <ln 25 juin 1957 portant création 
dans la région do la Snnagn.-Maritime do cinq postes 
administratifs mobiles. 

4. - Décret 11° 5 du 7 juillet 1957 port~nt création 
d'un poste administratif à Bégni (subdivision. de Bafia, 
région du l\Ibam). 

5. - Décret n° 6 du 7 juillet 1957 portant création 
du poste administratif de l\fanjo (subdivision de Nkong­
samba, région du Mungo). 

6. - Décret n° 21 du 17 août 1957 portant sous­
délégation au vice-premier ministre, ministre de l'Inté­
rieur, des pouvoirs de police en ma.tière administrative 
urbaine et rurale. 

7. - Loi n° 57-46 du 29 octobre 1957 portant création 
d'un emblème de l'Etat du Cameroun. 

8. - Loi n° 57-47 du 5 novembre J957 pol'tant créa­
tion d'un hymne de l'Etat du Cameroun, musique et 
paroles. 

9. - Loi n° 57-48 du 5 novembre 1957 portant créa­
t ion d'une devise de l'Etat du Cameroun. 

10. - Loi n° 57-49 du 5 novembre 1957 portant 
création d'un jour de fête de l 'Etat du Cameroun. 

11. - Décret n ° 57-50 du 5 novembre l 957 réglemen­
tant le pol't des couleurs camerounaises, les honneurs 
à rendre au drapeau camerounais et les conditions 
d'exécution de l'hymne camerounais au cours des fêtes 
officielles. 

12. - Loi n° 57-78 du 2 décembre 1957 portant insti­
tution de l'« Ordre de la Valeur du Cameroun». 

13. - Arrêté n° 1101 du 10 décembre 1957 rfalemen-
tant le dépôt des publications périodiques. ' 

14. - Loi n° 57-87 du 20 décembre 1957 portant 
fixation du nouveau régime de rémunération des fonc­
t ionnaires du Cameroun. 

B. - TEXTES DE CARACTÈRE FINANCIER 

1. - A rrêté n° l/CAB/PJ1 du 16 mai 1957 nommant 
un ordonnateur du budget de l'Etat du Cameroun et des 
budgets annexes. 

2. - Arrêté n° 21 du 2 juillet 1957 portant organi­
sation du ministère des finances et du secrétariat d'Etat 
aux Finances. 

3. - Circulaire n° 28 CAB/PM du 6 aoùt 1957 à 
l\1M. les }[inistrcs et Secrétaires d'Etat (fonctionnement 
du contrôle financier). 

4. - Décret n° 57-79 du 2 décembre 1957 réalisant 
en matière de contentieux d'impôts directs les trans­
ferts d'attribution résultant de l'application du décret 
n° 57-501 dn 16 avril 1957. 

5. - Loi 11° 57-96 du 31 décembre 1957 tendant à 
fixer pour 1958 les taux et tarifs des contributions et 
impôts directs et taxes assimilées. 

6. - Loi n° 57-108 du 31 décembre 1957 p01tant 
approbation du budget de l'Etat du Cameroun pour 
l'exercice 1958. 

C. -- TEXTES DE CARACTÈRE ÉCONOMIQUE 

1. - Arrêté n° 257 du 10 août 1957 portant modifi­
cation des conseils d'administration du secteur expéri­
mental de modernisation agricole des savanes de l'Est, 
du secteur expérimental de modernisation agricole du 
Haut-Nyong, du secteur expérimental de modernisation 
agricole du Lom-et-Kadéi, du secteur .expérimental de 
modernisation agricole de la Boumba-Ngoko. · 

2. - Arrêté n° 258 du 10 aoùt 1957 portant modifi­
cation du Conseil d'administration du secteur expéri­
mental de modernisation rurale du Nord-Cameroun. 

3. - Arrêté interministériel n° 267 du 17 août 1957 
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port:nit blocage des prix <l<'8 marchandises et denrées 
de t outes natures et qu ell<' que soit leur provenance 
au niveau auquel ils se trouvaient au 10 août 1957, et 
modifié par le· rectificatif n ° 288 du 20 août 1957. 

4. - Décret n° 22 du 24 aoî1t 1957 portant création 
d \me Commission des Affaires domaniales .. 

5 . - Arrêté n• 369 du 5 octobre 1957 déterminant 
les modalités de fix:ition du cours du cacao authentifié 
par le Comité de cotation. 

6. - Arrêté n• 392 du 11 octobre 1957 instituant un 
prélèvement et déterminant la part de ce prélèvement 
opéré au profit de la Caisse de stabilisation des prix du 
cacao. 

7. - Décret n° 57-35 du 12 octobre 1957 portant régle­
m en tation des prix au Cameroun. 

8. - Décret n • 57-76 du 21 novembre 1957 portant 
1·éorganisation du secteur expérimental de modernisa• 
tion des cacaoyères, qui devient un secteur de moder­
nisation agricole du Centre-Cameroun. 

9. - Décret n• 57-80 CAB/Plll du 5 décembre 1957 
réglementant les conditions d'attributions, de finance­
m ent et d'emploi des subventions de « petit équipement 
rural». 

10. - Arrêté n° 1106 dn 10 décembre 1957 créant un 
Comité pour la coordination des recensements de la 
population de l'Etat camerounais et de la production 
agricole camerounaise. 

11. - Arrêté n° 1232 du 19 décembre 1957 créant 
au Camct·ouu un Comité pour l'étude de la, comptabi­
lit é économique du 'i' err itoire. 

12. - Arrêté n° 34 du 6 janvier 1958 relatif à la 
1·cprésentation de l'Etat sous tutelle ùu Cameroun au 
Conseil d'administration de la société d'Etat dite 
« Crédit du Cameroun ». 

D. - QUESTIONS SOCIALES 

l. - Décret n° 57-25 bis CAB/P)I du 11 septem­
bre 1957 créant une Commission supérieure de l'habitat 
au Cameroun. 

2. - Arrêté n ° 7 du 4 octobre 1957 modifiant l 'arrêté 
n° 4911 du 5 octobre J953 portant application de l'arti­
cle 164 du Code du 'fravail ontre-mer r elatif a11x 
délégués du personnel. 

3. - Arrêté n° 9 du 4 octobre 1957 modifiant l'arrêté 
n° 2726 du 28 mai 1953 détenninant les conditions et la 
durée du préa ,·is de résiliation du contrat ou de l'enga­
gement à. ùueée indéterminée. 

4. - Arrêté n° 777 du 15 novembre l!J57 abrogeant 
l 'arrêté n • 4131 du H août 1953 et créant auJ)rès du 
ministre de l'Education n atiouale un Conseil supéricm· 
de l'éducation ph;vsique de la jeunesse et des sports au 
Ca.meroun. 

5. - Arrêté n° 839 du 20 novembœ 1957 abrogeant 
l'arrêté n ° 4032 du 13 juin 1955 portant création d'un 
Comité d'études et Conseil consultatif de 111 jeunesse au 
Cameroun et l e rectificatif n° 6392 du 24 septembre 1955 
à l'arrêté n• 4032 et créant un Comité d'études et 
Conseil consultatif de ln jeunesse auprès du ministre de 
l'Education nationale. 

6. - Loi n° 57-85 du 14 décembre 1957 poetant fixa­
t ion de l'âge (liadmission dans les établissements 
scolaires. 

7. - Décret n° 57-90 du 23 décembre 1957 fixant les 
zones de salaires et les salaires minima interprofession­
nels garantis. 

8. - Loi n° 57-113 du 31 décembre 1957 modifiant 
l'arrêté n° 4303 du 23 juin 1956 fixant le taux des pres­
tfttions familiales. 
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2° PRINCIPAUX TEXTES 

publiés au ".Journal Officiel du Cameroun " 

1. - AVANT .LA CRÉATION DE L'ÉTAT SOUS TUTELLE 

A. - TEXTES DE CARACTÈRE POLITIQUE ET ADMINISTRATIF 

RAPPORT DE PRËSENT1l'l'ION à M. le Président de 
l' Llsseniblée T erritoriale du Cameroun d'tm projet de 
décret procédant ai1 Came.,.omi à des réf ornies insti,. 
t'lttionnelles. 

La France s'est engagée, par l'article 5 <le l'Aecord 
d e 'l'utclle du J3 décembre 194G, plaça.ut le Cameroun 
sous le régime de tutelle, « à prendre les mesures néces­
saires en v ue d'assurer une participation des popula­
tions locales à l'administt-ation du Tel'ritoire par 
le développement d'organes démocl'atiques représen­
tatifs ». 

D ans l1lle prem ière étape, la. F rance a rempli ses 
engagements en réalisant dès 1946 d'import.,ntes réfor­
mes comportant d 'une part la représentation de la 
population du T erritoire élans les Assemblées parle­
mentait-es méti·opolita.ines, lui perm ctta11t ainsi de par­
ticiper activement par la voie de ses représentants ù 
l 'él a boration des lois applicablcs au Cn.meroun, d 'antre 
part la création d'une Assemblée 'l'crrit01·iale dotée de 
larges pouvoirs délibérants, notamment celui de voter 
le budget. 

Par la saïte, la France a appelé les Camerounais à 
l'apprent issage d e la gestion de leurs propres affaires 
su r le plan local, par la mi::;e en place d 'organismes de 
gestion munioip11Jc. . 

Une nouvelle éhipe est maintenant franchie dans cc 
progt·ès démocratique. 

L a loi du 23 juin 1956, gui a instauré :e suffrage 
universel et le coll ège unique an Camel'Oun, dispose en 
e ffet da.ns son article 9 que « compte t enu des accords 
d e tntelle, le Gouvernement pourra, par décrets pris 
après avis de l'Assemblée Territoriale et de l'Assemblée 
<le l 'Un ion Française, procéder pour le Cameroun à des 
réformes institutionnelles a insi qu'à d t's cr-éations de 
provinces, d'assern blées de p1·ovinecs et de conseils 
provinciaux >. 
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Lo présent projet de statut du Cameroun est pré.~G, 
à l'examen de l'Assemblée Territoriale en lt¼pplieatiop 
de ces dispositions. 

Le texte soumis à votre Assemblée est divisé en six 
titres. 

L e titre I , qui traite de « l 'organisation particulière 
du Cameroun », définit les principes qui ont présidé à 
l'élaboration du projet de statut. 

Il précise : 
- Que le Territoire sous tutelle du Cameroun sera 

doté d 'un régime particuliet· et non pas administré selon 
des modalités semblables li celles qui sont en vigueur 
dans les Territoires d'outre-mer de la République ; 

- Que le statut ainsi mis en place au1•a, un caractère 
t ransi toire et p rovisoire jusqu'au moment où il sera mis 
fin au régime· de tutelle ; 

- Que les Camerounais seront alors appelés, confor­
mément aux stipulations de l 'Accord de Tutelle du 
13 décembre J9.t6, à so pt·ononeer eux-mêmes sur leur 
régime définitif. 

Le projet prl>voit : le maintien do ln roprésontation 
du Cameroun aux Assemblées p a1·lemc11taires de la 
Répllblique Française, le transfert à. une Assemblée 
législative <ln Cameroun et au GouYerncment camerou­
nais des compétences relatives a.ux affaires propres au 
Territoire, la rcpr~sentation de la Fra11ce au Camel'oun 
par un haut-com missaire, dépositaire <les pouYoil"s de 
I:i République. · 

Le t itre II prévoit la créntiou d'une citoyenneté came-



rounaise exprimant juridiquement et politiquement 
l'unité du Territoire sous tutelle. 

La personnalité camerounaise se trouve ainsi reconnue. 

Le titre III traite des institutions camerounaises. 
Il attribue le pou.voir de faire la loi dans les matières 

d'intérêt camerotmais à une Assemblée législative. 
Seules certaines matières limitativement énumérées 
restent de la compétence du Parlement français. 

Le pouvoir exécutif est confié à un ministère came­
rounais dil'igé par un pl'emier · ministre désigné par le 
haut-commissaire, investi pal' l'Assemblée et responsa­
ble devant elle. 

Le régime parlementail'e qui est celui de toutes les 
démocraties de l'Europe occidentale est ainsi installé au 
Cameroun. 

Il est également prévu une organisation provinciale 
qui permet la réunion de plusieurs régions administra­
tives en province. Une Assern blée sera créée dans 
chaque province, gét'ant ses intérêts patrimoniaux et 
financiers, dotée d'attributions consultatives <lans le 
domaine du droit coutumier, notamment. 

Le titre IV décrit les pouvoirs du haut-commissaire, 
qui assume un double rôle de direction des services de 
l'Etat et d'exercice de la tutelle sur le fonctionnement 
des institutions camerounaises. 

Les services d'Etat sont limitativement énumérés. 

* ** 
Le titre V est consacré aux chefs de Cit·conscription ; 

il définit leur rôle de coordination à l'échelon local des 
activités de tous les services, et prévoit leur double 
subordination au· haut-commissaire et au gouvernement 
camerounais selon les attriôntions qu'ils exercent au 
nom clo ces autorités. 

Le titre VI est réservé aux dispositions transitaires. 
La présente Assemblée deviendra Assemblée législative 
dès la mise en application du statut. 

La législation actuelle restera en vigueur tant que 
le Gouvernement et l'Assemblée camerounais, selon 
leurs pouvoirs propœs, ne lui auront pas substitué une 
législation nouvcJle. 

Ce projet de statut remet donc entre les mains des 
Camet·ounais l'en.semble des pouvoirs de gestion dl's 
affaires du Cameroun, à l'exception de ceux que le 
maintien du régime de tutelle et donc des responsa­
bilités qui sont dévolues à la France en application de 
!'Accord de Tutelle du J 3 décembre 1946 réservent 
nécessairement à la puissance tutrice. 

Il représente une étape capitale dans l'évolution du 
Cameroun vers les fins de la tutelle définies par la 
Charte des Nations Unies. 

Tel est l'objet du présent peojet de décret qui j'ai 
l'honnem· de :vous demander de hien vouloir soumettre 
à l'avis de votre Assemblée. 

Yaoundé, Je 1er féYrier 1957. 

Signé : P. MESSl\:IER. 

B. - TEXTES DE CARACTÈRE SOOIAL 

ARR~TÉ n• 1024: du 9 février 1957 portant extension 
de l<i convention collective du travail réglant les 
rapports .entre employeurs et tt-availle1trs des compa­
gnies de navi(Jatimi, consignatairep de navires et 
c.01n11iissionnaires agréés en douane dn Cameroun 
(transitaires) . 

.ARTICLB PRifülllR. - Les dispositions de la convention 
collective do travail en date du 13 juillet 1956, réglnnt 
les rapports entre em1>loyeurs r.t tr:wailleurs des 
compagnies de navigation, consignataires de navfres et 
commissionnaires agréés en douane du Cameroun 

{transitaires) , ainsi que les dispositions des annexes A 
et I3 à. ladite convention, sont étendues et rendues obli­
gatoires snr tout le territoire dn Cameroun pour tons 
les employeurs et travailleurs des ent.reprises ci-a.près : 
compagnies de navigation, consignataires de navires et 
commissionnaires agl"éés en douane (transitaires) . 

AR·r. 2. - V Inspecteur généra] et les Inspecteurs 
· interrégionaux du tr1,n-ail et des lois sociales sont chargés, 
chacun en <l8 qwi h <ioncc1·nc, de l 'cxé<lt;tion du présent 
arrêté, qui sera enregistré, puhlié et communiqué 
partout où besoin sera. 
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Il. DEPUIS LA NAISSANCE DE L'ÉTAT SOUS TUTELLE 

1 ° Textes pris par les autorités fra nçaises 
ou conjointement par les a uto rités françaises et camerounaises. 

A. - TEXTES DE CARACTÈRE POLITIQUE ET ADMINISTRATIF 

DECRET n° 57-501 du 16 avril 1957 portant statut 
du Garnermm. 

'fI'f RE PREl'IIIER 

DE L 10RGANISATION PARTICULIÈRE DU ÜAMEROUN. 

ARTICLE PR.El\lIER. - L'organisation :paeticulière de 
l 'Etat sous tutelle du Cameroun est définie par le présent 
statut. 

ART. 2. - Cette organisation restera en vigueur jus­
qu'à ce que les habitants du Cameroun, conformément 
à la Charte des Nations Unies et à !'Accord de Tutelle 
du 13 décembre 1946, notamment aux dispositions de 
son article 5, soient appelés à se :prononcer sur son 
régime définitif. 

ART. 3. - La République française, dans le cadre 
des accords internationaux, garantit l'intégrité des limites 
territoriales de l'Etat sous tutelle du Cameroun. 

AR1'. 4. - Le Cameroun sons tutelle française parti­
cipe, par l'intermédiaire de ses représentants élus, au 
fonctionnement des organes centraux de la République 
frança ise. Dans les conditions fixées par les lois relatives 
à la formation des Assemblées de la République fran­
~aise, il est représenté au Parlement, à l'Assemblée de 
l'Union française et, le cas échéant, au Conseil éco­
nomique. 

ART. 5. - Les compétences relatives aux àffaires 
propres à l'Etat sous tutelle du Cameroun appartiennent 
à l'Assemblée législative du Cameroun et an Gouverne­
rnent ·camerounais. 

ART. 6. - L e Haut-Commissaire de la République 
franc;:aise est au Cameroun le représentant du Gouver­
nement fran~ais et le dépositaire des pouvoirs de la 
République. 

TITRE II 

DE LA CCTOYENNETÉ CAlllEROUNAISE. 

ART. 7. - Les . ressot>tissants du Cameroun sont 
citoyens camerounais. 

ART. 8. - Les citoyens camerounais, aussi longtemps 
quo l'Etat sous tutelle ndministt'é p1:i.1· la F1·0..nce reste 

régi par le présent statut, jouissent des droits civils, 
civiques et sociaux des citoyens français ; ils ont notam­
ment accès à toutes les fonctions civiles et militaires 
et sont électeurs et éligibles dans l'ensemble de la 
République française. 

Les citoyens français jouis,ent par rêciprocité au 
Cameroun des di-oits att.achés à la qualité de citoyen 
camerounais. 

TITRE III 

DES INSTITUTIONS CA~lEROUNAISES. 

CHAPITRE PREMIER 

De l'Assemblée législative d1t Oarnerou1i. 

ART. 9. - L'Assemblée législative du Cameroun siège 
dans la capitale de l'Etat sous tutelle. 

Elle est formée de soixante-db: membres élus pour 
cinq ans au suffrage universel direct et secret, selon des 
modalités assurant la représentation de chaque région 
administrative proportionnellement au chiffre de sa 
population. 

Elle élabore ~011 règlement. 
Ses membres perçoivent une indemnité fixée par réfé­

rence au traitement d'tme catégorie de fonctionna.ires. 

ART. 10. - Aucun membre de l'Assemblée législative 
du Cameroun ne peut être poursuivi, arrêté, déten~ ou 
jugé à l 'occasion des opinions on Yotes émis par lui dans 
l'enceinte de l'Assemblée. 

AR1·. 11. - L'Assemblée législatirn du Cameroun a 
le pouvoir législatif. 

Sa compétence s'exerce en toutes les matières d'intérêt 
camerounais, et notamment dans les domaines suivants : 

1 ° Organisation administrative de l'Etat sous tutelle 
du Cameroun ; 

2° Création, organisation et tutelle des communes et 
collectivités rurales, sons réserve de l'application, 
adaptée au présent statut, des articles 26 à 31 inclus 
de la loi du 18 novembre 1955 ; 

3° Organisation de ln représentation locale des intérêts 
économiques ; 

4° Régimes électoraux de l'Etat sous tuteHe du 
Cnmc1·oun ; 
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5° Statut des personnes et des biens, à l'exclu'Sion des 
règles qui régissent en ces matières les personnes sou­
mises au régime civil français de droit commun ; cons­
tatation, rédaction, eodificatiou, adaptation à l'évolution 
sociale des coutumes camerounaises, sous réserve des 
pouvoirs conférés en la matière aux assemblées pro­
vinciales ; 

6° Organisation judiciaire, à l'exception de celle de 
la justice de droit :français et des juridictions admi­
nistratives ; 

7° Régime financier de l 'Etat sous tutelle, sous réserve 
du respect des lois et règlements applicables au service 
du 'l'rêsor de la République française ; 

8° Statut et régime de rémunération de la fonction 
publique camerounaise ; 

9° Code du travail et modalités de son application ; 
10° Affaires soeiales ; 
11 ° Enseignement du premier degré ; 
12° Organisation de l'enseignement du deuxième 

degré, de l'enseignement supérieur, de l'enseignement 
professionnel et technique, des sports et de l'éducation 
physique; 

13° Santé et hygiène ; 
14° Organisation et développement de l'économie de 

l'Etat sous tutelle du Camel'oun ; 
15° Agriculture ; 
16° Elevage ; 
17° Coopération et mutualité et crédit agricole ; 
18° Eaux et forêts, chasse, pêches ; 
19° Urbanisme, travaux public..'>; 
20° Transports et communications (à l'exception de 

l'aéronautique d'intérêt général et , pour l'aéronautique 
d'intérêt local, de la réglementation de caractère 
technique) ; 

21 ° Domaines ; 
22° Approbation des accords passés entre le premier 

mi1ùstre, chef du Gouvememcnt camerounais, et le 
haut-commissaire concernant la participation du Came­
roun à des organismes communs. 

ART. 12. - L'Etat sous tutelle du Cameroun conti­
nuera à bénéficier des dispositions de la loi du 
30 avril 1946 institllant le Fonds d'investissement et de 
développement économique et social (F.I.D.RS.). 

ART. 13. - Dans les matières relevant des compétences 
propres à l'Etat sons tutelle du Cameroun, l'Assemblée 
législative vote seule la loi. Elle ne peut déléguer cc 
droit. 

ART. J4. - Par exception aux dispositions de l'alinéa 
premier de l'article 11 ci-dessus, relèvent limitativement 
des organes centraux de la République française la 
législation et la réglementation relatives : 

- Au régime des libertés publiques ; 

- Aux affaires extérieures et à la défense ; 
- Au régime monétail'c et des changes. à l'or1?11.ni-

sation et à la direction du crédit, aux aides fmancières 

éventuelles au commerce extérieur et au régime doua­
nier, à la réglementation générale en matière douanière 
et au régime des substances minérales ; 

- Aux programmes et examens de l'instruction 
publique du second degré et de l'enseignement supérieur ; 

- Au code pénal, an contentieux administratif, à la 
législation et à la réglementation commerciales, à la 
procédure pénale ; toutefois, l'Assemblée législative 
camerounaise pourra apporter à cette dernière des 
simplifications et des adaptations pour tenir compte des 
conditions locales ; 

- Aux services publics de la République française et 
aux cadres des :fonctionnaires cle l'Etat visés au cha­
pitre III du titre IV du présent statut ; 

- Aux matières réservées à l'article 11. 
ART. 15. - Les lois camerounaises et les règlements 

établis par les autorités camerounaises dohrent respecter 
les traités, les conventions internationales, et notam­
men l'Accord de 'l'utelle du 13 décembre 1946, les prin­
cipes inscrits dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et la Charte des Nations Unies et dans le 
préambule de la Constitution de la République fran­
çaise, ainsi que les dispositions cln présent statut. 

ART. 16. - L'Assemblée législatiYe camerounaise pent 
assortir les lois camerounaises de peines correctionnelles 
ou de simple police. 

ART. 17. - L'A'SSemblée législat ive camerounaise peut 
êtr e dissoute pa.r décret pris en Conseil des ministres de 
la République française, sur proposition du. Conseil des 
ministres camerounais. 

Le Gouvernement camerounais reste en fonction pour 
assurer l'expédition des affaires courantes et remet sa 
démission dès la formation du bureau de la nouvelle 
Assemblée. 

Les nouvelles élections doivent avoir lieu dans un délai 
d'un mois au moins et de trois mois au plus à compter 
de la da.te du décret de dissolution. 

CHAPITRE II 

Du Gouvernement carnero1.tnais. 

ART. 18. - Après avoir procédé à des consultations, le 
haut-commissaire désigne le p remier ministre, chef du 
Gouvernement camerounais ; celui-ci se pi-ésente devant 
l'Assemblée législative afin d'obtenir sa confia.nee sur le 
programme et la politique qu'il compte poursuivre. 

L'investitlwe de l'Assemblée législative camerounaise 
lui est acquise à la majorité simple et le vote a lieu au 
scrutin public. 

A.tiT. 19. - Le premier ministre nomme les ministres 
qui composent a"Vcc lui le cabinet camerounais. 

Le nombre des ministres ne peut êtN supérieur à 
neuf. Jl peut être procédé à la nomination de secrétaires 
d'Etat dont le nombre ne peut être supérieur à cinq. 

T,c p1·crni.er ministre peut mettre :An au:x fonctioi1s des 
ministres. 
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Le haut--cornmissaîre de la République :française au 
C~n~eroun constate par arrêté l'investiture du premier 
tnnust r e camerounais et la nomination des ministres 
choisis p ar cc dernier . 

A .RT. 20. - Les ministres sont collectivement respon­
sabl es devant l'Assemblée législative du Cameroun de 
la politique générale du cabinet et, individuellement, de 
leurs actes personnels. 

A RT. 21. - Le premier ministre attr ibue à cl1acun des 
memb res du cabinet les services camerounais dont ils 
auront respectivement la direction et la responsabilité. 

Â.RT. 22. - Le haut-commissaire ou son suppléant 
légal préside le Conseil des ministres. 

ART. 23. - Le premier ministre représente l 'Etat sous 
tutelle dans tous les actes de la vie civile et en justice. 

An.T. 2'.I;. - Le Conseil des ministres et les membres 
de l'Assemblée ont l'initiative des lois camerounaises. 

ART. 25. - Dans la limite des crédits budgétaires, le 
premier ministre assure en Conseil l'exécution des lois, 
organise les Services publics de l'Etat sous tutelle et 
d é fin i t la compét ence et l 'or ientation générale de l 'action 
d.c chacun d'eux. 

Les actes du premier ministre prévus au présent ar ticle 
1.ont contresignés par le ou les ministres intéressés et 
publiés au Journ<Ll officiel du Ca1ne1·oun; ces règlements 
peuvent être assortis de sanctjons pénales n'excédant 
pas quinze jours d'emprisonnement et 36.000 francs 
métropolitains d'amende ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

AR'.l'. 26. - . Le contrôle des finances territoriales 
pourra, par accord entre le haut-commissaire et le 
premier ministre, chef du Gouvernement camerounais, 
e t p our le compte de ce Gouvernement, être confié au 
contrôle financier des dépenses de Ja République fran­
çaise a.u Cameroun qui ne relève pour cett.e partie de 
ses attributions que des autorités camerounaises. 

ART. 27. - Les autorisations d'aliénation et de cons­
titution de droits J'éels consenties par des a,utochtoncs 
à des non-autochtones sont données par le premier 
ministre en Conseil ainsi que les permis miniers de 
recherches et d'exploitat ion. · 

A w.r. 28. - L'Assemblée législative ca.merounaille met 
(in aux fonctions du premier ministre par le vote d'une 
motion de censure ; celle-ci ent raîne la démission collec­
tive du cabinet. 

L a motion de censure ne peut être adoptée par l'Assem­
b lée qu'au sct·utin public et à la majorité des deux tiers. 

_ . ART. 29. -- Le premier ministre peut poser la question 
d e confiance avec l'accord du Conseil des ministres. Le 
vote au scrutin publie interviendra après le délai de 
trois jours francs ; la majorité absolue est requise pour 
le refus de la confiance. Ce refus entraîne la démission 
collective du cabinet. 

ART. 30. - Le Gouvernement camerounais déni.ission­
naire restera en fonction pour assurer l'e.:q>édition des 
affaires courantes jusqu'à la formation du nouveau 
c a binet. 

CHAPITRE III 

De l'orgmiisation provinciale. 

AR'r. 31. - Les régions administratives du Camerotm 
peu ven t être groupées en provinces. Ces provinces sont 
dotées de la personnalité mol'ale et jouissent de l'auto­
nomie financière. Les provinces sont créées et leur 
ressort est déterminé par décret pris dans la même 
forme que le p résent statut, sur proposition du Gouver­
nement camerounais après avis de l'Assemblée légis­
lative. 

ART. 32. - Il est créé une province du Nord~ 
Cameroun groupant les régions de !'Adamaoua, de la 
Bénoué, du Diamaré, du Logone et du Chari, du l\Iargui­
W andala et celles qui viendraient ultérieurement à y 
être rattachées. 

Le chef-lieu de la province du Nord-Cameroun est. 
fixé à Garoua. 

A&T. 33. - Un chef de Province, nommé par le haut­
commissaire après accord du premier ministre, est 
responsable de l'a<lrninistration de la P rovince. 

Il exécute le budget de la Province et les décisions 
prises par l'.'-\ssemblée provinciale. 

Il représente la Province dans tous les actes de la 
vie civile. 

Le chef de Province peut recevoir du haut-commis­
saire, du premier ministre et des ministres délégation 
des pouvoirs qui leur sont propres dans le ressort de 
la Province. 

AnT. 34. - Il sera créé dans chaque Province une 
Assemblée provinciale. 

Sont membres de cette Assemblée : 
a) Les représentants à l 'Assemblée législative des 

régions composant la P rovince ; 
b) Des délégués représentant le commandement coutu­

mier traditionnel, les collectivités et les intérêts écono­
miques, élus en nombre égal à celui d es représentants 
du groupe a) selon des modalités déterminées pour 
cl,aque P rovince par l'Assemblée législative. 

ART. 35. - L'Assemblée provinciale gère les intérêts 
patrimoniaux et financiers de la P rovince. Elle exa­
mine et vote le budget de la P rovince, détermine le 
régime du domaine de la Province et élabore les pro­
grammes des travaux publics d'intérêt local. 

Elle exerce dans la partie de la Province non orga, 
niséc en communes les attributions dévolues aux 
Conseils municipaux des communes mixtes rurales. 

Elle constate, rédige et codifie les coutumes, notam­
ment en ce qui concerne le statut des personnes et des 
biens et le commandement coutumier. 

Elle est obligatoirement consultée : 
- Sur les programmes de développement économique 

et social de caractère provincial ; 
- Sur les projets de lois ou de réglementation ten­

dant à modifier l'organisat ion administrative des cir­
conscriptions de la Province, et notamment à créer des 
collectivités publiques seconda.ires dans le ressort de la 
Province i 
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- Sur les projets relatifs au statut des personnes et 
des biens, et notamment sm.· ceux tendant à, adapter les 
coutumes à l'évolution sociale et sur ceux relatifs au 
commandement coutumier ; dans les domaines mentionnés 
au pré:sent alinén, il ne peut être passé outre à son avis 
défavorable. 

ART. 36. - Les recettes du budget provincial com­
prennent : 

a,) Les ristournes annuelles éventuellement consenties 
par l'Assemblée législative sur le montant des recou­
vrements effectués dans le ressort de la Province, des 
différents impôts et taxes, et notamment de l'impôt 
personnel forfaitaire, de la contribution de solidarité 
sociale, de la contribution mobilière, des patentes et 
licences, ùc la taxe sur les animaux ; 

b) Des centimes additionnels aux impôts perçus sur 
rôles dont le nombre maximum est fixé par l'Assemblée 
législative ; 

c) Pour la partie de la Province non organisée en 
communes, les recettes tant du budget ot·dinaire que du 
budget extraordinaire sont en outre celles prévues par 
les textes organisant les communes rurales. Le taux des 
ristournes et le maximum autorisé des centimes addi­
tionnels ne peuvent être inférieurs à ceux prévus pour 
ces. communes ; 

d) Les revenus des biens provinciaux et les recettes 
effectuées par les services publics provinciaux ; 

e) Les taxes proYinciales, dont l 'assiette et le mode de 
pcréeptiou sont déterminés par l' Assembl~c législative, 
la c1·fation et le taux par l'Assemblée provinciale ; 

f) Les subventions ou fonds de concours, les emprunts, 
les dons et legs. 

ART. 37. - L<;,S dépenses obligatoil'es du budget pro­
vincial sont : 

a) Les frnis d'assiette et cle perception des recettes 
du budget provincial ; 

b) Los <léponsos de fonetionnomen t do l' Aascm bléc 
proYinciale et des organismes pt·ovinciaux ; 

c) Les charges de la dette. 
Pour la partie <le la Province non organisée en 

commune les dépenses tant du budget ordinaire que du 
budget extraordinaire sont en outre celles prévues par 
les textes organisant les communes rurales. · 

Arn'. 38. - Des lois camerournüses fixeront en tant que 
de besoin les modalités d'application du présent chapitre. 

TITRE IV 

Du HAu·r-CO.i\fl\1ISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU ÜAl\lEROUN. 

CHAPITRE PREMIER 

Pu lwut-commissaire. 

ART. 39. - Le haut-commis.sa,ire de la République fran­
çaise est nommé par décret en Conseil des ministres. 

Il relève directement de l'autorité du ministre de la 
Fl'ance d'Outre-:i\Ier. 

Les dispositions législatives et réglementaires rela­
tives aux attributions, pouvoirs et ptéséanccs des hauts­
comniissaires et des gouverneurs, qui ne sont pas 
co.utra.ires au présent statut, demeurent applicables an 
haut-commissaire de la R épublique française au Came­
roun. 

Le haut-commissait-c réside au che:f-lieu du •rerritoire 
qui est fixé à Yaoundé. Il peut, en cas de nécessité, 
modifier le siège cln haut-commissariat -par arrêté, à 
charge d'en rendre compte au ministre de la France 
d'Outre-Mer. 

ART. 40. :_ Le haut-commissail-e USS\.we la défense et 
la sécurité extérieure du Cameroun dans le cadre des 
lois et règlements en vigueur ; les éléments de !'Armée 
de terre, de mer et de l'air et les forces chargées de la 
sécurité frontalière relèvent cle son autoriU\. 

IL reçoit du premier ministre les renseignements inté­
ressant la mise en œuvrc de la défense et notamment la 
protection civile. 

Il délivre les passeports et visas d'entrée et de sortie 
temporaires. Il délivre les autorisations de séjour après 
consult,üion d'une commission mixte ad hoc. Nonobstant 
les dispositions de l'article 8, dernier alinéa, du présent 
st a tut, il peut procéder, soit d'office, soit à. la d,emande du 
Gouvernement camerounais, à l'expulsion des resso1·tis­
sants non camerounais. 

AnT. 41. - Conformément à l'article 3 de l'Accorcl de 
tutelle le haut-commissaire a la responsabilité de l'ordre 
pnblic et assure la sécurité de-s personnes et d.es biens. 

Il dispose des services de sûreté et de sécm·ité, de la 
gendarmerie stationnée sur le territoire. 

Le hai.lt-commissaire délègue par arrêté ses pouvoirs 
en matière de police administrative urbaine et rurale 
au premier ministre, chef du Gouvernement camerou­
nais. 

Le haut-commissaire peu t, en cas d'urgence, prendre 
toutes mesures utiles pour la sauvegarde de l'ordre ou 
son rétablissement. Il en informe immédiatement le prc­
wier ministre. 

Il réglemente la déliVl'ance et la détention des armes. 

ART. 42. - Le liaut-commissaire assure les communi­
cations du haut-commissariat et du Gouvernement came­
r-ounais avec le ministre de la France d'Outre-l\Ier, les 
représentants de la. République française outre-mer, les 
autorités des pays étrangers en Afrique et les représen­
tants de la République française dans ces pays:, les repré­
sentants consulaires des gouvernements étrangers régu­
lièrement accrédités et dont la juridiction s'étend à 
l'Etat sous tutelle. 

Le haut-commissaire négocie, après consu.ltation du 
premier ministre, avec ces autorités et représentants 
toutes conventions, notamment à caractère c,ommercial, 
applicables dans tout ou partie de l'Etat sous tutelle, 
clans la limite dos instructions gouvernementales, et les 
conclut sous réserve de leur approbation par le Gouver­
nement français. 

Il peut l'ecevoir délégation du ministre de la France 
d'Outre-:Mer et, avec l'accord de ce dernier, des autres 
ministres de la République, pour régler les affaires qui 
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r~i~ven~ de leur compétence en vertu des c1ispositions 
l(!g1slativcs ou réglementaires. 

..t~RT. 43. - Le haut-commissaire assure la promul­
g~t!on, la publication et l'exécution des lois, décrets, ar­
retes, actes et instructions, qui relèvent de la compé­
~ cnce des organes centraux de la Répnblique française. 
,.a. pnblication en est effectuée clans le ,Journal officiel 
dn Cameroun. Les textes à publier au Journal officiel 
:::ont communiqués au premier ministre. 

. Le haut-commissaire dispose du pouvoir réglementaire; 
~1 peut assortir ses arrêtés de peine allant jusqu'à quinze 
:io~rs <l'emprisonnement et 36.000 francs métropoli­
t:nns d 'amende. 

:-\.n-:r. 4-:1:. - Le haut-commissaire de la République fran­
•:aisc dans _le cadre des lois et l'èglements, et notamment 
c~c ccn=:,: qut régisseuL le:; senict::; public:; ùc laRéynbliquc 
lTan~a1se : 

--- Veülc à la bonne administration cle la. justice ; 
, . -.- Organise les services de la République française et 
(li u gc leur action ; 

- R eprésente la République française en justice et 
clans tous les actes de la vie civile sous réserve des 
délégations prévues pat· la législation'en vigueut' ; 

- Affecte les biens dont il a la disposition ; 
- Contrôle l'emploi de tous les crédits provenant 

tln, 1:ndgct de la République frnnçaisc ou d'un compte. 
spccml d\l Trésor public ùe la République française ; 

- Bst ordonnateur secondaire du budget des dépcn­
rcs civiles de la République française et pent déléguer 
:.a sign ature en cette qualité ; 

- Assure la coordination générale de l'activité des 
services de la République française et des services came-
1·ouna.is. 

ART. 45. - Le ha.ut-commissaire nomme à toutes les 
fonctions civiles des services publics de la République 
française, à l'exception de celles qui sont réservées par 
les lois et décrets à une autre autorité.' 

Il transmet, en y joignant son appréciation les dos­
siers et bulletins de notés concernant les fonctionnaires 
en position de service détaché dans les services publics 
cam erounais. 

A1tT. 46. - Le haut-commissaire est assisté d'un haut­
commissaire adjoint nommé par décret, qui le supplée 
en cas d'absence ou d'empêchement; il pet1t lui déléguer 
tout ou partie de ses pouvoirs. • · 

CH.API'l'RE II · 

De l'exercice de Ta tittelle. 

ART. 47. - Afin de permettre à l'administration fran­
c;ai:se d'Msumer toutes les obligations résultant pour elle 
clcs chapitres 12 et 13 de la Charte des Nations Unies 
et d e l'Accord de 'l'utelle du 13 décembre 1946. le haut­
commissaire exerce une tutelle sur le fonctionnément des 
institutions camerounaises. 

Awr. 48. - En conséquence, les lois et règlements 
camerounais et les actes administratifs du Gouverne­
ment camerounais seront communiqués au haut-com.mis­
saire avant leur promulgation par le premier ministre, 
leur publication ou leur mise en application. 

Daus un délai de dix jours francs à compter de la. 
date de cette communication, le haut-commissaire peut 
demander à l'Assemblée législative une seconde délibé­
ration, ou au Gouvernement camerounais un nouvel exa­
men du tex.te communiqué, qui ne pol1rront être refusés. 

.tlwr. 49. - Indépendamment des recours contentieux 
de droit commun, les lois, règlements ou a.etcs adminis­
tratifs contraires aux dispositions du présent statut ou 
ùcs conventions internationales, ceux notamment pris à 
l 'encontre des dispositions législatives visées à l'article 14 
ou faisant obstacle à l'exel'cice par la République fran­
çaise des obligations qu'elle assume en veüll des accords 
de tutelle du 13 décembre 1946, sont soumis à. une 
seconde délibération ou à un 11ouvel exronen à la demande 
du haut-commissaire. Ils font l'objet d'un décret d'annu­
lation pris après a.vis du Conseil d'Etat dans un délai de 
tro:s mois à compter de leur date de transmission par 
le haut-commissaire au ministre de la France d'Outre­
)Ier. Suivant le cas, le premier ministre ou l'Assemblée 
sont immétlitacment informés de ce recours, qui doit 
être introduit dans le délai d'un mois et qui est sus­
pensif. 

CHAPITRE III 

Des services de la République fmnçaise. 

Awr. 50. - Constituent des services civils de la Répu­
blique française et sont à ce titre à la charge du budget 
françajs : 

- Le haut-commissaire de la République française et 
le cabinet du hn,ut-commissaire ; 

- L es chefs de circonscriptions administratives et 
leurs adjoints ; 

- Les services de la justice de droit français, de la 
justice pénale et de la. police judiciaire ; 

- Les tribunaux administratifs ; 
- Les services de sûreté et de sécurité ; les forces 

de police mises à la. disposition du Gouvornement came­
rounais en application de l'article 41 ci-dessus sont ·à 
la cha.rge du budget camerounais ; 

- L'Inspeetion dn travail et des lois sociales dans 
son rôle de conseil ; 

- Le contrôle financier des dépenses de Ja Répu­
blique française ; 

- Les service·s de l'aéronautique d'intérêt général y 
compris les services de la météorologie d'intérêt général 
et de la sécurité aérienne ; 

- Les services des affaires extérieures (relations 
extéiieures, office des changes, services du commerce 
extérieur, contrôle douanier) ; 

- Les services de sécurité maritime, de l'inscription 
maritime et les capitaineries de port~·; 

- Les stations existantes ou à. créer du réseau géné-
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ral radio-électrique, du réseau des câbles sous-marins et 
le service de la radiodiffusion. 

Dans le cadre des lois et règlements en vigueur, et 
sous réserve des compétences camerounaises, l'inspection 
de la France d'Outre-1\Ier est à la charge du budget de 
la République française. 

Dans le cadre des lois et règlements en vigueur, et 
sous réserve des compétences camerounaises, le recou­
vrement des recettes, le paiement des dépenses, et géné­
ralement le service de la trésorerie de l'Etat sous tu­
telle, des p rovinces, des communes et des établissements 
publics dépendant de ces collectivités sont assurés par 
le service du Trésor de la République française, sous 
réserve d'un versement du budget du Cameroun égal au 
quart du coût réel de fonctionnement dudit service. 

Le 'rrésor de la République française peut consentit 
au Cameroun des avances de t.résoret•ie. Ces aYances se­
ront imputées sur les crédits ouverts respectivement au 
titre de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de 
l'article 34 de la loi du 31 décembre 1953. 

AnT. 51. - Les immeubles, y compris les logement~ 
nécessaires au fonctionnement des se1-vices publics, 
seront affectés après commun accord du haut-commis­
saire et du Gouvernement camerounais à la République 
frança.ise ou à l'Etat sous tutelle du Cameroun suivant 
qu'ils sont utilisés par application du présent statut par 
un service ou un personnel relevant de la République 
française ou du Gouvernement camerounais. 

ART. 52. - Le fonctionnement des services de la Ré­
publique française est assuré : 

1 ° Par les cadres de fonctionnaires de l'Etat serrnnt 
outre-mer visés au:c décrets n°• 56-1227 et 56-1228 du 
3 décembre 1956 ; 

2° Par des cadres de complément organisés localement 
par le haut-commissaire et dont le statut et le régime de 
rémunération seront analogu<rs à ceux des cadres came­
rounais de même niYeau de recrutement. Ces cadres de 
complément seront eréés par arrêtés conjoints du ministre 
de la France d 'Outre-1\ler et du ministre des .Affaires 
économiques et financières ; 

3° Par des fonctionnaires des cadres camerounais mis 
à la disposition desdits services dans les conditions qui 
seront fixées par un accord entre le haut-commissaire et 
le premier ministre, chof du Gouvernement camerou­
io.ais; 

4° Par des fonctionnaire'S et agents des cadres métro­
politains ; 

5° Eventuellement , par du personnel non titulaire. 
AnT. 53. - Les articles 5, 11 à 15 et 17 à 19 du décret 

n° 56-1228 du 3 décembre 1956 sont applica.bles aux 
fonctionnaires de l'Etat en service au Cameroun. 

TITRE V 

Des ckefs de circonscriptions. 

AR'l' . 54. - Les chefs de circonscriptions administra­
tives et l eurs adjoints sont nommés par le haut-commis­
saire après accord du premier ministre. 

Ils animent, coo,rdonnent et surveillent dans leur res­
sort l'activité de l',ensem ble des services de la République 
française dans le c,adre des lois et règlements en vigueur 
et l'activité de l',ensemblc des services ac l'Etat sous 
tutelle. 

Ils sont dans leur ressort les représen1ants du haut­
cornmissaire et dut Gouvernement camerounais. 

Ils reçoivent les instructions du haut-commissaire en 
ce qui concerne l'action et la coordinatic,n des services 
de la République française et du Gouvernement came­
rounais en ce qui conceme l'action et la, coordination 
des services came1rounais. 

Ils assument la gestion de tous les crédits délégués 
pour le fonctionnement de l'ensemble des services de 
la circonscription et, dans la mesure des sous-déléga­
tions qu'ils en con.sentent, en contrôlent l'emploi. 

TI'l'HE VI 

Disvosîûons diverses et transitoires. 

AR'!'. 55. - L'Assemblée territoriale en fonctions de­
viendra Assemblée législative dès l'entrée en vigueur 
du présent statut du Cameroun. 

ART. 56. - Les dispositions financières prévues par le 
présent statut ent1reront en vigueur à une date qui sera 
fixée par arrêté du haut-commissaire après accord du 
premier ministre. Jusqu'à cette . date, les dispositions f i­
n:mcières actuelles: demeureront applicables dans l'Etat 
sous tutelle. 

ART. 57. - Les: lois et règlements régulièrement pro­
mulgués et publié:, au Cameroun à la date d'entrée en 
vigueur du présent statut et qui ne sont pas contraires 
à ses dispositions demeurent a.pplica.bles tant que leur 
modification ou leur abrogation n'est pas intervenue 
dans les conditions fixées par ledit statut. 

ART. 58. ~ Le fran~.a.is est la langue officielle de l']~tat 
sous tutelle du Cameroun. 

ArtT. 59. - L'Assemblée législative camerounaise peut 
demander par voie de résolution la modification du pré­
sen t -statut. Cette modification interviendra dans les for­
mes qui ont présidé à l'établissement de œ statut. 

ART. 60. - Le ministre de la France d'Outre-i\Ier est 
chargé de l'exécution du présent décret qui set·a publié 
au Jowrnal officùl'. de la République franç,iise et au Jo1.tr­
nal officiel du Carnero1in. 

,1RRii:1'É N° 3171 dti J 6 niai 1957 constatant l'investi­
fare d 11, 1n-e,nier ministre chef du Gouvernement came­
rou,iaw. 

ARTICr,E PREMIE:It. - Est constatée l 'inYestiture 11ccor­
déo par l'Assernblé,e législative du Came1·01m, en qualité de 
premier ministre, chef du Gouvernement camerounais, 
à, 1'1. M:bida (André-1\iarie) . 
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ART. 2. - Le premier mii1istre, chef du Gouvernement, 
est, ehargé de l'exécution du présent arrêté qui sera pu­
blie nu Journal officiel de l'Etat sous tutelle. 

. lRRPJ7lÉ N° 3207 du 16 mai 1957 constatant la, nomina­
tion des 1ne1nb1·es d1t cabinet du G01wer1ument came­
·ronnais. 

ARTICLE PRE~UER. - Est constatée la nomination par 
le premier ministre, chef du Gouvernement camerounais, 
clc_s m inistres et secrétaires d'Etat qui composent avec 
lm le cabinet camerounais et dont la liste suit : 

Yi ce-premier ministre chargé de l'Intél'ieur: i\f. Aluna­
tlou Ahidjo. 
, ::\Iinistre d'Etat chargé des Affafres réservées et des 
t•tudcs : :i\L Djoumessi (l\fathias). 

::\Iinistre ùcs Finances : :u. Arouna Njoya. 
::\Iinistre des Affaires économiques : M. Kotouo 

( Pierre) . 

::\Iinistre des Travaux publics, des 'l'ransports et des 
:\Iines : i\f. Njiné (}fichel). · 

~Iinistre de l'Education 11ationale : M. Ahanda (Vin­
cent) . 

::\[inistr-e de la Santé publique : M. Haman Adama. 
::\[inistre de l'Ag1•icultm·c et de !'Elevage : :M. Man­

<.lon. (Alfred) . 
::.\Iinistre du 'L'ravail et des Lojs sociales : M. Mari­

goh O,Iarcel). 
Secrétaire d'Etat chargé de l 'Information : M. l\fodou 

(Gaston). 
Secrétaire d'Etat chargé de la Fonction publique : 

)!. Tsalla (Germain). 
Secrétaire d'Etat à l'Intérieur : M. Logmo (Antoine). 
Secrétaire d'Etat au Budget : M. Biyo'o Olinga (Fra-:i­

i;:ois) . 
Secrétaire d'Etat à l'Agrürnlture : ~1. Oumaté Tal.ha 

::\falla. 

AnT. 2. - Le premier ministre, chef du Go1nernemcnt 
camerounais, est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qu1 sera publié au Jom·naJ officiel de l'Etat sous tutelle. 

LlRRÊTÉ N° 3265 du 21 mai 1957 po,-tant o,·ganisation 
du Service des Relations .extérieures et déten1ti,nant ses 
attrib1itions ; rectifié par le modificatif n° 3309 du 
2 juin 1957. 

ARTICLE PREMIER. - Le Service des Relations extérieu­
res du haut-commissariat de la République française au 
Cameroun est tm service civil de la. République à la charge 
du budget de l'Etat. 

ART. 2. - Le Service des Relatjons extérieures est 
placé sous l'autorité d'un chef de service nommé par le 
haut-commissaire. qui est en même temps le directeur 

des Affaires de la tutelle. Il reçoit les attributions sui­
vantes : 

1 ° Questions relatives à l 'application de l'Accord de 
tut.elle du 13 décembre 1946, notamment : 

- Liaison, · par l'intermédiaire du Gouvernement de 
la République française, avec le secrétariat et les institu­
tions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies. 

- Préparation, en liaison avec le Gouvernement ca­
merounais, du rapport annuel à l'instance internationale 
et des missions de visite du Conseil de tutelle. 

2° Relations avec les autorités des pays étrangers en 
Afrique et les représentants de la République :française 
en ces pays, ainsi qu'avec les 1·eprésentations consulai­
res des pays étrangers ayant juridiction sur le Came­
roun. 

3° Liaison avec les or·g:i.nismes intera:fricains de coo­
pération techniques ou scientifiques et préparation cle 
toutes t·éunions ou conférences internationales auxquel­
les est appelé à participer l 'Etat sous tutelle du Came­
roun. 

Dans toutes ces matières, le Service des Relations 
extérieures est cha,rgé de préparer et d'exécuter les dé­
cisions que peut être amené à prendre le haut-commis­
saire dans le cadre des pouYOirs qui lui sont attribués 
p ar le décret du 16 avril 1957 pot·tant staut du Came­
roun. 

AR'l'. 3. - Sont abtogés les arrêtés n° 150 du 28 mars 
1951 et n° 1043 du 19 fénier 1952. 

A~T. 4. - Le chef du Service des Relations extérieu­
res, directeur des Affaires de la Tutelle, est chargé de 
l 'exécution du présent arrêté qui sera publié au Jo1trnal 
officiel de l'Etat sous tutelle du Came1·oun. 

ARRÊTÉ N• 3272 <lu 23 mai 1957 portant délégation de 
pouvoirs en rnatière de volice administrative urbaine 
-et rurale a1, premier 1ninistre, chef dit G01werne1nent 
camerounais. 

ARTICLE PRElllIER. - En application de l'article 41 
du décret du 16 a,vril 1956 susvisé relatif à la déléga­
t ion de pouvoirs dn haut-commissaire en matière de 
police administrative urbaine et rurale, sont délégués 
an premier ministre, chef du Gouvernement camerou­
nais, les pouvoirs de police dont l'exécution incombe : 

- Aux commiss:ariats centraux et aux commissariats 
de police des communes de plein exercice et des com.­
munes-mixtes, a.ins.i qu'aux détachements de police qui 
leur sont rattachés ; 

- Aux détachements régionaux: de la garde came­
rounaise; 

- Aux gardiens régionaux, goumiers et gardiens de 
prison en service dans les circonscriptions administra­
tives. 

Les éléments visés aux trois 11linéas précédents et dont 
les effectifs sont donnés· en annexe du présent ar rêté sont 
mis à la disposition du premier ministre, chef du Gouver­
nement camerouna.is. 

Cameroun. - 2 0. - 449 - · 



ART. 2. - Les brigades et postes de gendarmerie infor­
ment les autorités de la République française et de l'Etat 
sous tutelle du Cameroun et concourent à l 'exécution des 
lois et règlements de chacun d'eux. 

An-r. 3. - Les officiers de police judiciaire appartenant 
aux format ions visées aux articles précédents exercent 
leurs fonctions d'auxiliaires de la justice sous le contrôle 
des autorités juùiciaires. 

ART. 4. - La date d'entrée en vigueur du présent 
arrêté qui sera publié au Journ<Ü officiel de l'Etat sous 
tutelle du Cameroun, sera fixée par un arrêté ultérieur 
après consultation du premier ministre, chef du Gouver­
nement cameroun ais. 

ilRRË1'E N9 3305 du 1" j1ân 1957 déterniinant la comvé­
tence du Gouverne1nent camerounais e1i ce q1ii concerne 
l'ordr.e du Mérite camerounais. 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'art icle 5 du 
décret du 16 avril 1957 susvisé, l'ot·dre du l\Iérite came­
rounais relève de la compétence du Gouvernement came­
rounais. 

ART. 2. - Le Conseil d 'administration de l'ordre, tel 
qu'il était organisé par l'arrêté du 30 aoüt 1944, est dis­
sous. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Joicrnal 
officiel du C<imeroim, enregistré et communiqué partout 
où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 3869 du 6 novembre 1957, fixant les règles 
à observer en màtière de « céré11t01iies pttbliqiies, pré­
séances et honneurs civils » dans l'Etat sous tutelle du 
Cameroun. 

TITRE PREJ\IIER 

SECTION I. 

De l'ordre des corps et autorités dans les cérémonies 
publiques. 

AnT. 2. - Lorsqu~ les co1·ps et autorités sont convo. 
qués ensemble aux cérémonii>s publiques, ils y prennent 
rang a insi qu'il suit : 

1 ° Le haut-commissaire de la République française ; 
2° L e premier ministre, chef du Gouvernement came­

rounais ; 
3° Le président de l'Assemblée législative du Came­

row1 ; 

4° Le haut-commissaire adjoint; 
5° Les ministres et les secrétaires d'Etat du Gouverne­

ment camerounais; 

69 Les députés à l'Assemblée nationale, les sénateurs, 
les conseillers de l 'Union frança.ise, les conseillers écono­
miques; 

7° Le bureau et les députés à l 'Assemblée législative du 
Cameroun; 

8° Le maire de la commWle de plein exercice ; 
9° Les officiers généraux, d'un grndc au moins égal à 

celui de l'officier général commandant supérieur des Fot·­
ces armées, chargés d'une inspection, les inspecteurs géné­
raux ou inspecteurs de la Fmnce d 'Outrc-Mer en mis­
sion; 

10° L 'officiee général commandant supérieur des Fot·­
ces a rmées de la zone de défense ; le général comman­
dant l'Air et les officiers généraux d 'un grade inférieur 
à celui du général commandant supérieur et chargé d'une 
mission sur le territoire ; 

11 ° La COU!' d'appel ; 
12° L 'officier général comma ndant militaire du Terri-

toire, ou l'officier exerçant ces fonctions ; 

13° L e directeur du Contrôle financier ; 
149 Le trésorier-pa,yeur général ; 

15° L'inspecteur général du 'rraYail ; 
J 6° Les inspecteLU-S des Affaires administrati,·es ; 

17° Les chefs de P rovinces ; 

18° Les directeurs et chefs de service de la. :République 
française et de l'Etat sous tutelle du Camernun suivant 
l'ordre établi entre eux par arrêté conjoint du haut-com­
missaire et du premier ministre, chef du Gouvernement 
camerounais ; 

19° Le chef de la circonscription administrative où a 
lien la cérémonie ; 

20° Le bureau et les membres des Assemblées provin­
ciales ; 

21 ° Les adjoints au maire de la commune de plein 
exercice; 

22 9 Le président de la Cour d'assises ou de la Cour 
criminelle ; 

23° Le Conseil du contentieux administratif ; 
24° Le tribunal de première im;tance, les juges de 

paix à compétence étendue, les juges de paix, le tribunal 
de Commerce, le tribunal du Travail ; 

25° Les inspecteurs interrégionaux ou régionaux du 
T ravail ; 

26° L es avocats défenseurs ; 
27 9 L es Chamhr~s de com merce et d'n.griculture; 

28° La. délégation des corps d'officiers de toutes armes; 

29° L es délégations des services et bureaux du haut. 
commissariat de la République française et du Gouverne­
ment camerounais, d 'après l'ordre établi entre elles par 
ar rêté conjoint du haut-commissaire et du premier mi­
nistre; 

30° Les délégations des établissements publics ; 
31 ° Les commissaires de police ; 

32° La délégation des anciens combattants ; 
33° La délégation des notables. 
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SEOTION IL 

D e l'ordre de vréséance des aiitorités civiles et 1nilitair.es 
<:u>l l'0(J1iées individuellernent a1u: cérémonies pubi-iq_ues. 

AHT. 3. - Le rang de préséance des autorités civiles 
et_ militaires convoquées individuellement at1x cérémo­
n_1~s publiques est le même que celui fixé par les dispo­
sitions de l'article 2 ci-dessus, sauf modifications énumé-
1·ativcs d éfinies comme suit : 

';rno L e président du Con seil du contentieux adminis-
1 ratif ; 

24° Le président du tribunal de première instance, le 
procureur de la République, les ,inges de paix à compé­
l ~nce é tendue ; 

~5° Les fonctionnaires chefs de service d 'après l'ordre 
étubli entre eux par arrêté conjoint du hant-eommissaire 
(' t. du premier ministre ; 

26° Les juges de paix ; 
~7° Le prési(lent du tribunal de Commerce ; 

28° Le président du tribunal du Travail ; 

29° Les avocats défenseurs ; 

80° Le commandant d'armes ; 

31 ° Les présidents · des Chambres de commerce et 
ü 'agriculture. 

TITRE II. 

HONNEURS CIVILS 

SECTION I. 

Dispositions conummes a,ux honneurs civi?,s. 

ART. 4. - T,f's hoJ1neur.s à 1·endre à, 1111 mr.mhre du Gou­
Yet·nement de la République française chargé de mission 
officielle par le Gouvernement de la République, ou à 
des personnalit és étrangères, seront fixés, dans chaque 
cas particulier, en Conseil des ministres. 

ART. 5. - Un ministre ou un secrétaire d 'Etat du 
Gouvernement camerounais ne peut être chargé de mis­
s ion d ans une circonscription administrative ou dans une 
Yille de l 'Etat sous tutelle· que par une dêcision prise en 
Conseil de cabinet. 

Aucun honneur particulier ne pourra être rendu en 
d ehors de telles missions, ni en dehors des règles fixées 
pn.r le présent areêté. 

SECTION II. 

Le 1Jremie1· ministre, les ministres et secrétaires d'Etat 
du Gouvemeinent de l'Etat sous tutelle du Camerowi. 

ART. 6. - Immédiatement après la formation et l'ins­
tallation de son Gouvernement, le premier ministre, chef 
du Gouvernement camerouniüs, reçoit la visite des corp'S 
et antorités mentionnés à l'article 2 du présent arrêté, à 
l'exception <lu haut-commissaire. 

Ceux-ci sont informés de l'heure à laquelle le prcmi~r 
ministte les recevra. Ils sont admis dans l'ordre de pré­
séance établi par le même article. 

AR1' . 7. - Lors de sa visite à une circonscription 1idmi­
nistrative (proYince, région, subdivision), le premier mi­
ni:stre, un ministre ou un secrétaire d'Etat du Gouver­
nement camerounais en mission officielle est rc0u, à la 
limite de la circonscription, par le chef de cette cîl'cons­
cription. 

Lors de son entrée dans une ville, il est reçu, au lieu 
d'arrivée, par le chef de la circonscription a<lministrn­
tive (province, région, subdivision), et par le corps mu­
nicipal. 

Les honneurs lui sont rendus par un détachement de 
la garde camerounaise et un détachement des forces 
<le police. 

Il fait visite aux autorités dénommées a\"ant lui, dans 
l'ordee de préséance établi à l'article 2 du présent arrêté, 
en résidence dans la ville, et reçoit la visite de toutes les 
autorités civiles dénommées après lui. 

Le chef de Circonscription administrative, le maire et 
les.maires adjoints vont, au moment de son départ, pren­
dre congé de lui. 

SEC'l'ION III. 

Le, ha1it-com1nissaire. 

An-r. 8. - Lorsque le haut-commissaire de la Répnbli­
que franc;aise au Cameroun prend possession de ses fonc­
tions, il est reçu, au lieu d 'arrivée par : 

- Le haut-commissail'e adjoint; 
- Le premier ministre, les ministres et secrétaires 

d'Etat du Gouvernement camerounais ; 
- Le président et le bureau de l'Assemblée législative 

du Cameroun ; 
- Le che:f de Circonscription administrative ; 
- L e maire et le col'ps municipal ; 
- Le commandant militaire. 
Les corps et autorités mentionnés à l'article 2 dn pré­

sent arrêté 'Sont avertis de l'heure à laquelle le haut­
commissaire les recevra. Ils sont admis dans l'ol'dre de 
préséance établi par le même ai·ticle. 

An1·. 9. - Dans ses déplacements, le l1aut-commissaire 
est reçu : 

- A la limit~ d'une province ou d'une région : par 
le chef cle Circonscription administrative ; 

- Au lieu d'arrivée : par le maire et le corps muni­
cipal. 

Les honneurs lui sont rendus par un détachement de 
la garde camerounaise et un détachement des forces de 
police. 

Les autorités qui l'ont reçu à l 'anivéc se trouvent à 
son départ pour le saluer. 

Dans la ville ou le chef-lieu de circonsct'iption admi­
nistrative où le haut-commissaire entre pom la première 
fois et où il séjournera, il reçoit lu. visite des autorités 
ot des corps mentionnés à l'article 2 du présent a1Têté. 
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.SECTION IV. 

ART. 10. - Le haut-commissaire adjoint, l'officier gé­
néral commandant supérieur des forces armées, le pro­
curem· général, le premier président de la cour d'appel, 
le commandant militaire du territoire, lorsqu'ils pren­
nent possession de leurs fonetions, font visite aux autori­
tés dénommées ayant eux dans l'ordre de préséance établi 
à l'article 2 du présent ar rêté, et qui résident dans la 
ville. 

Ils reçoiYent, ensuite, la visite de toutes les auto1·ités ei­
Yiles dénommées après eux dans l'ordre des préséances, et 
celle des chefs des différents servir.es. 

ART. 11. - Le chef d 'une circonscription administra. 
th-e (province, région, snbdiYision), lorsqu'il arrive pour 
la première fois dans le chef-lieu ou daws une coInmur.1c 
cle sa cit·co11sc1•iption, reçoit la visite des autorités dénom­
mées après lui, dans l'ordre des préséances et œlle de 
tons les fonctionnaires des administrations publiques. 

ART. 12. - Le directeur du cabinet du haut-commis­
saire et le directeur du cabinet du pl'emier ministl·e, chef 
dn Gom·emcment camerounais, sont chargés, chacun eu 
cc qui le concel"ne, de l'exécution <ln présent arrêté qui 
sera puùlié au Journal officiel de l 'Etat sous tutelle du 
Cameroun. 

1LBRl?'l'É N° 3891 dti O not•embre 1057 relatif à l'associr.r,­
tion des c011le·nrs françaises et camerounaises dans les 
chef s-liem; de circonscri1>tions administrativ.es et au 
cours des fêtes nationales françaises et de la fêt e offi­
cielle camerounaise. 

Anncu: PRE:\IJER. - Dans tous les chefs-lieux de eir­
consc1·iptions adminisfratives, devant les bureaux des ré­
gions, subdivisions et postes administratifs, les cou­
leurs ca1m~rounais<'s seront associées en perm:mcuce aux 
coule111·s fran~aises clans les con<litions suivantes : 

] 
0 Le pa,·illon camerounais sera hissé et amené simul­

tanément, aYee le pavillon français, anx accents de la son­
nerie « Au drapeau » ; 

2° Si une musique oil une chorale est présente, elle 
jouera ou chantera après la sonnerie « Au drapeau :,, 
successivement et <lans l'ordre les refrains de l'l1ymne 
llational français, puis l'hymne officiel camerounais ; 

3° Les pavillons français et camerounais seront tou­
jours placés côte à côte et à la même hauteur, soit sm 
deux mâts distincts, soit sur les deux drisses du même 
mât.. 

ART. 2. - Lors des fêtes nationales françaises, les cou­
leurs carnerounaisses seront associées aux couleurs fran­
çaises suivant le cérémonial ci-après : 

l O Les bâtiments publics de l'Etat du Cameroun paYoi­
seront aux couleurs françaises et camerounaises ; 

2° Les tribunes officielles arboreront les couleurs fran­
çaises et camerounaises alternées ; 

3° Lors des pri'ses d'armes et défilés militaires, les dra­
peaux des unités de l'Armée française et le drapeau du 
peloton d'honneur du premier mi11istrc seront l'objet 
d'honneurs simultanés. 

P our ce faire, les emblèmes seront salués ensemble 
par la haute autorité franc:;1iis<:' présidant la céi-émonic, 
la plus haute autorité camerounaise présente et le com­
mandant <l'armes lorsqu'il ne préside pas la cérémonie. 

l ,<'s cleux hymnes set·ont joués .successivement et dans 
l'onlt·e : La. lllarseillaise, puis L'Jlyinne cauierowuiis. 

Les emblèmes défileront sur le même rang à la place 
réglementaire des drapeaux des unités de !'Armée fran­
çaise. 

AHT. 3. - Lot'S de la fête officielle camerounaise, les 
hâtim cnts des services de la République :frm,çaise pavoi­
seront anx couleurs françaises et camerounaises. 

Les di1:positions concernant les prises d'armes et dé­
filés seront celles prévues au paragrnphc .3 de l'article 2 
ci-dessus. 

ArtT. 4. - Le présent arrêté sera enrcgi-stré, publié an 
Journal. officiel de l 'Etat sous tutelle du Cameroun et 
commnniqné partout où besoin sera suivant la procédure 
d'mgence. · 

13. - TEXTES DE CARACTERE FINANCIER. 

,1RRf/J1't: N° 3-H8 du 29 juin 1D57 fixant la dafe d'en­
trée en v iguetir iles clispositions financières di, décret 
du J 6 avril l057 portant sfottd d11, Cameroi1,n. 

ARTICLE PRE:-.UER. - La date à laquelle entrct·ont en 
Y'gucur les dispositions financières prérncs par le décret 

du 16 awil 1957 portant statut du Cameroun est fixée 
au 1 •· juillet 1957. 

AR'J'. 2. - . Lo hont-comm.isanirc ndjoint cat ehorg6 de, 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l'Etat sous tutelle dn Cameroun. 

C. - TEXTES DE CARACTERE ECONOMIQUE. 

, LRRPJT0 N° 3262 dit 21 mai 1957 vortant orga11.isation 
rlu S ervice d'Etat du Commerce extériew· et détermi­
ncmt ses attribiitions. 

ARTICLE P1m:1UE:R. - Le Senicc du CommerPe ext6-
ricnr du hant-commisimrint de la République fran~nisP a11 

Cameroun est un service ciYi) à la charge du budget de 
l'Etat. 

AitT. 2. - Placé sous l 'a1.1torité dn chef <le scn-icc 
nomm§ par le haut-commissaire, le Seri-icc dn Commerce 
cxtéricnr comprend 
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Lll secrétariat · 
' 

_Un ~mreau des importations qui a notamment pour at­
tnbut1ons : 

- La mise en œuvre des accords commerciaux inté­
n.>ssa nt l'Etat sous tutelle du Cameroun ; 

- L'établissement des programmes d'importations ; 

- La répartition et le contrôle de l'utilisation des de-
Yiscs ; 

La gestion et l 'utilisation des comptes E.F'.A.C. ; 
- La prépatation des échang·cs compensés ; 

- Les relations avec l'ordre <les changes ; 
- L'établissement <les statistiques relatives aux im-

po1tations. 
Un bureau des exportations qui 11, notamment pour at­

tributions : 

- Les études des marchés extér1euts et la recherche 
tle d ébouchés commerciaux ; 

- La réglementation et le contrôle des exportations; 
- Le visa des déclarations et des autorisations d'ex-

portation, ainsi que le contrôle du jumelage des expor­
tations de café ; 

- Les opérations se rapportant aux diverses m<-'$utes 
d'aide à l'exportation; 

- L'étnblisscrncnt du cou1<s t1uthcntifié du cncno ; 

- Les échanges frontaliers et l'exécution des conven-
1ions douanières liant en ce domtiinc l'Etat sous tutelle 
du Cameroun ; 

- L'établissement des statistiques relatives aux ex­
portations. 

Un bureau de contrôle douanier. 

ART. 3. - Le Service du Conunet·ce extérieur sera ins­
tallé à Douala. 

ART. 4. - Le chef <ln Senfoe du Commerce extérieur 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera pu­
blié au Journal officiel de l'Etat sous tutelle du Came­
roun. 

DÉCRET N• 57-910 du 10 août 1957 relatif aux règle­
ments entre la zone ft·tmc et T:étranger. 

ARTICLE PREMIER. - Afin d'assurer le redressement de 
la balance des paiements de la .zone franc, tous les règle­
ments entre la France métropolitaine, les départements 
d'Algérie et d'Outte-1\fer, les territoil'es d'Outre-1\for (à 
l 'exception de la. Côte française des Somalis), 111 Répu­
blique autonome du 'fogo, l'Etat soull tutelle du Came-
1·oun d'une part, et les pays extérieurs de la zone franc 
d'autre part, sont soumis à un prélèvement où donnent 
lieu à un versement. 

ART. 2. - Le taux du prélèvement et du ,·ersement est 
fixé à 20 % du montant des règlements. 

ART. 3. - Les modalités d'application du présent dé­
ci•et seront fixées par dos arrêtés signés pal' le ministl'e des 

Finances, des Affaires économiques et du Plan, et le cas 
échéant, par les autres ministres intéressés. 

En particulier il pourw1. être décidé en cette forme de 
su'Spendre le prilèYement en ce qui concerne les règle­
ments afférents aux .importations de ce1tains produits 
énergétiques ou matières premières et d'aménager en 
conséquence le montant du versement. 

ART. 4. - Le ministre des Füiances, des Affaires éco­
nomiques et du Plan et le ministre de la France d'Outre­
Uer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'e.-..::é­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal offi­
ciel de la, Rép1tbliq-ue fran~·aise et entrera immédiatement 
cnvigueur conformément aux dispositions de l'article 2, 
alinéa 2, du décret du 5 novembre 1870. 

rlli.RETÉ N° 88 .11EP /Plan/1 du 16 août 1957 portcint 
modification des statuts de la société d'Etat « Crédit 
du Carneroun ». 

ARTICLE PRE:llŒH. - Les statuts de la société d'Etat 
dite « Crédit du Cameroun » sont modifiés et remplacés 
par les dispositions annexées au présent a.rrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au J oumal 
officiel de la République française, au Journal officiel du 
Caniermin et inséré au .J:Jiilletin of f1ciei du ministère de 
la France d'Outre-.\Ier. 

S'rATU'l'S DU « CREDIT DU CAMEROUN » 

joints à l'arrêté n• 88 AEP/Plan/1 du 16 aoiit 1957. 

ARTICLE PltEMIER. - Il est institué dans les conditions 
prévues à l'article 2, § 2°, de la loi du 30 anil 19-:16, une 
société dite « Crédit du Cameroun » qui sera régie par 
les présents statuts. Cette société est dotée de la person­
nalité civile et de l'autonomie nnancière. Elle a la qualité 
de commer~ant et sera inscrite au registre du commerce 
du Cameroun. 

ART. 2. - 1 ° Le Crédit du Cameroun ii pour objet de 
consentir : 

a) Des crédits d 'équipement à moyen et long term.e : 

1. Aux coopératives, associations ou petites entreprises 
agricoles, artisanales, commerciales, industrielles, d'ék­
vagc et de pêche ; 

2. Aux sociétés de prévoyance, aux sociétés mutuelles 
de développement rural et aux organismes exerçant dl' S 

fonctions analogues ; 
3. A des personnes exerçant une profession libétalc 

pour faci li ter ou améliorer leur inst;t!lation profession­
nelle. 

b) Des crédits à court terme : 
1. Aux coopératives, associations Yisées à l 'alinéa 1 · et 

aux organismes Yisés à l'alinéa 2 du paragraphe a) ci­
dc-ssus ; 

2. Aux petites entreprises visées à l'alinéa 1 du para­
g1·i1phc ci ) ci-dessus, 1n·ce la gn.rnntic d'mrn soeiété <fo 
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prévoyance, d'une société mutuelle de développement ru­
ral, d'une société coopérative de Cl'édit ou de caution 
mutuelle. 

Toutefois, la société est dispensée d'exiger cette ga­
nmtie pour les crédits cle faible montant inférieurs ii 
un plafond fixé par le règlement intériem. 

c) Des prêts destinés à faciliter la construction ou 
l'amélioration des maisons d 'habitation et l'installation 
des familles. 

2° Le Crédit du Cameroun e~t habilité à donner sa ga­
rantie à des opérations de même nature que celles IJré­
n1es au paragraphe 1 ° ci-dessus. 

3° Le Crédit du Cameroun est habilité à assurer, pour 
le compte de personnes morales de droit public, la ges­
tion de fonds destinés à la réalisation d'opérations d'inté­
rêt agricole ou social. 

ART. 3. - Les limites auxquelles seront assujetties le 
montimt par emprunteur, le volume global et la durée 
·aes opérations prévues aux paragraphes 1 ° et 2° de Fal'­
ticle 2, les conditions d'application des _paragraphes 3° 
et 4° du même a rticle ainsi que les règles rclatfres à la 
uature et à l'origine des dépôts que le Crédit du Came­
roun sera habilité à recevoir feront l'objet de disposi­
tions du règlement intéi-ieur du Crédit du Cameroun. Ce 
règlement doit êtl'e adopté pur le Conseil <l'administra• 
tion à l::i majorité des deux tiers. 

ART. 4. - Le Crédit du · Cameroun exerce son acti­
vité conformément au)( lois et usa.ge.s régissant le fonc­
tionnement des cntl'eprises privées. Il est notamment 
astreint ~mx mêmes formalités de publicité et de publi­
cation que les sociétés pae actions. 

ART. 5. - Le siège du Crédit du Cameroun est à 
Douala. Ce siège pourra être transféré en tout autre 
lieu du Cameroun par une décision du Conseil d'admi­
nistration prise à la majorité des deux tiers. 

Ait·r. 6. - Le capital est fixé à 350 millions de francs 
C.F.A. souscrit à concurrence de 135 millions 1rn.r l'Etat 
sous tutelle du Cameroun et à concm·rencc de 215 mil­
lions par la Caisse Centrale de la France d'Outre-1\for. 

Le capital pourra faire l'objet d'augmentation~. 

Arn. 7. - T,e Crédi1 du Cameroun est administré par 
un Conseil d'administration composé comme suit : 

- Deux administrateurs désignés par le ministre de 
la France d'Outre-1\Ier (dont un sur proposition du minis­
tre des Finances, des Affaires économiques et du Plan) ; 

- Deux administrateurs désignés par la Caisse Cen­
trale de la France d'Outre-1\Icr ; 

- Un administrateur désigné par l'Institut d'émis­
sion d'A.-1~.F.-Camcroun; 

- Cinq administrateurs représentant l'Etat sous tu­
telle du Oain<.:1·oun ; 

- Deux administrateurs dont un citoyen camerou­
nais et un citoyrn français cooptés à la majorité des 
deux tiers pour une période de deux ans par les dix ad­
ministratrurs ci-dessus et choisis en raison de leur com­
pétence en matière de eoopération d'agriculture ou d'ha­
bit:it. 

L e ConseH d'admin:istrntion peut, sur décision prise à 
la majorité des deux tiers, appeler à siéger, à titre 
consultatif, pour une on plusieurs questions inscrites à 
son ordre du jour, tout fonctionnairll ayant Lme compé­
t ence porticulièrc pour l'étu de de ces qucstion:s. 

Les fonctions des administrntems prennent fin par 
suite de démission ou décès ou sur notification adressée 
ù. la société par l'autorité ou organisme qui les a dési­
gnés. 

Les fonctions d'administrateur sont gratuites. Toute­
fois, le 1nésident pout recevoir une indemnité de repré­
sentation qui sr.ra fixée pnr le ConsC'il d'administration 
à la majorité <les deux tiers. 

A1tT. 8. - Le président du Conseil a ·administration est 
nommé par le Conseil d'administration parmi ses mem­
bres à la majorité des deux tiers. En son absonee, le 
Conseil désigne nn administrateur pour présider la 
c;;éance. 

Awr. 9. - Le Conseil délibère Yalablcme11t si six de 
ses membres au moins sont présents ou représentés. Tout 
atlministl-ateur n le (hoit de se fo,iro rc-présentcr par un 
autre administrateur pou r une séance déterminée. 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité sim­
ple, sauf exceptions prévues par les présents statuts ou 
par le règlement intérieur. 

Le Conseil se réunit sur convocation tlo son président 
ou du dircctcm général. Il se réunit également à la de­
mande de quatre de ses membres. 

ART. 10. - Le Conseil d 'administration est investi des 
pouvoil's les plus étendus pour agir au nom de la société 
et autol'iser tous acte::; relatifs à. son objet. 

Il a notamment les pouvoirs suivants qui sont énoncia­
tifs et non limitatifs, sauf dans la mesure où les présents 
statuts en délimitent expressément les conditions ou 
l'étendue. 

- Il désigne le président et le directeur général dans 
les conditions prévues aux articles 8 et 11 des présents 
statuts. 

- Il conclut tous achats, ventes et locations d'immeu­
bles, contracte tous emprunts avec ou sans hypothèque 
ou nantis-compromis, acquiescements, désistements, pro­
cède à toutes acquisi1ions, aliénations et transferts de va­
leurs ; il décide sur proposition du directeur général, 
des crédits à accorder et il ne peut déléguer ce pouvoir 
que dans des conditions et pour des montants fixés par 
le règlement intérieuT. 

ART. 11. - La direction de la. société est assurée sous 
sa responsabili té par un directeur général nommé par 
le Conseil d 'administration à la majorité des deux tiers. 

Le directeur général représente la société à l'égard des 
tiers. Il fait ouvrir et fonctionner tout compte courant 
ou de dépôt au nom de la société, intent.e et suit toutes 
actions judiciaü·es ou poursuites devant toute juridic­
tion, t ant en demande qn'en défense, requiert toutes main• 
leYées d'inscriptions de saisies ou d'oppositions. Il nomme 
et réYO(]Ue le personnel et en fixe la l'émnnération, il pP.nt 
déléguer ses pon,oirs. 
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_ A~T. 12. - Tous les actes et opérations de la société 
a 1 ns1 q u e les retraits de fonds ou valeurs, les mandats 
:--u_1• l~s banquiers, <lébitcms ou dépositaires et les sous­
\; npt1ons, endos, acceptations ou acquits d'effets de eom-
1n<'r:e, doivent, pour engager la société, être signés par 
}.._-. dn_.ectcur général on pa-t· la personne à qui il en a, 

l1élégué le pouvoir. 

A RT. 13. - Le;: administrateurs et le d irecteur général 
l1oie n t être citoyens camernunais ou français, jouir comme 
h--ls, dans leurs statuts respectifs, de leurs droits civils et 
pnlitiqucs et n'avoir subi m1cune peine afflictive ou infa­
n1antc . 

Les fonctions de président, <l'aùministrateur, de direc­
t vu i- général et de commissa.irc aux comptes sont incom­
pati b les iwec l'exercice d'un mandat politiqlle. 'fonte­
t'ois, les administrateurs que l'Assemblée législative 
Sl'l'ai t appelée à désigner 1wnrront être choisis dans son 
,-:<'in. 

L es fonctions de président, d'administrateur, de direc­
t <·tn: général et de commissaite anx comptes sont incom­
pn tiblcs avec l'exercice d'un mandat politique. Toute­
fois, les administrateurs que l'Assemblée législative 
serai t appelée à désigner pourront être choisis dnns son 
,-:ei n . 

Les fonctions énumérées au paragra1ihc précédent sont 
fg-n lcmcnt incompatibles avec l'exercice d'iu-1.c fonction 
m i n istérielle. 

Le dfrectcut· général ne peut se livrer à aucun com­
m.erce ni llYOÎl' d 'intérêts dans -aucune entreprise eommer­
tem.cn t par le ministre de la France d'Outre-1\Ior et le 
ministre des Finances, des Affaires économiques et du 
P lan et l'autre par le premier ministre dn Cameroun. 

Ces commissaires exécutent leur mission dans les candi­
t ions prévues pour les sociétés anonymes par la loi du 
2 -1: j uillct 1867 et par les textes subséquents. Ils adres­
sent leur rapport au Conseil d'administration. 

An.1•. '20. - Les comptes du Crédit du Cameroun ne 
deviendront définitifs qu 'a.près avoir été approuvés pal' 
k ministre <le la France d 'Outrc-l\1er et le premier rni­
nist re <le l'Etat so,1s tutelle dn Camcrou11. 

An'!'. 21. - E t1 cas de dissolution du Crédit du Came­
r ou n, la réalisation de l'actif et la liquidation du passif 
s ont poursuivies eon.forrnément au droit des sociétés com­
me1·ciales. 

A.nT. 22. - Les présents statut.~ ne pourront être modi­
fiés qn e dims les formes où ils ont été a1>prouvés. 

.:lRRflJ1'& conjoint n° 56 C1lB/PM/ Pla;n du 17 cio(,t 1957 
rendant exéciitofre l<i tranche 1957-1953 (section locale 
d1.t P.l.D.E.S. ) dn praornmme quadriennal du Canw­
'roun et porta1tt anrrnlntion, aidorisatio,is de virements 
et cléblocar;es de crérlits des trcmches cuitérietires. 

AR'l'ICJ,E PRE..\IŒR - Est rendue exécutoire ln h·anclie 
1957-1956 du programme quadriennal dn Cameroun (sec-

tion locale du F.I.D.E.S.) comportant ks dotations sni­
vantes : 

- Autorisations üe programme : 3.267.250.000 francs 
C.F.A. 

- Crédits de paiement : 3.712.500.000 francs C.F.A. 

Aii1·. 2. -- Ces dotations, ainsi que les crédits immédia­
tement utilisables et 0eux réservés jusqu'à production de 
jt1stifications complémf1üafrcs, sont ventilécs comme in­
diqué au tableau joint en annexe. 

AR'I'. 3. - Les dotations ci-après antérieurement ouver ­
tes sont annulées, leur montan t global, soit 190 millions 
de francs C.F.A. ell autorisations de programme et 22 . 
millions de :francs C.F.A. en crédits de paiement, étant 
utilisé pour d'autres opérations dans le cadre de la tran­
che 1957-1958 : 

An titre de la tranche 1954-J 955, chapitre 1011, art. 6, 
§ 5, rubrique « Pont d'.A.yos » : 5 millions d~ ~rancs 
C.F.A. en autorisations de programme et en cred1ts de 
paiement 

- An titre de la tranche 1955-1956, chapitre lOll, 
ar t. 4, § 7, rnbl'ique « Route i\Iayo-Darlé-Dagoher » : 170 
millions de francs C.F.A. en autorisations de programme 
et JO millions de francs C.F.A. en c1·édits de paiement: 

Au titre de la tranche 1956-1957 : 

- Chapitre 2011, art 6, § 5, l'ubrique « Pont d'Ayo-s » : 
12 millions de francs C.F'.A. en autorisations de pro-
11l'amme et 5 millions de francs C.F .A. en crédits de paio-
" ment ; · 

- Chapitre 2015, art. 2, § 5, rubrique : « .Aérodrome 
de Krihi » : 3 millions de francs C.F.A. en autorisations 
de programme et 2 millions de francs C.F.A. en crédits 
de p;;i.ieme11t. 

ART. 4. - Sont autorisés les virements ci-après inté­
ressant des tranches antérienres à 1957-1958 : 

a) Virement d'Ùne dotation de 15.500.000 francs ~ -F.A. 
ouYerte en autorisations de programme et en créù1l~ de 
paiement au titre de la tranche 1955-1956 du para­
"raphc 4 « Centre de formation de Dschang », an para.-
"' ' f . graphe 3, « Centre d'application et de per ect1onnement 
de Yaoundé », de l'article D <ln chapitre 1002. 
ciale. 

Les clauses d'exclusion et les incompatibilités édictées 
11ar les lois et décrets en vigueur en ce gui concerne 
l'exercice d es fonctions de président, d'administrateur, 
de directem général et de commissaire aux romptes, 
sont a.pplicables .n1x personnes qui remplissent l~s fonc-
tions analogues dans le Crédit du Cameroun. · 

ART. 14. - Tonte convention entre le Crédit du Came­
roun et son dit-ecteur général ou l'un de ses administra­
tc-urs couelne soit directement, soit indirectement, est 
nnllc si elle n 'a pa$ été préalablement autorisée pnr le 
Conseil d'administ-ration. 

Il en est de même des conventions passées entre le 
Crédit du Cameroun et une entreprise dont k président 
on l'nn des ndministroteurs dn Crédit du C:imcroun E,iSt 

p1·op1·iéta.irc, associé en nom ou en participation, gérant, 
administrateur ou directeur général. 
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ART. 15. - Les ressources destinées aux opérations 
propres de la société proviennent 

a) De son capital ; 
b) De ses dépôts ; 
c) Des dotations et avances qui lui sont accordées par 

l'füat sous tutelle du Cameroun, les collectivités ou éta­
blissements publics afin de favoriser le développement 
du crédit agricole et social au Cameroun ; 

d) Des crédits qui lui sont consentis par l'institut 
d'émission ; 

e) Des moyens de financeme11t qui lui sont fournis 
dans les conditions préYues par la loi du 30 avril 1946. 

· ART. 16. - Les opérations comptables du Crédit du 
Cameroun sont effectuées et décrites conformément aux 
règles en usage dans les établissements industriels et eom­
merciaux.. · 

L'exercice social commence le l" juillet ; il se ter­
mine au 30 juin de chaque année. 

A la clôture de chaque exercice, le directeur général 
établira un inventaire et dressera le bilan ainsi qu'un 
compte de profits et pert<'S qui seront arrêtés par le 

· conscH. Ce dernier fixera ensuite l<' montant des béné­
fices nets en déduisant des produits bruts : 

a) Tous les frais généraux et charges sociales compre­
nant notamment l'intérêt de tous emprunts, tous traite­
ments de la d irection et du personnel et tous frais d'ad­
ministration et de contrôle ; 

b) Toutes sommes destinées aux divers amortissements 
et provisions pour amortissements éventuels ou ))Our 
risques commerciaux que le conseil jugerait à propos. 

Les bénéfices nets seront affectés à la constitution de 
réserves. 

ART. 17. - L'emploi des fonds publics mis à la dispo­
sition du Crédit du Cameroun sera suivi par un fonc­
tionnaire désigné par le ministre de la France d'Outrc­
.\'Ier. Cc fonctionnaire exercera ses activités dans les 
conditions prévues par le décret du 20 décembre )951. 

AnT. 18. - Tous les trois mois, le Crédit du Came­
roun adresse au ministre de la France d'Outre-Mer et au 
premier ministre de l 'Etat sous tutelle du Cameroun un 
rappo1·t sur sa situation et son activité. En ûn d'exer­
cice, sont mmexés à ce rapport, le bilan, le compte de 
profits et pertes, l 'im·entaire et le rapport d es commis­
saires aux comptes. 

ÀRT. 19. - Auprès du Crédit du Cameroun sont pla­
cés deux commissaires aux comptes nommés l'un conjoin-

b) Virement d'une dotation de 6 500 000 francs 
C.F.A. ouverte en autorisations de programme et en 
crédits de paiement au titre de la tranche 1953-1954: du 
paragraphe 2, « Addnction d'<'au ck Maroua », au para­
graphe 7, « Adduction d'eau de Garoua», de l'article 2 
du chapitre 1022. 

ART. 5. - Est autorisé le déblocage de la dotation 
suivante antérieurement réservée : 

Chapitre 2012, ait. 4, § 6 : « Ach0vcrnent de l'aména­
gement de la zone centrale du port >) . Autorisation de 
prog1·amme de 20 millions de francs C.F.A. 

ART. 6. - Est autol'iséc l 'utilisation du reliquat dis­
ponible des crédits du premier plan : 26 551 070 francs 
pour les opérations ci-après : 

a) Réalisation d'un programme complémentaire de 
mise en place de pêpinfüre de café dans les zones d 'action 
des secteurs de modernisation 

- Des cultures d'altitude 18 millions de francs 
O.P.A. 

- De l'Est : 3 500 000 francs C.F .A. 
b) Actions d'encadrement en faveur de 1a pêche mari­

time dans les régions de J(ribi et de la Sanaga-1\Iaritime : 
5 051 070 francs C.F.A. 

ART. 7. - Les sociétés de prévoyance, les communes 
mixt0s et les communes rurales sont habilitées à assurer 
la gestion des crédits affectés aux opérations de p roduc­
tion et d'équipement rural dont l'exécution peut leur 
être confiée et qui sont inscrites aux chapitres 1002, 
1003, 1005 et 1006 ainisi qu'aux chapitl'es 2002, 200~, 
2005 et 2006 c1u progra:mmc. 

An-r. 8. - En ,-ue d e pen~1ettrc le règlement de la 
part contributive de l'Etat sous tutelle du Cameroun, 
le premiee ministre, chef du Gouvernement camerounais, 
conclura. avec la Caisse Centrale de la France d'Outre­
i\Cer les conventions d"avances prévues par la loi dn 
30 avril 1946 dans la Limite ci-après : 

- Chapitr0s de numfaotation 1000 : 46 250 000 francs 
C.F.A. 

- Chapitres de numérotation 2000 : 313 500 000 francs 
C.F.A. 

Awr. 9. - Le Servjee d'Aide et de Liaison économique 
et technique du ha.ut-co,mmissariat ainsi que le commis­
sariat au Plan du Gouvernement camerounais sont 
chargés, chacun en cc qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté conjoint, qui sera enregistré, commu­
niqué partout où besoin sera, et publié au Joiirncil 
of ficicl de l'Ett1t sous tutelle du Cameroun . 

ARRÊTÉ n° 3649 du 2B août ]957 organisant le Servic.e 
<l'aide et de liaison éc,rmomiq1ies et techniques d1i haut­
com1nissariat de la, Républiq1te franç<iise. 

ARTICLE P1t1NIER. - P lacé sous l'autorité d'nn chef de 
servie<' nommé pa,r l,e haut-commissaire, le Service 
d'Aide et de Liaison économiques et techniques du haut• 
commissariat comprend doux S<'ctions : 

AIDF; El' LIAISON ÉCONO~UQUF.S. 

Section générale cl1t F'.l.D.E.S. 

Etude des projets privés et publics entrant ou snsccp­
tib les d'imtrer dans le cadre de la section génér:ile du 
F.I.D.E.S. : préparation oes prog1·amrn es ; gestion· d<>s 
crédits ; fourniture d'avis et de documentation. 
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Section locale d1i F.l.D.E.8. 

. , L ia i s on avec le Gouvernement camcr,mnais pour 
1. c-tude et la transmission au dépar tement de la F .0.-1\I. 
~k,-; projets prévus ou des activités inscrites dans le 
<.: :1 Llre des programmes intéressant la section locale du 
l· .I .D.E.S. Constatation de l'exécution des programmes. 

A.ides économiq·u.es. 

Liaison avec le Gouvernement camerounais en vue de 
t ·:_xa rncn de toute mesure· i mpliquant une aide finan­
~11: t·c ou technique du Gouvernement de la. République 
t 1·nn~ni s e à un secteur déterminé de la pl'oduction. 

I:ini:son pour la mise en p lace des moyens de tréso­
n •r1e ·n écessnircs au fonctio11nement des caisses came­
roturn. iscs de stabilisation des prix des produi ti: (café, 
t· ncao, coton) . 

DEUXIÈME SBCTION 

.tlide et Liaison techniq11es. 

Liaison avec le Gouvernement camerounais, satisfac­
tion à ses demandes d'aide technique et exécution des 
attl'Îbl1tions du haut-commissariat en ce qui concerne 
l'étude pour le compte du haut-commissariat et de 
l'Etat sous tutelle des besoins en personne,! technique, 
les mesures à prendre pour assurer la mis,e de ce per­
sonnel à la disposition du Cameroun et son achemine­
ment ; étu<le de tout problème d 'ordre t ,eC!hnique ou 
économique intéressant le déwloppem.ent d e la produc­
tion ou l'amélioration des méthodes de production. 

ART. 2. - Le chef du Senice d'Aidc et de Liaison 
économiqu es et techniques est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
l'Etat sous tutelle du Cameroun. · 

D. - TEXTES DE CARACTÈRE SOCIAL 

. l RRii:TÉ n° 3555 d 1t 29 jiûllet 1957 portant création 
du Service civil de lCt Républiqne poitr le travail et 
7 es l o-is sociales et déterminant ses attribtdions. 

_.\RTI CLE I'REfüER. - Il est institué auprès du hallî 
<:ommissaire <l.e la I~publique .française au Cameroun un 
~~1-Yico civil de la, R épubliqu e pom- le travail et les lois 
!'-.ocitiles qui est à la charge du budget dè la R épubliqu e. 
fran<:aise. · 

ART. 2. - Dans le cadt·c des attributions définies à 
l 'a'J:t icl e 1.45 de la loi du 15 décembre 1952 et à l'article 2 
d u décret du 29 décembre 1955, le service est, en matière 
d e législation et de réglementation · du travail, chargé 
d n rôle de conseil auprès du haut-commissaire de la 
R épublique française, du GonYernement de l'Etat sous 
tn telle du Cameroun et auprès des autorités et orgarùs-
1n es divers releYcmt tlu dit Gouvc,·ncmen t. 

Ar<T. 3. - Le Service pour le travail et les lois sociales 
<' St p.l acé sous l'autorité d'un insp0etcur général du 
Travuil et des Lois sociales de h France d'Ontre-Mer ; 

le chef du Service est assisté d'un inspectcu r du 'l'ravail 
et cles Lois sociales de la France d'Outrc-l\ler, chargé 
d'études. 

Outre son rôle de conseil défini ci-dessu.s, le Service 
pour le T ravail et les Lois sociales assure la. liaison 
avec le service correspondant du Gouvern,cment came­
rounais, auquel il prête sa collaboration et assure assis­
tance dans le domaine .t echnique, chaque fois qu'il lui 
en est fait la demande. · 

ART. 4. - Sous réser,·e de l'accord préalable du haut­
commissaire de la République, le Service po,ur le Travail 
et les T.iois sociales pourra être clrn.rgé, pa.r le Gouver­
nement de l'Etat sous tutelle du Cameroun, cle fonctions 
permanentes ou de missions t emporaires correspondant 
à ses attr ibut ions et compétenc<:s statutair ,~s. 

A RT. 5. - L'inspecteur du Travail et des Lois sociales 
est cha.rgé de l'exécution du présent arriêté; qui sera 
publié au J ournal officiel de l'Etat sous t utelle du 
Cameroun. 

2° Textes pris par les autorités camerounaises. 

A. - TEXTES DE CARACTÈRE POLITIQUE ET ADMINISTRATIF 

LOI dit 25 mai ]!)57 fixan t l'indemnité alloiiée aux 
niernbres de l'-1üsernblée lér1islat-ive d·u Oamerotm. 

An:rrcrn PREMIER. - Les membres de l'Assemblée 
législath ·e du Cameroun perçoivent une indemnité men­
suelle proprement ·c1itc de 80 070 francs correspondant à 
lt.1, solde de bnso n otte in dexée mensuellc d e l'indiM 562. 

-~RT. 2. - A (!ette indemnité viennent s'aj'outer les sup-
pléin cnts suivants : 

F r ais de mandat . .. .. ......... . . Fr. 50 000 
Fr·ais de secrétariat. . . , . . . . . . . . . . . . .. 25 000 
Indemnité ae véhicules . . . . . . . . . . . . . .. 20 000 

Am·. 3. - Les parl ementaires, fonctiom!laires, agents 
et employés des ser vices pllblics, Poins h l 'Assemhlét> 
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législative du Cameroun ne .peuvent cumuler l'indem­
nité prévue à l'article premier et le montant total des 
émoluments afférant à leur grade ou emploi, compte 
tenn de leur situation de -famille. 

'foutefois, si le montant total des émoluments et 
avantages déterminés comme ci-dessus est supérieur à 
celui de l'indemnité prévne à l'article premier, les inté­
ressés conservent, à titre personnel, le montant <lesdits 
émoluments et avantages. 

ART. 4. - A titre provisoire, i'indemnité prévue par 
la présente loi sera payée aux membres de l'Assemblée 
législative du Ca.rneroun dans les mêmes conditions que 
la solde et ses accessoires aux fonctionnaires. 

AnT. 5. - La présente loi, qui sera exécutée ccmme 
loi d'Etat, prendra effet pour compter du 10 mai 1957 
l.'t sera. publiée a.u J our·nc1i officiel de l'Etat sons tn·.elle 
du Cameroun. 

11RRÊ1'É n° 57 d1i 5 juin 1957 7>orta,it création des 
vostes adrninistratifs de Ban{Jo1i et Bamendjo1t (ré_9ion 
Barniïéké). 

ARTTCLE PREMIER. - Il est créé, dans la subdivision 
de Bafoussam (région Bamiléké), deux postes adminis­
tratifs relevant directement du chef d e cette sub­
division et ayant p our siège Bamendjon et Bangou. 

ART. 2. - Le ressort territorial du poste de Bamend­
jou s'étend aux chefferies de · B amendjou, Ba.tié, 
Bahouan, Baméka, Bangam. 

AR.'l'. 3. - Le r essort territorial du poste de Bangou 
s'étend aux chefferies de Bangou, Baharn, Bandenkop, 
Bayangam, Batoufam, B andrefam. 

ART. 4. - Les chefs de postes exerceront, dans le 
ressort de leul' poste, les fonctions d 'adjoint au chef de 
subdivision. 

An1.·. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

.1.Rlli:JTÉ n° 176 du 25 jui n 1957 portant création dans 
la région de la S cm aga-Maritime <le ci?i,q postes admi­
nistratifs rnolJiles. 

ARTICLE PRE:\llER. - Il est créé dans la région de la 
Sanaga~l\faritime cinq postes administratifs mobiles. 

ART. 2. - Le ressor t et le siège de ces postes admi­
nistratifs mobiles seront déterminés et pourront être mo­
difiés par décision du Gouvernement camerounais sm 
proposition du chef de région. 

ART. 3. - Les chefs de poste exerceront, dans le ressort 
qui leur sera imDarti, les fonctions d'adjoints aux ch.efs 
r1e subdivision sous la responsabilité de ceux-ci. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où. besoin sera. 

DECRET n° 5 d it 7 juiUet 1957 porta.nt création d'im 
post.e ad1iiinistratif à, B égni (subdivision de Bafia, 
région du Mbami). 

ARTICLE PREMIER. - ]] est créé à, Bégni un poste admi­
nistratif qui relève du ,chef de la subdivision de Bafia. 

A1t:r. 2. - Le ressort territorial de ce poste comprend 
les cantons de Kouono-Nor-d, Kouono-Sud, Elip, Méhélé, 
Yangben et Lémandé. 

ART. 3. - Le vice-premier ministre, ministre de l'Inté­
rieur, est chargé de l'exécution du présent décret., qui 
sera publié 1rn Jonrnal officiel de l'Etat sous tutelle du 
Cameroun. 

Vl)GRET n° 6 du 1 juillet 1951 portant création dii 
poste administratif d,e iJianjo (subdivision de Nkong­
samba, régi01~ dit l,Jiingo) . 

AR'l' ICLE PREMIER . - Il est créé dans la. région dn 
;\[ungo le poste administratif de 1\Ianjo, dont le sirtre 
est à, l\[anjo et qui relève directement cle la subdivision 
de Nkongsamba. 

AR'r. 2. - L e ressort teni.torial du poste adminis~ratif 
de l\fanjo comprend : 

1 ° Le canton l\Iouaménam; 

2° Le canton :Manéhas. 

Il est limité au sud par le poste administratif de 
Loum. 

ART. 3. - Le vice-premier ministre, ministre de l'Inté­
rieur, est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au J ournal officiel de l'Etat sous tutelle du 
Cameroun. 

DÉORET n• 21 du 11 mofit 1957 portant sous-délégation 
mi vice-premier minis:tre, niinistre de L'Intérieur, des 
pouvoirs de police en 1natière administrative urbaine 
et rurale. 

ARTICLE P REMIER. - ]Les pouvoirs de pol ice en matière 
administrative urbaine et rurale, délégués au premier 
ministre, chef du Gouve:rnement camerouna.is, par arrêté 
n.0 3272 du 23 mai 1957 du haut-commissaire de la Répu­
blique franr;aise, sont subdélégués au vice-premier 
ministr e-, ministre de l'I ntérieur. 

ART. 2. - L <l premier ministre, chef du Gouvernement 
camerounais, pourra n{ianmoins, en cas d'absence ou 
d'empêchement du vice-premier ministre, prendre toutes 
mesures utiles dans le cadre desdits pouvoirs. 

ART. 3. - Le présent décret, qui sera publié au J oitr-
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t! ~tl officiel de l'Etat sous tutelle du Camero,m, sera enre­
!.!'l~tré et communiqué partout où besoin sera. 

LOI n° 57-46 du 29 octobre 1957 portant création d'un 
c inbl èrne de l'État d1t Cameroun. 

An--r1ct.E PRE:1nER. - L'emblème officiel de l'Etat sous 
,
1
1~ tel~e du Cameroun est le drapeau Yert, ronge, jaune, 

~ ~·crlt comme suit : 

Trois bandes Yerticalcs de même dimension ; 

V c-1·t à ganchc, rouge an milieu, jaune à droite. 

Aw.r. 2. - L'outrage ou l'injure envcrn le drapeau 
<·a !nerounais, sous quelque forme qu'ils aient été accom­
plis. qn'jls aient été faits verbalement, par écrit ou par 
qn~lques gestes que ce soit, seront punis d'un empd­
s•)nncmcnt de un à trois mois et d'une amende de 
~ 000 à 2G 000 francs en monnaie locale. 

Ln. présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat soqs 
tutelle <lu Cameroun. 

LOI n° 57-47 d1t 5 novembre 1957 portant création d'iin 
hymne de i'Etat d1i Cam,eromi. 

ARTI CL E PlŒMTEit. - La vieille chanson popula.ire 
e:unerounaise, 0 Canieroun, bercemi de nos a11,cêfres, est 
n doptée comme hymne officiel, telle qu'elle a été conçue 
par ses a.uteurs. 

AnT. 2. - Les paroles et la musique de l'hymne de 
l "E tat du Cameroun sont annexées au texte de la pré­
:-;entc loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat sous 
tutelle du Cameroun. 

LOI 1'~ 0 57-48 du 5 novembre 1957 vortant création d'u,ui 
clevis.e de i1Etat du Cameroun. 

A RTICLE UNIQUE. - La devise officielle de l'Etat sous 
tutelle du Cameroun est : 

Paix. - Travail. - Patrie. 
La présente loi ser& cxP.cutée comme loi de l'Etat sous 

tutelle du Cameroun. 

LOI 1i0 57-49 dti 5 no·vc11iln·e 1957 portant créution d'un 
jowr de fête de l'Etat dti Camuoiin. 

A.R·.r1cLE UNIQUE. - Le 10 mai, date anniversaire de la 
mise en place de la première Assemblée législative de 
l'Etat sous tutelle du Cameroun, sera commémoré offi­
c iellement chaque année comme fête de l'Etat du Came• 
roun et sera chômé comme fête légale. 

:La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat sous 
tutelle du Cameroun. 

DÉCRE1' 1t0 57-5i0 d11 5 novembre 1957 réglernentant le 
?)Ort des coulem·s camerounaises, les honneurs à rendre 
au drapeau camerounais et Z.es conditions d 'exécution 
de l'hynine caineroimais au co1irs des fêtes officielles. 

PARAGRAPHE PREl\UER 

PORT OFFICIEL OES COULEURS CAJl!EROUNAISES. 

ARTICLE PRENŒR. - Le port officiel des couleurs de 
l'Etat du Camero,uu est réglé conformément anx dispo­
sitions suivantes : 

1 ° Le pav.illon camerounais, dont les dimensions sont 
de 3 m X 2 m, fü>tte sul' les édifices publics de PEtat du 
C}1mero1.m, dans tonte l'étendue de son territoire. 

~ 0 Le fanion nux couleurs camerounaises, dont les 
dimensions sont de 0,36 m X 0,26 m, est arboré par les 
voitures des mhliistres et secrétaires d'Etat du Gonver­
nemen t camerounais, et par l:t voiture du président de 
l'Assemblée législative. 

Le fanion du p,remier ministre, celui du ])résident de 
l'Assemblée législative et celui du vice-premier ministre 
sont agrémentés de franges d'or. 

3° La. cocarde a,ux couleurs camerounaises, dont le dia­
mètre est de 12 em, est placée à l'angle inférieur droit 
du pare-brise des Yoitures des députés à l'Assemblée 
tégislath·e, et de~, membres du Gouvernement. 

4° Le drapeau camerounais est peint de chaque côté 
des pare-chocs des Yoitures admi11istrativei;i de l'Etat du 
Cameroun . · 

5° Le·s c]tauffeurs des ministres et secrétaires d'Etat 
portent sur le devant de la casquette une cocarde aux 
eoulcul's camerounaises. 

6° Les plantons des ministères et services publics de 
l'Etat du Cameroun portent les couleurs camerounaises 
sur leurs pattes d'épaules. 

7° Le peloton dl'honueur du premier ministre, chef du 
Gouvernement, est doté d'un drapeau camerounais du 
même type que celui des corps de troupe de l'armée 
fran~aise (0,90 m X 0,90 m) . 

PARAGRAPHE II 

liONNECJRS A RE:NDRT, AUX COULEURS CA11EROUNAISES 

E'l' AUX IŒPR 8SEN'l'ANTS DES POUVOIRS PUl3!,1CS. 

An·r. 2. - A Yaoundé, en l 'hôtel du premier ministre, 
chef du Gouvernement, et dans le bâtiment public occu­
pé par ses bureaux, ainsi qu'aux cheîs-lieux des dHîé­
rentes circonscriptions administratives : 

Les couleurs sont hissées et amenées chaque jour aux 
heures fixées pa:r l'autorité responsable, qui y fait 
participer un e ffe:ctif variable avec l 'importance des 
moyens mi.s à sa disposition. 

Une minute avant l 'heure prescrite, le chef du dét.a­
cheinent chargé èle rendre les honnem-s fait sonner le 
« garde à vous ». 

- 459 -



A l'heure J>rescrite, il commande : « Ritvoye7. ! », puis 
fait immédiatement présentel' les armes à son déta­
chement. 

Le clairon sonne 11.u drapeau. 
Si une musique ou une chorale est présente à la céré­

monie, elle joue ou chante de refrain de l'hymne came­
rounais, après 111 sonnerie '1.1i drapea1i. 

Le public qui SC trouve aux: environs immédiats fait 
face au pavillon, se découvre et s 'immobilise pendant la 
<.lur-ée de la. cérémonie. 

Les mouvements de hisser ou d'amener le pavillon 
:,;exécutent lentement, celui-ci ne devant. en aucun cas 
toucher terre. 

ART. 3. - Sur les édifices publi('s de Yaoun<lé et du 
territoire de l'Etat autres que ceux mentionnés à l'article 
précédent, l<'s couleurs sont hissées les jours fériés et 
jours de fêtes officielles, an lever du soleil, et amenées 
le soir au coucher du soleil. 

ART. 4. - Le drapeau du peloton d'honneur du pre­
mier minü,tre mentionné à l'article premier, 7°, est porté 
par nn sous-officier de la gar<le camerounaise. 

La garde du drapeau est composée de deux brigalliers­
chefs ou brigadiers encadrant le porte-drapeau •?t de 
trois gardes camerounais de première classe formant le 
srcond rang, tons ccnx-ci étant choisis, de préférence, 
parmi ceux décorés on titulàires de médailles. 

L e drnpcau est conservé par le premier ministre, chef 
du Gouvernement, en son hôtel. 

Lorsque le drapeau doit sortir pour participer à des 
cérémonies officielles, le peloton d'honneur du premier 
ministre, chef du Gouvernement, est commandé pom· 
nller le chercher. 

Le porte-drapeau se rend directement à l'hôtel du 
premier ministre. 

J,e p eloton C'st arrêté face à la porte d'entrée. 

Ln garde sort des r angs et se place face au peloton. 

Dès_ qll<' le drapeau paraît, le chef de peloton face 
au drapeau fait présenter les armes, commande : « A 
l'étendard ! ~ et salue dn sabre. Les trompettes sonnent : 
A l'étendard. La musique ou la chorale, s'il y en a une, 
joue ou chante le 1·efrain de 111:vmne camerounais. 

L:L drapeau et sa garde se placen t devant le peloton 
d'honneur. . 

Le détachement est mis en marché en colonne pat' 
trois, <'t se rend au lieu <le rassemblement. 

Lot·sque le drapeau <ist reconduit à l'hôtel du premier 
ministre, il r <.>r,oit les mêmes honneurs qu'à son arrivée. 

ART. 5. - Lorsque le drapeau du peloton d'honneur 
doit rendre les honneurs an haut-commissaire de la 
Répuhliquc fran<;11ise, au premier. ministre, chef du Gou­
vernement etimerounais ou au président de l'Ass€mblé'l 
législative, ln porte-drapeau salue de la manière sui­
Yfl nte : 

A six pas de l'm1e cle ces personnalités officielles, il 
élève' la main droite le long clc la hampe jusqu'à hrnt.enr 
de l'œil, puis il baisse le drapeau en allongeant 1~ bras 

de toute sa longueul', sans que le t::ilon de la hampe 
quitte la hanche ; lorsque la personnalité officielle a été 
dépassée de six pas, ou a dépassé le drapeau de la même 
distance, il relève celui-ci progrcssh·cmcnt. 

PARAGRAPHE III 

ExÉCU1'lON DE L'HTIJNE cnumOUNAIS. 

An·1'. 6. - Le refrain de l'hymne camerounais est joué 
par une musique ou chanté par une chorale dans les 
circonstances et dans les conditions mentionnées aux 
a.1·ticles précédents. 

A R1'. 7. - L'hymne r..ameronnais t>,;t joui'>, ~n 1>,ntier 
par une musique ou chanté intégralement par une 
chorale au début et à la fin de toutes les cérémonies 
publiques présidées pm· le premier ministre, chef du 
Gouvernement, ou pal' le président de l'Assemblée légis­
lative, ou par un meml>rc du Gouvernement délégué à 
cot effet. 

ART. 8. - L'hvmnc camerounais est exécuté dans les 
même.s conditions· qu'à l 'articlc 7, le 10 mai, jour de fête 
officielle de l'Etat du Cameroun. 

PARAORAPHE IV 

])JSPOSITIONS A J>lfF.NùRl.: CONJOINTEMENT 

A VtC LE HA U'l'-COl\DlTSSA (RF. DE LA R ÉPUBLIQUJ<~ FRANÇAISE. 

A R1~. 9. - Dans les différents postes des circonscrip­
tions administratives, la place des couleurs camerounaises 
aux côtés des couleurs françaises sera arrêtée conjoin­
t ement avec l\I. le Baut-Commissaire de la République 
fran~aise au Cameroun. 

ART. 10. - Les conditions dans lesquelles les coulem'S 
camerounaises seront ftrborées et l'hymne camerounais 
exécuté lors des fêtes nationales françaises seront 
arrêtéos conjointement avec 'U. le H aut-Commissaire de 
la République française an Cameroun. 

PARAGRAPHE V 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA PREMIÈRE C.ÉRÉMONIE 
D'ENVOI DE$ COULEURS ET D'EXÉCUTION 

DE L'HY1\1NE CAJIIEROUNAIS. 

ART. 11. - La date de la première cérémonie d'ern-oi 
cles couleurs et d'exécution de l'hymne camerounais est 
fixée au dimanche 10 novembre 1957. Les détails d'exé­
cution de cette cérémonie inaugurale seront fixés par 
circulaire. 

ART. 12. - Le vice-premier ministre, ministre de l'In­
térieur, est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera enregistré, publié :iu J 01,1,rnal officiel de l'Eto.t sous 
tut.elle du Cameroun, et eornmuniqué partout où besoin 
sera, suivant la procédure d'urgence. 

-460 -



LO l n ° 57-78 du 2 décembre 1957 portant instit1dion de 
l' « 01·dre de la Valew· d1i Cc/;)neroun ». 

CHAPITRE PREMIER 

ÛROA.NtSATION E'i' COll(POSITION DE L'oRDHE. 

-·\RTICLTI: PRElfIER. - L'0rdre de la Valeur dn Came­
: ·~1u11 est institué DOUl' récompenser par mie décoration 
· ' rficielle les senices éminents rendus à l'Etat du 
1 ·a1neroun. 

-.'.\ RT. 2. - Le premier ministre, chef du GouYel'nement 
•· ,lln.crounais, est le grand-maître de !'Ordre. 

_--\.n-r. 3. - Le grand chancelier de !'Ordre est nommé 
;)a r décret. 

AnT. 4 . - L'Ordre de la Valeur du Cameroun est 
•·nmposé de chevaliers, d'officiers et de commandeurs. 

ART. 5. - Les membres de l'Ordrc sont nommés à vie 
.- sau:f ks cas de sanctions disciplinaires visés au cha­
pitre 6) et par décret sur proposition du Conseil de 
l'Orclre. 

.:\RT. 6. - Les étrangel's pcm-ent être membres de 
l 'Ordre. 

-~R'l'. 7 . · - L'Or·dro est doté do lit porsonnt1lité m.ol.'ule. 

CHAPITRE II 

Fo1um ET PORT DE I"t nf:COJM'l'ION. 

.An•r, 8 . - La décoration de la Valeur dn Cameroun 
C'!';t une etoilc à cinq brandies émaillée de blanc, sur­
montée d'une comonne de feuillage en vermeil. 

Le centre de l'étoile, également en vermeil, présen­
te ra à l'avers le mont Cam.eroun, flanqué de chaque côté 
par une petite étoile, et en <'Xergue : « Etat du' Came-
1·0 un 1957 ». 

Au revers, la carte géographique du Cameroun, avec 
sa devise officielle : « Paix. - 'l'ravail. - Patrie ». 

ART. 9. - L'étoile émaillée de blanc est en argent pour 
1 <.'s chevaliers et en vermeil pour les offieiers et com­
rn andeurs. 

Son d iamètre est de 40 millimètres ponr les chevaliers 
et officiers et de 60 millimètres pour les commandeurs. 

L'étoile du commandeur est rehaussée de sept brillants 
rouges, un à l'extrémité de chaque branche et deux de 
part et d 'autre du mont Cameroun figurant dans le 
1nédaillon central de l'avers. . 

An.T. 10. - Les chevaliers portent la décoration atta­
chée par un ruban moiré à trois bandes Yerticales égales, 
verte, rouge et jaune, sur le côté gauche de la poitrin~. 

Les officiers la po1·tent à la même place et avec le 
01.êrn e ruban, mais avec une rosette aux mêmes couleurs. 

Les commandeurs portent ln décoration en sautoir, mais 
flttachée par un ruhan plus ln.t'ge que celui des officiers 
et ~hevaliers. 

La décoration de l'Ordrc de ·la Valeur s,e porte avant 
toutes autres décorations camerounaises ou étrangères. 

AR'l'. 11. - Le grand cordon de l'Ordre est réser\'é au 
grand-maître de l '0rdl'e. 

Le geand eorclo11 est constitué par un large 1·uban 
porté eu écharpe, passant sur l'épaule droite et au bas 
duquel <ist attachée une ct.·oix semblable: à celle du 
commandeur rnais posée sur un socle en argent massif 
en forme d'étoile à cinq branches, le tout di'un diamètre 
de 90 millimètres. 

ART. 12. - Le grand collier de l'Ordre ,ast porté par 
le grand-chnnceli<'r, et est composé de six croix de 
commandeurs réunies <-ntre elles par des comonnes en 
vermeil du même type que la hélièrc des autres insignes. 

AR1'. 13. - Le port illégal des insignes de !'Ordre de 
la. Valeur et l'usurpation de la qualité d,e membre do 
l'Ordre sel'ont punis d'un emprisonnement de six mois à 
deux 11ns et d'une amende de 25 000 à. 5i00 000 francs 
en monnaie locale . 

CHAPITRE III 

Aoll1IS.SION ET AVANCI<ê::IIENT. 

An'l'. 1-1. - - A titra oi·dim1ire, pour êtm admis dans 
l'Ordre de la Valeur dn Cameroun, il faut :. 

- Avoir exercé a,·cc ' distinction, pendant Yingt an.s, 
des fonctions publiques ou coutumières ; 

- Ou pouvoir justifier d'une pratique professionnrllt' 
particulièrement distinguée pendant vingt-cinq ans. au 
service <les arts, des lettres, des sciences, <1e l'agl'icul­
tnr~, du ·commel'CC ou de l'inclustde ; 

- gtre de bonnes Yies et rnœnrs. 

ART. 15. - Nul ne peut être admis dans l'Ordre de la 
Valeur qu'avec Le premier grade de eheva.li<'r. 

Pour pouYoir être nommé à un grade supérieur, il est 
indispensn blc <l'avoir passé <lnns le grade inférienl', 
savoir : 

- Ponr le grade d'officier : cinq ans dans celui de 
chevalier; 

- Poue c<>lni de eomnrnnckur : trois ans dans C('lu1 
d'officier. 

ART. 16. - A titre extr,wrdinnirc, les -serviees cxr<:'p­
tionnels dûment constatés, <fans l<'s :fonctions publiques 
ou coutumières et dnns la pratique p,eofl'ssionnelle 
p1·ivéc, peuvent cUsp<>nser de ces conditio:ns, mais sous 
la résen c expresse de ne franchir aucun grnde. 

Lrs propositions ckvront <.'xpliqucr av·ec détails le 
fai t pom lequel hi décoration est sollicité<'. Ell<>s seront 
tra.nsmises par la voie hiérarchique au ministr<> cornpé­
tent, qui les présentera au pr('mier minü,t re, ch('f clii 
Gouvernement. 

Les .nominations porn· sen:iccs ·exceptionnels ne ponr­
rnnt. être accordées qu'apl'ès iwis moti\·é du Conseil <le 
l'Or·drc. Le décret devra mcntionne1· cet a.v is et précisN 
explicitement le détail de ces sen·ices. 
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ART. 17. - Sauf le cas des services exceptionnels men­
tionné à l'article précédent, il ne pourra être fait de 
nominations et promotions dans l'Ordre qu'au 1., jan­
vier <lt au 10 mai de chaque année. 

ART. 18. - Sur l'avis que le grand-chancelier leur 
donnera, les ministres lui adr-esseront les listes des per­
sonnes qu'ils jugeront a,oir mérité cette distinction. 

ART. 19. - Les ministres, après chaque nomination, ou 
promotion, expédieront des lettres d 'avis à toutes les 
personnes nommées au titre de leurs départements. 

Ces lettres d'avis leur prescriront de se pourvoir 
auprès du grand-chancelier pour obtenfr l'autorisation 
nécessaire de se faire rccevoi1· et d'être décorés, ainsi 
qne l'expédition du brevet. 

ÂRT. 20. - Toutes les demandes de nominations ou de 
promotions qui seront adressées ou soumises au premier 
ministre, chef dn Gouv<:rnement, par quelque personne 
que cc soit, autre que les ministres, seront renvoyées au 
grand-chancelier, qui en fora le rnpport et présentera 
des projets <le décrets s'il y a lieu . 

ART. 21. - Les nominations et pi-omotions dans l 'Ordee 
seront effectuées par décret pris en Conseil de cabinet, 
api·ès avis du Conseil de l'Ordre. 

Ces décrets devront être insérés an J 01irnal officiel 
de l'Etat du Cameroun, à peine de nullité. 

lLc; devront donner l'exposé sommaire des services, et 
éventuellement rappeler la date d'obtention <lu grade 
précédent. 

ART. 22. - Nul ne pourra porter la décoration du 
grade auquel il a été nommé ou promu qu'après sa 
réception clans l'ûrdrc, à moins que cette décoration ne 
lui soit remise di1·ectement par le premier ministre, 
chef du Gouvernement. 

CHAPITRE IY 

ÜÉHÉl\IONIAL ET RF.CRPT[ON. 

ART. 23. - Les commandeurs reçoivent obligatoire­
ment leur décoration du premier ministre, chef du Gou­
vernement camerounais. En cas d'empêchement, le 
grand-chancelier ou un membre du Go\lverncment sera 
désigné pour procéder à la réception. 

A1t1'. 24. - Les ministres peuvent procéder aux récep­
tions d'officiers et de chevaliers intéressant leurs dépar­
tements respectifs. 

A leur défaut, le grand-chancelier désigne, à cet effet, 
un membre de l'Ordre d'un grade au moins égal à celui 
du récipiendait-e. 

ART. 25. - Le cérémonial est le suivant : le récipien­
daire reçoit son brevet et sa. décoration « au nom du 
Gouvernement de l'Etat du Cameroun », puis l'accol11<1e 
lui est donnée. 

Il est adressé au grand-chancelier un procès-verbal de 
chaque réception, suivant un modèle qui sera déterminé 
par des règlements particuliers. . 

CHAPYl'RE V 

DÉLIVRANCE DES BREVETS ET JNSlGNES. 

An•r. 26. - Des brevets l'C\'êtns de la signature du 
premier ministre, chef <lu Gouvernement, et contre­
signés du grand-chancelier, seront délivrés à tous les 
memb1·es de l'Orùre ùe la Va.leur. 

ART. 27. - La délivrance des bre,·ets donnera lieu à 
la perception cle <lroits· de chancellerie, qui seront fixés 
par des règlements particuliers. 

An-r. 28. - Les membl'es de l'Ordr-e sont tenus de 
.rembom·ser le prix des insignes qui leur sont remis 
par le Conseil de l'Onlrc. L'exemption sera accordée sur 
présentation d'un certificat d'indigence. 

CHAPI'l'RE VI 

DrscrrLINE DE L 'ORDRE. 

Awr. 29. - L:t qualité de membre de l'Ordre de la 
Valem· se perd par les mêmes causes que celles qui font 
perdre les <lroits civiques ( <légraclation civique résul­
tant de co1Hlamnations criminelles non amnistiées). 

An:r. 30. - Les membres de l'Ordre sont suspendus 
pour ks mêmes ea.uses que celles qui suspendent l'exer­
cice c1es droits civiques (interdiction correctionnelle des 
droits civiques prévue l)Rt' la loi, cas de failli non 
réhabilité). 

ART. 31. - Le premier ministre, chef du Gouverne­
ment camerounais, peut prononcer en outre la suspen­
sion <l'un membre de l'Ordre de la Valeur et même 
l'exclusion de l'Ordrc, lorsque la, natnee du délit et la 
gravité de la peine encourue paraissent rendre l'une de 
ces deux mesures nécessaire. 

L'une et l'autre mesure ne pourront être prises 
qu'après avis <lu Conseil de l.'Ordrc. 

La suspension et l'exclusion seront prononcées pin· 
décret pt·is en Conseil de cabinet, signé du premier 
ministre, chef du Gouvernement, et contresigné par lo 
g-1·:1 nd-clrn.ncdicr. 

CHAPI'l'RE VII 

AD~llNISTR:\TION ET ÛONSl<:IL DE L'ÜRDRE. 

Artr. 32. - L'administration de l'Ordre de la Valeur 
est confiée au grand-chancelier. 

AR'l'. 33. - Le grand-chancelier est dépositaire du 
sceau de l'Ordre. 

ART. 34. - J,cs décrets et règlements relatifs à !'Ordre 
de la V1ileur seront \·isés par le grand-chancelier, en tant 
qu<> t<'l, et contresignés par le ministre de l'Intérieur. 

ART. 35. - Le grand-chancelier JJréscnte au premier 
ministn, chef du G01n-erncment : 

1 ° L es rapports. projets de décrets, règlements et. il~P-i­
sions concernant l'Ordrc de la Valeur ; 
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• ~ 0 
L es candidats présentés par les ministres ; par d'au­

. t·c::; 1.>ersonnes ou. par lui-même pour les nominations ou 
'.'l'omotions ; 

~~ 0 Il dir ige et smveille toutes les parties de l'adminis­
·. 1·,1t ion de l'0rdrc, la perception des revenus, llJ$ paie­
.ih•nts et dépenses diverses ; 

·l O Il présente annuellement les projets <le budget. 

AR'l'. 36. - Un Conseil de l'Ordrc est établi près du 
:,;:r-an<.1-chancclier, qui le réunit au moins tous les tri­
in,.- :::; t i-cs. 

:--\..HT. 37. - L e Conseil de l'0rdre est composé comme 
:--\lit : 

Dn grand-chancelier, président, et de hait membres 
.J~sig:nés par décret pl'is en conseil de cabinet, dont qua­
r 1·c· an moins décorés au titre de l'article J4 de la pré­
,-;v n te loi. 

Le Conseil sera désigné pour quatre ans et renouvelé 
p,n· m oit ié tous ks deux ans. · 

.A.RT. 37 bis. - A titre transitoire, pour permettre la 
con rstitution <ln premier Conseil cle l'Ordre, les premières 
nominations seront :faites apl'èS avis d'un Comité provi­
,-;oi r c d ont la compétence est limitée à six: mois. Ce Co­
lll i té cornpl'cndra le granù-chancclier, président, quatl'e 
rnc-mbres désignés par le Gom·ernement, quatre autres 
nn:1nln·cs désignés par l 'Assemblée hors de son sein. 

A RT. 38. - Le grand-chancelier et le Conseil de l '0r­
< l 1·e veilleront à l'observation des statuts et règlements 
de l'Ordrc et, d'une façon générale, à sa bonne marche 
('t à la bonne tenue de ses membres. 

.-,-\.RT. 3!l. - Le Conseil de l'0rdre donnera obligatoi-
rcn1ent son avis : 

1 ° Sur les nominations et promotions dans l'Ordre ; 

2° Sur l'étublissemcnt du budget de l 'Ordee ; 

3° Sur le règlement des comptes de recettes et de dé­
penses; 

-:1:0 Sur les mesures de discipline à prendre envel'S les 
1n embrcs de l'0rdre. 

Il donne, en outre, son avis sur toutes les questions 
pour lesquelles le grand-chancelier jugera utile de la 
consulter . 

ART. 40. - Le travail administratif permanent est pré­
paré et assuré par le secrétaire général de la grandc­
chanccllerie, nommé par arrêté du premier ministre, 
chef du Gouvernement. 

CHAPITRE VIII 

DIS?OSrrtONS 'l'RANSITOlRRS. 

Awr . 41. - A titre transitoire, pendant les deux pre­
mières années de l'institution et par <lérogation aux arti­
cles 15 et 16 de la présente loi, soixante promotions d'of­
ficiers et vingt promotions ùe commandeurs pourront 
être :fn,i tes dfrccteme.ut, pour services exceptionnels. 

CHAPITRE IX 

RA'l'TACIIEllIEN'l' DU :MÉRITE CAllIEROUNAIS. 

ART. 42. - L'administration de l'0rdrc du 1'Iérite 
camerounais est r attaché à la grande-chancellerie de l'Or­
dre de la valeur du Cameroun. 

ART. 43. - Toute modification que le premier ministre 
ju,,erait nécessaire dans l'organisittion et dans le fonc­
tio~mement du l\Jérite camerounais ferait l'objet d'une 
loi. 

La présente loi sern exécutée comme loi de l'Etat sons 
tutelle du Cameroun. 

ARRitTÉ N° 1101 <l1t 10 décembre 1957 réglementant le 
dépôt des p1tl1lications périodiques. 

ARTICLE PRE:'.llER. - Les dépôts prévus à l'article 10 
de la loi du 29 juillet 1881 s11sdsée devront être effectués 
par les directeurs de publication aux burea~1x de la ci~­
conscription administratiYe dans laquelle a heu la publi­
cation : 

ci) Au moins une heure ouvrable avant la diffusion, 
l 'expédition et la mise en vente pour les qt10tidiens ; 

b) An moins quatre heures ouvrables avant la difftrs~on, 
l'expédition et la mise en vente pour les autres publ1ca­
tious périodiques. 

ART. 2. - Ces dépôts pourt'ont être effectués sous forme 
de morasses, sous réserve du dépôt nltérieur, à titre de 
1·égnladsa.tion, du nombre d'exemplaires définitifs prévu 
par la loi . 

A.nT. 3. - Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront punies des peines prévues à l'article 471, 
15°, et à l'article 474 du code pénal. 

ART. 4. - Toute fraude commise à l'occasion de l'ap­
plication du pL'ésent arrêté et notamment toute substitu­
tion d'article postérieure au dépôt des morasses autorisé 
à l'article 2 sera punie des peines prévues à l'article 483, 
8°, et à l'article 484 du code pénal 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

[,Ql N° 57-87 dti 20 décembre 1957 portant fixation d1, 
?101weau régime de rémunération des fonctionnaires d1t 

Cameroun. 

ARTICLE PRE:.\UER. - Sont rendus applicables aux fonc­
tionnaires du Camel'oun dont les cadres avaient été orga­
nisés par arrêté du haut-commissaire, à compter des 
1 .. j anvier et r• mai 1957, les paliers de revalorisation 
:tppliqués respectivement à ces deux mêmes dates, aux 
fonctionnaires des cadres généraux appelés à sei·vir dans 
les territoires l'elevant du ministère de la France d'0u­
tre-1ifor. 

ART. 2. - A eomptP.1· <lu 10 mai 1957, il est institué 
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un l'égime de rémunération propre 11 la fonction publigue 
ca mcrou_naise. 

La rémnnération allouée, au titre de ce 11ouYe1.1u régime, 
à un fonctionnaire donné, ne pourra être inférieure à 
celle qu'il denüt perceYOir an 10 mai 1957, d'après l'an­
cien régime de solde, eompte tenu des deux paliers de 
rcn1lori:;ation définis à l'aeticle ci-dessus. 

Ain. 3. - Il est ouvert an budget du Cameroun, poul' 

l'exercice 1957, chapitre 32, article 4 bis nouYeau, un cré­
dit de 180 millions destiné à com-rir, à. titre de provision, 
les dépenses supplémentaires entraînées en 1957 par l'ap­
plication de la présente loi. 

Cette provision sera ultérieurement répartie selon les 
besoins des différents chapitr-cs du budget. ll sera fait 
face à la dépense de 180 millions susvisée par les voies 
et moyens de l'exercice. 

B. - TEXTE DE CARACTÈRE FINANCIER. 

L1RRR7'É N° 1 CAB/P,11 d 1t 16 niai 1057 nommant im 
onlonnate1u· d1i bndget de l'Etat clu Cameroun et des 
budgets cmnexes. 

.AR'l'ICLE PitE~UEH. - Le ministre des Finances est or­
donnateur du budget du Cameroun et des budgets an­
nexes de cc budget. Il a la. faculté de confier ce pou roir 
pul' délégation spéciale à nn ou plusieurs fonctionnaires 
do i;on choix agissant sons son contrôlo et sous sa respon­
sabilité. 

Awr. 2. - Le ministre des Fiuapccs est chargé de l'exé­
cution <ln pl'é~cnt arrêté qni sera publié au .loimwl of fi­
ciel do l'Etat sous tutelle du Cameroun. 

. 1 RRB1'É N° 21 du ~ juillet 1957 11ortant organisation 
d1i ministère des l 1'inances et d1i secrétariat d'Etat aux 
Finances. 

.A1t1·1cLE :PRF.'.lmm. - Lo ministère des li'inunces com­
prend et gl'OUJlC conformément à l'organigramme annexé 
au présent arrêté, les services et bureaux suivants, char­
gés notamment des attributions ci-après définies 

1 ° B UIŒ:\U DES AFF.'.\IRES G.ÉNÉRALES. 

Scnicc de courrier, llocumcntatiou et archi,·cs, législa­
tion, i11tc1Tentions parlementaires, relations O.\'CC l'Assem• 
hléc législa.tiYe, gestion du personnel du ministère des Fi­
nances, à l'exception dn personnel des services fisc~mx:. 

2° SERVICllS })JSCAUX. 

Service des Douanes. - Législation. douanière sous ré­
scne du contrôle douanier prévu à l'article 50 du statut 
<ln Carnet·o\m. Assi<ltte et liquidation des droits et ta.xes, 
contentioux pet·sonncl et matériel du Servico des Douanes. 

S ervice d.es Contrilrntions directes. - Législation des 
impôts direct:;, assiette et liquidation des droits, conten­
tieux, pc1·sonncl et matériel du Scn·icc des Contributions 
directes. 

Service de l'Enr.egistreinent. - Législation de l'enre­
gistrnmcnt du timbre, assiette et liquidation des droits, 
contcntienx, personnel et maté1·iel du ScrYiCC de l'Enre­
gistrcmcnt. 

SERVICE DES DOl\CAINES 

3° BuirnAu o'~TUDRS. 

Documentation et études générales; 
Coordination des services fiscaux ; 
Bxamen du point de vue financier des questions écono­

nùques et du programme du F .I.D.E.S. 
Questions financières communales, budget, trésorerie, 

fiscalité des communes (en liaison avec le ministère de 
l'Intérieur, service des e.ommunes) . 

Dette publique (emprunts, M·anccs du Trésor, partici­
pation à emprunts communaux, avals) . 

Portefeuille dn territoire. 

4° BUREAU DU DUOGE'l' . 

Préparation du budget de l'Etat sous tutelle et des 
textes portant ouverture de crédits additionnels ou vire­
ments de crédits. 

J;iaison avec la. commission des Finances de l'Assem­
blée. 

Contrôle <les crédits et des effectifs de personnel. 

5° SERVICE DE LA COil!PTABILI'l'J.',;. 

B1ireaii de i'Engagement. 

Comptabilité et contrôle des demandes d 'engagement 
de dépenses présentées par les services (fonctionnement, 
matériel et travaux fonds routier) ; 

E tabl issement des situations mensuelles d'engagement; 
E nrcgi!>1.rcment des mandats émis ; 
D élégation de crédits aux sous ordonnateurs (Douala, 

Nkongsamba, Garoua, Paris) ; 
:.\lise à la. d isposition des régions des crédits néces­

saires au paiement des journaliers, des frais de tournée 
et de mission, des dépenses de matériel ; 

P réparation des décisions d'octroi de sub,·e11tion; 

Comptabilité des crédits supplémentaires et annul:ition 
de crédits; 

Préparation des collectifs. 

Biireait de la Centralisation. 

Comptabilité dc:s mandats émis par le chapitre budgé­
taire (ordonnancement) 
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Centralisation de toutes les recettes • 

::\ I a n daternents spéciaux (dette, dégrè;cments, rembour­
'·.·Hh'nt s c1c droits indÎlmont perçus) ; 

::\I n n datomcnt des ristournes au profit des communes ; 

_. T enue d es comptes hors budget (fonds routier, fonds 
~ a p p 1:o vis ionnemcut des magasins) ; 

l•:tn blissement des comptes définitifs. 

6" SERVICE DE L .. \ LIQUJOJ\'fION. 

Bitrcau de la Solde. 

L_iquidation et mandatement des dépenses de personnel, 
· 11_ 1 in 1son a ,·ec le ser·vice mécnnographique (soldes et acces­

" >1 i·cs, allocutions familiales, indemnités diverses, frais de 
:·,.-pr ésentation, indemnités lnlx parlementaires, frais de 
' , 1 · t(•p aceru.cnt, frais de mission en mét~·opolc, frais de trans-

;1o rt e t de bagages, frais de cure) ; 
Pa i cment des bonrsiers au territoire ; 

..,-\.llocations aux aycugles ; 
Liquidation dc:1 pensions scrYies par la caisse locale 

,l,•,-; retraites; 

Secours aux û1<ligeuts ; rapatricmcnis ; 

P réparatio11 des dossiers, aeciàcnts du traYail (en liai­
,-,~n avec .. A.P.A. et I.G.T .) . 

Bureau du Jlandatement. 

Liquidation et mandatement de toutes dépenses de ma­
tét·ie:l (à la seule exception de celles faites dans les régions 
n·le...-ant d 'un sous ordonnancement) .; 

::\Iandatem('nt des subventions, locations, Mhats <le 
t v rrains, indE.!mnités do déguerpissement. ; 

:\ fondatcrncnt des avances pour a.ehats de véhicules ; 
Etablissement <les ordres de recettes. 

B1.Lre(ttL de l' A pure1iient. 

Etablissement des mandats de régularisation des dé­
pen ses (inîérieures à 100.000 francs) déjà <>ngagécs dans 
les 1·égions (ne relevant pas d'un sous-or<lounancement), 
<.' t acquittées pai- dés agents spéciaux ; 

Apurement <les caisses d'avances et agences intermé­
diaires de recettes ; 

Con trôle s,u· place des agences spéciales ; 
G estion du personnel des agences (en liaison :1vec la 

d irect ion du personnel) . 

SERVICE DU ~ATBFUEL. 

Bnreciu cl1i .illatériel. 

Gest ion dn matél'icl eu service à Y:ionndé ; 
Vérification des comptabilités matières ; 
Location d'immcnbles pont· l'ensemble du territoire ; 
Gestion de logements de Yaoundé, attribués par la 

com mission des logements ; 
Sccr·étariats de la. Commission des logements ; 
P e tit onfrction Jes bâtiments ndministrntifs ; 

'fransit administratif (matériel et bagages) ; 

Scrvico intéricnl' de la Direction des Finances. 

Bul'eaii d es Uarchés. 

Etablissement des ma1·chés de foumiturcs ou <le tra­

Secrétariat ùe la Commission des mti-rchés ; 
vaux; 

ltèglcment des dommages d'accidents de la circulation 
ùcs véhicules administratifs ; 

Secrétariat de la Commission d'attribution des véhi­
cules ; 

Préparation des dossiers d 'anmces anx fonctionnaires 
pour achat de véhicules ; 

Exouérations douanières ponr les matériels importés 
par les services. 

Services Annexes. 

Garage . 

Biitr<·tieu, appnnisionncment et l'épatation des véhi­
culrs administratifs affectés aux divets services ou loués 
pour tournées. 

Impriniet'ie. 

Jmpressjon J.O.C., débats, budgets et comptes défini­
tifs; 

TraYaux: de reliure. 
Impressions d'cnv1·ages et papiers administratifs di­

Yer-s ; 

ART. 2. - Le ministre dei; Finances, seul rcsponi;able 
de la politique financière et fiscale de l'Etat camerounais, 
a autorité sm· l 'ensemble des services de son ministère, 
tels que définis à l 'aeticle premier ci-de$uS. 

II les adminisfre, soit directement, soit par l 'intermé­
diaire du secrétaire d'Etat anx Finances, à qni il délègue 
ses pom·oirs sur certains scn-ices déterminés. 

AnT. 3. - R.clèYc11t directement du ministre des fi-
nances : 

L e Bureau \les Affaires générales ; 

Les services fiscaux: ; 
Le Bureau des Etudes ; 

Le Bureau du Budget. 

.A1w. J. - Relèvent du secrétaire d'E tat aux Finance·s, 
par délégation du ministre : 

Le Serrice de la Comptabilité ; 

Le Service de la Liquidation ; 
Le Service du )Iatériel. 

ART. 5. - Sue le plan technique, le ministre des Fi­
nances est a~sisté d'un directeur à qui il peut déléguer ses 
fonctions d'ordonnateur du budget et des comptes ou 
fonds en dépendant, ainsi que d'un directeur adjoint, 
mis à la disposition clu secrétaire d'Etat aux F inances, 
po1.1r les serYices à lui délégués. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera cnrcgistt·é, et J)Uhlié 
au J oin-nal of fir,iel de l'Etat sous tutelle du C:.imeroun. 
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OIIWUL.1URE N° 28 CAB/PM dtt 6 août 1957 à lllilf. les 
Ministres et Secrétaù-es d'Etat. 

OBJE'r : Fonctionnement du contrôle finon cie·r. 

La lecture des do'Ssiers soumis à ma signature ou à mon 
examen m'a pel'mis de constater que les règlements et 
instructions antérieurs concernant le rôle du contrôlem 
financier de l 'Etat du Cameroun sont perdus de YUe ou 
mal interprétés. Aussi, je crois de\"Oir rappeler par la 
présente cir culaire la mmche à suivre pour assuter l'ef­
ficacité du contrôle, et par \"Oie de conséquence, la par­
faite régulal'ité des règlements ou actes administratifs 
diYers du Gouvernement camerounais. 

'l'out d'abord, il convient de préciser que le Scrrice 
du Contrôle financier est rattaché à mon département mi­
nistériel et que le contrôl~ur· financier ne dépend que du 
premier ministre. C'est dire le rôle important que ce ser­
vice est appelé à jouer, particuliè1·emen t en cette période 
difficile que connaît actuellement notre jeune Etat, sur 
le plan budgétaire. 

Des instruct ions autéricures ont déjà rappelé que 
tons ks textes à incidence budgétaire doivent , avant 
d'êtl'e signés par un ministre, être soumis au visa <lu 
contrôle financier. Ce visa., je le précise, doit être pl'éa­
lablr à la signature du ministre responsable qui donne 
le caractère définitif à l'acte administratif en question. 
Il impor te en effet que le contrôleur financier ne soit pas 
mis devant le fait accompli, ce qui réduirait à néant son 
intcrYention, et serait contraire à l'idée même de 
« contrôle ». 

Il convient également d'attirer l'attention de vos ca­
binets et services sur le fait que la formalité du visa 
n'est pas seulement obligatoire pour les s<mfa « t ext~s » 
(projets de loi, décrets, arrêtés, décisions, contrats ou 
lettres <l'engagement, etc. ) . J 'entends également qu'elle 
doit être observée même pour les simples lettres à inci­
<lcnce fi nan cière, ou de portée générale, et pour les cir­
culaires permanentes et importantes et de eara.ctère fi­
nancier, budgétaire ou économique. 

Ce n'est qn'après le Yisa du Contrôle financier, et 
compte tenu éventuellement des observations formulées 
par le contrôleur, que doit être faite la mise en fo rme 
définitiYe des documents, et que ceux-ci doiYent être si­
gnés par le ministre rcs1)onsable. 

Il im.porte également de ne pas perdre de vue que, 
pour l'efficacité du contrôle, les documents doivent être 
transmis suffisammen t à l'avance au Service du Contrôle 
financier. 

Quant à la procédure qui consiste à solliciter le visa 
après que le texte ait déjà. été diffusé ot1 publié ou après 
mise en exécution - par exemple : commencement des 
travaux - je n'ai pas besoin d'insister pour que vous 
saisissiez l'illégalité d'un tel procédé. Il ne s'agit plus, 
dans ce cas, <le contrôle, mais de « réf);ularisation ~, et je 
vous demande d'attirer l'attention de vos services sur 
les conséquences irnportantes qui peuvent en décm1ler. 
aussi bien pour l'Etat que pour le fonctionnement res­
ponsable. 

Compte tenu des instructions ci-dessus, il vous a,ppar­
ticnt donc de veiller, à -votre échelon, à la stricte effi. 

cacité du contrôle financier. La présente circulaire devra 
être l argement diffusée dans les divers services dépen­
dant de votre départemen t. 

En cette période <le mise en place des institutions 
c1Lrnerounaises, il vaut mieux que, dans le doute,« trop » 
de documents soient sorun is au visa du contrôlenr finan­
cier plutôt que « pas ass~z ». Les observations qui seront 
alors faites à propos des communications « sans objet » 
permettront à vos serYiices cle clégagel', avec le temps, 
une doctrine valable et ,efficace en ce domaine. 

Enfin, pour terminer, j e vous invite à vous reporter, 
pour plus de détails, au décret n° 3 CAB/PlvI du 
12 juin 1957 organisant le contrôle financier de l'Etat 
du Cameroun, publié au J.O.C. n° 1190 du 3 juillet 1957, 
page 970. 

J e vous demande <le veiller à la stricte application de 
la présente circulaire et vous prie ù'en accuser récep­
tion. 

DéCRE1' N° 57-79 du 2 décembre 1957 récûisant en 1na­
tière de contentieux d'im1>ôts directs les transferts d'at­
tribiition résultant de l'application du décret n° 57-501 
du 16 avril 1957 .. 

AR·r 1cr..E UNIQUF. - L es modifications suîYa11tes sont 
apportées au code généml des impôts directs : 

Articles 414 à 422 inclus et article 428 : -- Remplacer 
« g0twerneur » p::ir « l\liinist re des Finances ». 

Article 426 : - La nouvelle rédaction est ainsi concue : 
« Les demandes tendant à l'allocation de dégrèvement 

à titre gracieux doivent. être adressées au ministre des 
F inances (Dfrection de:s Contribution direetes) . 

» Le pouvoie de statnc1· sur ces demandes est dévolu 
au ministre des Finances qui statue en dernier r essort 
lorsqu'aucune des cotes ou amendes visées n'excède la 
somme de 100.000 franc:s . 

» Les décisions prises par le ministi·c des Finances 
pour les cotes ou amendles excédant 100.000 francs sont 
susceptibles <le r ecours devant le premier ministre. 

» Les décisions rendu,cs par le ministre des Finances. 
» Les décisions rendu es pa.r le ministre des Finances 

on pa1' le premier ministre ne peuvent faire l' objet d'un 
nouvel examen que si des faits nouveaux sont invo­
qués. » 

LOl N° 57-96 du 31 décembre 1!)57 tendant à f iuir pour 
1958 les taux et tarifs des contrib1itions et i11ipôts di­
rects et taxes assimiiées. 

An.TICL'~ PrtE~HER. - Sont reconduits pour 1958 les 
taux de base de l'impôt. personnel fixés pour 1956 par 
délibération n ° 243/55 du 15 novembre 1955 et recon­
duits pom 1957 par diilibération n ° 3/57 du JO avril 
1957. 

Les tarifs . applicables aux diverses catégories de 
con t ribuables déterminées par l'article 7 du Code Gé-
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t .: t·a l <les I mpôts directs demeurent fixés comme suit 
>•t11· 1958: 

Pi·enlièrc, catégorie : taux de base majoré de 200 % ; 
~)l'11xi ème catégoi·ie : taux de base majoré de 100 o/o ; 
l' 1·oisi ème catégorie : taux de base ; 
quatri ème catégorie (manœnvres) : 50 % du taux 

· ·· ha~e. 

. _.\ RT • :2. - Sont reconduits pour 1958 les taux de base 
-·· ln contribution de solidarité sociale fixée pour 1956 

·.,: ~- délibération n ° 292/52 du 23 octobre 1952 et recon­
: n lt ~ J)onr 1957 par délibération n ° 3.57 du 10 avril 1957. 

. l .e~ tarifs applicables aux dirnrses catégorim:; de contri­
: ·u,: '!ks déterminées par l'article 7 du code général des 
· :n pot~ directs demeurent fixés comme suit pour 1958 : 

P 1·<·mièrc calégol'ie : six fois le taux de base; 

1 )enxiè1n c catégorie : trois fois le taux de base ; 

T roisièmc catégorie ·: taux de base. 

(~untrième catégorie : un quart du taux de base. 

.ART. 3. - Le taux général des impôts cédulail'es de-
:,_1(·tu·e pour 1958 fbcé à 18 % pour les pe1·sonnes phy­
,1qnes et 20 % pour les personnes morales. 

AR'l'. 4. - Les tarifs fixés pour la taxe sur le bétail et. 
pour la taxe sur les armes à feu par délibération n° 209.52 
du 22 octobre 1952 sont reconduits pour 1958. 

ART. 5. - Le taux de la taxe d'apprentissage fixé pa.r 
délibération n° 40/52 du 6 mai 1952 à 0,25 % est recon­
duit pour 1958. 

La présente loi 'Sera exécutée comme loi de l 'Etat. 

LOIN° 57-108 du 31 décembre 1957 po1·tant cipprobation 
du budget de l'Rtat clti Gameroiin pour l'exercice 1958. 

ARTICLE PRE!IIIER. - Est approm·é le budget de l'Etat 
dn Cameroun pour l'exercice 1958, aerêté en recettes 
et en dépenses à : 

Budget de fonctionnement ... .. . Fr 9.507.714.000 
13naget d'équipement . . . . . . . . . . . . . . 487.363.000 

Son AU TOTAL .... . ..• Fr 9.995.077.000 

Ait·r. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

C. - TEXTE DE CARACTERE ECONOMIQUE. 

. 1 R H R1'É N° 257 du 10 août 1957 portcmt modifica.tion 
<tes Conseils rl'aclminisfration du secteur expérimental. 
cl e ·modernisation agricole des savanes de l'Est, du sec­
! e nr expérimental de 1nodernisation agricole du Haut­
.Yvony, d1i secteur expérinie·ntal de modernisation ar1ri­
col e d1i Lom-et-lî.adéi, du secteiir expérirnental de 11w­
d e r-nisation agricole de la Bomnba-Ngol.o. 

ARTICLE PRE:IUER. - En attendant que l'Assemblée 
Jég-isla.tivc du Cameroun se soit prononcée sur la nou­
\'(~llc structure à donner aux secteurs de modernisation, 
l es quatre secteurs expérimentau..\'. de modernisation agri­
<'ole des sa-vane'S de l'Est, du Haut-Nyong, de la Boumba­
~ goko et du Lom-et-Kadéi seront administrés par le 
Conseil d'administration composé comme suit : 

Président : le ministre de l'Agriculture. 
Yice-président : Le chef de l'Inspection technique des 

:-secteurs de modernisation. 

Jiembres: 
Le représentant du ministre des Affaires économiques; 

Un député de l'Assemblée législative pour chacune des 
1·égi ons d u Lom-et-Kadéi, du H aut-Nyong et de la Boum­
ha-Ngoko et pour la. subdivision de Nanga-Eboko ; 

Le chef du Service de l' Agriculture ; 
U n représentant du chef de Service des Eaux-et-Fo-

1·êts; 
Un œprésentant du chef de Service de l'Elevage ; 

Les chefs de région du Lom-et-Kadéi, du Haut-Nyong 
et de la Boumba-Ngoko ; 

LP. ûhe:f de Subdivision de Nanga-Eboko ; 

Huit représent~mts des collectivités paysannes choi­
sis par les organismes les plus représentatifs des intérêts 
de la profession ; 

Le chef du Secteul' agricole de l'Est assisté des a.gro­
nomes régionaux intéressés. 

Le directeur des Secteurs de modernisation de l'Est, 
le commissaire au Plan, Je directeur du Contrôle finan­
cier assisteront al1X séances du Conseil d'administration 
avec voix consultative. 

ART. 2. - Le présent arrêté 'Sera enregistré, publié 
et communiqué pa1tout où besoin sera. 

.:1Rll"ÊTÊ N• 258 du 10 ao1ît 1957 portant modification 
du conseil d'administration du secteitr expérimental de 
modernisati01~ r·nrale dit Nord-Oame1·oun. 

AR'.L'ICLE PRE;.11IER. - En attendant que l'Assemblée lé­
gislative du Cameroun se soit prononcée sur la, nouvelle 
'Structure à donner aux secteurs de modernisation, la com­
position dn Conseil d'administration du secteur expéri­
mental de modernisation rurale du Nord-Cameroun est 
modifiée ainsi qu'il suit : 

Présùte1it : le ministre de l'.Agrict1lture, 
Vice-Président : le délégué dn haut-commissaire pom 

le Nord-Cameroun. 

Membres : 
Le chef de l'Inspection technique des secteurs de mo­

dernisation ; 

- 467 -



Le représentant du minis tre des Affaires économiques; 
Un député de l'Assemblée législative pour cha.cunc 

des cinq régions intéressées : 
Le chef du Service d€ !'Elevage ; 
Le chef du Ser vice des Eaux-et-Forêts ; 
Le chef du Service du Génie rural ; 
Les chefs de région intéressées ; 

Deux l'eprésentants des collectivités paysannes })OUl' 

chacune ùes cinq régions intéi·essécs ; 

Le chef <lu Secteur agricole du Nord, assisté des agro­
nomes régionaux des cinq régions int éressées ; 

Un t·eprésentant <le la Compagnie française pour le 
développement des textiles. 

Le directeur du Secteur cxpér-im ental de modernisa­
t ion rurale du Nord-Cameroun, le eommissail'e au Plan, 
le directeur du Contrôle financier assisteront aux séances 
du Conseil d'administration avec voix consultatiYe. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

11RRË1'Ë IN'I.'ER"iJfINI STéRfEL N° 267 du 17 août 
1957 rnodifié par rectificatif n° 288 dii 20 aoiît 1957, 
portant blocage des prix des marchmidises et denrées 
de toutes natures et q1ielle que soit leur provenance au 
niveau aiiquel ils se tro1waient au 10 mai 1957. 

ARTICLE PREl\lIF;R. - Les prix des marchandises et den­
rées de toutes natures et quelle que soit leur prorenance 
sont bloqués au niveau auquel ils se trouvaient an 10 août 
1957. 

A.RT. 2. - Les commercants sont tenus de déclarer dans 
le délai de huit jours francs toutes marchandises et den­
rées en stock à la date du présent arrêté et tous lots 
flottants des mêmes marchandises et dem·ées à la même 
date. 

Les déclarations devont être déposées : 
A Douala : au Service des Affaires économiques ; 
En tout autre lieu, à la Subdivision. 

Am.•. 3. - Toute modification des prix des ma1·chandises 
et denrées visés à l'article premier du présent arrêté 
sera soumise à homologation préalable du ministre des 
Affaires économiques. 

Les demandes d'homologation devront être adressées 
au service des prix du ministère des Affaires économi­
ques, accompagnées de tous documents faisant ressortir 
le prix de revient des marchandises en cause. 

Aucune augmentation de prix ne sera autorisée pour 
les marchandises et denrées en stock ou flottantes à la 
date du présent arrêté. 

ART. 4. - Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront punies des peines prévues aux articles 20 et 
suivants du décret du 14 mars 1944 susvisé. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes dispositions contraires 
à celles du présent arrêté. 

ART. 6. - Le ministre des Affaires économiques est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gi$tré, publié selon la procédure d'urgence et inséré an 
Jow·nal officiel du C!ameroim. 

Dl:JOI~E'l' N° 22 d-u. 24 août 1957 portant création d'1me 
Commission des Jlffaù-cs domaniales. 

ARTICLE PREllIIER. - Il est créé une Commission des 
Affaires domaniales chargée de l'examen des dossiers 
dolltaniaux. Cette commission est composée comme suit : 

Président : le ministre des Affaires économiq1,es ou son 
rcpré:sentant. 

Jiembres : 

Le ropréscntant <lu ministère des F inances ; 

Le représentant <lu ministère de l'Intérieur ; 

Le représentant du ministère des Travaux publics, 
des 'l'ransports et des Mines ; 

Le rep résentant du ministère de l' Agriculture, de 
l'Blevagc et <les Forêts. 

ART. 2. - Sa compétence s'étend aux affaires suivan-
tes : 

Concessions itrbaines : 

Attribution provisoire. 
Attribution définitive. 
Déchéance. 

.Abandon. 
Reprjse. 

Concessions rurales d'wie s1ip.erficie infériew·e à 200 
hectares : 

Attribution provisoire. 
Attribution définitive. 
Déchéance. 
Abandon. 
Rep1·ise ; 

Permis d'occuver le domaine p1iblic. 

Baux 1>oitr ten·ains d'élevage d'ime superficie inférieure 
à 10.000 hectares. 

Awr. 3. - L'octroi de délais supplémentaires pour la 
mise en valeur des concessions ainsi que les mises en de­
meure sont de la compétence exclusive du ministre des 
Affaires économiques. 

ART. 4. - Le présent décret qui abroge toutŒ disposi­
tions antérieures contraires sera enregistré, publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N° 369 dit 5 octobre 1957 déterminaiit les mo­
dalités de fixatio1i du co1irs du cacao authe1itifié par 
le comité de cotation. 
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A .RTICLE PRE:\IŒR . - Lo cours 11n h11:;culc Douala du 
•·:_:e:_10 ant h<'nt ifié par le comité de cotllt ion créé par l'ar­
:·t>te !1 u 5.281 susYisé sern ealcnlé à l'aid~ des éléments 
•·t s mvnnt ln méthode définie rur les fü•ticlcs ci-après. 

. A .R-r. ~- - Le comité d e cotation cstim~1·11 les cours 
'. · · A.F. du cacao de qualité courante pratiqués su1· les 
:.'~a c-es . de New York, Amstc1·dam, Î JC lla\Tc (0L1 ports 
· 1 n n ~i11s) en p1·cnant pour base l<'s éléments donnés 
;;_uo h<1i<•11nt•m<'11t pa l' l'Ag<'llCc Pranc('-l 'res~c ou 1·ecucil­
: is d'au ttcs sources. 

. A!tT. 3. - Les différente~ places exté1·ieLccs sel'Ont af­
: 0 <:tecs d 'un coefficient do pondération comme indiqué ei­
, l1.'ssous : 

X ew York : 20 % ; 
P ol.'tl'l frun!:ll Îs : 30 7o; 
A 1nstcrdam : 50 %-

A~T. 4. - L e barème suirnnt, adopté p;ir le comité de 
!.!"l':...tton au cours de sa téunion du 25 septembre 1957, 
s 1.' r~ ~ppliqué pour convertir les cou1·s C.A.F . des places 
~·xtet·1e1.ucs énumérées aux articles pl'écédents en eoms 
F.O.B ., loco-magnsin et nu bascule Donala, la tonne : 

_·\. - O.A.F. 

1 ° F l'et (pondéré) : 9.511 fra ncs m.étt·o; 

:1 ° .,\.ssnrancc maritime (pondérée) : 0,75 % sur O.A.F. ; 
3 ° Freinte de route : 1,75 % sur C.A.F. ; 

-+° Frais de 'Sun ·eillanee au débarquement : 210 frn ncs 
mét1·0; 

:"i" Frnis fina nciers transport maritime : 0,50 % sur 
C.A.F.; 

G" Frais de cont' tage (pondéré) : 0,75 % sur C.A.F. ; 
ï ° Frais de sic\ge Burope : 0,50 % sur C.A.F. 

B. - F .O.B. 

8° Dl·oits de sor tie : 1'7 % snr V.U. et 8.000 franc.; 
C .F.A. la tonne ; 

9° Taxe d e chemin de fer: 1.500 francs C.F.A. ; 

.10° 'l'axe de conditionn ement : 0,50 o/o SlU' V.1\1. ; 
11. '-' T axe phytosanitaite : 50 francs C.F'.A. ; 

1 ~ 0 Tllxc d 'cmbnrquement : 600 fra ncs O.F .. .:\. ; 

1 3 ° Péage : 17 fra ncs C.F.A. la tonne ; 

J.4° Taxe portuaire (acconage) : 427 francs C.F.A. ; 
J 5 ° Honoraires d'agréé en douane : 200 francs C.F'.A. ; 
16° Frais de trnm:it : 200 fr:mcs C.F.A. : 

J 7 ° Taxe de plombage : 75 francs C.F.A. ; 

J 8° F rais géné-t-uux A.friq\tC : 2.000 frnncs C.F.J\. ; 
J 9 ° Bénéfice exportateurs : 1.250 francs C.F.A. 

C. Loco-1\fagasin. 

20° Loyer magnsiu (un mois) : 150 frirncs C.F.A.; 
21. 0 Assurance pendant magasinage : 1,50 % sur V.1L ; 

2'2° Transport et manutenuon : ôOO frimes C.F.A. ; 

23° Emballage (100 fr X 15 sues) : 1.500 francs C.F.A. ; 

24° Déchets peudant magasinage et 1·econditionncment : 
1 % sur V.L.1\-L moins emballage ; 

:?5° Frais fi nanèiers 6 % pendant. tl'Ois mois sm· V.DL 
moins déchets. 

D. - ~ · u bascule Douala. 

ART. 5. - Le barème ci-dessus sera rense en ce qui 
concerne les taux de fret (A-1°) et d'assurance (A-2° ·, 
seulement chaque fois que l'tm ou l'autre de ces tau~ 
variera de plus de 2 % en hausse O\l en baisse. Les tarifs 
l'etenus par le comité, pour procédel' à celte nh•ision 
seront ceux fixés par les conférences franc;aiS('S et ét raù­
gè1·('s de fret int éressées on pnr le contité de tnri-fieation 
du Comité central des Assn1·cm·s nrnrit imes de France. 

AR1'. 6. - Le cotu'S nu bascule Douala correspondant 
à chaque place extérieure ohtenu en appliquant le barème, 
objet de l 'a1·ticle -:1:, sern multiplié pai- le coefficient de 
pondération d e cette pl11cc, tel qne prérn il l 'a1·ticle 3. 
L'addition des chiffres obtenus pom· chacune des tl'oîs 
place extérieures, selon les indications du par11graphe ci. 
dessus, fonrni m un coUJ'S moyen nu bascule Douala pon­
déré. 

ART . 7. - Le Comité de cotation l'eccvra, quotidien­
nement le cours établi par l'Association fran~a ise du 
Commerce des Cacaos pour chacune des places susYisées 
et le ramènei-a au stade nu basctlle Douala en appliquant 
le barème, objet de l 'article 4; ce cours sem appelé 
c: cours exportateurs ». 

ART. 8. - Le cours de référence nn bascule Douala 
qui scni. auth,:ntifié par le Comité cle cotation sern égal 
à la, moyenne :u·ithmétiquc entre : d 'une pmt, le cours 
moyen nu bascule Douala pondéré calculé comme dit à 
l'article 6 ; d',mtrc part, le cours nu bascule Douala 
exportateurs déterminé à l'article 7. 

AR'r. 9. - Son t abrogées tontes dispositions antél'ieures 
eontrail'es <111 pi-éscnt anêté qni prendra, effet à comp­
te1· du l" octobre- 1957. 

.Am. JO. - Le minist1·c des Affaires économiques est 
chargé de l'exécution dn présent arrêté qui sera enregistré 
pnbl ié et insél'é au J onrnal officiel de l'Etat sons tutelle 
dn C.imcronn. 

,tllRR1'É N° 3!)2 du 11 octobre 1957 instifoant 1111 pré­
lèvement et déterminant la J)(trf de ce 1>rélèi:e11tg11t 01>éré 
an profit de la caisse cl.e stllbili.rntion des wix <ln ca­
cao. 

ART I CLE PRJD11E 1t. - L 'u1ticle p l'cmicr do l'arrêté 
n° 168 sus,·isé est nbi-ogé et 1·cmplMé par les dispositions 
suin111tes : 

« .lrticlc premier (nouveau). - Il est institué 1m p1·é­
lè\'ement au profit de la caisse de stnbilisation d c>s prix 
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du cacao au stade de l'exportation ou de la livraison à 
la société industrielle des cacaos. A partir du 15 octobre 
1957, ce prélèvement sera égal aux trois quarts de la 
différence entre : 

» D'une part, le prix authentifié du cacao nu bascule 
Douala, déterminé quoiidicnnemcnt par le comité de 
cotation ; 

» ])'autre part, le cours du cacao nu bascule Douala 
déterminé par application au coul's de soutien de 
110 francs C.F.A. le kilo l<'.0.B. Douala du différentiel 
agréé par la caisse. 

)> Lorsque le premier terme sera supél'ienr au second. » 

ARTICLE 2. - Les ministres des Affaircg éronomiqne~ 
et des Pinances, le trésorier-payeur, le chef du S ervice 
des Douanes et le dii-ecteur de la Caisse de Stabilisation 
des prix: du cacao sont chai·gés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
g istré, publié, selon la 11rocédure d'urgence et inséré au 
J 01mial officiel de l'Etat sous tutelle du Cameroun. 

DECRET n° 57-35 d1t 12 octobre 1957 vortcmt régle­
mentation des JJrix an Camerotm. 

ARTICLE PRE'.\IIER. - Le tableau I annexé à l 'arrêté 
n° 5..J9 du 6 mars 1!)45 modifié par les textes subséquents 
et notamment pal· l'arl'êté 11° 680 du 29 octobre 1953, est 
l'Cmplacé par le tabkau ci-dessons : 

T ABLEAU l. 

Désignation de la marchandise 
Frais · 1 
géné- ~large i\lar~e 
raux gros détail 

I'--------------- --- --- ---

\ Farine d~ froment (au Ire que ;~lie dont 
% % % 

9 G 7 · . le~ prix ~ont fixes par arrete) ..... 
Riz importe ........................ 9 8 lO 1 

Sucre . . .. .... .. ....... .. ....... .. .. 9 8 8 
Sel . ... . .... ... . .... . ... .. .. .... . .. 9 7 7 
Voitures automobiles pour le transport 

des persom1es et des marchandises .. 9 !) 
Tracteurs ... ... . . ..... ...... . ...... 9 9 
Laits r.onsenes (l.0111.e, s;,a-1~,) ........ 0 7 8 
Poissor1s salés, fumés ou séchés (im-

portés) . ..... .. . ... .. .. .... . . . . ... 9 6 10 
Sardines en boîtes ordinai,·es .. ...... 9 8 8 
Cou\'erture de colon et mixtes (à 85 % 

1 

de coton et plus) ................. 9 7 s 
Pommes de terre ... ....... .. ...... .. 0 0 13 
Drills el shirt ings ......... . ........ 9 0 1.0 

1 

Hydrocarbures et produits dérirés (y 
compris gaz domestique) ...... . . .. Texte spécial 

... ·- .. . -.. 

. Arn. 2. - Le tableau II figurant ,'i. l'article 1 bis 
introduit dans l'ai·l·êté du 6 rnat'S 1945 par l'arrêté n° 73 
du 28 jam·ier 195-! est remplacé par le tableau ci-après : 

~PAHLEAU IL 

Désignolion ùe la marchandise 

1 

Frais 1 "éné- .:\large Marge 
~aux gro, détail 

i,- - ------------- - --- --- __ _ I 

Pâtes al imentaires .................. . 
' Légumes importés : 

Carottes ....... ...... ...... . .... . . . . 
Choux-fleu1·s ... . . ... . .............. . 
Toma.tes . . .......... ... ...... .. ... . i Oignons .. . .......... .. .......... . . . 

1 

Tous fruits importés ......... .... . . . 
Oeufs ·frais impo1-tés ..... . ......... . 

' Beurre frais importé .... .. . . . ...... . 
Huil e d'arachide en vrac importée .. . . 

' Huile d'arachide vendue en vrac de 
fabrication locale . . ............. . . 

Margarines importées . ...... ... ... . . . 
\ ïns orùinaires en J1unùorn1es ....... . 
Vins oridoaires en vrac vendus au 

tlétail . . ... .... . .. .... ........... . 

1 

füèrn de table urùinaire ùe falJrication 
locale (liq\1ide nu) . . .. .. . . . ...... . 

Cigm·eUes qualité ordinaire de fabri-

1 

cation locale (labac nioir) ........ . . 
Allu moltes (boît.e de 57 tiiges : 35 francs 

par 1iaquet de dix boîtes au détail) 
, ,\ ll umetles (boite de WO tiges: 5 francs 
· la boîte au déta il). 

Savon de ménage de fabr-ication locale. 
Savon cle ménage importé . .. ... . ... . 
Serviettes de toilette .. . ............ . 
Draps de lits .. . ............ . ... ... . 
Cha ussures scmel les caorntchouc, dessus 

toile .. ............ . .. .. . . ....... . 
,\ssietles ordi naires en faïence . ... . . 
CuYcltes et bols émaillés ........... . 
Pots en fonte .... . .... . ............ . 
Faitout aluminium importé ... ...... . 
Fo.itout aluminium de fabrication locale 
Lampes tempête et à pr,ession ... ... . 
Machines à coudre à main .......... . 
llicyclettes importées ............. . . . 
Bicyclelles montées sur place ....... . 
Pneus el chambre 1\ air pour tous véhi-

cules (sauf cenx pour e,ngins spéciaitx 
qui restent libres) ............. : .. . 

P1·éparalion e~ spécialitës p harrnuccu-
liques, articles de pansement .. ... . 

% 

10 

JO 
10 
10 
JO 
JO 
JO 
JO 
JO 

8 
'IO 
lO 

8 

8 

8 

8 
10 
10 
IO 

'10 
-10 
10 
10 
·JO 
8 

10 
10 
10 
10 

10 

% 

6 

10 
10 
10 
9 

10 
9 
8 
s 
7 
8 
8 

6 

4 

5 

4 
4 

10 
10 

8 
10 
8 

10 
6 
6 
8 

18 
8 
8 

8 

Tcxle sr;écial 

% 1· 

12 

12 ! 
13 ; 
15 
14 
10 
·14 
13 
13 

!! 1 

10 

15 

15 

15 
12 
13 
13 

12 
Hi 
13 
13 
13 
15 
13 
12 
15 
15 

-15 

' 

ÂitT. 3. - Le tableau III annexé à l 'arrêté n" 549 
<lu 6 mar-s 1945 modifié par l 'arrêté n° 73 du 28 jan­
rier 1954 (article 2) es:t remplacé par le suivant : 

T 'ABLEAU III. 

Denrées et p·rod-itits d'origine locale 
soumis an régime clos mercu1·iales. 

Légumes et tubercul'.es (de toutes sortes), y compris 
ceux impo1tés de ~igeria ou du Cameroun britannique . 

Céréales ( de toutes sortes), le riz pouvant être admis 
t1ans certains cas au bénéfice de la péréquation. 

Fruits ( de toutes sortes). 
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Viandes et al>ats (fraîches, séchées, saléc-;; ou fumées), 
Y compris les viandes en provenance d'A.-E .F. 

Prod uits laitiers. 

Volailles et omfs. 
P roduits de la pêche marit ime et flm-iale (frais, séchés}, 

'" compris les Yiandes en proYcnancc d'A.-E.F. 
II nilcs et graisses alimentaires (à l 'exclusion de l'lrnile 

c1 'arachides de fabrication industrielle reprise au 
tableau II) . 

~·'utT. '1. - L'article 27 de l'arrêté n ° 5-!9 du 6 mars J 9-15 
1.•st complété : 

Ponr les produits loeaux, les indications relatives aux 
prix sc1·ont complétées de manière apparente, au moyen 
d'nne étiquette ou panc1n·te, p11r la mention de l'origine 
locale dei:; marchandises mises en vente. 

ART. 5. - Sont abL·ogées toutes dispositions contraires 
~ celles du présent décret. 

ART. 6. - Le nünistre des Affaires économiques est 
<:lm rgé de l'exécution du présent déeL·et, qui sera enre­
gistré, publié selon la procédur·c d'urgeMe et inséré 
nu J 01ir11al of /ici.el de l'Etat sous tutelle du Cam<\roun. 

DÉCRE'l.' 11,0 57-76 du 21 nove,nbre 1957 portant réor­
ganisation d1L secteur expérirnental de modernisation 
des cacaoyères, q1ti dev-ient mi secteur de modernisa­
tion agricole du Centl'e-Oameronn. 

'rI'rRE PRE~IIER 

CRÉATION DU SEMCE 1TRE. 

ARTICLE PRR.,1rnii. - Le scctelU' expérimental de mo­
<lernisat ion <les cacaoyères, créé pal' arrêté n° 2277 du 
6 mai 1953, est réorganisé conformément au présmt 
décret. 

ART. 2. - Le secteur expérimental de modernisation 
des cacaoyères ( ou SE:\IAC) prend le nom de Sectcm 
de modernisation agricole du Cent re-Cameroun (ou 
SE) [CEN'l'RE). 

Il étend son activité sur les quatre régioris du Centre : 
Xyong-et-Sanaga, J\Ibam, Ntem , Dja.-et-Lobo. 

A RT. 3. - Le secteur de modernisation agricole du 
Centre-Cameroun a pour but essentiel de fournir aux 
services de l'agriculture du Cameroun les moyens d'étu­
diet· les conditions de mise en Yalem de pétimètrcs 
ruraux et de mettre en œuvrc tout moyen technique' 
a pproprié pour promouvoir par l'exemple et la Y11lg1t• 

rfatition, le développement de la production agricole et 
l'amélioration <ln niveau de vie des popul:ttions rurales 
dans les quatre régions énumérées ~i l'article 2. 

Son action portera principalement sur : 

La régénération ùe la cacaoyère et l'établissement 

de pla.ntations groupées à l'aide ùe matériel végétal 
sélectionné ; 

- La l utte phytosanitaire ; 
- Le développement ùe la culture du caféier par la 

mise en place de groupes de motocu lture en vue de la 
création et de l'aménagement de lotjssements ; 

- L'aide à la création et iul développement des coo­
pératives et nrntnclles de créclit ; 

- D'une fa<:on générnle, l'encadrement des produc­
teurs et la vulgaà,ation des méthodes et du matériel 
rni.sceptiblcs d'améliorer leur n i YCllU de Yic . 

ART. 4. - Le SEl\ICENTRE est diYisé en cinq SOUS· 
secteurs placés sous le contrôle teclmique permanent 
c1cs chefs de Circonscription 11g 1·icolc intéressés, dépen­
dant ou x-mênws du chef do l'Inspeetion agricole du 
Centre. 

Ces cinq sous-secteurs sont définis 1rnr les limites 
sufrantes ; 

1° Sous-secteur de Yaoundé (région du Nyong-et­
Sanaga moins s ubdivision de Nanga-Eboko) ; 

2° Sons-secteur de Kanga-ElJoko : subdivision de 
N'anga-Eboko ; 

3° Sous-secteur dn Ntem : région du Ntem ; 

4° Sous-scctenr du Dja-ct-Lobo : région d11 Dja-et­
T,obo ; 

5" Sous-secteur du :\Ibam : région du iibam, 

TITRE II 

ADMINIS'fRA'l'!Ol\ DU SE~ICENTRE. 

AnT. 5. - Le SE::'IICENTRl•; sera. administré, sous la 
hnute autorité èlu pr<>mil' r ministre, chef du GouYerne­
ment carnc1·01mais. par nn Conseil d'administrati on 
composé com!llc suit 

Président : le ministre de l'AgTicultnrc. 

Yice-présiclent : le chef de l 'Inspection technique des 
Secteurs de modernisation. 

Jleinbrcs : 
Un député de l'Ass<'m hléc législatiYc pour chacune 

des quatre régions inténssées ; 
Un représentnnt du ministre des Affaires économiques; 

Un représentant dn ministre des 'I'rarnux publics ; 

Lr commi:-;saire m1 Plnn ; 

Le di rcetem· de l' Agricult.m·c• ; 

Le chef du Scn·ice de la Production agricole ; 
fJe chd du S<'rvic<' <le Ja Pl'otc-etion <les Yégétanx ; 
l,c-s chefs d<' Régi.on du Ntem, Dja-et-Lobo, Nyong-

et-Sanaga et :\lbam ; 

Le chef de l 'Inspection agricole du Centre; 
e Dix représentants des colkctivités paysannes désignés 

chaque mrnéc pa1· les Comités de direction des sous­
. secteur ; 

Un représentant dn Crédit du Cnmeroun. 
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A1t'l'. 6. - Le directeur du Cont1·ôlc financier et le 
directem du SEllCENTR 1.; assistent aux séanc•!S <lu 
Conseil d'administration ,w<·c Yoix con:snltative. 

Ain. 7. - Le Conseil d'administration se réuuit au 
111oi11s une fois par an sut· convocation de son président. 

ART. 8. - Le Conseil d'ndministl'ation dn SEM­
Cl~~TRI~ délibère et statue sur l<'ii objets sninints, sous 
rés<'l'n des approbations p1·énws à l'article 9 : 

- 01·ganisatio11 géné1·alu du S lDICBN"'l'RE ; 

- Orientation générale de la politique d'améliora-
tion ag,-icole ; 

- Financement des dépenses ; 

- Etats des préYisions annuels de recettes ; 

- B tablissement de programmes annuels ; 

- Bilan annuel, compte d'exploitation et, d'une 
manière générale, toutes autrC's questions intéressant 
l'acfüité du SE:;\ICE~'l'lŒ . 

A1t1·. 9. - T outes les délibérations du Conseil d'admi­
nistration ne seront oxécutoir0s qu 'après l'appl'obation du 
premier ministre, chef du Gouvernrment camet·ouiiais. 

'l'l 'l'RB IJI 

DmECTION nu SE::\1CENTRB. 

A in. 10. - La direction du SKi.\fCl~NTlm est confiée 
lt un fonctionna ire appart<'nant aux ca<lr<'s techniques 
de l'agricultnl'e no111mé pnr le prcmic1· ministre sur 
proposition du ministre <lo l'Agrieultnrc. 

Sous l'nutorité du Conseil d'administration, le dit·tc­
teut· gère <'t <lirige le S<'ctem, k 1·eprésente en justice 
et dans touJO: ks a.ctcs de la vie civile et adniinistr:ttivc. 

Il est soumis au contrôle technique permanent de 
l'inspection drs Secteurs ùc Modcmisation et au 
c~ntrôle fimrncicr <l e la d irection du Contrôle financier 
du Carnr1·ou11 et <lu Commissariat. au P lan. 

Il administre le pet·sonnel du S<'ctenl', clont le reel'U­
temcnt est effectué sur sa p roposition conformément à 
l'arrêté n° 296 susvisé relatif aux contrats d'engagement 
<lu personn<'l employé par les Secteurs de ::\fo<lernisittion 
du Camr1·oun. 

JI présente au Conseil' d'administration les projets de 
progn1mm<'S de travaux établis par les comités de di ,-<'c­
lioH. k.~ états de prévisions de recettes et de dépenses, 
1<:'s hilnns, inn·ntaircs, comptes d'exploitation. 

Il p r·és<'llt<' en outre, chaque année, au Conseil d'admi-
11istr11tio11, fr e<Hnpte rendu nnnud technique et fman­
ci<'r' t·('latif à l'cxcl'cice écoulé. 

11 JWS.'l<' les ma r·chés de tr,wnux et de fou1·nituees jus­
qu'nu montant fixé par le Conseil d'administration, 
liquide et ordonn(' les <lépmses. signe les ordres clc 
1·rcettes. 

11 est assisté d'un Hgcnt <'Omptnhle, chef de la Sœtion 
tomptahilité, nommé pal' le p1·C'mÎ('l" ministre sur pl'O­
position dn Conseil d'administration. 

'l'l'l'R.E I V 

AO,\ll~I~TRA'l'ION DES SOUS-SECTEURS. 

ART. 11. - L <).,;; sous-sectenr·s sont administrés par un 
Comité de direction ai nsi constitué .: 

Président : le chef de R égion ou, pom· le sous-secteur 
de L'\angn-1%oko, le chef de S ubdivision. 

Jlcinbrcs : 

ÎJ('S députés de la. Région ou, éventudlemunt, de la 
Sub<livision i ntéressée ; 

Des i-cprésentants des eollectirités paysannes dont le 
uomùre ('t le mode de désignation seront fixés par 
a,-rêté du mi1ùstre \le l'Agricnlture, p1·ésidcut du Conseil 
d'administration ; 

Le chef de l 'Inspection agricole du Ccntœ ; 

Le chef <le Circonscription agi-icole intéressé 

Le chef du Sous-Sectrur assiste aux réunions du 
Comité de direction avec Yoix consultatiYe. 

Am•. 12. - Le·s Comités de direction se i-éunissent an 
moins une fois l'au sur convocntion de l<'ur présid<'nt. 

Compte tenu des dfrcctivC's données par le Conseil 
d'administration clu SE:\fCE:NTRE et par le chef de 
l'Insprction agricole du Centre, ils élaborent les projets 
cle p r·ograrnmc de lem· :mus-sectcul'. 

Les programmes définis seront ensuite a1Têtés par le 
Conseil d'administration du SE lHCEN'r R.E et soumis à 
l'approbation du p rcmic· r ministre, conformément i'l 
l'a.rticlo 9 du présent anêté. 

'J' l'L'RE Y 

DmECTION DES Sous-SECTF.URs. 

AitT. 13. - Le chef du Sous-Secteur est nommé par 
décision <.lu SE::\fCE1'1'R.E. Il est choisi soit parmi les 
fonctionnain:•:-; cle l'agricnltur<' soit parmi les contrac­
tuels dn Secteur·. 

AHT. 14. - Le chef du Sous-Secteur est responsable 
devant le dir<'cteur d u SK\ICEN'l'RE de l'exécu tion du 
programme d u Sons-Secteur, sous l'autorité et le contrôle 
technique permanent du chef de Circonscription agricole. 

Ain. 15. - fJes dépenses du Sous-Secteur sont compta­
bilisées par le Secteur. 

fJc chef du Sous-Secteur rci;oit du directeur du 
SK~fCBN'I'RE des autorisations tle dépenses correspo11-
<la11t à. la réalisation de sou programme. 

Il gère ces c rédits suivant les princip<'s (k la comp­
tabilité qui lui sont fixés pa1· le dit-C'ctrm dn Sl~::\I-
0ENTR1·~ et adresse toutes les pièces comptables au 
directeur du S}:i\ICE:N''l'Rl~ ap,·ès C<'1·tificntions de fou,·­
niture faite et de prise en charge ou de snl"vicc fait. 

Il dispose <l'une <'::tisse <l'avance lui pe1·111ettant de 
1·égler immédiatement sur· p lac(\ lrs casc,·nets et lei: 
menu C's déprnses dont le montant maximum sera. fixé 
par le Conseil d'administration. Cette caisse d'avance 
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seea alimentée 1·égulièt·cment par· versements du direc. 
tcu r du SEnlCEN1'RE sur justification des <lépenses et 
déduction faite des recettes effectuées par le Sous. 
Secteur. Un état des recettes sera adressé chaque mois 
à la. direction du Secteur en mêm<\ temps que les pièces 
j ustiflca ti vcs <les dépenses. 

'J'I'l'RE VI 

P OSTES AGRTCOLES E'l' CoMT'l'h'S DE PUNTEUllS. 

ART. 16. - A l'intérieur de chaque Sous.Scctem sont 
rnis en place des postes agricoles dont le nombre et la. 
1·épartition sont fixés par le d irecteur du SE)ICBNTRE 
sur proposition du Comité de direction du Sous­
S<'ctenl'. 

J,e chef de poste agricole est, soit un fonctionnaire 
llppartcnant au cach-e de l'agriculture, soit un agent 
eontl'actucl recruté pur le SK\ICf.;N'l'RE. 

Il est chargé de l'<·ncadrement direct des producteurs 
dans la zone qui lni est fixée et d ii·ige les équipes 
mobilE>s qui, sous In. conduite d'un. moniteur, tra. 
Yai lk·nt dans cett e zone. · 

ART. 17. - Partout où cela est pos<;iblc, le chef de 
poste agricole doit s 'efforcer <le susciter la crétition d'un 
Comité de planteurs représentant les intérêts de la col­
lectivité locale. 

Cc Comité doit grouper- les 1·cprésent.ants élus des 
planteurs des villages où s'exerce l'action du poste 
ngricole. 

L e chef de Région fixera la composition des Comités 
de p lanteurs pour chaque poste agricole, après a.vis du 
chef de Circonscription agricole. 

Il approuvera par décision la création de chaque 
Comité. 

L es Comités de planteurs reconnus sont représentés 
a.u Comité de direction <lu Sons-Secteur. 

L e chef de poste devient alors le conseiller t<\chnique 
et l'animateur <lu Comité de planteurs. 

Ce Comité propose et discute les pl'ogrammes <le 
tmvail du poste agricole et apporte tout<\ son aide au 
chef de poste pour en assurer l'exécution. 

Aucune action nonv<\lle ne peut êti·e entr('prise par 
poste ag1-icolc sans avoir été appl'ouvée par le Comité 
des plantems. 

TITRE VII 

ÜISI'OSIT!ONS TRANSITOIRES. 

ART. 18. - A titt-e transitoit-c et jusqu'à la mise en 
place d'un Secteur <le modernisation agricole de la zone 
maritime, il est créé un Sons-Secteur maritime qui 
étend son activité sur les régions de la Sanaga-1\fa.ritime, 
<le Krfüi, <lu Nlmm, du 1\Iungo. Le chef de ee Sous­
Secteur madtirnc, nommé par le ministt·c de l'Agri• 
culture, est placé sous l'autorité directe <lu directeur du 
SE'i\ICEN'l'REl. 

Ce S~ns-Sectcur est provisoirement administré plll' nn 
Colllité de di rection présidé par le Secteur du Service 
de la production agricole assisté d u ch<'f de l'Inspection 
agricole maritime et réunissant pour ch;lctme des l'égions 
énumél'ées au présent article, le chef <le Région, les 
députés d e l'A:s:se J11!JJ(;c• légis la.tiYe, un nomhre égal ck 
r<'préscntants den collect.ivités, le chef de Cireonscl'ip­
tion agr icole. 

Le Sous-Sectcu1· maritime est chargé de promournÎI' le 
développement de tout<\ la production agricole des 
quatre régions où il ('Xercc son activité. 

Son action s'é1wuc1 à toutes l t>s cultlncs qui y i:.ont 
pratiquées ou qui sont susceptibles d'y être déYcloppé(•s, 
notamment le ba.nanier, le caféier, le cacaoy_er, le pal­
mier, le cocotier et tout◊s les p)allt<'s Yinièrrs. 

TI'l'RE VIII 

RESSOURC~ FIN-1.NC!ÈRF,S ET CON'l'HOLE l!' lN.\:-:CIEH. 

AR1'. 19. - Les 1·essourc<\s fimmcières sont celles énn• 
méré<.'S à l'articl<• 17 de l 'arrêté ministériel n° 42 du 
26 septembre J 9~i0 et l'article 8 de l'arrêté n • 2'277 dn 
6 mai 195S SUSYisés. 

ART. 20. - Le contrôle de fa gestion .financir:rc du 
SE:\-fCJ◄::NTRB est assuré !)at' la dir<'ction <lu Contrôle 
financin de l'Et.àt dn OamNoun dans les conditions 
fixées par la cornv<•ntion intervenue cntl'c ::n. le H aut­
Comnùssaire de la République française et ?IL le Pre­
mier ministre, chef du GonvC' rnemcnt camerounais, et 
conformément à l'arrêt é n° 5 sus\'Ïsé. 

ART. 21. -- Le présent d~cret, qui ahroge toutes dis• 
positions antérieur es contrai res, sm·a cm·cgistré, publié 
et communiqué par:tont où hesoin sera. 

DÉCRET n° 57-H0 CAB/PM dn 5 décembre ]957 réglc• 
nientant les co·nditions d'attr•ibutions, de finan ce1ne11t 
et d'emploi des mln;entions de « 1)8/it éq1tipement 
mral ». 

TI'l'RB PR8Mllm 

DÉFINITION DES SUBVF.NTIONS 

DE « PKtl't ÉClUIPE)ŒNT HUJUL ». 

ARTICLE PRE!,llll:n. - Les sociétés de préYo,v:mce, les 
communes rurales <>t les coopél'ntives de l'Etat s011s 
tutelle du Cameroun peuvent deman<kr rt obh'nil' des 
crédits, qui leur .sont alloués sous foi'mC <le snbY<'ntions. 
afin de réaliser ôtes opérations d'éqniprmc11t on cl ~ pro­
duction tendant au développ<'m<'nt économiqur l't à 
l'amélioration des conclitions cle Yie des poptùntions 
paysannes ; e<'s subventions sont dénommées , Sl~b~cu­
t ions de « p etit éqnip<'ment rural », ou, <'Il abreYrnfaon, 
« P.E.R. ». 

Arn:. 2. - Les crédits alloués sous forme do snb\·en. 
tions P.E.R. proYicnnent des dotations clc Ja. section 
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locale du F.I.D.E.S. (ch:tp. 2002, art. 10, § 2), ainsi que 
du budget de l'Etat du Cameroun ou de tous autres 
fonds ressortissant aux finances publiques camcrou­
rn1ises. 

An1'. 3. - Les subventions P.E.R. ne peuvent être 
attdbuées qu'à d<'s collectivités rurales publiques on 
privées i-<•connues, à savoir les communes, les sociétés 
<le préYoyance et sections de sociétés cle prévoyance, et 
les coopératiYcs, pour la réalisation d'opérations d'équi­
pement ou de production <l'intéeêt collectif et tenùant 
directement à l'aeceoisscment ou à. l'amélioration soit 
de ln pro<lucion, soit <le la commercialisation, soit des 
conditions de vie sociales. Une liste <les principales opé­
rations répondant à ces caractètes ('St annexée au 
présent décret. 

ART. 4. - Les frais de fonctionnement et d'entretien 
des équipements et installations réalisés par les collec­
tivités rnrales avec l'aide de subventions P.E.R. sont 
à la charge de celles-ci, sans qu'elles puissent réclamer 
de nouvcll<'s subv<'ntions à cc titre et sans qu'il puisse 
en 1·ésulter des dépenses supplémentairc-s pour le budget 
du Cameroun ; les collectivités rnr11les doivent donc 
prendre toutes mesures appropriées, notamment par 
l'institution, le cas échéant, de comptes cle gestion au to­
nomes, pom· que la rmtabilité dt's investissements 
effectués soit assurée. 

TITRE II 

CONDITIONS D
1
A'.l"rRIBUTION DF.S SUBVENTTONS P.E.R. 

AnT. 8. - Les snbY<mtions P.E.R. ne sont attribuées 
qu'aux coll<'cfivités rurales définies à l'article 3, qui en 
ont fait la dcnrnnde. [,es dossiers de ùcmimde compor­
tent la rédaction d'un formulaire d u type réglementaire 
annexé au présent décret, qui ùoit être complété par 
toutes l<'s pièc<'s jnstifüativcs préntes. 

ART. 9. - J,es subYcntions P.E.R. ne sont accol'décs 
que poue la. réalisation d'opéra.tions décül é<'s par les 
Conseils ou Assemblées l'Cprésentant la collectivité inté­
ressée ; les opérations doivent être insc rites au phm <le 
campagne annuel <le Ill collectivité. 

Les conditions do réalis:ttion des opérations en vue 
desquelles des subventions sont dema ndées doivent avoir 
été approuvées PM' le Conseil ou l'Assemblée cl<' la col­
lecthité et le dossiel' de demande ùoit contenir l<'s 
pièces justificatives de la délibération intervenue. 

Â.R'T.'. 10. - Les dossiers de dem:mdes de subvontions 
const itués par les collc,~tiYités sont l'crnis au chef de 
Subdivision, qui les t ransmet aux repeésentants locaux 
des directions et services tcchniqn<'s intéressés ; ceux-ci 
font parveni1· Jes dossiers au chef de Région, lequel les 
a.dresse au ministre <les Affaires économiques ( dil·ection 
<les Affaires économ iqms). Chacunc tlc ces autol'ités 
étudie le p roj et présenté, pour ce qui est de sa compé­
tence, et indique son a.vis motivé ; <'lie peut demand<'l' 
à la collectivité de modifier ou de compléter le <lossiCl' 
constitué. 

Le ministre des .Affaires économiques cornnrnniquc les 

dossiers aux départements ministériels compétents pour 
avis. 

ART. 11. - Les. demandes de subYentions doivent être 
présentéel's et approuvél?s préalabl1?m1rnt. à. tont.P. exécm­
tion de travaux ; ceux-ci ne peuvent commencer que 
lo1·squc la subvention a été attribuée ; la collectivité qui 
entreprend la réalisation d'une opération sans attendre 
son approbation par les au torités compétentes le fait 
à ses risques et périls et ne pouna arguer de cette 
sit uation pou r obtenir quelque mesure en sa faveur que 
ce soit. 

ART. 12. - Les subYentions sont accordées par déci­
sions du ministre des .Affaires économiques prises après 
visa du département ministériel intéressé, de l'autorité 
investie du ponYoir de tutelle sur la collectivité, du 
directeur du Contrôle fimmcier et dn Commissariat au 
Plan. 

Art'!'. 13. - Les subventions sont mandatées par le 
ministre des Finances ou le commissaire au Plan et payées 
aux receveurs municipaux des communes ou à l'admi­
nistratem du fonds commun d~s sociétés de p1·évoyanc<', 
pour le compte de la société intéressée. 

'l'ITRE ne 
CONDITIONS D'JnIPLOI DES SUBHNTlONS P.E.R. 

Arn. 14. - Les subYentions P.E.R. sont prises en 
recette dans leurs budgets pa.r les communŒ mixtes 
rurales et les sociétés de prévoya.nce. 

AR1'. 15. - Sauf dét·ogation autorisée par le ministre 
des Affafres économiques, l'opérat.ion subventionnée doit 
être réalisée dans le endt·e de l'exercice budgétaire an 
COUl'S duquel fa suhveution a été demandée et obtenue. 

Les <lépeuses afférant ù. cotte réalisat ion fignrcnt au 
compte adrninistTatif et an compte de gestion. 

AR'!'. 16. - Dans le délai de trois mois au plus, après 
la réalisation de l'opération subventionnée, la collecti­
vité intéressée adresse au ministre des Affaires écono­
miques, dan~ les même~ conditions que pom· ln demande 
de subvention, un compte rendu rédigé sur un formu­
laire cle type réglementaire dont un mo<lèle est annexé 
au présc11t décret. 

AnT. 17. - Il sera <lxessé pa1· les seniccs du ministère 
cle8 Affaires économiques un compte rendu annuel réca­
pitulatif de toutes les opérations ayant bénéficié des 
subventions P.E.R. a.u titre des crédits alloués pencfant 
la. période cones1,ondante. Cc compte rcrnlu se..a publié 
et communiqué aux: instances compétentes pour en 
connaî tre. 

ART. 18. - Toute collectivité qui n'ama pas exécuté 
conYenablcment le programme de prodnction ou d'équi­
pement en faveur duquel elle aura bénéficié d'une on 
plusieurs subventions P.E.R. devra rembourser tout ou 
partie des sommes qui lui auront été allouées à cc t itre. 
Co remboursement sera. effectué sur ordre de r ecette 
ou par l'intervention de rappels en diminution sur le 
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monta11t des subventions demandées et attribuées ulté­
l'ieurement. 

AR'l'. 5. - Afin d 'assurer aux subventions P.E.R. 
leul' rôle, qui est de permettre la réalisation d'un grand 
nombre d'opérations et d'obtenir ainsi une extension 
du plan de développement économique et soeial an sein 
d es Yillages ou des groupes de villages, les proj ets 
d'investissements susceptibles de bénéficier de subven­
tions sont assujettis à une double limitation : ils ne 
doivent pas nécessiter une dépense supérieure à 
10 000 francs par habitant directement intéressé à l'opé­
ration ; leur coÎlt total ne doit pas excéder 10 millions 
de francs. Le mini~tt·e des Affaii·es économiques peut 
autoriser d es dét·ogations exceptionnelles aux présentes 
disposit ions après avis favorable des départements 
ministériels intétessés et <lu Commissariat au Plan. 

ART. 6. - Le montant de chaque subnmtion est déter­
miné par référence au coût total de l'opération ; il ne 
couvre qu'une partie de la dépense globale, dans tmc 
proportion fixée à 50 % ponr tout<'s les opérations ten­
dant à l'accroissement ou à l'amélioration soit de la 
production soit de la comruercia.lisation, et à 25 % pour 
les opérations concernant l'a.mélionition des conditions 
de vie ; en raison t<)ute.fois de leur réper eussion directe 
sur la santé des populations, les opérations d'assainis­
sement et les adducti()ns d'eau potable p euvent béné­
ficier de subventions attei1mant la moitié de leu r coût. 
Compte tenu des moindres 1·cssonrces dont disposent les 
collectivités rurales du NorJ-Cameronn, les taux de 
subventions sont majorés en lem faveur de 10 %-

Toute dérogation aux règles ci-dessus ne peut être 
autorisée que par al'rêté du ministre des Affair-es écono­
miques pris après avis des départements ministérids 
intéeessés et du Commissal'iut an Plan. 

ART. 7. - Les collectivités pem·ent réunir les moyens 
nécessaires à la réalisation de l'opération dont la charge 
leur incombe, grâce à l'emprunt, et grâce aux contri­
butions spéeiales des vill:tges ou des groupes de vill ages 
directement illtéee~és par l'opération ; ces contribu­
t ions spéciales peuvent consister en souscriptions ou en 
participations à l'exécution de travaux, soit par la 
prestation de services bénévoles, soit pa1· la fo1.nniturc 
gratuite de 1natériaux. 

En tout état de cause, la collectiYité dcna contribuet· 
au financement par l'inscription de crédits provenant de 
son budget <l'équipement et d'investissement, dans ln, 
proportion de JO % atl minimum du coftt total de l'opé­
ration. 

TITRE IV 

DcsrOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LRS OPÉRATIONS 
D'EXTENSION OU D'A)lÉLIORA'l'lON Oi?,S PISTES DE COLLECTE. 

AnT. J9. - Par application de l'article 4- ci-dessus et 
afin d'éviter une extension des réseaux de pistes des 
collectivités rnraks excessive par rapport aux possi­
bilités <l'entretien dudit réseau, l'attribution de subven­
tions P.r}.R. pour la création de pistes nouvelles sera 
subordonnée à l'existence, à l'échelon de la subdivision. 
de crédits provenant de:, collectivités (comnrnne.s, :socié-

tés de prévoyance ), inscrits 11u.x budgets de fonctionne­
ment de ces collectivités et suffisants pour assurer 
l'entretien de l'ensemble du réseau des pistes existantes 
ou à créer au cours <le l'exercice co11sidéré, et dont la 
charge n'incombe pas au budget du Cameroun. 

Les pistes créées par les secteurs de modernisation 
agricole ou par tout autl·e organisme et qui ne seront 
pas inscrites au budget de fonctionnement cle }''Etat du 
Cameroun entrent dans le calcul <.lu kilomét1ragc dn 
réseau <lont l'entretien incombe aux collectivités rurales 
de la subdivision. 

Les crédits 11éeessaires à l'entretien du rése:au ainsi 
défini devront atteinùre a,u m.inirnum 10 000 francs par 
kilomètre en zone forestière et 5 000 francs par kilo­
mètre dans le reste cln territoire. 

ART. 20. - Des subventions P.E.R. pourront être 
attribuées aux collectivités pour l'amélioration des 
caractéristiques de viabilité des pistes ùéjà. on.vertes à 
la circulation, sous réserve qu'il s'agisse de la réalisa­
tion de travaux <l'équipement cl,éfinitifs ou semi­
définitifs. 

Awr. 21. - Une opération de même nature eoincernant 
une même piste ne pourra pas figurer dans plusieurs 
programmes P.E.R. successifs ou être inscrite à la fois 
dans le programme P.T::.R. et dans le programme d'un 
secteur de modernisation agricole ou de tout autre 
orgttnismc. Le$ collectivités et los autori tés administra­
tives devront donc veiller à ce que h~s programmes 
<l'équipement concernant les postes de collecte soient 
valablement sectionnés et répartis et fassent év,entuelle­
mcnt l'objet de tranches annuelles successives dont les 
caractéristiques seront précisées dès la présentation du 
projet et de la première demande de subvention. 

AitT. 22. - Le rechargement d'une piste en matériaux 
d'emprunt ne peut bénéficier de subYention qu'à une 
seule r eprise, et pom ga.rantir la conservation de cet 
investissement, l'attribution de la subvention serR subor­
donnée aux mêmes conditions que celles prévues pour 
l'ouverhn·e de pistes nonvelles. 

TITRE V 

lNSTITU'rlON D'UNE Co:1mISSION lN'l'f;R:IUNISTÉRIELLE 

DES SUBYEN'.l'IONS DE « PETIT ÉQUlPÉ:'IU:NT RUfü\L ». 

ART. 23. - Il est insti t11é une Commission interminis­
térielle compétente pow délibérer des programmes et 
comptes rendus annuels et dei; modalités d'attribution 
et d'emploi c1es subventions de « petit équipement 
rural». 

Cette Commission se réunit au moins deux foi:s par au, 
sur la convocation du ministre d<>s Affaires •économi­
ques ; elle g roupe les représentants drs départ<'ments 
des Affaires économiques, de l'Intérieur, de !'Agri­
culture, des Finances, des 'rravaux publics, du Commis­
sariat a11 Plan et clc la clircction du conttôle des Finan­
ces de l'Etat sous tutell e dn Cmneroun. 

ART. 24. - Les ministres des Affa ires ôconomiqnes, de 
l 'Int.61.·ioul', de !'Agriculture, des Finances, des Tr:ir:rnx 
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publics et le commissaire au Plan sont chargés, chacun 
en ce qui le concern<', de l'exécution du présent décret, 
qui sera• enregistré, publié au Journal officiel de l'Etat 
sous tutelle du Cameroun et communiqué pa1tout où 
besoin sera. 

ARRftTÉ n° 1106 du 10 décembre 1957 créant un Comité 
pour la coordiiuition des recensements de la povulfLtion 
de l'Etat ca1nerounais et <le la production agricole 
ca1nerou11.aise. 

ARTICLE PRF.llUER. - Il est créé au territoire un Comité 
pour la coordination des recensements de la population 
de l'Etat camerounais et de la production agricole 
camerounaise, organisés dans le cadre des recensements 
mondiaux de 1960. 

ART. 2. - Ce Comité est composé comme suit : 
Président : ~I. le l\Iinistre des Affaires économiques ou 

son représentant. 

Membres: 

:u. le l\Iinistre de l'In térieur ou son représentant; 

:.\f. le Ministre <le !'Agriculture ou son représentant ; 

) f. le Commissaire au Plan ou son représentant ; 
Le Service de la Statistique assurera le secrétariat. 

AnT. 3. - Le Comité se réunira à Yaoundé sur convo-
cation de son président. 

AR'l'. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

ARRi!JTÉ 1i0 1232 dn 19 décembre 1957 créant au Came­
roun 1in Comité pom· l'étude de ùi. com.ptabilité écono-
1nique d1~ Territoire. · 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Cameroun un 

Comité pour l'étude de la eornptabilité économique du 
Territoire. 

Ce Comité aura à connaître de toutes les questions 
relatives à l'établissement et à l'étude de la compta­
hilité économique. Il étudiera par ailleurs l'orientation à 
donno1· à l'action économique on :fonction des eonclu­
sions auxquelles l'aura conduit l'examen de cette 
comptabilité. 

AnT. 2. - Cc Comité est composé comme suit : 

Président : 1\1. le ~linistrc des Affaires économiques 
on son représentant. 

!llembres : 

)[. le :i'\[inistre des Finances ou son représentant ; 
) L le Commissaire au Plan ou son représentant. 
Le secrétariat sera assuré par le SerYice de la Sta­

tistique. 

ART. 3. - Ce Comité se réunira sur convocation de son 
président. Il pourra appeler en consultation toute per­
sonne susceptible d'éclairer ses délibérations. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

,LRRÊTÉ n° 3-1 dii 6 janvier J 958 relatif <l la revrésen­
tation de l'Etat sous hitelle dit Cameroun au Conseil 
d'administration de la société d'Etat dite « Crédit dit 
Cameroun ». 

P at· arrêté n° 3-1 du 6 jum·ier 1958, la représentation 
de l'Etat sons tutelle du Cameeoun au Conseil d'admL 
nistration de la société d'Etat dite « Crédit du Camc­
ro1.m » sera composée comme suit : 

Deux clé pu tés à l'Assemblée lé1.,rislative du Cameroun, 
désignés pa r cette Assemblée ; 

T1·ois représentants du Gouvernement du Cameroun, 
désignés par le premier ministre, chef du Gouvemcment 
ca.mc rounais. 

D. - QUESTIONS SOCIALES 

DÉCRE'l' N° 57-25 bis CAB/P]f du 11 sevtembre 1957 
créant itne Commission supérietire cle, l'habit<Lt ml 
Cameroun. 

ARTICLE PRElllIER. - Il est créé une Commission supé­
rieure de l'habitat, chargée d'étudier et de proposer 
d'une manière générale au Gouvernement camerounais 
toute planification jugée nécessaire en matihe d'habitat 
urbain et rural. 

ART. 2. - Cette Commission est rattachée a.u minis­
tère d'Btat chargé des affaires réservées et des études. 

Elle est composée : 

Du ministre d 'Etat, président ; 

Du ministre des Finanees ou de son représentant ; 

Du ·mi nistre des Affaires économiques ou de son 
représentant ; 

Du ministre des Travaux publics ou de son repré­
i:;cn tant ; 

Du ministre de la Santé publique ou de son repré­
sentant; 

Du ministre du Trnvail et des Lois sociales on de son 
représentant ; 

Du commissaire au Plan ou de son représenta.nt; 

Du président-directeur général de la S.LC. ou de son 
représentant ; 
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Du directeu r du Crédit du Cameroun ou de son 
r eprésentant ; 

Du d irecteur de la Caisse centrale de la F.O.-:M. ou 
d e son représentant. 

Le cabinet du ministre d'Etat est chargé du secré­
tariat de la Commission. 

ART. 3. - Cette Commission se réunit à Yaoundé sut· 
co nvocation de son président. Elle siège valablement 
dès que la moitié rle ses membres sont présents. 

Am·. 4. - Les décisions sont prises à la majorité, la 
,·oix du président étant prépondérante en cas de partage 
des voix. Les trav:rnx de la commission ne sont pas 
publics. 

ART. 5. - I;e ministre d'Etat, chargé des affaires téser­
Yées et des études, est cha rgé de l 'exécution du présent 
décret, qui sera enregistré et publié :ru J 011,rnal off iciel 
du Camero101. 

, t R R/1JTÉ N • 7 dtt 4 octobre 1957 modifiant l'arrêté 
n° 491] d 1t 5 octobre 1953 portmit applicatioti de 
l'article 164 du (}ode cl1i travail ouf·re-m.er relatif a11x 
d élégués dn person1iel. 

AR1·1ce,1<: PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 
,;;usYisé n° -+911 du 5 octobre 1953 est modifié comme suit : 

« Des délégués du personnel sont obligatoirement élus 
d ans tous les établissements installés au Cameroun, 
quelle qtl'<'n soit la nature et quel que soit l'employeur, 
public ou privé, assujetti à. la loi n° 1322 du 15 décem­
b n ' 1952, où sont occupés ha,bituellemcnt plus de dix 
t ravailleurs. » · 

ART. 2. - L 'article 2 du même aerêté est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« Le nombre des délégu és du personnel est fixé 
corn me suit par établissement : 

» De onze à vingt-cinq travai1leurs : 1m délégué t itu­
laire 0t u n délégué suppléant. 

» De vingt-six à cinquante travailleurs : deux délé­
g ués titulaires et deux délégués suppléants. 

» De cinquante et un à cent travailleurs : trois 
clélég-ués titulaires et trois délégu és suppléants. 

» De cent un à. deux cent cinquante travailleurs : 
q trn tt·e délégués t itulaires et quat re délégués suppléants. 

» D '.' deux cent cinquante et un à cinq cents t ra­
vailleim: : cinq délégués titulahes et cinq délégués 
nuppléants. 

» De cinq cent un à mille travailleurs : six délégués 
titulaires et cinq délégués suppléants. 

» Plus un délégué titulaire et un délégné suppléant 
par franche supplémentaire de cinq cents traxailleurs. » 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊ1'É N ° D cl1i -J. octobre J 057 11iodif ia.nt l'arrêté 
n ° 2726 du 28 mai ]!)!'i3 déterminant les conditions et 
la durée du préavis cle résiliation dn contrat on de 
l'engagernent à d1wéc indéterminée. 

AR'.rtCLF, PREMIER. - Sauf détermination d 'un délai 
plus long dans le cadre des com·entions collectives ou 
des contrat:. individnels de travail com})tc tenu iles caté­
gories p rofessionnelles, la. durée mininrnm du délai Je 
p1•éavis est fix:ée comme suit à l'<'xpiration, le cas 
échéant, clc la période d'essai : 

1• Pour les traYaill eurs t itulaires d 'un acte écrit 
<l'engngcment ( contrat ind ividuel de travail ou lettrc 
<l'engagement) : 

a) Un mois si la durée de sen·ice chez l'employeur est 
infél·iC\.ll'O o. une année ; 

b) Deux mois au-delà. 

2° Pour les tl'a Yaillcurs engagés sans aete écrit, rétri­
bués au mois : 

a) Quinze jours si la durée de service chez ] 'em­
ployeur est inférieure à six mois ; 

b) Un mois si la durée de serYice chez l'employeur 
<'St égale 011 supérieure à six mois et infériC'Ul'e à une 
année; 

c) Deux mois an-delà. 

:3° Pour les traYailleurs rétrilmés à la joumée, à 
l'heure ou à la tâche et pour les domestiques et gens 
de maison : 

a) Trois jours ouvrables pour une dul'ée de sel'vice 
inférieure à six mois ; 

b) Huit jours pour une d urée de sc1·vice égale ou 
supérieure à six mois et inférieure à une année ; 

c) Quinze jours pout· une durée de sen ice égale ou 
supérieu re à une année et inférieure à deux années ; 

d) Un mois pour une durée de serYiee égale ou supé­
rieure à deux: ans. 

ART. 2. - Chaclme des pal'ties peut se dégager de 
l'obligation de pl'éavis en versant à l'aut 1·c nne indem­
nité correspondant à la. rémunération et aux a:vantagcs 
de toute natur<' qu'anrait pe1•çns le salarié s'il avait 
travaillé pendant la pé1·iode considérée. 

ART. 3. - Toutefois, si le tran:iillcur, n1 moment de 
la résilia tion de son engag0ml'11t, est responsable d'un 
inventaire, cl'un chan tie r, d'un atelier, d'une opération. 
d'un bu reau ou d'un srrvicr, il 11(' p c1it quitter son 
rmploi avant cl 'avoi1· 1·t>ndu ses comptrs, suivant lC's 
formalités d'usage et dans le délai c1e p ré:ivis. 

ART. 4. - La durée du préaùs est ealeulée en quan­
tième ouuabl e dans l e cas du paragraphe 3° ci) de l'ar­
ticle premier et de quantième à quantième dans lcs 
autres cas, <'llc par t du jour <k la notification îa itl.' à 
la pa.rtic qui prend l'initiative dt• la rnptur<', soit Nil' 

"'crit, pa r lettre r ecommandé(', soit verbalement, sous 
résern, dans ce dernier· cas. ck confi rmation par écrit 
donnée au traYa.illenr congédié sur (1('1nandc expresse 
L1e ce dernier. 
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ART. 5. - Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté 
n° 2726 du 28 mai 1953 ainsi que les dispositions contrai­
t·es de l'article 16 de l'arrêté n° 3227 du 8 mai 1956 
fixant les conditions générales d'emploi de domestiques 
et empluyf:s de mai:suus M L Cameroun, sera euregi:slré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

ARRÊTÉ N• 777 dit 15 novembre 1957 abrogeant l'arrêté 
n° 4131 dtt 14 aofit 1953 et créant auprès du ministre 
de l'Education 1iatio11ale mi Conseil supérieur de l'édit­
ca.tion physique <le la jewnesse et des sports ait 
Cameroun. -

An•rJCLE PREmER. - L'arrêté n• 4131 du 14 août 1953 
est abrogé. 

Awr. 2. - Il est créé auprès du ministre de l'Educa­
tion nationale un organisme consultatif supérieur dé­
nommé « Conseil supérieur de l'éducation physique, de 
la jeunesse et d<'s sports au Cameroun ». 

ART. 3. - Le Conseil supérieur de l'éducation phy­
sique, de la jeunesse et des sports a pour mission : 

- De procéder à l'étude des questions dont le minis­
tre de l'Education nationale le saisit ou que les orga­
nismes de direction d0s g1·oupements d'associations 
sportiv<:'s et mouvements de jeunesse peuvent soumettre 
au ministre de l'Education nationale ; 

- De proposer toutes m<:'s~n:-es en vue cl'assurer le 
tléveloppemcnt de l'éduca,tion physique, des sports et 
cles mouvements de j<:'nnesse dans le 'Territoire ; il est 
consulté pour l'établissement de tout plan général des­
tiné à assurer le développement de ces activités ou 
tnouvements ; 

- De donner son avis sur les règlements adminis­
tratifs et disciplinaires concernant l'éducation physique 
et sportive et les mouvements de jeunesse et toutcfl les 
questions qui s'y 1·appoetcnt ; 

- De proposer au ministre de l'Education nationale en 
accord avec le service <le la jeunesse, les cr.édits à ins­
crire an budget général pour les subventions à allouer 
aux groupements sportifs ou à consacrer à, l'équipement 
sportif ; 

- D'arbitrer en clcrnier ressort, après le Comité ter­
ritorial des sports, les litiges graves entre les lignes ou 
les associations sportives ; 

-- De documenter le ministi·e de l'Education natio­
nale sur toutes lr.s questions d'ordt·c général liées à la 
propagande au Cameroun de l'idée sportive et de la J>ra­
tiquc clcs sports . .A cette fin, son président reçoit les 
organismes de direction des organismes sportifs, et an 
besoin, provoque de lem part toute information qu'il 
estime nécessaire ; 

- De faire pé,fodiqucment le point sur la situation 
de l'éducation physique, des sports et dc>s mouvcment.c; 
cle jeunesse au Camcr-onn. 

ART. 4. - Le Conseil supéeieur de l'éducation phy­
sique, de la jeunesse et des sports est composé comme suit : 

1 ° Le ministre de l'Education nationale ou son repré­
sentant; 

- Le ministre de la Santé publique ou son représen-
tant; 

- Le ministr<i d<is Finances ou son représentant ; 

- Le ministre de l'Intérieur ou son représentant ; 

- Le min istre du Travail ou son représentant ; 

- Le directeur du Contrôle financier ; 

- Le président du Comité terri torial des sports ; 

- Le représentant du Comité d'étude <'t Cons<'il 
consultatif de la jeunesse du Cameroun ; 

- Le chef de Service de la Jeunesse et des Sports. 

2° l\'[embrcs désignés par le ministre de l'Education 
nationale : 

- Un professeur ou maître d'E.P.S. ; 

- Deux membres qualifi és en raison de leur compé-
tence et des services rendus à la cause de l'éducation 
physique, clc la j eunesse et des sports. 

Ces deux membres sont désignés par le mi nistre de 
l'Education nationale, sur proposition du chef du Ser­
vice de la J eunesse et des Sports, après avis du Conseil 
supérieur de l'éducation physique, de la j enMsse et des 
sports. 

AR'r. 5. - L e Conseil est présidé par le ministre de 
l'Education nationale ou son représentant. 

ART. 6. - Le secrétariat est assuré par le Service de 
la ,T eunesse et des Sports. 

ART. 7. - L e Conseil délibère à la majorité des voix, 
le président a:vant Yoix prépondérante. 

ART. 8. - Le Conseil peut appeler à participer à ses 
traYaux, avec voix consultative, toutes personnes quali­
fiées. · . 

ART. 9. - Le Conseil se réunit snr convocation de son 
président et au moins une fois l'an. L'ordre du jour est 
fixé pa.r le président et communiqué aux membres lors 
de la convocation. Il ne peut êt re modifié que par un 
vote du comité. 

ART. 10. - Le Conseil supérieur <fo l'éducation plty­
siquc, des sports et <le la jeunesse comporte un blueau 
comprenant : 

l O Un président qui est de droit le président du 
Conseil supérieur de l'éducation pl,ystque, de la jeunesse 
et des sports ; 

2° Un Yice-président qui est de d roit le chef du Service 
<le la ,Jeunesse et des Sports ; 

3° Un secrétaire ; 
4° Un membre. 

Les membres du bureau qui ne sont pas membres de 
droit sont élus par le conseil. 

ART. 11. - En cas d 'urgence, le bureau est mandaté 
poul' prendre toutes décisions, il en l'endra. compte lors 
cle la réunion du Conseil snpérieur de l'éducation ph_v-
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sique, de la jeunesse et des sports qui sui vra ces déci­
sions. 

ART. 12. - Le présent arrêté sera. enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

-·lRRËTÉ N° 839 du 20 novembre 1957 abrogeant i'ar­
rèté n° 4032 du 13 j1iin 1955 portant créati01i ll'un 
Comité d'études et Conseii consu/.tatif de lei Jeunesse 
au Oa,neroim et le rectificcitif n° 6392 d1t 24: septem­
b,·e 1955 èi. /!arrêté 1i0 4032 et créant u1i Co,mité d'ét11r 
des et Conseil consiû.tcitif de la Jeunesse a11,près cl,u mi­
nistre de l'Ed1ication. nation<tle. 

An·nCLE PREMIER. - L'arrêté n° 4032 du l.3 juin 1955 
est abrogé. Le rectificatif n° 6292 du 24 septembre 1!)55 
à l'arrêté n° 4032 du 13 juin 1955 est également abrogé. 

ART. 2. - Il est créé auprès du ministre de _l'Educa­
tion nationale au Cameroun un organisme consultatif su­
périeur dénommé « Comité d'études et Conseil consulta­
tif de la J eunesse pour le Cameroun ». 

Art·.r. 3. - Les attributions du Comité d'études et 
con$eil consultatif de 10, jeunesse sont les suivantes : 

- Définir pour le Cameroun le c,'l,dre général des 
buts et des aetivités des mouvements de jeunesse. 

- Examiner da.11s quelle mesure les associations exis­
tantes ou en voie de création s'intègrent <fans Je cadre 
ninsi défini. 

- Donner son avis pour la re<~onnaissance d'une as­
sociation comme mouY('mcnt de jeunesse. 

-- E t udier : 
L es peoblèmes de la jeunesse au Cameroun (vje so­

ciale et familia le, vie professionnelle, loisirs) ; 

L es besoins des mouvements (subventions). 
- Coopérer avec les services publics, les organisa.­

tions publiques ou semi-publiques en vue êlc certaines 
activités d 'intérêt général, social on économique (cen­
snrc ciném11tographiqne, lutte contre l'alcoolisme, édu­
cn t ion de base, etc.). 

ART. 4. - L e Comité d'études et Conseil consulta.tif 
de la J eunesse pour le C11meronn est composé comme 
s u it : 

JO Un représentant qui est. de droit le ministre de 
l'Education nationale ou son l"<'présentant ; 

2" Un :secrétafrc général qui c:st de droit le che:f de 
Service de la ,Jeunesse et des Sports ; 

3° Le représentant du ministre des Finances ; 
Le délégué du Sel'Vicc de la .Jeunesse et des Spo1·ts 

pour l<'S qu<>stions de jeunesse ; 
4° Un délégué pom· les Scouts de France; 
Un délégué pour la ,Teiincssc Ouvrièx·e Catholique ; 

Un délégué pour l'Union Oht"étiennc des J eunes Gens; 
5° Pour chacune des fédérations de jeunesse légalé-

ment constituées et r econnues comme telles, u n délégué 
par fraction de cinq cents cotisants. 

Dans le cas ott le~ mouvements cités dans le paragra­
phe 4 adhére1·~ie nt à un Comité de coordillation unique 
représentant la jeunesse camerounaise au Conseil de la 
Jeunesse de l'Ulrlion française, ils conserveraient leurs 
représentants proP.res au sein du comité d'études. 

ART. 5. - Le Comité se réunit sur eonYocation de son 
président an mo-ins une fois par trimestre. Pour siéger 
Yalablement aux réunions du Comité, chaque délégation 
deYra présenter un mandat signé du président de l'asso­
ciation ou de la fédération qn'il représente. 

Les séances dloivent faire l'objet de procès verbaux 
dont une copie est adressée au Conseil supérieur de l'Edu­
cation physique, de la J eunesse et des S ports, au chef 
du Service de la Jeunesse et des Sports et au Comité 
mixto d'études eréé au département ministériel en date 
du 20 décembre 1954. 

AR'l'. 6. - Le Comité comporte un bureau comprenant : 

1 ° Le président du Comité; 

2° Son secrétaire général ; 

3° Deux membœs. 

Les deux memb1•es sont élus par le Comité parmi les 
représentants des mouvements de jeunesse. 

ART. 7. - Clhaque mouvement supporte les frais de 
déplacement de ses délégués pom· assister attx réunions 
du comité. 

· ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué par-tout où besoin sera. 

LOZ N° 57-85 d'.ii 14 décembre 1957 portant fixation de 
l'â,ge d'ad1nis:sion dcms les établissements scolaires. 

TITRE PREMIER 

ENSRIGNE)IEN'l' P RIMAIRE ÉLÉl\11';N'rAIRE. 

AR'I'ICLE rRE1J!IER. - L 'âge minimum d'entrée des élè­
ves dans les éeo,les primaires élémentaires est fixé pour 
13 section d'in itiation de six à dix ans au 31 décembre 
de l'année d'admission. 

Ain. 2. - Aucun élhe ne pourra être reçu dans une 
classe de l 'école primaire lol'squ'il atteint l'âge de dix­
huit ans an l"" octobre. Chaque année, ,1U moment de 
1~ rentrée scolaire, il sera procédé an recrntcment et à 
l'inscription des •éJèYes âgés de six à seize ans au r • octo­
b1·e. Les élèYes ilgés de seize à dix-huit ans seront admis 
dans la limite des places dispon ibles, la. priorité étant 
donnée aux plo.s jeunes d'entre eu x. 

ART. 3. -- Aucun licenciement ne pourra être pro­
noncé en cours d'année scolaire pour le seul motif de 
l'âge. 

En fin cl'année scolaire seront rayés des contl'ôles les 
enfants qni ont atteint l'âge de dix-huit ans en cours 
d'année ou qui atteindront cet âge ayant le r• octobre 
suivant. 
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D'autre part, aucun él1}ve ne peut êtr·c autotfaé à 1·es­
tN· plus de deux a.ns dans la même classe, sauf à la 
section d'initiation et spécialement pour les enfants 
recrntés à l'âge de six à S<'pt ans. 

1'l'l'RB IL 

Bl'iSEIGNK:IŒNT SECONDAIRE. 

ARTICLF. J>HE:\lIF.R. - L'âge d'admission en classe de 
sixième dans les établissements secondaires est fixé de la 
fac,:on suivante : 

Enseig11ernent Secondaire fong. 

Lycée de Yaoundé et collège de Joss à Do1u1la 
.Age normal de onr.e à quatorze ans. 
Dix ans avec dispense d'âge. 

Collège de Nhongscmiba : 
Age normal de onze à quinr.c 1111s. 

Dix ans ,.tYec dispense cl'ilgc. 

Collège de Garona : 
Age normal de onze à seize ans. 

Dix ans avec dispense <l'âge. 

Collège de jeunes filles de Do1wla : 
Age normal de onze à quinze ans. 
Dix ans avec dispense d'âge. 

A1i-r. 2. -- Aucun élèYe ne peut être admis en classe 
de seconde s'il atteint vingt ans dans l'année en cours. 

TITRB Ill. 

E.N.I.A. RT C.C. 

AnTICLE UNIQUK - Les âges d'admission dans lm 
E.N.I.A. et les C.C. sont fixés de la façon suivante : 

Ecole normale d'instituteurs adjoints : quatorze à dix­
huit ans. 

Ecole 11-0rmole d'institute1ws adjoints : qrn\tol'zc à dix­
neuf ans. 

Coiirs complémentaires : douze à dix-lrnit ans. 

'l'I'l'RE I V 

RNSRJGNW\lli:N'l' 'l'ECHNTQUE. 

ARTICLF. UNIQUE. - Les âges d'admission dans les éta­
blissements d'enseignement technique sont fixés de la fa. 
çon suiYante : 

Collège t.echnù11œ de Donal a. : onze à seize ans. 
G.C. techniqiu, de garçons de Yaomidé : onzé à seize 

ans. 
C.C. technique de fillex de Yamrndé : onze à dix-neuf 

nns. 

Toits centre.s d'<t[>prentissage : t reize à dix-neuf ans. 

'r!TRE V 

CONCOURS D'AD!IUSSION. 

ARTICLF. UNIQUE. - Le l'CCrntement des élè\'eS des éta­
blissements autres que les écoles primaires élémentaires 
se fa it pur ,·oie de concours. 

1 ° Concours d'entl'ée en sixième pour les lycées el col-
lèges ; · 

2° Concours spéciaux d'entrée pour les autres établis­
sements. 

TI'l'RE VI 

ARTICLE UNIQUE. - La présente loi annule tontes dis­
positions antériem·es et notamment l'article 15 de l 'ar­
rêté n° 1667 du 21 mars 1952 . 

DÉCRET N° 57-90 du 23 décembre 1957 fixant les zones 
de salaires et les saiaires minima intervrof essionnels ga­
rantis. 

ARTICLE l'RE:IIIER. - L'arrêté n° 7180 du 30 octobre 
1956 fixant les zones de salaires et les salaü·es minima 
interprofessionnels garantis au Cameroun est abrogé. 

ART. 2. - Le t erritoire de l'Etat <ln Cameroun est di­
visé en six zones de salaires ainsi définies : 

Première zone : villc>s de Douala et de ï aoundé <'t 
clans un rayon de 2 k ilomètres de chaque ville. 

Deuxième zone : 1·égion dn \V ou1·i, ville <l'Eùéa. 
Troisième zone : centres urbains de ~kongsBmba. 

cl'l%olowa, de Sangmélima et lle )fbalmayo. 
Quatrième r,one : 1·év;ions du ~yong-et.-S)).1111.(ta, <lr ln 

P.anaga-Maritime, cln )[ungo, du N'kam, de Kribi et du 
Dja-et-Loho. 

Cinquième zone : régions du Haut-Nyong, du Lom-et­
Kacléi, du irbarn. 

Sixième zone : l'égions Bamiléké, Bamoun, de !'Ada­
maoua, de la Bénoué, de la Boumba-Ngoko, du Diamaré, 
cln Logo11e-et-Cha1·i et du 1\la rgui-"\Yandala. 

ART. 3. - Les salaires horaires minima interprofession­
nels garantis des travailk-ui-s des entreprises relevant 
du régime de la. clmée légale hebdomadaire <lu t ravail 
de quarante heures, quels que soient leur sexe, <'t lem 
statut juridique, à l'exception <le cfüx qui sont liés i:I 
leur employeur par un contrat d'apprcntissagr, sont 
fixés par zone de salait-es, uinsi qu'il suit : 

Première zone : tanx horair<' <le 24,50 francs . 
Deuxième zone : taux horaire <)ci 20,75 francs. 

Troisième zone : taux horaire de 18,35 francs. 

Qriatrième zone : taux horail'e cle 15.90 francs. 
Cinquième zonr : taux horair-e de 14,70 francs. 

Sixième zone : taux horair<' clc 12,25 francs. 

Les travailleurs drs mênH'S entrrprisrs rémunérés an 
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1. 

mois devront perceYoir au moins 17:3 iois un tiers le 
~a )afrc minimum hornir<' fixé. 

ART. -1. - Les salaires horaires m1mma intcrprofes• 
sionnels garantis <.ks trnniilleurs des entreprises relevant 
d u régime de la. dmée légale du tra\·ail de 2.400 heuees 
pour l'année ( entreprises agricoles et assimilées) ; quels 
que soient l011t· S<'xe et lem· statut juridique, à l'excep• 
tion ac ceux qui sont liés à. leur employeur par un 
contrat d'nppreutissnge, sont fixés, par zones de salaires, 
ainsi qu'il suit : 

J>rcmière zone : taux horaire de 21,25 francs. 

D (!uxième zone : tattx horaire <le 18 francs. 

'l'roisième w1w : trmx: l10rair-e de 1G francs. 

Quatl"i.ème zone : tnnx hor11ire de 13,20 francs. 
C iny_uiè,nr: i:;011c : taux horaire de J2,10 francs. 

Sixième zone : t~rnx horaire de 10,50 francs. 

Awr. 5. - Pour les traYaillem·s des entreprises visées 
à l'article 4 précédent, lorsqn e le logement est fourn i 
pai· h•s soins de l'employeue, dans les conditions définies 
pa 1· l'an-êté u0 6.179 dn J2 décernb1·e 1953 et que l'em­
plo~'eur n'effectue p<1 s la retenue de logement prévue à 
l 'ai·tjcJe !) dudit arrêté et à l'article 'î ci-après, l'em­
plo~·cm· ponnn, s'il Je juge utile, appliqu e1· les salairell 
minima interprofrssionnels gRrantis fixés, par zones de 
snhiil"es, ainsi qu'il suit : 

Pn·mièrc zone : taux horaire de 19,30 francs. 

Deuxième zone : t:mx hoi-aire de 16,40 ft-ancs. 

'l'i·oisièrne zoHe : taux horaire <le 14,50 francs. 

Qnatl'ièmc zone : ta.ux horaÎl'e de 12 francs. 

Cinquième zone : taux horaire de l 1 francs. 

S ixième zone : tanx horaire de 9,50 ftancs. 

J;e présent article ne fait obstacle, le cas échéant, ù 
l'application d es articles 6 et 7 ci-après. 

ART . 6. - Lorsqnc la fournit.ure de la ration journa­
lière de Yin·es est assnrée 1mx travaillems dims le cadre 
des dispositions d<.>s atticles !J3 et 95 du code du travail 
e t de l'arrêté n° 6.01.3 dn 5 décembre J953, par les soins 
de l 'cmployenr, celui-ci pourra retenir, ou titre de rcm­
bour!.ement de cette nom-riture, nnc somme, par journée 
de traYail, équiYaknt au maximum à deux fois et demie 
le taux de salaire horaire min;mnm interprofessionnel ga­
ranti fixé pour la ;,:one c-onsidérée. 

ART. 7. - Lorsque le logement sera fourni au trin·ail­
lcnr dans les conditions de l'arrêté n ° 6.17V du 1 ~ décem­
bre 1953 par les soins de l 'employeur celui-ci poun-a rctc• 
nir, au titre de cette fourniture, une somme par .journée 
de tra.vail équiYalant nu maximum à nnc fois le taux 
de salaire horaire minimum interprofessionnel garanti fb:é 
pour la wne considérée. 

ART. 8. - Sous résenc de l'article 5, l'application du 
présent <léci-ct ne snurnit avoir· pour effet de <liniinnp1• 
les avantag<'s antérieurement acqnis p ar les ti·availlenrs 
intéressés. 

ART. 9. - Les infractions aux dispositions dtt pré:;cnt 
décret sont passibles des pénalités préntes à l'article 226 
du code du travail. 

AR'l'. 10. - Le présent décret cntrel'a en ,·igucur le 
r· jam·icr 1958. Il ::;en, e1u-cgistré, publié et comm\\ni<)ué 
J>artout où besoin sera. 

LO[ N° 57-1:13 dii 31 décembre ]957, modifiant l'arrêU 
n° -:1303 du 23 juin 1956 fixant le t<nix des vrestatiuns 
fœrniliales. 

ArtTICLE l'REMŒR. - Le taux des allocations .famililùc:s 
est porté de 260 frnues à 350 frnncs par enfant et par 
mois. 

Ce taux: applicable à compter- du l" oetobrc 1957. 

AR'r. 2. - Tic montant de l'allocation de maternité est 
porté de 3.J 20 francs à 4.200 francs payables : 

2-J 00 francs à la naissance ; 
1.050 fraucs lorsque l'enfant atteint l 'âge de six mois ; 

1.050 francs lorsque l'enfant atteint l'âge de douze 
mois. 

Le montant cle l'allocation mensuelle prénatale est 
porté de 260 francs à 350 francs. 

Le montant de l'allocation au foyer des trnvaillem'l>, 
payée <'Jl un seul vers<'ment, lor.s de la naissance cl<'s 
trois premiers enfants du premier mariage, est porté 
M 3.120 francs à, 4.200 f rancs. 

r,es taux fixés an présent article seront applicabks à 
compter dn J'"' janvier 1958. 

ART. 3. - La présente loi sera exécutée comme loi de 
l 'Btat so11s tutelle du Cameroun. 
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